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AVANT-PROPOS.

Le compte rendu des travaux de l'Assemblée générale des catholi-

ques à Malines est divisé en trois parties : la première comprend les

discours prononcés et les rapports présentés dans les séances géné-

rales, les toasts portés dans le Banquet d'adieu et la série des vœux
exprimés et des résolutions adoptées par la réunion ;

— la seconde,

les discussions qui ont eu lieu dans les cinq sections; — la troisième,

comme annexes, les notices et autres documents qui se rapportent

aux questions agitées par le Congrès.

Parmi les matériaux mis à la dispositions de l'éditeur, figuraient

en outre plusieurs rapports et notices sur les œuvres catholiques de

charité, d'instruction et de prévoyance en Belgique et dans d'autres

pays. Il a été impossible de les comprendre dans la présente publi-

cation déjà si volumineuse, mais ils seront représentés à la pro-

chaine session et feront l'objet d'une publication spéciale après

avoir été revus et agencés de manière à offrir un tableau, aussi com-
plet que possible, de l'action bienfaisante et civilisatrice du catholi-

cisme dans le monde entier.

Il est peut-être inutile de déclarer ici que nous nous sommes fait

un devoir de reproduire les débats et les actes de l'Assemblée dans

toute leur intégrité. Fidèles à la vérité avant tout, les catholiques ne

craignent pas la lumière; ils l'appellent au contraire sur leurs actes

comme sur leurs doctrines, convaincus qu'ils sont qu'elle doit ser-

vir puissamment au soutien et au triomphe de leur sainte cause.

Ils ont prouvé, en outre, à Malines comme ailleurs, qu'ils ne re-

doutaient pas la liberté et qu'ils en étaient au contraire les plus

fermes défenseurs. En effet, le champ le plus large a été ouvert à

l'expression franche de toutes les opinions qui peuvent se produire

légitimement parmi eux. L'illustre cardinal Wiseman l'a dit avec infi-

niment de raison : a L'union entre les catholiques doit être obtenue

en ne cherchant pas à forcer tout le monde à penser de la même
manière sur certaines questions. » Balmès (i), parlant de la di-

versité des régimes sous lesquels vivent les populations catholiques,

ne s'exprime pas en termes moins formels : « Le catholicisme n'a

(1) Le proiestantisme comparé an calholicisme. Tome I!F,c. LXl.
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» sur ce point aucun dogme; il ne décide rien touchant les avanta-

]> ges de telle ou telle forme de gouvernement; le Pontife romain

» reconnaît également comme fils le catholique assis sur les bancs

» d'une assemblée américaine et le sujet le plus humblement dévoué

> aux ordres d'un puissant monarque. »

L'Église n'est pas une sorte de despote, contraignant tous les fidèle»

à suivre invariablement une même ligne de conduite en toute chose,

leur imposant des formules uniformes et étroites auxquelles ils

soient tenus de se plier aveuglément et sans examen. C'est, au con-

traire, une mère généreuse qui groupe autour d'elle tous ses enfants

sans distinction d'origine, de climats, de pays, de constitutions,

quelles que soient les divergences, les nuances d'opinions et de sys-

tèmes qui les divisent sur tout ce qui n'est pas affaire de dogme etde

doctrine religieuse. Ces divergences, ces nuances sont inhérentes à la

nature humaine; il en faut ni s'en étonner, ni les répudier; on peut

les admettre et s'en féliciter même à certains égards parce qu'elles

témoignent de la largeur des vues de l'Église, de sa tolérance, de la

liberté qu'elle laisse à ses adhérents, de la facilité avec laquelle elle

se concilie et s'accommode avec les mœurs, les coutumes, les besoins,

les institutions les plus diverses etles formes variées de gouvernement,

pourvu qu'ils n'aient rien d'hostile à l'orthodoxie catholique. Répu-

blicains en Suisse et en Amérique, constitutionnels en Angleterre, en

Allemagne, en Hollande, en Belgique, en Espagne, impérialistes,

légitimistes ou orléanistes en France, soumis aux régimes les plus

différents, professant les opinions les plus opposées en politique, les

catholiques du niondc entier sont catholiques avant tout : voilà leur

grand titre, le lien indissoluble qui les rattache à l'unité romaine.

C'est à cette unité qu'ils vont tous aboutir pour ne former qu'une

seule famille dont le Pasteur suprême est le Père et le Chef vénéré.

Tel est le point de vue large et élevé auquel se sont placés les orga-

nisateurs de l'Assemblée générale des catholiques. Adoptant la belle

devise de St-Augustin : In necessariis unitas, in duhiis libertas, in om-

nibus charilas, elle fait appel à l'union et à la concorde; en présence

de l'ennemi commun, elle dit aux catholiques : Serrez vos rangs;

évitez entre vous les vaines disputes qui ne peuvent que vous afï'aiblir

en au?mentant d'autant la force et l'audace de vos adversaires; lais-

sez à d'autres temps toute controverse qui pourrait, en vous divisant,

vous distraire du but que vous ne pouvez atteindre que par la com-

munion des efforts; soyez tolérants et charitables les uns envers les

autres, afin de combattre plus efficacement l'intolérance dont vous

êtes victimes. Inspirez-vous de plus en plus de l'esprit évangélique

qui veut que nous nous aimions, que nous nous pardonnions réci-

proquement nos erreurs et nos fautes, et n'oublions jamais qu'au

^^.^ '-^-,
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jour du combat les soldats les plus obscurs comme les chefs les plus

éniinenls se doivent avant tout au drapeau qui Hotte sur leurs rangs.

Ce drapeau est celui du Christ, et le (Christ reconnaîtra les siens à la

vaillance avec laquelle ils l'auront défendu.

L'Assemblée générale des catholiques n'a pas d'autre mission; elle

est un point de ralliement, un foyer de lumière, de charité et d'a-

mour où viennent se retremper le courage, se fortifier les bonnes

résolutions, s'affirmer les grandes vérités et se consolider la sainte

alliance des fils de l'Eglise. Elle n'est ni un Parlement, ni un Con-
cile. Elle n'a pas la prétention de trancher les questions politiques

et sociales qui divisent beaucoup de bons esprits et de s'immiscer

diins les afïaires purement religieuses qui sont exclusivement du
ressort de l'autorité ecclésiastique. Étrangère à toute tendance ex-

clusive, elle n'a d'autre but, comme le disent ses statuts, que d'unir

les catholiques, quelle que soit la différence des opinions qu'ils

professent sur d'autres points, dans une même pensée de dévoue-

ment pour leur mère commune, dans un même amour et une même
vénération pour le Souverain-Pontife, dans une même sympathie
pour les classes souffrantes. A cet égard, et sur ce terrain, il ne peut

exister entre eux aucun dissentiment. Voilà l'essentiel, le reste n'est

qu'accessoire ou indifférent.

Il s'ensuit que, fidèle à son principe, l'Assemblée des catholiques

n'accepte pas et ne peut accepter la responsabilité des vues et des

opinions qui s'expriment librement dans son sein; les discours sont

l'œuvre individuelle des membres qui les prononcent, et l'Assemblée,

ne s'arrogeantà leur égard aucun droit de censure, est par là même
dégagée de toute solidarité de ce chef. Elle ne reconnaît comme
siens que les vœux elles résolutions qu'elle adopte après mûre déli-

bération. Il s'ensuit encore qu'elle n'a pas d'organe exclusif au
dehors, et que, tout en faisant appel pour la seconder à toute la

presse catholique, elle n'entend nullement exercer sur elle une
pression quelconque. Elle comprend trop bien la nécessité de lui

conserver son indépendance pleine et entière pour essayer, môme
indirectement, de lui enlever ce moyen d'influence et d'autorité.

Depuis la clôture de l'Assemblée de Malines, le Comité central

qu'elle a investi de ses pouvoirs dans l'intervalle des sessions, com-
prenant l'importance du mandat qui lui a été confié, n'est pas
resté inactif. Il s'est occupé tout d'abord de la suite à donnera quel-

ques-unes des principales résolutions adoptées. Il entretient et

étend les relations entre les catholiques des divers pays; il s'ef-

force de compléter et de renforcer l'organisation intérieure* il a

exécuté la résolution relative à la liberté des sépultures et le

péiionnement contpe la violation des cimetières catholiques, qui
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s'or'^'anise en ce moment sur tous les points de la Belgique, atteste

que son action n'a pas été infructueuse. La réorganisation de la

presse catholique dans la capitale, qui aboutira, il faut l'espérer, à

la constitution du journal international dont l'Assemblée de Malines

a reconnu la nécessité, le renforcement et l'extension des organes

catholiques dans les provinces, la fondation de Cercles catholiques,

les démarches en faveur de l'Église en Pologne, la préparation des

éléments d'une statistique catholique, l'impulsion à donner à l'œu-

vre du Denier de Saint-Pierre et aux autres œuvres religieuses,

charitables et éducatrices, ont tour à tour fixé son attention. Des

renseignements détaillés sur tous ces points seront communiqués

à l'Assemblée dans sa prochaine session.

Celle-ci est fixée au 29 août pour se prolonger jusqu'au 3 sep-

tembre 1864. Elle aura, comme la précédente, son siège dans la ville

archiépiscopale de Malines, sous le patronage de S. Em. le cardinal

archevêque, primat de Belgique, qui, dans une lettre récente adres-

sée au Comité central, exprime la vive satisfaction que lui fait éprou-

ver cette résolution.

De son côté. Notre Saint-Père Pie IX a donné à diverses reprises

des preuves de sa sympathie et de sa paternelle sollicitude pournotre

institution, et a daigné l'encourager par un bref qu'il nous a adressé

en réponse à l'adresse votée à Malines. En voici la teneur :

A Nos chers fils le baron de Gerlache et les autres membres du

bureau de l'Assemblée des catholiques à Malines.

Chers fils, Salut et Bénédiction apostolique! Nous avons

éprouvé une très grande joie à la réception de votre lettre du

18 aolit dernier, signée par vous et par un grand nombre

d'autres personnes présentes à l'Assemblée des catholiques qui

a eu lieu à Malines. Nous avons été, en effet, très heureux de

voir par cette lettre, combien sont vifs en vous et en tous ceux

qui ont assisté à la même assemblée les sentiments de foi, de

piété et de respect envers Nous et envers ce Siège de Pierre. Et

ce n'est pas non plus sans une grande satisfaction que Nous

avons compris que vous et tous les autres membres du Con-

grès de Malines, vous n'avez rien de plus à cœur, en présence

de cette vaste conspiration dirigée contre l'Église catholique

par ses ennemis, que de mettre en commun vos lumières et

d'unir vos efforts pour défendre vaillamment la cause, la doc-

trine et les institutions de cette même Église. Celte résolution

que vous avez prise avec les autres membres de la susdite as-
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semblée, et qui certainement mérite les plus grands éloges, Nous

a donné d'abondantes consolations au milieu des très graves

sujets d'affliction qui Nous assiègent de toutes parts. Nous

désirons ardemment que, dans ces temps malheureux, les

fidèles catholiques s'appliquent, sous la conduite de leurs pas-

teurs, à défendre notre sainte religion et sa doctrine salutaire.

Enfin recevez, comme augure de tous les dons célestes et

comme gage de Notre bienveillance particulière, la Bénédiction

Apostolique que Nous vous donnons avec toute l'aff'ection et

tout l'amour de Notre cœur, à vous. Chers fils, et à tous ceux

qui Nous ont adressé avec vous la lettre ci-dessus mentionnée.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le iO septembre de l'an 1863,

et de Notre pontificat le dix-huitième.

Plus IX. p. p.

Les catholiques comprendront certainement la portée de ces

saintes paroles et de cet auguste encouragement. Ils y puiseront des

forces nouvelles pour coopérer à l'œuvre inaugurée l'an dernier à

Malines, et ne pourront manquer de répondre à l'invitation quenous

leur adressons dès aujourd'hui de venir prendre part à nos travaux

ultérieurs. Ils savent d'avance que l'accueil qui les attend ne sera ni

moins empressé ni moins cordial que celui qu'ils ont déjà reçu l'an

dernier.

Rien n'est d'ailleurs changé au but général de l'institution. L'As-

semblée se placera, comme elle s'est placée jusqu'ici, sur le terrain

exclusivement catholique. En s'interdisant toute immixtion dans

la sphère politique proprement dite, toute participation aux affaires

d'élections et aux luttes de partis (arM,§2rfes statuts), elle n'en pour-

suivra que plus vigoureusement son but précis : la protection, le dé-

veloppement et l'extension des œuvres pieuses et charitables, l'union

des efforts pour la défense et le triomphe des intérêts et des libertés

catholiques. Elle continuera ainsi à rendre à l'Église et à son Chef

vénéré tous les services qu'ils sont en droit d'attendre de son zèle et

de son inaltérable dévouement.

Pour satisfaire au vœu exprimé par un grand nombre de membres
lors de la première réunion, le Comité central a cru utile de revoir

les statuts et le règlement d'ordre de manière à donner plus de place

aux travaux des sections, à varier les séances générales, à substituer

dans une certaine mesure les discussions et les rapports aux discours

isolés, à éviter l'excès de fatigue et à préparer aux assistants des

moyens de fraternelles distractions dans la soirée. Des mesures se-
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ront aussi prises pour loger à Malines tous ceux qui en témoigne-

ront le désir, et pour faciliter tout ce qui concerne les repas, eic.

Le règlement et l'avis qui sera distribué en même temps que les

cartes d'entrée, donneront à cet égard tous les renseignements né-

cessaires.

A l'occasion de la session de 1864,1e Comité central a enfin décidé

qu'il serait ouvert à Malines, au mois d'août prochain, une exposi-

tion d'objets d'art religieux, tableaux, sculptures, ornements, mo-

dèles, publications, etc. il prie en conséquence tous les catholiques

tant du pays que de l'étranger qui s'intéresseraient à cette tentative,

de vouloir unir leurs efforts pour en assurer la réussite. Une commis-

sion spéciale sera formée prochainement pour arrêter les mesures

qui s'y rapportent. En attendant, les communications relatives à

l'exposition projetée pourront être adressées à M. Cannaert d'IIa-

malle, sénateur, rue du Poivre, à Malines.

Nous publions ci-après les statuts révisés, le règlement d'ordre de

la prochaine réunion et l'avant-projet du programme qui servira de

base à ses travaux. Le programme définitif et le projet de solution

des questions posées ne seront arrêtés qu'à la suite des observations

et des propositions qui seront transmises à ce sujet au Comité central.

Les œuvres et les personnes qui auraient en outre à communiquer

des rapports, des notices ou des renseignements succeptibles d'intéres-

ser l'Assemblée et qui rentreraient dans le cercle de ses travaux, sont

priées instamment de ne pas tarder à faire ces communications. Nous

devons en effet nous efforcer d'imprimer à nos réunions un caractère

de plus en plus pratique; il nous importe de connaître la suite

donnée aux résolutions qui y ont été adoptées et aux vœux qui y ont

été émis, de nous éclairer et de nous fortifier mutuellement, de ré-

pandre et de faire fructifier la bonne semence, et d'arriver ainsi à la

complète réalisation de la pensée qui a donné naissance à notre ins-

titution. Que chacun de nous s'associe et travaille activement à l'œu-

vre de propagande dont elle est le centre : nous étions 4,000 l'an

dernier à Malines, il faut que ce chiffre soit décuplé, centuplé par

les adhésions que nous apporterons avec nous l'an prochain. Il s'agit

d'organiser sur tous les points la ligue des hommes d'ordre, des

amis de la vraie liberté et de la vraie lumière, pour résister efficace-

ment à celle des fauteurs de désordre et des contempteurs de notre

foi, de nos libertés et de nos institutions. L'isolement dans lequel

nous avons vécu, langui et souffert trop longtemps, est en grande

partie la cause des maux dont nous nous plaignons; s'il est à ces

mauxun remède, ce n'estque dans l'association que nous le trouverons,

dans l'association intime de l'ordre ecclésiastique et de l'ordre laï-

que, des grands et des petits, des forts et des faibles. Que cette sainte
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phalange se constitue, que ses membres s'appellent et se soutien-

nent d'un bout du monde à l'autre, et la victoire ne pourra lui

«Ichapper! Dieu combat avec les siens. Il abandonne au contraire

eeux qui se livrent au découragement, à la torpeur, et croient con-

jurer la tourmente en se renfermant dans un lâche égoïsme. Fils de

l'Église militante, répondons donc à l'appel de notre Mère; appor-

tons-lui le tribut qu'elle nous demande : le zèle, la persévérance

dans les efforts, la confiance dans le droit et la vérité, le courage que

n'arrête aucun obstacle et qui puise dans les revers même l'espoir

du triomphe.

Le Secrétaire général,

Es. DUCPF.TIAUX.

Broxelles, 2S, rB« des Arto.

il Déctmbr* 1864.





ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES CATHOLIQUES EN BELGIQUE.

(Statuts.

I.

A l'exemple des grandes réunions catholiques de l'Allemagne et de la Suisse, il est insti-

tué en Belgique une Assemblée générale des délégués et membres des œuvres catholiques

de charité, d'éducation, de prévoyance, etc., et généralement de toutes les personnes con-

nues par leur dévouement à la cause de la religion et de la vraie liberté, b l'effet de se

rendre compte de la situation des œuvres, d'aviser aux moyens de les protéger, de les

développer et d'étendre leurs bienfaits, et d'unir tous les efforts pour la défense et le

triomphe des intérêts et des libertés catholiques.

Elle s'interdit toute immixtion dans la sphère politique proprement dite, toute participa-

tion aux affaires d'élections et aux luttes de partis, pour s'en tenir exclusivement à la

poursuite du but précis spéciJié ci-dessus.

U.

L'Assemblée générale des catholiques se réunit, autant que possible, chaque année,

alternativement dans les villes qui offrent à cet effet les facilités et les locaux nécessaires.

Elle se met en relation avec les assemblées et les associations constituées dans un but

analogue dans les autres pays.

III.

Font partie de l'Assemblée générale en qualité de Membres effectifs :

1" Les délégués des œuvres catholiques qui jugent à propos de s'y faire représenter;

2° Les membres actifs de ces mêmes œuvres munis du titre nécessaire pour se faira

reconnaître ;

5» Les adhérents aux statuts généraux de l'Assemblée ;

V Les membres du clergé;

5° Les personnes invitées ou admises par le Comité central.

Les invitations sont particulièrement adressées à des catholiques éminents, beiges et

étrangers, atin de contribuer à étendre et à fortifier le lien qui doit unir d'une manière

indissoluble les fils de l'Église catholique sur toute la surface du globe.

IV.

L'adhésion est constatée par une souscription annuelle dont le chiffre est facultatif et non

limité, et le montant versé au fonds permanent destiné à subvenir aux frais généraux de

l'œuvre.

Les noms des adhérents sont transmis au Comité central.

Les adhérents qui souscrivent pour cinq francs au moins, reçoivent, s'ibs en témoignent l«

désir, les comptes rendus des travaux de l'Assemblée.

Les membres effectifs, en prenant leur carte d'enlrée,payent une rétribution de diac/'ranc»,

moyennant laquelle ils reçoivent le compte rendu de la session.
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VI.

Le Bureau principal constitué pour chaque session, aux termes de l'article X des pré>cnts

statuts, est chargé, sous le nom de Comilé central, de publier et de distribuer le compte

rendu lic l'Assemblée précédente, de donner suite aux résolutions adoptées et d organiser

l'Assemblée suivante dont il fixe l'époque et le lieu, après s'être concerté avec les comités et

les correspondants de Belgique et des pays étrangers.

Il peut s'adjoindre tel nombre de membres qu'il juge nécessaire et constituer dans sou

»eiu une commission executive pour l'expédition des affaires.

11 correspond avec les comités établis et les délégués désignés dans les différentes localités

du pays et de l'étranger, adresse les invitations, rédige le programme et le règlement d'ordre,

et reçoit les communications c; les propositions, qui doivent lui être transmises par écrit au

moins quinze jours avant la réunion.

11 transmei au Bureau élu conformément a l'article X, celles de ces communications et

propositions qui lui paraissent rentrer dans le cercle des travaux de l'Assemblée, et lui

signale les questions d'un intérêt pratique sur lesquelles il croit inutile d'appeler plus parti-

culièrement l'attention de celle-ci.

11 prend enfin toutes les mesures nécessaires pour assurer le développement et 1«

succès de l'œuvre qu'il représente dans l'intervalle des sessions.

VU.

L'Assemblée générale se partage en cinq sections : 1» œuvres religieuses, missions

intérieures et extérieures ; 2" œuvres de charité; ô" instruction et éducation chrétiennes;

4* art chrétien; 5° liberté religieuse, associations, publications, correspondance interna-

tionale, affaires diverses.

L'Assemblée ou les sections peuvent, eu égard à la nature et à l'importance des tratauT,

instituer des commissions spéciales qui fonctionnent comme les sections elles-mêmes.

Vlif.

Les travaux de l'Assemblée durent au moins quatre jours, et sont inaugurés par ur

service divin solennel.

IX.

Indépendamment des séances générales «t délibérantes où les membres effectifs ont seul»

le droit d'assister, il peut être institué des séances publiques, non délibérantes, dont le

Comité central règle les conditions et où peuvent être admises les personnes munies d»

«artes spéciales délivrées par lui ou avec son autorisation.

X.

A l'ouverture de chaque session, l'Assemblée, sur la proposition du Comité central,

nomme le Bureau principal et les Bureaux des sections, ainsi que les vice-présidents d'hon-

neur choisis parmi les membres étrangers.

Cette nomination a lieu d'après une liste de présentation arrêtée par les délégués des

comités correspondants, dans une réunion convoquée, k cet effet, la veille de l'ouverture d«

l'Assemblée.

A la suite de cette nomination, les pouvoirs du Comité central en exercice passent au

lîureau principal, aux termes de l'art. VI des présents statuts.

XI.

Le Bureau, d'après les indications qui lui sont fournies par le Comité central, fixe l'ordre

des travaux, en tête desquels figurent les rapports sur la situation des œuvres mentionnées

a l'article 1".

Il renvoie à l'examen des sections les communications, les questions et les propositions

qui admettent une solution pratique et un vote, et à l'Assemblée générale celles qui font

l'objet des discours qui doivent y être prononcés.

Il arrête le règlement particiilier pour la tenue des séances, et limite, s'il y a lieu, la

iurée des discours.

XII.

Les sections se constituent immédiatement après la séance d'ouverture. Tous les mem-
bres peuvent à volonté prendre part à leurs travaux, sauf à signer la liste de présence.

Chaque section examine les questions et les propositions qui lui sont transmises aux

termes de l'article XI; elle nomme un ou plusieurs rapporteurs chargés de soumettre à

l'Assemblée générale les propositions adoptées.
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Xlll.

L'Assemblée générale discute les rapports qui lui sont présentés par les iections, et

rejette, raoditie ou adopte leurs conclusions.

XIV.

Dans les réunions générales, les membres peuvent communiquer des renseignements et

faire des communications sur les objets qui se rattachent au but de l'œuvre.

11 peut aussi y être prononcé des discours sur les grandes questions qui ont Irait aux

intérêts catholiques.

Pour obtenir la parole, il faut en faire la demande, au moins huit jours avant la réunion,

au Comité central en faisant connaître l'objet des discours.

Le Bureau fixe l'ordre dans lequel les orateurs inscrits seront entendus.

11 peut aussi exceptionnellement autoriser un orateur non inscrit à prononcer un dis-

cours.

XV.

Le président maintient l'ordre des séances, donne et relire la parole, et met les résolution*

aux voix.

Les secrétaires sont chargés de la tenue des procès-verbaux, de l'inscription des propo-

sitions, du relevé et du contrôle des votes et de la garde des pièces et archives.

Toute proposition venant k surgir pendant les débats, doit être adressée par écrit a»

président ; sa lecture et sa discussion ne peuvent avoir lieu sans l'assentimeut du Bureau.

XVI.

Le Comité central sortant remet au Comité entrant en exercice les archives, ainsi que le

dompte des recettes et des dépenses, et verse, s'il y a lieu, en ses mains le mentant d«

l'encaisse pour servir au but général de l'œuvre.

xvn.

Il est institué pour chaque session, un Comité spécial (local) qui siège dans le lieu oà

doit se tenir l'Assemblée et qui, d'accord avec le Comité central, prend toutes les mesures

nécessaires pour l'arrangement des locaux, la réception, le logement et l'agrément des

membres, les repas, l'organisation du banquet de clôture, etc.

XVIII .

La participation aux travaux, non plus que les votes de l'Assemblée, n'engagent d'au-

«une manière l'opinion et la responsabilité individuelles des membres, qui conservent, après

comme avant, leur pleine et entière liberté.

Arrêté en séance du 1 6 novembre 1 863.

POCK 1.E COMITÉ CENTRAL :

Le Secrétaire général. Le président,

ÉD. DocPETiAux. Bakou oe Geblachk.



RÈGLEMENT D'ORDRE.

Deuxième Session. — ^9 A.oût au 3 Septembre 1864.

LOCAL DU PETIT-SÉMINAIRE DIOCÉSAIN, RUE DE LA BLANCHISSERIE,

A MALINES.

I. Inscription des membres.

Art. 1". — Les adhésions à l'Assemblée générale des catholiques sont reçues et enre-
gistrées en tout temps, soit par le Comité central (22, rue des Arts, à Bruxelles), soit par
les Comités correspondants des provinces, qui en transmettent la liste au Comité central.

(V. Art. m et IV des Statuts.)

Art. 2. — Les cartes de membres effectifs {Art. Vdes Statuts) sont distribuées, à partir
du 16 août :

1° Au bureau du Comité central à Bruxelles ;

2° Par les Comités correspondants dans les provinces
;

3" Par le Comité local à Malines.

La veille de l'ouverture de l'Assemblée, le 28 aoiit, et les jours suivants, elles seront dé-
livrées exclusivement au Secrétariat [Petit-Séminaire diocésain), à Malines.

Les personnes qui en feront la demande, devront justifier des titres et qualités propres à

motiver leur admission.

Art. 3 — Les membres qui désirent loger à Malines pendant la durée de la session,

sont instamment priés d'en donner avis, au moins un mois k l'avance, au Secrétariat du co-

mité local, qui leur fera connaître le logement qui leur aura été assigné d'après les instruc-

tions reçues.

Art. 4. — Chaque membre, en prenant sa carte, reçoit les imprimés concernant l'As-

semblée, et notamment :

1° Les statuts elle règlement d'ordre;

2" Le programme des travaux, le projet de solution des questions et les propositions-

soumises aux délibérations des sections ;

5° Tous autres avis dont le Comité central juge à propros d'ordonner la distribution.

Art. s. — Des mesures seront prises pour obtenir en faveur des membres de l'Assem-

blée une réduction sur les prix fixés au tarif ordinaire des chemins de fer, et pour l'organi-

sation des repas et des soirées.

II. Inauguration de l'Assemblée.

Art. 6. — Les membres effectifs se réuniront le lundi 29 août, à 10 heures du matin, au
local du Petit-Séminaire, rue de la Blanchisserie, pour Vimm^uvnWon de l'Assemblée. Cette

inauguration aura lieu conformément au programme arrêté par le Comité central d'accord

avec le Comité local, et qui sera distribué en même temps que les cartes d'entrée.

m. Séances. — Conditions d'admission.

Art. 7. — Les séances des sections de l'Assemblée générale sont fixées comme il suit :

Sections. — 29 août, à 5 heures de l'après-midi; 50 et 51 août, 1" et 2 septembre,

à 9 heures du matin.

-Réunions générales des Membres. — 30 et 3! août, 1" et 2 septembre, à 3 heures d*
l'après-midi; 5 septembre, a 8 heures du matin.
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L'ouverture Hes séances a lieu très exactement aux heures indiquées.

Art. 8. — Nul n'est admis s'il n'est porteur d'une carte, aux termes de l'art. V des Sta-
tuts.

Cette carte donne accès à toutes les réunions soit particulières, soit générales. Elle est
strictement personnelle et ne peut être cédée sous peine d'annulation.

Art. 9. — Il est ouvert au Secrétariat un registre oii les membres sont priés d"inscrire
l'adresse à laquelle ils désirent que leur soit expédié le compte rendu de la session.
Les frais de celte expédition sont à leur charge lorsqu'elle doit se faire hors du pays.

Art. 10. — Les dames présentées ou recommandtes par des membres peuvent obtenir
des caries spéciales pour les séances générales au prix de 10 frafics, en s'adressant à cet
effet soit au Secrétaire général, soit au Comité local, dès le 16 août.

Des sièges leur seront réservés. Elles seront introduites et elles sortiront par une porte
séparée.

IV. Constitution des Bureaux. — Ordre des réunions.

Art. 11. — Le Bureau de l'Assemblée générale est composé d'un président, de quatre
vice-présidents, d'un secrétaire général, d'un trésorier, de quatre membre^ désignés dans
les comités correspondants en exercice, et de quatre secrétaires.

Les Bureaux des sections se composent d'un président, deux vice présidents et quatre
secrétaires.

Les présidents des sections sont adjoints au Bureau principal. Le nombre des vice-prési-
dents d'honneur choisis parmi les étrangers n'est pas limité.

Art. 12. — La nomination des Bureaux de l'Assemblée générale et des sections a lieu

dans la séance d'ouverture, sur la proposition du Comité central {Art. X des Statuts). Celle
des vice-présidents d'honneur peut n'avoir lieu que dans une séance subséquente.

Art. 15. — Les présidents ont la police des réunions. Ils donnent et retirent la parole,
et mettent les questions aux voix selon les lègles en usage dans les assemblées délibéran-
tes. [Art. AT§ / des Statuts.)

Art. U. — Le vote a lieu par le lever des mains.

Art. lo. — Les secrétaires sont chargés de la tenue des procès-verbaux, de l'inscrip-

tion des propositions, du relevé et du contrôle des votes, de la garde des pièces et archives
dont ils dressent la liste, et généralement de tout ce qui concerne le travail intérieur des
bureaux. (Art. XV § '2 des Statuts.)

Art. 16. — Les bureaux ûxent les ordres du jour et déterminent l'ordre de présentation
des communications et des rapports.

Art. 17. — Les projets de solution des questions portées au programme ou les thèses
qui s'y rapportent, ainsi que les propositions que le Comité central a jugé pouvoir rentrer
dans le cercle des travaux de l'Assemblée [Art. V7, § i des Statuts), sonTimprimés et distri-

bués aux membres à l'ouverture de l'Assemblée.

Art. 18. — Au commencement de chaque séance et îi la suite de la lecture du procès-
verbal, l'un des secrétaires fait connaître les publications, mémoires, notices et travaux di-

vers, offerts à l'Assemblée et relatifs aux questions qui y sont traitées. Ceux de ces docu-
ments encore inédits pourront, en vertu d'une décision du iiureau central, être reproduits
soit intégralement, soit par analyse ou extrait, dans le compte rendu.

Art. 19 — Toute proposition venant à surgir pendant les débats, doit être adressée par
écrit au président ; sa lectnre et sa discussion ne peuvent avoir lieu sans l'assentiment du
Bureau. (Art. XV' § 5 des Statuts.)

Art. 20. — Bien que les langues française et flamande soient employées de préférence
poHr les débats, les membres étrangers sont admis, s'ils le désirent, à s'exprimer dans
d'autres langues. Dans ce cas, le sens de leurs paroles sera reproduit sommairement par l'un

des secrétaires ou l'un des membres de l'Assemblée, Les membres qui useront de cette fa-

culté, sont priés de remettre aux secrétaires le texte ou le résumé de leurs discours.

Art. 21. — Les membres qui désirent prendre la parole dans une discussion doiveut
faire passer leur nom au président. Ils sont entendus dans l'ordre de leur inscription.

Akt. 22. — lin règle générale, le même orateur ne peut parier plus de deux fois sur le

même sujet, et la durée des discours et des communications, soit à l'Assemblée générale,
soit dans les sections, ne peut dépasser dix minutes, sauf le consentement de la réunion.

La disposition qui précède n'est applicable ni aux rapporteurs, ni aux orateurs qui pren-
nent la parole dans les séances générales. Toutefois la durée des rapports et des discours ne
peut dépasser une demi-heure, a moins d'une décision de l'Assemblée.

Art. 25. — Le président du Bureau central ou de l'un des Bureaux des sections ne
prend part à la discussion qu'après s'être fait remplacer par l'un des vice-présidents.

Art. -2i. — Les portes de la salle sont fermées lO minutes après l'ouverture des séan-
ces, alin d'éviier que les orateurs ne soient interrompus.

Art. 25. — Les délibérations tant des sections que de l'Assemblée générale et les dis-
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cours prononcés en séance publique, sont sténographiés. Pour faciliter la rédaction du

compte rendu, les orateurs sont invités i» remettre séance tenante, ou à envoyer, au plus

tard eiidéans les quinze jours, leurs discours au Secrétaire générai.

V. Sections.

Art. 26. — L'Assemblée générale se partage en cinq sections : .

1" OEuvres religieuses, missions intérieures et extérieures;

2" 03uvre? de charité ;

3« Instruction et éducation chrétiennes
;

4" Art chrétien ;

5' Liberté religieuse, associations, publications, correspondance internationale, affaire»

ëivorsos. (Art. VU § i des Statuts.)

Art. 27. — Les sections se constituent et tiennent leur première séance le jour de l'ou-

verture de la session. Elles se réunissent ensuite chaque jour, le matin, dans leurs salles

respectives pour y discuter les questions du programme ou les communications et proposi-

tions qui leur sont adressées. {Art. XI § 1 des Statuts.)

Ant. 28. — Les sections peuvent, selon les exigences et pour abréger leurs travaux, se

diviser, ou constituer dans leur sein des commissions qui siègent en même temps que la

«ection principale. (Art. VII § i des Statuts.)

Dans ce cas, les membres de la sous-section ou de la commission élisent leur bureau. Elles

nomment les rapporteurs chargés de soumettre à l'Assemblée générale les propositions

adoptées. [Art. XII § 2 des .statuts.)

AliT. 29. — Les membres peuvent k volonté prendre part aux travaux de telle ou tell»

•ection ou commission, sauf à signer la liste de présence. {Art. XII % 1 des Statuts.)

VI. Séances générales.

Art. ôO. — Les travaux des séances générales (Assemblée générale) embrassent :

j" Les exposés et les rapports sur les œuvres et les Institutions de charité, d'instruction,

de prévoyance, etc. [Art. XI § 1 des Statttts.)

2" Ladiscussion des rapports présentés par les sections ou les commissions (Art. XIII

des Statuts);

5" Les discours qui peuvent être prononcés sur les grandes questions qui ont trait aux

intérêts catholiques [Art. XIV des Statuts);

4" Les communications du Bureau central et l'examen des questions spéciales ou des pro-

positions qu"il juge à propos de soumettre aux déliljérations de l'Assemblée.

L'ordre de ces travaux et de ces communications est arrêté pour chaque séance par le Bu-

reau [Art. XI des Statuts), et autant que possible annoncé à l'avance.

Vlï. Séances publiques.

Art. 31. — Les dispositions mentionnées aux articles qui précèdent, s'appliquent égale-

ment aux séances publiques. {Art. IX des Statuts.)

La liste des orateurs qui y prendront la parole est dressée par les soins du Bureau princi-

pal, qui règle aussi l'ordre dans lequel les orateurs seront entendus.

VIH. Comité local. — Commissaires. — Police de l'Assemblée.

AiiT. 5-2. — Le Comité local institué en vertu de 'l'art. XVII desStatuts, reste en exercice

et poursuit sa mission jusqu'après la clôture de l'Assemblée.

Art. 55.— La police de l'Assemblée et des séances publiques est exercée par des commis-

saires désignés par le Bureau qui leur donne les instructions nécessaires.

Les commissaires portent un signe distinctif et sont particulièrement chargés du main-

tien de l'ordre, de faciliter le placement des membres et des auditeurs, de fournir les

rensoignements qui leur sont demandés, etc. Ils peuvent, à cet effet, se répartir en grou-

pes ou sous-commissions.

Art. 34. — Les membres de l'Assemblée sont invités a s'adresser soit aux commissaires,

soit au Secrétariat, pour tous les renseignements qu'il.^ pourraient désirer. Les réclamations

doivent être directement transmises au Secrétaire général.

IX. Banquet de clôture.

Art 53. — Les membres sont invités à souscrire, dès leur arrivée, au banquet de clô

ture, fixé au 5 septembre a 2 heures. Les listes de souscription déposées à cet effet au

Secréî:!riat, seront irrévocablement clôturées le troLsicme jour de la session. Pour éviter

tout embarras aux organisateurs du banquet, on est prié de payer en souscrivant

.
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Les toasts sont réglés d'avance par le Bureau, qui désigne les personnes chargées de le»
porter et d'y répondre.

Délibéré en séance du Comité central, le 10 novembre 1863.

Le Secrétaire général. Le Président,

Ed. Ducpetiaux. Baron de Gerlache.

î'rojet <ïo programme des questions
à soumettre au Congrès de ISG^î.

AT;mt de rédiger le pro{:ramme définitif des travaux de la 2» session de l'Assemblée géné-
rale (k'S callioliques, le Comité central a jugi' utile de formuler, pour chaque section, un
certiiin nombre de queslious qui lui ont p;iru présenter une utilité pratique. 11 soumet ce
projet de programme à l'examen des personnes compétentes, et les prie de vouloir lui cora-
niuniquer le plus promptement possible, soit les observations que cet examen pourra leur
suggérer, soit les questions nouvelles (|u'elles auraient ii présenter, soit les solutions qu'elles
jugeront les plus convenables pom servir de texte aux discussions des sections. Le Comité,
de sou coté, examinera avec soin les commiuiications qui lui seront faites, pour les com-
prendre dans le programme détinitil", si elles lui paraissent rentrer dans le cadre des Iravaui
du Congrès et dans l'esprit général de l'institution.

PREMIÈRE SECTION. — OEuvres religieuses.

1. Exposé de la situation de l'Église catholique dans les différents pays, en suivant
autant que possible les indications du pi'ogramnie arrêté par l'Assemblée deMalines, dans
sa première session, pour l'élaboration d'une statistique catholique.

2. A quels moyens convient-il de recourir pour soutenir et ranimer la foi, fortifier les

fidèles dans l'observance des préceptes religieux, et résister à l'invasion des doctrines anti-
religieuses?

."5. Quelles sont, dans l'ordre laïque, les institutions et les formes d'associations reli-

gieuses (telles, par exemple, que les Tiers Ordres , l'œuvre de Saint-François-Xavier,
l'cpuvre de la Sainte-Famille, etc.,) qui répondent le mieux aux besoins de la classe la plu»
nombreuse de la population calholique, et quelles seraient les mesures à prendre pour les

faire connaître et les propager?
4. Les congrégations et les ordres religieux sont vivement critiqués et attaqués par les

protestants et les libres-penseurs : indiquer les meilleurs moyens de réfuter ces critiques,^

de dissiper ces préjugés et de neutraliser ces attaques.

DEUXIÈME SECTION. — Charité chrétienne.

1. Exposé de ia situation, desprogrès, des lacunes et des besoins de la charité libre et

chrétienne dans les divers pays. Faire connaître les œuvres qui répondent le mieux aux
besoins de la classe pauvre et souffrante.

2. L'organisation de l'industrie moderne, l'agglomération des ouvriers dans les centres

mauiifacturier.s, la durée excessive du travail, le mélange des sexes et des âges, l'emploi des
femmes et des enfants dans certaines fabriques et usines, entraînent des incoii\énients et

des abus incontestables. On demande quelles seraient les mesures ii prendre pour y remé-
dier et pour moraliser la grande industrie, tout en respectant ses conditions essentielles?

."> Quelles sont les améliorations les plus urgentes a apporter à la condition des IVmme.s

de la classe ouvrière : a) sons le rapport du travail; b) sous le rapport de l'économie

domestique; c) en ce qui concerne leur position et leurs devoirs de mères de familles?

4. Lepalronage est le plus puissant moyen de combattre, dans ses causes, la misère qui

afflige les classes ouvrières et met en péril l'ordre social. Comment pourrait-nn parvenir à

l'organiser et à lui donner le caractère d'une institution générale et permanente, en le

fondiint exclusivement sur la^ liberté et la charité?

ti. Quelles sont les applications les plus utiles et les plus pratiques du principe de la

mutualité et de l'association |.our assurer à lu fois le hien-étre et la moralisation de la

classe laborieuse?

<>. A quelles mesures faut-il avoir recours pour améliorer les habitations ouvrières et

reiuédi'.r, sans plus de délai, aux inconvénients signalés et reconnus depuis longtemps?
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7. Quel est le système d'emprisonnement le plus conforme aux exigences de \"n\é.o

chrétienne de l'amendement, de la régénération et de la réhabilitation des condamnés?

TROISIÈME SECTION. — Instriiclion et éducation chrétiennes.

1. Exposé de la situation, des progrès, des lacunes et des besoins de l'instruction et de

l'éducation dans les divers pays, et particulièrement de l'instruction et de l'éducation reli-

gieuses.

2. Quels sont les meilleurs moyens d'étendre l'instruction et l'éducation chrétiennes dans

les diverses classes de la population?

3. Quelles sont les réformes à apporter dans l'instruction primaire pour faciliter aux
élèves l'acquisition des connaissances utiles, tout en pourvoyant aux exigences de leur

apprentissage et de leur instruction professionnelle?

4. L'enseignement des collèges et des universités, tel qu'il est organisé généralement,

répond-il en tous points aux exig>'nces sociales, aux besoins et k l'avenir des jeunes gens

qui y participent, et quelles modifications faudrait-il y apporter?

5. Ne conviendrait-il pas d'instituer dans les séminaires et les établissements d'instruc-

tion secondaire relevant du clergé, l'enseignement des sciences économiques et sociales

dans leurs applications usuelles et vraiment pratiques?

6. Les épreuves et les examens pour l'obtention des grades universitaires sont-ils

nécessaires pour assurer l'eflicacité des études? A quelles conditions conviendrait-il de
subordonner l'exercice des professions libérales, telles que celles de médecin /d'avocat, etc.,

afin de concilier la liberté avec les garanties nécessaires de capacité?

QUATRIÈME SECTION. — Littérature et beaux-arts envisagés au
point (le vue chrétien.

1

.

Doit-il y avoir une règle morale et religieuse pour les œuvres artistiques et littéraires ?
^

Quels en sont les caractères?

2. L'art considéré comme l'expression la plus élevée de la vérité, du bien et du beau,

peut et doit, dans les sociétés chrétii nues, contribuer puissamment a l'éducation et à la

moralisation des masses. Il convient donc de rechercher les moyens les plus efficaces pour

propager l'art et le moraliser dans la mesure la plus large. Quels sont ces moyens?
3. Les grandes expositions fréquemment répétées ont-elles une influence favorable au

développement de l'art et particulièrement de l'art chrétien ? En cas de négative, comment
pourrait-on utilement les remplacer?

4. L'inlerveniion de l'Etat en matière d'art et de littérature est-elle utile? En cas

d'aiTirraative, dans quelle mesure et sous quelles conditions peut-elle être admise?

5. (Comment l'association libre des citoyens pourrait-elle être dirigée dans les sociétés

chrétiennes pour encourager les artistes ei les littérateurs et propager les saines notions

artistiques et littéraires?

CINQUIÈME SECTION. — Liberté religieuse. — Associations. —
Relations internationales. —Publications, etc.

\. Exposé de la situation de la presse et des associations catholiques dans les divers

pays. Progrès réalisés à cet égard dans les derniers temps et suite donnée aux résolutions

adoptées et aux vœux exprimés dans la première session de l'Assemblée de Matines.

2. Quels seraient les moyens d'étendre, de fortifier et de consolider l'union des catholi-

ques des divers pays?

3. En quoi consiste et que comprend essentiellement la liberté religieuse pour l'Église

catholique? A l'aide de quels moyens cette liberté peut-elle être conquise, maintenue et

garantie?

A. Quels sont les caractères et les conditions essentielles du véritable progrès dans les

diverses sphères, sociales? Ce progrès est-il possible en dehors de l'idée chrétienne, et en

quoi cette idée peut-elle aider à son développement?
5. Quelles sont les raisons sur lesquelles s'appuient les catholiques pour revendiquer le

droit de posséder leurs cimetières particuliers, de régler librement tout ce qui concerne les

inhumations à y faire, sauf l'observation des règles relatives à la police ei a la salubrité.

6. Les législations des pays tels que la France, la Belgique, etc., en ce qui concerne les

fabriques et les propriétés d'églises, sont-elles compatibles avec le principe de la liberté des

cultes ? Eu cas de négative, t|uelles réformes conviendrait-il d'y apporter?

7. Quels sont les inconvénients de l'organisation actuelle du service militaire au point de

vue moral et religieux, et quels seraient les moyens d'y remédier?



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES CATHOLIQUES

A MALINES.

PREMIERE SEANCE.

Inauguration de l'A.ssenibIée, IS août 1S63.

Messe solennelle à l'église métropolitaine de Saint-Rombaut. — Séance d'ouverture au
local du Petit-Séminaire diocésain. — Allocution de Son Éœinence le cardinal archevêque
de Maliues. — Formation du bureau principal et des bureaux des sections; désignation
des questeurs et des coramissatres. — Discours du Président, M. le barou de Gerlache.— Bref de S. S. le Pape Pie IX. — Adresse de l'Assenabiée au Saint-Siège. — Envoi d'un
télégramme à Rome. — Adhésions transmises au Comité d'organisation. — Adresse des
élèves de l'Université catholique de Louvain.

L'appel fait aux catholiques de la chrétienté par le Comité central
d'organisation a eu partout un grand retentissement : c'est ce qu'at-

teste la présence de vénérables prélats et d'une foule d'hommes émi-
nents venus des contrées les plus lointaines.

L'Assemblée générale de Malines arrive à son heure, désirée par
tous et acclamée par ce qu'un illustre orateur a appelé l'armée active

de la catholicité.

Tous reconnaissent que, tandis que les cohortes du mal s'organi-

sent pour monter à l'assaut des principes qui font la force et l'hon-

neur des sociétés et des individus, les catholiques doivent s'apprêter

à combattre et à défendre, sans distinction de races, de nationa-
lités et d'intérêts, la cause de Dieu, menacée par les libres-penseurs
et les impies.

Hier encore étrangers l'un à l'autre, ces catholiques se saluent
aujourd'hui du nom de frères et échangent dans de cordiales
effusions le bonheur de se trouver réunis et de participer à la ma-
jestueuse affirmation de foi et de liberté qui se prépare.

1
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Si les membres du clergé se sont rendus avec empressement à Mali-

nes, les laïques ont voulu rivaliser avec eux de zèle et d'ardeur.

Aussi est-ce avec joie que nos excellents prêtres et nos pieux reli-

gieux constatent le grand nombre d'hommes distingués apparte-

nant aux diverses professions libérales qui se pressent dans la vaste

cour du Petit-Séminaire diocésain, lieu fixé pour le rendez-vous

«général des membres de l'Assemblée (i). C'est qu'en etfet cette impo-

sante adhésion laïque à l'appel du comité fondateur, esta la fois un
acte de virilité religieuse et une revendication fière et solennelle du
beau nom de catholique.

En ces temps de défaillance universelle, où l'égoïsme et la jouis-

sance matérielle essaient de tarir dans le cœur de l'humanité la

source divine des sacrifices héroïques et désintéressés, quel plus

noble et plus émouvant spectacle que celui de plusieurs milliers

d'hommes osant s'écrier sans peur et sans reproche : Nous sommes
chrétiens !

C'est la grandeur de ce spectacle qui frappait tous les esprits à Ma-
lines et attirait au cortège de l'Assemblée se rendant à l'église mé-
tropolitaine de S'-Rombaut les sympathies de la foule des spectateurs

qui se pressaient sur leurs pas.

Un soleil brillant et un ciel d'une pureté tout italienne inon-

daient de lumière la marche de cette grandiose Assemblée ca-

tholique que pouvait à peine contenir l'antique basilique de Saint-

Rombaut.
S. Era. le cardinal archevêque de Malines, assisté d'un nom-

breux clergé, présidait la cérémonie religieuse, inaugurée par le

Veni Creator exécuté par une masse chorale d'une puissance et

d'une harmonie étonnantes.

Parmi les prélats qui assistaient Son Eminence on remarquait, entre

autres, S, E. le cardinal ^Yiseman, archevêque de Westminster, en

qui se personnifie l'Église catholique d'Angleterre; M"' l'archevê-

que arménien de Jérusalem, le digne représentant de l'Eglise

catholique orientale ; Mf Ledochowski, nonce du Pape à Rruxel-

les, et différents prélats anglais ; INN. SS. les évêques de Gand,
de Tournay et de Namur, et un grand nombre d'autres membres
supérieurs du clergé belge et étranger. NN, SS. les évêques de

Rruges et de Liège, tous deux empêchés, s'étaient fait représenter

par leurs vicaires généraux.

Après le Veni Creator, S. Ém. le cardinal archevêque de Malines

célébra pontificaleraent le saint sacrifice de la messe. Cette cé-

lébration a eu lieu d'après le rituel Romain : le plain-chant a

été exécuté par les élèves du Grand-Séminaire, sous la savante

direction de M. Edmond Duvai, chevalier de l'ordre de Saint-Gré-

goire (-2).

(1 ) On peut évaluer â plus de quatre mille le nombre des personnes qui ont assisté aux

séances. Sur ce nombre les membres du clergé séculier et régulier figuraient pour un tiers

environ. En outre, plus de cinq mille adhésions avaient été recueillies tant en Belgique que

dans les pays étrangers.

(2) La musique de la Messe, composée par M. Duval, a été imprimée et distribuée aux

membres de l'Assemblée. Voici son titre : Missa ab ulriusque secUonis sem. Mechl. Alum-
nis decantata, Einirientissimo ac Reverendissimo Domino Archiepiscopo Cardinali Sterckx,
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Il était plus de midi lorsque se termina la cérémonie religieuse.

Lès membres de l'assemblée se remirent en marche, toujours au
milieu d'une foule compacte, vers le local du Petit-Séminaire. La
salle de réunion, très-vaste, avait été ornée avec goût. Le portrait

du Saint-Père, entouré de trophées de drapeaux belges et étrangers,

occupait la place d'honneur, au-dessus du bureau. Sous le dais était

exposé le magnifique crucifix, chef-d'œuvre de Duquesnoy, propriété

du béguinage de Malines. Vis-à-vis, à l'autre extrémité de la salle, le

portrait du Uoi portait témoignage de l'amour et de la vénération

que lui portent les citoyens beiges, sans distinction d'opinions et de

croyances.—A midi et demi, des applaudissements enthousiastes sa-

luèrent l'entréedeLL.Éni.les cardinaux Sterckx et Wiseman. Les au-

tres prélats belges et étrangers qui avaient assisté à la cérémonie reli-

gieuse dumatin, lesavaientprécédésdans lasallederéunion. Conduit

par M. Ducpetiaux, le vénérable primat de la Belgique alla prendre

place au bureau. Il avait à sa droite M. le baron de Gerlache, premier
président de la Cour de cassation et ancien président du Congrès na-

tional de 1850, et à sa gauche Mgr. Lauwers, l'un des vicaires géné-

raux du diocèse ; autour du bureau on remarquait la plupart

des notabilités parlementaires catholiques qui ont joué un rôle dis-

tingué dans nos deux Chambres législatives durant ces dernières

années : MM. les barons d'Anethan, Gilles de 's Gravenwezel, Délia

Faille et Bethune, le duc d'Ursel, les comtes de Ribaucourt, de

Robiano, membres du Sénat ; 3IM. Barthélémy Du Mortier, Dechamps,
deNaeyer, de Decker, le comte de Theux, Nothomb, Thibaut, lecomte

de Mérode-Westerloo, le baron Snoy, Royer-de Behr, Wasseige,

Moncheur, Thibaut, Henri Dumôrtier, Delaet, Kervyn de Yolkaers-

beke, Schollaert, de Haerne, le comte de Liedekerke-Beaufort, Van
Overipop, Janssens, etc., représentants.

S. Ém. le cardinal archevêque de Malines a ouvert la séance en
prononçant l'allocution suivante, plusieurs fois interrompue parles

applaudissements enthousiastes de l'auditoire :

Éminence Révérendissime,

Messeigneurs,
Messieurs,

L'homme a des forces physiques si faibles et des facultés intellec-

tuelles si bornées, qu'abandonné à lui-même, il ne saurait produire

rien de grand, rien de solide ni de stable. Seul et isolé, il ne sau-

rait même, sans un secours extraordinaire de Dieu, marcher d'un

pas ferme dans le sentier de la vertu et se préserver du vice.

Il a donc besoin de s'unir à d'autres pour suppléer à son insufii-

sance, pour remédier à sa faiblesse, pour augmenter ses forces, pour
étendre la sphère de son activité.

Il s'y sent d'ailleurs naturellement porté, et cet instinct, loin d'être

adstantibus pontificibus et prœlaiis plurimis, coram cœtu spécialissimorum virorum ad

promovendam indies rei cutholicœ prosperUatein in Belgio prima vice Coiivenientium, rilu

solemni in ecclesia melrop. célébrante, die (csto S. Hyacintlii. MUCCCLXlll. Mecliliniae,

H. Desbaiii, ^uu^mi l'onliticis, S. Coiigregalionis du propagauda lide et Archiep. Meclil.

lypograplius.
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contraire à l'esprit du christianisme, est parfaitement conforme aux
préceptes de notre divin Sauveur.

En effet, Notre Seigneur Jésus-Christ recommande spécialement

à ses disciples de s'unir et de travailler ensemble à la propagation

de son Évangile. Dans le sublime discours qu'il leur adressa peu
d'instants avant sa mort, il pria son Père Céleste de rendre ses disci-

ples consommés dans l'union, de les rendre même aussi parfaite-

ment unis entre eux qu'il l'est lui-même avec son Père.

Pour les engager à se concerter ensemble, il leur fit la plus belle

promesse, celle de se trouver au milieu d'eux, toutes les fois qu'ils

se réuniraient, ne fut-ce qu'à deux ou trois.

C'est cette propension naturelle de l'homme à s'associer à d'autres,

c'est cet esprit chrétien, c'est cette promesse divine qui nous a ame-
nés en ce lieu, Eminence Révérendissime, MesseigneursetMessieurs!

Je suis heureux au delà de toute expression de vous voir réunis

en si grand nombre, et je vous en félicite de tout mon cœur. En
mettant en commun tant de vertus et tant de connaissances, vous ne
pouvez manquer de prendre, avec l'aide de Dieu, les résolutions les

plus utiles et les plus sages.

Nos conférences auront pour objet toutes les œuvres de foi et de
charité chrétienne. Vous former une idée exacte des œuvres existan-

tes, aviser aux moyens de les perfectionner et d'en créer de nouvelles,

unir vos efforts pour la défense et le triomphe de l'Eglise catholique,

du Saint-Siège apostolique et du vénérable et immortel Pie IX, tel est

le programme qui vous est prescrit par les statuts de votre respecta-

ble assemblée. ^
Il est vrai. Messieurs, que c'est au clergé qu'appartient le gouver-

nement de l'Église ; il est vrai que c'est au Souverain Pontife, aux
Évêques et aux Prêtres qu'est confié le dépôt de la foi et le soin des

âmes. C'est à eux que le divin fondateur de l'Église a dit : Allez, en-

seignez toutes les nations, les baptisant, au nom du Père, et du Fils et du
Saint-Esprit ; c'est d'eux qu'il a dit : Vous êtes la lumière du monde,

vous êtes le sel de la terre. Cependant les Chrétiens laïques aussi sont

appelés à contribuer à la propagation de l'Évangile, à soutenir et à

défendre l'Église de Dieu. Par le Baptême, ils sont devenus les en-

fants de l'Église et ils sont obligés de prendre à cœur les intérêts de
leur mère

;
par la Confirmation, ils sont devenus soldats de l'Église

et ils doivent la défendre contre les attaques de ses ennemis. C'est

d'ailleurs par la pratique des bonnes œuvres que nous devons tous,

ecclésiastiques et laïques, assurer notre salut. Efforcez-vous, dit le

Prince des Apôtres à tous les chrétiens sans distinction, efforcez-vous

d'assurer votre vocation et votre élection par la pratique des bonnes œuvres.

Or, si tel est le devoir des laïques, ils doivent se concerter pour
le remplir avec zèle et persévérance; ils doivent se réunir et former
des associations ; ils doivent avoir des conférences pour aviser aux
moyens de faire avec plus de sécurité et de succès ce qu'ils ne pour-
raient faire que d'une manière très-incomplète, s'ils étaient abandon-
nés à leurs propres forces.

Ce devoir, Messieurs, vous l'avez parfaitement compris et vous
allez l'accomplir avec courage et sagesse pendant les heureux jours
que vous allez passer ensemble dans cette ville.

Comme votre réunion a pour but de rendre service à l'Église en
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soutenant les bonnes œuvres de tout genre, vous aurez surtout en
vue dans vos conférences d'arriver à des conclusions prati(iues, à des
mesures utiles. Toutes les opinions honnêtes pourront se pro-
duire, toutes les mesures propres à propager le bien pourront être

proposées. Les unes et les autres pourront être défendues, discutées,

combattues avec la plus grande liberté : mais tous aussi vous serez

prêts à abandonner, s'il est nécessaire, vos sentiments et vos projets,

pour vous rallier aux mesures qui seront reconnues meilleures. De
cette manière, vous arriverez ù cette parfaite union que le Sauveur
demandait pour ses disciples ; vous n'aurez tous qu'un cœur et une
âme et le succès de vos travaux sera assuré.

C'est une bien belle mission, Messieurs, qui vous est confiée :

mission de foi et de charité, mission d'humanité et de civilisation,

mission de paix et de bonheur. En effet, aider à faire connaître la

religion catholique, propager les bonnes œuvres qu'elle inspire, la

défendre contre ses ennemis, c'est faire en même temps acte de
bon chrétien, acte de bon citoyen, acte de bienfaiteur de l'huma-
nité.

Votre assemblée se propose un but si louable et si chrétien qu'elle

ne saurait manquer d'être bénie de Dieu. Oui, notre divin Sauveur,
selon la promesse que je viens de vous rappeler, sera au milieu de
vous ;i! vous guidera, il vous éclairera, il vous dirigera vers ce but
salutaire. Le vénérable Pie IX vous a déjà envoyé sa bénédiction
apostolique, comme vous l'apprendrez avec joie par le bref pontifical

qui vous sera communiqué.
C'est de la plénitude de mon cœur que je vous ai déjà donné la

mienne, à la fin de la messe solennelle que je viens de célébrer. Je
continuerai de prier pour vous, et tous les jours une messe sera

célébrée à l'église métropolitaine pour le succès de vos travaux,

soit par moi, soit par un des évoques qui assistent à cette assem-
blée.

Enfin, voulant satisfaire le pieux désir du comité d'organisation,

je vais encore vous bénir dans cette salle imposante où vous allez

inaugurer vos travaux.

Oui, Messieurs, que pendant votre séjour en ce lieu, le Dieu de
bonté et de miséricorde répande sur vous ses bénédictions les plus

abondantes ! Qu'il vous éclaire de la lumière céleste, qu'il vous ac-

corde surtout le don de sagesse et d'intelligence, le don de conseil

et de force!

Benedictio Dei omnipotentis, Patris et Filii et Spiritus Sancti desceH'

dat super vos, et maneat semper. Amen.

Après cette belle et touchante allocution, S. E. le cardinal

descendit du bureau pour aller reprendre sa place au milieu des

vénérables prélats qui l'accompagnaient, et M. Ed. Ducpetiaux, au
nom du comité d'organisation, procéda immédiatement à l'installa-

tion du bureau principal, composé de la manière suivante :

Président d'honoeur : S. Éxi. le cardinal arciievéqle de Malines.

Président : M. le baron de Gerlache, premier président de la

Cour de cassation.
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Secrétaire général

Secrétaire adjoint :

Trésorier :

Secrétaires :

Vice-présidents : MM. le comte de Theux, membre de la Chambre des
représentants;

le baron Dklla Faille, sénateur;

le vicouite Eug. de Kerckhove, ancien ministre
plénipotentiaire;

Ch. Périn, professeur à rUniversilé catholique

deLouvaiu.

M. Ed. DucPETiAux.

M. Victor Henry.

M. le chevalier de Wouters.d'Oplinter.

MM. A. Beckers;
P. DE Haulleville ;

SCHEYVAERTS

;

Ch. WOESTE.

Les propositions suivantes pour la composition des bureaux, sont

également acclamées par l'assemblée.

PREMIÈRE SECTION.

OEuvres religieuses.

Président : M. le comte de Villermont.

Vice-présidents : MM. le chanoin« van Cami'esholt;

Joseph DE Hemptinne.

Secrétaires : MM. le comte Edgar Duval de Beaulieu
;

le chevalier van Troyen
;

Guillaume Verspeyën;

le comte Amédée Visart.

Président :

Vice-présidents :

Secrétaires :

DEUXIÈME SECTION.

OEuvres de charité.

M. Ch. Périn.

MM. Jean Casier;

le comte Gérard Le Grelle.

MM. Halleux-Ryelandt;
le comte Eugène de Meeus;
FI. Rahcem;

Ph. Van der Haeghen.

TROISIÈME SECTION.

Instruction et éducation chrétiennes.

Président : Mg' de Ram.

Vice-présidents : MM. Leschevin:
-

' , ROYER-DE BeHR.

Secrétaires : MM. G. Bolle;

Jacques Jacobs;

le comte Ed. de Liebekerke-Pailhe
;

G. Soenens.

QUATRIÈME SECTION.

Art chrétien.

Président : M. le comte H. de Liedekerke-Beaufort.

Vice-présidents : MM. le chaooine de Vroye;

le baron de Witte.
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Secrétaires : MM. Betiil>e;

le cliauoiiie or Dleser;
le chevalier X. van Elewïck

;

Léon DE MONGE.

CliNQUlÈME SECTION.

Liberté religieuse, association, publications, correspondance inlernationale.

Présidetii : M. Adolphe Deciiami-s.

Vice-présidenis : MM. le baron d'Anethan;

Amand iSEtr.

Secrétaires: MM. Alex. Delmer;
Victor Henky;
le comte de Limmi.nche;

Jules rSAGELS.

Aux termes de l'article 6 du règlement d'ordre, les présidents des
cinq sections sont adjoints au bureau principal.

M. le Secrétaire général fait enfin connaître les noms de MM. les

questeurs et commissaires spécialement chargés, aux termes de l'art.

27 du règlement, de la police de l'assemblée et des séances publiques.

Questeurs : MM. Charles Dessain, à Malines;

Victor Fris, à Malines;

Franck Gillis, à Malines;

Lion-Van Hamme, à Malines;

Léon Ortegat, à Malines.

Commissaires : MM. le comte Florimond de Bergeyck, à Bruxelles;

Albéric de Camcry de Baudimont, à Tournay ;

Camille Colle, à Gand;
Gustave Çomeliau, à Namur;
Le comte Alfred Cornet-Peissant, à Bruxelles;
Victor DE Keersmaecker, à Malines;

De Kort, à Si-Josse-ien-Noode;

Alphonse Deleyn, à Louvaiu;

Isidore de Palw, à Malines;

Charles Diercxsens, à Louvain;
Auguste DoLCET, à Namur;
François Dupont, à Fayl-lez-Seneffe;

Ernest de Gerlacue, à Bruxelles;

Victor d'IIonut, à Gand;
Jean Kempeneer, à Malines;

Paul Emile de Kercuove, à Gand;
Le Fevère de Tenhove, à Gand;
Edouard Malou, à Bruxelles;

Epiphane Martial, à Liège;

Le comte Paul de Meeus, à Bruxelles;

Ernest Mélot, à Namur;
Alfred Nect, à Gand;
Gustave Nelt, à Gand;
Emile Poncelet, à Liège;

Léon Peers, à Bruges;

Picard, à Si Léger, prèsVirton;

Auguste Raymond, à Namur;
Auguste Reyi'Ens, à Duffel;

Charles Keypens, à Duffel;

Gaston de la Rocsselièke, à Liège :

Le chevalier Léon Rizette, à Bruxelles;
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Commissaires : MM. Joseph Ryckmans, à Malines;

vital Soudan, à Gand;
Gustave Stinglhambea, à Bruxelles;

Maurice Terwangne, à Liège;

Justin VAN Cleemputte, à Louvain;

E. Vanderlinden, à Bruxelles;

Jules Vandevel'de, à Renaix ;

Alfred van Meldert, à Bruxelles;

Eugène van Overloop, à Bruxelles;

Gustave Wauters, à Malines;

Le chevalier Maurice de Wouters, à Bruxelles.

Après avoir pris place au fauteuil de la présidence, M, le baron
DE Gerlache prononce le discours suivant :

Eminences,
Messeigneurs,

Messieurs,

Si je n'avais consulté que mes forces, j'aurais décliné l'honorable
mais délicate mission qu'ont bien voulu me confier mes collègues du
comité d'organisation. Je n'ai d'autre titre à leur choix que d'avoir
assisté jadis aux débats qui ont précédé la naissance de ces institu-

tions, qui ont fait de la Belgique l'un des pays les plus libres du
monde.

Je crois. Messieurs, qu'il importe de bien définir, en commen-
çant , l'objet de cette solennelle réunion et de prévenir certaines

objections qui ont pu paraître graves aux catholiques eux-mêmes.
Notre but n'est point, vous le savez, de jeter le trouble dans les

esprits, mais au contraire de les rapprocher et de les calmer.
L'époque même à laquelle a été fixée l'ouverture de cette assemblée
(deux mois après les élections aux Chambres législatives) prouve que
nous n'avons eu en vue que des intérêts supérieurs aux questions
de partis. Les catholiques ne forment point un parti, quoique
leurs adversaires affectent de les représenter sous cet aspect faux et

mesquin. L'amour de Dieu et du prochain, la charité envers les amis
et les ennemis est leur premier mobile; ils ne sauraient l'oublier sans
cesser d'être les disciples du Christ et les enfants de l'Église. Grâce
à Dieu, le parti catholique, chez nous, c'est le parti du peuple
belge, malgré les efforts acharnés de ses ennemis. Les partis poli-

tiques sont bien difli'érents : vous connaissez leur mot d'ordre. Ils

s'associent, non pour un principe, non pour une croyance ; ils n'en
ont guère; mais pour s'emparer du pouvoir, et dès qu'ils y sont
parvenus, pour se distribuer entre eux les places, les faveurs, les

honneurs. Je vous demande. Messieurs, si ce n'est pas ainsi que les

choses se passent? Les catholiques belges combattent avant tout
pour la défense de leurs libertés religieuses, et non pour servir des
intérêts ou des passions. Les hommes leur importent peu. Il leur
importerait peu au fond que l'autorité tombât aux mains des
dissidents, ou des libres-penseurs, s'il leur était permis d'exercer
paisiblement les droits qu'ils tiennent de la Constitution. Mais leurs

adversaires ne l'entendent pas ainsi. Ils vivent d'agitation; ils la font

naître et ils en profitent. C'est cet état périlleux de nos libertés les
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plus chères qui a vivement frappé de bons esprits et leur a fait dé-
sirer la réunion de ces grandes assises des catholiques belges, si

faibles jusqu'ici parce qu'ils s'ignorent, parce qu'ils vivent isolés,

éloignés les uns des autres, et pour ainsi dire sans moyens de défense.
Un grand écrivain a dit qu'il n'y a point de haute question poli-

tique qui ne touche de près à une question théologique, et récipro-
quement. Si nous touchons à la politique, c'est parce qu'il est réelle-

ment impossible de séparer la liberté de la religion et de la charité
elle-même, de la liberté politique. Et comment ne pas en parler?
Sans nos libertés politiques, nous ne serions pas ici. Messieurs, et

sans les atteintes portées à notre Constitution, nous n'aurions pas de
motifs d'y être. Mais le moyen d'invoquer avec fruit nos libertés

constitutionnelles, c'est d'en parler avec une grande modération au
nom de la justice et du droit ; et nous tâcherons de ne pas nous
écarter de cette règle. Comment ne pas appeler la Constitution à

notre aide quand nous entendons plusieurs de nos conseils provin-
ciaux demander que le prêtre soit banni de l'école où l'enfant du
peuple vient recevoir l'instruction donnée par le gouvernement !

demander que la religion, séparée du dogme, soit réduite à l'ensei-

gnement de la morale ! Quels théologiens et quels hommes d'État,

Messieurs !

C'est au nom de l'indépendance du pouvoir civil que l'on demande
l'exclusion du prêtre de l'école ! Mais la question véritable n'est point

là; il ne s'agit point ici de prééminence entre deux pouvoirs rivaux,

comme on a l'air de le supposer; il s'agit de savoir s'il est permis de
ravir à Dieu des âmes qui lui appartiennent? Or l'Eglise ne peut le

tolérer. Car l'Église est une mère (comme l'a si bien dit un illustre

orateur que. nous avons le bonheur de posséder en ce moment parmi
nous) ; et l'Église pourrait-elle se laisser ravir ses enfants sans se

plaindre avec des accents qui n'appartiennent qu'aux mères? Ce se-

rait recommencer une guerre plus acharnée que celle que nous avons
soutenue contre les arrêtés calvinistes de 1825 et qui ont amené la

crise de 4850. Et vous, Assemblée catholique, vous n'oseriez protes-

ter! Je dis que vous le pouvez, je dis que vous le devez, et comme
citoyens et comme chrétiens! Quand nous voyons les représentants

de nos provinces sortir tout exprès de leurs attributions constitution-

nelles pour descendre à de telles aberrations, pour exposer toute une
nation à de tels dangers, notre mémoire se reporte involontairement

à l'époque la plus néfaste de l'histoire moderne, à cette époque ré-

volutionnaire où un grand peuple, qui avait acclamé la déesse Rai"

son, fut sauvé, non point par, elle, mais par une grande épée, plus

héroïque pour avoir rétabli l'Église dans ses droits que pour avoir

mis l'Europe à ses pieds. La crise était si forte, la société si boule-

versée, que tous lui disaient : « Prenez le pouvoir! prenez tout,

» mais délivrez-nous de l'anarchie et de la barbarie! » ^'ous nous
souvenons de celte époque, Messieurs, et nous pouvons en parler.

Est-ce là où nos nouveaux législateurs, nos esprits forts, qui traitent

le prêtre de si haut, veulent nous ramener? Il est donc vrai qu'il y a

des hommes pour qui l'histoire et l'expérience des siècles sont let-

tres closes, tant ils sont aveuglés par leur fanatisme étroit (i) !

(J) Celte question de l'enseignement du peuple sans la religion, ou de l'inslruction sans
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C'est une position bien difficile que celle d'un peuple catholique

en face d'un gouvernement protestant. Nous avons connu ce régime
pendant quinze années. La tolérance peut être inscrite dans les lois,

elle n'existe pas en réalité; l'influence politique est nulle pour les

dissidents; l'inégalité se fait sentir partout. Ceux-ci n'ont qu'un rôle

à jouer : souflVir et se taire, et, ce qu'il y a de plus aflligeant, ils doi-

vent dissimuler leurs convictions religieuses, s'ils veulent arriver à

quelque chose; on les regarde comme sujets d'un prince étranger,

et, pour ainsi dire, en conspiration permanente contre le gouverne-

ment national. La situation des catholiques, en face d'un gouverne-
ment libre-penseur, a de grandes analogies avec celle-là. Il y a le

fanatisme de secte et le fanatisme d'irréligion, et ce dernier est le

pire de tous. Le gouvernement libre-penseur est tour à tour violent

et astucieux; il tourne subtilement les positions qu'il n'ose attaquer

de front; c'est au nom de la légalité qu'il cherche à étouffer la li-

berté. Ainsi le pouvoir s'arme chez nous des décrets de la républi-

que et de l'empire, dictés par un esprit traditionnel de défiance con-

tre l'Eglise, pour détruire en détail ce large système de libertés que
la Constitution de 4831 a proclamées d'une manière absolue et qu'il

nous a données, pour ainsi dire, à pleines mains.
Les catholiques n'avaient ni provoqué ni désiré la révolution de

1830; mais le régime hollandais étant renversé, ils prirent leur part

légitime des fruits de la victoire. La liberté des cultes et des associa-

tions, la liberté de l'enseignement, la liberté de la presse, leur furent

accordées par le gouvernement provisoire, qui devança, les vœux de
la nation. Le roi Guillaume avait imaginé de fournir l'Eglise catho-

lique de jeunes lévites de sa façon, et à cette fin il érigea un collège

philosophique à Louvain, par lequel devait passer tout le jeune
clergé belge. Il ferma les petits-séminaires et les écoles dirigées par
des ecclésiastiques ou par des laïques dans un esprit religieux. Il

s'arrogea le monopole de la science et de la doctrine, en s'appuyant
sur la Loi Fondamentale et en affectant toujours certaines formes de
la liberté. Il ferma les écoles des Frères de la doctrine chrétienne, fit

exj)ulser par la gendarmerie ceux qui étaient d'origine étrangère, eut
de grandes discussions avec la cour de Rome pour la nomination
des évêques, maintint le placet et fit poursuivre devant les tribunaux
tous les actes émanés de Rome, publiés sans autorisation. En rappe-
lant ces faits, pour expliquer la diff'érence des époques et des
systèmes par lesquels nous avons passé, notre intention n'est point
de raviver d'anciens ressentiments contre un régime qui n'est plus,

qui, sous bien des rapports, fut favorable à la Belgique, et qui con-
tribua puissamment même à nous initier à la vie politique. Les
erreurs que je signale étaient le fait d'un homme (d'un ministre,

disait-on) et non d'une nation. Aujourd'hui, tous les souvenirs
hostiles sont etîacés entre les deux peuples, rapprochés d'ailleurs

par des intérêts communs, par un avenir commun, par la juxta-posi-
tion de leur territoire, et, je crois, par la défense commune de leur
indépendance nationale. Le Congrès eut pour principale mission de

l'éducation, a été assez longuement traitée dans uue brocliure intitulée ; Du mouvement des
partis en Belgique (185:2). L'on y rapporte les opinions des hommes les moins suspects de
cléricalisme : de J.-J. Rousseau, de Portalis, de Chateaubriand, de Napoléon 1". Nous ne
pourrions rien ajouter à de telles autorités; nous y renvoyons le lecteur.
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porter remède aux abus dont on se plaignait. Il décréta la liberté des
cultes et de la presse. Pour bien comprendre cette dernière mesure,
qui parut hardie à beaucoup d'esprits, il faut se rappeler ce qui se

passait alors et ce qui se passe encore aujourd'hui. Certes, s'il était

possible d'assurer la liberté du bien en arrêtant la liberté du mal, il

faudrait se hâter de choisir un semblable régime. Mais ce n'est mal-
heureusement k\ qu'une utopie. Le Congrès voyait le monde tel qu'il

est, avec ses tristes réalités. Ce ne sont pas seulement les particuliers

qui abusent de la presse, ce sont les hommes du pouvoir eux-
mêmes. L'expérience nous avait appris que la liberté de la presse

avec ses excès avait encore moins d'inconvénients qu'un régime
despotique et corrupteur qui fausse l'opinion et concentre tout en
ses mains. Les procès de presse étaient fréquents sous le régime pré-

cédent et presque toujours dirigés contre des écrivains catholiques,

tandis que l'on soudoyait des folliculaires avec les deniers de l'Etat;

de sorte qu'il y avait toute liberté pour l'attaque, et non pour la

défense. Ce système inique se reproduit de nos jours dans d'autres

pays ; et pour nous, nous ne saurions le reguetter. Le Congrès prenait

clone le parti qui s'otl'rait à lui comme le meilleur. Si'la religion est

attaquée chaque jour par une presse licencieuse, nous pouvons du
moins la défendre librement, et nous avons pour nous la puissance

de la vérité.

Il ne faut point séparer, d'ailleurs, ce qui, dans la pensée du Con-
grès, était inséparable, la liberté de la presse et la pleine liberté de
l'enseignement. Celle-ci devait servir en quelque sortedecontre-poids

à la première. Le Congrès comptait sur le sentiment religieux de la

nation, sur ses vieilles traditions d'ordre et de moralité, et sur l'in-

stinct des pères de famille pour sauvegarder l'ordre social. Vous ne
trouverez pas mauvais, Messieurs, que j'entre dans ces détails histo-

riques, qui vous sont connus, mais qu'il m'a paru nécessaire de rap-

peler pour établir la statistique morale du pays, la position des

partis et les armes que chacun d'eux puise dans nos institutions.

D'ailleurs, quelques-uns des honorables étrangers qui m'écoutent,

ne se font peut-êire pas une idée bien exacte des dispositions de notre

charte qui sont la garantie de nos libertés religieuses, et des causes

qui ont amené la réaction de 1850.

La Belgique offre le spectacle des deux grandes opinions contraires

qui, partout, divisent aujourd'hui le monde en chrétiens et antichré-

tiens; mais cette division se manifeste chez nous avec un degré de

liberté et un franc parler sur toutes choses, inconnus peut-être

ailleurs.

La liberté des associations et la liberté de l'enseignement ont doté

notre pays de ce grand nombre de maisons d'éducation religieuse,

qui vivent de leur propre vie, sans secours étrangers, où la science

fleurit à côté de la religion. Elle nous a donné cette Université catho-

lique de Louvain, cette grande œuvre de l'Épiscopat belge, que nous

envient les autres nations, et qui a comblé une immense lacune dans

le haut enseignement. Voilà, Messieurs, l'aspect général que présente

la, Belgique, depuis trente ans : depuis trente ans, espace de temps
considérable dans la vie des peuples, surtout à l'époque actuelle où
les changements et les révolutions semblent devenus leur état

normal.
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Ajoutons, Messieurs, pour être justes, que la Providence nous
a spécialement favorisés, en nous donnant un Prince d'une sagesse,

d'une habileté, d'une droiture qui l'a rendu le modèle des rois cons-

titutionnels et le modérateur des partis, en lui attirant le respect et

la confiance de tous.

La révolution s'étant faite par le concours des catholiques et des

libres-penseurs, le seul moyen de maintenir l'union, c'était de pro-

clamer la liberté entière pour tous. Nous n'avons pas à examiner
cette théorie politique en elle-même; il nous suffit de remarquer que
dans les circonstances où nous nous trouvions, elle était la seule

possible. Elle est encore, à notre avis, le seul gage de salut aujour-

d'hui pour les citoyens et pour l'Etat. Je ne sais s'il est un spectacle

plus douloureux pour un homme qui a le sentiment intime du bien

et du mal, du juste et de l'injuste et le respect inné des choses de la

religion, que d'assister chaque jour à ces luttes indignes et déloyales

du mensonge et de la calomnie la plus cynique contre tout ce qu'il

y a de respectable et de sacré? et ce spectacle paraît bien plus triste

encore, si l'on réfléchit que la masse des lecteurs est trop ignorante

pour soupçonner le piège tendu à ses passions. On peut se demander
avec effroi où doit aller une société menacée par de tels symptômes,
surtout quand ceux qui la dirigent, au nom du pouvoir, semblent la

pousser aux abîmes au lieu de la modérer et de la pacifier. C'est là

un thème bien digne des méditations des politiques et des philo-

sophes. L'Église, nous le savons, résistera à cette épreuve comme
à toutes les autres. Quant à nous, nous ne pouvons combattre le mal
que par une presse honnête, énergique, franchement constitution-

nelle et franchement chrétienne. Notre salut est là. Je regrette de
devoir dire que cette vérité n'a pas été jusqu'ici généralement com-
prise dans notre Belgique. Nous reviendrons un peu plus tard sur

ce point qui nous parait capital dans notre situation présente.

Le xviii'^ siècle voulait régénérer la société par l'action des gouver-

nements, par de nouvelles formes constitutionnelles, et surtout par
l'émancipation de la raison humaine, retenue, disait-on, dans les

langes du moyen âge, par ses vieilles superstitions. Jamais l'homme,
sans Dieu, ne manifesta plus clairement son incroyable puissance de
destruction. On voulait une très-grande liberté, dont l'Eglise catho-

lique fut seule exceptée. L'expérience en fut faite, et vous savez où
elle a conduit la société. Une grande nation, la plus civilisée du
monde, a usé, Dieu sait combien de constitutions et de gouverne-
ments, en moins de trois quarts de siècle : monarchie, république,

empire, monarchie constitutionnelle, république nouvelle et empire
nouveau; et sous tous ces régimes, l'Eglise, tantôt proscrite, tantôt

protégée, n'a jamais été réellement émancipée. S'ils l'eussent laissée

libre, elle les eût éclairés pacifiquement comme une mère, elle les

eût peut-être sauvés; mais les uns la méprisaient, les autres voulaient

en faire une servante, et leur édifice s'est écroulé; il s'écroulera tou-

jours, tant que l'on rejettera la principale pierre de l'angle. N'était-ce

pas une grande idée , de la part du Congrès belge , composé
d'hommes qui savaient qu'à toutes les époques, les gouvernements,
anciens et nouveaux, ont voulu tenir l'Eglise et les consciences assier-

vies à leur politique, de briser une bonne fois tous ses liens, de faire

tout d'un coup maison nette en balayant cette vieille friperie monar-
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chique, ces vieilles armes rouillées, plus dangereuses pour ceux qui

s'en servent que pour leurs adversaires? Ainsi, plus de placets; plus

d'appels comme d'abus; plus d'intervention de l'Etat dans la nomi-

nation des évoques et dans leurs rapports entre eux et avec le chef

de l'Église; plus d'expulsion arbitraire des étrangers, religieux ou
autres ; l'enseignement libre ; la presse libre ; les associations libres ; le

droit de s'assembler librement, paisiblement et sans armes, sans devoir

se soumettre à une autorisation préalable. Ce futlà, Messieurs, un des

événements les plus remarquables dans l'histoire contemporaine et

peut-êire beaucoup trop peu remarqué. Jamais, en eftet, l'Eglise ne

fut plus réellement libre dans un État libre. Vous voyez que ce mot
fameux que s'est attribué un diplomate italien ,

plus célèbre par son

audace que par sa loyauté, était parfaitement vrai, appliqué à notrç

Belgique; et il n'a, je pense, jamais été vrai que là.

Une grande perturbation a éclaté à l'occasion d'une loi de charité

que l'on a qualifiée de loi de couvents; et le mot a produit son effet

terrifiant, comme peu d'années auparavant, la mainmorte et la dîme.

Nous n'avons pas ù discuter cette loi; nous ne sommes pas à une tri-

bune politique; nous dirons seulement, au point de vue de la vérité,

que l'on calomnie le passé à propos des couvents et que l'on oublie

trop les besoins de l'époque actuelle, qui veut des couvents (i). Nos

plus anciennes villes ont eu pour fondateurs d'humbles mission-

naires, qui, pour affermir leur œuvre, établissaient des couvents, et

elles en portent encore les noms.
Au milieu du grand naufrage de la civilisation païenne, les cou-

vents sauvèrent les restes les plus précieux de cette société qui péris-

sait avec ses dieux, pour céder la place à un monde nouveau qui ne

périra point. Pourquoi les hommes qui, de nos jours, se sont consti-

tués les maîtres et les docteurs des peuples ont-ils oublié les faits de

l'histoire? Il y avait des abus dans les couvents, dit-on
;
quelques-uns

étaient trop riches. Soit. Mais n'at-on pas oublié à quel prix la plu-

part avaient acquis ces richesses? On les a détruits violemment, et

ils sont revenus, et ils reviendront toujours, parce qu'ils sont aussi

nécessaires à une société avancée et corrompue par ses raffinements

même, pour l'empêcher de s'abîmer dans le sensualisme, qu'ils

étaient nécessaires à une société barbare pour l'introduire dans les

voies de la civilisation.

Il y avait des abus dans les couvents ! Mais le bien vient de l'insti-

tution, qui vient de Dieu, et le mal vient des hommes. N'est-ce pas

dans les couvents qu'une grande partie de notre jeunesse des deux

sexes va puiser l'instruction avec ces principes religieux qui sont la

sauvegarde des mœurs et la garantie de l'avenir ? N'est-ce pas des

couvents que sortent ces hardis missionnaires, qui disent un éternel

adieu à leurs familles et à leur patrie, pour aller porter la lumière

et chercher la mort dans des contrées barbares? N'est-ce pas des

couvents que sont sorties ces grandes œuvres d'érudition et de cri-

tique, qui ont renouvelé les sources des sciences sacrées et profanes?

(1) Nous appelons l'attention sur le remarquable travail du R. P. Victor De BucK,bollan-

diste, inséré aux An7iexes sous ce litre : De l'état religieux en Belgique au A/A'« siècle.

Si ce travail est lu et médité comme il mérite de l'être, il dissipera beaucoup de préjugés

en mettant à néaut les calomnies et les accusations absurdes dirigées contre les con-

grégations religieuses. <^oie du secrétaire général.)



\i PREMIÈRE SÉANCE.

N'est-ce pas dans un couvent, et parmi nous-mêmes, que s'est élabo-

rée cette gigantesque entreprise des Acta sanctorum, qu'aucune

société laïque peut-être n'aurait conduite à fin, et qui se recom-

mence et se réimprime avec un plein succès au milieu du dix-neu-

vième siècle, si amoureux des abrégés et des feuilles légères et si

effrayé des in-folios? Transformer une loi de charité en loi de privi-

lège pour les couvents, faire de cette loi un monstre menaçant pour

l'avenir d'une nation, provoquer des voies de fait et des violences

populaires à l'aide de ces calomnies, c'est là un signe du temps dont

l'histoire gardera le souvenir (i).

Le couvent, c'est-à-dire, la plantation de la croix, a précédé chez

nous les œuvres de la civilisation matérielle. En disant cela. Mes-

sieurs, je n'entends nullement jeter un blâme sur celle-ci; je de-

mande seulement qu'elle soit chrétienne. Je ne connais rien de plus

respectable, de plus édifiant même, que ces établissements d'indus-

trie qui multiplient la richesse par le"lravail honnête. Je n'aurais

pas besoin d'aller loin d'ici pour vous signaler des hommes qui sont

les bienfaiteurs, les pères temporels et spirituels de leurs ouvriers.

Ces hommes font honneur à la religion et au pays; ils ont compris

leur véritable mission. Us cherchent quelque chose de plus que le

gain, de plus que la fortune. Ils cherchent avant tout les biens qui

ne périssent point. Le reste leur sera donné par surcroît. L'Assem-

blée en s'occupant des questions d'industrie ne manquera pas de
réclamer les conseils de leur expérience.

Il faut que les œuvres de la charité chrétienne complètent et

fécondent nos institutions politiques. Nous mettons au premier rang

de ces œuvres, les écoles populaires où l'instruction et la religion

marchent d'un même pas. Nous avons dans toutes nos grandes villes

des maisons dites des Frères des écoles chrétiennes qui sont floris-

santes, mais trop peu nombreuses. A Bruxelles et dans ses faubourgs,

il devrait y avoir au moins un de ces établissements par chaque
paroisse. Ce serait encore peu pour une telle population.

La prejmière de toutes les charités, c'est celle qui s'exerce sur les

intelligences, qui met le pauvre en état de se suftire à lui-même, de

s'élever, en réparant les torts de la fortune par l'économie, le talent

et la bonne conduite. La charité est une si sublime vertu, que si elle

était pratiquée sur une vaste échelle, elle pourrait à elle seule sauver

la société. C'est une preuve de la vérité du christianisme. Si tous

ceux auxquels la Providence a départi les talents, le pouvoir, la for-

tune, étaient bien convaincus que c'est un dépôt dont ils seront

tenus de rendre compte un jour, que Dieu a fait les grands et les

(1) Il y a dans nos lois une contradiction flagrante entre la disposition constitutionnelle

qui permet aux couvents d'exister, et la loi qui ne leur permet pas de vivre, sous piétexte

qu'ils ne sont pas personnes civiles. Et cette lacune est aussi regrettable dans l'intérêt des

familles que dans l'intérêt des couvents. Si l'on y avait pourvu dans la plus juste et la plus

stricte mesure, on aurait prévenu beaucoup de fraudes d'une part, et de procès de l'autre,

qui se perpétueront tant qu'on n'y aura pas porté remède.

Ce que nous disons des cou\ents, peut se dire de bien d'autres institutions incontestable-

ment utiles a l'humanité, qui sont livrées au vent capricieux des souscriptions et n'ont

aucune garantie pour l'avenir. Il est impossible de pousser plus loin qu'on ne le fait chez

nous, les conséquences d'un principe injuste pris dans un sens absolu. Nos voisins du Nord,

quoique protestants, sont plus libéraux. La société de Saint-Vincent de l^aul est personne

civile en Hollande, et personne ne s'en plaint.
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riches pour aider les pauvres et les petits, un certain équilibre
s'établirait dans le monde, et ces terribles doctrines de communisme
et de remaniement social, qui ellVayent tant les riches, libéraux ou
autres, auraient bien moins de prise sur les esprits. Que faudrait-il

pour conjurer ces crises redoutables qui semlîlent être le dernier

mot des révolutions? Revenir franchement au christianisme.

Messieurs, au milieu de nos luttes politiques, une réaciion s'est

cependant opérée au profit de la religion, qui s'est partout réveillée

sous les coups de ses ennemis.
"Vous connaissez tous la Société de Saint-Vincent de Paul, que je

cite ici de préférence parce qu'elle a produit ou ravivé beaucoup
de bonnes œuvres dont je n'ai pas le temps de parler, et qu'elle est

parfaitement adaptée aux besoins du monde présent. C'est une heu-
reuse importation de la France, à qui nous devons tant d'excellentes

choses. L>es hommes aussi pieux que sages rédigèrent ses règle-

ments. Il est impossible d'enseigner la charité et la vertu d'une
manière plus simple, plus pratique et je dirai plus séduisante pour
les cœurs droits. Là, on ne discute point, on n'argumente point, on
apprend le bien en le taisant, et la foi s'enracine doucement dans
les cœurs avec le témoignage de la bonne conscience. Combien
d'âmes n'a point sauvées déjà cette société? Combien de malheureux
n'a-t-elle pas soulagés? Combien d'hommes y sont entrés à demi
chrétiens, qui sont aujourd'hui des chrétiens parfaits.^ Elle était en
en train de couvrir le monde, comme le catholicisme, dont elle est

une pure émanation : dans notre Belgique, dans nos pieuses Flan-

dres surtout, elle a fait, grâce à nos libertés constitutionnelles, de
rapides progrès; ailleurs elle a excité des méfiances, on l'a déca-

pitée.

Cependant, quel calmant pour les passions politiques ou autres!

Quel admirable couronnement pour l'éducation de la jeunesse! La
plupart de nos institutions chrétiennes l'ont bien senti, car elles y
ont alîilié leurs élèves. Celui qui n'a connu de la vie que ses songes

dorés, qui n'a jamais pénétré dans le galetas du pauvre, qui n'a

point vu son semblable aux prises avec la souffrance et la faim, et

avec les peines de l'âme, pires que les douleurs corporelles, ne

connaît le drame du monde que d'un seul côté; il n'en connaît pas

le revers; il ne se connaît pas lui-même. Je n'en dirai pas davantage

sur ce point. Les disciples de Saint-Vincent de Paul sont nombreux
dans cette assemblée, et je ne veux pas anticiper sur les rapports dé-

taillés que vous devez entendre sur la situation de cette œuvre, et

sur une quantité d'autres, par des hommes qui s'en sont spé-

cialement occupés.

Vous savez. Messieurs, quelle est la puissance des mots sur l'esprit

des peuples. On mène le monde avec des mots. C'est le secret des

habiles. Cela a existé de tout temps, surtout dans les civilisations

avancées, où le mot sert si souvent à déguiser la pensée. Quand une

secte, qui a ravi à l'Église catholique une grande partie de ses en-

fants, a levé l'étendard de la révolte, elle s'est appelée la réforme,

comme si elle ne voulait que redresser les abus; c'est ainsi qu'elle

séduisit les peuples en masse et les entraîna dans l'hérésie. Or, la

réforme, sous prétexte de corriger certaines choses dans l'Eglise,

qui ne peut être corrigée que par elle-même, frappait la religion au
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cœur et portait le coup de mort au christianisme. La réforme, avec

son principe de libre examen, rendait chacun maître de croire ce

qu'il lui plaisait, jetait l'anarchie dans les esprits, non-seulement
dans l'ordre religieux, mais aussi dans l'ordre politique et moral.

Au xviii^ siècle, ce fut au nom de la raison que l'on s'éleva contre

ce qu'on appelait les superstitions d'un autre âge. De nos jours, les

ennemis du catholicisme, qui savent aussi combien les mots exer-

cent de prestige, prennent pour eux le nom de libéraux, exactement

comme les hérétiques du seizième siècle prirent le nom de réformés^

et les esprits forts du dix-huitième, le nom de philosophes. Le ca-

ractère, ou plutôt la tactique commune de ces trois grandes évolu-

tions politico-religieuses, c'est de se couvrir du nom sacré de la

liberté; comme si eux seuls la connaissaient et l'aimaient. Le vrai

libéral, dans son sens naturel, est incontestablement le catholique,

qui aime la justice et la liberté pour elles-mêmes. Mais, dans le sens

vulgaire, les libéraux ne sont que des voltairiens retournés, qui

jouent un rôle politique sous un titre usurpé. Ge qui prouve l'es-

prit antichrétien du libéralisme, c'est qu'il oppose constamment le

clérical au libéral; le nom de clérical est à ses yeux une grave injure

qui les renferme toutes. Or, un vrai chrétien est tout àla fois libéral

et clérical, c'est-à-dire, ami de la liberté et du prêtre, car on ne
peut pas plus concevoir le catholicisme sans le prêtre, que la méde-
cine sans le médecin, ou le gouvernement sans ses ministres.

Le pays ne peut être conservé que par l'accord des deux grands
principes, le catholicisme et la liberté. Il veut le catholicisme, parce

que c'est la condition nécessaire de la civilisation moderne, et que
tenter de le détruire c'est vouloir retourner à la barbarie. Il veut la

liberté, parce que Dieu la veut, qu'il a créé l'homme libre, qu'il l'a

créé pour lui, et qu'il n'appartient à aucune puissance du monde de
lui ravir ce premier des biens. Mais plus ce besoin est impérieux,

plus le frein de la religion est nécessaire pour contre-peser les pas-

sions mauvaises qui agitent aujourd'hui les peuples, qui les pous-
sent aux abîmes et à l'anarchie, et de là au césarisme, comme der-

nier moyen de salut.

Mais il faut que les catholiques sachentse montrer catholiques. Les
hommes craintifs, versicolores, qui cherchent à ménager toutes les

opinions, sont la perte de leur parti. Ce qu'il faut conserver avant

tout, ce sont les principes catholiques dans leur intégrité; ne pas
oser s'avouer catholique, c'est une faiblesse peu honorable pour
notre cause. On crée un journal, mais à condition qu'il ne blessera

ouvertement les opinions de personne, qu'il ne se mettra en hosti-

lité avec personne; on veut ménager les susceptibilités de ses adver-
saires, parce qu'ils sont puissants et redoutables, qu'ils font et dé-

font les réputations. Quant à nous, nous pensons qu'un catholique
doit tenir son drapeau haut et ferme, parce que c'est avec ce dra-
peau qu'il doit triompher : m hoc siyno vinces. Tout chrétien est

soldat quand la religion du Christ est attaquée; il doit la défendre à
ses risques et périls, et se dire : « Fais ce que dois, advienne que
pourra. »

Grâce à leur habile organisation, à leur franc-maçonnerie, à leurs

clubs, à leurs mandats impératifs, la secte qui nous est opposée
domine dans presque tous les grands centres de population. Dans les
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villes les plus importantes du royaume, les catholiques se trouvent
en très-petite minorité aux conseils provinciaux et communaux; ils

y sont à peine représentés, quoique la masse fie la population soit
catholique. Comment remédiera dételles énormités? Ensuivant
l'exemple de nos adversaires, en organisant partout des associations
pour déjouer leurs ligues puissantes. J'ai dit : en suivant leur exem-
ple ; mais. Messieurs, pas en tout, car un chrétien ne peut pas tout se
permettre. Ainsi, chez nous, point de mandats impératifs; nous
respectons la liberté de chacun. Nous ne disons qu'une même chose
à tous : agissez selon votre conscience, dans l'intérêt du pays; mais
agissez, prononcez-vous; sachez que, comme citoyens et comme
chrétiens, vous y êtes obligés. La presse catholique, h quelques hono-
rables exceptions près, est dans un état de prostration qui fait peine.
Elle est insuffisante pour défendre cette grande cause d'où dépen-
dent notre salut et celui de l'Etat, notre vie morale et notre exis-
tence nationale.

Pour organiser une presse, il faut des hommes et de l'argent. Rien
de tout cela ne nous manquera, si nous le voulons. Nous "avons des
hommes de mérite et de dévouement, et la Belgique est assez riche
pour payer la défense de sa foi. Que le pauvre' apporte son obole,
que le riche retranche quelque chose de son luxe; car, ne nous le

dissimulons pas, le danger est grand et il est prochain. Pensez -vous
que si la presse, qui mène tout dans les gouvernements libres, avait
eu une voix plus puissante du côté des catholiques, nous aurions vu
les honteuses journées de mai-novembre, et le plus honteux silence
qui les a suivies pendant plusieurs années, et ces mesures réaction-
naires et anticonstitutionnelles, qui ont été votées par une majorité
qui se meut comme un seul homme, au commandement de ses
chefs?

Les uns diront qu'une telle entreprise offre de sérieuses difficul-

tés; qu'on y a déjà échoué plusieurs fois; que la presse honnête est
placée dans des conditions bien plus désavantageuses que celle qui
se fait arme de tout, qui vit de scandale et flatte toutes les passions
mauvaises, et qu'il est imprudent d'affronter un tel ennemi. D'autres
diront, au contraire : Pourquoi tant s'émouvoir! Le danger n'est pas
si grand que vous le faites ; la cause de Dieu se détend d'elle-même

;

elle a toujours eu beaucoup d'ennemis, et elle en a toujours triom-
phé. — Je réponds qu'elle ne triomphe qu'au profit de ceux qui
savent la défendre; que la liberté, menacée chaque jour, ne peut
être sauvée qu'au prix d'une lutte de chaque jour; que la presse
honnête sera une puissance du moment où elle deviendra l'atlaire,

non de quelques hommes, à peine avoués de leur parti, mais de
tous les honnêtes gens. L'appui donné à la bonne presse, entraîne
nécessairement la réprobation de la mauvaise. S'abonner aux mau-
vais journaux, c'est trahir sa propre cause, c'est faire passer des
armes et des vivres dans le camp ennemi. Nous nous sommes sou-
vent demandé, comment des catholiques véritables se font des idées
si étranges de nos institutions et de ceux qui les défendent le plus
courageusement, et nous avons reconnu qu'ils les empruntaient à des
journaux hostiles à notre religion, très-habiles h cacher le piège qu'ils
tendent aux âmes candides sous le charme de l'anecdote piquante
et du feuilleton. Le journal libre-penseuret antichrétien amuse, dit-
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on; on ne s'en cache point, et à cause de cela on le laisse entrer

dans son intérieur. Mais n'est-ce point là un amusement dangereux,

dont les honnêtes gens devraient bien se garder? Je n'en dirai pas

davantage sur ce point. Si ces idées sont justes, elles trouveront ici

de l'écho et des hommes capables de les convertir en actes.

Ah! si un catholique étranger à notre pays venait à prendre la

parole dans cette enceinte, que nous dirait-il, Messieurs? «Comment!
« avec une telle Constitution et de telles libertés, vous vous plaignez

« des empiétements d'un pouvoir hostile h votre religion! Prenez-

« vous-en à vous-mêmes, et non à vos adversaires ; ils jouent leur

« rôle, accomplissez le vôtre! Vous avez votre sort entre vos mains
;

« vous avez la liberté de l'enseignement, la liberté des associations,

« la liberté des bonnes œuvres, la liberté de la presse, la liberté

« (les élections. Vous aurez des représentants à la commune, à la

« province, aux chambres, en majorité, quand vous le voudrez. Si

a vos institutions sont dénaturées, n'est-ce pas par votre faute?

« Pourquoi vous endormez-vous au moment du combat? Les sacri-

« fices vous coûteraient peu si vous étiez franchement catholiques.

« Ayez donc le courat^e de vous défendre! Un peu plus de confiance

« dans votre cause, un peu moins de prudence et de laisser-aller

« vous siéraient admirablement. Si nous avions chez nous (ajoute-

« rait peut-être ce généreux étranger) seulement la moitié de ces

« libertés dont vous n'osez vous servir, que vous vous laissez ravir

« par fraude ou par intimidation, nous nous estimerions heureux

« et capables de vaincre! » Qu'aurions-nous à répondre à de telles

paroles. Messieurs? Mettons-nous donc en mesure de n'avoir plus

à subir désormais des reproches si mérités.

A Dieu ne plaise. Messieurs, que je veuille conseiller des actes ou
seulement des paroles agressives envers nos ennemis les plus acharnés.

Le chrétien ne provoque jamais, ne calomnie jamais. Il est chari-

table, modéré, alors même qu'il défend une cause sacrée indigne-

ment attaquée. Rappelons ici un exemple de courage et de charité

évangéliques qui est encore présent à vos esprits.

Des écrivains, des professeurs, dont les doctrines faisaient beau-

coup de bruit, enseignaient des principes subversifs de toute reli-

gion et de toute société; leurs livres, écrits avec talent et fort prô-

nés, obtenaient un grand succès dans le monde. C'était un immense
scandale et un immense danger pour la jeunesse surtout. Un illustre

évêque de France (je n'ai pas besoin de vous le nommer. Messieurs (i))

prit en mains la cause de Dieu et la défendit, vous savez avec quelle

science, avec quelle liberté, sans s'inquiéter des conséquences d'une

semblable hardiesse aux yeux du monde. Sa conscience d'évêque lui

avait dit : il faut parler, et il n'écouta que sa conscience. Mais, quoi-

que blessé au fond du cœur dans sa foi, dans ce qu'il avait de plus

cher, jamais langage plus ferme ne fut tempéré par des accents plus

paternels.

Tout en frappant le livre avec une juste sévérité, il épargne

l'homme ; on sent qu'il cherche à lui ménager une voie pour un

(1) De vifs applaudissements acclament le nom de SIgr Diipanloup auquel l'orateur fait

allusion. L'illuslre évèque d'Orléans se proposait d'assister a l'Assemblée générale des ca-

tholiques. Des circonstances qu'il a subies, a son grand regret, l'ont empêché de réaliser sou

intention. [Note du secrétaire général).
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retour salutaire. C'est là. Messieurs, un modèle admirable de polé-

mique chrétienne à imiter.

Chaque fois que la religion a été attaquée, depuis les apôtres jus-

qu'à nos jours, il s'est trouvé des hommes forts pour la défendre.
Cette glorieuse chaîne n'a jamais été interrompue : de sorte qu'il n'y

a rien de nouveau même en fait d'erreurs.

Une grande hérésie surgit : il en résulte un grand scandale, les

ennemis de la religion applaudissent, les bons sont émus, les faibles

hésitent; on scrute pour la millième fois les preuves du christia-

nisme, et ses ennemis sont confondus ; et pour la milième fois le

Christ sort victorieux ! Ainsi, le catholicisme, appuyé, d'une part,

sur la parole infaillible de Dieu, et de l'autre, sur l'assentiment
des peuples, et enfin sur cette évidence intime qui saisit tous les

cœurs droits, reste seul debout au milieu des systèmes éphémères
que crée l'impiété. Que veulent-ils, ces orgueilleux, qui mettraient
le feu aux quatre coins de l'univers pour faire un peu de bruit ?

Ils voudraient réduire à des proportions tout humainescelt3 grande
figure du Christ qui domine et illumine le monde.
Le Christ a changé le monde, et un homme ne l'aurait pas pu ; il

a conquis le monde, non par la force, mais par la douceur, par la

justice et l'amour, et un homme ne l'aurait pas pu. Le progrès des
lumières a tué le paganisme et toutes les fausses religions, et 1^

sienne a paru plus brillante à mesure que les siècles ont marché !

Partout où il n'est pas, la civilisation n'est pas. N'est-ce point là un
miracle patent et permanent aux yeux des hommes sains d'esprits ?

Le Créateur a donné à l'homme l'intelligence pour le connaître, et

un cœur pour l'aimer. C'est avec le cœur qu'il faut chercher Dieu et

son Christ, comme tout ce qu'il y a de beau, de bon, de grand, de
sublime et de profondément vrai.

On parle beaucoup du progrès, de l'esprit du siècle avec lequel

il faut, dit-on, marcher. Mais où va le siècle ? Le monde, tout

resplendissant à la surface, se glorifie dans le prodigieux dévelop-
pement de l'industrie, des arts, du commerce, dans ce qu'on appelle
l'accumulation des richesses qui procurent des jouissances de toute

sorte. Mais, est-ce là le vrai progrès ? Ne faut-il pas le chercher ail-

leurs ? Les âmes sont-elles plus grandes, les caractères plus fermes,
les intelligences mieux éclairées? La justice, la raison, l'humanité
servent elles aujourd'hui de règles aux gouvernements et aux peu-
ples? Là des guerres atroces, implacables, entre des nations qui
s'exterminent sans merci ; ici des guerres toujours imminentes,
des peuples armés en pleine paix

;
partout la division et l'isolement,

et la sécurité nulle part.

C'est du riche trésor de l'Eglise, alimenté et augmenté par elle

de siècle en siècle, que sont sorties ces grandes lumières qui ont
élevé au point où nous la voyons la civilisation moderne, essen-

tiellement chrétienne : chrétienne dans ses mœurs, chrétienne dans
ses lois, chrétienne dans sa littérature, chrétienne dans ses arts,

mère du véritable progrès, et découvrant chaque jour dans ses luttes

une face nouvelle de l'éiernelle vérité. C'est cet esprit chrétien qui
communique aux œ'uvres humaines la vie et la durée, à laquelle ne
sauraient atteindre ceux qui ne s'abreuvent pas à ces sources divines.

11 manquera toujours quelque chose au plus beau génie, s'il n'est chré-
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tien. Quand les doctrines s'altèrent, les lettres et les arts se matériali-

sent et se corrompent avec elles. Vous protesterez contre ces tendan-

ces détestables. Messieurs, et votre voix puissante retentira au cœur
de nos populations et de notre jeunesse, exposées à tant de périls.

Dieu attire à lui ceux qui croient en lui. Les matérialistes et les

réalistes ont beau faire : leur sort est de ramper sur cette terre qui

est l'objet de leurs adorations. Certes, le génie est beaucoup ; mais

c'est la foi qui élève et grandit le génie.

H y avait jadis un roi pacifique et le plus inoffensif des rois, ayant

une grande puissance morale et une faible puissance matérielle, que
l'on appelait le Père commun de la chrétienté; qui servait souvent

d'arbitre entre les princes et les peuples; qui rappelait les uns à

l'obéissance et les autres à la modération. De nos jours, le grand

tort du possesseur de celte antique royauté, ce fut de n'avoir pas une
armée de deux cent mille hommes à ses ordres. Et voilà que chacun
se mit à lui donner des conseils hautains, fort étranges, au moins,

dans la bouche de ceux qui l'accusaient. On lui dit qu'il administrait

mal ses États; qu'ils n'étaient pour lui qu'une charge et un embar-
ras; qu'il serait plus libre et plus grand comme pape, s'il abdiquait

comme prince : enfin, la fable du loup et de l'agneau, littéralement

traduite en histoire véritable. Peut-être le Roi-Pontife est-il destiné

à de nouvelles et plus grandes tribulations, jusqu'à ce qu'il plaise à

Dieu de le relever et d'abaisser ses ennemis.

Messieurs, il n'y a rien de nouveau. Prenez en mains l'histoire;

remontez plus haut que Napoléon I", plus haut que la République
française, plus haut enfin que Pie VI et Pie VII, ces illustres martyrs

de la force brutale, et vous verrez que la Papauté a toujours été aux
prises avec les puissances de la terre. C'est une lutte qui a commencé
avec elle et qui doit durer jusqu'à la fin des temps. Le monde s'agite,

les royaumes s'écroulent, les hommes disparaissent, et la croix

demeure : stal crux.

Le successeur de Pierre y reste fermement attaché; elle est sa

force, sa consolation, sa gloire, au milieu de ses humiliations. C'est

pourquoi, Messieurs, vous tous qui êtes allé voir le Saint-Père, ce

grand roi désarmé, vous l'avez trouvé si calme, si résigné, si certain

de l'avenir, j'oserais presque dire, si heureux dans ses douleurs. Il

semble que les rois se soient arrogé de tout temps le privilège de
soufileter le Vicaire du Christ. Vous savez quels furent ses tristes

démêlés avec Louis XIV, qui prétendait que les règles ordinaires de

la morale ne doivent point s'appliquer à la conduite politique des

souverains. Comme si, disait Fénelon, l'évangile n'était pas la règle

commune des princes et des particuliers (i). Et Louis XIV, en plus

d'une circonstance, agit conformément à ces principes.

Et voilà comment arrivent les révolutions, comment disparaissent

les plus vieilles monarchies et les plus puissants empires! Dieu,

après les avoir soufferts plus ou moins longtemps, les brise dans sa

colère, comme le potier brise un vase d'argile mal façonné. C'est

l'oubli des principes du christianisme qui a obscurci le sens moral
des peuples et qui a mis le monde dans la confusion où nous le

voyons : n'en cherchons point d'autre cause.

il ne rentrera dans l'ordre qu'en redevenant franchement chrétien :

(1) Directions pour la conscience d'un roi.
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ni les plus habiles génies de la politique, ni les plus belles constitu-

tions du monde n'y feront rien. Si l'on m'objecte que ce n'est là

qu'une utopie, qu'un rêve, je répondrai que je le regrette vivement
pour l'avenir de l'humanité.

Je crois satisfaire ù vos sentiments unanimes, Messieurs, en adres-

sant quelques paroles de respectueuse gratitude au vénérable Primat
de la Belgique, sans le concours duquel cette réunion n'eut pas été

possible.

Le projet d'une grande Assemblée catholique ayant été mis en
avant, il vit tout ce qu'il pouvait produire d'utile et de salutaire pour
la Belgique et la Catholicité, et, grâce à son généreux concours, nous
pûmes facilement surmonter tous les obstacles.

Ses hautes qualités, ses vertus solides, les services éminents qu'il

rend à l'Église et au pays lui ont rallié tous les cœurs. L'esprit de
modération et de sagesse qui l'inspirent présideront à nos délibéra-

tions et leur feront porter d'heureux fruits.

Je n'achèverai point sans remercier du plus profond de mon cœur
ces illustres étrangers 'et ces membres éminents de l'épiscopat et du
clergé, qui nous apportent généreusement le tribut de leurs noms,
de leurs lumières et de leur expérience. Qu'ils soient les bienvenus
parmi nous! Nous nous connaissons tous. Messieurs, quoique grand
nombre d'entre nous ne se soient jamais vus. Un même symbole, un
même drapeau nous rassemble, un même espoir nous soutient, une
même foi, une même charité nous inspirent. Or, c'est là le lien le

plus fort qui puisse unir les âmes; nous sommes tous amis et frères

en Jésus-Christ, un en Jésus-Christ, et glorieux de nous appeler de
ces doux noms! Cette terre belge que vous foulez. Messieurs, est

féconde en souvenirs chers à l'Église. C'est la terre natale de cette

grande race des Pépin et de Charlemagne, qui affermirent la puis-

sance spirituelle de la Papauté en fondant solidement sa puissance

temporelle. Et cette terre comptera au nombre de ses souvenirs les

plus mémorables, les jours de votre court passage parmi nous. Tra-
vailler de tous nos moyens à la glorification du règne de Dieu, tel est

l'objet capital de cette grande assemblée. Dieu nous aidera, si nous
nous montrons à la hauteur d'une si noble mission.

Mais il faut pour cela que toute passion disparaisse devant l'im-

portance du but; que pas une dissonance ne se fasse entendre dans
ce concert unanime des enfants soumis de l'Eglise; que les catho-

liques marchent unis, serrés, et ne se divisent point devant des

ennemis toujours d'accord pour les combattre. Rien n'est plus déplo-

rable et plus misérable que ces guerres intestines où la cause de
Dieu disparaît le plus souvent au milieu des rivalités, des intérêts ou
des questions de personnes. Demandons au Ciel l'esprit de détache-

ment et de sacrifice, l'amour et le courage du bien, le pardon, pour
nous, pour nos amis et nos ennemis... Gloire à Dieu au plus haut de&

deux et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté!

Ce magnifique discours est à maintes reprises interrompu par les

applaudissements enthousiastes de l'assemblée. La parole est ensuite

donnée à Me"^ Lauwers, vicaire général du diocèse de Malines, pour
lire le bref adressé à l'Assemblée générale des Catholiques par S. S.

le Pape Pie IX.
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Dilectis Filiis Baroni de Gerlache, Prœsidi, et Ed. Ducpetiaux
ab actis consilii instituendœ catholicœ societatis in Belgio.

Plus PP. IX.

Dilecti Filii, salutem et apostolicam benedictionem.

Observantissimas veslras accepimus litteras die iO proximi
mensis martii datas, ex quibus novimus, omnem a Vobis curatn

et operam impendi in catholica istic instituenda societate, quge,

duce ac patrono Dilecto filio nostro Engelberto, S. Pi, E. Pres-

bytero Cardinali Sterckx, archiepiscopo Mechliniensi, et collatis

consiliis cum Venerabilibus Fratribus sacrorum in Belgio An-
tistitibiis eo potissimuni spectet, ut hisce tristissimis tempori-
bus catholicse Ecclesise causam, ejus(|ue salutarem doctrinam
summo studio luealur ac defendat. Pergratum quidem Nobis
fuit hujusmodi vestrum consilium et propositum omni laude
dignum.

Ea profecto spe nitimur fore, ut ista Catholica societas, Deo
bene juvante, optalum assequatur Hnem, et maximas sanclis-

simîB nosirœ religioni afferat utililates. Atque intérim divini

prsesidii auspicem, et praecipuœ paternse Nostrae caritalis pignus
Apostolicam Benediclionem intimo cordis affeclu Vobis ipsis,

Dilecti Filii, cunctisque ejusdem societatis sodalibus peraman-
ter impertimus.
Datum Romae apud SanctumPetrnm, die 2aprilis, anno 1863.
Pontificatus Nostii anno Decimoseptimo.

Plus PP. IX.

L'Assemblée entière se lève pour écouter, dans le silence le plus
respectueux, les paroles paternelles de Sa Sainteté, dont M. le

vicomte Elg. de Klrckhove lit la traduction en français.

A nos bien-aimés Fils le baron de Gerlache, président, et Ed. Ducpe-
tiaux, secrétairf du comité d'organisation de l'Assemblée des Catholiques

en Btigique, à Bruxelles,

PIE IX, Pape.

Bien-aimés Fils, salut et bénédiction apostolique.

Nous avons reçu la lettre très-respectueuse que vous Nous avez

adressée le 10 du mois de mars. Elle Nous fait connaître que vous
employez tous vos soins et tous vos efforts à instituer dans votre pays

une Assemblée catholique sous les auspices et la direction de Notre
cher Fils Engelbert Sterckx, Cardinal-Prêtre de la S. E. R. (sainte

Eglise Romaine), Archevêque de alines, et de concert avec Nos
vénérables Frères, les Evêques de Bi^lgique, assemblée qui a princi-

palement pour but de servir et de défendre, dans ces temps malheu-
reux, la cause de l'Eglise catholique et sa doctrine salutaire. Le
projet que vous avez tormé Nous est très-agréable et mérite toutes

Nos louanges. Car Nous avons la confiance que cette Assemblée
catholique atteindra pleinement son but et rendra de très-grands
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services à notre très-sainte religion. En attendant, comme gage de la

protection divine et de Notre ardente charil(^ paternelle, Nous vous
donnons avec une vive atfeclion et du fond de notre cœur, la béné-
diction apostolique, à vous, bien-aimés Fils, et à tous les membres
de l'Assemblée.

Donné à Rome, à Saint Pierre, le 2 avril de l'année 1863, la dix-

septième de Notre Pontificat.

Pie IX, Pape.

En réponse à cet acte d'auguste bienveillance de notre Saint-Père
le Pape, M. Ed. Ducpetiaux propose d'envoyer, séance tenante, à S. S.,

une adresse dont M. P. de Haulleville donne lecture.

Très-Saint Père,

Au sortir de la vénérat)le basilique où ils ont été appeler sur leurs

travaux les bénédictions de Dieu, les catholiques assemblés 5 Malines
considèrent comme leur premier devoir et comme le premier besoin
de leurs cœurs de déposer aux pieds du Vicaire de Jésus-Christ
l'humble hommage de leur vénération et de leur amour.
Vous êtes PONTIFE, Très-Saint-Père, et à ce titre auguste nous

vénérons en Votre personne sacrée le Pasteur des pasteurs, le chef
de la grande famille catholique, l'organe infaillible de la vérité, le

gardien de la foi.

Vous êtes ROI : nous nous inclinons avec respect devant Votre
royauté pontificale aussi légitime qu'elle est antique. Nous aimons à

le ré[)éter avec l'épiscopat catholique tout entier : le patrimoine de
rEgli>e que Votre Sainteté défend avec une si inébranlable fe-meté,

est providentiellement destiné à être la sauveiiarde de l'indépen-
dance de la Papauté et l'inviolable rempart de la liberté de nos
âmes.

Vous êtes PÈRE: laissez-nous témoigner à Votre Sainteté toute
l'ardeur de notre filiale tendresse et Lui dire que nous confondons
dans un même amour l'Église et Pie IX. Votre nom, ô grand et

intrépide Pontife, est sur toutes les lèvres et au fond de tous les

cœurs ; en ces jours difficiles surtout, ce nom béni se mêle à toutes
nos prières.

Si les épreuves de ce temps sont grandes et douloureuses, elles ont
du moins servi à faire comprendre aux catholiques la nécessité de
s'organiser avec plus d'ensemble et d'énergie que jamais, pour assu-
rer la liberté de 1 Eglise et de toutes les œuvres qu'elle inspire. Alors
qu'on s'associe d'un bout du monde à l'autre pour tous les inérêts
de la vie, trop souvent même pour la propagation du mal, nous,
catholi(|uts, nous avons le droit elle devoir de nous associer pour
les intérêts du bien. Ce droit sacré, nous entendons l'exercer avec
la persévérance et l'abnégation qui con\iennent aux disciples du
Christ.

De toutes parts les, ennemis de notre foi se liguent pour ébranler
les fondements de l'Église de Dieu; nous, enfants dévoués de cette

Eglise, nous mettons en commun toutes nos forces pour la défendre;
nous voulons resserrer entre nous les liens d'une sainte charité, nous
raffermir contre les séductions et les violences du siècle, nous éclai-

rer et nous encourager les uns les autres; rechercher enfin les

moyens de soulager et de consoler ces petits et ces pauvres que
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Notre-Seigneur Jësus-Cbrist a aimé d'une si profonde tendresse.

Puisse le Dieu de toute bonté exaucer nos prières et bénir nos
efforts! Puisse-til glorifier et exalter Notre Mère la Sainte-Église et

la faire triompher de tous ses ennemis! Puisse-t-il donner à Votre
Sainteté, sur la terre etdans le ciel, la récompense due à tantde vertus,

à tant de douleurs, à tant de combats!
C'est le vœu que nous formons, Très-Saint Père, en nous pros-

ternant à Vos pieds pour recevoir Votre bénédiction apostolique.

Malines, le dix-huit août mil huit cent soixante-trois.

La lecture de cette adresse, juste hommage rendu au Pontife émi-
nent qui illustre en ce moment la chaire de Saint-Pierre, est accueillie

par d'unanimes acclamations. Il est décidé que l'adresse, revêtue de
la signature des membres du bureau et des vice-présidents étrangers,

sera déposée aux pieds de Sa Sainteté, par Mf Sacré, président du
Collège belge à Rome, qui part incessamment pour la Ville éter-

nelle.

Sur la proposition du bureau, formulée par M. Duppetiaux, le

Congrès adresse immédiatement un télégramme à Son Éminence le

cardinal Antonelli, pour lui annoncer l'adoption de l'Adresse et lui

transmettre l'expression de l'amour des catholiques réunis à Malines
pour la personne du Très-Saint Père.

M. le secrétaire général rend compte à l'assemblée des nombreuses
adhésions parvenues de toutes parts au comité d'organisation et

notamment de celles des Évêques des États-Unis, qui ont transmis
les renseignements les plus intéressants sur la situation de l'Église

catholique dans leur pays. Il donne , entre autres , lecture de
l'adresse suivante des étudiantsde l'Université catholique deLouvain :

A MM. les membres du Comité de VAssemblée générale des Catholiques^

à Malines.

Messieurs,

Au moment où les catholiques de Belgique s'unissent à leurs frères

venus de l'étranger, pour travailler de concert à la consolidation et

au triomphe des principes de foi et de liberté, qu'il nous soit per-

mis de saluer avec enthousiasme une si noble entreprise et de vous
exprimer notre dévouement à la cause dont votre illustre Assemblée
prend si hautement la défense.

Fils de la liberté d'enseignement, élevés dans le respect et l'amour

de la religion, nourris des fortes traditions du Congrès de 1850,

nous avons appris de bonne heure que, si l'Église de Jésus-Christ

s'appuie sur les promesses de vie que lui a faites son divin fondateur,

elle n'en impose pas moins à ses enfants le devoir rigoureux de lutter

avec énergie et constance pour la conservation des droits et des

libertés de la civilisation chrétienne.

Cette lutte, elle est partout engagée :

Dans l'ordre intellectuel et moral, entre des affirmations audacieu-

sement impies et les enseignements de la vraie science s'éclairant au
flambeau de la révélation, entre toutes les corruptions, d'une part,

et toutes les vérités, de l'autre;

Dans l'ordre social, entre les théories menteuses, les menées per-

fides des séducteurs du peuple et le sublime apostolat de la vérité
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évangélique et de la charité qui fortifie les âmes, console et guérit

les cœurs; entre toutes les cupidités et toutes les convoitises, d'une

part, tous les dévouements et tous les sacrifices, de l'autre.

Enfin il n'est pas jusqu'au domaine artistique et littéraire où la

lutte ne soit engagée, plus vive que jamais, entre un réalisme impur

et brutal et le spiritualisme chrétien, source et règle suprême de

toutes les grandes et nobles conceptions.

C'est en vous plaçant sous les auspices du Saint-Siège que vous

vous disposez, Messieurs, à aborder l'étude de ces questions qui, de

nos jours, passionnent profondément la société et dont la solution

doit peser d'un si grand poids dans les destinées du monde moderne.

Nous nous inclinons respectueusement avec vous devant l'auguste

figure du chef de l'Église, opposant aux fureurs de ses ennemis l'in-

flexible rigueur du droit et de la morale catholiques.

Nous tenons à le proclamer bien haut :

Jeunes soldats catholiques, nous brûlons du désir de nous enrôler,

à notre tour, sous l'étendard de la Foi et de marcher pleins de con-

fiance et d'ardeur à de glorieuses conquêtes.

Nous savons quels graves devoirs nous impose la qualité de chré-

tien et de citoyen ; vos exemples nous montrent comment on les rem-

plit.

Ils nous enseignent en même temps qu'on ne sert efficacement la

liberté qu'en la plaçant sous l'invincible sauvegarde de la religion.

Cet enseignement, cesexemples, Messieurs, nous ne les oublierons

jamais!
Animés de cette inébranlable volonté, nous vous prions d'agréer

l'assurance du profond respect avec lequel nous avons l'honneur

d'être,

Messieurs,
Vos très-humbles serviteurs,

{Suivent les signatures.)

Louvain, ce 10 août 1863.

M. le Secrétaire général annonce que les sections seront instal-

lées ce même jour à cinq heures, pour commencer immédiatement

leurs travaux.

Ces diflerentes communications terminées, la séance est levée à

trois heures.
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Nominaiion des vice-présidents étrangers. — Discours de M. le D' Joseph Linpens, d'Aix-

la-Ch;ipelle, sur l'Assemblée gonéi aie des associations catholiques d'Allemagne. — Dis-

cours lie M. le romie Théodore (le Schérer, président du Piiis-Verein de Suisse. — Discours

de M. le chevalier Eu{;ène Alheri, de Florence. — Discours de M. l'avocat J. B. t^asoni,

de Bologne.— Discours de Mgf Nardi, audiieur de Kote, à Borne. — Notice de M. Delossé

sur rUiii\ersiié catholique de Louvain — Rapport de M. Aug. Beckers sur la Snciéié de
Saint-Vincent de Paul en Belgique. — Discours de M. Guillaume Verspejen sur l'OEuvre
du Denier de Saint-Pierre.

Sur l'invitation de M. le comte deTheux, qui occupe le fauteuil de

la présidence, S. Em. le cardinal archevêque de Malines ouvre à

trois heures la séance parla prière d'usage.

M. Éd. Ducpetiaux, secrétaire général, soumet à la ratification de
l'Assemblée les noms des vice-présidents d'honneur étrangers, qui

sont acclamés avec une enthousiaste unanimité. Voici l'ordre dans
lequel ont eu lieu ces nominations qui complètent le bureau de
l'Assemblée.

ViCE-FRÉSIDENTS d'hONNEUR ÉTRANGERS l

FR.VNCE.

MM. Le comte de Montalembebt. membre de l'Académie française,

Le prince Albert de Bhoglie, id.

Le coiitle Fratiz DE Ciiampagny,

Chanthel, réiiacienr du Monde,

Chaukand, uieinbre du Co seil général de la Propagation de la foi, à

Lyon,

Le clianoine Cikot de la Ville, à Bordeaux,
Ao|>l|s|l|| (loCHIN,

Le tonne Dk.-bassayns de Richemont,

DiGAHD, »voc;<i à Ih cour uiipénale. à P.irjrs,

Ltopolil DE Gaillard, rédacteur du Corri spondanl,

KoLB IJi^RNAKi», tiieinbie du G* rps let^isslaiif,

L. Le IIamus,

Le clia^iome Le Quette, vcaire général du diocèse d'Arras,

Le vicomte Aimaud de Melun.

ANGLETERRE ET IRLANDE.

M^r Manmng, prévôt de Westininsier,

MM. Geuij;eBLouM, présideiiidu Conseil général des couférences de S'-Yinceot

de Paul, à Londres,
John Lambeut,

i^lONSi LL, iiiembro du Parlement,
Ktv. B.tpiisie Brien, vicaire de Limerick,

Myies Beillv, membre du Parlement,
Wallis, rédacteur du Tablel,

^VlGC;-Pl<OSSER,

AViLBERFoiiCE. rédacteur du Werkly Regisler,

Mgr Johu WooDLOCK, recieur de TUniversiie catholique de Dublin.
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AI.I.EMACnB.

Mgr MisLiN, prolnrolairp apo«loliqnc, à Vienne,

MM. Le comte de SToi.pfRf. Wf.hnigf.roue,

Lp haron df. Tiiimus, à Coloj^ne,

Le cliinioiiif Koi PING, icL

Le docioiir J. L >cf,ns, à Aix-la-Chnpelle,

Le cli;Mioi?ir Prisac, i(l.

Aiigii-ie Reiciiensperokr membre de la Chambre des députés de Prusse,

Pierre Heiciien>pergf,k, conseiller à la Cour de cassation, à Berlin.

SUISSE.

MM. L'abbé Mermili.od, recteur de Notre Dame, h Genève,

Le comte Théodore de Schérer, président du Pius-Verein, à Soleure.

PAYS-BAS.

MM. Mevlinck, membre des Étals-Généraux,

Van Nispem im Sevenaar, id.

At.BERDiNCK-THYM, rédacieur du Tyd, à Amsterdam,
L's<bbé Brouweks, id.

Janï-sens, avocat, à ScHi^dam,
PïLS, buurgmcbtre de Maci^tiicht. •

GRAND-DUCIIÉ DE LUXEMBOURG.

M. Wlrth-Paquet, président de la Cour de justice.

• ÉTATS PONTIFICAUX ET ITALIE.

Jlgr Nardc. audilpurde Rote, à Rome.
MM. Lf tlievaliei Eugène Ai.beri, à Florence,

Le chaiidiiie Cam)iani, a Moiiza,

J.-B. Caso.m, létUcieur du juinnal il Conservalore, h Bologne,

Le iiiarqni.» J. Patrizi-Montop.O, à Rmne,
Le duc Salviati, id.

POLOGNE.

MM. Le princp Constantin Czartoryski,

L';ibbé Jelowicki, ancien nonce de la Diète polonaise.

ESPAGNE.

Don RiCARDO Aparici, à Madrid,

M. Ma>è ï Plaquer, rédacieur du Diario, à Barcelone.

PORTUGAL.

Don Antonia de Almeida,

M. Gouies d'Abkeu, lédacteur de la Naçao.

ÉTATS UNtS.

Mjjr FnzpATRiCK, évêqne de Boston,

M. Lrt docteur Stilma.nn Ives, de New-Yoïk.

CHILI.

M. Carvallo, ministre du Chili en Bdi^ique,

MEXIQUE.

MM. L'abbé Ig. Montes de Oca, de Guanajuato,

L'abbé Gii.low, de Puebla.
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Sur l'invitation de M. le Secrétaire général, les vice-présidents
d'honneur présents à la séance, prennent place au bureau.

La parole est donnée à M. le D"^ Lingens, d'Aix-la-Chapelle, pour
communiquer son rapport sur l'origine et le développement des Assem-
blées générales catholiques d'Allemagne.

Éminences,
Messeigneurs,
Messieurs,

Le Comité de cette noble Assemblée m'ayant fait l'honneur de me
demander un rapport sur l'origine et le développement des Assem-
blées générales des catholiques en Allemagne, j'ai dû m'incliner et

accepter cette tâche, quelque rude qu'elle soit pour mes faibles forces.

Je vais donc. Messieurs, pour vous prouver ma bonne volonté,

vous présenter quelques faits recueillis à la hâte et agencés précipi-

tamment. Veuillez être indulgents pour moi et vous souvenir que
c'est moins un tableau qu'une esquisse crayonnée rapidement, que
je vais avoir l'honneur de vous soumettre. Le sujet que je traite

comporte de sérieuses études, tant les matériaux sont nombreux, et

je n'ai pas eu le temps de les rassembler et de les grouper comme
je l'aurais désiré.

Je commence. Messieurs, en disant que, lorsqu'on 1848, l'Alle-

magne fut agitée par des mouvements révolutionnaires, les catholi-

ques ne tardèrent pas à se convaincre qu'il était urgent de se réunir

pour lutter avec force contre les dangers de la situation, de com-
battre les mauvais principes et de défendre vigoureusement la vérité et

la religion menacées. On forma donc des associations populaires

sous le nom et le patronage de notre immortel Saint-Père Pie IX,

afin d'y réunir, une fois la semaine, une grande quantité d'hommes
de toutes les conditions. Des discours furent prononcés traitant

toutes les questions du jour et éclairant ainsi les esprits des habi-

tants des villes et des campagnes. En même temps qu'on y réfutait

les mensonges répandus contre l'Église, on réclamait la liberté pleine

et entière pour le bien, c'est-à-dire pour toutes les institutions catho-

liques. Les villes de Mayence et d'Aix-la-Chapelle furent les pre-

mières à organiser ces associations de Pie IX.

A Cologne, lors d'une belle fête à l'occasion de la restauration de
l'incompa^rable cathédrale, quelques personnes eurent l'idée de pro-

poser la convocation d'une assemblée générale de toutes les asso-

ciations de Pie IX. Ce projet trouva partout l'assentiment le plus vif.

La première assemblée générale eut lieu à Mayence, les 5, 4 et

5 octobre 1848.

Des délégués de toutes les contrées de l'Allemagne y affluèrent et

l'impression, l'entraînement, l'enthousiasme furent indicibles. Pour
la première fois, les catholiques de l'Autriche, de la Prusse, de la

Bavière, de la Saxe, du Hanovre et des autres états allemands se

voyaient réunis dans une assemblée que rehaussait la présence des

catholiques de la diète de Francfort. Pour la première fois encore,

depuis la Réforme, les Allemands avaient retrouvé l'unité et sen-

taient profondément que l'Église catholique est le véritable, le prin-

cipal pivot de la liberté et la vraie force de l'Allemagne.

Dès lors l'union de toutes les associations catholiques fut consti-
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tuée.— On inaugura solennellement la société de St-Vincent de Paul,
Les questions purement politiques furent exclues par principe.
Approuvée par l'illustre Concile des évoques allemands de Wurz-

bourg, bénie et encouragée par le Saint-Père Pie IX, l'œuvre catho-
lique ne tarda pas de révéler une puissante vitalité.

La ;2" assemblée générale eut lieu à Breslau, les 9, 10 et H mai 1840.
La 3" assemblée générale, à Ratisbonne, les 2, 5, 4 et 5 octobre 1849.

On y fonda l'association de St-Boniface pour secourir les catholi-
ques qui se trouvent dispersés dans le Nord parmi les populations
protestantes.

La 4® assemblée générale se réunit à Lintz, en Autriche, les 24, 25, 26
et 27 septembre 1850. On y fonda une association pour l'art chrétien.
La 5'"® assemblée générale se réu];iit h Mayence les 7, 8, 9 et 10 oc-

tobre 1851. Trente diocèses y furent représentés, et c'est à cette date
que remonte la création de l'œuvre magnifique du digne chanoine
Kolping pour les apprentis, ainsi que les congrégations sous le

patronage de la sainte Vierge Marie.

La Q'"" assemblée fut tenue à Munster, en Westphalie, les 21, 22 et

2o septembre 1852: on y résolut la fondation d'une Académie catho-
lique.

La 7"^ assemblée fut convoquée à Vienne, dans le palais impérial, les

20, 21 et 22 septembre 1855. On y réclama une Université catholi-

que.
La 8""" ne put se réunir que les 25, 24 et 25 septembre 1856, à

Lintz, après deux ans d'intervalle, 'à cause des entraves qui avaient été
opposées par la police à la convocation de l'assemblée à Colo-
gne. Elle résolut de réunir à l'avenir toutes les œuvres catho-
liques et de les faire représenter dans les assemblées générales

;

le but de l'institution, l'obtention de la liberté pour l'Église

,

paraissant en grande partie atteint.

La 9""^ assemblée fut convoquée à Salzbourg, les 21, 22, 23 et 24 sep-
tembre 1857. Elle vit constituer l'œuvre de la presse catholique et
l'œuvre des catholiques en Orient.

La 10™'' assemblée se réunit enfin à Cologne, les 6, 7, 8 et 9 sep-
tembre 1858.

La 11"'^ assemblée, à Fribourg en Brisgau, les 12, 13, 14 et 15 sep-
tembre 1859. C'est dans son sein qu'on produisit les adresses des
catholiques allemands des diverses contrées à l'immortel Pie IX,
protestation chaleureuse contre les attentats sacrilèges et les agres-
sions dirigées contre le pouvoir temporel du Saint-Siège. La Suisse
catholique participa à ce congrès.

La 12"'= assemblée eut lieu à Prague, les 24, 25, 26 et 27 sep-
tembre 1860.

La 13"« à Munich, les 9, 10, 11 et 12 septembre 1861.
Enfin la 14""= assemblée fut réunie à Aix-la-Chapelle, les 8, 9, 10 et

11 septembre 1862. C'est alors que nous eûmes la joie de voir se
joindre à nous des catholiques belges. Deux grandes résolutions y
furent prises : d'abord la fondation d'une Université indépendante
et catholique au moyen des dons gratuits des catholiques de l'Alle-

magne ; ensuite celle d'une Œuvre destinée à secourir les alle-

mands abandonnés dans les cités de Paris, Londres et du Havre.
Voilà, Messieurs, un aperçu très-court et, je dois l'avouer, bien im-
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parfait des travaux réalisés par les assemblées allemandes. Les catho-

liques allemands ont placé leur Association sous le patronage de la

sainte Vierge Marie; c'est à ce patronage, aux prières qui ont été

demandées par tous les membres dès le commencement de notre

première réunion, que nous devons attribuer les consolants résul-

tats qu'il nous a été donné d'obtenir. Nous espérons continuer et

faire fructifier nos efforts par les mêmes moyens. Si nous nous
pénétrons franchement et sincèrement de l'esprit chrétien, de la

charité de notre Seigneur, nous ferons un grand pas en avant pour
la régénération de tous les pays de l'Allemagne, nous gagnerons
nos frères encore séparés de nous et, reliant fraternellement les di-

verses nationalités germaniques, nous les unirons dans la seule et

véritable union, celle de l'Église caiholique.

Les catholiques allemands sont fiers de pouvoir saluer ici, à

Malines, ce magnifique Congrès des catholiques de tant de nations et

de vous exprimer leur sympathie et leurs félicitations chaleureuses

pour la grande et belle œuvre que vous avez entreprise. Omnia ad
majorem Dei gloriam.

Permettez-moi, Messieurs, de terminer ce modeste exposé par le

salut que nous avons adopté en Allemagne : Laudelur Jesus-Chrislm

in œternum. (Applaudissements.)

M. le comte de Schérer, président du Pius-Vereiny de Suisse, suc-

cède à M. Lingens et s'exprime en ces termes :

Catholiques belges,

Je viens de la Suisse, ma patrie, et j'apporte avec bonheur à ce

Congrès catholique, le salut fraternel des catholiques de l'Hel-

vétie.

La langue française n'est pas la mienne, et je dois me résigner à

vous communiquer de la part de mes compatriotes, sous la forme
concise et substantielle du langage télégraphique, les résolutions

suivantes :

Au nom des cent vingt sections de l'Assemblée catholique suisse,

nous vous déclarons que, malgré les diversités nationales et les dis-

tances géographiques qui nous séparent de vous, nous voulons être

avec vous. Nos âmes sont unies aux vôtres, notre cœur palpite avec

le vôtre, et pourquoi? Parce que vous êtes catholiques et que nous
sommes catholiques; parce que, bien que n'ayant pas la même pa-

trie, — nous avons la même mère — l'Eglise catholique.

Exaltons donc de plus en plus l'amour filial envers cette mère
commune, qui seule dans le monde jouit du privilège de réunir

toutes les nations dans sou sein, de constituer et de représenter

l'unité du genre humain.

Nous voulons être frères unis! — Volumus!

{Applaudissements prolongés).

L'Association catholique suisse vous annonce également qu'elle

tiendra son sixième Congrès général, la semaine prochaine, le 26 et

le 27 de ce mois, à Notre-Dame des Ermites, à Einsiëdlen ; elle

vous demande pour cette assemblée non-seulement voe sympathies,

mais surtout et avant tout vos prières.
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Quand il s'agit d'entreprendre une grande œuvre, comme vous
venez de le faire en convoquant ce Congrès à Malines, qui va pren-
dre les proportions d'un Congrès international, le monde a l'habi-

tude de s'écrier : « C'est impossible, » Mais nous, catholiques, quand
il s'agit de nous unir pour faire le bien, nous devons proclamer et

prouver, avec la grande et irrésistible éloquence des faits, que le mot
impossible n'est pas catholique.

Par la grâce de Dieu et par la persévérance humaine, l'union
pour le bien est toujours possible, possumus! Sans doute, une bou-
che auguste a la mission de prononcer le non possumus, et elle le

prononce avec un noble et magnifique héroïsme, chaque fois qu'il

s'agit de défendre les droits de la civilisation et la liberté des
âmes. Mais, nous le répétons, chaque fois qu'il est question de réa-
liser le bien par les œuvres, oh alors. Messieurs, le possumus doit
être notre seule et unique devise! [Applaudissements.)

La Suisse, Messieurs, est le plus petit pays de l'Europe, et cepen-
dant il arrose de ses eaux tous les grands pays voisins : la France
par le Rhône, l'Allemagne par le Rhin, l'Italie par le Tessin. Les
eaux vierges de nos glaciers s'agitent, se meuvent et vont fertiliser

l'Europe.

La famille catholique en Europe, Messieurs, est loin d'être la

plus petite. Elle est, au contraire, la plus nombreuse, la plus an-
cienne, la première de toutes les familles européennes, et c'est d'elle

que doivent partir tous les grands courants de civilisation qui ont
mission de fertiliser le monde. Pour que cette fertilisation ait lieu,

pour que notre famille occupe dans le concert des nations, dans les

cabinets des princes, dans les assemblées parlementaires, dans les

sciences et les arts, clans la presse, enfin, dans l'opinion publique,
]erang qui lui appartient, il faut qu'elle s'agite, qu'elle travaille,

qu'elle se mette en mouvement, et que, se maintenant virilement à

la tête de notre siècle, elle imprègne du grand et admirable génie ca-

tholique tous les peuples du monde. Fiaf/ Oui que cela soit! Vo-
lumus.

Voilà, Messieurs, les déclarations fraternelles que le Pius-Verein
suisse m'avait chargé de vous apporter :

Nous voulons être frères unis— Volumus;
Nous pouvons être frères unis — Possumus;
Nous serons unis par nos Congrès.

Ainsi, courage et persévérance, et avec Vaide de Dieu en avant! Volu-

m,us, possumus, fiât! Amen!

Ce discours, prononcé avec âme et une voix vibrante d'émotion»

a profondément ému l'assemblée.

M. le Président : La parole est à M. le chevalier Eugène Alderi, de

Florence.

Eminences Révérendissimes,
Messeigneurs,
Messieurs,

J'aurais peut-être hésité à me rendre à l'honorable invita-

tion de prendre part à cette illustre Assemblée, si ma qualité d'ila-
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lien ne m'avait persuadé qu'il était de mon devoir d'y faire acte de

présence alors que le monde est malheureusement autorisé, par tout

ce qui se passe chez nous, à croire que c'en est fait de la foi catho-

lique en Italie.

En effet, lorsqu'on entend, par la bouche du héros populaire, dé-

noncer à l'abomination du monde le culte catholique et le représen-

tant du Christ sur la terre; lorsque, en plein parlement, on déclare

vouloir bien admettre un Dieu, pourvu que ce ne soit pas le Dieu

de Pie IX, sans que personne s'avise de protester, je ne dirai pas au
nom de principes que l'on renie, mais du premier article de la

Constitution en vigueur;— lorsqu'on voitnos hommes d'État donner
le change à l'opinion par ce célèbre jeu de mots de l'Église libre

dans l'État libre, par lequel il serait difficile d'établir si c'est de la

liberté, ou de l'Église, ou du sens commun que l'on a voulu se mo-
quer;— lorsque, dis-je, en présence de ce triple témoignage du gou-
vernement, de la représentation nationale et du grand aventurier

qui a tout fait en Italie depuisSolferino, le monde peut se croire au-

torisé à nous considérer comme tout à fait en dehors de l'Église;

j'ai compris, ainsi que ceux de mes compatriotes qui se trouvent ici,

qu'il était de notre devoir de témoigner que l'apostasie n'est pas en-

core si complète qu'on le pourrait craindre, de déclarer hautement
qu'il existe encore parmi nous un grand nombre d'italiens, et des

plus éprouvés dans l'amour de la patrie, qui s'honorent d'être

catholiques, sans atermoiements et sans hypocrisie, c'est-à-dire en
pleine et entière conformité avec ce que l'Église, incarnée dans notre

Saint-Père le Pape, croit et commande.

Un grand, un immense intérêt, le plus élevé que l'homme puisse

et doive se proposer, nous réunit, Messieurs, en ce lieu : l'intérêt de

la religion qui résume en lui le seul but suprême de la créature

formée à l'image de Dieu; intérêt bien autrement puissant que tous

ceux qui s'agitent dans le sein de la société politique, qui s'avise de

fonderie bonheur des peuples uniquement sur des supports hu-

mains, sans se douter de l'inanité de toute entreprise tentée en

dehors de ces principes supérieurs, la seule règle de toute justice et

de tout bien, même dans l'ordre des intérêts humains.

Que voyons-nous, en effet, après soixante et dix ans de théories et

d'expériences révolutionnaires?

Dans l'ordre politique, tout critérium de l'autorité perdu à force

de voir celle-ci déplacée, et sur les ruines de tout ce qui l'avait jus-

qu'à ce jour représentée, la toute-puissance de l'État assise sur le

double pivot du budget et de la conscription, qui par leur action en-

vahissante tendent de plus en plus à faire passer entre les mains

du pouvoir la force et la fortune publique tout entières.

Cette formidable accumulation de moyens d'attaque a marché de

pair avec l'affaiblissement de la résistance, depuis qu'au nom d'une

perfectibilité indéfinie, que répudie la nature humaine, l'interven-

tion du nombre est venue empiéter de plus en plus sur les droits

légitimes de l'intelligence et de l'ordre traditionnel. Un correctif, il

est vrai, vient troubler de temps en temps le quiétisme des satisfaits;

mais ce correctif n'étant autre que la révolution, impuissante de sa

nature à rien créer de rationnel et de durable dans cette tourmente
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continuelle de la société, il n'y a au fond de changé que les auteurs
de ce triste drame.
De là, sous le voile d'une liberté mensongère, un genre de despo-

tisme nouveau dans l'histoire, comme la condition qui le détermine,
c'est-à-dire, le manque de tout pouvoir vraiment pondérateur et de
toute action religieuse en dehors de laquelle le hien-ètre et la liberté
ne sont que de vains mots; — de là, la force et la corruption érigées
en système de gouvernement; — de là, ce besoin fiévreux de satis-
factions matérielles qui amortit dans les cœurs tout sens moral, et
(|ui se traduit tour à tour dans ces soudaines explosions qui viennent
de loin en loin éclairer la marche funèbre de l'humanité; — de là,

cette terrible alternative du despotisme d'en haut ou du despotisme
d'en bas, qui sont les deux pôles entre lesquels se débattent aujour-
d'hui les nations sans espoir de trêve ni de repos; — de là, cette
haine toujours croissante envers l'Église, dont le généreux esprit de
sacrifice est un reproche continuel à l'adresse du matérialisme qui
envahit de plus en plus la société; — de là, cette guerre acharnée
que l'on fait à la Papauté, sous le prétexte hypocrite de la délivrer
de l'embarras du pouvoir temporel; prétexte qui serait bientôt mis à
nu, à la stupéfaction des simples, le jour où la révolution aurait
planté son drapeau sur le Capitole. De ce déchaînement des passions,
de cet égoïsme des intérêts, de cette haine envers l'Église, nous
voyons avec douleur découler l'inexorable conséquence du plus
profond désaccord entre les nations comme entre les individus, et
partant l'impossibilité de réaliser aucun des grands desseins de la

chrétienté. C'est ce qui fait également que l'on est frappé d'impuis-
sance devant les deux grandes questions, les deux immenses intérêts

qui s'agitent aujourd'hui en Italie et en Pologne, parce qu'on ne fera
jamais une Italie sans le Pape, ni une Pologne que parle Pape. (Bravos.)

Dans l'ordre intellectuel la situation est la même. Le niveau démo-
cratique qui a passé sur les intelligences les a lait descendre de ces ré-
gions sublimes d'où elles régnaient jadis sur les esprits du légitime
droit de leur supériorité. Eloigné de plus en plus de la connaissance
des vérités fondamentales, des rapports de l'homme à Dieu et de sa
destinée sur la terre, on a fini par substituer tout à fait au Verbe
divin le verbe huiïiain, et on a bouleversé de fond en comble tout
l'édifice de la science, accumulé les incertitudes et les ténèbres et

sapé les fondements de tout ordre civil, moral et religieux. La bonne
volonté de quelques hommes de bien n'y peut rien. Le vice est au
fond des choses, il est dans le caractère général de notre époque, et

l'on ne peut pas espérer de le corriger par des tempéraments partiels.

De sorte que, en dehors de ces rares exceptions par lesquelles Dieu
ne cesse de témoigner de sa constante miséricorde, nous voyons éciu-

ter de toute part une fureur de négation , une méconnaissance
effrayante des notions élémentaires du juste, un mépris tatanique de
la conscience humaine, qui aboutissent à la lin à de nouveaux débor-
dements de la révolution, ou à ce dégoût de toute chose, à cet ennui
mortel, à ces fréquents mécomptes, qui se traduisent par la folie et

le suicide, et attestent la frappante vérité de ce grand mot de Dossuet:
a Les incrédules, par l'indépendance vont à la servitude; les fidèles»

par l'obéissance vont à la liberté, »

En présence du sombre tableau que je viens de retracer rapide-

8
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ment, il serait pourtant injuste de me juger l'ennemi déclaré de tout

progrès matériel. Dieu m'en préserve. Je ne suis l'ennemi que de
l'exagération de tout principe et de la séparation qui s'établit de plus

en pîus entre l'esprit et la matière; l'ennemi de cette doctrine fatale

qui s'acharne à dénoncer la religion comme un obstacle aux progrès

de l'humanité. Croyez-vous donc, en effet, que l'on ait beaucoup
progressé en philosophie depuis saint Anselme et saint Thomas; que
notre époque d'émancipation religieuse abonde en Michel Ange et

en Raphaël
;
que le passé ait retrouvé son Dante; que les arts de déco-

ration aient surpassé ces merveilles dont nos musées sont remplis;
que nous soyons aujourd'hui plus riches qu'autrefois en fondations

charitables; que l'on ait fait de plus grandes découvertes que celles

de l'imprimerie et de l'électricité, qui sont dues à des hommes émi-
nemment catholiques; que Colomb et Vasco de Gama aient rien à

envier aux plus intrépides navigateurs de nos jours; que Crillon

brandissant son éj)ée à la représentation de la mort du Christ, et les

ligueurs lombards s'agenouillant avant le combat, fussent moins
braves que les vainqueurs de Sébastopol et de Magenta? Ah! Mes-
sieurs, si à la ferveur religieuse de ces grands hommes et de ces

grandes époques, n'eût pas succédé ce scepticisme navrant qui
aujourd'hui dessèche les cœurs, croyez-vous qu'en dehors de tant de
merveilles dont nous sommes justement fiers, nous n'aurions pas à

nous féliciter d'une plus grande merveille encore, celle de voir

toutes ces forces civilisatrices et providentielles mises au véritable

service de la famille humaine? Croyez-vous enfin que nous verrions
l'incertitude et le malaise envahir de plus en plus ha société et abou-
tir à ce spectacle effrayant d'une moitié de l'humanité en armes con-
tre l'autre moitié? C'est que (ainsi qu'un grand écrivain, que nous
vénérons tous, l'a si bien dit) « l'homme n'est pas de force à tenir

sous ses pieds son empire; il lui faut le secours du Christ, et ce

secours n'est que le prix de sa soumission (i). »

Que dire enfin des mœurs publiques et privées? Hélas! il n'est que
trop facile d'imaginer ce qu'il en doit être sous l'entraînement et

l'empire des causes que nous venons d'énumérer. Une fois l'idée de
Dieu éliminée ou émoussée, tout espoir et toute crainte d'une autre

vie dissipée, les passions dégagées de toute contrainte intérieure,

l'homme qui, de sa nature, aspire au bonheur, se met avec acharne-
ment à le rechercher sur la terre et foule aux pieds tout ce qui s'op-

pose à la satisfaction de ses appétits. Dès lors tout ordre social, tout

rapport réciproque est bouleversé, et nous voyons de plus en plus

disparaître l'accord dans les familles, l'union dans les mariages, la

pudeur dans la jeunesse, l'humilité chez les pauvres, la charité chez
les riches, la confiance entre amis, la foi des engagements, le zèle

des fonctionnaires. Le frein de la conscience une fois relâché,

l'homme marche droit à son but, le fort par l'audace, le faible par la

ruse. Et ce n'est pas assez de l'intensité et de la généralité du mal que
nous avons signalé, il se trouve encore aggravé par un caractère
qui lui esl propre et qui distingue notre époque de toutes celles qui
l'ont précédée. L'homme a péché de tout temps, mais il savait qu'il

péchait, il en rougissait, il témoignait souvent de son repentir avant

(1) Auc. rCicoLAS. Le plan divin, liv. I, cb. ir.
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même que la justice humaine l'eût atteint. Aujourd'hui, au contraire,

on pt'che par principe; do sorte que, au lieu d'en rougir, on porte

son péché en triomphe, au lieu de s'en excuser on s'y complaît, au
lieu d'en être puni on en profite; ci là où un reste de pudeur cher-

chait encore à se l'aire jour, il est bientôt dissipé par le prestige du
fait accompli. Epoque fatale! de laquelle on peut dire avec Isaù'. que
l'on a appelé mal le bien et bien le mal, ténèbres la lumière et les

lumières ténèbres, et qui nous représente en fait ce que la Sagesse

nous dit de la corruption des âmes dans l'oubli de la loi du Sei-

gneur : Pei immemoratio, animarum inquinalio.

La société s'est donc complètement fourvoyée. Substituant, dans
son aveuglement, aux principes et aux sentiments chrétiens les

sophismes d'une philosophie menteuse, qui n'est autre chose que la

réhabilitation du paganisme, elle traverse aujourd'hui un de ces ter-

ribles moments dans lesquels l'ivresse de la jouissance, la rage de
parvenir, le mirage fallacieux des biens qu'elle convoite, le bruit

étourdissant du tourbillon qui l'entraîne, cachent aux yeux du plus

grand nombre l'abîme vers lequel ils se précipitent. De tels exemples
ne sont pas nouveaux dans les annales de l'humanité ; Babylone et la

Rome des Césars ont déjà donné au monde, à dix siècles d'intervalle,

le spectacle de corruption dont nous sommes à notre tour les

témoins. De solennels avertissements, des appels au repentir ne
manquèrent ni à l'une ni à l'autre. Mais l'affaissement de la cons-

cience se refusant à la voix des prophètes et des confesseurs. Dieu,
qui sait attendre, mais qui ne s'oublie pas, donna enfin cours à la

justice divine. Les deux immenses empires, les deux grandes civili-

sations de l'Orient et de l'Occident disparurent tour à tour sous la

hache des barbares. Nous en sommes là de nouveau. Sont-ce les

barbares du dehors ou ceux du dedans que nous avons à craindre?

Je l'ignore; mais toujours est-il que la société oublieuse et insou-

ciante mène sa danse folâtre sur un volcan.

En face d'un état de choses aussi périlleux, quel est le rôle qui

reste encore aux honnêtes gens ? Sans nous laisser décou''ager de-

vant l'énormité de la tâche, sans jamais désespérer de la miséricorde
divine qui sait tirer le bien même du mal, marchons hardimentsous
la devise du chrétien: Fats ce que dois, advienne que pourra. Mais pour
aller droit au but de la régénération morale, à laquelle nous devons
nous consacrer pour être autant que possible libres d'entraves, il

nous faut établir en principe qu'il n'y a rien à attendre, pour le re-

mède des véritables maux de la société, de gouvernements qui ont

perdu le sens de leurs devoirs ou la force de les accomplir. Laissons-

les donc s'agiter dans leur impuissance ou dans leur aveuglement,

jusqu'à ce que Dieu en ait disposé selon sa justice, et tâchons de
préparer une société nouvelle, qui puisse se trouver toute prête à

fonctionner lorsque le jour de rédemption aura de nouveau reparu

sur la terre.

Appelons donc au secours de la civilisation menacée l'action pri-

vée avec toute l'énergie dord sont capables les enfants du Christ

et avec cette ardeur de charité qui a déjà une fuis transformé le

monde. Appelons-la sans mêuie trop compter de ramener, par des

efforts directs, cette société dégénérée où je ne vois plus comment il

serait possible à la vérité de se faire jour, ainsi que saint Augustin
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le disait de la société romaine de son temps. Laissons ces sépulcres

blanchis, reprenons l'œuvre des premiers chrétiens, tachons, à leur

imitation, de fonder une société nouvelle, qui, par l'exemple vivant

de la vertu et de la paix qui ne se trouve qu'en elle, réagisse

sur l'ancienne, rende aux hommes engourdis l'esprit de vie, les

attire enfin dans son sein, jusqu'à ce que les gouvernements se

ravisent et cessent de regarder en ennemis ceux-là qui seuls peu-
vent encore les sauvegarder, ou bien, qu'obstinés à s'appuyer sur des
êtres plus que jamais rebelles et séparés de Dieu, ils se précipitent

tous ensemble dans l'abîme qui les attend et laissent aux hommes
nouveaux la conduite de l'humanité.

L'œuvre est immense, immense aussi l'effort de charité nécessaire

pour l'accomplir ! Mais deux conditions de force, deux garanties

de succès, qui manquaient aux premiers chrétiens, nous viennent en
aide : la première, c'est la constitution de l'Eglise où nous puisons
la règle de notre action, la Papauté qui nous rallie tous sous son
abri tutélaire et qui, malgré les attaques dont elle est l'objet, reste et

restera debout, au timon de la barque mystique de saint Pierre,

avec ce calme et cette sérénité qui lui viennent de la promesse in-

faillible de Dieu.

Laïques et ecclésiastiques, unissons-nous donc pour la vie et pour la

mort, comme aux premiers temps de l'Eglise, et bientôt la phalange
catholique se trouvera en état de marcher d'un pas sûr à la victoire.

Messieurs, le syiTjplôme des grandes transformations sociales est

flagrant. Nous n'avons plus d'hérésies à combattre ; elles sont mor-
tes ; leur règne est accompli, leur œuvre est consommée ; la raison

même, sur laquelle elles croyaient s'appuyer, les a tuées, nous
laissant, il est vrai, le terrible héritage de l'athéisme ou de l'indiffé-

rence. Nous n'avons désormais contre nous que des indifférents qui

ne raisonnent pas et sont rebelles à tout enseignement, et ce qu'on
appelle les libres-penseurs qui nient audacieusement la divinité, ou
qui n'admettent qu'une religiosité vague et commode qui n'est en
définitive que l'absence de toute religion positive et révélée. Aussi,

voyez, dans le mouvement religieux, comment les parts ont fini par

être nettement dessinées. Tous ceux qui renoncent à l'Eglise, abou-
tissent à la perle de toute croyance, mais, par contre, tous ceux dans
lesquels le vrai sentiment religieux vil encore rentrent successivement

dans le sein fécond de l'unité catholique. Aveugles sont ceux que ne
frappe pas un pareil spectacle, et qui n'en tirent pas leur enseigne-

ment, comme nous en tirons notre espoir !

La seconde des conditions en notre faveur, c'est que les gouverne-

ments, malgré les mauvais instincts des uns et les terribles nécessités

qui forcent la main aux autres, ne peuvent pas aller aussi loin que
la volonté perverse des démolisseurs le voudrait. Ils ne peuvent aller

jusqu'à étouffer la voix de la conscience humaine. De sorte que,

pourvu que notre action conserve le caractère qui lui est propre et

qu'elle s'exerce à l'exemple des premiers temps de l'Église, les hom-
mes du pouvoir seront forcés de nous laisser faire, en nous aban-
donnant à la sublime folie de la croix.

Eh, mon Dieu ! laissons-les s'agiter dans leurs rêves, laissons-les

gouverner sur les brutes jusqu'à ce qu'ils en rougissent, ou qu'ils en
bOient dévorés, et allons droit au but de ramener les hommes à Dieu.
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Lo jour (le la juslice ou du repentir viendra ; et, en attendant, nous
aurons ici-bas la suprême satisfaction d'avoir fait notre devoir,

d'avoir essuyé bien des larmes, soulagé de nombreuses infortunes, et

au ciel la récompense qui est réservée aux hommes de bonne vo-
lonté.

Nous qui sommes ici réunis de cœur et d'âme, qui avons pour but
de notre activité le véritable bonheur des hommes et la gloire de
Dieu, notre contentement intérieur, notre étroite solidarité ne nous
valent-elles y»as mille fois les applaudissements de ces multitudes
hébétées, de ces blasphémateurs en titre dans lesquels se complaisent
et sur lesquels s'appuyent ces pauvres hommes d'État qui se succè-
dent sans relâche pour s'agiter dans le vide, et s'en prennent à une
providence qu'ils méconnaissent parce» que sans elle ils n'aboutissent
qu'à des mécomptes et â des catastrophes 1 Prions pour eux et pour
nous : pour eux, afin que Dieu daigne, dans sa miséricorde les arra-
cher à la voie du mal; pour nous, afin d'obtenir la force et la persé-
vérance qui nous sont nécessaires pour faire le bien. [Applaudisse-
ments.)

A M. le chevalier Alberi succède M. l'avocat J. B. Casoni, de Bo-
logne, qui s'exprime dans les termes suivants:

Pardonnez, Messieurs, à un obscur jeune homme qui, se sentant
avant tout catholique et se voyant au milieu de catholiques, oublie
sa pauvre personne, et a la hardiesse de prendre la parole vis-à-vis

d'un public aussi nombreux et d'une aussi respectable assemblée.
Étranger à ce pays, je suis aussi étranger aux charmes et à la vigueur
de son langage: c'est, direz-vous sans doute, une raison de plus pour
garder le silence.

Mais, Messieurs, je le disais tout à l'heure : je suis catholique et

je suis au milieu de catholiques : voilà la source et en même temps
la raison de mon courage. Catholique au milieu de catholiques, je
me trouve ici au milieu de mes frères, et je n'y suis plus étranger,
car les catholiques sont les citoyens de l'univers entier. D'ailleurs,

j'aurais cru manquer à mon devoir de catholique et d'italien, si je
ne remerciais publiquement la Belgique d'avoir donner au Saint-
Père une marque d'amour.

Permettez donc qu'un enfant de l'Italie, de ce pays si ravissant et

aujourd'hui si malheureux, mais qui a cependant le bonheur de
garder dans son sein le Siège auguste de notre chef vénérable, vous
expose brièvement quelle est la situation présente des catholiques
italiens.

Je crois en effet que c'est une chose digne de toute considération que
de connaître à quel point sont menacés ou favorisés les intérêts ca-
tholiques d'un pays qui est en quelque sorte la patrie de tous les vrais
croyants en Jésus-Christ et en son Eglise. Le catholicisme est partout
chez lui, mais il l'est plus particulièrement en Italie, car là est sa
tête et son cœur. L'Église est partout, mais l'Italie est le centre d'où
part le mouvement qui illumine et vivifie les deux hémisphères. Les
yeux de tous les catholiques sont, en ce moment surtout, tournés vers
cette patrie commune: là est pour eux le soleil qui surgit toujours
et qui ne se couche jamais. Les catholiques italiens environnent de
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plus près cet astre éblouissant, et, les premiers, ils sont réchauffés

de sa chaleur surnaturelle et divine. Us sont placés par la providence

de Dieu au pied de la sainte montagne et aux derniers remparts de

la forteresse mystique qui s'élève sur cet inébranlable pierre sur

laquelle Jésus-Christ a bâti son Église.

On le voit, notre tâche est ditiicile, mais sublime. Nous devons

«tarder, de préférence à toute autre nation catholique, le chef et le

centre du catholicisme, et nous devons soutenir le choc des eti'orts

de presque tous les ennemis de l'Eglise. En ce moment même nous

sommes engagés dans une lutte qui grandit chaque jour et qui nous

est livrée de tous côtés par la vaste coalition de tous les adversaires

du nom de chrétien dans l'Europe entière. On veut nous enlever ce

qui a toujours été notre grandeur et notre gloire; on veut nous ravir

ce qui constitue notre meilleure défense; on veut nous oUt ce Pape

qui, couronné de sa double puissance, fut toujours le principe

fécond de notre unité religieuse et nationale.

Comme catholiques donc et comme italiens, nous devons nous

ranger sans crainte et avec une sainte résolution autour du glorieux

étendard de l'Eglise, et, combattant pour elle et même tombant pour

sa cause, sauvegarder ce précieux dépôt qui nous fut confié pur la

Providence et par le travail des siècles. {Applaudissements.)

Quelle est, en elFet, la situation véritable des catholiques en Italie?

Je vous le dirai. Messieurs, en deux mots : nous sommes en pleine

persécution. Près de douze cents couvents ont été ou supprimés ou

détruits; plus de six mille moines et vierges consacrés au Seigneur

ont été j'eiés, sans autre crime que celui d être des religieux, sur le

pavé des rues ;
cinquante évêques sont exilés, relégués, ou em-

prisonnés. Avant de me rendre à ce Congrès des catholiques,

i'ai voulu recevoir la bénédiction de celui qui est en ce moment le

guide de nos consciences et le chef spirituel de l'Église bolonaise,

Mi^r. Canzi. Eh bien, Messieurs, pour avoir cette bénédiction, la

be^iédiction que le fils implore de t.on père lorsqu'il quitte la mai-

son paternelle, j'ai dû m'agenouiller sur les dalles d'un cachot et

sous les \eux d'un geôlier! Voilà, Messieurs, oii en est chez nous

l'É°lise libre dans l'Etat libre, cette formule célèbre que le despo-

tisme révolutionnaireavolé au noble vétéran de la liberté catholique.

{Mouvemenl.) — Contre cette persécution nous n'avons que deux

armes : la presse et l'association. — La liberté de la presse et de l'as-

sociation est proclamée dans la plus grande partie de l'Italie. C'est à

nous, catholiques, de nous en emparer avec courage et avec énergie,

et pour notre défense et pour la défense de l'Eglise et de la Foi. Les

entraves qu'on y met et même la persécution par laquelle on nous

poursuit occasionnent sans doute de sérieuses difficultés, et rendent

notre tâche plus rude et nos etiorts moins efficaces. Mais cependant

nous sommes résolus à combattre, et si hier nous combattions au nom
de celte liberté pour défendre nos droits, aujourd'hui nous combat-

tons et nous combattrons demain pour conquérir cette même liberté.

Croyez-moi, Messieurs, nous sommes décidés, et j'en appelle à mes

frères italiens qui sont ici. Quoi qu'il arrive, nous ne quitterons le

champ de bataille que lorsque nous aurons épuisé toutes nos forces

et toutes nos ressources. Une fois la lutte engagée, ce serait une véri-

table désertion en face de l'ennemi, que de craindre la persécution
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et la guerre à outrance de nos adversaires. Pour céder les armes,, il

ne su Hit pas d'être opprimé, il faut être écrasé. {Applaudissements.)

Le serons-nous? Je crois que non, car j'ai trop de confiance dans
l'avenir et dans la sainteté de la cause que nous défendons. Le sen-
timent catholi(|ue est profondément enraciné dans les populations
italiennes; chaque jour nous en recevons des preuves éclatantes.

Permettez-moi, Messieurs, de rappeler ici un souvenir qui est cher
à mon cœur et qui me ranime et me console au milieu des amer-
tumes et des atllictions qui viennent s'emparer de mon âme dans
la voie périlleuse où m'a conduit mon devoir de catholique et d'ita-

lien. Effrayé à la vue des douloureux ravages que la presse irréli-

gieuse et révolutionnaire produisent dans ma malheureuse patrie,

on entreprit à Bologne la publication de petites brochures, sous le

titre de Petites Lectures catholiques. Après six mois, nous avions déjà

quatre mille abonnés, à présent nous en avons plus de dix mille. Ce
futcommeun signal donné : dès ce jour, dans plusieurs villes d'Italie,

la presse se développa d'une façon toute consolante, et nous avons lieu

d'espérer que d'autres pays suivront cet exemple. Pour ne vous
parler que de ce que je connais personnellement c'est-à-dire de notre
œuvre des Petites Lectures catholiques, je vous dirai que dans l'espace

de deux ans on a répandu plus de huit cent mille brochures et près
de soixante mille portraits du Saint-Père.

A côté de cette œuvre il en est deux autres encore qui font con-
naître quel est l'attachement du peuple italien à h foi de ses pères :

LAssociation de Saint-François et le Denier de Saint-Pierre. L'Asso-
ciation de Saint -François de Sales a été instituée à Bologne depuis
six mois environ. Six mille Bolonais ont déjà donné leurs noms à
cette sainte Association, et à l'heure où je vous parle, elle est

établie dans plusieurs autres villes d'Italie. Le protestantisme déploie
actuellement en Italie, une activité et un prosélytisme dignes d'une
meilleure cause. Quelques italiens se sont laissés prendre à ses

pièges, et quoique les apostasies soient peu nombreuses et peu
considérables, elles sont néanmoins regrettables et douloureuses.
Voilà, Messieurs, un nouveau renfort pour nos adversaires, et c'est

ce qui nous permet de dire que l'Église est à la fois menacée par la

révolution et le protestantisme, qui au fond produisent les mêmes
désastres.

En ce qui concerne le Denier de Saint-Pierre, permettez-moi de
vous citer un seul fait qui révèle assez vivement l'esprit des popula-
tions italiennes. Un jour, un misérable apostat, qui ne rougissait pas

de se couvrir du saint habit de saint François, monta dans la chaire

de la magnifique basilique dédiée au saint Protecteur de Bologne.
Les voûtes gothiques du temple retentirent pour la première fois de
la parole de l'hérésie et du mensonge. Le lieu saint avait reçu une
tache, je dirai presque ineffaçable, et les catholiques crurent ne pou-
voir plus y prier avec ferveur, si cette tache n'était lavée par une
expiation solennelle. Alors, Messieurs, un touchant spectacle suc-

céda bientôt à la scène odieuse du prédicant apostat. Plus de dix

mille fidèles demandèrent pendant trois jours pardon à Dieu de
la profanation du lieu saint, et, le dernier jour, l'image de la

sainte Vierge fut portée autuur de la vaste église, afin que Celle

qui seule est sans tache, fît disparaître de la maison de Dieu la
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souillure ahominable qu'y avaient imprimée le péché et l'apostasie.

Après avoir accompli cette réparation envers Dieu, les catholiques
bolonais voulurent en rendre une autre à son Vicaire sur la terre,

car c'était contre sa divine autorité que cet apostat avait levé le dra-

peau de la rébellion. Il n'y avait qu'une semaine que Bologne avait

envoyé au Saint-Père douze mille francs : cinq jours après, il y avait

neuf mille francs de plus !

Voilà, 3lessieurs, comment Bologne et les Romagnes, qu'on accuse
d'être si révolutionnaires et si ennemies du Pape, répondent aux
calomnies de leurs détracteurs et proclament leur dévouement à

l'Église et au Pape-Roi.
Telle est notre situation. Pour l'améliorer, nous n'avons que deux

moyens, comme je vous le disais tout à l'heure : \?l presse et Vasso-

ciation. Ce sont les deux objets constants de nos soins et de nos
efforts, et c'est sur eux que je rappelle particulièrement l'attention

de cette honorable assemblée.

Jlessieurs, nous avons un besoin extrême d'être aidés par nos
frères catholiques du monde tout entier.

La lutte qui se poursuit en ce moment en Italie n'est pas une lutte

politique ou italienne : c'est une lutte essentiellement religieuse

et catholique. C'est l'Église même, c'est la Papauté, c'est le ca-

tholicisme qui est assailli et combattu ; l'Italie n'est que le

champ de bataille, et aujourd'hui, comme au cinquième siècle, elle

est envahie par de formidables ennemis qui veulent détruire tout

son passé et ébranler ses plus précieuses traditions. Nous deman-
dons votre secours, le secours de tout le monde catholique, parce

que au fond c'est pour le catholicisme tout entier que nous combat-
tons et que nous souffrons.

Soutenez-nous donc par vos sympathies et vos prières, éclairez-

nous de vos lumières, aidez-nous par l'incontestable puissance de

la presse et de l'opinion publique. Nous sommes faibles, quoique
décidés à tout endurer; si vous nous abandonnez à nous-mêmes,
nous pouvons peut-être succomber, mais avec vous, avec tous nos

frères catholiques, avec l'appui de la presse catholique de toute

l'Europe, des intelligences les plus éclairées et des hommes les plus

éminents, nous n'avons rien à craindre et le triomphe de nos prin-

cipes et d'une cause si sainte est assuré.

Combattons donc tous ensemble, Messieurs; opposons aux légions

compactes et organisées de l'erreur et du mal la sainte légion des

vrais tils de Dieu et de son Église. Mettons au service de sa cause

tout ce que nous possédons : talent, richesses, ressources, associa-

tions, livres, brochures, journaux, nos personnes enfin, s'il le faut,

notre sarrg et notre vie! [Applaudissements.) Pour atteindre ce but, je

pense, Messieurs, qu'une étroite alliance de toute la presse catho-

lique est indispensable. Pour vous dire toute ma pensée, je crois

qu'il faudrait instituer dans chaque ville importante de l'Eu-

rope une association d'écrivains catholiques chargés d'envoyer

des correspondances écrites aux principaux organes du catholicisme.

11 faut éclairer l'opinion publique, et pour l'éclairer il faut que tout

le monde, et le plus promptement possible, sache ce que nous vou-

lons, ce que nous faisons et ce que nous souffrons, il faut que tout

le monde connaisse les atteintes que nos adversaires portent à nos
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droits les plus sacres et 5 nos plus chers intérêts; il faut que tout le

monde apprenne les injustices dont nous sommes les victimes et la

guerre qu'on nous livre à outrance. Il faut, en un mot, protester solen-

nellement et tous ensemble, en face de l'Europe et du monde entier,

en faveur de l'Eglise, de nos droits et de nos intérêts religieux; il

faut émouvoir les esprits , toucher les coiurs , exciter l'opinion

publique. Il faut faire tout cela chaque jour, à chaque heure et à

chaque instant. 11 faut forcer l'inditlcrence et l'apathie du siècle a

s'occuper de nous, de notre cause, de notre Roi, de notre Eglise, de

notre Religion. C'est ainsi que nous triompherons de nos ennemis et

de nous-mêmes. » {Applaudissements .)

Quand d'un bout à l'autre de l'Europe et, pour ainsi dire, du
monde entier, de nombreux journaux proclameront les mêmes
idées, défendront la même cause, inspireront les mêmes senti-

ments, réclameront les mêmes droits, élèveront le même drapeau,

protesteront contres les mêmes injustices, les mêmes erreurs, les

mêmes crimes et les mêmes attentats à notre liberté religieuse

et aux droits de l'Église, nous aurons déjà remporté une belle et

noble victoire, car nous aurons fait entendre d'un commun accord

la vérité aux peuples si malheureusement égarés et trompés par les

clameurs et les mensonges des ennemis du Christ et de son Eglise.

De même que nous possédons une seule foi, de même aussi il nous

faut une seule voix pour la professer et la défendre. {Oui, ouil) Dans
notre siècle, et en ce moment surtout, la coalition de la presse

catholique de toute l'Europe est le moyen le plus sûr pour combattre

avec ensemble et pour obtenir qu'une victoire certaine couronne
nos étions. C'est dans les assemblées générales des catholiques qu'on

doit former le plan de bataille. Dans cette première réunion, arrê-

tons, Messieurs, la forme et les moyens de l'attaque et de la défense.

Que chacun prenne sa place, remplisse son devoir avec énergie et

confiance, car la victoire est promise à ceux qui combatteut les

combats de Dieu et de la Liberté! {Acclamations prolongées.)

A M. Casoni succède Mgr Nardi, auditeur de Rote, à Rome. {Ap-

plaudissements.)

Messeigneurs, Messieurs,

Je vous remercie de tout mon cœur de l'accueil bienveillant que

vous me faites; je le crois du reste adressé plutôt au Saint-Père qu'à

moi-même.
Messieurs, il n'y a qu'un instant, un jeune homme que je félicite

l'université catho"lique de Louvain d'avoir compté parmi ses élèves,

dans un admirable discours (t), vous a parlé des œuvres consolantes

que l'on rencontre en Italie et entre autres du courageux journal qui

y sert efficacement la cause du droit catholique, et qui défend avec

une ardeur admirable l'Eglise et le Souverain Pontife. Vous avez

couvert les paroles de cet orateur de vos applaudissements. Ces

paroles et ces applaudissements, Messieurs, ne larderont pas à être

connus à Turin.

(1) 11 s'agit du discours de M. G. Verspeyen sur le Denier de S'-Pierre, qui a été effecti-

vement prononcé avant celui de M»' Nardi, mais que nous avons été oblige de transposer et

de reporter à la tin de la séance. (Noie du Secrétaire général.)
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Je vous en suis d'autant plus reconnaissant que mon amour-
propre y est quelque peu engagé, puisque, depuis quatre ans, ma
pauvre plume est au service de VArmonia. Pour mieux défendre
l'illustre Pie IX, je me suis fait journaliste; s'il le faut, je me ferai

colporteur. [Applaudissements.)

Messieurs, un de mes honorables compatriotes vient de vous retra-

cer le tableau de la situation des catholiques en Italie. Sa noble mo-
destie l'a empêché de vous parler de ce qu'il a fait lui-même; c'est

pourquoi je veux à son défaut attester ici, devant vous, que M. Ca-
soni est l'un des meilleurs catholiques de Bologne et de toute

l'Italie et qu'il est en même temps un des champions les plus

vaillants du Saint Siège dans la presse italienne.

Il rédige presque seul deux journaux conservateurs : l'un est une
revue mensuelle, // Conservatore, d'un esprit modéré mais d'une foi

ardente et d'un dévoûment sans bornes; l'autre, c'est VEco dont je

ne dirai qu'une seule chose, c'est qu'il a été saisi 53 fois en deux ans
et demi, et que son gérant a été condamné à 17 années de prison
et à 73 mille francs d'amende!
Ce pauvre journal, criblé de condamnations et accablé par la per-

sécution piémontaise, a cependant trouvé moyen d'envoyer au Saint-

Père 800 écus, soit 4,000 francs! [Applaudisstments.)

Permettez-moi, Messieurs, de vous signaler d'autres consolations

qui se présentent à mes yeux chaque fois que je pense à la situation

de mon pays.

La plus grande et la plus belle consolation qu'offre actuellement
ritaliese résume dans les soixante évêques, archevêques et cardinaux
qui gémissent en ce moment dans les prisons, l'exil ou la rélégation.
Vous serez peut-être étonnés. Messieurs, de ce que moi, italien,

j'appelle cela des consolations; eh bien, je vais plus loin, je nomme
cet état de choses un triomphe ! Oui, Messieurs, ce martyre est un
sujet de triomphe pour les apôtres de la foi. (Bravo !)

Et, si vous me le permettez, je vous parlerai de quelques-uns de
ces généreux confesseurs de la foi. J'appelle votre attention d'abord
sur le cardinal de Angellis. Quelques jours après la bataille de Castel-

fidardo il fut pris, emmené à Turin et emprisonné. Un mois après
on lui a dit; « Eminence, que voulez-vous? Désirez-vous sortir?

» Vous êtes libre. » — Eh bien, dit-il, je vais à Fermo. — « Impos-
» sible, » lui fut-il répondu. — « Mais, dit-il, un évêque ne peut de-
» meurer ailleurs que dans son diocèse. » — « Peut-être, mais
» quant à vous, vous ne pouvez vous y rendre. » — « En ce cas,

» ajouta son Eminence, je reste ici, » Et ce noble prélat, n'a pas,

depuis trois ans, franchi le seuil de sa prison.

Je vous demande, Messieurs, un acte de sympathie pour ce grand
confesseur de la foi, digne émule de l'éminent Cardinal qui fait

la gloire de la Belgique. [Applaudissements.)

Le clergé romain compte encore deux autres cardinaux archevê-
ques exilés : l'archevêque de Bénévent et le cardinal Carafa, un des
plus illustres prélats de l'Italie. Il a été arrêté par le frère Pantaleo,
le trop fameux chapelain de Garibaldi ; le même qui, après avoir
envahi la chaire de S' Pétrone à Bologne, disait qu'il fallait purifier

l'Italie de ses prêtres. Après cela cet homme a célébré la messe en
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chemise rouge Voilà le commissaire do police qui a ravi la

liberté au cardinal Carafa.

Voici ce qui est arrivé ù un autre prélat qui veutbien m'honorer de

son amitié, le cardinal Hiario-Sforza, archevéqut; de Naples. Etant à

Naples lors du choléra, il se dévouait au soin des malades et ne vou-

lait pas quitter sa ville épiscopale. Les Piémontais lui disaient atout

instant: «Monseigneur, vous êtes en danger, il faut vous en aller.»—
« Non, répondait l'archevêque, je veux rester à mon poste. »— «Mais,

Monseigneur, il y a péril, il faut partir; »— car ces gens-là sont

très-polis. (OAt rif.) L'archevêque refusait toujours, lorsqu'un beau

matin on l'a porté au bateau à vapeur et forcé de quitter Naples.

La liste des victimes du régime qui domine dans notre malheu-

reux pays, serait trop longue pour que je vous en parle en détnil.

Dans la haute Italie seulement, quatorze évoques sont en prison ou

en exil. Je vous citerai encore le nom d'un de mes amis les plus chers,

rarchevêque de Sicile, qui, après avoir prêté serment de fidélité à

son Uoi, n'a pas voulu en prêter un autre au gouvernement de Gari-

baldi. (Applaudissements.)

Mais vous le savez. Messieurs, notre plus grande consolation est

au Vatican. 11 n'y a que huit jours je baisais les pieds de notre noble,

généreux et magnanime Pontife, en lui demandant sa bénédiction

avant de partir pour Malines. Il me parlait de la Belgique catholi-

que et des espérances qu'il fondait sur ce Congrès. Ces espérances,

j'en suis sûr, seront réalisées, car tous ce que je vois, tout ce que
j'entends ici, est pour moi et sera pour lui un magnifique encoura-

gement. 11 sera heureux de ce que vous aurez fait pour la gloire de

l'Église, que vous aimez avant tout et qui est votre première pen-

sée! [Applaudissements.)

On vous aura dit que le Saint-Père est malade. Messieurs, il se porte

mieux que ceux qui semblent le plaindre. [Hourrahs.) Sa santé est

excellente. Les Mastaï vivent longtemps. 11 faut rassurer quelques

journaux de certaine couleur de ce pays et d'au delà de la frontière,

qui ont de grandes inquiétudes sur ce point. Le Saint-Père vivra

longtemps encore. (Applaudissements.) Du reste les prières des mil-

lions de catholiques qui élèvent chaque jour les mains vers le ciel

pour le Souverain Pontife doivent être d'un grand poids dans la

balance des desseins de Dieu. (Applaudissements.)

L'histoire ne dit-elle pas d'ailleurs que la vie des Papes est dans

la main de Dieu d'une manière toute spéciale et qu'il la prolonge

parfois prodigieusement? En 1809, un noble vieillard accablé de

fatigue, faible, n'ayant plus qu'un souftle de vie, traversait les Alpes

en compagnie de sbires étrangers. C'était Pie VIL Arrivé au Mont-

Cenis il était mourant, demanda à être administré et reçut l'extrôme-

onction. Il supplia qu'on le laissât reposer là quelques instants. Nul

moyen de s'arrêter, disaient les sbires : il fallut partir pour Valence

d'abord, et puis pour Fontainebleau Ce vieillard, Messieurs, se

rétablit, il vécut 1:2 ans encore, et il vit des choses étranges, des

événements très -extraordinaires. (Applaudissements.)

On vous aura dit que Home n'aime pas son Pontife. Messieurs,

c'est une calomnie. Koinc aime Pie iX! (Applaudissements.)

Souvent nous avons vu tout le peuple Komain aux pieds du Saint-

Père. La ville de Home lui a donné un million qu'il ne voulait pas
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accepter, disant que le Denier de Saint-Pierre à l'étranger était un
don, mais qu'à Rome c'était presqu'un impôt. Je lui dis: «Saint-Père,
les catholiques de Rome ont le droit de vous faire l'aumône tout aussi

bien que les autres peuples du monde. » (Applaudissements.)

Des gens qui ont l'habitude de se dire bien informés vous auront
aussi entretenu de ce qu'ils nomment la scission dans la prélature et

le sacre collège. N'en croyez pas un mot. Ce sont d'odieux mensonges
qui ne prouvent qu'une chose : la perversité de ceux qui les inven-
tent : nous sommes tous à Rome,unis de cœur et d'âme pour la dé-
fense et l'exaltation de la Sainte Eglise. Tous nous voudrions mourir
pour Pie IX. Avec lui la vie nous paraît douce. C'est pour lui et son
nom sur la bouche, que nous exhalerons notre âme quand Dieu
nous appellera à lui ! [Applaudissements.)

Dans quelques jours, Messieurs, je serai de nouveau près du Saint-

Père. Je lui dirai ce que j'ai vu et entendu ici, et je suis certain

que son âme s'illuminera de la joie la plus vive. Je n'ai pas de man-
dat pour vous parler en son nom, mais je vous promets que ma pre-
mière parole sera pour lui demander sa bénédiction pour vous et

pour votre patrie que je désire voir toujours libre, glorieuse et pros-
père ! {Applaudissement prolongés.)

La parole est donnée h M. le professeur Defossé, de l'Université

catholique de Louvain, qui donne lecture de la notice suivante, sur
l'établissement auquel il est attaché.

Messeigneurs, messieurs,

Tl était impossible que, dans une réunion comme celle-ci, dont la

religion est le mobile et la fin, on ne demandât pas un rapport sur
l'Université catholiquede Louvain. L'Université, en effet, telle qu'elle

a été fondée par nos évoques sous les auspices du Saint-Siège, se

place au premier rang parmi les institutions qui font la gloire du
catholicisme et la force de l'avenir. Elle est le point de mire naturel

des attaques des ennemis de la foi, comme elle est le centre vers

lequel convergent sans cesse les espérances et les affections des

Belges, en même temps que les sympathies de tous ceux qui, dans
le monde entier, combattent sous le même drapeau que nous.

Mais qui présentera ce rapport si impatiemment attendu? Un seul

homme pouvait le faire convenablement, puisque, depuis l'origine

même, il est l'âme de tout ce qui s'est accompli à l'Université; or
c'est précisément l'homme qui a décliné avec le plus de rigueur une
pareille tâche. En effet. Monseigneur De Ram ne peut point, ne veut
point parler de tout ce qui s'est passé sous son brillant et fécond
rectorat, comme l'histoire en parlera nécessairement un jour.

Un scrupule analogue arrête ceux dont la collaboration person-
nelle se relie aux grandes choses dont l'Université catholique est

l'instrument providentiel. Peut-être un nouveau-venu aurait-il pu
se montrer impartial impunément. Mais si, à ce titre, j'ai la dose de
désintéressement requise pour écarter tout soupçon, néanmoins la

modestie collective du corps auquel j'ai eu cette année l'honneur
d'être agrégé, m'impose encore une fois une grande réserve. J'ai

donc accepté de dire quelques mots aujourd'hui, Messieurs, en re-

prenant pour un jour mon rôle de publiciste catholique, afin de ré-
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pondre à un désir général, et non dans la pensée d'apporter à la

discussion des lumières dont personne au surplus n'aguère besoin ici.

Qu'est-ce qu'une Université catholique? C'est la question (ju'on

s'adressait, il y a trente ans à peine, quand ce mot fut murmuré
pour la première fois comme l'expression d'un vœu national et reli-

gieux. Ce vœu légitime était conforme aux idées po]itic|ues et

sociales qui avaient prévalu en 185U, et dont le triomphe était sym-
bolisé avec tant de justice par la dynastie de Léopold. Puissions-

nous avoir longtemps encore, comme tout permet de l'espérer, le

bonheur desaluer en lui lepremierroi des Belges! {Applaudissements.)

Dès le 4 novembre 1854 était inaugurée à Malines l'université ca-

tholique par le même prélat, depuis haut dignitaire de l'Eglise

romaine. Son Em. Révérendissime Mgr. le cardinal archevêque
Engelbert Sterckx, à qui il a été donné d'accomplir tant d'œuvres
remarquables dans cette Belgique jusque-là si éprouvée. (Applaudis-

sements.) Mais, au milieu de ses épreuves, la Belgique n'avait jamais

perdu courage. Illuminée en quelque sorte par la foi et l'énergie de
ses évêques, elle ne demanda qu'à elle même des forces et un appui
contre l'oppression. La liberté, en qui elle avait eu confiance, fut

pour elle le levier qui lui permit de fonder à neuf, après avoir dé-

blayé le terrain des sophistes toujours ardents à se mettre en travers.

Elle commença, pour ainsi dire, avec un grain de sénevé, et le

produit de cet effort triomphant, c'est l'arbre majestueux sous

l'ombre duquel vient se former une nombreuse jeunesse, certaine de
n'y recueillir que des fruits de vie. Chaque année, depuis plus d'un

quart de siècle, elle répand sur le pays une génération nouvelle

d'hommes nourris de son lait. Ces générations successives ont désor-

mais leur motà dire dans les affaires publiques et un bancdesanciens
élèves de Louvain se distingue déjà à la Chambre des représentants.

Quel renfort pour les athlètes qui, depuis la première heure, sou-

tiennent avec une si glorieuse persistance les nobles et généreux
combats de la liberté civile et religieuse!

Puisque je parle des recrues annuelles sorties de l'Université ca-

tholique, qu'il mesoit permisd'appeler sur elles une sollicitudetoute

spéciale. ISe trouvez-vous pas que ces jeunes gens, mûrs pour les car-

rières libérales, ont droit à attendre protection, concours, encoura-

gement efficace, de la part des hommes qui, attachés à la cause con-
servatrice, disposent, par une permission de la Providence, des

principales ressources agricoles, industrielles, financières du pays'.'

Cette idée, je l'émets en passant ; elle fructifiera, grâce au Congrès
catholique.

Le Congrès ne perdra pas non plus de vue le côté profondément
national de notre Université. Si la barbarie du 16™*-" et du 18"'" siècle,

car est barbare tout ce qui tend à nous éloigner de Dieu et de son

Église, a rencontré dans nos provinces une indomptable résistance,

l'honneur en revient pour une large part à l'ancienne Univerbité de

Louvain. C'est sous les mêmes auspices que s'est formée de nos

jours, contre les innovations illibérales de l'imitateur malheureux
de Joseph 11, cette union célèbre qui, victorieuse en 185U, a pro-

clamé les principes de liberté civile et religieuse dont l'Université

actuelle est la plus haute et la plus fidèle expression.

Pour juger combien il est opportun et urgent d'organiser partout
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ce patronage bienveillant sans lequel bien des vocations bonnêtes
sont exposées à dépérir ou à se dénaturer, il suffit de jeter les yeux
sur les statistiques officielles des jurys, sans compter même les

nombreux examens que tant de jeunes g'^ns, belges ou étrangers,

tiennent à l'honneur de venir subir au sein des facultés, comme si

les diplômes émanés d'elles, étaient un litre de noblesse pour
l'intelligence. Laissons encore de côté, si l'on veut, les distinctions
universitaires dont le nombre et l'éclat ont suscité ailleurs tant de
jalousies et de récriminations. Constatons simplement que, depuis
l'origine jusqu'à la fin de 1862, dix-huit mille deux cent soixante dix-
huit inscriptions ont été prises ^ l'Université catholique. Un chiffre

semblable dispense de tout commentaire.
S'il fallait entrer dans des détails plus circonstanciés, l'étranger

fournirait un beau contingent comme la Belgique. L'épiscopat polo-
nais compte parmi ses membres deux élèves de l'Université catho-
lique. Ici et en d'autres contrées, elle est représentée dans les chaires
d'enseignement des séminaires et dans les fonctions ecclésiastiques

les plus importantes. Les divers ordres religieux nomment avec or-
gueil les sujets d'élite que Louvain leur a fournis. Si nous sortons
de l'ordre sacerdotal, nous voyons d'anciens élèves occuper des sièges
de juge, de ministère public, etc., à tous les degrés. Il en est qui
figurent avec distinction dans les universités et dans les autres corps
enseignants. Le barreau en est peuplé. Nos villes et nos campagnes
attestent la capacité des médecins qu'elle y a envoyés; aussi venir de
Louvain est-il un titre à la confiance des populations.

Le principe de vitalité inhérent à l'Université catholique est une
force inépuisable qu'on ne sollicite jamais en vain. C'est ainsi que,
sur un vœu de plusieurs évêques de l'Amérique, dès 1857, s'élevait,

à côté et sous les auspices de l'Université, un Séminaire américain
destiné à former des missionnaires pour le Nord. Au 7 novembre
dernier, il avait déjà fourni vingt-trois prêtres pleins de prudence
et de zèle. Aussi un juste hommage de reconnaissance est-il arrivé à
nos évêques, du Concile provincial de Cincinnati, tenu le 28
avril 1861.

« C'est avec une joie profonde, » disent les pères du Concile, « que
« nous remercions nos vénérabhs frères, le cardinal archevêque et

« les évêques de la catholiqu.- Belgique pour le zèle si noble et si

« chrétien avec lequel ils ont coopéré à l'établissement du Séminaire
« américain de l'Immaculée Conception dans la ville de Louvain, siège
« de cette ancienne et célèbre Université catholique, qui a répandu
« tant de lustre sur la sainte Église notre Mère. »

Louvain tient à Bome par trop de racines pour qu'il soit permis de
passer sous silence le Collège ecclésiastique qu'a fondé, dès 1844,
dans la Ville-Eternelle, l'épiscopat belge sous la direction de Mgr.
Aerts. Ce collège est principalement destiné aux jeunes ecclésias\i-

ques qui, ayant terminé à l'Université catholique les cours de théo-
logie ou de droit canon, sont envoyés à Bome par leurs évêques ou
du moins avec leur autorisation. Les ressources nombreuses que four-
nit la capitale du monde chrétien sont à leur disposition pendant
plusieurs années. C'est ainsi que la munificence épiscopale a su com-
penser, pour les études ecclésiastiques, ce que la loi sur l'enseigne-
ment supérieur a fait en créant des bourses' de voyage au profit des
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jeunes gens qui se sont dislingut^s dans leurs éludes académiques.
Dans son régime intérieur, l'Université a compris de bonne heure

toute l'importance de la société de St-Vincent de Paul, La plupart
des conférences qui existent en Belgique peuvent rattacher leur
origine ou leurs développements aux conférences de Louvain. En
terminant ses études, celui qui a appris à devenir un visiteur assidu,

ne manque pas, une fois de retour dans ses foyers, ou de s'agréger à

une conférence ou d'en fonder une. Sainte et noble propagande, car
ce n'est pas une aumône toute matérielle qui se distribue! Au pain
dont l'homme vit machinalement s'ajoute le pain de l'instruction et

du bon conseil; instruction et bon conseil qui, vivifiés par la religion,

transforment les ûmes et renouvellent les natures les plus rebelles.

Souvent devient un homme nouveau, dans toute la force du terme,
non-seulementcelui qui a été secouru, mais encore celui qui porte le

secours au pauvre dans un esprit de foi et de charité.

Si les œuvres de charité sont le plus puissant moyen d'agir sur le

cœur, il y a aussi de nombreux moyens de développer l'intelligence,

et ceux-là ne font pas défaut à Louvain. Ainsi, depuis 18GU, une
basoche est ouverte pour les étudiants en droit. On y traite des
questions controversées qui exercent le raisonnement, l'inspiration,

l'élocution, le jugement. On serait étonné devoir combien une seule

de ces questions, bien choisie, lorsqu'elle est examinée avec soin,

remue de principes à appliquer. Toutes les parties du droit se sou-
lèvent, pour ainsi dire, en même temps. Il en jaillit toujours de
nouvelles lumières, et toujours, et surtout, le talent de la parole y
trouve son compte. Naturellement, les professeurs de la faculté de
droit entourent de leur sollicitude cette institution appelée à rendre
tant de services.

Il faut en dire autant d'une société qui ne vient que de naître,

mais qui a de l'avenir. Il s'agit d'une réunion formée sous les aus-

pices de la faculté de médecine, et dans laquelle on s'exerce

à traiter les questions spéciales, soit par écrit, soit oralement. Les
étudiants en médecine n'encourront plus le reproche de négliger ce

qu'il y a aujourd'hui de plus puissant : la parole maniée avec art.

Une centaine d'élèves sont déjà inscrits à celte espèce de basoche
iTîédicale.

L'idiôme des provinces flamandes ne pouvait pas être négligé à

Louvain, dans ce foyer où la nationalité belge, à tous les moments
ditHciles, a su retrouver ses éléments de vie. Une société littéraire,

sous la devise ": Met tyd en vlyt, y entretient le feu sacré. Sans sortir

de l'Université, elle y rencontre des modèles dans l'art de bien dire

et de bien penser, qui lui donnent le droit d'être sévère pour les

œuvres bâtardes, où le véritable esprit llamand a dégénéré aussi

bien quant à la forme que quant au fond.

A côté de ces diverses sociétés qui fournissent un aliment continu

à l'activité morale de la jeunesse, il ne faut pas oublier celle qui fut

organisée par un homme dont la trace vigoureuse sera longtemps

vivante parmi nous. Feu M. Mœller avait créé la Société d'émulation

pour tous les élèves indistinctement, qui viennent, en ett'et, s'y for-

mer aux joutes de la parole. L'expérience et l'ascendant du maître

suppléaient à ce que pouvait oifrir d'incomplet la bonne volonté des

novices dans le choix des questions, dans la manière de les traiter
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et de les résoudre. Nous y avons vu donner des conférences sur des

matières de science et sur l'éloquence judiciaire, par des hommes
éminents qui ont tous les titres pour en donner des leçons. La jeu-

nesse studieuse trouve à la société d'émulation l'attrait du délasse-

ment. Mais ce délassement ne laisse en arrière aucune des nobles

facultés de l'âme.

Je ne nomme qu'en dernier lieu la Sociélê littéraire, parce qu'elle

est en quelque sorte, dans le sein de l'Université catholique, l'insti-

tution fondamentale de qui procèdent et à qui se rattachent toutes

les autres. Créée la première pour provoquer des travaux sérieux et

de longue haleine, elle publie périodiquement un choix de mémoires
lus dans ses réunions. Dans ces mémoires qui forment déjà une col-

lection précieuse de 8 volumes in-8°, on aime à retrouver les

premiers essais, essais heureux la plupart, des hommes qui jouent

uuj rôle utile dans la société. Que les jeunes gens qui passent à

Louvain, ambitionnent de plus en j)lus l'honneur d'attacher leur

nom à l'un de ces mémoires choisis! Ils prennent, dès lors, place

parmi les lutteurs de la pensée; ils jettent les bases, si je puis parler

ainsi, de leur personniticalion intellectuelle. Un travail de ce genre,

fait sérieusement, sutiira presque toujours pour constituer l'homme,
tant sera persistante l'empreinte laissée par ce dernier et énergique

effort.

Parcourez le recueil des mémoires sortis de cetle ruche inépuisa-

ble de la Société littéraire, inépuisable parce que de nouveaux tra-

vailleurs succèdent sans cesse àjeurs devanciers, réfléchissez ensuite

à cette incroyable variété d'idées, de choses, de thèses sociales en
rapport avec toutes les situations oii s'est trouvée dans le passé

l'humanité soutfianle, gémissante ou en travail d'un avenir meilleur;

vous vous arrêterez avec bonheur devant cette fermentation
intellectuelle, qui vous déborde et vous entraîne, pour ainsi dire, à

votre insu. Là surtout peut se mesurer jusqu'à un certain point le

bien que l'Université catholique accomplit.

On est tenté de s'écrier, avec une des anciennes gloires de Lou-
vain, avec Juste-Lipse :

Salvete Athenœ nostrœ, Athenœ Delgicœ,

fida sedes artium et fructu hona,

Lateque spargens tt numen tuum.

Mais ce cri tout virgilien de l'incomparabre latiniste du 16""^ siècle,

ce cri ne suÔit pas pour exprimer tout ce que fait ressentir au cœur
chrétien accoutumé à méditer sur les ruines morales accumulées
autour de nous, ce travail incessant de rénovation ou de création

intellectuelle auquel se livrent avec l'ardeur de la foi tant de jeunes
âmes d'élit3, qui demain seront des hommes mûrs, c'est-à-dire,

avec qui auront à compter toutes les erreurs, tous les préjugés, tous

les sophismes.
S'il ne m'est pas possible de donner même une rapide idée des sujets

traités, qu'il me soit permis de citer au moins quelques lignes du der-

nier rapport présentépar le secrétaire de la Société dans la séance du
19 octobre 186:2, Ces lignes sont signées d'un nom cher à la Belgique à

tous égards, et dont le Congrès actuel conservera le souvenir vénéré.

Noblesse oblige: aussi M. Paul deCerlache n'oubliera pas les glorieux
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exemples qu'il a lrouv('s dans sa famille, et que l'Universilé catho-
lique, dont il est un élève distingué, lui a appris à tenir en honneur.

« Jamais peut-être depuis la fondation de la Société litlér.iire, »

ainsi s'exprime M. Paul (le (îerlache, « le rapporteur de votre coin-

» mission directrice n'a eu à constater dans son rapport annuel de
» jilus heureux résultats et des succès plus encourageants. Vos nom-
)) breuses séances ont été fréquentées avec assiduiti;, signe certain

» de lintérét qu'elles inspiraient, suffrage llaiteur pour ceux que
> vous veniezécouter. A l'importance des sujets eux-mêmes s'est joint

> l'attrait de leur variété. Sciences économiques, questions de droit,

» philosophie religieuse et sociale, études historiques et littéraires :

» sur toutes ces branches des connaissances humaines des mémoires
» vous ont été présentés. Tous ont concouru au but que se propose
> la Société littéraire : développer chez ses membres la connaissance
j> et le culte des belles-lettres et des sciences utiles; leur apprendre à
» discerner la vérité et les préparer à la défendre un jour. »

Ces derniers mots, Messieurs, résument la pensée non-seulement
de ces joutes intellectuelles dont je vous ai entretenu, mais la pen-
sée de l'enseignement dans les diverses facultés. L'Université, tou-

jours perfectible précisément parce qu'elle est catholique, tend sans

cesse à se compléter pour répondre à tous les besoins de la société

et à toutes les exigences de l'éducation moderne. C'est ainsi, pour le

dire en passant, qu'une section diplomatique depuis longtemps
réclamée, vient en ce moment se rattachera la faculté de droit. Des
j; unes gens appartenant à des nationalités difiérentes y sont déjà

inscrits. Et ce n'est point le dernier terme du progrès que réalisera

rUniversitécatholique. En voulez-vous un exemple nouveau? Cédant
au vœu de représentants notables de l'industrie, cette reine du
monde moderne, l'épiscopat belge a déjà décidé en principe l'ad-

jonction d'une section industrielle à la faculté des sciences.

Pour être complet, c'est-à-dire, pour être juste, il faudrait vous
entretenir, Messieurs, de la part prise par le corps professoral des

diverses facultés au conflit des idées qui remuent le monde. Toute-
lois, ma lâche s'arrêie ici forcément, et j'en ai indiqué les motifs.

Du reste pour tous ceux qui suivent le mouvement de notre époque,
il est superflu de nommer les professeurs qu'ont illustrés des

travaux de tout genre, de brillantes découvertes, des controverses

crudités. 11 suflira de dire que les sciences naturelles, physiques,

mathématiques, médicales, marchent de pair avec la philoso-

phie, la théologie et le droit. Sur aucun point on ne demeure
en arrière. Tous les professeurs sont pénétrés de celte idée capitale:

apprendre à leurs élèves à discerner la vérité en toute chose et les

préparer à la défendre un jour.

Ajoutons enfln un mot sur une publication qui grandit sans cesse

en intérêt et en importance, je veux parler de ['Annuaire, que l'on a

nommé avec autant d'esprit que de raison le registre de l'état civil

de l'Université catholique à tous les âges. Eu effet, grâce à ce volume
périodique, vous connaissez le règlement, l'organisation de l'Uni-

versité, ses collections sclentiUques, ses collèges, ou pédagogies, le

personnel du corps académique, la liste nominative de toutes les

admissions—prèsde",OUO étudiants—dans les divers jurys d'examen.

Vous y lisez les rappu.ts des sociétés spéciales qui se meuvent dans
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le sein de VAlma mater. Les discours prononcés à la Salle des promo-

tions sur les professeurs décédés y perpétuent le souvenir de leur

vie et de leurs travaux. Ce sont autant de pages vivantes pour l'his-

toire. Et l'histoire n'a garde d'oublier l'ancienne Université, car entre

la fille et la mère il y a unité de personne. Dans la série des Ana-

lectes paraissent chaque année des documents précieux pour le

passé, ainsi que des matériaux utiles pour ceux qui écriront plus

tard les annales de l'Université catholique. Ainsi se rattachent par

des liens naturels l'ancienne et la nouvelle, deux institutions émi-

nemment nationales, formant le même être moral, dans lequel se

confondent les sympathies de tous ceux à qui la religion et le

pays sont chers.

Voilà en raccourci, Messieurs, je n'ose pas dire ce que doit être

une Université catholique au \9""^ siècle, mais voilà, assurément, ce

que l'Université catholique de Louvain peut se flatter d'être. Fille

soumise et dévouée du Saint Siège, qui a béni son berceau et encou-

ragé les mains épiscopales à la créer et à la soutenir, elle a fourni

des soldats dévoués au Saint-Père menacé par l'impiété révolution-

naire. Le champ des martyrs à Castelfidardo a bu le sang de ses

enfants, et au besoin ce sang coulerait encore avec bonheur pour une

cause sainte. Plus d'une fois ses adresses filiales sont allées consoler

les douleurs de Pie IX, soit à Rome, soit sur la terre d'exil. Dans

les tempêtes dont la barque de Pierre est sans cesse assaillie, l'Uni-

versité catholique est toujours prête, elle l'a prouvé, à croiser les

armes, le fer ou la plume, avec les ennemis de la papauté.

Nos adversaires ne l'ignorent point. Aussi se prennent-ils parfois

à regretter qu'il nous soit permis d'agir légalement en nous mon-
trant ce que nous sommes.

Autrefois, la liberté absolue n'avait pas de preneurs plus intré-

pides qu'eux parce qu'ils croyaient, par elle, en finir plus tôt avec

la vérité chrétienne. Maintenant que celle-ci se développe, pour

ainsi dire, sous la protection du droit, ils haïssent la liberté parce

qu'ils haïssent la vérité, et ils voudraient. nous ravir l'une et l'autre.

Naguère ils disaient dérisoirement à l'Église encore dans les en-

traves : pourquoi ne marches-tu pas, toi qui as si longtemps exercé

le monopole de la science?

Mais, du moment qu'elle s'est trouvée libre, l'Église a fait ce qu'elle

fit de tout temps : elle a marché, elle a enseigné, elle a suscité des

savants dans toutes les branches, elle a créé des écoles partout, elle

a fondé l'Université catholique! Ses savants, ses philosophes, ses

historiens, ses théologiens ont confondu tous les sophismes, et, sous

le masque de chacun d'eux, l'Église a retrouvé l'une de ces erreurs

qu'elle a pulvérisées tant de fois; car c'est le propre de l'erreur d'être

toujours décrépite sous un faux air de jeunesse. Un éclat éternel, au

contraire, entoure la vérité, et les erreurs ni les sophismes ne sau-

raient le ternir. Aussi longtemps qu'elle sera libre, la vérité ne

redoutera pas ses ennemis. Il dépend de nous, Messieurs, il dépend
de nous qu'elle le soit toujours. Les citoyens nourris des enseigne-

ments de l'Université catholique sauront y mettre ordre, car ils con-

naissent le droit et le devoir. La vérité, qui leur est chère, est ici

sous la sauve-garde de la liberté; sur le sol belge, Messieurs, l'une

et l'autre ne sont-elles pas indivisibles? {Applaudissements prolongés.)
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Rapport de M. Auguste Beckers, sur la silualion de la Société de
Saint- Vincent de Paul en Belgique.

Deus cJiaritas est.

Eminences, Messeigneurs, Messieurs,

Rien ne démontre mieux de nos jours le caractère divin de la cha-
rité que l'origine et les progrès de la Société de Saint-Vincent de
Paul. Dieu, dans les desseins de sa Providence, avait réservé cette
institution pour notre époque.

Autrefois dans presque toute l'Europe et surtout dans la catho-
lique Belgique le pauvre était assuré de ne point frapper en vain à
la porte du presbytère; il trouvait également dans les monastères et
autres institutions pieuses des consolations pour ses douleurs, des
soulagements pour ses misères. Le riche puisait au sein des nom-
breuses confréries le véritable esprit chrétien et avaità sa disposition
mille moyens d'opérer le bien pendant sa vie et de le perpétuer
après sa mort.

Aujourd'hui, Messieurs, le pauvre est encore certain de trouver
au presbytère des secours spirituels, mais le zélé pasteur ne peut lui

prodiguer, autant qu'il le voudrait, des secours matériels; de même
les portes des monastères sont toujours ouvertes au malheureux,
mais il ne peut y chercher des ressources qui manquent souvent à
ceux q*ui les habitent. Le riche, au sein de la société actuelle, non-
seulement a de la peine à conserver sa foi, mais encore rencontre
mille obstacles pour secourir eflicacement les pauvres pendant sa vie
et surtout après sa mort.

Dieu, dans son ineiïable miséricorde, inspira en 4835 à quel-
ques jeunes gens généreux, à Paris, la pensée de se réunir à
l'effet de remplir avec plus de facilité et d'intelligence le devoir
impérieux de l'aumône et de mériter ainsi les récompenses promises
par J. C. à ceux qui l'auraient secouru dans la personne de ses
pauvres.

Les développements qu'a pris cette association placée sous le pa-
tronage du grand Saint dont la France s'honore, les œuvres nom-
breuses dont elle s'occupe, les effets que son établissement a pro-
duits partout sur les pauvres qu'elle a secourus et ceux qui leur ont
porté des secours, démontrent que Dieu a voulu dans les temps
présents appeler les laïques à exercer un véritable apostolat et régé-
nérer la société par la charité.

La Société de Saint-Vincent de Paul, si humble dans son origine,
ne tarda pas à se répandre de Paris dans le reste de la France, et de
la France dans tout l'univers.

En 1845, la première Conférence de Bruxelles fut agrégée au cen-
tre de la Société à Paris; la même année Gand suivit cet exemple,
et depuis lors les Conférences se sont établies jusque dans les plus
petits villages, à tel point qu'on comptait à la lin de l'année dernière,
en Belgique, 422 Conférences composées de (3,143 membres actifs et
de o,815 membres honoraires (i).

(l)Et réparties coairae ilsuit,cntic les divers Conseils centraux: Anvers, -17 Conférences,
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Si l'extension qu'a prise la Société de Saint-Vincent de Paul

indique évidemment l'intervention de la liivine Providence, la

manière dont s'établissent les Conférences démontre que le Seigneur

a lui-même préparé les voies: on peut dir« qu'il a répandu partout

dans les cœurs la bonne semence et qu'il ne s'agit que île faire la

moisson. En eti'et, ceux qui, après s'être approchés de la source de

toutes les grâces, se rendent dans les paroisses à l'effet d'y fonder des

Conférences trouvent d'abord chez le clergé un concours actif et

dévoué et ensuite parmi les habitants de fervents chrétiens qui se

dévouent sans hésiter au service des pauvres, mêmedans les localités

où, suivant la sagesse humaine, un tel résultat n'était pas à prévoir.

Ainsi donc. Messieurs, la Société de Saint-Vincent de Paul, en

s'étendant d'une manière si admirable à toutes les parties du monde,
a partagé l'universalité de la sainte Eglise dont ses membres se font

gloire d'être les fidèles enfants.

Ce fait démontre mieux que tous les raisonnements qu'une sainte

mission a été dévolue à cette Société par la divine Providence.

Un court exposé des œuvres dont elle s'occupe fera ressortir encore

davantage la vérité de cette assertion.

Ceux qui sont entrés les premiers dans cette grande famille de
Saint-Vincent de Paul, sans se douter de l'avenir auquel Dieu réser-

vait leur association, ni des œuvres diverses auxquelles elle allait

donner naissance, commencèrent par porter des consolations et des

Secours au milieu de quelques malheureuses familles. La visite des

pauvres à domicile est donc la ba^e fondamentale de la Société.

Les membres de toutes les Conférences visitent chaque semaine les

ménages confiés à leurs soins et se réunissent tous les huit jours pour

statuer sur les secours à distribuer, en même temps que pour ranimer

leur zèle par quelque pieuse lecture et délibérer sur les moyens
d'améliorer la situation matérielle et morale des pauvres. En 1862,

13,774 familles ont éié visitées chaque semaine par les Conférences

de Belgique (i).

En s'asseyant au foyer de l'indigent, on apprend à connaître ses

besoins, à niîesurer l'étendue de sa misère. Aussi est-ce de la visite à

domicile que sont nées les œuvres diverses dont s'occupent les Con-
férences. Ces œuvres sont nombreuses, car la Société de Saint-

Vincent de Paul exerce sa sollicitude à l'égard des malheureux
depuis le berceau jusqu'à la tombe.

Partout les Conférences recommandent aux familles de recourir à

la précieuse ressource des crèches et des écoles gardiennes; quelque-

fois elles se constituent protectrices de ces utiles institutions, ou bien

songent à en fonder là où il n'en existe pas encore.

Les membres de la Société s'occupent souvenu et surtout à la cam-
pagne du placement d'orphelins chez de bons cultivateurs, par leurs

fréquentes visites ils contribuent à ce que leurs protégés reçoivent

composées de 7V m act. et de 850 m. hon. — Bruxelles, 58 Couf. comp. de 792 m. act.

274 m. hon. — (iarid, îiù'2 Coof. comp. de 5,0i0 m. act. 5,429 m. hon. — Liège, 21 Conf.

tomp. de obi m. act. 1,074 m. hon. — Naïuur. 14 Loiil. coiup. de 119 m. act. 206 m.

hou. — Touruay, 70 Couf. comp. de 900 membres.

(1) Familles Visitées réparties entre les Conseils centraux : Anvers, 1,575; Bruxelles^

2,172; Gand, 6,322; Liège 1,469; Namur, 4o6 et Touruay, 4,000.
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non-seulement de bons soins, mais encore une éducation et une
instruction convenables.

Dès sa sortie de l'école gardienne, l'œuvre du patronage des éco-
liers survt'ille l'enfant jusqu'à son entrée à l'atelier. Si partout les

Conférences n'ont pas eu à créer des écoles, partout néanmoins elles

sailachent ù ce que les enfants des familles visitées les fréquentent

assidûment et elles stimulent le zèle des écoliers par de bons con-
seils et des récompenses. Le patronage des écoliers s'exerce avec
succès jusque dans les plus petites Conférences rurales. On compte en
Belgique 9.884 écoliers patronnés (i).

A l'entrée de l'atelier ou de la fabrique, l'œuvre du patronage des
apprentis s'occupe de l'ouvrier et veille sur lui pendant les années
où sa jeunesse est entourée de nombreux écueils.

Le patronage des apprentis est une des œuvres capitales de la

Société de Saint-Vincent de Paul et elle est appelée à produire j)ar-

tout le plus grand bien, car très-souvent de sa conduite pendant l'ap-

prentissage dépend l'avenir de l'ouvrier,

l^es membres de la Société se sont attachés dans diverses localités

à réunir kurs patronnés le dimanche à l'effet de leur donner des

cours d'instruction scientifique et religieuse. Les apprentis assistent

en commun aux oftices et se livrent ensuite à des récréations de
nature à délasser agréablement leur esprit.

Presque partout des bibliothèques et des caisses d'épargne sont

jointes à ces œuvres de patronage.

Le nombre des apprentis patronnés en Belgique par la Société

s'élève à 4.987 (2).

La Société de Saint-Vincent de Paul n'abandonne pas le jeune

apprenti devenu ouvrier et chef de famille, elle s'attache par des

réunions attrayantes à le maintenir dans la bonne voie et à l'y rame-
ner quand il s'en est écarté. Dans ce but sont établies les Saintes

Familles, l'œuvre de Saint-Joseph et l'œuvre de Saint-Jean-Baptiste.

Cette dernière, commencée à Cand par un boulanger dans l'arnère-

boutique d'un boucher, est établie aujourd'hui dans 87 Conlérences

des Flandres. L'œuvre de Saint-Jean-Baptiste vient de recevoir de

précieuses faveurs du Saint-Siège, elle a été érigée en archiconfrérie

et enrichie d'indulgences.

Le nombre des pères de famille instruits par la Société dans toute

Ja Belgique, l'an dernier, était de 8,497 (3;.

Les Conférences, pour obvier au manque de travail, ont établi, en

ditiérents endroits, des ateliers d'apprentissage et se sont occupées

de combattre la mendicité en créant, surtout dans les campagnes,
certaines industries, parmi lesquelles le filage à la main est fort

recominandable, parce qu'il a l'avantage de pouvoir occuper tous les

membres d'une famille et de les retenir réunis autour du loyer

domestique.
L'aumône du travail doit être le complément de l'aumône spiri-

(1) Répartis comme il suit entre les divers Conseils centraux: Anvers, 2,245; Bruxelles,

2i ; Gaud, 5,515; Liège, 1,054; NaiDur. 51.

(2) Répartis comme il suit entre les Conseils centraux : Anvers, 205; Bruxelles, 245;
Gand, 1,590; Liège, 59; Namur, b; Tournay, 100.

(5; Répartis comme il suit entre les Conseils centraux: Bruxelles, 214; Gand, 8,256;

Liège, 27.
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tuelle, car il faut procurer de l'ouvrage non-seulement pour fournir

à l'ouvrier son pain quotidien, mais aussi pour contribuer autant

que possible à son amélioration morale.

Ce sont surtout les œuvres de miséricorde spirituelle que la So-
ciété tend à exercer à l'égard des pauvres. Voilà pourquoi les Confé-

rences s'attachent à combattre l'influence des mauvaises lectures par

la distribution de bons livres, à créer des bibliothèques oîi le besoin

s'en fait sentir et à répandre des almanachs chrétiens.

Rien n'est plus important pour la moralisation des familles que
de chercher à légitimer les unions illicites. Sous ce rapport les Con-
férences trouvent un puissant concours dans la société de S'-François

Régis établie dans plusieurs localités sous leur patronage.

Souvent les mal heureux ont besoin d'un petit service, d'un bon con-

seil, de renseignements à obtenir de l'étranger; ils peuvent s'adressera

cet eftetà l'œuvre du Secrétaire des Pauvres qui prend dejour en jour

plus d'extension. Par suite de la propagation de la Société dans tous

les pays, le Secrétaire des Pauvres parvient souvent à rétablir des

relations entre les membres d'une même famille séparés depuis

longtemps et à faire réussir des affaires que le pauvre abandonné à

lui-même n'aurait pu mener à bonne fin.

Après s'être occupée de l'indigent pendant sa vie, la Société de

S'-Vincent de Paul redouble de soins à l'approche de sa mort. Durant

la maladie elle distribue des secours plus abondants ;
dans plusieurs

Conférences non-seulement des soins médicaux sont assurés aux

pauvres, mais encore il existe une sorte d'hôpital ambulant consistant

en linges et literies qui sont prêtés pour tout le temps que le malade

en a besoin. Si des remèdes sont apportés aux maux que souffre le

pauvre dans son corps, c'est surtout de son âme que se préoccupent

les membres de la Société; ils s'appliquent à lui faire recevoir en

temps opportun les derniers sacrements afin de lui procurer le bon-

heur d'une sainte mort.

Dans un grand nombre de Conférences les visiteurs des familles,

non-contents d'assister au Saint Sacrifice de la Messe qu'ils font célé-

brer pour le repos de l'âme du pauvre, accompagnent encore sa

dépouille mortelle à sa dernière demeure.
Telles sont. Messieurs, en résumé les œuvres diverses dont s'oc-

cupe la Société de S'-Vincent de Paul; elles embrassent toute la vie

du malheureux et répondent à tous ses besoins.

Leur multiplicité, la facilité avec laquelle elles se sont établies

partout, fontvoirque le Seigneur a conduit les membres de la Société

par la main pour les aider à connaître les misères du pauvre et à y
porter remède.

Mais c'est surtout, Messieurs, en étudiant les résultats produits par
ces œuvres qu'on reconnaît l'intervention divine.

D'abord, à l'égard du pauvre, l'amélioration qui s'est produite dans

sa situation physique et morale ne peut guère être attribuée aux ef-

forts de ceux qui l'ont visité. Malgré l'insutfisance des secours

matériels, la mendicité a néanmoins partout été combattue d'une

manière efficace et des habitudes d'ordre et de moralité ont été intro-

duites au sein des familles. Ce ne sont pas quelques courtes exhor-
tations, quelques faibles paroles qui ont pu relever le pauvre à ses

propresyeux et l'arracher à son abjection; c'est le Seigneur qui enfai-
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sant germer dans les cœurs la bonne semence a dépassé bien souvent

les désirs et les espérances des serviteurs des pauvres. De cette ma-
nière, comme le disait naguère W' l'Evèque de Bruges, « la Société

» de S'- Vincent de Paul a rempli les intentions de Dieu et elle est

» devenue pour les pauvres une seconde Providence dans les mains
» de la Providence même. »

C'est surtout à l'égard du riche que les desseins de Dieu se mani-
festent d'une manière plus évidente encore. En fréquentant les hum-
bles demeures des malheureux, le riche est témoin de l'admirable

résignation que leur inspire notre sainte Religion; il apprend ainsi

à l'aimer et à la pratiquer. Aussi dès qu'une Conférence est fondée
dans un endroit où régnait auparavant l'indifl'érence et le respect

humain, ceux qui s'enrôlent sous la bannière de Saint-Vincent de
Paul ne rougissent plus de leur foi et conforment leur vie à leurs

croyances. La pratique de la charité opère chez le riche une vérita-

ble transformation et lui donne le courage de la vertu; il devient

apôtre non-seulement à l'égard du pauvre, mais encore à l'égard de
tous, sinon par des paroles, du moins par l'exemple. C'est ainsi que,

dans les temps actuels, le clergé ne pouvant suffire à l'œuvre de répa-

ration à laquelle l'Eglise travaille sans cesse, Dieu a voulu par
l'établissement de la Société de Saint-Vincent de Paul appeler les

laïques à exercer un véritable apostolat.

D'un autre côté, en voyant dans le pauvre un membre souffrant de
J. C, les riches l'ont soulagé avec amour et ont éprouvé la vérité de
}a promesse du Sauveur de se trouver au milieu de ceux qui seraient

réunis en son nom. Aussi l'union la plus complète d'esprit et de
cœur existe-t-elle partout entre les membres des Conférences ; ils

s'aiment de près comme de loin, sans se voir et sans se connaître.

De cette manière le règne de Dieu s'établit dans les cœurs, le riche

se rapproche du pauvre, une véritable égalité et une cordiale frater-

nité détruisent partout la haine et l'envie. La charité opère donc dans
le m(gîde une véritable régénération.

En présence de tels résultats, est-il permis aux membres de la

Société de Saint-Vincent de Paul de se glorifier? Non, Messieurs, ils

n'ont fait qu'obéir au précepte rigoureux de l'aumône et n'ont servi

que d'instruments bien indignes à la divine Providence.
Gloire à Dieu, source de toute charité !

Gloire à l'Immaculée Vierge Marie et à Saint-Vincent de Paul sous
le patronage desquels sont établies les Conférences!

Grâces soient rendues à tous les membres de l'épiscopat et du
clergé qui, dans l'univers entier, prêtent un précieux concours à la

Société de Saint-Vincent de Paul !

Honneur au glorieux Pontife qui la protège et donne à tous

l'exemple de la charité à l'imitation de Celui dont il est ici bas le

Ticaire! Vive Pie IX! [Acclamations.)

Discours sur l'OEuvredu Denier de Saint-Pierre; par M. Guillaume
Verspeyën, de Gand.

Eminences, Messeigneurs, 3Icssieurs,

Appelé à l'honneur immérité de vous parler de l'OEuvre du Denier

de Saint-Pierre, de son importance, de son organisation, de son
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avenir, je me sens fl(^chir sous le poids de cette tâclip trop lourde pour
ma jeunesse et pour mon inexpérience. Cette tribune élevf^e hier à

peine, et que des accents qui retentissent encore dans vos âmes ont

déjà rendue illustre, n'était point faite pour moi. Je ne suis pas ora-

teur : les émotions de la parole publique me dominent et me paraly-

sent. Laissez-moi donc, en commençant ce discours, m'abriter sous

votre fraternelle indulgence; laissez-moi vous entretenir franche-

ment, simplement, cœur à cœur, comme on s'entretient en famille.

Dieu, qui ne m'a point donné le langage de l'éloquence, m'accordera,

je l'espère, de vous parler celui que m'a appris ma mère la sainte

£glise, le langage catholique, le langage de la foi. (Très-bien!)

Quel a été, en l'an de grâce 1859, le fondateur de l'OEuvre du De-
nier de Saint-Pierre?... Ne cherchez point son nom : vous ne le

trouverez pas. Vous me citerez des hommes d'initiative qui ont
stimulé le dévouement et la générosité des fidèles à l'égard du Chef
de l'Église; vous me montrerez dans les divers pays du monde, —
et j'aperçois moi-même au sein de cette assemblée, — des prélats

illustres qui ont pris l'OEuvre naissante sous leur puissant patronage;

mais l'homme qui puisse revendiquer l'impérissable honneur
d'avoir ressuscité l'antique tribut de tidélité que nos aïeux payaient

au Pontife romain, l'homme qui, sans qu'une protestation s'élève,

puisse s'écrier : Cette restauration est mon ouvrage, cet homme,
vous ne le trouverez pas. {Sensation.)

C'est que l'OEuvre du Denier de Saint- Pierre n'est pas l'œuvre

d'un seul homme, c'est l'œuvre du peuple chrétien tout entier; c'est

l'œuvre de l'évêque, du prêtre et du fidèle; c'est l'œuvre du pauvre et

du riche, du citadin et du campagnard; c'est l'œuvre du patricien

fidèle aux traditions de pieuse largesse que lui ont léguées ses ancê-

tres; c'est aussi l'beuvre de l'humble femme qui, pour venir en aide

à Pie IX, a prélevésur le budget du dénûment le denier de la veuve!

Que dis-je. Messieurs? l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre est plus

encore que tout cela. Qui a pu soudain remuer toutes les âmes et

faire passer sur toutes les nations ce souffle de dévouement et

d'amour? qui, au sein de nos grandes cités modernes, comme sur

les plages les plus lointaines, a fait jaillir les sources de la charité

chrétienne?... Ah! je n'ai pas besoin d'en dire davantage : vous avez

nommé la main souveraine qui remue les profondeurs des mers et

les flots des peuples, vous avez reconnu l'œuvre de Dieu!

Étudions, Messieurs, ce miracle de la foi, et jetons un rapide

coup d'œil sur les phases de ce mouvement magnifique, universel

comme l'Église elle-même, et qui s'est étendu jusqu'aux extrémités

de la terre.

Vous vous rappelez les larmes que suscita dans le monde catho-

lique l'expédition d'Italie. Le sang répandu à Magenta et à Solferino

n'était pas encore séché, que déjà les Romagnes étaient perfidement

soustraites à l'autorité paternelle du Souverain-Pontife. Grâce à l'or

et aux intrigues du Piémont, grâce à la félonie de sectaires conjurés

contre le roi légitime, le feu de la sédition s'allumait aussi dans les

Marches et dans l'Orabrie, et menaçait d'envahir complètement les

États de l'Église.

A la nouvelle de CCS sacrilèges attentats contre la royauté la plus
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vénérable et la plus auguste qui soit sur la terre, des voix apostoli-

ques s'élèvent : les ('.uibert, les Parisis, les L)upanlou[), les PlanlitT,

les l'ie, les Gerbet puLtlient ces protestations magnifiques qui passe-

ront à la postérité comme des modèles d'éloquence chrétienne et de

fermeté sacerdotale. L'épiscopat tout entier se joint à ces illustres

athlètes, et, d'une voix unanime, vient défendre l'inviolabilité du
trône de Pie IX. De leur côté, les laïques descendent dans l'arène :

c'est avec un heureux étonnement qu'on voit dans leurs rangs des

écrivains qui n'avaient pas habitué l'Eglise au concours de leur plume.

Chaque jour le mouvement prend des proportions plus gigantesques.

Ce ne sont plus des individus, ce sont des nations entières qui vien-

nent allîrmer leur invincible attachement au Siège de Pierre. En
r.elgi(iue, en France, en Espagne, en Angleterre, en Hollande, en

Allemagne, en Amérique, des adresses k Pie IX se couvrent de

milliers de signatures, et de toutes parts affluent à Rome les plus

généreuses ofl'randes.

{A ce moment, M. d'Almeiday de Lisbonne, réclame au nom du Por-

tugal, qui est aussi catholique et qui est dévoué au Saint-Père, malgré le

gouvernement maçonnique qui l'opprime. Sa réclamation est couverte de

bravos. M. l'abbé Jelowicki, qui est près de l'orateur, se lève aussi et

réclame au nom de la Pologne. — ISon, non, réplique M. Verspeyen, je

n'oublierai pas la Pologne, elle a trop de titres à nos sympathies et à nos

souvenirs! — Une agitation extraordinaire s'empare de l'assemblée;

quand elle est calmée, l'orateur continue en ces termes :)

Comme si le dévouement était le privilège de l'infortune, les

peuples les plus malheureux étaient aussi ceux qui avaient le plus à

cœur de prodiguer au Vicaire de Jésus-Christ les témoignages de

leur filial amour et de leur inviolable fidélité. Un jour de l'an-

née 1861, on vit entrer dans la Ville-Éternelle, par la porte du
Peuple, et tout couvert de la poussière du chemin, un homme d'une

colossale stature, velu d'un ample manteau blanc, coiffé d'un large

feutre et chaussé de hautes bottes. 11 s'acheminait d'un pas ferme,

le visage radieux, récitant son chapelet et portant dans son bissac le

pain de la charité. Un de ces exilés auxquels le Saint-Père sait rendre

une seconde patrie rencontre l'étranger; il reconnaît un compa-
triote, lui donne l'hospitalité, en lui demandant ce qu'il vient faire

à Rome. « Je viens, dit le voyageur d'un air grave, je viens conso-

ler le Pape. »

Trois jours après, le pèlerin au manteau blanc était agenouillé de-

vant le trône du Pontife-Roi, il baisait les pieds de Pie IX et pleu-

rait à chaudes larmes en contemplant cet auguste visage où reluisent

l'amour de Dieu et l'amour des hommes. « Bienheureux Père, dit-il

« d'une voix entre-coupée, j'apportais le Denier de Saint-Pierre,

« vingt beaux florins neufs. C'était bien peu pour vous, mais beau-

v( coup pour notre pauvre village de Kossowna. Les Piémonlais me
« les ont volés, mais ce qu'on ne volera pas, ce sont nos cœurs : ils

« sont tous à vous! » (Bravo!)

Et Pie IX répondit :

« Lorsque l'Église est abandonnée par des enfants qui lui sont

€ proches, toi, homme d'un peuple lointain, tu as quitté tes foyers.

« tu as traversé l'Europe à pied, tu as essuyé de longues fatigues pour
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« venir te prosterner devant le Vicaire de Jésus-Christ. Et c'est pour
« cela que tu es béni. Que la protection du Ciel s'étende sur toi : je

« te bénis, et je bénis en toi tout le peuple de Pologne. » {Ap-

plaudissements et bravos enthousiastes. On crie : Vive la Pologne! L'abbé

Jelowicki, transporté, se jette dans les bras de 4'orateur ; ils s'embrassent

au milieu des bravos et des larmes de l'assemblée, dont l'émotion est in-

descriptible.)

Le peuple de Pologne, Messieurs, est aujourd'hui dans les pleurs

et dans le sang... Mais non, je me tais : il n'est point de paroles qui

soient à la hauteur d'aussi grandes infortunes et d'un tel héroïsme.
Donnons à nos frères qui, là-bas, luttent et meurent, le souvenir

d'une larme et d'une prière, demandons à Dieu, par qui vivent les

nations, d'exaucer les bénédictions de Pie IX!
L'Irlande, elle aussi, se lève comme un seul homme. Elle se sou-

vient qu'en^de meilleurs jours le Pontife-P»oi a eu pitié de sa détresse.

Des miracles de générosité se produisent au sein de ce peuple hé-

roïque, épuisé par une famine trois fois séculaire.

Vous vous rappelez tous cette quête pour le Denier de Saint-Pierre,

qui, en un seul jour, produisait à Dublin plus de deux cent mille

francs. Quand ils ne pouvaient offrir au Vicaire de Jésus-Christ le

tribut de leurs aumônes, les braves Irlandais lui sacrifiaient

leur vie, et le sang des enfants d'Erin a coulé à Spolète et à Castelfi-

dardo, en témoignage de leur fidélité à la vieille foi de saint Patrice.

{Bravos !)

La malheureuse Italie, flagellée par les châtiments divins, témoin
de tant de scandales et de tant de crimes, ne nous a pas toutefois

laissés sans consolation. Là aussi, en dépit de la plus monstrueuse
des tyrannies, nous voyons fleurir l'CŒ^uvredu Denier de Saint-Pierre,

non-seulement dans les provinces volées au Saint-Père, mais à Tu-
rin même, au centre du mouvement révolutionnaire.

Elle y vit comme une perpétuelle protestation contre les triomphes
de la violence et de l'iniquité ; et si Victor-Emmanuel se donne la

peine d'ouvrir les journaux de sa capitale, il peut y lire, inscrites

tous les jours, les offrandes de ses sujets au Pontife-Roi. [Applau-
dissements.)

Je dois. Messieurs, répondre au cri de vos cœurs et du mien, en
payant ici un tribut de reconnaissance et d'admiration au vaillant

publiciste qui personnifie en quelque sorte l'OEuvre du Denier de
Saint-Pierre dans le royaume piémontais. h'Armonia de Turin est

devenue célèbre dans l'Europe catholique, sans doute par le talent

et l'énergie avec lesquels elle défend notre foi, mais avant tout et sur-

tout par son dévouement au Souverain-Pontife. Vous savez les dons'

considérables, les abondantes souscriptions, les cassettes remplies
de joyaux et d'objets précieux que ce journal envoie périodiquement
à Piome. Tous, vous avez admiré. Messieurs, tant de générosité unie

à tant de courage.
Eh bien ! sachons honorer l'homme qui a trouvé dans sa foi de

chrétien et dans son cœur de prêtre la puissance d'opérer un bien
aussi considérable, et, au nom des catholiques assemblés à Malines,

proclamons que M. l'abbé Margolti a bien mérité de notre mère la

sainte Église î (Bravos prolongés.)

Mais mon cœur s'attarde et s'oublie dans ces glorieux souvenirs; il
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se complaît outre mesure dans ces épanchements de la reconnais-

sance.

Je perdais de vue, Messieurs, que notre Congrus de Malines a un
but essentiellement pratique: je n'ai le droit de vous parler du passé

qu'en y puisant des leçons pour le présent et pour l'avenir.

Si nous suivons de plus près les ditférentes phases de ce mouve-
ment catholique que je viens d'esquisser à grands traits, nous ver-

rons rOEuvre du Denier de Saint-Pierre, qui avait été d'abord

l'expression en quelque sorte improvisée de l'amour et de la foi des

iklèles, se développer insensiblement, se rafVermir, se régulariser, et

prendre enfin en beaucoup d'endroits une organisation solide et

durable. Au milieu des douleurs et des angoisses, l'Eglise, toujours

jeune et toujours féconde, parce qu'elle est immortelle, enfantait

une institution nouvelle dont nous avons béni la naissance, suivi

les progrès, et dont nous admirons aujourd'hui la force et la vita-

lité.

Ce serait, Messieurs, abuser de votre bienveillante attention que de

vous entretenir successivement des ditférentes formes sous lesquelles

s'est produite l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre. Je me borne à

l'étudier sous son aspect le plus habituel et dans son organisation la

plus complète, I'Association. Aussi bien, c'est sous cette forme que

l'œuvre a été plus particulièrement approuvée par Rome, et que Pie

IX lui a accordé, avec ses bénédictions paternelles, de riches et nom-
breuses indulgences.

Permettez-moi, pour être plus clair et plus précis, de me plac3r

sur le terrain des faits, de vous parler de ceux dont j'ai eu le bon-

heur d'être moi-même le témoin, de vous raconter en quelques mots

la fondation de l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre dans le diocèse

de Gand.
On était à la fin du mois de novembre 18o9. Quelques membres de

la société de Saint-Vincent de Paul se livraient, après une conférence,

à un de ces entretiens pleins d'effusion qui ont tant de charmes pour

des cœurs. unis par les liens d'une même foi. On causait de la situa-

tion de l'Église, des angoisses de Pie IX, des douleurs du présent,

des incertitudes de l'avenir. Tout le monde s'accordait à reconnaître

qu'il fallait faire « quelque chose pour le Souverain-Pontife. » Ce
« quelque chose » qui n'avait pas encore de nom, mais qui gerrnait

au fond de toutes les âmes, c'était l'OEuvre du Denier de Saint-

Pierre.

Huit jours après, cette pensée fut soumise à notre digne évêque;

il daigna la bénir. On ne perdit pas de temps : au bout d'un mois,

l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre était installée et organisée dans

toute notre Flandre; au bout de trois mois, nous comptions près de

400,000 associés, et nous avions recueilli près de 200,000 fr, (i).

Ouei était le secret de ce succès qui dépassait toutes nos espé-

rances? Sans doute, vous allez croire que nous suivions un projet

mûrement réfléchi et soigneusement détaillé, que des règlements

savamment combinés avaient mis en jeu toutes les ressources et

(1) I-e diocèse de Gand n'est pas le seul où le Denier de Saint-Pierre prospère; tous les

autres diocèses de la Belgique se distinguent par le concours qu'ils prêtent à cette grande

flEuvre, et nous savons que les sommes recueillies dans le diocèse de Malines dépassent la

somme indiquée ici pour le diocèse de Gand. (Note du Secrétaire général)
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toutes les influences. Délrompez-vous : les statuts de notre OEuvre
n'ont été élaborés qu'un an après sa fondation, f^t en les rédigeant,

nous n'avons fait pour ainsi dire que dresser un procès-verbal et

constaterdes faits acconnpiis. L'OEuvre s'était constituée d'elle-même;

elle avait pris naturellement une organisation si simple et en même
temps si puissante, que l'esprit le plus profond, j'ose le dire, n'eût

pu concevoir un meilleur plan. Vous avez vu. Messieurs, dans nos
jardins, ces flexibles et gracieux arbustes qui s'enroulent autour de
charpentes artistiquement disposées et forment, aux jours d'été, des

portiques, des arcades, des dômes de verdure et de fleurs. Tel a été

le développement de l'OEuvredu Denier de Saint-Pierre. (Très-bien !)

Née sous les auspices de l'Église, elle a suivi, si je puis parler ainsi,

les contours de la hiérarchie ecclésiastique et s'y est attachée

comme le lierre s'attache à l'arbre qui le soutient.

Dans chaque paroisse se forme un comité qui a son président, son
secrétaire, son trésorier, ses zélateurs. Ce comité reçoit les adhé-
sions et les offrandes des associés, il inscrit leurs noms sur un regis-

tre dont la garde lui est confiée. Les comités paroissiaux correspon-
dent avec des comités décanaux établis dans le chef-lieu de chaque
doyenné ecclésiastique. Enfin ces derniers se rattachent au comité
central, qui est le cœur de l'OEuvre, et auquel toutes les ramifications

viennent aboutir. Inutile, a|)rè5 ce que je vous ai dit, d'ajouter qu'à

ces divers degrés l'association obtient le concours actif et le patro-

nage bienveillant du clergé. Le premier pasteur du diocèse a daigné
accepter la présidence honoraire du comité central; MM. les doyens
ont fait la même faveur aux comités décanaux, et enfin MM. les curés
ont bien voulu laisser inscrire leurs noms en tête des comités fondés
dan? leurs paroisses.

Faut-il maintenant vous décrire. Messieurs, les bienfaits et l'effi-

cacité de cette organisation, qui enveloppe un diocèse tout entier

dans un vaste réseau?

Ce n'est pas ici le lieu de faire de la science administrative; mais
plus d'un, parmi vous, aura été frappé, en m'écoutant, de rencontrer
dans la constitution de notre OEuvre cet heureux mélange de décen-
tralisation et d'unité vainement poursuivi par les politiques, et dont
la hiérarchie de l'Eglise nous oflre l'admirable et vivant modèle.

L'association ayant des foyers de propagande jusque dans le plus
humble village, il n'est pas de demeure chrétienne, dans nos
paroisses rurales surtout, qui n'ait reçu la visite des collecteurs du
Denier de Saint-Pierre. Et n'allez pas croire que la tâche de nos
membres fût bien difficile et bien fastidieuse! Interrogez-les : tous
conservent de leurs tournées les meilleurs et les plus consolants sou-
venirs. Partout ils recevaient l'accueil le plus atîectueux, le plus
empressé. Dans beaucoup de maisons ils étaient attendus avec impa-
tience

; souvent même des otfrandes spontanées devançaient leurs
démarches.
Nos campagnes flamandes, vous le savez, ont su garder leur foi

naïve et préserver l'antique simplicité de leurs mœurs, du souffle
corrupteur qui règne, hélas! trop souvent dans nos grandes cités.
Aussi l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre a-t-elle été accueillie par
nos bons paysans avec un véritable enthousiasme. Ils témoignent à
Pie IX le plus tendre et le plus filial intérêt, ils interrogent leurs
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curés et leurs vicaires avec une curiosité avide sur les mallieurs du
Souverain-Pontife, sur les circonstances de sa vie, sur son âfît;, sur
les dernières nouvelles reçues de Konie, sur la situation de l'E.^lise,

sur les espérances ou sur les craintes de l'avenir. C'est avec bonheur
qu'ils recevaient le petit portrait lithographie de Sa Saintt^té, (jui a

été distribué dans plusieurs paroisses; ils le «lonnaient à baiser à

leurs enfants et lui réservaient, au foyer domestique, une place

d'honneur au-dessous du crucifix. (Bravos! Vice Pie IX!)

Nous avons pu aussi, ^Messieurs, dans ces courses à travers nos
paroisses, apprécier les trésors de foi et d'am )ur de rEj;lise cachés
au fond des cabanes les plus dénuées, dans l'iiuniilité d'une vie de
soutl'rances et de résignation.

Une pauvre femme qui reçoit de la charité le pain que son rouet
ne lui sullit pas à gagner, se présente, un soir du mois de février 18G1,

à la porte du presbytère de D Elle était accompagnée de ses trois

enfants. Le curé la reçoit avec bonté et s'apprête à lui donner un
secours. Elle remercie avec une di>uce fierté : « Monsieur le curé, je

« ne vous demande pas l'aumône, je viens vous apporter mon denier
« de Saint-Pierre et celui de mes enfants. » — En même temps elle

défait un rouleau soigneusement empaqueté et en retire un franc en
menue monnaie de cuivre.— « Voilà, dit-elle, ce que j'ai économisé,
« sou par sou, sur ce que je reçois des braves gens; veuillez le don-
« ner au Pape et m'inscrire dans l'Association. » Le digne pasteur
refuse un don aussi considérable. — « Je vous inscrirai avec vos
« trois enfants, bonne mère, mais je n'accepte qu'un centime; c'est

« plus qu'assez pour témoigner au Pape combien vous l'aimez. » —
« Mais, Monsieur le curé, si vous saviez le bonheur que j'ai eu à
« réunir cette petite somme! J'y travaille depuis deux mois. Non, je

« ne touche plus à cet argent, ce serait un vol; ce franc n'est plus à

« moi, il appartient au Saint-Père! » La pauvre femme était

éloquente dans ses instances, elle se mit à pleurer. Le bon prêtre n'y

tint plus, il joignit ses larmes aux siennes et accepta son offrande.

(Bravos ! Larmes d'attendrissement dans tout l'auditoire.)

Quel exemple. Messieurs! Quelle leçon pour tous ces riches qui

croupissent dans les satiétés de l'égoïsme, qui ne songent qu'à jouir,

à arrondir leur patrimoine, et dont le cœur ne s'épanouit jamais sous
les rayons de la charité !

mendiante! tu es grande, tu es heureuse, car tu possèdes les

richesses de la vie éternelle! Puisse notre Père qui est aux cieux

apporter dans ton humble chaumière le pain de chaque jour!

Puiss-i-il surtout te conserver, à toi et à tes enfants, la sainte pureté

du cœur et de l'amour de son Eglise! (Bravos!)

Je ne saurais. Messieurs, vous parler de nos tournées pour le

Denier de Saint-Pierre sans exprimer la reconnaissance dont nous
sommes redevables à notre vénérable clergé. C'est lui qui a fait le

succès de notre œuvre par cet irrésistible élan, ce zèle, celte ardeur

qui sont le glorieux privilège du piètre catholique. Dirai-je les joies

que nous avons éprouvées en nous associant à nos bien-aimés

pasteurs.' iJirai-je toute la puissance et toute la fécondité que celte

alliance a données à nos etiorts.' Dirai-je surtout comment elle

réalisait Jes plus chères espérances de nos âmes et le rêve heureux
de nos prières? Oui, c'a été, en ces temps de tristesse et d'abandon,
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une de nos grandes consolations, c'a été le signe mille fois béni d'un

meilleur avenir, que cette étroite union du sacerdoce et des fidèles,

se, donnant la main pour recueillir ensemble, dans le champ de
l'Église, la moisson du dévouement et de la charité!

Vous me comprenez, vous tous dont les consciences flétrissent

avec une énergique indignation l'espèce de proscription prononcée
contre le prêtre, au nom du libéralisme contemporain. Je ne parle

pas seulement de nos chers religieux, des fils de Saint-François, de
Saint-Dominique, de Saint-Ignace, de Saint-Alphonse; vous savez de
quels analhèmes on les charge au nom de la société moderne. Je

désigne surtout l'excellent clergé de nos paroisses, nos curés, nos
vicaires. Aux yeux de bien des gens, ce sont les lépreux, bons tout

au plus à être relégués au fond de leurs églises et de leurs sacristies,

comme dans je ne sais quels lazarets. Font-ils un pas hors du sanc-

tuaire, veulent-ils avoir leur part dans la vie sociale etdans la liberté

commune, tout aussitôt s'élève dans certaines sphères un ignoble
concert de protestations et d'injures. L'extrême civilisation nous a

ramenés aux confins de la barbarie. Nos libres-penseurs accueillent

le prêtre comme quelques peuplades sauvages delà Polynésie reçoi-

vent nos missionnaires, avec des menaces, des insultes et des

huées.

Or, Messieurs, qu'est-ce que TOEuvre du Denier de Saint-Pierre,

sinon la meilleure et la plus efficace des protestations contre cet in-

qualifiable ostracisme? Elle unit dans un but commun la main du
prêtre et celle du laïque, elle renoue ces traditions interrompues
qui avaient transformé la paroisse catholique en une vaste famille,

qui ouvraient au sacerdoce l'intimité de nos foyers domestiques, qui
faisaient des membres du clergé paroissial les conseillers et les amis
de leurs ouailles, et par-dessus tout les guides et les compagnons
vénérés de la jeunesse.

Je le dis bien haut aux tristes pourfendeurs du clérical: leur règne
va finir. L'enseignement catholique et libre a porté ses fruits. Une
génération nouvelle se lève, heureuse de sa foi, fière de son dévoue-
ment à l'Eglise. Elle connaît le prêtre, elle l'a vu de près, elle lui

doit le bienfait d'une éducation chrétienne. Nous sommes ici des
centaines de jeunes gens sortis des petits-séminaires, des collèges de
la Compagnie de Jésus, de notre grande et chère Aima Mater de
Louvain, et derrière nous, par toute la Belgique, nous avons laissé

des milliers de condisciples et d'amis; nous nous appelons légion.

(Des bravos éclatent dans toute la salle; on crie: Vive le clergé! vive les

Jésuites! vive l'Université de Louvain!)
Eh bien ! au nom de tous ces lutteurs nouveaux, prêts à descendre

dans l'arène de la vie publique, je me plais à faire ici une solennelle

profession de foi. Oui, tous tant que nous sommes, nous respectons
le prêtre, nous le vénérons, nous faimons de toutes les forces de
notre âme! [Oui! oui!) Que nous importent les mépris dont on
couvre sa robe? Nous savons que cette robe est le vêtement de la

science, du zèle et de la charité. [Très-bien!) Que nous importent les

quolibets des beaux esprits du libéralisme? Nous avons appris à ne
pas avoir peur des mots. On nous appellera cléricaux, soit! [bravos!)

jésuites, très-bien! [bravos!) ultramontains , merci! [Bravos gui

éclatent à deux reprises; rassemblée tout entière est transportée d'un
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même enthousiasme.) Nous acceptons ces injures, ou plutôt nous

nous parons de ces litres de gloire; ils ne feront que stimuler

notre ardeur; et pour toute réponse à ces sarcasmes d'un voltairia-

nisme ëdenté, nous frapperons à la porte du presbytère, et n«us

irons avec nos prêtres demander pour Pie IX le Denier de Saint-

Pierre !

En même temps qu'elle rayonne jusque dans le dernier de nos vil-

lages, notre œuvre rallie tous les dévouements à un centre com-
mun, elle en forme un indissoluble faisceau, raffermi par les liens

puissants de l'association. Elle est marquée du sceau de l'unité, ce

signe glorieux de toutes les institutions vraiment catholiques, ce

gage de leur fécondité et de leur avenir. Tous les cœurs n'en forment

qu'un seul, et ce cœur bat à l'unisson du cœur de Pie IX. Chaque
douleur de l'Église retentit dans nos âmes, chacun de ses triomphes

y trouve un écho. Nous suivons le Vicaire de Jésus-Christ à toutes

les stations de son calvaire, nous ressentons toutes les émotions de

la lutte qu'il livre à la Uyvolution, nous en partageons les glorieux

désastres et les consolantes victoires.

martyrs de Castelfidardo ! (bravos redoublés) nos prières et nos

vœux vous accompagnaient quand, un contre dix, vous combattiez

pour la justice et pour le droit, quand vous scelliez de votre sang la

pierre sur laquelle est bâtie l'Église ! Nous avons répandu sur vos

tombes glorieuses des palmes et des prières, et gardé l'immortel et

pieux souvenir de vos combats. Notre Belgique, Messieurs, et ce sera

son honneur devant l'histoire et son mérite devant Dieu, était large-

ment représentée dans cette phalange de martyrs qui dorment à

l'ombre du sanctuaire de Lorette. Tous les jours encore elle donne
des défenseurs à Pie IX, elle bataillon des zouaves pontificaux compte
dans ses rangs deux cents belges, dont cent vingt flamands, tous

prêts à mourir en défendant le vieux drapeau de saint Pierre! [Bra-

vos enthousiastes.)

Vous retrouvez aussi dans vos âmes le souvenir de ces grandes

fêtes qui, il y a un an, réunirent trois cents Évêques autour du Pas-

teur des pasteurs. Jamais, depuis six siècles, Rome n'avait vu de pa-

reille assemblée, et quand tous ces pontifes vinrent d'une voix

unanime aftîrmer les inamissibles droits de la souveraineté du Saint-

Siège , il y eut dans l'univers catholique un frémissement de grati-

tude et d'amour. La chrétienté tout entière répondait aux acclama-

tions qui retentissaient dans la Ville-Éternelle, et d'un bout du monde
à l'autre partait de toutes les bouches et de tous les cœurs le cri de :

Vive Pie IX! vive le Pontife-Koi ! (L'assemblée répète ce cri avec un
enthousiasme extraordinaire.) ^

L'OEuvre du Denier de Saint-Pierre a eu sa large et glorieuse part

dans ces manifestations de la foi et de l'allégresse universelles. Je

vois encore notre vieille cité de Gand, toute parée d'oriflammes et

tle fleurs, faire à son pasteur revenant de Rome un de ces accueils

enthousiastes et splendides qu'envieraient les plus populaires des

souverains. Quelques jours plus tard, la ville de Saint-Nicolas fai-

sait au vénéré prélat et à Son Excellence le Nonce apostolique une

réception tout aussi brillante. Le mouvement s'étendit bientôt à toute

notre Flandre, et les tournées pastorales de notre évêque se trouvè-

rent transformées en une suite ininterrompue d'ovations. Où donG
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était l'âme de ces émouvantes fêtes ? Quel était l'invisible lien qui

faisait de tout un peuple un triomphal cortège ? Ai-je besoin de le

dire ? C'était l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre. {Bravos !)

N'allez pas croire cependant que, pour être si plein d'ardeur, no-

tre dévouement au Saint-Siège soit peu réfléchi. Grâce à cette puis-

sance merveilleusede l'association, qui met en contact tous les esprits

et tous les cœurs, nous avons une inleili^^ence plus parfaite des be-

soins de l'Eglise et de nos devoirs de catholiques. Nous savons très-

bien qu'en défendant la royauté pontificale nous défendons le droit

et la justice dans leur soutien le plus puissant, l'autorité dans son
expression la plus légitime et la plus auguste, la civilisation chré-

tienne dans son dernier refuge. Nous savons aussi, quoi qu'on en
dise, que nous défendons celte immortelle conquête de la Croix,

arrosée du sang des martyrs après avoir été achetée du sang d'un

Dieu, cette grande et sainte chose qui, depuis dix-huit siècles, a su
ravir l'amour de toutes les âmes généreuses : la liberté ! (Bravos!)

La liberté! On craindrait presque d'en- prononcer le nom en ce

temps où les mots eux-mêmes semblent atteints de la corruption qui
envahit les intelligences. iMais j'ai le bonheur de parler à des catho-
liques, et ils me comprennent. La liberté, pour eux comme pour
moi, c'est l'âme humaine se dilatant sans entraves dans le beau, le

juste et le bien, c'est la vérité luisant sur le monde sans qu'aucun
nuage en intercepte la splendeur. La liberté, c'est la paix pro-
mise aux hommes de bonne volonté, c'est la suprématie de l'esprit

sur la matière et du droit sur la force. La liberté, c'est l'Église

accomplissant dans la plénitude de son indépendance sa grande
et sainte mission, c'est le complet exercice des droits de l'homme,
oui ; mais c'est aussi, et avant tout, l'inviolable respect des droits de
Dieu. (Très-bien ! bravos

.)

Eh bien! je le demande, qui, plus que Pie IX, représente aujour-
d'hui la liberté sur la terre? (Bravos.) N'est- il pas l'interprète prédes-
tiné de toutes les belles et généreuses aspirations qui sont comme le

fonds de la civilisation chrétienne? N'est-il pas le phare, toujçurs
allumé, placé par Jésus-Christ au bord de l'océan des erreurs hu-
maines? Connaissez-vous un plus intrépide défenseur de la justice

que ce souverain faible et désarmé luttant avec une héro'ique cons-
tance contre le despotisme révolutionnaire? (Bravos.) Ne disons-nous
pas : Là où est Pierre, là est 1 Eglise; et l'indépendance de notre foi

ne se concentre-t-elle pas en quelque sorte dans le Pontife romain?
Enfin, Messieurs, ce vieillard que nous appelons Roi, Pontife et

Père, n'est-il pas à la fois le défenseur des droits de deux cents mil-
lions de catholiques et le dépositaire des droits de Dieu lui-même?
{Bravos.)

Mais, me direz-vous, votre œuvre est donc parfaite, et vous nous
la proposez comme un modèle à suivre... ? Non, 31essieurs, notre or-
ganisation, je le dis sans détour, est excellente, mais les ouvriers
sont des hommes imparfaits, et ils n'ont pas toujours répondu à ce
que l'Eglise et Dieu demandaient d'eux. Nous sommes ici pour nous
dire la vérité, et je puis bien expier par un acte de contrition le tort

que j'ai eu de vous parler trop élogieusement et trop longtemps
peut-être de la Flandre catholique et de son dévouement au Souve-
rain-Pontife. Eh bien! nous ne nous sommes pas assez préoccupés
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fl'un c.ô[é essentiel de notre œuvre, nous n'avons pas assez songé
qu'elle ëtait avant tout une association de prieures. Le Saint-Pùre
nous a ouvert d'une main libérale les trésors spirituels de rEi,'lise, Il

nous a convies à nous réunir au pied des autels à certains jours de
fête : nous avons fait trop peu de cas de ces bienfaits, et en négli-

geant la prière commune, nous avons méconnu une des principales
ressources d« notre œuvre et un précieux élément de succès. (Mou-
vement d'attention.)

La prière commune! Qui pourrait dire ce qu'elle attire de béné-
dictions et de grâces, ce qu'elle donne de puissance et d'énergie,
comment elle raffermit les courages et retrempe les âmes! J'en'ap-
pelle à vous-mêmes, Messieurs, Nous nous trouvions hier agenouil-
lés ensemble dans la magnifique cathédrale de Saint-Rombaut; nos
cœurs se confondaient dans la ferveur d'une même adoration. Eh
bien! pendant que l'encens fumait, pendant que les chants sacrés
soutenaient par une mélodie grave et douce l'élan de votre prière,

quand la divine Hostie s'élevait au-dessus de vos têtes, n'avez-vous
pas ressenti une ineffable émotion, n'avez-vous pas eu le sentiment
énergique et fort de la présence de Dieu, n'avez-vous pas, au fond
de vos âmes, entendu une voix qui disait : le Congrès de Malines est

béni? (Bravos.)

Prenons donc, Messieurs, la ferme résolution de célébrer désor-
mais, aussi solennellement que possible, les fêtes de notre Associa-
tion ; donnons-nous au pied des autels ces saints rendez-vous où le

cœur se raffermit, où l'amour de Jesus-Christ et de son Église se

renouvelle et s'enflamme, où nous puiserons la force nécessaire à de
nouveaux combats, où nous trouverons le gage de nouvelles vic-

toires.

J'ai fait appel aux prières des associés de l'OEuvre du Denier de
Saint-Pierre; je viens aussi réclamer les vôtres pour une pensée
dont je veux faire la conclusion de ce discours.

On a dit et répété que le Congrès de Malines, comme tous les con-
grès, n'aurait aucun résultat pratique, qu'on y ferait beaucoup de
phrases, mais qu'il n'en sortirait pas une œuvre nouvelle. Vous avez

déjà démenti, Messieurs, ces malveillantes prédictions. Achevez de
les confondre, .letons ici les premiers fondements d'une organisa-
tion plus générale et plus complète de l'OEuvre du Denier de Saint-
Pierre. Le plan est tout tracé, il ne faut plus qu'agir. Le capital est

tout trouvé, puisque vous aimez l'Eglise et Pie IX. Apportons tous le

concours de notre zèle et de notre dévouement, et nous verrons
bientôt l'édifice sortir de terre et grandir comme ces magnifiques
cathédrales du moyen-âge, auxquelles chaque fidèle apporiaii sa

pierre. Notre œuvre doit pénétrer davantage encore dans les mœurs;
l'impôt volontaire que nous payons au Souverain Pontife doit

s'inscrire annuellement et traditionnellement au budget de toutes les

familles chrétiennes; un lien de plus doit nous rattacher au centre
de toute juistice et de toute vérité, à la sainte Eglise romaine.
Jamais l'heure n'a été plus favorable, mais jamais non plus elle

n'a été plus décisive. Le monde se débat dans l'abjection (lu niutc-

rialisme et dans les angoisses du doute. 11 faut qu'il revienne au
catholicisme, ou il étouffera dans les bras du despotisme. Aux ado-
rateui'û du veau d'or, aux sectateurs de la matière, l'Eglise a o\)[)os(i
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l'armée permanente du renoncement et de la charité, la Société de

Saint-Vincent de Paul; aux esclaves du doute, aux fils du blas-

phème, elle opposera l'armée permanente de la foi, l'OEuvre du

Denier de Saint-Pierre. (Bravos.) La société a besoin d'hommes qui

sachent se dévouer à la misère, elle a besoin d'hommes qui sachent

aiiirmer leurs croyances. Messieurs, soyons ces hommes-là! [Oui!

oui !)

Fils militants de l'Eglise militante, nous aurons sans doute à

lutter contre d'innombrables ennemis, contre l'erreur, le mensonge,

la calomnie, contre l'égarement des peuples, contre l'aveuglement

des rois, contre tous les révoltés de la civilisation chrétienne, contre

tous les esprits pervers, acharnés à la ruine du royaume de Jésus-

Christ. Mais qu'importe! Ils ne savent que nier et nous affirmons;

ils ne savent que détruire et nous éditions; ils n'ont que la haine,

nous avons la foi, l'espérance et l'amour, et c'est assez pour conqué-

rir le monde! (Applaudissements prolongés.)

La séance est suspendue à S 1/2 heures pour être reprise à 6

heures. '
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PRÉSIDEN'CE DE M. LE COMTE DE THEUX.

Discours de M. r,h. Périn, professeur à rUniversilé Catholique de Louvain, sur la Mission
Koci.ile de la Charité. — Discours de M. le vicomte Eut;ène<lpKerckbove. sur les devoirs ei les
e-i|)érance< des catholiques. — Discours de M. Charles Woeste, sur les luîtes et les triom-
plies de l'Ésjlise.— Discours de M. Adol[ihe Dechainps, ministre d'État, membre de la Cham-
bre des représenlanis de Belgique, sur le but ei la signilicaiion du Congrès catholique.

La Séance est ouverte à 6 heures par le discours de M. Charles
Périn, professeur à l'Université catholique de Louvain, sur la Mis-
sion sociale de la Charité.

Éminences, Messeigneurs, Messieurs,

Ne semblera-t-il pas étrange que je vienne vous parler de la mis-
sion sociale de la charité, à vous qui en faites paraître partout une si

haute intelligence, et qui en accomplissez les œuvres avec un dé-
vouement infatigable? C'est au nom delà Charité principalement que
nous sommes assemblés, et votre seule présence dans cette enceinte
atteste le sentiment profond que vous avez des graves devoirs qu'elle

impose. Mais quand il s'agit de ces vérités souveraines, qui meuvent
et gouvernent toute la vie, si pénétré que l'on en soit, si appliqué
que l'on soit à les mettre en pratique, il y a toujours profit à y
revenir. Si l'on n'apprend pas à les mieux connaître, du moins on
s'y affectionne davantage; on ranime à sa source cette passion du
bien sans laquelle il ne se fait rien de grand et de durable. Ce re-
tour, que chacun de nous fait, à ses heures de silence et de recueil-

lement, dans la solitude de sa conscience, je tenterai de le faire en
commun avec vous. Heureux si je puis rendre fidèlement les pensées
qui vous dominent et exprimer dignement vos généreuses espé-
rances.

Notre temps a le pressentiment que de grandes choses doivent
être accomplies par la charité. Toutes les époques décisives de
l'Eglise ont été signalées par quelque nouvelle et plus puissante ex-
pansion de la charité; toutes les grandes transformations des socié-

tés chrétiennes ont été préparées et accomplies par elle. N'est-il pas
vrai qu'à l'heure présente, d'un bout à l'autre du monde catholique,
on sent courir je ne sais quel souffle mystérieux de miséricorde?
N'est-ce pas quelque chose de très-remarquable quecettesollicitude

presque inquiète pour toutes les misères, de laquelle tant d'œuvres
sont sorties? N'y a-t-il pas quelque chose de profondément signifi-

catif dans ce culte rendu au pauvre, au milieu d'un siècle qui semble
avoir donné à la richesse toutes ses prédilections? Nos adversaires
eux-mêmes rendent témoignage à la charité par la guerre qu'ils lui

font. Qu'est-ce que cette législation à l'aide de laquelle ils prétendent
la mettre hors de toutes les conditions de la vie civile? qu'est-ce que
cette interdiction de l'eau et du feu qu'ils prononcent contre elle.
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sinon un aveu de leur impuissance à lui résister par la liberté? Dans

les républiques de la Grèce antique, lorsqu'on croyait reconnaître en

un citoyen cette justice parfaite, et en quelque sorte surhumaine,

clans laquelle la philosophie voyait un litre incontestable à la sou-

veraineté, on bannissait ce juste, pour n'avoir pas à subir l'ascen-

dant de sa vertu. L'ostracisme, que tant de voix prononcent aujour-

d'hui contre la charité, n'est-il pas le plus bel hommage qu'on

puisse lui rendre, et la preuve la plus manifeste de son irrésistible

puissance?
Conduite par les impulsions de la Providence, la charité s'arme

aujourd'hui pour de nouveaux combats. Le champ à conquérir est

immense, et il y a des obstacles formidables à surmonter. Un siècle

entier d'impiété et d'égoïsme a répandu dans le peuple des germes

<jui portent aujourd'hui leurs fruits. Après l'apostasie des grands,

nous courons risque de voir l'apostasie des masses. Ce n'a pas été

assez doter au peuple sa foi : il a fallu encore briser tous les liens

que la charité, compagne de cette foi, avait formés. N'a-t-on pas

réussi à persuader aux classes ouvrières qu'elles ne peuvent aller

chercher auprès des classes supérieures les lumières et l'appui né-

cessaires à leur faiblesse, sans compromettre leur dignité et sans,,

mettre en péril leur liberté? Et c'est au moment même où on les li-

vrait ainsi à leurs seules forces, qu'on détruisait les antiques asso-

ciations où elles trouvaient, par la pratique de la mutuelle charité,

des consolations à leurs rudes labeurs et un allégement à leur mi-

sère. Dans la société enfantée par l'individualisme révolutionnaire,

plus de lien entre les hommes des mêmes classes; plus de lien entre

les diti'érentts classes, qui se trouvent les unes en face des autres sé-

parées et souvent hostiles. Jamais situation pareille ne s'est vue; c'est

un état contre nature.

Que notre pensée soit ici bien comprise. Nous ne regrettons rien

dans les institutious de l'ancien régime qui enchaînaient l'activité

du travailleur en le mettant dans la dépendance légale de la corpo-

ration; nous ne regrettons rien non plus dans les lois qui établis-

^aient la sujétion du prolétaire vis à-vis du propriétaire. Nécessaires

et bienfaisantes en leur temps, ces institutions avaient cessé de ré-

pondre à l'état des mœurs; 1789 les a justement et définitivement

abolies. Mais, en supprimant le privilège et la sujétion, fallait-il

rompre avec ces traditions de mutuel secours, de communauté d'ef-

forts et de solidarité morale et matérielle, sans lesquelles aucune so-

ciété ne peut vivre, parce qu'aucnn être ne vit au mépris des lois de

sa nature ? N'était-ce pas au moment même où l'on brisait les der-

niers liens de la sujétion civile qu'il fallait fortifier les liens qui

îiaissent de la charité? Pour retenir les hommes dans la solidarité et

i unité de la vie sociale il n'y a que deux voies : ou bien la soumib-

siou à un ordre rigoureusement tracé par la loi civile, ou bien le

respect réciproque et le mutuel secours que les hommes s'accordent

dans le plein exercice de leur liberté. Là c'est la contrainte, ici c'est

la charité; si vous diminuez l'une, il faut nécessairement accroître

l'autre, sinon la société se dissout. Tous les progrès de la liberté

dans le monde chrétien ont été prépares par les sacrifices de la cha-

rité. A chaque liberté nouvelle répond une expansion plus grande

et une forme nouvelle de la charité. Prétendre constituer une société
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OÙ rt'gnent la liberté et l'égalité sans la charité, c'est tenter l'impos-

siblf. Si nous voulons rester libres, il faut que nous sacliions faire

de la charité la n'-ple de nos mœurs; il faut que tous, grands et pe-

tits, nous sachions nous dévouer à son œuvre.

Il y a partout aujourd'hui un sentiment encore vaçcue et obscur,

mais général, de la nécessité de resserrer le lien social par la soli-

darité. 11 y a dans les classes inférieures, comme dans les classes su-

périeures, des aspirations, des impulsions, où l'on peut voir une

révélation des desseins de Dieu sur nos sociétés. La Providence a

visiblement jeté dans notre monde les germes d'une reconstitution

sociale par la charité. Les classes ouvrières tendent à l'association ;

cette tendance salutaire est manifeste même dans leurs égarements.

Or, l'association ouvrière, en vue de l'assistance mutuelle, c'est la

charité des petits envers les petits. Du côté des classes supérieures,

on revient au patronage; on s'honore de le pratiquer alors même
qu'on le comprend mal et qu'on y porte les préoccupations utili-

taires de l'époque. Or, le patronage c'est véritablement, et dans sa

perfection, la charité des grands envers les petits. Unir entre eux les

travailleurs par les liens de la mutuelle charité dans des associations

librement formées et librement gouvernées; rattacher les classes su-

périeures au peuple par un patronage vraiment etsérieusement cha-

ritable, par conséquent libre et moralisateur ; faire en sorte que la

charité des grands et la charité des petits, répondant à une même
inspiration, se confondent dans une même œuvre; faire accepter li-

brement par les associations ouvrières le patronage purement libre

et charitable des classes supérieures; fonder ainsi l'unité de l'action

charitable dans la société, en coordonnant le pntronage avec l'asso-

ciation : tel est le plan qui semble répondre à la situation que la

Providence nous a faite.

Quand nous faisons appel à l'association des travailleurs, nous
n'entendons point, disons-le encore une fois, provoquer un retour

aux anciennes corporations. La libre concurrence est la seule loi que
nos sociétés puissent accepter. Le but que les associations ouvrières

doivent avoir présentement en vue, c'est la mutuelle assistance, la

mutuell^charité. Or, pour que les associations ouvrières soient cha-

ritables, il faut qu'elles soient essentiellement religieuses; car il n'y a

point de charité sans sacrifice, et il n'y a point de sacrifice sans re-

ligion. Les corporations ouvrières, à leur origine, étaient des con-

fréries, cVst-à-dire des associations fondées sur le principe de la

fraternité en une même foi, en un même culte, en une même cha-

rité. Ce que nous pouvons faire de mieux est d'aller demander à ces

vieilles institutions tout ce qui, dans leurs règles, répond aux be-

soins constants de la nature humaine, c'est-à-dire tout ce qui est es-

sentiellement et purement catholique, en laissant de côté tout ce qui

n'était qu'accidentel et propre à des formes de la vie sociale qui ont

disparu sans retour.

Appliquons à l'association ouvrière les combinaisons ingénieuses

de lu mutualité, telles que la science moderne nous les fournit; mais
n'oublions pas que sans la charité directe, personnelle, de l'homme
à l'homme, toutes ces combinaisons resteront stériles. Fondons
l'association ouvrière sur le principe de la mutualité réelle, vivante,

agissante, embrassant l'homme tout entier, dans ses intérêts de i'or-
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dre moral aussi bien que dans ses intérêts de l'ordre matériel ; de la

mutualité telle que le sens chrétien du moyen âge l'avait conçue et

pratiquée, de cette mutualité qui avait pour point de départ la com-
munauté de la prière et qui s'étendait à toutes les peines et à toutes

les joies de la vie.

Il est moins difficile que beaucoup ne le croient de reconstituer

l'association ouvrière telle que notre temps la réclame. Quoi que
l'on ait pu faire, on n'est point parvenu à effacer des mœurs du peu-
ple les habitudes d'assistance fraternelle, dont le christianisme a

fait en lui des sentiments en quelque sorte innés. Toutes les fois que
l'on s'adressera aux instincts charitables des masses, on sera étonné

des promptes et actives sympathies que l'on rencontrera. Presque
toutes les institutions d'assistance mutuelle et de compagnonnage
qui jouissent encore d'une si grande faveur dans la classe ouvrière,

conservent des traits des anciennes confréries dont elles procèdent.

Ces institutions sont aujourd'hui comme des pierres d'attente, pour
la reconstruction du grarid édifice des associations ouvrières, sur le

plan tracé par la pensée catholique. Plus d'une fois, dans ces der-

niers temps, la charité catholique s'est essayée avec succès à cette

œuvre. Que cette initiative se généralise, et l'on verra l'association

ouvrière renaître dans des conditions appropriées à notre vie pré-

sente. La charité est ingénieuse autant que forte. Supprimez les en-

traves dans lesquelles la politique étroite du rationalisme l'emprisonne,

et elle saura bien pénétrer dans toutes les complications de la vie

industrielle moderne, «tvous la verrez résoudre en peu de temps,

par des procédés aussi simples qu'inattendus, des difficultés qui

nous semblent à la première vue presque insurmontables.

Dans l'association reconstituée par la charité catholique, les

classes ouvrières trouveront, avec le bien-être, la liberté et la dignité:

cette dignité dont elles sont à bon droit jalouses, que l'égalité et

l'indépendance légales ne suffisent point à donner, et que l'isolement

laisse exposée à bien des atteintes. Au milieu de la mobilité des

institutions démocratiques, qui sont désormais la loi de nos sociétés,

l'association ouvrière créera des existences durables ; le peuple y
recueillera tous les bienfaits d'une organisation hiérarchique et

traditionnelle, sans renoncer à aucun des bienfaits de la liberté

et de l'égalité. Il y trouvera, avec la noblesse des souvenirs, cette

force morale de l'honneur nécessaire aux démocraties aussi bien
qu'aux monarchies.
Le patronage produira, par une autre voie, des bienfaits sembla-

bles. Mais ici encore il importe de dire, avant tout, ce que nous
voulons et ce que nous r,epoussons. Le patronage, tel que le comprend
l'esprit chrétien de notre temps, est essentiellement charitable.

C'est dire assez qu'il exclut toutes les exploitations auxquelles
il a pu être associé dans les temps où le paganisme possédait la so-

ciété
; qu'il exclut également toutes les sujétions qu'il a pu entraî-

ner, à une époque où les principes du christianisme n'avaient pas
encore pu porter tous leurs fruits. La charité n'exploite et n'assujettit

personne, elle s'adresse à des frères, et, loin de les asservir, elle les

sert. Dans toute société, si libre et si prospère qu'elle soit, à côté des
grands et des riches il y aura toujours des petits et des pauvres

;

toujours ceux-ci auront besoin, non-seulement de l'assistance maté-
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riolle, mais surtout de l'assistance morale de ceux-là; non-seulement
d'une assistance momentanée et passagère, mais d'une assistance

persévérante, qui embrasse leur existence dans toutes ses phases et

dans tous ses labeurs. Cette assistance c'est le patronage. Bien loin

de porter aucune atteinte à la liberté et à l'égalité, le patronage y
mettra le complément. 11 établira entre le riche et le pauvre la com-
munauté, dans les seules conditions où elle soit possible sans ren-

verser l'ordre naturel de la vie humaine.
Le patronage est aujourd'hui la mission propre, la véritable di-

gnité, en même temps que la plus grande force des classes supérieu-

res. Tout le monde sent que les classes populaires ne peuvent rester

plus longtemps exposées sans défense aux influences corruptrices

qui les travaillent depuis un siècle. Ou bien les classes, dans les-

quelles les vérités sociales se sont conservées, arrêteront, par quelque
effort extraordinaire, les progrès de la démoralisation dans le

peuple ; ou bien c'en est fait de la civilisationque le chris-

tianisme nous a donnée. Comment veut-on que le peuple, livré à

lui-même, puisse résister aux provocations d'une presse sans honte
et sans frein, qui va lui porter son poison, chaque jour, chaque
heure, jusque dans l'atelier le plus obscur et dans le village le plus

reculé? N'use-t-on pas pour le corrompre de ce qui reste en lui de
meilleur ? 11 a un penchant légitime vers l'association : on en profite

pour l'enlacer dans les liens redoutables des sociétés secrètes. Il

sent que notre organisation sociale est fausse, il a le désir d'une or-

ganisation meilleure, et l'on profite de ces aspirations généreuses,
mais peu éclairées, pour lui faire accepter des doctrines qui le met-
tent en révolte systématique contre les plus saintes lois de la vie

privée et de la vie publique. Les bons livres, les bons journaux, si

habilement faits qu'ils soient, ne peuvent contrebalancer de pareilles

séductions, alors qu'elles ont pour auxiliaires les corruptions nati-

ves du cœur humain. Les livres, les journaux parlent de trop loin,

leurs exhortations sont, quoique l'on puisse faire, trop générales,

trop vagues. Il faut ici des influences directes, personnelles, conti-
nues ; il faut une action où l'autorité et la confiance aient une égale
part. Il ne suffit pas de s'adresser à l'esprit, il faut parler au cœur

;

il faut faire appel à toute heure aux sentiments généreux, qui restent

bien plus vivants qu'on ne croirait au fond du cœur des popu-
lations ouvrières, même de celles qu'on a le plus égarées

;

il faut prêcher d'exemple plus que de raisonnement; il faut que
l'abnégation de cet apostolat social entraîne et captive ces âmes,
qui très-souvent ne se livrent au mal que parce qu'on ne leur a pas
assez appris à connaître et à aimer le bien. En un mot, il faut que
la charité reconquière ce que l'individualisme a laissé perdre. Telle

est l'œuvre du patronage, qui n'est autre chose que la charité portée
à sa dernière perfection.

Certes, pour pratiquer ainsi le patronage, il faut un courage et

une constance vraiment héroïques. Mais que d'œuvres héroïques la

charité catholique n'a-t elle point tentées et accomplies? C'est une
œuvre qui réclame non-seulement un inépuisable dévouement, mais
encore la plus sérieuse intelligence de notre état social et des con-
ditions présentes de la vie du peuple. C'est une étude, et une des
plus nobles qu'il y ait au monde. Dans l'ordre providentiel, la mis-
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sion des classes supérieures est de servir les sociétés à la têle des-

quelles elles sont placées. La forme du service change avec les temps,

mais l'obligation du service reste la même. De nos jours, le service

particulièrement réclamé de toutes les classes qui possèdent quelque
supériorité morale ou matérielle, c'est le patronage. Et ce service,

les classes supérieures ne le rempliront pas sans profit pour elles-

mêmes. N'y a-t-il point quelque péril dans l'isolement où elles se

trouvent trop souvent vis-à-vis d'un peuple complètement affranchi,

etdont on surexcite chaque jour toutes les passions égalitaires." Dans
toutes les sociétés, mais surtout dans les sociétés chrétiennes, où
tout est fondé sur le travail et la solidarité, l'isolement et l'inaction

sont mortels. Le plus grand danger que puissent courir les classes

supérieures, c'est de paraître inutiles.

Les supériorités sociales doivent être fondées sur la vertu. De
cette vérité, proclamée par la philosophie de tous les temps, le

christianisme a fait une vérité populaire et une des exigences de
l'opinion. Mais la première des vertus sociales, celle qui les inspire

et les résume toutes, n'est-ce point la charité? C'est par la charité

dans le patronage, que les classes supérieures apparaissent aux.

classes ouvrières comme les mandataires de la Providence, comme
les ministres de cette souveraineté divine dont le premier de tous

les titres est la bonté. Nulle puissance n'est comparable à la puis-

sance du patronage, pour fonder dans le monde contemporain ces

influencps hiérarchiques, dont aucune société ne saurait se passer,

niais qu'aucune n'accepterait aujourd'hui si elles n'avaient leur

raison d'être dans la vertu (^t dans les services, et si elles ne pou-
vaient se concilier avec la liberté et l'égalité. Dans la société chré-

tienne toutes ces choses s'harmonisent d'elles-mêmes. N'est-ce pas

la charité qui a enfanté la liberté et l'égalité? et, si elles courent
présentement quelques périls, n'est-ce point parce que l'orgueil et le

matérialisme révolutionnaires ont diminué parmi nous la charité?

C'est la charité « qui comble les vallées et qui abaisse les monta-
gnp> (1). « Par elle les grands s'abaissent vers les petits, et les petits

s'élèvent jusqu'aux grands. Sans doute les grands resteront grands

et 1<'S petits resteront petits : car pour supprimer l'inégalité il fau-

drait supprimer la liberté. Mais tous seront frères, égaux en Jésus-

Christ; et s'il est, sous la loi de charité, des hommes nés pour être,

les serviteurs des autres, notre divin Maître nous a dit que ce

seri'.ient les grands, et qu'ils trouveraient dans ce service leur plus

beau titre d'honneur.
Les grandeurs d'une société où le christianisme a répandu partout

la dignité et la liberté seront nécessairement tout autres que les

grandeurs d'une société qui n'était encore qu'à demi affranchie des

servitudes du paganisme. Le problème capital de notre temps est

d'assurer à nos sociétés le bienfait de la hiérarchie et des traditions,

sans nuire à des droits et à des libertés auxquels elles ne veulent ni

ne doivent renoncer. En tous les temps, les grandes situations et les

grandes influences ont pris leur source dans l'accomplissement des

grandes fonctions sociales. La plus grande fonction des sociétés

libres c'est la ctiarité. Peut-on croire qu'une société qui devrait à la

(J) S.Luc ia,K.
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charité raffermissement rie sa liberté, ne saurait pas fonder des ins-

titutions destinées à lui rendre un honneur particulier? N'est-il pas

naturel de penser que iJt où la charité s'unirait aux autres éléments

de l'influence sociale, elle enfanternit des grandeurs proportionnées

à ses services? Et l'hérédité des œuvres ne pourrait-elle pas avoir

pour conséquence l'hérédité des honneurs, sans qu'il en coûte rien

à la liberté et h la saine égalité, puisque le mérite serait toujours la

condition de ces honneurs, et que la glorification des influences

charitables ne serait pas autre chose que la glorification et la confir-

mation de la liberté elle-même? Que par une effusion nouvelle de
l'esprit de charité le patronage passe dans les mœurs et devienne un
fait général, que cette charité des grands s'harmonise avec les asso-

ciations populaires formées par la charité des petits entre eux, et

l'on pourra dire que l'œuvre d'affranchissement de notre siècle est

achevée, et que la liberté, trop longtemps égarée par les passions

révolutionnaires, a trouvé par la charité son équilibre naturel.

Il faut que toutes les forces de la société s'unissent pour cette

œuvre; mais c'est à l'Eglise, comme toujours dans les grandes crises

sociales, que reviendra le premier rôle. Au milieu de la confusion et

de la désorganisation où le triomj)he des instincts individualistes

nous a jetés, l'Église seule est pleinement organisée; elle seule est

aujourd'hui en mesure de restaurer l'ordre par la liberté. L'Église

est. par excellence, la puissance organisatrice de la liberté. En elle

réside l'autorité In plus haute et la plus religieusement écoutée, puis-

que c'est l'autorité môme de Dieu; et c'est toujours à la liberté, à la

soumission toute spontanée des consciences, que cette autorité fait

appel. Elle a d'ailleurs pour organe la plus forte et la plus admirable
hiérarchie qui se so-it jamais vue; forte et admirable, parce qu'elle

est essentiellement fondée sur le sacrifice, lequel n'est autre chose
que la liberté à sa puissance la plus haute. Le dogme comme la disci-

pline, le commandement aussi bien que l'obéissance, tout dans l'Église

catholique a pour principe et pour règle l'abnégation de soi.

L'Eglise est donc véritablement le gouvernement de la liberté par la

liberté, ei c'est à elle qu'il appartient d'inspirer et de diriger ce

grand travail d'organisation de la liberté par l'association et le patro-

nage, auquel la génération présente se sent appelée.

.
N'est-il pas visible que, depuis un demi-siècle. Dieu prépare son

Eglise à quelque œuvre extraordinaire et décisive? Fortifiée par ses

défaites presque autant que par ses victoires, aussi puissante que
jamais par l'abnégation et par la science, unissant à la majesté des
antiques traditions la pleine intelligence des temps nouveaux, ajou-

tant ù toutes les di.-tinctions des lumières et de la vertu cette suprême
distinction de la pauvreté, la plus haute et la plus éloquente en un
siècle qui fait de la richesse son idole, l'Église, avec l'innombrable
et héroïque armée de ses pasteurs, marche, d'une seule pensée et

d'un seul cœur, aux combats de la foi et de la charité. Comme à

toutes ses grandes époques, elle voit refleurir, dans leur admirable
et féconde diversité, ces granrls instituts religieux, qui sont, suivant

les expressions d'un historien contemporain, « le dernier degré de
concenlralion du christianisme. » Est-il possible de ne point consi-
dérer comme un présage la renaissance si inattendue des deux grands
ordres pauvres et populaires, par lesquels saint Dominique et saint
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François d'Assise imprimèrent à la société du xiii* siècle, dans une

situation qui n'est pas sans analogie avec la nôtre, une si soudaine et

si puissante impulsion?

Il est à peine nécessaire de rappeler tout ce que peuvent le clergé

et les ordres religieux pour la reconstitution des associations ouvrières

et du patronage charitable. Les confréries ne sont plus aujourd'hui

que des souvenirs; elles peuvent redevenir, par la puissante initia-

tive du clergé, ce qu'elles furent jadis : le plus sûr abri des popula-

tions ouvrières contre la misère, et la plus ferme sauvegarde de leur

liberté. Il n'y a ici qu'à suivre les inspirations du saint Pontife qui

gouverne aujourd'hui l'Eglise. Parmi tant d'actes qui marquent son

règne d'une éternelle gloire, il a voulu, par une impulsion spontanée

de sa bienveillance, rétablir dans ses Etats, suivant les conditions de

la vie contemporaine, les confréries d'arts et métiers. Les tiers-ordres

de Saint-Dominique et de Saint-François, qui jouirent autrefois

d'une si grande popularité, sont on ne peut plus heureusement
appropriés à la réorganisation de l'association ouvrière. Rien de plus

facile, grâce au caractère large et libéral de leurs rè.iles, que de les

constituer en associations charitables, appelées à remplir la plus

haute mission sociale. On voit, du premier coupd'œil, quelle action

salutaire ils exerceraient dans les ateliers, où ils formeraient des

groupes de travailleurs d'élite, dont les exemples seraient une conti-

nuelle prédication ; on comprend, quel ferment de régénération cet

apostolat répandrait dans les masses, trop souvent ignorantes et

dégradées, de la grande industrie. De plus, dans les tiers-ordres

nous trouvons réunis en une même œuvre le patronage et l'associa-

tion. Les tertiaires vivent sous la direction et dans la familiarité des

religieux de leur ordre. Or, quel patronage sera plus efficace que
cette influence intime et continue des hommes voués à la perfection

de la vie chrétienne sur les hommes voués aux œuvres de la vie maté-

rielle? Et où l'association sera-t-elle plus solide, plus étroite et plus

véritablement charitable, que là où elle prend son principe dans la

fraternité du cloître? Dans les tiers-ordres les grands entrent aussi

bien que les petits, et au même titre que les petits, sous la loi de

l'humilité et de l'égalité chrétiennes. Par là même l'influence natu-

relle des grands s'y exercera sans résistance; et la combinaison du
patronage avec l'association populaire, qui offre d'ordinaire tant de
difficultés, se trouvera réalisée d'elle-même.

Qui exercera mieux et plus naturellement que le clergé et les

ordres religieux le patronage charitable sous toutes ses formes?

D'abord ne possèdent- ils point au plus haut degré cette force de la

continuité, de la durée, de la tradition, sans laquelle il n'y a pas de

patronage efficace? Ne sont-ils point d'ailleurs le recours habituel et

les conseillers les plus dévoués de tous ceux qui ont besoin de lu-

mière et d'appui? Dans notre société, si profondément atteinte par

l'individualisme révolutionnaire, seuls ils n'ont jamais déserté le

patronage des classes populaires, et c'est à eux qu'il faut en deman-
der la véritable intelligence.

Aider à l'action de l'Église dans cette restauration de la société

par la charité, est aujourd'hui, pour toutes les classes en possession

de l'influence sociale, le plus impérieux des devoirs. La tâche est

immense, et la charité sacerdotale et religieuse, si active qu'elle soit,
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ne pourrait y suffire. D'ailleurs, dans l'état actuel des esprits, le pa-

tronage laïque sera souvent la seule voie par laquelle on pourra

rapprocher le peuple de l'Éj^lise. Tous, quel que soit le genre de

supériorité que nous possédions, nous avons une mission à remplir,

et cette mission est la plus haute que l'on puisse aujourd'hui propo-
ser à un homme. Tous ceux qui ont le sentiment des grandes choses,

ceux qui ont su s'y élever par leurs etîorts personnels dans les luttes

de notre temps, aussi bien que ceux qui l'ont reçu de leurs pères,

tous comprennent mieux chaque jour ce que la société attend d'eux.

Dieu nous a fait naître à une époque de labeurs. Par les événe-
ments qui ont si profondément modifié notre existence sociale, il

nous a ramenés au travail en même temps qu'à la charité. Malheur
à nous si nous ne savions pas rompre avec des traditions d'orgueil et

de mollesse, dont un siècle impie, aussi ennemi des hommes que
de Dieu, a presque réussi à faire des titres de distinction et d'hon-
neur! D'ailleurs il est impossible d'oublier que, si le mal est pré-

sentement dans le peuple, il y est venu d'en haut. Quelle est, parmi
les classes supérieures, celle qui oserait se flatter d'être entièrement
innocente de l'incrédulité et des vices des classes populaires? Les
classes supérieures doivent le patronage aux classes ouvrières,

comme une réparation et une expiation. La politique a ses gran-

deurs parce qu'elle a aussi ses sacrifices. Ceux qui en affrontent les

fatigues et les dégoiîts pour la défense de ces libertés naturelles de
l'homme, sans lesquelles la société religieuse et la société civile se-

raient également énervées et abaissées, ont droit à toute notre grati-

tude et à notre concours le plus énergique. Maisn'oublions pas que,
pour nous catholiques, le but suprême des luttes politiques est d'as-

surer la pleine liberté de l'action sociale de l'Église. Sans cette

action sociale les luttes de la politique tourneraient souvent en agi-

tations stériles. Ne nous laissons pas rebuter par l'obscurité et la

médiocrité apparente de nos œuvres. Le plus souvent, dans les so-

ciétés chrétiennes, c'est par les dévouements obscurs, et persévérants

dans leur obscurité, que se sont accomplies les grandes révolutions,

les révolutions qui changent, non point la forme des pouvoirs et les

conditions de la vie publique, mais les conditions même de la vie

sociale. Rappelons-nous que Dieu ne fait son œuvre en ce monde que
par notre libre concours. A chacun de nous de faire l'œuvre de Dieu,

en portant nos sacrifices là où les besoins du temps les appellent.

Redoutons par-dessus toutl'abandon de nous-mêmes et le décourage-
ment. Soyons vaillants et ne désespérons de r'xen. (Applaudissements.)

Il y a devant nous un monde à conquérir; de généreuses initiati-

ves nous ont ouvert la voie. Depuis trente ans, nous avons vu naître

en grand nombre des œuvres de patronage, admirables de zèle et

d'intelligence. La société de Saini-Vincent de Paul nous a donné le

type le plus parfait de la charité par le patronage. Elle nous a fait

comprendre ce que l'on savait très-bien dans les grands siècles de
foi, et ce que l'on avait peut-être trop oublié dans les amollissements
et dans la routine de l'ancien régime : que la charité n'est pas seule-

ment le don, si abondant qu'il soit,dequelquesecoursquineremédie
qu'au dénùment matériel, mais que c'est surtout le don de l'homme
lui-même, avec tout ce que Dieu lui a départi de puissance pour le

bien. L'impulsion est donnée, il faut à présent qu'elle s'étende et se
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généralise; il faut que ce qui n'est encore que l'œuvre d'un certain

nombre soit désormais l'œuvre de tous; il nous faut une levée en
masse pour la charité.

En face du paganisme qui renaît parmi les classes éclairées et qui

menace d'envahir le peuple, rappelons-nous ce que tirent les pre-

miers chrétiens en face du paganisme maître tout-puissant du
monde. Nous ne pouvons pas, comme eux, mettre en commun
nos biens matériels; mais nous pouvons mettre en commun, par

l'association et le patronage, sous le gouvernenent des successeurs

des apôtres, tous nos biens de la vie morale. Donnons-nous tout en-

tiers, chaque jour, avec toutes nos supériorités intellectuelles et mo-
rales, au peuple, à ce pauvre peuple, au fond si droit et si bon, et

dont on a si perfidement égaré les idées et les sentiments. Efforçons-

nous de faire renaître en lui cette foi, qu'au milieu des défaillances

du temps la bonté de Dieu nous a conservée ou rendue. Armons-
nous pour cette œuvre de toute la force de Dieu et de toutes les

forces du siècle. Rappelons le peuple aux vertus de ses pères, tout

en l'affermissant dans les conquêtes des temps nouveaux. Faisons

avec des vertus antiques une société nouvelle : nouvelle, par une
pratique plus complète et plus générale que jamais, dans la vie

publique comme dans la vie privée, de la loi divine de la charité.

{Appiaudissemenls prolongés.)

Discours de M. le vicomte Eugène de Kerckhove, sur les devoirs

et les espérances des Catholiques.

Eminences, Messeigneurs, Messieurs,

J'ai à réclamer tonte votre indulgence. Pour la première fois de
ma vie je me trouve à une tribune. Je n'ai pas sollicité l'honneur d'y

monter : des collè2;ues trop bienveillants me l'ont imposé.
Pour retrouver quelque confiance en me présentant devant vous.

Messieurs, j'ai besoin de me rappeler que je parle à une assemblée
de frères et d'amis en Jésus-Christ; que tous ici nous sommes dos

enfants de la même foi et de la même charité; que chacun de nous
est appelé à apporter à l'œuvre commune sa pierre ou son grain de
sable. Pour moi, je vous apporte moins que cela : je ne suis qu'un
voyageur ; je ne puis vous donner qu'un souvenir, une impression de
voyage. Et encore cette impression, je le crains, vous paraîtra-t-elle

bien ordinaire, bien dépourvue d'intérêt. Je vous en demande par-

don à l'avance.

J'ai accepté par obéissance, je dirai presque par dévouement, une
tâche au dessus de mes forces. Veuille?,, Messieurs, par dévouement,
me permettre de laremplir, veuillez m'y aider par votre bienveillance.

Il a quinze ans, c'était un dimanche au mois de juin 1848, je me
trouvais dans un village des environs de Constantinople habité en
grande partie par des catholiques. J'étais allé à l'église latine pour
assister à la grand'messe. En y entrant, j'avais été frappé du profond
recueillement qui régnait parmi les fidèles. J'étais, en ce moment,
sous le poids d'une douloureuse préoccupation : de tristes nouvelles
étaient arrivées d'Europe; le sang avait coulé à flots dans un pays
voisin du mien. J'éprouvais un vif besoin de prier, de prier avec
d'autres chrétiens. Ce spectacle de foi naïve et ardente, que j'avais
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SOUS les yeux, me louchait au fond de l'âme. Lorsque le célébrant
entonna le gloria inexcebis, il me sembla que les voix de l'orgue lui

répondaionl avec une sorte d'enthousiasme : je ressentis une émotion
que je n'oublierai jamais. Ces grandes et simples paroles: « Gloire à

j)ieu dans le Ciel et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté, »

je les avais entendues souvent dans nos belles cathédrales d'Occi-

dent, et jamais elles ne m'avaient remué comme dans cette humble
église de campagne.

Ala pensée se reportait tristement de cette paisible assemblée aux
cruelles agitations de l'Europe, et je me disais à moi-même : « Ici la

» paix promise aux hon)mes de bonne volonté; là-bas la guerre, la

i> désolation, l'anarchie! Pourquoi ce douloureux contraste? Pour-
» quoi les peuples s'obstinent-ils à repousser cette voix du Ciel, cette

j> formule de paix et d'union que les anges eux-mêmes ont proclamée
» sur l'humble berceau du Christ, il y a bientôt deux mille ans, et

» que l'Église ne se lasse pas de nous rappeler chaque jour?...

» Gloire à Dieu dans le Ciel et paix sur la terre aux hommes de

j> bonne volonté. N'est-ce pas là le résumé de tout le Christianisme
» et le pr<)gramme de la vraie science sociale? N'est-ce pas là ce que
» les cœurs réellement chrétiens devraient s'efforcer de réaliser, en
» se dévouant, en s'unissant d'un bout ciu monde à l'autre? »

Voilà, Messieurs, ce que je me demandais, il y a quinze ans, au
fond d'une pauvre église de village, perdue au milieu des infidèles ;

ce que je me suis demandé bien des l'ois, depuis ce jour, et ce que je

nie demande encore aujourd'hui devant vous.

Sommes-nous des hommes de bonne volonté? Si nous le sommes,
nous devons travailler de tout notre cœur, de toutes nos forces, t>ur

nous-mêmes et sur les autres hommes, pour que Dieu soit glorifié

sur cette terre, comme il l'est dans les profondeurs des Cieux. Voilà

notre mission de chrétiens, voilà nos devoirs. Si nous y sommes
fidèles, si nous sommes dévoués et persévérants, nous réussirons et

nous aurons la paix sur la terre, la paix c'est-à-dire le bonheur, le

seul bonheur que l'homme puisse s'assurer ici-bas. Voilà, Messieurs,

nos espérances.

Nous avons donc une mission à remplir. Mais comment nous eu
acquitterons-nous? A quelles conditions est-on un homme de bonne
volonté? Sutht-il de se renfermer tristement chez soi pour gémir
«lans la solitude sur les malheurs de l'Eglise et de prier pour
elle, en attendant que Dieu veuille bien, par un miracle, déblayer le

champ de bataille d'où l'on s'est timidement retiré? Non, Messieurs,

mille fois non. La solitude est une grande et sainte chose, mais elle

a ses heures : elle ne doit servir qu'à mieux préparer le chrétien au
combat. La prière est une admirable force, mais à la condition de
prier avec ses frères. Nous sommes dans un temps de lutte : l'absten-

tion n'est plus permise; l'isolement n'est plus possible. Vœ homini
soin c'est Dieu lui-même qui l'a dit : malheur à l'homme qui s'isole!

malheur à lui, car il manque à sa nature, à sa destinée : il ne mérite
plus le nom de catholique !

Ne l'oublions pas : le dogme caractérisque de l'Eglise de Dieu, le

dogme (jui l'élève au-dessus de toutes les religions, œuvres des
hommes, c'est ce dogme si touchant de la communion des Saints.

N'eùt-elle que celui-là, la religion catholique serait la croyance la
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plus sociale, la plus fraternelle, la plus humanitaire qui ait jamais

paru sur la terre. Mais, pour mëriter sa part dans la communion des

Saints, le catholique doit aussi communier avec ses frères dans les

travaux et les peines, les épreuves et les humiliations de l'Église. Il

ne s'appartient plus à lui-même ; il se doit à l'union de tous. En
aucun temps, je crois, ce devoir n'a été plus impérieux que de nos

jours; en aucun temps aussi, la nécessité de cette union n'a été mieux
sentie. CVst parce que vous l'avez compris. Messieurs, que vous êtes

ici. Si ce n'est pas pour cela, je vous le demande, que signifie cette

assemblée? Que veut-elle?

Catholiques de tout pays, de toute langue, de toute race, que venez-

vous chercher? Une science nouvelle? Non. Des fêtes et des plaisirs?

Non. Des distinctions et des honneurs? Encore moins, ilais alors

quoi? Laissez-moi vous le dire : vous êtes venus pour retremper vos

âmes dans l'aftirmation publique de notre foi commune, pour vous
fortifier, dans l'union, contre les envahissements du siècle, contre la

contagion de l'égoïsme, contre les insolences et les lâchetés de notre

époque. Membres de la grande famille du Christ, répandue sur toute

la terre, on vous a appelés en invoquant cette sainte fraternité qui

efface toutes les frontières, qui confond toutes les nationalités, on
vous a dit : « l'Église souffre, ses ennemis sont puissants ; réunissons-

« nous au nom du Sauveur, et, selon s^ promesse, il sera au milieu

« de nous. » Et vous avez répondu : « Allons où l'on nous appelle;

« nous nous prosternerons devant Dieu avec nos frères ; nous échan-
« gérons nos tristesses et nos joies, nos craintes et nos espérances;
« nous élèverons nos cœurs, nous les confondrons en un seul dans
« le sein de Dieu. Nous ferons la grande union des catholiques. »

L'union, Messieurs, voilà le cri de vos cœurs et de vos consciences.

Voilà notre espérance à tous. Et comment en serait-il autrement?
L'union, l'unité par l'union, c'est l'idée fondamentale du christia-

nisme; c'est le vœu traditionnel, séculaire, renfermé dans cet admi-
rable programme que l'Église appelle ses intentions ; programme pour
lequel nous prions tous et partout, et que même nous portons au
banquet sacré, dans les grandes occasions religieuses, pour le salut

des vivants et des morts.

Ces intentions de l'Église doivent être celles de chacun de nous.

Nous devons demander, avec elle, que Dieu fasse éclater sur la terre

la gloire de son nom; que les hérésies disparaissent, c'est-à-dire,

que la vérité soit affranchie du joug de l'erreur
;
que la vérité soit

libre et embrasse tous les hommes dans un même sentiment d'amour;

que les princes chrétiens, se rendant dignes de ce beau nom, abo-
lissent ces affreux duels de nation à nation qu'ils appellent la guerre,

et qu'ils unissent leurs efforts pour assurer aux peuples les conditions

de la paix : l'ordre, la justice, le respect de tous les droits. Telles

sont les intentions de l'Eglise, telles sont les nôtres, celles de tous

les hommes de bonne volonté.

Je vais plus loin,Messieurs, je crois que ces intentions s'accordent,

au fond, avec les grandes aspirations modernes, avec les intentions

de l'humanité. Dieu donne à chaque époque une impulsion de son
esprit ; c'est une grâce qu'il envoie aux nations. Trop souvent, il est

vrai, les nations ne comprennent pas cette grâce, l'imp-ulsion divine

est défigurée, mutilée, retournée contre Dieu, mais elle n'en subsiste
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pas moins au fond dos âmes. C'est ce qui a fait dire h un admirable
penseur, au I*. iiratry : « En tout siècle, il y a deux siècles, le siècle

« saint et le siècle pervers... 11 y a l'esprit et l'idée que Dieu inspire

« à chaque époijue, et la perversion que les méchants, les indociles

« et les aveugles font de l'idée divine et de l'esprit de DitîU. »

Eh bien, Messieurs, quelles sont les intentions de l'humanité?

que demande aujourd'hui le monde ? Le monde demande trois cho-

ses', la paix, Vunion des peuples et la liberté. Ces trois choses, le siècle

saint, le bon siècle veut les réaliser avec Uieu et par lui. Le mauvais
siècle prétend les atteindre sans Dieu.

Le monde désire la paix, rien de plus juste: il l'acclame, il la

poétise, il en célèbre saris cesse les bienfaits. Mais, chose singulière,

jamais on n'a tant multiplié les moyens de détruire ses semblables
;

jamais on ne s'est appliqué avec autant d'ardeur à rendre la guerre

la plus meurtrière possible. Pourquoi, Messieurs, cette douloureuse
contradiction? Pourquoi ? C'est qu'une paix réelle, durable, sincère

ne saurait exister là où ne régnent pas la justice, la bonne foi, la cha-

rité ; là où dominent, au contraire, l'égoïsme, l'orgueil, la cupidité,

la soif du gain. — Le monde réclame la paix, quelquefois il l'impose,

quelquefois même il pousse cet amour de la paix jusqu'à l'oubli des

droits les plus sacrés, jusqu'à l'insensibilité la plus cruelle, jusqu'à

la lâcheté. «Il veut la paix, dit-il, il a la guerre en horreur. » Mais

savez-vous pourquoi. Messieurs? — Serait-ce bien parce que la

guerre fait couler le sang humain .'' Hélas ! non, c'est parce que la

gu -rre fait baisser les fonds publics... Et plutôt que de faire baisser

les fonds publics, il laisserait égorger tous les peuples : hier, la Sy-

rie, aujourd'hui la Pologne, qui sait?... demain peut-être la Belgique!

Voilà, Messieurs, la philanthropie de notre siècle, voilà où gît son

grand amour pour la paix. Ces hommes demandent la paix, l'empire

de la paix. Eh ! bien, ils ne l'auront pas, parce que, encore une fois,

la paix suppose la justice, la vérité ; elle suppose Dieu.

Ainsi la plus belle, la plus noble aspiration de l'humanité, qui

est celle de l'Eglise chrétienne depuis le berceau du Christ , celle

que Dieu met aujourd'hui dans tous les cœurs , se trouve com-
promise, défigurée, souillée par l'esprit du mal, par le mauvais

siècle.

Que demande ensuite le monde ? qu'est-ce que Dieu lui inspire

encore? Le monde demande le rapprochement de plus en plus intime

des peuples, leur union en une seule famille. De toutes les aspira-

tions modernes c'est celle qui paraît la plus avancée vers sa réalisa-

lion, celle au succès de laquelle concourent à la fois le commerce,
l'industrie, les traités, les chemins de fer et toutes ces admirables

inventions que Dieu semble répandre à plaisir sur le monde depuis

un demi-siècle. Sans doute ce mouvement vers l'union des peuples

se, manifeste surtout dans la sphère des intérêts matériels; cependant

l'Église ne peut qu'y applaudir, parce qu'il est dans les desseins de

Dieu, parce qu'il doit favoriser l'expansion de la vérité, le reiour des

peuples à l'unité religieuse, comme autrefois, selon la remarque de

Bossuet, la conquère de l'ancien monde par les grands empires a pré-

paré partout la dillusion de l'Évangile.

Voilà donc deux tendances de notre époque qui sont communes à

l'Église chrétienne et au siècle, ou, pour mieux dire, deux tendances
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que le siècle a empruntées à l'Eglise. Reste la troisième : le monde
demanile la liberté.

11 demande la liberté avec ardeur ; il la cherche sous toutes les

formes et dans toutes les directions ; mais il ne sait pas bien encore

où elle est ; il la poursuit à tâtons, dans l'obscurité de mille sys-

tèmes qui se heurtent. Il ne la trouvera assise et durable que
lorsque, s'éclairanl du flambeau de la fui, il l'aura associée à la reli-

gion.

Nous entendons répéter souvent que la religion, pour se sauver

dans la société moderne, doit se réconcilier avec la liberté. On pour-

rait dire avec plus de raison encore que la liberté doit se réconcilier

avec la religion. Et, en etfet, la religion seule peut sauver les mœurs
— j'entends la religion sérieuse et conséquente, qui ne se contente

pas des formes extérieures, qui va résolument au fond des âmes pour
les fortifier et les élever. Sans elle, les mœurs se perdent, et, quand
les mœurs sont perdues, la liberté devient l'anarchie. Alors il ne
reste plus à la société qu'à se jeter dans les bras du despotisme: c'est

son dernier refuge.

iMais pourquoi les mœurs se perdent-elles? Où donc est cet abîme
mystérieux dont la religion doit les préserver? Messieurs, il faut bien
le dire, le grand dan.ger,le plus redoutable ennemi des mœurs, aussi

bien pour les nations que pour les individus, c'est la richesse.

Nous savons tous, c'est presque une banalité, que plus un individu

est haut placé, plus il a de richesse, c'est-à-dire de pouvoir et de
liberté pour lui-même, plus aussi les tentations se multiplient autour
de lui, plus ses passions sont excitées, plus il est exposé à tomber.
C'est là <|ue se justifie, chaque jour, celte terrible parole de l'Évan-

gile : « Il est plus facile à un chameau de passer par le trou d'une
aiguille qu'à un riche d'entrer dans le royaume de Dieu. » — Aussi,

il faut bien peu de chose pour contenir le pauvre, mais le riche a

besoin d'un frein beaucoup plus puissant, d'une éducation plus

forte, plus morale, plus religieuse. La même loi existe, pour les

nations. Plus une société devient riche et puissante, plus elle est ex-

posée à se démoraliser et plus aussi il faut de freins pour la con-
tenir. (Vest un fait incontestable. Il suffit de consulter la statistique

pour s'en convaincre. Tout le monde dit que les grands centres de
population, les capitales, les villes de luxe et de plaisirs sont des

loyers de corruption; qu'il y faut plus de surveillance, de police, de
force pour y maintenir l'ordre. Voilà ce que nous enseigne la simple
observation. Si nous interrogeons l'histoire, elle nous donnera les

mêmes résultats. Prenons n'importe quel peuple dans le passé, par-

tout nous trouverons, à peu de chose près, la même formule.

A l'origine, le peuple est pauvre, mais libre; ses mœurs sont

rudes, mais pures ; ses croyances sont simples, mais profondes. Au fur

et à mesure que cette société grandit, soit par la conquête, soit par l'in-

dustrie ou le commerce, ia richesse se développe, entraînant après'

elle de nouveaux besoins, le goût des plaisirs, l'amour du luxe. Les

esprits se policent, les arts progressent ; tout paraît sourire et briller:

civilisation embellit les existences; elle rayonne partout; partoutelle

la sème ses fleurs à pleines mains. Itiais, sous ces ilviurs, se cache,

un serpent: cette vie si douce, si agréable, si pleine de jouissances,

tnerve insensiblement les âmes; les caractères se détrempent; les
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mâles vertus disparaissent, l'égoïsme se développe, la démorali-
sation rommence. En nuMiie temps, la religion s'affaiblit dans les

conseiences : l'homniti cherche i\ s'en débarrasser parce qu'elle lu

gêne. Le désordre passe des cœurs aux esprits: chacun veut dominer,
personne ne veut plus obéir. Alors les philosophes s'incjuiètent, les

prophètes menacpnt, les Caton s'indignent, les législateurs multi-
plient les lois. Peine perdue! Le mouvement continue; la corruption
s'élargit, s'accélère, devient torrent, emporte tout. Que fait la société

dans cette triste situation? Que fait-elle instinctivement, néces.-.aire-

ment, fatalement? — Elle appelle à son aide la force, le despotisme
;

elle' se donne à un homme. Cet homme, elle l'appelle son sauveur;
elle lui livre tout ; elle réunit sur sa tête tous les titres de gloire. Cet
homme, ses courtisans et ses courtisanes, voilà en quoi alors se

résume la société: le monde est à leurs pieds; le monde s'appuie sur
eux. Mais lorsque arrive enfin le jourde l'expiation, le monde croule
avec eux dans l'abîme.

Voilà comment sont tombés les grands états de raniiquité, parce
que la religion y a été impuissante à soutenir les mœurs contre l'in-

vasion du luxe. Voilà comment nous tomberions nous-mêmes, si

la religion disparaissait de notre civilisation.

Mais une objection se présente. Peut-on conclure des civilisations

anciennes à la civilisation moderne? Ses conditions ne sont-elles pas
toutes différentes? Oui, Messieurs, elles sont différentes, quoique, au
fond, le cœur humain soit partout le même. Elles sont différentes, et

c'est précisément, uniquement, le Christianisme qui constitue cette

différence. Interrogeons donc l'histoire du monde chrétien. Voici ce
que nous y trouvons.

A la chute de l'empire romain, c'est le Christianisme, l'unité chré-
tienne qui a sauvé le monde en convertissant les Barbares. Plus tard,

pendant la période féodale, lorsque l'Europe était morcelée à

l'infini, livrée à tous les antagonismes, à toutes les rivalités d'inté-

rêts et d'ambitions, l'unité chrétienne a dominé le monde, s'eftorçant

de faire une même famille des peuples et des princes, des maîtres
et (les esclaves. Elle seule a su maintenir, dans cette société, quelque
ordre et quelque justice. Elle seule aussi apréservél'Occidentdujoug
de l'Islamisme. Sans elle, toute l'Europe eût partagé le sort de la

schismatique Byzance. S'il n'y avait pas eu de Croisades, si le pro-
testantisme eût régné deux siècles plus tôt en Europe, nous en
serions aujourd'hui où en est l'Orient, et moins que cela, car si

l'Orient vit encore, il le doit aux idées qu'il emprunte à la civilisa-

tion chrétienne.

Voilà, SIessieurs, ce qu'a fait l'unité chrétienne pour l'Europe
pendant le moyen-âge. Mais qu'esi-il arrivé depuis? 11 est arrivé un
moment où, par suite du développement de la ricliesse al du luxe,

la démoralisation a envahi les peuples et les gouvernements. Ce
moment, on l'a, par une sorte de dérision, appelé la Renaissance.

C'était, en effet, la renaissance du paganisme. Le paganisme renlrani
dans la société y a porté tous ses fruits : la foi, trahie par les mœ'urs,
s'e&t affaiblie dans les àmei^; les vieilles jalousies, les haines mal
eleinlesdes princes contre l'Eglise se sont réveillées; l'hérésie, long-
temps contenue par la force de la tradition, a relevé la lèie et jeté
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son cri de guerre par toute l'Europe, L'unité chrétienne, attaquée à

la fois au dedans et au dehors, s'est brisée avec éclat.

Aussitôt, par une conséquence naturelle, inévitable, l'unité politi-

que, la centralisation par l'Etat a pris la place de l'unité religieuse,

remplissant tout, attirant tout à soi, substituant partout le droit du

prince au droit de Dieu. Mais, en même temps, commençait, dans

les entrailles de la société, un long duel entre le pouvoir politique

et le principe révolutionnaire sorti de la Réforme. "Cette lutte,

d'abord sourde et souvent interrompue, a fini par éclater au grand

jour. Il était réservé à notre siècle de voir, comme dans les civilisa-

tions païennes, la question posée entre l'anarchie et le despotisme.

Qui l'emportera? Le monde hésite; il oscille, il cherche son point

d'appui vers l'avenir. Ce point d'appui, l'histoire et la raison s'unis-

sent pour le lui montrer. Ce point d'appui c'est l'unité religieuse.

S'il veut se sauver, s'il veut la liberté, c'est l'unité religieuse qu'il

doit rétablir. Mais le monde ne veut pas encore de celle-là, quoique

le courant des faits l'y pousse. Il se cramponne à la centralisation

politique tout en la maudissant, et cependant la marée monte : la

centralisation politique est battue en brèche par le flot des idées

libérales. Ses jours sont comptés. Lorsqu'elle aura été emportée, que

fera le monde? Il ne lui restera plus que la religion. Il devra en re-

venir à elle, et ce ne sera pas la première fois. Il n'y a pas de milieu:

une société ne peut être maintenue que par le lien religieux ou par

le lien politique, par la force de la foi ou par la foi de la force.

Lorsque l'un de ces liens s'affaiblit, l'autre doit se fortifier, ou bien

la société est perdue. Nous trouvons un exemples frappant de cette

loi sociale dans l'histoire romaine. Lorsque Rome, parvenue au plus

haut degré de puissance et de richesse, se fut abandonnée à tous les

désordres lorsque les anciennes croyances et les anciennes mœurs
eurent été englouties dans la corruption générale, l'empire, devenu

une nécessité, s'établit naturellement, fut accepté partout. Mais,

lorsque plus tard, ce même empire fut usé et devenu impuissant à

arrêter la dissolution delà société, les esprits elles cœurs abandon-

nèrent le despotisme impérial et se tournèrent vers la religion chré-

tienne, vers le clergé chrétien, vers la Papauté.

Quelque chose de pareil s'est passé dans notre siècle. Nous aussi

nous avons vu la réaction de la force et la réaction des idées reli-

gieuses. Je ne veux parler que de la dernière.
,

Nous le savons tous, c'est l'histoire de notre propre vie : le besoin

de la religion ne se fait jamais mieux sentir que dans les jours

d'épreuve et de douleur. Quand nous souffrons, quand nous pleu-

rons, nous levons les yeux vers le ciel. Eh! bien les peuples font

de même.
Tant que le pouvoir fonctionne régulièrement dans la plénitude

de sa force, les peuples se trouvent si parfaitement gardés, si tran-

quilles, si à leur aise, qu'ils croient pouvoir se passer de Dieu. On
travaille, on gagne de l'argent, on jouit de la vie, on ne regarde ni

en haut ni en bas. Mais qu'un orage éclate, que la révolution fasse

une trouée dans cet édifice si bien construit, si solide en apparence,

alors on voit subitement apparaître sous soi d'efi'royables abîmes;

alors on comprend qu'il faut autre chose que la police, le gendarme
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et le bourreau pour conduire et pr/'sorver la société ; alors on s»î

jette (le gré ou de force, par désillusionneinent ou par repentir,

du côté des idées religieuses.

Du reste, certains faits semblent prouver qu'en général, tout
peuple, livré ù ses instincts naturels, est d'autant plus disposé à ac-
cepter l'autorité de la religion qu'il a au-dessus de lui moins d'au-
torité politique. C'est ainsi que, de nos jours, les pays les plus avan-
cés de fait en liberté, tels que l'Amérique, l'Angleterre, sans parler
de la Belgique, sont précisément ceux où l'esprit religieux est le plus
vivace et le plus actif. C'est ainsi encore que, dans d'autres pays,
nous avons vu la réaction religieuse commencer après 1<SôO, au mo-
ment même où les esprits timides qui rêvent toujours la religion pro-
tégée, croyaient tout perdu, parce que le torrent de la révolution
venait d'emporter au loin ce qu'on appelait pompeusement l'alliance

du trône et de l'autel.

De tout cela il est permis de conclure que la religion n'a rien
à crainde de la liberté, de la vraie liberté, mais que la liberté ne
peut pas se passer de la religion. La liberté, sans la religion, aboutit
à l'anarchie et au despotisme. La religion, sans la liberté, c'est ou
bien la religion persécutée, refoulée dans les catacombes, mutilée
sur l'échafaud; ou bien, la religion protégée et imposée, aboutis-
sant, hélas! trop souvent à la servilité, à la dégradation, au schisme
et à l'hérésie. C'est Henri Vlll commençant par s'appeler le défenseur
de la foi et finissant par être son bourreau. C'est Napoléon l"^'' com-
mençant par rétablir le culte et la hiérarchie et finissant par dé-
pouiller l'Église. C'est enfin l'histoire de ces hommes qu'un premier
élan d'enthousiasme et de reconnaissance proclame imprudemment
des envoyés de la Providence, avant que le tribunal de la postérité ait

pu vérifier les titres de leur mission.

La religion, l'Église de Dieu doit être libre, indépendante : c'est

son droit, sa force, sa vie, la condition de son efficacité. Mais elle ne
doit pas désirer la liberté pour elle seulement : cette liberté ne
serait qu'un privilège sans garantie, une faveur octroyée par le pou-
voir, et que le pouvoir pourrait lui reprendre un jour.

La liberté pour tous, c'est l'affaiblissement du pouvoir politique
de l'état, de la centralisation, et, je l'ai dit, je le répète, l'atl'aiblis-

sement de ce pouvoir, c'est, par une réaction naturelle, l'affermisse-

ment de l'unité religieuse.

Ainsi, Messieurs, les tendances de notre époque et les intentions

de l'Église se rattachent, au fond, à une seule et même vue provi-
dentielle : c'est Dieu qui pousse de toute part le genre humain dans
la voie de l'unité.

Le monde, le mauvais siècle tourne le dos à la vérité, à Jésus-
Christ; il croit marcher et travailler pour son propre compte et il

travaille, sans le savoir, pour le compte de Dieu. C'est bien le cas de
dire : « L'homme s'agite et Dieu le mène. »

Chrétiens, hommes de bonne volonté, quels sont nos devoirs au
milieu de ce mouvement?—Nous devons suivre et aider le bon siècle,

travailler à la réalisation des intentions de l'Église, prêcher aux
hommes la paix et l'union; les prêcher surtout par nos exemples.
Nous devons faire la propagande des apôtres, celle à laquelle rien
ne résiste, la propagande de la charité.
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La charité, Messieurs, sauve la foi et sauve les mœurs. En sauvant'

la foi et les mœurs, elle sauve la société et la civilisation ; elle sauve

la liberté qui, sans la foi et les mœurs — nous l'avons vu — n'est

qu'un mensonge, une impossibilité.

Mais la propagande par la chariié suppose un cœur où règne l'es-

prit chrétien. L'esprit chrétien, c'est l'esprit de sacrifice, de renon-

cement; c'est l'humilité, la chasteté, l'amour de ses semblaules pour

Dieu, sans espoir de récompense ici-bas. L'esprit chrétien, voilà ce

qui malheureusement fait trop souvent défaut, même parmi les

croyants; et cependant, sans lui, il n'y a pas de Christianisme; sans

lui,' il n'y a que des formes extérieures, un corps sans âme.

Aussi est-ce à l'esprit chrétien que s'attaque tout particulièrement

le génie du mal ; c'est contre lui qu'il soulève toutes les convoitises

de notre temps.

J'ai parlé, Messieurs, des tendances du siècle: il en est une que j'ai

omise, et celle-là, à coup sûr, est la plus dangeureuse, la plus dé-

plorable, la plus antichrétienne. Je veux parler de \2i passion de s'en-

richir. Malheur au cœur où ell^; pénètre ! carelle y apporte, avec elle,

tous les égoïsmes, toutes les lâchetés, toutes les traliisons. Si la ri-

chesse, comme nous l'avons vu, est un danger pour ceux qui la pos-

sèdent , elle en est un plus grand encore pour ceux qui la re-

cherchent. C'est une passion triplement corruptrice que celle de
parvenir;on peut dire qu'elle démoralise les hommes avant, pendant

et après.

Malheureusement il ne manque pas de chrétiens qui subissentcette

fatale influence du temps, et c'est ce qui explique ces défaillances,

celte apathie, cet abaissement des caractères, triste maladie dont on

se plaint partout aujourd'hui.

il n'y a que trop de ces hommes prudents
,
prudents selon le

monde, qui, tout en s'appuyant au temple, à la foi, trouvent moyen
de se tourner toujours vers le soleil levant, le soleil du succès, celui

qui dessèche les âmes et rend arides les plus belles intelligences.

Repoussons, Messieurs, repoussons de toute la hauteur de notre

conscience ces tristes transactions entre Liieu et le monde. 11 n'y a

pas deux morales : le chrétien, le catholique doit être dans la vie

publique ce qu'il est dans la vie privée, il n'a qu'une âme, il ne peut

pas la partager.

Soyons donc franchement, complètement chrétiens, en acceptant

toutes les conséquences de ce beau litre. Si nous sommes pauvres^

sachons support'^r la livrée de la misère : elle a été celle de Jésus-

Christ. Si nous sommes riches, puissants, redoublons d'etforts, de
soins, de vigilance sur nous-mêmes. IS'oublions pas les dangers de

nuire étal : faisons en sorte, par notre zèle, que Dieu et les hommes
nous le pardonnent. Souvenons-nous que, partout dans l'histoire,

ce sont les riches, les puissants qui ont été la cause première des

malheurs de la société et de l'Eglise, par leurs mauvais exemples,

leur orgueil, leurs débauches, leur tyrannie; qu'ils ont appelé sur

la terre deux terribles expiations: laKéfornie du xvi'^ siècle et la Ré-
volution française.

Souvenons-nous que nous sommes en présence d'une société fré-

missanle, avide d'égalité et de liberté, qui ne peut être guérie qu'à

iorce d'humilité et de charité. Uoniions-lui nos esprits, nos âmes^
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noj trésors pour la ramener l'i Diou, pour la sauver en ce nmnrie et

t'u l'iiutre. Donnons-lui plus encore. Nous sommes les disciples de
Jésus-Christ, imitons le sublime exemple de notre maître. Il pouvait
lu'iser le monde, le forcer à l'adorer; il ne l'a pas fait, il np l'a pas
voulu : il a respecté la liberté du monde, la liberté qu'il lui avait

donnée. II a préféré mourir sur une croix pour délivrer le monde
par son sang, le toucher, le séduire à force d'amour et de dévoue-
ment, pour l'élever jusqu'à Dieu.

Faisons comme lui: tlonnons, s'il le faut, notre vie pour le monde
et le monde se convertira. Alors seront réalisées les intentions de
l'Eglise; alors sera exaucé le vœu sublime du Sauveur : « Mon Père,
je vous prie afin que tous ensemble ne soient qu'un avec vous. »

Alors les anges et les hommes s'uniront pour redire aux siècles à ve-

nir : Gloire à Dieu dans le Ciel et paix sur ta terre aux hommes de bonne
volonté.

Le discours de M. le vicomteEugène de Kerkchove est chaleureuse-
nient applaudi, et un membre étranger (M. Laverdant, de Paris)

s'écrie : « Honneur à la Belgique qui produit de tels hommes! »

M. Charles WoEsrr: s'exprime ensuite en ces termes sur les Luttes

€t les triomphes de l'Eglise :

Éminences, Messeigneurs et Alessieurs,

En prenant la parole, je me sens rempli de crainte et d'émotion :

de crainte, quand je considère ma jeunesse et mon insutîisance
;

d'émotion, lorsque je songe à l'auditoire d'élite auquel je m'adresse.
Si je n'avais consulté que mes faibles forces, je me serais borné à

venir applaudir les grandes voix que mon obscur dévouement à la

cause catholique m'a appris à remercier et à bénir, el qui tiendront
à honneur, je j'espère, et qui envisageront comme un devoir de filial

amour pour l'Eglise, j'en suis convaincu, de se faire entendre ici dans
le triple intérêt de la foi, de la liberté et de la civilisation. Mais,— je

ne sais si je me trompe, — mais il me semble que dans ces grandes
assises catholiques, tous les âges doivent se montrer unis dans une
communion de respect sans bornes pour l'Eglise, leur mère, et d'at-

tachement dévoué à la liberté, qui est sa sauvegarde. Il me semble
que tous, hommes mûrs et jeunes gens, nous devons affirmer notre
foi à la face du monde, et témoigner ainsi que dans la suite des ans,

le catholicisme ne cesse de voir se presser sous son drapeau des dis-

trples qui lui disent : oui, vous êtes la vie, la voie et la vérité, et qui
démentent les prédictions insensées de ceux qui s'écrient qu'il est

à l'agonie et qu'il se meurt. {Applaudissements.) J'avais un autre

motif encore pour prendre la parole : jamais la coalition des enne-
mis du catholicisme n'a fait plus d'elîorts qu'aujourd'hui pour l'abat-

tre, et ce n'est pas trop du concours de tous les courages et de tous
les zèles, je ne dis pas pour sauver l'Église, — elle ne périra pas, —
mais pour- préserver tant d'âmes des dangers qui les menacent!
(Adhésion.)

La coalition que je dénonce est une source de doutes et d'égare-

ment pour les caractères faibles et les convictions chancelanteb. Le-
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meilleur moyen de les affermir, c'est de leur rappeler sans cesse les

victoires que l'Église a remportées depuis dix-huit siècles en dépit

de toutes les haines et de toutes les persécutions, et qui sont autant
une garantie de la divinité de sa doctrine qu'un gage de son triomphe
dans l'avenir. Il convient, messieurs, de célébrer ces victoires dans
une assemblée destinée à donner aux forces catholiques une énergie
croissante : le faire, c'est ouvrir les yeux que l'oubli et l'ignorance
avaient fermés, c'est donner des armes nouvelles à ceux qui com-
battent et raviver leur espérance.

Quand on étudie l'histoire de l'Église, deux faits frappent: le pre-
mier, c'est le nombre et l'intensité des luttes qu'elle a eu à soutenir,,

le second, c'est l'alliance de toutes les erreurs et de toutes les haines
contre elle. Elle a été, depuis sa naissance jusqu'à ce jour, attaquée
dans ses dogmes et dans son culte, dans sa discipline et dans ses

actes, dans sa liberté et dans son indépendance. L'erreur a successi-

vement revêtu, pour la combattre, toutes les formes. Elle a vu s'éle-

ver contre elle, après le paganisme et le mahoraétisme, les hérésii s

qui nient son autorité, le philosophisme qui rejette la révélation, le

pouvoir absolu et le libéralisme qui veulent la subordination de l'au-

torité religieuse à l'autorité civile, la Révolution qui cherche à anéan-
tir le catholicisme. Elle est demeurée aux prises dans les pays pro-
testants, schismatiques et païens avec l'intolérance des lois, dans les

pays catholiques avec la tyrannie des princes et des partis, partout
avec les préjugés enracinés et les calomnies audacieuses. Elle a été

tour à tour trahie par toutes les puissances. En face de son camp s'est

déployé celui de toutes les erreurs, la persécutant, mais fraternisant

entre elles et faisant appel au secours des passions basses, à la cupi-
dité et à l'immoralité des grands et des petits, des rois et des peu-
ples. A notre époque, il y a cette grande conspiration dont parlait

naguère M^"" Dupanloup, non- seulement contre le catholicisme, mais
aussi, et cela parce qu'il les protège, contre les vérités naturelles et

fondamentales qui constituent la raison humaine. Et cependant,
quoique battue par la tempête depuis dix-huit cents ans, quoique
attligée de tant de chutes et de tant de faiblesses, l'Église est restée

debout, allant et enseignant les esprits les plus simples comme les

intelligences les plus élevées, les cœurs les plus humbles comme les

âmes les plus nobles, formant celte conscience publique,' qui est

notre orgueil, et répandant ses bienfaits jusque sur ses ingrats blas-

phémateurs. (Applaudissements.) Elle a émoussé toutes les armes
brandies contre elle, elle a condamné ses ennemis à varier conti-

nuellement leurs plans d'attaque et leufs cris de malédiction, et tan-

dis que tous ont passé, elle, elle est demeurée. [Nouveaux applaudiif-

sements.)

A peine. Messieurs, le christianisme eut-il fait son avènement
dans le monde, qu'il fut en butte aux fureurs déchaînées du paga-

nisme. Le paganisme, c'est la religion de l'État, disaient les empe-
reurs, et ils envoyaient les chrétiens aux bêtes, et les chrétiens qui

échappaient à leur œil inquisiteur, étaient contraints de se cacher
dans les catacombes. Mais le martyre en était une semence. En vain,

le philosophisme, prêta-t-il par l'organe des Gelse et des Lucien,

l'appui de ses sarcasmes aux dieux qui chancelaient déjà sur leurs

autels. Les chrétiens se multipliaient toujours sous les coups de
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leurs persécuteurs, et bientôt ils devinrent si nombreux, (|ue l'Em-
pire lui-même s'inclina devant la Croix et qu'il vainquit par ce

sighe.

Mais monté dans la personne de Constantin sur le trône des Cé-
sars, mais vainqueur des dieux, des philosophes et de leur aveugle
rage, le christianisme ne tarda pas à se trouver en présence d'un
nouvel ennemi. L'hérésie provoqua dans son sein un déchirement
profond. Soutenue par le pouvoir impérial qui réserva désormais
pour elle toutes ses faveurs, et qui prouva dès lors le caractère fatal

à l'Eglise de l'intervention de l'autorité laïque dans les afl'aires reli-

gieuses, elle eut bientôt fait tant de ravages que le monde s'étonna

et gémit d'être arien. La divinité du Christ commençait à peine à

être restaurée dans les âmes, que Julien tenta de relever le paga-
nisme expirant. Mais l'Église triompha du paganisme, de l'hérésie

et de l'autorité impériale qui les protégea tour à tour. Julien s'écria:

Tu as vaincu, Galiléen, et Dieu suscita un empereur qui s'appelait

Théodose, et des saints et des docteurs qui portent les noms vénérés
de St-Basile, de St-Grégoire de Nazianze, et de St-JeanChrysostôme.

Malgré la chute du paganisme et la défaite de l'hérésie, la démo-
ralisation du vieux monde restait profonde, et l'Église appliquait à

la combattre toute sa sollicitude, lorsque se dressèrent en face d'elle

les passions impétueuses des barbares, dont les uns s'étaient conver-

tis à l'arianisme et dont les autres étaient commandés par le fléau de

Dieu, et que la glorieuse mission lui incomba d'avoir, en adoucis-

sant la férocité germanique et en purifiant la corruption romaine, à

faire des vaincus et des vainqueurs un seul peuple. Et tandis qu'elle

était aux prises avec ces immenses diflîcultés, le mahométisme dé-

borda en Orient et en Espagne, et la moitié de la chrétienté, docile

à la voix des tristes empereurs de Constantinople, abjura la primauté
du Pontife de Rome. C'en était trop, et malgré de sublimes efforts,

le monde parut au x'^ siècle, plongé dans un épouvantable chaos.

L'ignorance était extrême, les passions effrénées, nombre de prêtres

avaient oublié la loi du Christ, la chaire pontificale paya son tribut

à la dépravation générale, et au milieu de cet immense désordre,

l'indépendance de l'Église fléchit devant la tyrannie laïque.

Mais un Pape s'éleva, le grand Grégoire VII. {Applaudissements.)

Il déploya l'étendard de la liberté de l'Église, il résista aux empe-
reurs et aux rois, il leur arracha ce droit d'investiture, qui leur

permettait de conférer à leurs indignes créatures la mitre et le crosse,

et bien qu'il mourût en exil, c'en fut fait du despotisme de Henri IV

et de ses successeurs.

La vie de l'Église comptait déjà plus de dix siècles. Aucune
épreuve ne lui avait été épargnée : elle avait eu à lutter contre les

religions ennemies, l'incrédulité, les hérésies, le schisme, la déca-

dence romaine, l'invasion des Barbares, la corruption du clergé, la

confusion des deux puissances, l'oppression de l'autorité laïque, et

elle avait vaincu tous ces maux. Sa liberté était sauve et le grand

xni*= siècle allait s'ouvrir.

Mais le repos n'est pas la condition de l'Église. Le xiir siècle ve-

nait de descendre dans l'abîme du temps, lorsque commença ce

qu'on appela la nouvelle captivité de Babylone. Les papes allèrent

s'établir à Avignon, le grand schisme d'Occident éclata, et la poli-
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tique française, en tenant la Papauté en servitude, se clinrijea de

mettredès cemomenten dehors detoutediscussionlanécessité de son
pouvoir temporel. Le scandale du schisme cessa pourtant, et avec l«i,

l'affliction de l'Église. Une ère de paix semblait devoir s'ouvrir pour
elle, quand la perfide politique de Machiaver, la corruption delà Re-
naissance et les hérésies de Luther et de Calvin soulevèrent contre

elle de nouveaux orages. D'une extrémité de l'Europe à l'autre, l'or-

gueil des réformateurs trouvant des alliés intéressés dans la cupidité

dos princes allemands et l'immoralité du roi d'Angleterre, profita

de l'afl^aiblissement général de la foi, pour pousser ce cri de révolte:

Guerre à Rome et à la Papauté! Il y eut une épouvantable cataclysme:

un instant on put croire que le vaisseau de l'Église allait être sub-
mergé. Mais le calme succéda à la tempête. La moitié de l'Europe
lui resta fidèle, le nouveau continent vint la consoler de la défection

de la race germanique, et la France n'abdiqua pas la mission qu'elle

avait reçue de Dieu et qu'autrefois saint Rémi avait annoncée à

Clovis.

Ce n'était pas cependant la dernière épreuve que le catholicisme

était appelé à traverser : toutes les douleurs étaient réservées au
siège de Saint-Pierre. La France qui venait de repousser le protes-

tantisme, la France, la fille aînée de l'Église, enfanta l'erreur aussi

dangereuse qu'hypocrite du jansénisme. Louis XIV fit insulter la

Papauté dans Rome, il créa le gallicanisme, qui sous le prétexte de
défendre les libertés de l'église de France, n'est que l'affirmation des
droits du pouvoir civil dans le doniaine spirituel, et parce que le

catholicisme était la religion de l'État, il voulut régner sur lui.

Il faut le reconnaître néanmoins: quelque déplorables que fussent

ces égarements et ces usurpations, le xvii« siècle fut un siècle de con-

solation pour l'Église. Illustré par lesBossuet et lesFénelon, sa place

dans l'histoire est à côté du xiii^: il imposa aux progrès du protestan-

tisme une halte qui devait être définitive et il releva l'autorité de
l'Église de l'abaissement où elle était descendue. Les haines antica-

tholiques en éprouvèrent un amer désespoir, et pour se ven.ger, elles

adoptèrent une tactique nouvelle. Le protestantisme niait l'autorité

de l'Église, et cette autorité restait debout ; elles résolurent de nier

Jésus-Christ lui-même, et l'incrédulité surgit dans le monde. Secon-
dée par les roués de la Régence et les courtisanes de Louis XV, age-

nouillée devant Catherine II, la plus impudique des femmes, et

devant Frédéric II, le plus despotique des rois, elle rit de Dieu, et

s'écria qu'il fallait écraser Vinjàme. L'bistoire, la philosophie, la

science servirent à la grande conspiration ourdie contre la vérité.

Les princes la persécutèrent ; ils se firent les apôtres des sarcasmes de

Voltaire et des encyclopédistes et ils exilèrent les jésuites. Les

grandes voix catholiques s'étaient éteintes avec 3IassilIon ; elles n'a-

vaient pas eu d'héritières, et l'Église calomniée, outragée et à peine

défendue, l'Église porta le deuil.

Mais le châtiment ne devait pas tardera frapper cette coalition du
vice, de l'incrédulité et du despotisme contre le christianisme. Son
heure sonna soudain en 1789. Le sol de l'Europe trembla, et l'on

entendit retentir ces mots qui allaient balayer l'ancien régime : li-

berté, égalité, fraternité. Ce n'était pas là un cri de guerre contre le

catholicisme: on devait à l'Évangile ces idées fécondes. Aussi ne de-
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mandaient-elles qu'à t-tre loyalement appliquées, pour que rp'glise

en recueillît les premiers fruits. Il n'en devait pas être ainsi : comme
une pensée hostile au catholicisme, fille de la philosophie du xviii«

siècle, dominait cette époque, on viola contre lui les maximes qu'on
venait de proclamer, et on le rendit victime de nouvelles hostilités.

On ne se contenta pas de s'emparer des biens du clergé; on com-
prit que ce n'était pas assez, car l'Eglise des catacombes avait

autrefois vaincu le monde romain. On alla plus loin, et deux doc-
trines, toutes deux ennemies du catholicisme, toutes deux vivant
encore, inspirèrent successivement la loi. La première voulait la

suprématie de l'Etat sur l'Eglise, elle voulait des églises nationales,

elle fit la Constitution civile du clergé : c'est le libéralisme, elle triom-
pha en 1790 ; la seconde voulait la ruine du catholicisme, elle abolit

le culte catholique, elle adora la déesse Raison: elle s'appelle la Ré-
volution, elle triompha en 1793. Bientôt, la Papauté temporelle fut

supprimée et Pie VI mourut dans l'exil. On crut le catholicisme
mort. Mais il devait ressusciter I3 troisième jour ; Pie VII fut provi-
dentiellement élu pape dans les lagunes de Venise derrière les baïon-
nettes russes, et \t consul Bonaparte rétablit le culte catholique en
France, tandis que Chateaubriand, Ronald et Frayssinous lui rame-
naient l'opinion. {Applaudissements

.)

Le xviii'' siècle voyait ainsi lui échapper la victoire qu'il croyait

avoir remportée sur le catholicisme par la philosophie, et aussi par
l'hostilité froidement impie et immorale des rois d'abord, et par le

régime de sang de la Terreur ensuite. Il résolut cependant de la dis-

puter encore. Mais comment y réussir? L'athéisme et le matérialisme
avaient échoué. On les abandonna ; on reconnut la puissance du
sentiment religieux, on feignit de le respecter, et l'on s'attacha dès
ce moment à travailler partout à la subordination de l'Église à l'État,

à poser des entraves à son action, à arracher les pays catholiques à

l'unité romaine et à créer des églises nationales^ aussi serviles et

aussi inoffensives que les églises anglicane et russe. Ce fut là la mis-
sion du despotisme dans les pays absolus et du libéralisme dans les

Etats constitutionnels. Partout, ils eurent pour devise : guerre à

l'indépendance de l'Eglise, guerre à toutes les libertés dont elle a be-
soin pour vivre, à la liberté d'association comme à la liberté d'en-

seignement. Napoléon l'adopta le premier, et il la légua aux libéraux
de Belgique, de France et d'Espagne qui n'y demeurèrent que trop

fidèles. Cependant, en dépit des efÎForts du libéralisme, le catholicisme
ne cessait pas ses conquêtes. Tandis que l'Angleterre émancipait les

catholiques, ailleurs on revendiquait au nom des principes de 89 et

du droit commun, la liberté de l'Église. La Belgique secouait le joug
])rotestant de la Hollande. En France, Montalemberi organisait la

lutte laïque, Lîicordaire voyait se presser la jeunesse autour de la

chaire de Notre-Dame, et Ozanam se faisait applaudir à la Sorbonne.
{Applaudissements.)

On jugea le libéralisme insuflisant. Les fils de 95 reprirent la direc-

tion du mouvement antireligieux pour prêcher une croisade non
plus seulement contre la liberté de l'Église, mais contre le catholi-

cisme lui-même et la civilisation chrétienne. Ils se dirent : adres-

isons-nous aux masses; parlons-leur de leurs rudes travaux, de leurs

isoufl'rances, de leurs privations et des injustices qui pèsent sur elles;
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éveillons dans le cœur des prolétaires d'aveugles colères et lançons-
les contre la société chrétienne : ils sont les plus nombreux! C'est

ainsi que les haines antireligieuses se firent peuple, et qu'elles s'ap-

pelèrent désormais le socialisme, ou d'un nom plus général, la Révo-
lution. La Révolution fit appel à tous les moyens de corruption
morale : elle prit à son service le roman et le théâtre, et voilà que
le trône de Louis-Philippe s'écroula, et que tous les trônes chance-
lèrent, et que le monde recula d'horreur devant la perspective d'un
nouveau 93.

Mais les projets de la Révolution furent confondus : une imrnense
réaction se fit au profit du catholicisme. La France rendit à l'Église

sa chère liberté et releva le trône du Saint-Père qui avait été ébranlé
comme tous les trônes; l'Autriche brisa avec les traditions du josé-

phisme; la hiérarchie catholique fut rétablie en Angleterre et en
Hollande, et l'on put apercevoir les premiers signes d'un mouvement
de retour de l'Orient à la foi catholique. {Applaudissements.)

Bientôt pourtant, à l'appel d'Edgar Quinet et d'Eugène Sue, les

débris de la Révolution et de l'impiété se réunirent autour de leur
bannière déchirée. «Nous avons pour mission, s'écrfaEugène Sue, de
travailler à l'abolition de toute religion. » — « Oui, dit Edgar Quinet,
il faut étouffer le catholicisme dans la boue. » Un nouveau plan de
guerre fut arrêté. Ils résolurent d'abord, permettez-moi le mot, de
décatholiser les masses, et pour y parvenir, de faire d'une part al-

liance avec le protestantisme, ce pont, dirent-ils, pour passer l'a-

bîme qui sépare la foi de l'incrédulité; d'autre part, de former des
associations imposant à leurs membres, au nom d'un libre examen
menteur, l'obligation de repousser le prêtre à la naissance, au mariage
et au lit de mort : ils créèrent la phalange désespérée des solidaires.

Mais ce n'était pas assez. Us se dirent : Si nous avons été vaincus,
c'est que nous avons respecté la papauté; la papauté, c'est la clef du
voûte du catholicisme : abolissons la papauté. Déjà, il est vrai, en
4848, le trône du St-Père avait été renversé; mais à cette époque
l'ingratitude de la Révolution ne lui avait rien enlevé de l'admiration
respectueuse des peuples, et nulle part, il n'y avait eu contre lui de
mouvement d'opinion. On se donna donc, d'une extrémité de l'Eu-

rope à l'autre, le mot d'ordre : abolissons la papauté. On vit alors

un triste spectacle : tandis que notre civilisation s'honore du respect
des faibles, il y eut entre tous les ennemis du Saint-Siège une
odieuse émulation de calomnies et d'outrages; ils raidirent contre
son impuissance leurs bras haineux, et la Révolution, à l'ombre de
l'étendard déshonoré de la maison de Savoie, vint battre de ses flots

les degrés de la Chaire de St-Pierre. Le Souverain Pontife n'avait pour
se défendre que des prières et ces paroles qui devaient redoubler les

colères : non possumus. Mais il est le chef de l'Église; la Providence
veillait sur lui, elle sut déjouer les dernières trahisons qui se prépa-
raient, et la noble France resta à Rome pour protéger avec l'infortune,

la cause de l'Eglise et de la civilisation. Et pendant que la majesté
sereine et désarmée du St-Père rendait stériles les clameurs de la

Révolution, le monde catholique s'émouvait. Les évêques accourus
de tous les points du globe, vinrent se prosterner aux pieds de Pie IX,
et au noni de l'Eglise de Jésus-Christ, ils lui dirent : « Tout ce que
vous souttVez. nous le soutirons aussi par l'accord de notre amour. »
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Et (le leur cûti; les laïques, jaloux, de montrer l'étroite communion
de foi et de charité dans lafiuelle ils vivent avec leurs pasteurs,

s'empressent de confesser la papauté, et ù Munich, i^ Aix-la-(]hapelle,

à Malines, partout où ils sont réunis, leur première parole est une
parole d'inaltérable dévouement et d'impérissable attachement au
Siège de St.-l*ierre : témoignage irrécusable de l'éternelle jeunesse

de l'Eglise, de son unité et de sa perpétuité, et de la force divine pro-

tégeant sa faiblesse humaine! (Acclamations prolongées.)

Ainsi, Messieurs, le schisme, l'incrédulité, le philosophisme,

l'histoire, les hérésies, la politique des rois et du, libéralisme, la Ré-
volution, se sont tour à tour usés à combattre l'Eglise. Au moment
de la grande'crise du xviii'^ siècle comme de celle du w', ses enne-
mis entonnaient déjà des chants de triomphe; mais ces chants se

sont éteints avec eux, et l'Eglise, sur leur cercueil, à prié pour eux.

Les doctrines ont succédé aux doctrines et les systèmes aux systèmes:

elle seule continue à atiirmer ce qu'elle atlirmait il y a dix-huit

cents ans, comptant des enfants soumis et dévoués dans tous les

temps, chez tous les peuples, parmi tous les âges, toutes les condi-

tions et toutes les intelligences. Le jansénisme et le gallicanisme

sont morts; le protestantisme se décompose de plus en plus; la phi-

losophie séparée, tour à tour athée, matérialiste, sensualiste, pan-
théiste et rationaliste, erre encore sur l'immensité des mers, sans

pouveir crier : terre ! L'histoire a cessé d'être une grande conspira-

tion contre les faits; la science a rendu un magnifique hommage à

l'Ecriture, et l'on a vu mourir, la foi dans le cœur et le crucifix sur

les lèvres, Maine de Biran, Royer-Collard, Augustin Thierry, ïoc-
queville et Lacordaire. [Longs applaudissements

.)

L'Église est restée supérieure à toutes les vicissitudes humaines :

signe éclatant de sa divinité. Des États ont disparu, des empires se

sont écroulés, des trônes atïaissés, des dynasties ont remplacé des

dynasties, des monarchies succédé à des républiques et des républi-

ques à des monarchies: l'Église est demeurée inébranlable. Naguère
un orateur éminent s'écriait : les rois s'en vont! et par là il enten-

dait dire que tout le passé s'en allait. Mais l'Église, dont beaucoup
croyaient le sort indissolublement lié àceluides rois, leur a survécu:

pour elle, il n'y a pas de passé, il n'y a qu'un éternel présent. Elle

n'a pas cessé de se concilier avec toutes les formes politiques,

preuve non moins décisive de son caractère divin. Elle a respecté

les institutions démocratiques de la Suisse et des États-Unis, les

institutions aristocratiques de l'Angleterre, la constitution monar-
chique et libre de la ilelgique, les divers gouvernements qui ont

régné sur la France. Au commencement de l'ère chrétienne, elle priait

pour les empereurs païens qui la persécutaient, et, dix-huit siècles

après, elle tendait une main bienveillante au jeune général Bona-
parte, ,1e représentant d'une société nouvelle et des intérêts opposés
à l'ancien régime. Autrefois le catholicisme était la religion de l'Etat;

l'Église avait des privilèges et pouvait compter sur l'appui du bras

séculier. Ce temps n'est plus. L'Eglise s'est vue soumise au droit

commun, et elle l'a accepté, et elle en a réclamé tout le bénéfice,

c'est-à-dire la liberté complète. Elle s'est dit : A l'abri de ce régime,

l'hommage des consciences paraîtra aux yeux de tous volontaire et

désintéressé, et puis l'erreur se trouvera en face de la vérité, et l'éclat
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de la vérité la fera pâlir et la confondra. Elle a cru que l'amour de

la liberté était un acte de foi en la puissance de la vérité, et partout

où la liberté a été proclamée, elle a été récompensée d'avoir espéré

en elle. {Très-bien.)

Ainsi, encore une fois, toutes les doctrines et toutes les institu-

tions ontpassédevant l'Église et en disparaissant tourà tour, elles ont

fait ressortir le contraste de leur fragilité et de sa perpétuité. Saluons

<lonc, Messieurs, sa majestueuse grandeur, et inclinons-nous devant

sa faiblesse si divinement forte.
*

Et comment lui ménagerions-nous notre reconnaissance et notre

dévouement? Quels bienfaits n'a-t-elle pas répandus au milieu des

luttes qui lui ont été suscitées? Elle a ennobli et purifié la çon

science publique; elle a émancipé l'individu de la tutelle de l'Étai»

brisé les chaînes de l'esclave, relevé la femme, protégé l'enfant, bén'

le pauvre; elle a défendu les droits imprescriptibles de la conscience

humaine. Elle a donné des réponses à toutes les questions, des solu-

tions pour tous les problèmes sur Dieu, l'homme et le monde, un
idéal pour les aspirations les plus nobles et les plus pures de l'âme.

Elle a inspiré Raphaël et les admirables architectes des cathédrales

de nos villes. On a dit que sa foi était l'antithèse de la philo30i)hie,

et elle a enfanté saint Augustin, saintThomas, Bossuet et le P. Gratry.

On l'a accusée d'aimer l'ignorance, et on lui doit les écoles épisco-

pales, les écoles monastiques et les universités du moyen-âge, les

collèges de Jésuites et les séminaires, les écoles des Frères de la

Doctrine chrétienne et l'Université de Louvain des temps modernes,
et elle s'honore de cette parole du pape Benoît XIV : Ignoranlia,

omnium malorum oriyo. On a prétendu qu'elle était hostile à la

liberté, et elle la réclame partout ou presque partout, et elle

compte dans ce siècle, parmi ses enfants les plus dévoués, Montalem-
bert, O'Connell et Lacordaire, et elle a pour chef l'auguste Pie IX,

dont les réformes courageuses n'ont été arrêtées que par la perver-

sité de la Révolution. {Adhésion). EHe s'en va semant lesœuvr^es pour
toutes les douleurs, pour toutes les misères sociales et religieuses,

benefaciendo, comme le divin Maître. Elle a défendu la morale contre
les Henri IV d'Allemagne, les Philippe-Auguste de France et les

Henri VIH d'Angleterre; tandis que le protestantisme, dans le

siècle de son apogée, a eu pour complice et pour auxiliaire l'immo-
ralité de la Renaissance, et que l'incrédulité duxvm^ siècle a lléchi le

genou devant une prostituée nue. {Vifs applaudissements.)

A l'œuvre donc. Messieurs, car nous sommes de l'Eglisemililante,

et que le spectacle de ses triomphes vous enflamme d'une chrétienne

ardeur! A l'œuvre, afin que le christianisme redressela direction du
siècle et sauve le monde, en l'arrachant au matérialisme alfairé oii

il est plongé ! Ainsi que l'a dit le poète :

« La foi qui n'agit pas, est-ce une foi sincère ? »

A l'œuvre pour lutter contre tous les maux, toutes les calomnies et

toutes les erreurs! Que l'audace croissante de l'impiété et les revers

momentanés que subit çà et là le catholicisme ne vous désarment
pas. Dieu est avec nous, et il saura bien nous préparer des victoires

inespérées, des retours imprévus et des alliés inattendus : 5/>inrMS
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fjnt uhi vult. A l'œuvrp avec courage, car les jours des ennemis Je
l'E^îlise sont compics, et ell(\ elle était hier, elle est aujourd'hui et
elle sera demain ! » (Applaudissements prolonyês.)

Discours de M. Adolphe Dechamps. sur le but et la sifjnification

du Congrès catholique.

Eminences, Messeigneurs et Messieurs,

Ma première pande doit être un cordial remerciement à nos frères
de l'étranger, aux prélats illustres, aux célébrités de la chaire, de la

tribune et de la presse, aux humbles, aux grands chrétiens de la cha-
rité et des œuvres, qui sont venus à notre appel, de presque tous les

points de l'Europe, pour nous encourager de leur exemple, nous ré-
chauffer de leur zèle et nous éleclriserde leur parole. (Applaudisse-
ments.) Vous êtes venus, messieurs, serrer les mains de nos prêtres,
de nos religieux et de nos évêques, vous êtes venus serrer les nôtres,
nous soldats obscurs de la grande armée catholique, qui luttons, de-
puis trente ans, pour la cause de la foi et de la liberté, sur ce sol
belge longtemps le champ de bataille des grandes guerres européen -

lies, et qui est devenu l'un des champs de bataille des doctrines, où
les questions de liberté politique et religieuse se sont le plus large-
ment dé[>loyées. (Vive adhésion.)

A la vue de cette assemblée immense et magnitîque, que tant do
nationalités fractionnent et qu'une pensée unitaire et religieuse do-
mine, n'avez-vous pas été frappés de cette vérité, que nous étions ici

véritablement le symbole de l'alliance des patriolismes et des frater-
nités? (:Uoui-e»2enf.) Nous sommes, nous restons des citoyens, et nous
sommes en même temps des frères; des citoyens par nos attache-
ments profonds à nos institutions et à nos gloires nationales, des
frères pi.r la foi, l'espérance et la charité ! Nos patriolismes ne sont
pas ceux auxquels s'allument les divisions, les haines et les guerres,
mais ceux que la religion tempère, concilie et embrasse. Nos patries
nous séparent, l'Eglise, notre mère, nous unit. (Applaudissemenls.)

^:essieurs, pourquoi sommes-nous ici? Pourquoi êtes-vous venus
de partout et de si loin pour vous réunir à nous? Avons-nous un but
d'ambitiun politique à poursuivre, des projets de domination à pré-
parer, des intérêts de parti et de pouvoir à servir?

Nous sommes ici pour trois choses. La première est de réunir nos
œuvres, de les réchaulïer au contact les unes des autres, de cliercher
à les améliorer, à les répandre, à les multiplier, et surtout d'attirer

sur elles la bénédiction de Dieu.

La seconde chose que nous voulons, c'est de produire ces œuvres
au grand soleil de la publicité. Sans doute, elles doivent rester hum-
bles, obscures, dévouées sous le seul œil de la Providence ; sans
doute, la main gauche doit ignorer ce que fait la main droite; sans
doute, les services incomparables que ces œuvres rendent à la so-
ciété sont plus accoutumés aux calomnies quaux applaudibseinents;
mais il ne faut pas t)ublier non plus ces paroles de nos Évanii;iles :

« La ville située sur la montagne ne peut être cachée, et la lampe ne
« doit pas être allumée pour être mise sous le boisseau, mais pour
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« être placée sur le chandelier, afin d'éclairer tous ceux qui sont dnns
« la maison. » Celte ville sur la montagne qui ne peut être cachée,

c'est notre Église; cette lampe allumée qu'il faut mettre sur le chan-
delier pour éclairer tous ceux qui sont dans la maison, ce sont les

oeuvres innombrables que notre Eglise enfante (adhésion); nous vou-

lons, nous devons montrer à ceux qui ignorent et à ceux qui blas-

phèment, quels sont nos actes de religion, d'enseignement, de cha-

rité, d'évangélisation et d'apostolat;nous devons leur dire, comme la

Cornélie antique montrants ses enfants : Voilà nos joyaux et nos ri-

chesses, voilà nos œuvres, voilà ce que vous haïssez! {Applaudisse-

ments prolongés.)

La troisième chose pour laquelle nous sommes ici, c'est d'obtenir

partout Tair dont nos œuvres ont besoin pour vivre et pour grandir,

la liberté.

La liberté religieuse, n'est-ce pas l'Église qui aujourd'hui en est

presque la seule sauvegarde, puisque seule, parmi tous les cultes et

contre tous les rationalismes, elle a établi et elle maintient la dis-

tinction entre la société civile et la société religieuse et leur mu-
tuelle indépendance? Voilà la racine de la liberté de conscience.

Cette liberté, partout l'Église la réclame, et presque partout les

idolâtries, l'islamisme, les schismes couronnés, les grandes hérésies

du xvi^ siècle, les libéralismes masqués, les rationalismes inconsé-

quents, la démocratie impériale ou révolutionnaire et les pouvoirs

jaloux la lui marchandent, la lui disputent ou la lui refusent. (Très-

bien!)

Sur presque la moitié du globe, dans les contrées lointaines,

l'Afrique et l'extrême Asie, nos missionnaires meurent, chaque an-

née, par milliers, pour la liberté de l'Eglise et la croix du Christ.

L'islamisme expirant, en ordonnant les massacres du Liban et de la

Syrie qui datent d'hier, jette, comme le gladiateur mourant, cette

dernière poussière au christianisme vainqueur. (Mouvement.)

Le schisme grec, à Constantinople comme à Saint-Pétersbourg,

n'a pour le catholicisme que des persécutions et des exils. Au moment
où je parle, la nation en deuil et en sang, la Pologne, notre sœur,

trahie peut-être par la politique, monte à son troisième Calvaire,

pour obtenir le double bienfait que Dieu accordera à sa persévérance

et à ses malheurs, et que nous avons conquis en 1850, la liberté et la

nationalité. (Vifs applaudissements
.)

L'Europe de Calvin et de Luther, les peuples du Nord, une partie

de l'Allemagne et de la Suisse, n'ont pour la liberté religieuse, les

uns que des entraves et les autres que des proscriptions.

L'Italie, qui aurait dû faire bénir par la main de l'Église sa résur-

rection politique, a mieux aimé confier ses destinées aux mains de
la Révolution, et, à la poursuite de son unité impossible, elle court

risque de perdre les deux choses pour lesquelles elle s'était levée,

encore une fois la liberté et la nationalité ! (Très-bien!)

Au centre de l'Europe, en Italie et en Pologne, plus de cinquante

évêques sont exilés, des milliers de prêtres et de religieux gémissent
dans les prisons, la plupart des ordres religieux sont supprimés ; il

est des pays" qui se disent libres, comme la Suisse, et qui ont proscrit

pendant longtemps les religieux du mont Saint-Bernard; d'autres,

comme le Portugal qui se nomme très-chrétien, et qui chassent les
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Sœurs de charité; d'autres, comme la France, la fille aînée de l'Eglise,

et (jui suppriment la Société de Saint-Vincent de Paul : et l'Europe
libérale, en présence de ces l)ypocrisies et de ces intolérances, n'a

pas un seul mot pour blâmer et pour protester !

Les empires? Ils ont les mains pleines de protections, mais vides
des libertés qu'ils craignent, parce qu'ils veulent rester maîtres des
âmes, comme ils sont maîtres des corps.

Sur les sols libres du monde, aux États-Unis, en Angleterre, en
Belgique et en Hollande, là même nous avons vu des partis

puissants se lever, et chercher au fond des législations quelques
débris oubliés des vieilles intolérances, pour combattre l'action et

l'influencederÉglise, dans l'enseignement, la charité et l'association.

Voilà la situation. Partout, comme je viens de le dire, l'Église ré-

clame la liberté religieuse, et presque partout on la lui dispute ou on
la lui refuse, il est donc manifeste que le premier intérêt catholique,
au xix*^ siècle, c'est la liberté. {Très-bien! très-hien!)

Nos adversaires, messieurs, ont un programme divisé et contradic-
toire. Ils acceptent la liberté qui leur sert et repoussent la liberté

qui leur nuit. (Vive approbation.) N'ayons pas de programme divisé
;

défendons la liberté entière pour nos adversaires et pour nous, avec
loyauté, et l'expérience nous prouvera que cette loyauté est la meil-
leure des habiletés. [Très-bien!)

Messieurs, je me suis laissé entraîner sur le terrain de la politique

générale, dlus avant que je ne levoulais, je vous en demande pardon.
{Non ! non !) Je reviens à la pensée que je voulais développer et dont
je me suis peut-être trop écarté.

Je disais donc que nous étions ici pour trois choses : d'abord,

pour réchauffer nos œuvres au contact les unes des autres, et puis

pour leur donner le grand jour de la publicité et l'air de la liberté.

Notre politique, la voilà ! La liberté pour nos œuvres : instruire

les enfants, nourrir les pauvres, soulager les misérables, évangéliser

les classes ouvrières et la richesse, voilà notre politique ! Voilà la

domination que nous voulons exercer et les ambitions que nous vou-
lons assouvir ! (Applaudissements.)

Parmi les mystères des passions humaines qui en renferment tant,

l'un des plus inexplicables, c'est de voir que ces œuvres admirables
et bénies, pour nous qui les connaissons, sont celles contre lesquel-

les s'acharnent les plus incurables préjugés et les haines les plus ir-

rémédiables.

Gomment concevoir queles œuvres chrétiennes, qui passent comme
le Christ en faisant le bien, qui ont des dévouements pour tous les

besoins sociaux, des mains pour toutes les plaies, des cœurs pour
toutes les misères ! comment comprendre que nos ouvriers de la

moisson évangélique, nos pionniers de la civilisation, ceux à qui

nous donnons les noms si touchants et si vrais de pères, de frères et

de sœurs, soient poursuivis comme la lèpre sociale à extirper, comme
l'un des plus intolérables abus du passé à déraciner, eux dont le

monde n'est pas digne ! (Mouvement prolongé.)

Oue de fois ne m'est-il pas arrivé, comme cela vous est arrivé à

vous-mêmes, en sortant de ces écoles, de ces asiles, de ces hospices.
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de ces conférences de Saint-Vincent de Paul, d'une de ces mille ins-

titutions nées de l'amour de Dieu et des hommes, de me dire : Oh !

si je pouvais introduire, par la main, dans ces sanctuaires, ceux que
l'ignorance ou la passion égare leurs, préjugés n'y résisteraient pas,

et ils sortiraient d'ici, comme nous, les yeux mouillés, le cœur ému,
et en bénissant Dieu.

Mais pourquoi nous étonner de ces mystères de la haine antichré-

tienne? Le Christ n'a t-il pas dit aux chrétiens de tous les temps :

« Le serviteur n'est pas plus grand que le maître... Si le monde vous
« hait, il m'a haï avant vous... On m'a persécuté, on vous persécu-
« tera, à cause de mon nom que vous portez... Un jour viendra où
« ceux qui vous feront mourir croiront faire un sacrifice à Dieu. »

Dix-huit siècles ont confirmé cette étonnante prophétie. Un jeune
et brillant orateur vient de rappeler les luttes gigantesque que l'É-

glise a eu à soutenir à travers les siècles, et les épreuves qu'elle a

traversées; je n'ai pas à y revenir. Tout à l'heure j'ai tâché de vous
dépeindre la situation générale de l'Église et de la liberté religieuse

dans le monde, et vous avez pu vous convaincre que les épreuves,

les accusations, les persécutions n'étaient pas épargnées à notre

temps.
En voyant la guerre à outrance qui nous est faite : après la guerre

au Pape la guerre aux évêques, après la guerre aux prêtres la guerre

aux ordres religieux, après la guerre au clergé la guerre aux laïques,

après la guerre aux doctrines la guerre aux œuvres, — à la vue de
ces calomnies et de ces hostilités, un grand fait m'a frappé, et il me
semble que ce fait de l'histoire devrait faire tomber les calomnies

des mains qui nous combattent, ou du moins devrait faire douter

leurs passions et intimider leurs préjugés.

L'Eglise primitive, l'Église des trois premiers siècles, n'est-elle

pas, aux yeux de nos adversaires comme aux nôtres, belle, pure,

splendide et sainte? K'est-elle pas celle que nos détracteurs nous
opposent comme l'exemple à suivre et l'idéal à imiter?

Eh bien, cette Église a-t elle, par sa sainteté, désarmé les accu-

sations?

Ecoulez : il y avait là une société païenne, fière de sa civilisation

sensuelle, brillante au dehors, gangrenée dans les entrailles, d'où

les dieux étaient partis, acclamant les Césars du bas de leur servi-

tude, demandant des théâtres et du pain, et tombant dans cette

longue décadence que Tacite et saint Augustin ont décrite si admi-
rablement.

11 y avait à côté, au-dessous, une société chrétienne cachée dans
les catacombes, où s'étaient réfugiées la foi en Dieu, l'espérance dans
l'avenir, la charité, les œuvres saintes, la liberté et la dignité hu-
maine, et l'esprit de vie qui devait ressusciter le monde.

Or, n'est-ce pas cette société chrétienne, qui nous apparaît à tous,

à la lumière de la vérité et de l'histoire, si belle et si pure, qui a été

poursuivie, pendant trois siècles, des plus incroyables calomnies d'où

sont nées les plus incroyables persécutions?
La société romaine, s|)lendide et pourrie, a accusé les premiers

chrétiens de tous les crimes, de toutes les turpitudes, de tous les

iiialheurs i)ublics, et, chose incroyable, le monde païen a cru à ces

accusations. Il a cru que les chrétiens, dans leurs assemblées et
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leurs mystères, ('égorgeaient et mangeaient un enfant, qu'après cet
horrible festin ils commettaient des incestes avec leurs sœurs et

leurs mères, qu'ils adoraient une tête tl';\ne, (ju'iis étaient adonnés à
toutes les superstitions. Us étaient appelés, selon le mot relevé par
Tertullien, la mauvaise herbe des nations, et Tacite ajoute que « s'ils

* ne sont pas coupables d'avoir incendié Home, du moins ils ont
« été condamnés comme convaincus d'avoir mérité la haine du genre
« humain. »

C'est parce que le monde a cru à ces calomnies, que la foule a
crié, pendant trois siècles : Les chrétiens aux bètes! et qu'elle a traîné
dans les cirques et les colisées tant de légions de martyrs.

Nous assistons à un spectacle analogue.

Sans doute, la société moderne, même dans ses couches les plus
gangrenées, est encore trop imprégnée de christianisme pour être
comparée au monde romain de la décadence; mais cependant n'a-
vons-nous pas sous les yeux une société qui tente de restaurer le

paganisme dans toutes les sphères, dans les doctrines philosophi-
ques, morales, sociales et politiques, dans la littérature et dans
l'art?

Cette société ne croit plus, ne prie plus, ne comprend plus le sa-
crifice chrétien; elle n'a plus de passion que pour les plaisirs elles
intérêts, la Bourse et l'Opéra, panem et circenses. Les dieux s'en vont
et les Césars reviennent (applaudisseinenls) •,\es mœurs et les caractères
s'énervent et s'affaissent : on s'est ennuyé de la liberté, on se com-
plaît dans les prostrations, et si les chrétiens n'étaient pas là, avec
leur horreur de la servitude des âmes, tout ne serait-il pas singu-
lièrement préparé pour les longues dictatures?

A côté de celte société païenne, ne connaissez-vous pas aussi la so-
ciété religieuse, chrétienne, catholique, sortie des catacombes de la

grande révolution française, retrempée dans les épreuves, rajeunie
dans la foi, les saints dévouements et les luttes salutaires de la li-

berté, donnant les premiers génies contemporains à la chaire, à la

tribune, à la politique, aux lettres et aux arts, belle par son clergé,
ses ordres religieux, ses évêques et l'angélique et sereine figure du
saint pontife qui la couronne {longs applaudissements), riche surtout
par ses œuvres, et portant dans les mains le sel qui doit féconder
tous les progrès de l'avenir?

Voilà, comme il y a dix-huit siècles, les deux sociétés qui sont en
présence, et c'est encore une fois la société qui tombe et qui meurt,
qui se pose en accusatrice audacieuse de la société qui se relève, pour
renaître et pour tout sauver. Nous sommes, messieurs, d'immortels
accusés (bravos); nos dogmes, illuminés de clartés infinies pour ce-
lui qui a l'humilité ou la capacité du regard, ne sont, aux yeux de
nos détracteurs, que d'absurdes superstitions; c'est toujours la tête

d'âne que nous adorons; nous sommes toujours la mauvaise herbe des
nations, l'obstacle à toute amélioration sociale, et l'on nous con-
damne toujours, comme au temps de Tacite, comme méritant la

haine du genre humain.

Pour mieux allumer ces haines, on s'empare des rares scandales
que l'on guette, que l'on recherche avec avidité dans tous les coins
des deux mondes, pour les livrer au retentissement des mille voix de

7
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la publicité, avec autant de joie que l'Eglise en éprouve de tris-

tesse.

Ceux qui montrent cette joie devraient pourtant comprendre que
ce retentissement même, le bruit, l'étonnement et l'indignation uni'

verselle que ces scancales produisent, sont l'aveu le plus manifeste

et le témoignage le plus éclatant de la sainteté de l'Église, sur la robe
de laquelle les taches n'éclatent et ne blessent si vivement tous les

yeux, qu'à cause même de sa blancheur. (Vive adhésion.) Ces éton-

nements légitimes sont provoqués par l'énormité du contraste ; ils

sont donc un hommage rendu à la sainteté de l'Église par ses adver-
saires mômes.

Le paganisme moderne fait ce que faisait le paganisme ancien à

l'égard de l'Église primitive, qui n'a pas été non plus exemptée de
scandales contre lesquels se sont élevées les plaintes des premiers
Pères et la sévère indignation de saint Paul : il les érige en calom-
nies générales et contagieuses, semant ainsi les colères populaires
pour les futures révolutions. {C'est très-vrai.)

L'indignation monterait au cœur, si la piété n'y était montée avant
elje, et si nous ne savions qu'il faut appliquer aux insulteurs de
l'Église ce qui a été dit des insulteurs du Calvaire : ils ne savent pas
ce qu'ils font. [Applaudissements .)

Ils ne le savent pas, en effet ; ils nous connaissent peu, ils ignorent

nos œuvres; ils regardent l'Église du dehors, avec des yeux préve-
nus, une raison obscurcie et une âme troublée.

L'un des princes de l'Église, devant qui j'ai l'honneur de parler, a
écrit quelque part, sous une forme charmante, une vérité profonde.

L'Église, a-t-il dit, la vérité catholique ressemble à nos cathédrales

et aux peintures admirables qui en ornent les vitraux. Quand on re-

garde ces peintures du dehors, on n'aperçoit qu'un assemblage con-
fus de lignes informes, dont on ne comprend ni la pensée, ni le des-

sin, ni la beauté. Mais quand on entre dans le temple, tout change
et se transforme, et ces peintures resplendissent, pleines de grâce
sublime et de majesté, dans la riche lumière du ciel. {Mouvement.)

Ces paroles de l'illustre cardinal Wiseman sont profondément
vraies. Nous admirons, parce que nous regardons du dedans; nos
adversaires se moquent et calomnient, parce qu'ils s'obstinent à res-

ter dehors. Que notre mission, messieurs, soit de ramener dans l'in-

térieur du temple chrétien, ceux qui restent à l'écart; tout doit nous
servir pour exercer cette mission, la science, le zèle et surtout la

charité, ('/est par le spectacle des dévouements et des œuvres que
s'opérera surtout le retour de la société qui s'égare hors des voies

chrétiennes.

11 y a dans l'un de nos livres sacrés une grande image qui m'a
toujours frappé, et qui exprime admirablement ce que je voudrais
vous dire en finissant. Des anges, y est-il dit, portent dans leurs

mains des coupes d'or, qui sont des coupes de colère. Quand ces

coupes se remplissent des iniquités des hommes et débordent, elles

répandent sur la terre des châtiments, des plaies, des calamités et

des ruines. D'autres anges ont en mains des encensoirs d'or, dont
les parfums sont composés des prières et des œuvres des saints.

Quand ces parfums montent en abondance devant le trône de Dieu,
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le puits de l'abîme, qui était ouvert, est refermé et scellé, et le monde
voit luire une ère de bonheur, de paix et de civilisation.

Cette image me semble une vue admirable prise sur la loi de l'his-

toire. Vous le voyez, les œuvres sont le salut. N'est-ce pas une pen-
sée consolante et sublime de savoir que l'humble prière de la Car-
mélite, l'obscur dévouement de la Sœur de charité, le verre d'eau
donné au pauvre , sont les paratonnerres dont parle le comte de
Maistre et qui ont la puissance de dissoudre les orages? Les coupes
de colère se remplissent, remplissons les encensoirs d'or. (Acclama-
tions.) L'avenir sera ce que nous l'aurons fait. Nous sommes dans des
temps de luttes ardentes et décisives, tant mieux; ilvaut mieux com-
battre que s'endormir, et l'Eglise, qui a toujours grandi dans les

épreuves, ne s'est aftaiblie que dans les protections et les sommeils.
Que ceux qui ont une voix parlent, que ceux qui ont une plume écri-

vent! que ceux qui ont des œuvres et des richesses les répandent!
que ceux qui ont des dévouements les prodiguent ! Et quand les des-
potismes d'en haut ou d'en bas se placeront en travers de nos œuvres
pour les opprimer, levons-nous en libres citoyens et sachons redire
fièrement le civis romanus sum de saint Paul, cette admirable devise
de toute liberté. [Applaudissements répétés.)

La Séance est levée à 9 heures du soir.



QUATRIEME SEANCE.

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DE THEUX.

Communications de M. le Secrétaire général. — Rapport de M. G. Verspeyen sur l'OEuvre

du Denier de Saint-Pierre. — Rapport de M. le comte de Villermonl sur i'OEuvre catholi-

que de l'enterreroenl des pauvres et de la bonne mort. — Rapport de M. le chevalier Van
Troyen sur la sanctification du Dimanche. — Rapport de M. le comte Amédëe Visart sur les

Missions et l'OEuvre de la Propagation de la Foi.—Allocution de M. l 'abbé Mermillod, recteur

de Notre-Dame à Genève, sur la reconstruction de la basilique deSt-Marlin à Tours.—Rap-
port de M. le vicomte A. de Melun sur tes œuvres de charité chrétienne et leur extension.

Présentation par M. le chanoine de Haerne, membre de la Chambre des représentants,

d'un rapport sur les œuvres de charité libre en Belgique. — Rapport de M. Woeste sur

l'instruction et l'éducation chrétienne. — Rapport de M. Soenens, membre de la Chambre
des représentants, sur la diffusion des bons livres, l'enseignement moyen et l'enseignement

des sourds-muets. — Rapport de M. le comte Ed. de Liedekerke-Pailhe sur la création, à

l'Université catholique de Louvain, d'une école spéciale d'industrie et des mines. — Rap-
port de M. l'abbé Delaporte sur la création d'une Académie catholique. — Rapport de

M. Léon de Monge sur l'enseignement et la diffusion de l'art chrétien, la décoration et la

réparation des monuments religieux, la littérature historique, la critique et les œuvres
d'imagination. — Rapport de M. l'abbé Brouwers sur l'exposition permanente des œuvres

d'art dans les églises. — Rapport de M. le chanoine De Vroye sur la Musique religieuse.

— Rapport de M. Ed. Ducpetiaux sur l'organisation intérieure et la correspondance inter-

nationale.

La séance est ouverte à 10 heures du matin par la prière récitée

par S. Em. le cardinal archevêque de Malines et à laquelle s'associe

toute l'assemblée.

M. Ducpetiaux, secrétaire général, donne communication des

diverses dispositions prises par le Bureau principal, pour activer les

travaux.

La plupart des sections sont en mesure de soumettre leurs rapports

à l'Assemblée, successivement dans les séances d'aujourd'hui et de

demain.
Le Bureau regrette de n'avoir pu donner à la langue flamande la

place à laquelle elle avait droit dans cette réunion, composée en

grande partie de membres flamands. Mais il a du moins la satisfac-

tion de pouvoir annoncer que deux membres s'exprimeront dans

cette langue, l'un, M. Neut, dans la séance publique de ce soir, l'au-

tre, le R. P. Servais-Dircks, dans la séance de clôture, à Saint-Rom-
baut. En outre, le Bureau a résolu de publier un compte-rendu
résumé des délibérations du Congrès en langue flamande. {Applau-

dissements.) Ce compte-rendu, ajoute M. le secrétaire général, sera

envoyé à tous nos bons amis des Flandres qui ont bien voulu con-

tribuer aux frais d'organisation du Congrès. {Nouveaux applaudisse-

ments.)

M. Ducpetiaux dépose ensuite, au nom de M. Caso.ni, de Bologne,

cent exemplaires de son ouvrage sur YItalie et Rome. Ces exemplaires

sont mis en vente au profit de l'œuvre du Derwer de Saint-Pierre.

Il annonce enfin qu'une liste de souscription est ouverte pour la

confection d'une médaille commémorative du Congrès. Ce n'est pas
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le Bureau qui en a pris l'initiative, mais il n'a pas eru pouvoir refuser
son concours à une œuvre qui est un hommage rendu à l'imposante
réunion de Malines et peut contribuer à en conserver le souvenir (i).

— M. le président donne successivement la parole aux rappor-
teurs des diverses sections.

Rapport sur Vœuvre du Denier de Saint-Pierre (i" section)
;

par M. G. Verspeten.

Messeigneurs, Messieurs,

J'ai été appelé à l'honneur de soumettre à votre approbation les

résolutions prises par la première section de votre Assemblée, en
vue d'arriver à la régularisation et à l'extension de l'œuvre du Denier
ie Saint-Pierre.

Nous avons suivi dans nos travaux le programme que le comité
d'organisation a bien voulu nous tracer pour faciliter notre tâche.

Les divers points sur lesquels avait été appelée notre attention ont

été successivement passés en revue.

Avant de vous rendre compte du résultat de nos discussions, je

tiens à constater que tous les membres ont montré qu'ils avaient le

sentiment profond de la souveraine importance de l'œuvre du Denier
de Saint-Pierre. Tous comprennent que cet antique tribut de
dévouement et de fidélité, institution des siècles de foi, merveilleu-

sement restaurée dans notre âge de négation et de doute , était

aujourd'hui l'œuvre catholique par excellence. Tous y ont vu, comme

(1) L'assemblée générale des catholiques à Malines est un événement considérable et qui

occupera une place importante dans les annales contemporaines. Ceux qui ont eu le bon-

heur d'assister à ces belles réunions, où tant d'hommes éminents sont venus de toutes les

parties du monde apporter le contingent de leurs lumières, de leur parole et de leur dévoue-

ment a la Foi, ceux-là voudront conserver un souvenir de ce qu'ils ont vu et entendu, des

choses auxquelles eux-mêmes ont pris part ; ils tiendront à posséder un objet qui leur rap-

pelle, d'une manière durable, ces magnifiques protestations d'attachement à la religion

catholique et au Saint-Siège, ces résolutions pratiques qui doivent assurer le développement

des œuvres de charité que l'Église engendre ou protège, et toutes les émotions éprouvées k

la voix des plus grands orateurs de la catholicité. C'est pour npondre à une semblable

pensée qu'on a entrepris, sous le patronage de S. Éra. Rév. Mgr le cardinal archevêque de

Malines et de Leurs Grandeurs NN. SS. les Évêques belges, la publication d'une mèd;iille

commémorative du Congrès.

Dire que l'exécution de la médaille est confiée au burin de M. L. Wiener, c'est d'avance

annoncer un chef-d'œuvre. L'une des faces de la médaille porte, au centre, le portrait de Notre

Saint-Père le Pape, de l'immortel Pie IX, dont le nom a été acclamé si souvent et avec une
.si filiale affection pendant la durée du Congrès ; autour de ce portrait sont disposées les

armoiries des membres de l'épiscopat belge, avec les noms. .\u revers ou lit l'inscription

suivante :

Cor unum et axima una.
societas

catholicorum
PRIWLM APID BELGAS

MECHtlM.€
A XVIII AD XXII Aie. MDCCCLXMI.

COETU SOLEMM
COSGREGATA.

Le prix delà médaille est: pour l'exemplaire en or, de fr. 1,000; idem en argent, de fr.oO;

idem en bronze, de fr. 8.

Un peut souscrire en envoyant son adiesse à M. Victor Van Deuren, Grand'Place, à

Malines.
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VOUS y voyez vous-mêmes, Messieurs, un témoignage permanent de
fidélité au Pontife romain, une protestation universelle et efficace

contre les attentats dont II est victime.

Nous avons d'abord reconnu. Messieurs, l'opportunité d'unir les

membres de l'œuvre de Saint-Pierre par un lien commun et de mar-
quer ainsi l'œuvre elle-même de ce sceau de l'unité qui est le signe

des institutions vraiment catholiques et le gage de leur avenir. Toute-
fois en émettant ce vœu, nous avons voulu lui donner une portée

plus pratique encore que celle du projet de solution sur lequel nous
avions à délibérer. L'archiconfrérie de Saint-Pierre, établie à Rome,
était représentée dans notre section par deux de ses plus illustres

membres. M?"" Nardi et M. le marquis Patrizi, Ils nous ont entretenu

de leur œuvre, ils nous ont montré qu'elle était le centre providen-

tiellement destiné à retremper tous les dévouements dans la ferveur

d'une même prière, à donner à tous les efforts ralliés à un même
foyer une puissance et une énergie nouvelles. Nous avons reconnu
la vérité de ces observations, appuyées par M^"" Manning avec toute

l'autorité qui s'attache à sa parole; nous avons répondu à l'appel de
nos frères d'Italie. Et quel lien plus puissant pouvait unir les mem-
bres de l'œuvre du Denier de Saint-Pierre que cette archiconfrérie

romaine, s'étendant comme la bénédiction du grand Pontife qui l'a

instituée, sur la ville et sur le monde, urbi et orbi? Où pouvions-nous
mieux chercher l'unité qu'au centre de l'unité même, aux pieds du
Vicaire de Jésus-Christ?

La première proposition soumise à vos suffrages est donc conçue
de la manière suivante :

I. « Il y a lien rie donner à l'œuvre du Denier de S' Pierre, une organisation

générale qui, tout en faisant la part de la situation des divers pays et des divers

diocèses dans ciiaque pays, unirait tous les membres de l'œuvre par un lien

commun, l'agrégation à l'archiconfrérie de S' Pierre, établie à Rome. »

La seconde proposition formulée dans le projet de solution répon-
dait trop bien aux nécessités de la situation, aux vœux de tous les

cœurs, elle exprimait trop bien aussi nos sentiments de respectueuse
déférence à l'égard du Souverain Pontife pour ne pas rencontrer
l'assentiment général. Elle a été adoptée sans débat. Voici les termes
dans lesquels elle était rédigée :

II. « 11 importe que celte œuvre ail un caractère permanent comme l'œuvre

de la Propagation de la Foi, etc., et que son exi^tence se prolonge aussi long-

temps que le Saint-S ége jugera à propos d'uiilit-er ses services. »

Nous avons eu enfin à examiner une question plus délicate, celle

de savoir s'il convenait de donner à l'œuvre du Denier de S'-Pierre

une organisation matérielle et, si je puis ainsi parler, un mécanisme
plus ou moins uniforme.

Deux objections semblaient s'opposer, à première vue, aune solu-

tion afliirmative : d'abord le respect dû à la liberté, ensuite la diffi-

culté de concevoir un plan d'organisation qui se conciliât avec le

plus ou moins de franchises accordées aux catholiques par les divers

gouvernements. Ainsi, il tombe sous le sens que la France ne jouit

pas, pour organiser le Denier de S^-Pierre, de la même liberté que
la Belgique. Et nous-mêmes, Messieurs, nous avons failli nous voir
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ravir par dos « voltairiens retournés, » comme on disait hier, ce
droit de collocter, celte glorieuse « mendicité » qui s'exerçait libre-

ment à Vienne, à Rome et jusqu'en Pologne !

Ces deux objections ont été écartées.

On a trouvé d'abord que la liberté pouvait parfaitement se mou-
voir dans le système proposé comme type. L'organisation établie dans
les diocèses des deux Flandres et dans celui de Cologne laisse, en
effet, se développer sans entraves l'initiative de chaque paroisse. Son
principal mérite est d'associer aussi complètement que possible le

clergé aux zélateurs laïques, de grouper et de stimuler les dévoue-
ments. A cet effet, des comités établis dans chaque paroisse ressor-

tissent à des comités constitués au chef-lieu de chaque doyenné
ecclésiastique et se mettent en rapport avec le comité diocésain qui
est le centre de l'œuvre. Cette hiérarchie, comme vous le voyez, donne
la force, mais elle respecte la liberté.

Quant à la difliculté qui résulte delà différence des législations

politiques, elle a été éloquemment résolue par un de nos frères de
France, d'autant plus désintéressé, disait-il, dans la question qu'il

ne pouvait jouir lui-même des bienfaits du système proposé. La li-

berté de venir en aide au Souverain Pontife est le droit. Or, nous
avons le devoir d'affirmer le droit, dans son expression la plus com-
plète, sans nous préoccuper des obscurités qui, dans tel ou tel pays,

le couvrent et le défigurent. Ue même que la vérité ne s'efface pas
devant l'erreur, de même la justice ne doit point s'effacer devant
l'iniquité.

Ces questions étant résolues, la section, tout en reconnaissant le

mérite de l'organisation proposée comme type, a cru néanmoins que
cette organisation, en prenant de l'extension, devait recevoir un in-

dispensable complément, c'est-à-dire un comité général qui, à l'instar

des conseils généraux de la Société de S*-Vincent de Paul, résumerait
en quelque sorte les comités diocésains et établirait un nouveau lien

de solidarité entre toutes les subdivisions de l'œuvre. Cette modifica-
tion a été introduite dans le projet de solution, qui se trouve, en con-
séquence, être formulé comme il suit :

m. « Quoique l'organisation (le l'œuvre puisse et doive même varier selon

Jeis circonsiauces, les Lesoius ei les convenances de chaque pays et de cliaque

circonscripiion diocésaine, il convient cependant, pour la régulariser et la faire

fruciilier, d'adopter certaines règles communes, en prenant, entre autres, pour
lype le système introduit et appliqué avec un plein succès dans iesdiocèses des
deux Flandres et dans le diocè^'tt de Colo.^ue. Ce système devrait, en se généra-
lisant, êire complété par la formation de comiiés centraux, analojiues aux con-
seils généraux de la Société de St-Vincenl de Paul, et qui uniraient les associa-

tions diocésaines. »

Enfin, Messieurs, la proposition suivante, empruntée textuelle-

ment au projet de solution, a été adoptée par acclamation :

IV. « En tout cas, les mesures à prendre doivent être subordonnées à l'ap-

probation ei au concours de l'autorité ecclésiastique. »

Je crois. Messieurs, remplir ma mission de rapporteur en inter-

prétant ici les applaudissements qui ont accueilli la mise aux voix

de ce principe. Nous avons voulu témoigner hautement de notre
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inviolable soumission à ceux auxquels seuls Dieu a confié le gou-

vernement de son Église. Laïques, nous ne sommes que les auxiliai-

res du sacerdoce et notre premier devoir est l'obéissance. Nous
n'avons ni le droit, ni la pensée de devancer même la décision de
nos Pasteurs. Le catholicisme, a dit un protestant illustre, est la plus

grande école de respect qu'ait vue le monde, et nous tenons à prouver
que nous avons été à cette école.

La première section m'a chargé aussi, Messieurs, de vous dire

quelques mots d'une intéressante communication qui lui a été faite

par son honorable président, M. le Comte de Villermont, au sujet du
recrutement du corps des zouaves pontificaux, dans notre pays. Vous
le savez. Messieurs, la Belgique a l'honneur d'être largement repré-

sentée dans ce bataillon, qui, le lendemain du glorieux désastre de
Castelfidardo, est venu se grouper autour du drapeau de St-Pierre.

J'ajoute qu'elle y est dignement représentée par de nobles cœurs,

par de vrais chrétiens. M^"^ Nardi a daigné nous raconter la vie ha-

bituelle de nos, chers zouaves à Rome et à Anagni, il a loué leur

dévouement à l'Église; Ils acceptent la vie militaire et ses fatigues

avec un joyeux courage. Ils sont admirables de piété: plusieurs d'en-

tre eux sont du tiers-ordre de St François; d'autres ont formé une
congrégation de la S"^ Vierge.

Messieurs, il faudrait pouvoir compléter ce corps d'élite. Les ca-

tholiques doivent donc seconder par leurs démarches et par leurs

aumônes, le comité de recrutement établi à Bruxelles. Déjà il s'est

trouvé des familles généreuses qui ont eu la bonne pensée d'équiper

complètement et d'entretenir à leurs frais plusieurs des soldats en-

voyés au Saint-Siège. Puisse cet exemple trouver des imitateurs !

Puissions-nous voir bientôt, autour de Pie IX, un bataillon fidèle à

la vieille devise de nos pères : Fides et amor !

— Les conclusions de ce rapport sont accueillies par les applau-

dissements de l'Assemblée.

Bapport sur l'ceuvre catholique de l'enterrement des pauvres et de la

Bonne Mort (l'^<= section); par 31. le comte de Villermont.

Messieurs,

L'un des symptômes les plus graves des ravages produits dans les

masses populaires par les doctrines rationalistes et révolutionnaires

est, sans contredit, l'apparition des sociétés de solidaires. Cette gan-

grène sociale implique un tel abaissement de l'intelligence humaine,

une si complète absence de toute notion de religion et de dignité, en
un mot un si profond abrutissement, qu'elle ne pouvait manquer
d'exciter vivement la sollicitude du clergé et des fidèles. L'Eglise,

dont l'inépuisable fécondité a des remèdes pour toutes les maladies,

pour toutes les plaies, s'est appliquée à combattre ce hideux phéno-
mène morbide, et lui a opposé l'effort de son admirable charité.

Comme partout, le clergé a donné l'exemple du zèle intelligent, et

les fidèles, accourus à sa voix, lui ont prêté leur plus dévoué
concours (i).

fi) Nous avons réuni aux Annexes quelques renseignements sur les mesures prises et les

œuvres fondées dans plusieurs localités du royaume, pour assurer aux pauvres les derniers
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11 était naturel que le Congrès catholique de Malines se préoccu-

pât de questions qui intéressaient à un si haut degré la dignité du

pauvre et du faible, sa liberté morale et son salut.

Aussi Vœuvre de l'enterrement des pauvres et de la Bonne Mort ^-t-e.Ue

été, après l'œuvre du Denier de St-Pierre, le premier objet soumis

aux délibérations de la première section (i).

La discussion a débuté par les communications les plus in-

téressantes faites par des membres appartenant à la plupart des

villes de la Belgique, sur les moyens variés déjà mis en usage soit

pour guérir, soit pour prévenir le solidarisme.

L'initiative individuelle a partout suscité des œuvres qui, sous les

formes les plusdiverses, tendent au même but et l'atteignent au moins

en partie. Il ne s'agissait pas — à Dieu ne plaise — de ramenfr

toutes ces créations de lacharité catholique, au niveau d'une régularité

uniforme, encore moins de les étouiîer sous le poids d'une centralisa-

tion stérile. Mais tout ce que touche l'homme est nécessairement dé-

fectueux en quelque partie et essentiellement perfectible. En
échangeant leurs communications, les membres de la section ont eu

surtout en vue de s'éclairer mutuellement sur les moyens de combler

certaines lacunes, de mieux coordonner leurs etibrts vers le but

commun et d'améliorer l'organisation de leurs œuvres respectives,

tout en leur conservant leur caractère propre et leur indépendance.

Le mot association a soulevé tout d'abord un débat plein d'intérêt.

Etait il nécessaire de créer des associations, alors qu'en beaucoup de

localités l'enterrement des pauvres se faisait de la manière la plus

décente, sans leur concours?
La section s'est prononcée cependant pour l'affirmative, à une

très-grande majorité.

L'esprit d'association, cette émanation de l'Eglise, est essentielle-

ment inhérent à nos mœurs. Il est le témoignage vivant de la forte

empreinte produite par le catholicisme sur nos populations. Et à

une époque, où l'on proclame l'avènement de la démocratie, le

triomphe des idées démocratiques, sans que les preneurs de cet

avènement et de ces triomphes puissent un seul moment se mettre

d'accord sur la portée à donner à ces mots, qui ne retentissent dans

secours de la religion et un enterrement décent. Avec l'aide de Dieu, ces mesures et ces

œuvres se propageVont incessamment dans les autres localités. (Note du secrétaire général.)

(1) Voici le projet de résolution soumis a la première section :

L'Assemblée, considérant la nécessité de raviver et de maintenir le culte dos morts

comme étant de l'essence de la religion catholique, — de combattre les tendances impies

qui se manifestent dans une partie des populations, — de neutraliser rinfluence et les

efforts des associations qui se constituent, notamment en Belgique, pour interdire aux mou-

rants les secours du prêtre et enlever aux funérailles tout caractère religieux;

Emet le vœu :

i» Qu'il soit créé des associations pieuses ou des confréries, à l'instar des confréries

d'Italie et d'autres pays, pour apporter et assurer aux pauvres, à l'heure .^uprème, les

dernières consolations et les Sacrements de la religion, pourvoira leurs funérailles d après

les rites de l'Eglise, et accompagner leurs dépouilles mortelles aux champs de repos;

-2" Que l'on encourage d'une manière toute particulière les Sociétés de secours mutuels

qui embrassent dans leurs statuts les cérémonies religieuses après le décès de leurs

membres;
5'^ Que les catholiques maintiennent strictement, en ayant recours à cet effet a tous les

moyens légaux, la spécialité de leurs cimetières et le droit de les posséder et de les benir

comme des dépendances des églises.
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leurs discours que comme une menace, il importe de maintenir, de
seconder et de propager tout ce qui, dans les créations de l'Église

catholique, donne le véritable et salutaire sens de ce moi démocratie

dont on a tant abusé et dont l'Égiise seule possède l'idée.

L'association catholique de la Bonne Mort est ouverte aux riches

comme aux pauvres, aux faibles comme aux forts. Elle les réunit

devant ces grandes pensées de la mort, dont il a été dit que la médi-
tation était un obstacle souverain au péché, ce mal suprême. Elle

les assemble aux pieds de Jésus-Christ, que tous les associés devront

se faire un devoir d'accompagner, lorsque ce divin Consolateur du
mourant s'approche du lit de mort de l'un d'eux, qu'il agonise dans
un palais, ou dans un grenier. Elle les convie à accompagner le cer-

cueil du chrétien, leur frère, à cette dernière demeure où son corps

attendra la résurrection et le jugement dernier. Elle assure au riche

]« cortège et les prières de ceux que Jésus-Christ s'est plu à nommer
ses amis, elle épargne au pauvre la douleur et l'humiliation de re-

courir au pro dco pour ensevelir la dépouille mortelle du père, de la

mère, ou de l'enfant qu'il a perdu, et lui garantit, non plus l'espoir,

mais le droit d'un enterrement décent. Elle le protège contre les ten-

tations de ces marchands d'âmes toujours aux aguets de sa détresse

pour acheter sa libellé morale contre une misérable poignée d'ar-

gent; elle fait disparaître de la scène du monde ces affreux spectacles

de malheureux luttant dans leur agonie solitaire, contre le remords
et le désespoir, gardés à vue contre le prêtre et leur propre tamille

par les suppôts du solidarisme.

Tels sont, en substance, les principaux motifs qui ont déterminé
la section à adopter dans sa teneur l'article premier conçu en ces

termes :

« L'A?sernblée émet le vœu : i° Qu'il soit créé des associations pieuses ou
« des confréries, à rinsiar des confréries d'Italie et d'autres pays, pour appor-

« 1er et assurer aux pauvres, à l'heure suprême, les deruières consolaiious et

« le.s Sacrements de la religion, pourvoir à leurs funérailles d'après les riiesde

« l'Église, et accompagner leurs dépouilles mortelles aux champs de repos. »

L'article second est destiné principalement à mettre un terme à

l'horrible trafic d'âmes qui se pratique dans certaines Sociétés, où
le pauvre n'a droit aux secours mutuels, qu'autant qu'il aliène sa li-

berté et se fait la chose inerte, brute du libre-penseur. 11 sauve-

garde cette liberté, si indignement avilie et mutilée par ceux-là

iriême qui profanant encore un mot sacré, s'en disent les apôtres.

Il a été adopté sans discussion. Le voici :

« 2° Que l'on encourage d'une manière toute particulière les Sociéiés de se-

«. cours mutuels qui embrassent dans leurs siaïuis les cérémonies religieuses

« après le décès ûe leurn membres. »

L'article relatif aux cimetières a provoqué un débat éminemment
instructif. Des renseignements fournis par les hommes les plus ho-
norables de l'Assemblée, sur la liberté des sépultures chrétiennes
dans les diverses contrées où ils se trouvent fixés, il résulte que nulle
part la liberté des cimetières catholiques n'est aussi méconnue et

aussi menacée qu'en Belgique. En Angleterre, en Hollande, aux
Etats-Unis d'Amérique, pour ne citer que des pays où domine le pro-
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testantisme, la liberté est complète; elle est absolue en Turquie. —
On ne comprend guère que dans un pays catholique ei lier de ses

libertés, comme la Belgique, on ait pu contester aux catholiquos le

droit dont jouissent toutes les seclesreligieuses, chrétiennes ou non,

de posséder et d'administrer leurs propres cimetières. L'indépen-

dance du pouvoir civil n'a rien à voir dans celte question, à moins
que cette formule ne signifie, comme on peut à bon droit le croire,

l'asservissement de l'Église et de ses fidèles.

La question de droit a été traitée avec un remarquable talent par

un honorable curé de Bruxelles et par un légiste éminent, membre
du parlement belge.

Ce point vidé, la section s'est préoccupée des moyens propres à

maintenir le droit des catholiques et, à cette occasion, un respecta-

ble ecclésiastique a émis le vœu, que nous mentionnons avec em-
pressement pour le faire connaître de tous ceux que la chose con-

cerne, que dans toutes les paroisses les curés veillassent, autant

qu'ils le pourraient, à ce que le terrain réservé légalement aux dis-

sidents, dans les cimetières, fût entretenu le plus convenablement
possible.

Après cette observation, la section, rentrant dans le fond du débat,

a décidé d'ajouter aux moyens légaux, indiqués aux catholiques

comme garanties de leurs droits, le moyen constitutionnel du péti-

tionnement, et l'on a proposé de rédiger l'article en ces termes :

« 5" Que les catlioliques maintit^nnent sir'ciement, en ay.iiii recours, à ceief-

« tel, à lous les moyens légaux, el le cas échéant, à un pélitionnemenl général,

« la .sf.écialiié de leurs cimei.ères el le droit de le» posséder, de les aduiiuislrer

« et de les bénie, comme des dcpt^iidauces des églises »

Ainsi rédigé, l'article a été adopté par la section, qui laisse au Co-

mité permanent, pouvoir exécutif du Congrès, le soin de déterminer

l'opportunité du pélitionnement, et, lorsqu'il le jugera à propos, de

le provoquer et de le réaliser.

Toutefois, cette résolution ne peut avoir d'effet que si chaque ca-

tholique se fait un devoir de seconder le Comité et de lui signaler,

sans atténuation comme sans exagération, les faits de violation de

nos droits et de profanation des cimetières catholiques qui viendraient

à sa connaissance. En ce point, comme dans tous les autres, votre

concours. Messieurs, sera la mesure des forces du Comité, et si nous

sommes strictement fidèles à notre devise nationale, nous mériterons

le triomphe promis à tous les disciples de la Croix qui combattent

pour la cause de Jésus-Christ et de son Église : In hoc signo vinces.

— L'Assemblée acclame les résolutions proposées parla l"^' section.

Rapport sur la sanclifxcalion du Dimanche (i^^ section); par M. le

Chevalier Van Troyen.

Messieurs,

La question sur laquelle la 1'" section m'a chargé de faire rapport

doit exciter le plus vif intérêt dans tous les cœurs vraiment catho-

liques; c'est l'une des questions les plus vitales de la religion; et,

comme le disait Tertullien, ce grand génie des premiers siècles: « Il
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n'y a pas de chrétien sans le Dimanche. » Est-il nécessaire, Mes-
sieurs, de vous exposer cette pensée? n'est-il pas évident, pour tout
homme tant soit peu sérieux, que la profanation du Dimanche en-
traîne la ruine de la religion, et que par là même elle ne peut être

que funeste à la société et au bien être des auteurs de cette profana-
tion? Et, en etiet, sans Dimanche plus d'enseignement religieux. Tout
est prédication de la parole de Dieu pour les sanctificateurs du Di-
manche; le prêtre l'annonce du haut de la chaire, les pierres du
temple, tous les objets pieux qu'il renferme sont une prédication
muette, mais éloquente, de la vérité : aussi trouvons-nous une
ignorance extraordinaire des vérités les plus élémentaires de la reli-

gion, parmi ceux qui enfreignent la loi du repos septénaire.

LeDimanche estîejour du Seigneur, le jour du culte que l'individu
et la société doivent rendre à Dieu. Le culte, la prière, le sacrifice

n'existent plus pour le profanateur du Dimanche, il rompt cette al-

liancequi existe entre l'hommeet son créateur; la grâce ne vient plus
féconder son âme, il se sépare de la source réparatrice de la rédemp-
tion, et, par contre, il se pçoduit en lui un développement des ten-
dances matérielles et dégradantes. Car, pourquoi cette profanation
du Dimanche? si ce n'est pour assouvir une insatiable cupidité ou
de coupables passions ; c'est la soif de l'or, l'idolâtrie des biens de ce
monde qui font prolonger le travail et l'activité des affaires au delà
des limites assignées par Dieu lui-même; et, lorsque la cupidité s'ar-

rête, lorsque l'atelier, le magasin se ferment, d'autres temples s'ou-
vrent, les temples du plaisir, et pour certaines classes, vous le savez,

c'est l'orgie du Dimanche soir et du lundi.

Messieurs, le culte de l'or et des plaisirs poussé jusqu'au mépris
public de Dieu, les jouissances matérielles présentées comme le but
unique de la vie, c'est la digue ouverte aux convoitises frémissantes
des masses : car, si la terre seule est considérée comme la source
unique de tout bien, pourquoi y aurait-il des exclus? Tout obstacle
doit être écarté, fût-ce par la spoliation et le massacre. (Cette doc-
trine, vous le savez. Messieurs, s'est déjà traduite par des faits dont
tous nous gardons encore le souvenir.) Oui, cette profanation du
Dimanche ne peut amener que des ruines.

Ruine de la Société. — Rien de moins compris aujourd'hui. Mes-
sieurs, et surtout rien de moins pratiqué que la loi du respect en-
vers l'autorité : d'un bout de l'univers à l'autre la révolte contre
l'autorité est en permanence. En vain chercherons-nous la paix dans
une vraie liberté aussi longtemps que durera ce mépris général de
l'autorité de Dieu. Quiconque est en révolte contre l'autorité la plus
haute, s'arroge le droit de se révolter contre toute autorité quel-
conque.

Ruine de îa Famille. — Pendant la semaine, l'ouvrier, le commer-
çant, l'industriel, absorbés par le tra\ail et les affaires, sont enlevés

à la vie de famille; le Dimanche, sous l'œil de Dieu, au foyer domes-
tique, les saintes et intimes affections qui relient la famille se vivi-

fient et s'aflermissent. Où le Dimanche est profané, le père est étran-
ger à son épouse et à ses enfants, l'enfant étranger à son père et à sa
mère. Après le travail du Dimanche, l'ouvrier va s'asseoir à un autre
foyer que celui de la famille; du travail il passe au cabaret, où il

engloutit ce qui devait soutenir les siens pendant la semaine, et
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achève d'user des forces que le travail prolonge au delà des bornes
naturelles a compromises. Bien loin que ce travail du Dimanche soit

un profit, il est ordinairement une perte. L'ouvrier qui transgresse

le jour du repos, qui passe du travail du Dimanche matin à l'orgie

du Dimanche soir et du lundi, est moins propre au travail, il produit
moins que celui qui est fidùle observateur du repos hebdomadaire.

Je m'arrête. Messieurs; il faudrait disposer de plus de temps pour
vous dépeindre les désastres qu'entraîne après elle la profanation
du jour du Seigneur.

Cette profanation est-elle aujourd'hui un cas particulier? Hélas !

Messieurs, il n'est que trop évident qu'elle est publique, qu'elle est

devenue l'une des plaies sociales de notre époque. Voyez nos villes

surtout : les acheteurs se succèdent dans les magasins toujours ou-
verts, les machines fonctionnent dans les fabriques, les ateliers, les

chantiers sont peuplés de leurs travailleurs au moins jusqu'à midi.
Eh bien ! nous, catholiques, pouvons-nous rester spectateurs in-

dififérents de cette plaie qui ronge la société? Non. Lorsque la patrie

est en danger tout citoyen est soldat : comme catholiques, comme
citoyens, nous devons travailler à rétablir l'observance du Dimanche.
Pour atteindre ce but, des associations se sont formées en France et

en Belgique; je viens vous proposer de donner votre concours à ces
associations dont le but est aussi social que religieux.

Oui, nous devons nous mettre à l'œuvre, la moisson est mûre et

ne demande que des ouvriers; )e nombre de ceux qui vendent, tra-

vaillent ou font travailler le dimanche par irréligion est bien res-

treint. La plupart des marchands ouvrent leurs magasins le di-

manche, parce que leurs confrères en font autant et qu'ils craignent
de perdre leurs pratiques; mais ils seraient très-heureux, sinon par
religion, au moins ,par amour pour eux-mêmes, d'avoir la liberté

de se reposer. On les amènera à fermer leurs magasins dès qu'on
obtiendra que les acheteurs ne se présentent pas et qu'on arrivera à

une entente entre les marchands d'un même article.

Ceux qui travaillent, aspirent aussi généralement après le repos
du septième jour; beaucoup d'ouvriers ne se rendent au travail que
par nécessité; un grand nombre d'ateliers, tels que ceux de lingères,

de couturières, de tailleurs, etc., restent ouverts parce que les 'com-
mandes pressantes forcent de prolonger l'ouvrages, ou pour soutenir
la concurrence : ici encore, Messieurs, l'assentiment de ceux qui font
des commandes étant obtenu, on arrive facilement à obtenir celui

des chefs d'ateliers. Tous enfin seront facilement conduits à com-
prendre qu'abstraction faite des considérations religieuses, l'obser-

vance du repos du Dimanche favorise leurs intérêts, et qu'ils ne peu-
vent qu'y gagner.

Quels sont maintenant les divers éléments qu'on doit réunir pour
établir ces associations? Je vais vous faire connaître sommairement
l'organisation qui a été adoptée en France et en Belgique : — Avant
tout, s'entendre avec le clergé des paroisses; quoique bien souvent
on ne puisse demander la cessation du travail et de la vente au nom
de la religion, cependant l'œuvre est essentiellement religieuse; elle

doit donc être agréée par l'autorité ecclésiastique;— ensuite, former
un comité : dans les villes composées de plusieurs paroisses, outre
le comité central, on établit des comités paroissiaux.



110 QUATRIÈME SÉANCE.

Dans beaucoup de villes, outre les comités d'hommes, on a établi

des comités de dames et on s'en est bien trouvé. Le zèle est une
vertu innée, pour ainsi dire, dans le cœur de la femme chrétienne,

et les dames ont toujours une plus grande influence sur h s ache-

teurs et sur un certain nombre de marchands et de chefs d'ateliers.

J'abrège et je termine en recommandant à votre vote les résolu-

tions qu'a prise la première section. Elle a trouvé convenable d'ap-

porter quelques changements à plusieurs des articles soumis à son

examen; ces changements ont eu pour principal motif de mieux
préciser les solutions et de les rendre plus pratiques. Les voici :

4° S'interdire à soi-même, ainsi qu'interdire à ses enfants, domestiques, ou-

vriers, fermiers, à toutes les persomies sur lesquelles on a autorité, hors les cas

de nécessité bien démontrée et moyennant les dispenses d'u->age, tout travail,

aciiai ou trafic, toute vente ou exposition de uiarcbandises les dimanche^ et

fêles.

2° Faire inscrire dans les baux des maisons et fermes une clause qui inves-

tisse le propriétaire d'un droit de résiliation, en cas de violation publique du

repos dominical par les locataires.

5" Conclure, s'il est possible, dans le but de faire cesser le travail du Di-

manche, des conventions, au moins avec plusieurs de ceux qui exercent la même
industrie ou le même négoce.

4» Corisiiiuor des associations libres dont les tnembres s'engastent à favoriser

autant qu'ils le peuvent par leurs commandes, leurs achats et leurs rccom-

niandaiions, les ouvriers qui ne travaillent pas et les niarchands qui n'étalent

et ne vendent pas habituellement les dimanches et jours fériés.

5" Donner toujours anx ouvriers assez de t^mps pour que l'ouvrage com-
mandé puisse être tertniné, sans que la sanciiOcation des saints jours soit

violée.

6° S'efforcer d'obtenir des autorités que les entrepreneurs publics n'imposent

pas à leurs subordonnés ou ouvriers un travail que cond;irane la conscience de

ceux-ci et qui peut être dès lors considéré comme une atteinte -.onée à la

liberté relij^ieuse. Faire des démarches pi es des compagnies de chemins de fei'

à l'effet d'obtenir : 1° que lou» les travaux qui ne sont pas d'une urgence abso-

lue soient suspendus les dimanches et jours de fête?; 2° que le dimanche Uii

compte pas dans les déLis de la lettre de voilure.

7° Encourager les ouvriers à constituer des sociétés dont les membres pren-

nent l'eiigagemeui d'ob>ei ver les jours de repos, et propager les oeuvres de pa-

tronage qui protègent les enfants et les appreutis eu leur inculquant le respect

des commandements de l'Église.

8" En cherchant à introduire et à maintenir le vrai chômage du dimanche,

recourir à tons les moyens propres à faire cesser le chômage du lundi, cause

permanente d'immoralité, de malaise et de désordres pour la chasse ouvrière.

9° Éiablir dans une ville désignée par le bureau do l'assemblée un conseil

central pour tous les comités de la Belgique et de la France, avec mivsioa de
réunir, coordonner et publier les rapports annuels que chaque comité local

.serait invité à fournir sur les moyens qu'il aurait employés et les résultats

obtenus.

Vorlà l'œuvre : elle est actuelle, elle est urgente, car la plaie so-

ciale de la trangression du jour du Seigneur s'étend de plus en plus

et entraîne les plus fâcheuses conséquences pour la religion et la so-

ciété. Cette transgression porte à la fois atteinte à l'âme et au corps;

elle pèse surtout sur l'ouvrier qu'elle prive du repos nécessaire à la

réparation de ses forces, en le détachant de plus en plus de ces
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saintes traditions du foyer domestique qu'il importe tant de raviver

et de maintenir. Ici l'intérêt du peuple, de son amélioration, île son
bien-être se lie intimement à l'intérêt religieux, et l'on peut allirmer

que nulle réforme ne serait plus démocratique, dans le bon sens de
ce mot dont on a tant abusé, que celle (jue nous réclamons, non de
l'autorité, par les voies de coaction, mais de la spontanéité et du
libre accord de tous ceux qui n'ont pas abjuré le noble litre de chré-
tien. Organisons donc cette œuvre, propageons-la dans les villes

surtout, et bientôt, Dieu aidant, nous verrons les esprits, libres de
toutes entraves, se tourner instinctivement vers l'Eglise et reprendre
l'habitude de ses saintes observances.

Ici, Messieurs, devrait se terminer ma mission de rapporteur;
mais j'ai été invité à soumettre en outre à la sanction de l'Assemblée
un vote émis dans la l""- section et qui prouve combien grand est lo

scandale qui atUige les étrangers qui mettent le pied sur le sol fran-

çais et sur le territoire belge, en voyant jusqu'où y va l'oubli de la

sanctification du dimanche. L'un des délégués de la vieille Angle-
terre, pénétré de douleur au spectacle de cette violation du jour du
repos, a émis le vœu que l'Assemblée adoptât la proposition sui-

vante :

« L'Assemblée des catholiques voit avec douleur la profanation du
» dimanche et des jours de fête d'obligation, et s'engage à user de
» toute son influence pour amener à cet égard, la reconnaissance,

» dans les mœurs, des droits de Dieu, des faibles et des pauvres. »

Je suis sûr que ce sera par acclamation que vous voterez ce der-

nier paragraphe, et que l'autorité de votre affirmation et de votre

exemple contribuera puissamment à ramener nos frères égarés à

l'observance de l'un des préceptes essentiels du christianisme.

Encore une fois. Messieurs, travaillons en unissant nos efforts, ne
nous décourageons pas si nos démarches restent parfois ou même
souvent infructueuses; puisons, au contraire, dans cet insuccès mo-
mentané de nouveaux motifs de zèle, et rappelions-nous toujours

que notre récompense ne sera pas ici-bas, mais qu'elle sera éternelle,

et que belle sera la couronne de ceux qui auront puissamment aidé

à la sanctification du jour du Seigneur.

— Les propositions de la l""* section relatives à la sanctification

du Dimanche sont acclamées par l'unanimité de l'Assemblée.

Rapport sur les Missions et l'œuvre de la Propagation de la Foi

[V^ section)
;
par M. le comte Amédée Visakt.

Il est un fait universel, si évident que l'ignorance seule pourrait le

contester et qui est, en quelque sorte, une démonstration géographique
de la vérité de l'Évangile. Prenez une mappemonde, a dit un grand
philosophe chrétien, et vous verrez partout la limite du Christia-

nisme être en même temps la limite de la civilisation. Il serait donc
à peine nécessaire d'être catholique pour accorder sa sympathie et

son atlmiration à toutes les institutions qui ont pour but de propa-
ger et de répandre la Foi ; il suffirait pour celadevouloirsincèrement
ie bonheur et le perfectionnement de l'humanité. Mais combien, à
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plus forte raison, un Congrès catholique, pour justifier ce titre,

devait-il s'occuper avec un intérêt particulier des missions et des
œuvres qui les soutiennent! Nous devons y voir, en elïet, autre chose
encore que le but humain et civilisateur; ces entreprises admirables
sont inspirées surtout par la pensée si chrétienne d'établir le règne
de Jésus-Christ sur la terre et de sauver les âmes. C'est à ce point de
vue que l'on peut dire, sans méconnaître aucun dévouement ni aucun
sacrifice, que la prédication de l'Evangile aux peuples infidèles est de
toutes les œuvres de charité la plus féconde, la plus belle et, en un
mot, la plus catholique. 11 n'en est pas dont le but soit plus grand,

ni dont l'accomplissement demande de plus héroïques vertus. Allez

et enseignez, a dit le Christ à ses premiers disciples, et l'Église

catholique, fidèle à ce grand précepte, toujours animée de ce prosé-
lytisme infatigable et de cette puissance d'expansion qu'aucune secte

n'a pu lui ravir, ne se lasse jamais d'envoyer sous tous les cieux et

sur tous les rivages ces pacifiques conquérants qui s'appellent mis-
sionnaires.

La première section du Congrès a consacré aux missions et aux
œuvres qui s'y rapportent, deux séances bien remplies. Naturellement
Vœuvre de la Propagation de la Foi a été le premier objet de son
attention (i). Le Congrès n'aurait pu, sans s'écarter de son but et sans

sortir de ses attributions, s'ingérer dans la direction et dans l'orga-

nisation d'une association qui est déjà si ancienne et qui a rendu
et rend encore des services si éminents. Aussi la section a-t-elle

soigneusement évité dans ses délibérations et dans ses résolutions

tout ce qui aurait pu paraître une critique de la ligne de conduite
suivie jusqu'à présent par les directeurs de la ^Propagation de la

Foi. Tout ce qu'on a pu et tout ce qu'on a voulu faire, c'a été d'ex-

primer d'une manière énergique la sympathie du Congrès pour cette

œuvre admirable et de rappeler à tous les catholiques combien
elle est digne de leur appui. Cependant la section a cru qu'il

était permis au Congrès catholique de donner un conseil respectueux
et d'émettre le vœu de voir réaliser certaines améliorations dans la

rédaction et dans la publication des Annales de la Propagation de la

Foi. Cela aurait une double utilité. Beaucoup de personnes ont le

désir, bien légitime, d'avoir des nouvelles fréquentes des mission-
naires et des récits exacts et complets de leurs travaux. D'un autre
côté, dans l'intérêt même de l'œuvre, une publicité plus grande et

plus rapide donnerait les meilleurs résultats. Une seule chose lui

fait encore défaut, c'est de n'être pas aussi connue et aussi répandue
qu'elle pourrait l'être. Et cependant, c'est une œuvre si incontesta-

blement excellente, elle a une si grande importance que pas un
catholique, digne de ce nom, ne pourrait lui refuser le concours de
ses prières ou le secours de son obole. L'association de la Propaga-
tion de la Foi a pris en peu d'années un développement inespéré,

mais ses dépenses croissent plusvite encore que ses ressources. 11 est

pénible d'avouer que, pécuniairement, les protestants font peut-être
plus que nouspour l'entretien de leurs missions. N'est-il pasdéplora-
.ble de voir des missions, qui pourraient donner des fruits admirables,

(1) On iro\i\era ain Annexes une intéressante notice sur l'œuvre de la Propagation de
la Foi, commuuiquée au Congrès par fti. Chaurand, avocat, à Lyon.
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entravées par la difliculté matérielle d'un premier établissement et

l'argent faisant défaut quand les hommes de dévouement et de foi

ne mantiuent j)as? Uui pourrait hésiter à sacrifier une parcelle de
son supurllu pour soutenir ces héros dont le zèle évangélique a

renoncé à tous les biens terrestres? il est grand temps que le monde
catholicjue entende enfin l'appel de ces missionnaires qui écrivaient

récemment : « C'est entre vos mains qu'est la vie et la mort de tant

de pauvres [)aiens; c'es#à vous de décider si vous voulez qu'ils vivent

de la vie de la grâce, ou qu'ils restent plongés dans les ténèbres de
l'idolâtrie. » Tous les membres de la section ont pensé (ju'il était

urgent de donner un nouvel essor à la Propagation de la Foi et d'em-
ployer tous les moyens pour qu'aucune famille chrétienne n'y soit

désormais étrangère.

La première section, après s'être occupée de l'œuvre de la Propa-
gation de la Foi, a appelé l'attention des catholiques sur toutes les

œuvres analogues, mais d'une manière plus spéciale sur celles qui

ont pour but de seconder le grand mouvement de retour à l'Église

qui se produit en Orient. Elles ont en etfet une immense importance
aujourd'hui. L'Orient, si longtemps immobile, semble enfin s'ébran-

ler et tout y présage des changements et des révolutions dont les

conséquences seront incalculables. Le catholicisme doit s'y préparer

à recueillir l'héritage de l'islamisme qui s'écroule, il n'est pas rare

de retrouver encore dans le sein des Eglises séparées une foi et des

vertus dignes de notre admiration, et l'ignorance seule éloigne beau-

coup de schismatiques de l'Eglise catholique. D'un autre côté, le

besoin de protection, d'autorité et d'unité se fait de plus en plus

sentir dans beaucoup de ces pauvres chrétientés isolées et opprimées
qui, comme les Bulgares, n'attendent qu'une occasion pour abjurer

leurs erreurs. Ce sont ces considérations puissantes qui ont déterminé
la section à faire, dans ses résolutions, une mention spéciale des

œuvres qui s'occupent de l'Orient. La principale de ces œuvres, en
France, est celle des Ecoles d'Orient, dirigée par M. l'abbé Soubiranne.

Elle a déjà pris un grand développement et obtenu les plus beaux
résultats (i). En Belgique on vient de fonder VOEuvre des Églises-

Unies d'Orient qui a un ijut analogue (-2). La première section, dans sa

dernière séance, a entendu l'exposé de plusieurs œuvres spéciales pré-

senté par les missionnaires ou les fondateurs eux-mêmes. 11 est inu-

tile de dire avec quel intérêt et quelle sympathie ils ont été écoutés.

Uu'il nous soit permis de citer, entre autres, M. l'abbé Béesau, fon-

dateur d'une chapelle et d'écoles catholiques à Saint-Pétersbourg (3)

et M. l'abbé Verbist, fondateur d'une mission belge pour la Chine (i).

Tous deux ont entrepris de porter le tlambeau de la vraie foi dans
de vastes contrées cil depuis longtemps l'erreur règne presque sou-

verainement.
Puisse Dieu bénir leur dévouement! Puissent leurs efforts généreux

(1) Voir au Corapte-rendu de la huitièaie séance, le discours sur VOEuvre des Écoles

d'Orient, par Al. l'abbé Soubiranne.

(2) Voir au Comte-rendu de la luiiliènie séance, la notice sur VOEuvre des Èglises-Unies

d'Orient, par Al. NVoeste, secrétaire de rœuvrc.

(3j Voir au Compte-rendu de la huitième séance, le discours de AI. l'abbé Béesad.

14) Voir au Comte-rendu de la huilitme séance, la notice sur la mission belge pour
la Chine, par M. l'abbé Verbist , fondateur de l'œuvre.

$
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rencontrer partout l'accueir qu'ils méritent et l'appui qui leur est si

nécessaire !

Voici, Messieurs, les résolutions que la section a votées et qu'elle

soumet avec confiance à votre ratification :

1. L'Â-semblée considère comme un devoir pour tous les catholiques de prê-

ter leur concours le plus entier, moral et pécuniaire, à VOEuvre de la Propaga-

galion de la Foi, à l'OEuvre de la Sainte-Enfance ei aux autres œuvres analo-

gues.

Elle appelle leur attention tonte spéciale sur l'OEuvre des Eglises-Unies d'O-

rient, sur rOEuvre des Écoles d'Orient, et généralement sur celles dont le but

est de seconder le inouvemeut de retour à l'Unité romaine, qui se produit dans

celle partie du ninude.

2. L'Assemblée exprime le vœu :

Que VOEuvre de la Propagation de la Foi soit introduite dans les pays où elle

n'existe pas encore, qu'elle soit encouragée et popularisée chez les nations qui

n'y prennent encore qu'une faible part.

Que les travaux des missionaires et leurs résultats reçoivent dans les Annales

de la Propagation de la Foi la plus grande publicité possible.

5. L'établissement, à Londres, centre du propagandisme aniicatholique.d'un

séminaire catholique pour les Missions étrangères chez les peuples idolâtres, est

digne de 'out l'appui des nations catholiques; l'Assemblée estime que cet éta-

blissement devrait faire l'objet d'une recommandation expresse dans les An-

nales de la Propagation de la Foi.

4. L'Assemblée voit avec bonheur l'entreprise qui a pour objet la construc-

tion d'une église et d'écoles catholiques à Saint-Pétersbouri;. Elle recommande

à la sympathie et au zèle religieux de ses membres celle fondation particuliè-

rement encouragée par S. S. le Pape Pie IX, qui a voulu en éire le premier

souscripteur.

5. L'Asseinbléerecommande également au concours généreux de tous les ca-

tholiques la mission spéciale récemment établie ea Belgique pour envoyer des

ouvriers évangéliques a la Chine.

— Les conclusions de ce rapport sont adoptées.

Parmi les adhésions émanant de l'épiscopat français, le Comité

d'organisation de l'Assemblée générale avait été heureux de recevoir

celle de M^' Guibert, archevêque de Tours. L'éminent prélat se pro-

posait de faire connaître aux catholiques réunis à Malines, l'œuvre

qu'il a fondée pour la reconstruction de la Basilique de S' Martin et

le rétablissement du célèbre pèlerinage que provoqua pendant de

longs siècles le tombeau vénéré du grand apôtre de laïouraine.

Empêché, à son vif regret, de réaliser son projet, Ms' Guibert

a trouvé un éloquent interprête en M, l'abbé Mermillod qui s'est ex-

primé en ces termes :

Éminences, Messeigneurs, Messieurs,

Je vous demande pardon de me glisser dans l'ordre du jour pour
remplir une difiicile mais douce mission.

Me"" l'archevêque de Tours espérait pouvoir venir au milieu de vous

pour vous entretenir de la réédification de la Basilique de S' Martin.

Mais des circonstances indépendantes de sa volonté l'en empêchent,
et je reçois ù l'instant l'invitation de vous parler de cette œuvre à

laquelle le vénérable Prélat a voué tout son zèle.

Dès que nous louchons à une ruine, nous, catholiques, nous vou-
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Ions que celte ruine devienne un glorieux abri pour le présent et

une espérance pour l'avenir. Or la Basilique de S*^ Martin est une
grande ruine, et elle est le témoin de grandes douleurs et de grandes
résurrections.

Quand le Pontife eut mesuré la tâche qu'il allait entreprendre, il

hésita, mais après la première hésitation il regarda Dieu, le cœur du
monde catholique et il espéra le succès.

Eh bien, ce succès, nous pouvons y contribuer.

Nous ne vous demandons pas ici des souscriptions, mais des sym-
pathies et vous les donnerez et la Belgique les donnera.

D'ailleurs, Messieurs, si l'archevêque de Tours vous fait une de-
mande, vous savez qu'il sait faire une réponse quel qu'en soit le péril;

vous lui prouverez à votre tour que vous savez faire une réponse et

que le Congrès catholique, sans jamais s'appauvrir, peut toujours
donner la moitié de son manteau. {Applaudissements.)

L'Assemblée continue à entendre la lecture des rapports inscrits k
l'ordre du jour.

Rapport sur les OEuvres de Charité chrétienne et leur extension (2* sec-

tion)
;
par M. le vicomte A. de Melun.

Messeignëurs, Messieurs,

Dieu, en créant l'homme, a attaché à son âme un instinct, un sen-
timent qui l'intéresse aux souflfrances de ses semblables, forme un
lien puissant entre les membres de la famille humaine et est appelé,
comme elle, l'humanité. Plus tard, lorsque Jésus-Christ est venu sur
la terre, il a dit que lui-même serait nourri, vêtu, visité dans la per-
sonne de celui qui a faim, qui a froid, qui est abandonné ; il a fait

ainsi du sentiment qui unissait les hommes entre eux une vertu qui
les unit à^'Dieu. A ce double titre la charité est un des premiers et

des plus importants devoirs des chrétiens ; mettre obstacle à son
accomplissement, c'est empêcher l'exécution d'une loi que la foi

inspire, c'est porter atteinte à la liberté religieuse.

En même temps, au milieu de ce grand nombre d'hommes qui
n'ont que le travail pour soutenir leur vie, la charité est la seule res-

source, la seule espérance de celui qui ne peut pas travailler ; toute

entrave apportée à son exercice aggrave donc la souffrance du pau-
vre et diminue la seule fortune que Dieu lui ait préparée dans ce
monde.

Entin, seule la charité aide efficacement la société à porter le

fardeau des misères de ses membres, elle lui enlève la responsa-

bilité si lourde des douleurs que la loi est impuissante à soula-

ger.

Toutes les fois qu'elle est combattue ou restreinte, la nécessité où
est l'État de se mettre à sa place devient pour une nation un danger
et une ruine.

Lors donc que nous secourons un pauvre, nous donnons à notre

Dieu, à notre frère, à notre pays, et la charité doit être libre au
nom de la religion, de l'humanité et de la société elle-même.

La liberté de la charité, sous peine d'être illusoire et stérile, en-

traîne avec elle le pouvoir de s'associer, de faire appel à la bonne
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volonté, de mettre en commun l'intelligence, l'argent, l'influence

de tous, et de disposer de ces forces et de ces revenus pour le plus

grand avantage de ceux qu'elle veut soulager; elle doit pouvoir choi-

sir la forme du secours, en déterminer le mode et en régler l'admi-

nistration, en un mot faire tous les actes nécessaires à la fondation, à

la bonne organisation de ses œuvres, sous la réserve de respecter les

lois générales d'ordre et de police du pays.

Ce qui suppose pour chacun la faculté d'assurer par donation ou
testament la durée d'une œuvre, et pour les œuvres elles-mêm esce

qu'on appelle en droit la capacité civile, c'est-à-dire, le droit de
posséder, d'acquérir et de recevoir.

Cependant dans plus d'un pays catholique cette capacité est refu-

sée aux œuvres, ou elle dépend du bon plaisir des pouvoirs publics.

Ceux-ci, lors même qu'ils l'ont accordée, tiennent l'institution cha-

ritable en tutelle perpétuelle et interviennent dans chacun de ses

actes.

Tel est le plus grand obstacle que rencontrent aujourd'hui l'action

et le développement des œuvres catholiques. Comment, en effet, peu-
vent accomplir leur mission les sociétés, les institutions qui n'ont

pas la liberté de leurs mouvements et la faculté de faire sans per-

mission acte public d'existence? Quel encouragement à les fonder et

à les soutenir que cette obligation de soumettre l'exécution de la vo-

lonté de leurs bienfaiteurs à la décision d'une autorité dont souvent

ils ne partagent ni les sentiments ni les croyances? Comment oppo-
ser à des misères, qui se perpétuent en se multipliant, les œuvres
d'un jour, exposées à ne pas survivre à leurs fondateurs?

La négation absolue du droit des œuvres à la capacité civile est, il

faut le dire, la plus rare des exceptions dans la législation des peu-
ples civilisés et chrétiens. Défendre à un homme de léguer à l'insti-

tution qu'il a fondée, à son œuvre de prédilection, la partie de sa

fortune dont il est le maître de disposer au gré de ses passions ou de
ses caprices; lui refuser la consolation, en perpétuant le bien qu'il a

fait, de s'attirer dans l'avenir les prières et les bénédictions des mal-

heureux, et d'attacher à son nom l'immortalité de la reconnaissance;

priver le pauvre d'un bien qui peut devenir le prix du désordre et la

récompense de l'immoralité; enfin interdire à la bienfaisance ce

qu'on accorde au commerce, à l'industrie, aux arts, aux sciences, à

tous les penchants, à tous le* intérêts, c'est marcher contre les plus

nobles et les plus saintes tendances de l'âme, c'est autant manquer à

la logique qu'à l'humanité. Mais la nécessité de la tutelle et de l'in-

tervention de l'État s'appuie sur des arguments qui méritent plus

d'attention : car elle invoque en sa faveur l'intérêt général, celui des

familles, des œuvres, des donateurs et des pauvres.

La crainte de l'extension de la mainmorte est le premier, le plus

puissant des arguments. Là se trouve la menace qui effraye, le fan-

tôme qui fait reculer : chacun voit déjà, par l'invasion des œuvres
dans la propriété, les champs frappés de stérilité et la plus grande
partie des terres enlevées à la circulation, cette source, assure-t-on,

de la fortune et du bonheur universel. Devant cette terreur si géné-
rale de la mainmorte, il y aurait à se demander, à une époque où le

goût de la terre est tellement répandu, où l'impossibilité de l'acqué-

rir est une si grande souft'rance et un si terrible grief, où serait le
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danger de faciliter la création de la propriété de ceux qui n'en ont

pas, sans secousses, sans révolution, sans la violation d'aucun prin-

cipe et d'aucune loi ; où serait le mal de constituer, par des actes

tout à fait libres et qui n'imposeraient à la société ni charges ni sacri-

fices, un fonds commun, enlevé à la mobilité devenue la destinée de

toutes les institutions de nos jours, et qui représenterait la portion

de cette terre consacrée à ce qu'il y a de meilleur et de plus saint en

ce monde, accordée par la charité au\ pauvres que ni l'hérédité ni le

travail ne pourront jamais rendre propriétaires.

Quant à l'intérêt dt^ familles et des œuvres, pourquoi cette dé-

fiance exceptionnelle we la plus pure, de la plus désintéressée des

vertus? Pourquoi, quand il s'agit de la charité, sortir du droit com-
mun qui a paru suflisant pour protéger les familles contre la capta-

tion, la fraude, la violence et toutes les manœuvres du crime et du
vice? D'où vient cette singulière sollicitude en faveur des œuvres, qui

ne s'exerce ordinairement que pour les dépouiller ou diminuer la part

que leur réservait un testament? Et le donateur, dont on prétend pro-

téger les intentions, n'était-il pas libre de choisir entre l'indépen-

dance delà charité privée et les garanties de l'assistance publique?

S'il a préféré confier le soin de réaliser sa pensée au conseil dune
œuvre, s'il a voulu faire courir à son bienfait les chances de la li-

berté, qui donc a mission de se montrer plus difficile et plus exigeant

que lui pour Texécution de sa volonté?

Reste un grand, un précieux intérêt, celui des pauvres.

Le pauvre, dit-on, incapable de défendre le droit que lui ouvre

une donation ou un legs, a besoin d'un tuteur, d'un représentant;

il faut que celui-ci intervienne entre lui et ceux qui sont chargés

d'administer et d'appliquer le bienfait,, et s'assure que le don a été

réellement employé à son profit. Or, l'État est le tuteur, le représen-

tant naturel de ceux qui ne peuvent ni agir par eux-mêmes, ni se

défendre. En cette circonstance, son intervention est bien plus un
devoir qu'il remplit qu'un droit qu'il exerce.

Cet argument, qui ne manque pas de valeur, ne reste pourtant pas

sans réponse. Le droit à une donation est nécessairement subor-

donné aux conditions imposées par celui qui donne; le legs fait à

une œuvre manifeste clairement l'intention du bienfaiteur, que le

pauvre ou son représentant ne puisse pas imposer plus de garanties

qu'il n'en a demandé lui-même, ni soumettre celui en qui il a eu

confiance aux exigences d'une surveillance tracassière et de défiantes

investigations.

Cependant, la charité n'a aucun intérêt, aucune disposition à re-

pousser ce qui peut témoigner aux yeux de tous de sa bonne admi-
nistration et de sa sollicitude pour le bien de ceux qu'elle adopte.

Elle sait que la liberté ne consiste pas dans le pouvoir de tout faire

sans conditions, sans contrôle etsans limites ; mais elle demandeque
ces conditions, que ces limites soient déterminées et fixées d'avance

par la loi, de sorte que, les exigences légales une foi observées, elle

puisse user de son droit sans dépendre de la décision et de la vo-

lonté de personne.
Si donc l'État croit devoir intervenir au nom de tous les intérêts

que nous venons de discuter, qu'au moins la loi fixe d'avance la part

qu'une œuvre pourra conserver en propriétés foncières, celle dont
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on aura la faculté de disposer en sa faveur, les comptes à fournir et à

publier pour prouver l'exécution des statuts et l'empoi des fonds lé-

gués; mais que jamais l'autorité administrative ne fasse elle-même
le partage, ne modifie les dernières volontés, ne corrige les testa-

ments, et, sous prétexte de mieux exprimer les vœux d'un testateur

qu'il ne l'a fait lui-même et de perfectionner ses intentions, ne
finisse, comme il est arrivé plus d'une fois, par mettre sa volonté à

la place de la pensée du mort et substituer son action à celle de
l'œuvre.

Les restrictions de la loi pourront gêner les œuvres, leur imposer
plus de travail et d'efforts; mais la liberté, à force de zèle et de sacri-

ces, parviendra à en triompher: elle n'existe plus avec l'intervention

directe et quotidienne de l'État.

Les propositions que nous avons l'honneur de vous soumettre au
nom de votre deuxième section sont l'expression des principes que
nous venons de vous exposer. En proclamant la liberté des œuvres
au nom de la religion, de l'humanité et de la société elle-même, vous
émettez un principe qui a pour lui aussi bien la puissance des faits

que l'autorité de la théorie; et lorsque, pour les pays qui ne sont

pas encore arrivés à la véritable majorité des nations viriles, vous
demandez à la loi, et non à l'arbitraire, de régler l'exercice de cette

faculté par des conditions fixées d'avance, qui ne soient ni la néga-
tion du droit ni un obstacle à l'action, vous ne réclamez que la plus

modeste, la plus humble des prétentions en faveur d'une liberté qui,

en raison de son caractère et de son but, pouvait sans injustice pré-

tendre à une extension plus grande que toutes les autres.

En effet, dans la revendication de la plupart des libertés, l'intérêt

individuel lutte pour diminuer les charges, pour limiter les sacri-

fices que l'État lui impose. La charité a un tout autre but : elle ré-

clame le droit de se donner, de sacrifier aux autres son temps, sa

fortune et même sa vie. Chaque atteinte qu'on lui porte retombe
bien moins sur l'œuvre et ses bienfaiteurs que sur l'enfant, l'infirme,

le vieillard, qui attendaient de cette école, de cet hôpital, de celte

maison de secours, l'instruction, la guérison ou la sécurité de la vie.

Combattre la liberté de la charité, c'est donc prendre le parti de
l'ignorance contre la lumière, de l'égoïsme contre le désintéresse-

ment, de la misère contre les moyens de la soulager et de la guérir,

et suus le point de vue social que l'on invoque si souvent contre

elle, n'est-ce pas, comme nous le disions au commencement, refuser

aux meilleurs citoyens la faculté de rendre service à l'État et de lui

faire du bien?

Filles de la religion chrétienne, les sociétés modernes ont beau
vouloir méconnaître les inspirations et les enseignements de leur

mère, elles ont reçu d'elle le besoin de la charité : elles ne peuvent

détourner leur compassion de ceux de leurs membres qui pâtissent

ei succombent; elles souffrent de leurs souffrances, elles gémissent

de leurs plaintes et sentent peser sur elles le fardeau de leurs mi-
sères. En vain elles demandent à la science ces théories économi-
ques qui rassurent leur conscience et rejettent la responsabilité du
malheur sur ceux qui le supportent : elles ne peuvent échapper au
devoir que Jésus-Christ est veutf apporter à tous les hommes, et par
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conséquent à toute société humaine, qu'elle s'appelle famille, tribu

ou nation.

Pour accomplir ce devoir, deux.systèmes sont en présence. L'un
voudrait charger exclusivement l'Etat de sr(;ourir les pauvres, faire

de la bienfaisance une fonction publique, une mission ofticielle,

mettre l'impôt à la place du don volontaire et substituer le joug de
la loi h la douce inspiration de la vertu. L'autre n'établit aucun droit,

n'impose rien, ne force personne; mais, s'appuyant sur l'Évangile,

s'adressant aux sentiments chrétiens, il invoque la compassion, le

dévouement, l'amour du sacrifice en faveur des plus malheureux de
nos frères; il encourage les sociétés de bienfaisance, facilite les

œuvres, associe la joie de celui qui donne à la reconnaissance
du pauvre, et obtient librement, au grand honneur du pays, au
grand soulagement de l'Etat et au grand profit de tous, des secours
plus nombreux et meilleurs que ne pourraient en arracher aux con-
tribuables toutes les lois et toutes les contraintes. C'est pour échapper
au premier système, c'est pour que le second puisse se développer
dans son efficacité et sa munificence, que les catholiques deman-
dent la liberté de la charité.

Le programme pose une seconde question :

Quelles sont les œuvres qui correspondent aux besoins les plus
urgents? quels moyens de les étendre et de les propager?

Toutes les œuvres sont bonnes, lorsque le dévouement les inspire

et qu'elles sont dirigées par l'intelligence chrétienne. Le plus sage,

le plus simple au milieu de tant de blessures à panser, de souffran-

ces si grandes et si multipliées à soulager, semble d'obéir à l'attrait

qui pousse les uns à enseigner les enfants, les autres à visiter les

malades, et de suivre, en fait d'œuvres, sa vocation. Toutefois,

chaque époque a des misères spéciales et des besoins plus urgents
vers lesquels il est bon d'incliner la charité.

Autrefois, chez les nations catholiques, tout était préparé pour la

bonne éducation des hommes : les lois, les mœurs, les institutions

étaient chrétiennes; l'âme était toujours intéressée dans les secours
du corps; la religion n'était absente d'aucune œuvre; l'église s'éle-

vait entre l'école et l'hôtel-Dieu, et le monastère était à la fois une
maison de prière et de secours.

Le présent suit une autre voie : dans la plupart des sociétés mo-
dernes, la séparation s'est faite entre l'église, l'école et l'hôpital,

comme enire l'Église et l'État. Il y a une grande tendance à agrandir
encore cette séparation; on parle d'écoles sans instruction religieuse,

de maisons hospitalières sans sœurs, d'institution de bienfaisance
complètement soustraites à l'action du prêtre. Par son caractère
même, l'assistance publique veut rester étrangère à toute influence
religieuse, et le nom de la philanthropie semble exclure la pensée
de Uieu de ses actes les plus charitables.

La charité catholique, il est vrai, est restée fidèle aux saintes tra-

ditions de l'Église. Qu'elle apporte aux malades le dévouement et

l'expérience de la Fille de St-Vincent de Paul, ouvre aux vieillards

l'asile des Petites-Sœurs des Pauvres, tienne la classe des Frères des
Ecoles chrétiennes, reçoive la brebis égarée dans les bras de la dame
du Bon-Pasteur, rende à la raison le pauvre insensé par les soins du
Frère de St-Jean de Dieu, patronne les jeunes filles sous le nom d'En-
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fants de Marie, réunisse les ouvriers sous l'invocation de S. Jean, de
S, Joseph, de S. François-Xavier; qu'elle facilite les mariages et dé-
fende les procès des pauvres, fonde des orphelinats, des colonies
agricoles, des maisons d'apprentissage, des fourneaux économiques,
des caisses de loyers, porte des bons de pain à domicile, répande
de bons livres dans les ateliers et les chaumières, visite les prison-
niers, accompagne jusqu'à leur dernier moment les condamnés à
mort; enfin qu'elle résume tous les genres, toutes les formes de la

pitié et du secours sous la bannière de St-Vincent de Paul, toujours
sa base est la foi, et Dieu est l'inspirateur et le but de l'œuvre. Tou-
jours à côté du médicament, la prière; auprès de l'alphabet, le ca-
téchisme; avec le bon de pain, la parole de l'Évangile; avec le se-
cours contre la maladie, l'infirmité et la vieillesse, le cuite d'un
saint, la messe pour les vivants et pour les morts. Chaque œuvre de
bienfaisance est un acte de religion.

Mais limitée comme elle l'est dans ses libertés et ses ressources,
trouvant h côté d'elle d'autres institutions pour le soulagement des
soutirances physiques, ayant surtout à lutter contre l'abandon, con-
tre la pauvreté des âmes qui ont faim et soif de vérité et que tour-
mentent les maladies morales, la charité catholique, sans négliger
les autres œuvres, doit s'appliquer spécialement à celles qui ont
pour but l'hygiène et la guérison de l'âme.

C'est donc vers l'éducation de la jeunesse qu'il convient avant tout
de diriger ses efforts. L'éducation forme les âmes, redresse leurs
dév^iations, fortifie leurs faiblesses, les préparent aux luttes et aux
difficultés de la vie. Sans elle l'instruction, si utile, si digne d'être
propagée, devient un danger immense, une arme terrible, qui se
tourne contre la cause qu'elle était destinée à défendre.

L'éducation, qui est la science d'appliquer la lumière à la vérité
et la forte à la vertu, ne doit pas se borner à l'école chrétienne. Si
l'enfant a besoin qu'elle lui enseigne à consacrer les premières lueurs
de son intelligence, les premiers mouvements de son cœur à la con-
naissance et à l'amour de Dieu, la jeunesse doit apprendre d'elle à
mettre au service du bien le premier élan de ses passions et de son
indépendance. De là l'importance du patronage, qui continue et
complète l'œuvre -de l'école sous une forme appropriée aux besoins
intellectuels et moraux de l'adolescence.
Le patronage ne change rien aux conditions de la vie : il introduit

seulement la pensée de Dieu, le sentiment du devoir dans les travaux,
dans les jeux, dans toutes les actions, à l'atelier, à la réunion du di-
nianche, à la maison paternelle; et cette influence chrétienne, qui
s'exerce par des conseils, par d'affectueuses paroles, par la voie la

plus facile et la moins coûteuse, pénètre dans les esprits, se glisse,

pour ainsi parler, dans les mœurs, et fait de la foi et de la piété une
douce et naturelle habitude.

Elle fait plus encore : elle rayonne autour de l'apprenti et de la

jeune ouvrière. Dans ce siècle si bouleversé, la révolution n'est pas
seulement dans les lois, les gouvernements, et sur la place publique;
on la retrouve jusque dans l'intérieur des familles. Trop souvent par
leurs exemples, par leurs paroles imprudentes, quelquefois, hélas!
par leurs incitations coupables, les parents sont la perte de leurs
enfants; ils se servent pour les égarer de l'autorité que Dieu leur
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avait donnée pour guider leurs premiers pas et sauvegarder leur

innocence. Le patronage ne donne pas seulement la force de résister

au mal; il fait du fils, de la Jeune fille, l'apôtre, le missionnaire en-

voyé de Dieu pour la conversion de sa famille. Comhien de fois ces

jeunes gens, en sortant de leurs pieuses réunions ou de la table sainte,

ont fait comprendre à leur père, ;"» leur mère, des vérités qu'ils ne
connaissaient plus, leur ont appris des prières qu'ils avaient ou-
bliées, et rouvert la porte de l'église dont ils avaient depuis long-

temps abandonné le chemin!
Après l'éducation, après l'apprentissage de la vie, commence cette

vie même où doivent s'appliquer toutes les forces accumulées, toutes

les idées recueillies, tous les devoirs enseignés pendant les belles an-

nées de l'école et du patronage. L'enfant est devenu un homme,
l'apprenti est maintenant un ouvrier : la charité ne l'abandonne pas:

quels que soient notre uge et notre position, n'avons-nous pas tou-

jours besoin d'elle? Seulement elle change de devoir. Ce n'est plus

à la profv"ctionmais à la mutualité, au patronage mais à l'association,

qu'elle demande le moyen d'assurer la persévérance de l'homme
dans le service de Dieu; et ce passage à la robe virile doit commen-
cer de bonne heure pour les jeunes gens. Personne n'échappe à l'in-

fluence du siècle où il vit; le nôtre est celui de l'émancipation et de
l'indépendance. Le meilleur des jeunes ouvriers a hâte de secouer la

tutelle du patronage, quelque douce, quelque aimée qu'elle soit : car

elle est à ses yeux le signe de sa minorité et de sa sujétion. La cha-

rité condescend à cette impatience, et substitue, aussitôt qu'elle le

peut, la société de secours mutuels au patronage.

La société catholique de secours mutuels, qui emprunte à nos
pieuses et vieilles corporations ce qu'elles avaient de protecteur, en

y ajoutant ce qui leur manquait dans plus d'un pays,, la liberté, ne
garantit pas seulement les ouvriers contre les tristes conséquences
de la maladie, de l'infirmité, du manque de travail; elle les main-
tient dans la science et dans la pratique des devoirs chrétiens; elle

appelle les membres qui n'ont pas besoin d'être secourus à l'honneur

de venir en aide à leurs frères, sans enlever à ceux-ci le devoir et le

mérite de l'épargne; elle associe les bienfaits spirituels aux avanta-

ges matériels, les cérémonies de l'église aux fêtes du travail, la com-
munauté de prières à la mutualité des secours, et fait concourir au
salut de l'âme et du corps la religion, la générosité et la prévoyance.

Nous en avons déjà d'heureux et nombreux modèles : les sociétés

de St-François-Xavier, de St-Joseph et de St-Jean-Baptiste.

L'Eglise qui, comme une tendre mère, a veillé sur le berceau de
l'enfant et soutenu ses premiers pas dans la carrière du devoir, après

qu'il a été son élève à l'école chrétienne, son apprenti au patronage,

en fait son ouvrier et son contrc-maifre dans la société de secours

mutuels. Ceux qui font partie de cette association, doublement atta-

chés à sa destinée et comme ouvriers et comme chrétiens, ne l'a-

bandonnent jamais : car elle les protège, elle les soutient pendant
toute leur vie, leur rend à la mort les pieux et derniers devoirs, et,

longtemps après qu'ils ont quitté la terre, les aide de ses vœux et de
ses prières.

Une œuvre aussi s'est présentée à la pensée de tous les membres
de la section comme à celle de tous les catholiques, parce qu'elle
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réunit toutes les formes du patronage et du secours: la société de
St-Vincenl de Paul.

Enfin nous recommandons une institution qui déjà en Belgique
commence à produire des fruits bien précieux : le Crédit de la cha-
rité, qui applique au secours des œuvres la puissance sur laquelle

reposent aujourd'hui tous les progrès du commerce et de l'indus-

trie.

Demander le développement, la propagation de telles œuvres, les

seules capables d'agir sur un très-grand nombre d'hommes, qui ne
laissent arriver à eux la vérité que par la bouche de leurs enfants, ou
ne veulent accepter qu'au nom d'une société dont ils sont membres
une inlluence et des leçons qu'ils repousseraient à tout autre titre,

c'est suivre la tendance actuelle des catholiques qui, dans ces der-
niers temps, ont principalement consacré leur fortune et leurs efforts

à la fondation des institutions d'instruction, de patronage et de pré-
voyance; c'est répondre d'une manière irréfutable à ces voix égoïstes,

et trop nombreuses qui accusent la charité chrétienne d'être impru-
dente, aveugle, d'encourager la paresse, de perpétuer la misère par
des largesses sans mesure et sans discernement, et de se plaire à

entretenir les pauvres pour la satisfaction et le mérite de ceux qui les

secourent.

Assurément, toutes les œuvres catholiques sont une protestation
contre un pareil reproche : elles se fondent, elles agissent précisé-
ment pour échapper aux abus dont on les accuse; elles ne s'arrêtent
ni à la rue, ni à la porte, ni à la liste oftîcielle, ni à la distribution
banale : elles montent chez le pauvre, s'assoient à son côté, lui

prêchent une doctrine qui déclare la paresse un péché capital, et ne
se croient quittes envers lui que lorsque, se partageant le salut de la

famille, elles ont procuré au père du travail, à l'enfant une place à
l'école, au jeune homme un apprentissage, et substitué ainsi l'éner-
gie et l'activité à cette torpeur, à cet affaissement, triste conséquence
de l'abandon et de la misère. Les œuvres que nous recommandons à
la préférence de l'Assemblée conduisent directement à ce but, et votre
vote prouvera une fois de plus que les inspirations de la foi et de la

charité s'accordent avec les notions les plus saines de l'économie
politique.

En faisant contracter à l'homme, dès ses jeunes années, les habi-
tudes de la vie chrétienne, en lui apportant l'appui et le secours au
moment où il en a le plus besoin et où, laissé à lui-même, l'apprenti
deviendrait un mauvais sujet et l'ouvrier un pauvre; en lui donnant
des idées justes sur son origine, son voyage terrestre et sa future
destinée, ces œuvres élèvent des chrétiens laborieux, sobres, pré-
voyants, possédant par l'activité et la supériorité de leur travail les

éléments du bien-être, évitant par la fuite des plaisirs défendus, une
des causes les plus puissantes des maladies et des ruines, et trouvant
dans les vérités dont sont pénétrées leurs intelligences des armes
invincibles contre les théories qui enfantent les révolutions.

Elles arrivent ainsi, mieux que toutes les lois, à la diminution du
paupérisme, fruit ordinaire de la paresse et de la débauche, et con-
courent énergiquement au maintien du bon ordre si souvent com-
promis par des aspirations et des espérances, devenues immorales et

funestes parce qu'elles se sont séparées de l'Évangile.
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Mais la charité catholique manquerait à son nom si elle se laissait

arrêter par les limites d'une ville ou même d'une nation. Un apprenti,

un ouvrier, entraîné loin de son pays par les vicissitudes de la for-

tune ou les nécessités du travail, arrive sur une terre étrangère dont

à peine il entend le langage. Où trouvera-t-il un patron, de l'ouvrage?

S'il en trouve, que fera-t-il de ses loisirs, entouré qu'il est de pièges

et de déceptions? S'il tombe malade, l'hôpital souvent lui refusera un
lit faute de place ou de ressources ; il est exposé à mourir de maladie

ou de faim, pendant qu'à côté de lui, dans la même rue peut-être,

un patronage accueille et place les apprentis, une société vient en aide

aux malades et procure du travail aux inoccupés. Il n'est pas du pays,

il n'a pas été reçu dans l'association, mais il est de la grande famille

que Notre-Seigneur a fondée sur la terre, et à ce titre n'aura-t-il pas

le droit de se présenter à ses frères, en leur disant : Bon accueil et

secours, car je suis membre de votre société, puisqu'elle est catho-

lique, c'est-à-dire universelle?

Tel est le vœu que nous vous demandons d'exprimer : Que chaque
patronage, que chaque association, conservant sa nationalité indé-

pendante, établisse un lien de charité avec les œuvres de même
genre répandues dans toute la catholicité, en sorte que tout apprenti

patronné, tout ouvrier sociétaire, passant d'un pays à un autre, puisse

sur toute sa route réclamer la protection et le secours qu'il avait

droit d'attendre dans sa patrie. 11 se formera ainsi entre toutes les

institutions nées de la même source, animées du même esprit, un
échange de services, une mutualité de secours qui créera par toute

la terre un grand compagnonnage chrétien, comme a su le fonder en
Allemagne ce prêtre dévoué, qui a déjà réalisé pour une partie de

l'Europe ce que nous réclamons pour l'univers catholique.

Rien dans cette extension n'est en opposition avec les nationalités

les plus ombrageuses, avec les lois les plus restrictives; car toutes

ces sociétés indépendantes n'auront entre elles d'autres liens que
celui d'une libre et mutuelle charité, d'autres rapports que les ser-

vices rendus à l'hôte qui se présente à des chrétiens au nom de Dieu
et de leurs frères en Jésus-Christ.

Nous sommes dans un temps où les difficultés, les épreuves, les

hostilités ne manquent pas au catholicisme : on le dénonce comme
un ennemi de l'avènement des peuples, on le signale comme un
obstacle à leurs progrès, et plus d'un fils de ces hommes qu'il a

émancipés et fait sortir des^ misères et de la dégradation de l'escla-

vage, égaré par des guides aveugles ou menteurs, aspire à sa destruc-

tion comme à une délivrance. A la vue de ce débordement d'attaques

et de calomnies, beaucoup d'entre nous s'effrayent, quelques-uns
désespèrent, et tous se demandent avec anxiété quelle digue opposer
au flot de l'incrédulité qui monte, comment faire pénétrer la justice

et la vérité dans ces esprits prévenus et ces âmes défiantes! Il y a

dix-huit cents ans, les moyens de rapprochement et de réconciliation

ont été trouvés, et l'humanité ne retrouvera pas la foi par une autre

méthode que celle qui la lui a donnée. Bien peu de temps après la

mort du Sauveur et la première prédication de l'Évangile, le monde
et ses chefs poursuivaient et tuaient les chrétiens, sous prétexte qu'ils

avaient en haine le genre humain, et trouvaient dans leurs saints

mystères un prétexte pour les accuser de dévorer les petits enfants
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et de déshonorer leurs cérémonies religieuses par la plus honteuse
immoralité. Deux siècles plus tard, le monde était chrétien. Qui
avait donc changé la colère en bienveillance, l'horreur en admira-
tion? La vertu et les miracles des saints, la science des docteurs, le

sang des martyrs. Mais quelque chose avait peut-être fait plus encore
pour les conversions populaires. Lorsque dans cette cruelle société,

qui jouait avec les supplices et s'amusait de la mort, un ouvrier étran-

ger arrivait dans cette Rome où tout ouvrier était un esclave et tout
étranger un ennemi, s'il se présentait avec une lettre des chrétiens

de son pays à l'assemblée des fidèles, chacun s'empressait de l'accueil-

lir : il avait la première place à la table et au foyer; c'était plus
qu'un hôte, plus qu'un ami, c'était un frère qui, revenu d'un lointain

voyage, venait prendre sa part des joies, de l'intimité et du bien-être

de la fanpille. A la vue d'un tel accueil, les païens étonnés s'écriaient :

Voyez comme ils s'aiment! Cette application vivante de la parole
évangélique a été un des plus puissants arguments en faveur du
christianisme auprès des populations laborieuses et pauvres. Le
peuple, qui n'avait jamais rencontré ni affection ni pitié, reconnut
la vérité d'une religion qui faisait de la charité un devoir : il voulut
être aimé comme savaient aimer les chrétiens. {Applaudissements pro-

longés.)

M. A. Neut.— L'Assemblée tout entière est encore sous l'impression
des belles et touchantes vérités que M. le vicomte de Melun vient de
proclamer. La liberté de la charité a été dignement vengée des atta-

ques que ne cessent de lui prodiguer les ennemis de l'Église et de
l'humanité.

C'est pourquoi je propose de voter des remercîments à l'érainent

écrivain qui a si noblement exprimé la grandeur et la force de la

charité au sein des sociétés chrétiennes de notre temps.

— Cette proposition est votée par acclamation.

La parole est donnée à M. le chanoine de Haerne, membre de la

Chambre des représentants, pour la présentation d'un rapport sur
les OEuvres de charité libre en Belgique.

Eminences, Messeigneurs, Messieurs,

Le comité d'organisation, dont j'avais l'honneur de faire partie,

m'a demandé un rapport sur la charité en Belgique. Des renseigne-
ments dûs en grande partie à NN. SS. les évêques m'ont permis de
rédiger ce rapport, qui mérite l'attention de l'Assemblée pour cette

raison, et dont j'aurai l'honneur de présenter un résumé aussi suc-
cinct que possible (i).

Le travail dont il s'agit embrasse trois périodes : la l'"'' se rapporte
aux temps antérieurs à 1850 ; la 2"«' s'étend de 1830 à 1857 ; la ô""^ de
1857 jusqu'à l'année actuelle.

Pendant les temps qui ont précédé 4850, la charité née du christia-
nisme, se développe et se fortifie avec lui. Bien que la Belgique fut
dans les temps anciens un des pays les plus prospères de l'Europe et

qu'en général les pauvres y fussent inconnus, cependant la misère y

U) Le rapport de M. le chanoine de Haerne est compris parmi les Annexes.
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fil invasion i\ la suite des guerres, des crises industrielles et des

épidémies.

Les monastères créèrent les premiers moyens préventifs contre

l'indigence par l'organisation du travail, surtout du travail agricole,

et par l'instruction qu'ils répandaient autour d'eux. Des écoles furent

annexées aux couvents, comme aux cathédrales, à partir de l'an 8U0.

Le travail y était christianisé par la foi, la vertu et la science; comme
cette cité érigée par S*-Basile à Césarée, et qu'on a appelée la Basi-

liade, c'étaient des asiles ouverts aux hommes et aux femmes sans

travail, et qu'on nommerait aujourd'hui des ateliers libres, des cités

ouvrières, des fermes de bienfaisance. L'agriculture y dominait.

Les remèdes h la misère ne consistaient pas seulement dans les

aumônes individuelles, dont on s'est plu à exagérer les abus par pré-

jugé anlicatholique et par ignorance, mais dans l'organisation des se-

cours, sous la direction des associations religieuses et civiles, surtout

des corps de métiers, qui marchaient eux-mêmes sous une bannière
catholique. Des hôpitaux, des hospices, des orphelinats et d'autres

asiles ouverts aux malheureux, étaient créés par la piété des fidèles,

par les corporations religieuses ou par les métiers. Telle est l'origine

de presque tous nos anciens hospices, érigés par la charité privée,

et qui furent sécularisés plus tard ou soumis à l'administration de
la bienfaisance publique.

C'est pendant la deuxième période que le paupérisme, tel qu'il existe

aujourd'hui, s'est manifesté avec une énergie désespérante pour la

bienfaisance légale, et que la charité chrétienne a fait voir qu'elle sait

toujours se mettre à la hauteur des besoins et des circonstances,

lorsqu'elle n'est pas entravée par des influences hostiles. Elle procède
par voie de décentralisation, parce qu'elle attaque le mal partout où
il existe et par les moyens pratiques dont elle peut disposer. C'est

ainsi que, pendant cette deuxième période, elle trouva dans sa sagesse et

son expérience des remèdes à l'extrême misère qui désola les Flandres

par suite d'une terrible complication de la crise industrielle, de la

crise alimentaire et des épidémies. On eut recours surtout au travail

sous toutes les formes possibles, et l'on vit alors surgir partout, sous

l'inspiration de la charité chrétienne, ces écoles dentellières, desti-

nées à remplacer le filage et qui produisirent en salaires un revenu
supérieur à celui que tous les bureaux de bienfaisance des Flan-

dres distribuaient en aumônes.
Les hôpitaux, les hospices, les orphelinats, les écoles de toute

espèce, les associations charitables se multiplièrent comme par

enchantement, soit par la liberté seule, soit par l'action de la liberté

combinée avec celle de l'administration, qui secondait, pendant cette

période, presque partout les institutions libres.

La troisième période, qui commence en 1857, s'ouvre sous des

auspices moins favorables; la liberté rencontre, à partir de cette

époque, des entraves légales et administratives, qui l'auraient décou-
ragée si elle n'avait eu la religion pour auxiliaire. Certes, elle fut

détournée de son cours et gênée dans ses mouvements par les res-

trictions apportées au droit de fondation, par les tendances nouvelles

en matière d'enseignement; mais la chanté chrétienne ne se décou-
rage jamais, et elle sut, comme toujours, employer des moyens ap-

propries aux circonstances. Sans abandonner aucune de ses œuvres.
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en les développant même autant que possible, selon les besoins et

les circonstances, elle sut donner, sur le terrain de la liberté, des
preuves nouvelles de son inépuisable fécondité. Ainsi, elle multiplia

surtout les écoles privées, particulièrement les écoles dominicales,

qui ont augmenté de 6 p, c. de 1838 à 1860, et les écoles gardiennes,

qni ont progressé de 23 p. c. pendant la même période triennale,

tandis que la population du pays ne s'était accrue que de 4 p. c.

Le progrès s'est manifesté également dans les autres œuvres, en
proportion des besoins que la charité chrétienne sait découvrir
comme par instinct et auxquels, en Belgique, elle trouve toujours
des remèdes.

C'est ce que je crois avoir démontré dans le rapport dont je

viens d'avoir l'honneur de vous présenter. Messieurs, un aperçu
très-succinct et bien i)âle, mais exact et appuyé sur des renseigne-
ments puisés aux meilleurs sources et sur des chiffres officiels.

(Applaudissements).

Rapport sur l'instruction et Véducation chrétiennes (ô*^ section)
;

par M. Ch. Woeste.

Messeigneurs et Messieurs,

La troisième section m'a chargé de vous présenter les résolutions

relatives à la première des questions comprises dans le programme
de ses travaux, c'est-à-dire aux moyens d'étendre et de propager l'en-

seignement et les écoles catholiques(i). EUeapenséquecette question
fournissait à l'Assemblée l'occasion d'une large affirmation de prin-

(1) Le projet de résolutions soumis à l'examen et aux délibérations de la troisième section

était rédigé en ces termes :

1. L'extension de l'enseignement et la multiplication des écoles catholiques de tous les

degrés, constituent le fondement essentiel de la vraie civilisation.

:2. Dans les écoles et généralement dans tous les établissements consacrés à l'enseigne-

ment, l'œuvre de l'éducaliou doit marctier de pair avec l'œuvre de l'instruction, de telle

sorte qu'elles se prêtent un mutuel appui.

5. L'éducation est inséparable de la religion qui en constitue la base invariable.

4. L'instruction religieuse dans les écoles doit être dogmatique et non générale.

3, La liberté est la première condition de lenseiguement catholique; là où cet enseigne-

ment n'est pas complètement libre, il manque des garanties auxquelles il a droit.

6. Pour que la liberté d'enseignement existe réellement, il ne suffit pas qu'elle soit con-

sacrée par la loi; il faut encore que l'exercice n'en soit pas paralysé par l'extension abusive

donnée à l'enseignement de l'Etat.

7. Les provinces et les communes doivent être déclarées aptes à recevoir des legs et

libéralités en faveur de l'enseignement à tous les degrés, et spécialement des établisse-

ments d- signés par les testateurs ou donateurs, à la seule condition d'observer stricte-

ment les conditions posées par ceux-ci.

8. L'enseignement officiel ou public dnit être strictement subordonné à l'insuffisance bien

constatée des établissements libres, et ne peut être admis qu'à titre supplémentaire, jamais

à titre de concuirence, et qu'a la condition, pour l'Etat, de suspendre ou d'abdiquer son
action dès qu'elle devient superflue.

9. Les écoles jJi/W/çiie.v, affectées aux catholiques, doivent correspondre, avant tout, aux
besoins religieux de ceux-ci, et présenter à cet égard les mêmes garanties que les écoles

libres.

10. La liberté de l'enseignement comprend essentiellement le droit de fonder et de doter

les écoles, d'éiiger et de posséder les locaux nécessaires, de recevoir, d'accepter et d'admi-
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cipes en matière d'enseignement et d'une exhortation pressante 'au
zèle et au dévouement catholique, et que cette occasion, les circons-
tances lui faisaient un impérieux devoir de la saisir.

Le spectacle en etlet qu'oflVe la génération contemporaine est de
nature à affliger profondément les âmes élevées et les cœurs bien
placés. Ce qui distingue cette époque, c'est l'absence de fortes con-
victions, c'est l'affaissement des caractères; c'est ici une cupidité in-
satiable, là uneambition effrénée, partout l'égoïsme et la prostitution
des consciences. Le matérialisme n'existe plus guère, il est vrai,

comme doctrine philosophique, mais il est descendu dans Içs

mœurs, et chaque jour il conduit au veau d'or de nouveaux adora-
teurs. Aussi « de toutes parts entend-on dire, » comme le faisait

remarquer naguère Mgr. Dupanloup : « les hommes manquent,
» où sont les hommes? C'est la plainte, le cri universel. Diogène
» autrefois cherchait un homme en plein midi : nous lui ressem-
» blons. » Cette décadence de l'individu a jeté la société dans un
malaise profond. De nos jours plus que jamais, elle a deux besoins
impérieux, l'ordre et la liberté; mais le respect de l'autorité, fonde-
ment de l'ordre, se perd de plus en plus, et l'amour de la liberté

n'est que trop souvent l'aveuglement de la licence; une barrière de
métiance et de haine sépare les classes inférieures des classes éle-

vées, et l'Europe, se sentant sur un volcan, est dominée par la

crainte de nouveaux débordements révolutionnaires.

L'origine de cette situation est surtout dans l'éducation qu'a reçue
le siècle. C'est aussi dans l'éducation à donner aux générations qui
s'élèvent, qu'il faut en chercher le principal remède, car, ainsi que
l'a dit Leibniiz, « on réformerait le genre humain, si l'on réformait
» l'éducation de la jeunesse. » L'impiété ne l'ignore pas. Elle sait

que l'enfant, c'est l'avenir, et pour que l'avenir lui appartienne, elle

cherche à se rendre maîtresse de l'enseignement, afin de distiller

Distrer les libéralités, dons et legs qui en assurent l'existence et le développement sous tel

contrôle équitable que peut déterminer la loi.

11. Les catholiques doivent s'efforcer de rendre l'enseignement de l'État inutile, eti

faisant de la liberté d'enseignement un usage qui réponde aux besoins, et en contribuant pur
tous les moyens a la propagation de l'enseignement catholique.

12. Pour remplir leur objet, cet enseignement et ces écoles doivent être élevés et main-
tenus au plus haut degré de perfection possible. Sous ce rapport, on ne peut assez recom-
mander de travailler incessamment à l'amélioration des méthodes, de constituer de bonnes
institutions normales pour les professeurs et les instituteurs de l'un et de l'autre sexe, et dû
mettre tout en œuvre pour que les établissements catholiques soient rangés au moins au
même niveau que les établissements rivaux.

15. 11 importe que l'enseignement et l'éducation catholiques embrassent toute la série

des institutions, depuis celles destinées à la première enfance (écoles gardiennes, salles

d'asile, jardins d'enfants, écoles primaires, dominicales, instituts d'aveugles, de sourds-
nniets, d'idiots, orphelinats, ouvroirs, etc.), jusqu'à celles qui sont affectées à la jeunesse
(pensionnats, collèges, écoles de réforme, écoles d'adultes, écoles industrielles et agricoles,

petits-et grands-séminaires, universités, etc.), et même à l'âge mûr (cours, conférences,

instituts d'ouvriers, soirées populaires, bibliothèques, etcj.

•U. L'enseignement catholique ne doit pas avoir de caractère obligatoire, mais il importe
d'autant plus de faire ressortir les bienfaits et la nécessité de l'instruction, de combattre les

préjugés et de rappeler les devoirs des parents, et de ne négliger aucun moyen pour attirer

et garder les enfants à l'école : gratuité pour ceux qui ne peuvent payer l'écolage, combinai-
son de l'instruction et de l'apprentissage ('/t(///'//;«e sijslem), des travaux des champs avec la

fréquentation des leçons, encouragements de toute espèce, récompenses, conseils, pa-
tronage, etc.
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dans le cœur de l'enfant le poison de ses erreurs et de ses rancunes,

et de former ainsi à son image ceux qui sont les dépositaires des

forces naissantes de l'humanité. — Il importe donc que l'attention

du Congrès se fixe sur la question vitale de l'enseignement et sur la

nécessité de propager les écoles catholiques, qui seules peuvent ré-

parer les maux du présent et détourner les dangers qui se pré-

parent.

Il est impossible de méconnaître l'utilité de l'instruction. Les
nobles facultés que l'homme a reçues de la Providence, sont desti-

nées à recevoir un développement qui permette à sa pensée de s'en-

tr'ouvrir et de mûrir, ainsi qu'à son jugement de se former, et qui en
le faisant vivre de la vie de l'esprit, l'arrache au goût des choses
basses vers lequel le portent les misères de sa nature.

L'Eglise l'a toujours compris : à elle revient l'impérissable hon-
neur d'avoir, à une époque où une nuit profonde tendait à se répan-
dre partout, tenu élevé sur le monde le flambeau des lettres et des
arts, et d'avoir depuis lors, dans tous les pays où la liberté lui en a

été laissée, continué avec un infatigable dévouement son apostolat

civilisateur en dissipant chez le pauvre comme chez le riche les

ténèbres de l'ignorance.

Toutefois, l'instruction, à côté de ses avantages, a aussi ses inconvé-
nients : elle peut exposer aux excitations d'une fausse science, exalter

l'intelligence et la rendre plus aisément accessible aux provocations

du mal, qui se sert aujourd'hui des mille voix de la presse pour
assurer le succès de sa funeste propagande. Et d'ailleurs, elle ne
s'adresse qu'à l'esprit, et s'il est bon de le cultiver, il l'est encore
plus de diriger la conscience et d'éclairer la volonté. Le but de l'en-

seignement, en effet, ne doit pas être tant de faire des savants, ce

doit être surtout de faire des hommes, c'est-à-dire d'étendre et d'af-

fermir toutes les facultés de l'enfant, de former son caractère, de
régler son âme et de l'habituer à une salutaire discipline morale.

Là est l'intérêt social et le besoin de notre temps. 11 importe donc
qu'à l'œuvre de l'instruction se joigne l'œuvre de l'éducation : c'est

à celle-ci qu'il appartient de développer chez l'homme le triple sens

du vrai, du beau et du bien, et de l'élever ainsi à la dignité de sa pro-
pre nature.

Mais l'œuvre de l'éducation restera elle-même stérile, si la religion

n'y préside pas. Qui, en efi'et, en dehors d'elle, pourrait se flatter

d'empêcher l'âme de céder à l'attrait des mauvaises passions, quand
leur souffle commence à la pénétrer? Seule, en plaçant continuelle-

ment l'homme sous l'œil de son Juge, en lui faisant aimer le devoir
et en le soutenant surnaturellement dans son accomplissement, seule

la religion peut le retenir sur la pente du vice où l'aiguillon de l'or-

gueil et de la sensualité ne l'entraîne que trop facilement. Sans elle,

la morale manque de base et de sanction, et ses préceptes ne sau-
raient triompher de l'intérêt et des désirs pervers. « Prétendre, » a
dit M. de Falloux, « plier un enfant au joug de la discipline et de
« l'obéissance, créer en lui un principe d'énergie qui le fasse résis-

« ter à ses passions, accepter volontairement la loi du travail et du
« devoir, contracter les habitudes de l'ordre et de la régularité, et

« ne pas demander cette force à la religion, c'est tenter une œuvre
« impossible.» Mais pour que la religion communique à l'éducatioa
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sa puissance, tout doit concourir dans l'école i\ en répandre la salu-
taire influence. Dieu doit y être toujours présent. Il ne suffit pas d'y
enseigner sa loi; il faut encore l'y faire aimer et respecter : c'est le

seul moyen d'inculquer à l'enfant un esprit religieux durable. L'ins-
tituteur doit consacrer à ce but ses constants eff"orts, et toutes les

éludes, sans en excepter les lettres et l'histoire, doivent aider à l'at-

teindre; c'est dire, ainsi que l'a proclamé M. Guizot, que l'atmos-
phère de l'école doit être religieuse. L'expérience des siècles a mis
cette vérité en dehors de toute discussion, et les hommes d'état les

plus éminents de tous les pays lui ont rendu de nos jou^^s un éclatant
hommage.

iN'oublions pas d'ajouter, afin de ne laisser subsister aucune équi-
voque, que l'instruction religieuse donnée dans l'école catholique
ne doit pas comprendre seulement l'enseignement de la morale chré-
tienne, mais aussi celui des dogmes, non-seulement l'enseignement
des dogmes communs aux diverses communions chrétiennes et au
judaïsme, mais aussi celui de tous les dogmes que professe le catholi-

cisme seul. Cette double pensée est exprimée par la formule suivante
à laquelle s'est ralliée la section : « L'instruction religieuse doit être

dogmatique et non générale. » Comme nous le verrons tout à l'heure,

cette formule est applicable également aux écoles de l'État affectées

aux catholiques.

Ainsi, séparer dans l'école l'instruction de l'éducation et de la reli-

gion, c'est lui faire perdre sa valeur, c'est souvent la rendre dange-
reuse; refuser à la religion le droit d'être une loi qui y règne cons-
tamment et partout, c'est en rendre l'action inethcace. Tout cela

n'est bien compris et ne peut du reste l'être que dans les écoles catho-
liques. Aussi est-ce à elles qu'incombe la mission glorieuse de guérir
les maladies morales de ce siècle, en faisant naître les jeunes âmes
qui leur sont confiées à la vie du devoir et en apprenant aux classes

inférieures à accepter leur sort, aux classes moyennes à se dégager
de l'étreinte du matérialisme, et aux classes supérieures à acquitter
leur dette envers la société autrement qu'en lui fournissant des
hommes de plaisir. Elles sont, du reste, merveilleusement propres à
travailler à la conciliation de l'ordre et de la liberté; elles donnent,
en effet, l'amour de l'ordre, car le catholicisme, comme l'a dit encore
M. Guizot, est la plus grande école de respect qu'ait vue le monde;
elles contribuent à rendre la liberté possible, en enseignant à en
faire un usage prudent et modéré et en l'empêchant, par le frein

qu'elle impose au cœur humain, de dégénérer en licence. La multi-
plication et la prospérité des écoles catholiques sont donc le fonde-
ment essentiel de toute vraie civilisation, et il est permis d'affirmer

que l'avenir de la société en dépend.
Mais pour qu'elles puissent se multiplier et prospérer, pour

qu'elles puissent même exister, il est indispensable que les lois con-
sacrent la liberté d'enseignement. La cause de la liberté d'enseigne-
ment est loin d'être gagnée partout dans le monde. Il n'est, pour
ainsi dire, pas de pays oii elle n'ait à lutter contre des résistances

aussi nombreuses qu'obstinées. On ne doit point en être surpris. Le
despotisme, sous quelque forme qu'il se révèle, n'a rien tant à cœur
que de façonner la jeunesse d'après un type uniforme; les droits de
la couscience humaine le préoccupent peu : ce qu'il veut, c'est s'as-
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surer le gouvernement des esprits, et la liberté, à ses yeux, a le tort

impardonnable de le lui enlever. Aussi, qu'il s'appelle Napoléon ou

Guillaume, le libéralisme ou la Révolution, il a toujours cherché à

s'emparer de l'enseignement, et il n'y a que trop réussi. — Le pre-

mier devoir des catholiques est de réagir contre ses efforts et de

briser les ent'^aves qu'il est parvenu à poser à l'action des influences

libres.- Là où ces entraves existent, l'Église ne saurait remplir la mis-

sion divine qu'elle a reçue, lorsqu'il lui a été dit: ite et docete;

l'homme demeure soumis à la tutelle de l'Etat, et l'initiative indivi-

duelle se voit privée, au détriment de la société, du droit de parti-

ciper à la grande bonne œuvre de l'éducation de l'enfance.

Les catholiques doivent donc s'attacher partout à conquérir la

liberté d'enseignement. Mais qu'ils le remarquent bien : pour que

celte liberté soit une vérité, il ne suffit pas qu'on l'inscrive dans les

constitutions politiques; il faut encore que les deux conditions sui-

vantes soient respectées.

La première, c'est que l'érection des écoles libres ne soit soumise

à aucune autorisation, et qu'il leur soit permis de posséder des

locaux et de recevoir et administrer les libéralités destinées à en

assurer l'existence et le développement. La liberté d'enseignement,

en effet, n'est qu'un vain mot, lorsqu'il dépend des caprices du pou-

voir d'en interdire les manifestations, ou qu'il lui est défendu de se

procurer les ressources qui lui sont, comme à toutes les libertés,

indispensables pour être fécondes en résultats.

La seconde condition, c'est que l'exercice n'en soit pas paralysé

par l'extension abusive donnée à l'enseignement officiel et par sa con-

currence toujours dangereuse et souvent écrasante. L'enseignement

de l'État est contraire aux principes politiques modernes et à la no-

tion de l'État, telle qu'on la comprend aujourd'hui ; il est d'ordinaire

un instrument de tyrannie entre les mains des souverains dans les

monarchies absolues et des partis dans les Etats constitutionnels; il

est envahissant de sa nature, et ne cesse de disputer à la liberté

l'air et la lumière dont elle a besoin pour vivre. Il semble donc que
partout où il est organisé on devrait tâcher de le supprimer sans

retard. La chose pourtant serait difficilement praticable dans les pays

où, depuis longtemps, le gouvernement s'est substitué à l'action col-

lective et individuelle des citoyens, et où il est parvenu à tout régler,

tout décider et tout enseigner: là, il faudrait commencer par arracher

l'individu à la léthargie où il est plongé, et éveiller en lui l'esprit de
dévouement et de sacrifice ; on pourrait toutefois y renfermer dès

maintenant l'intervention de l'Etat dans des limites étroites, pour
les resserrer ensuite de plus en plus, jusqu'à ce qu'arrive le moment
où le concours de tous à l'oeuvre commune permette d'y renoncer
complètement. Quelques-uns pensent aussi que l'on peut admettre

en principe l'enseignement officiel dans le cas où les établissements

libres sont insuffisants, mais seulement, bien-entendu, à titre sup-

plémentaire, et à la condition pour l'État d'abdiquer son action dès

que celle-ci sera devenue superflue. Cette opinion ne serait pas dan-
gereuse, si le despotisme et les partis ne voyaient dans cet enseigne-

ment un moyen de frapper la jeunesse à leur effigie, et si par suite

ils n'étaient pas fatalement portés à le développer et à l'étendre con-
tinuellement, alors même que l'inutilité en serait bien constatée. On
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a du reste tort d'accuser la liberté d'être incapable par elle-même
de répondre à tous les besoins de l'instruction ; si l'État se retirait,

elle apprécierait, n'en doutons pas, comme elle le devrait, l'impor-
tance de sa mission et l'étendue de sa responsabilité. Elle pourrait
au surplus être subsidiée par lui : l'exemple de l'Angleterre démon-
tre l'excellence de ce système.

Mais quoi qu'il en soit, deux choses sont certaines : la première,
c'est que l'enseignement du gouvernement ne saurait être toléré, du
moment qu'il contrarie l'expansion de l'enseignement libre et qu'il
fait obstacle à la prospérité de ses écoles ; la seconde, c'est que lors-
qu'il existe, et qu'il est destiné à des catholiques, l'instruction reli-
gieuse doit se donner dans les établissements qu'il dirige, et y être
entourée, comme dans les écoles libres, de toutes les garanties qui
peuvent en assurer l'eliicacité. Ce dernier principe, qui se justifie par
les considérations émises plus haut, a été maintes fois attaqué. On
lui a reproché de consacrer la suprématie de l'Église sur l'État et de
porter atteinte à l'indépendance du pouvoir civil. C'est une erreur
évidente; ce qu'il consacre, c'est uniquement l'alliance, dans un in-
térêt social, des deux puissances qui restent indépendantes, chacune
dans sa sphère.

Nous n'entendons pas conclure de là pourtant, que les écoles offi-

cielles dont la porte est ouverte à la religion, présentent la même <

valeur que les écoles catholiques: l'instruction morale et religieuse
en etîet y a bien son jour et son heure ; mais on y chercherait en
vain cet enseignement moral et religieux pratique et de tous les

instants, que réclame l'œuvre de l'éducation pour être menée abonne
fin : l'instituteury est rarement l'auxiliaire lidèle du prêtre, et il ne
comprend guère plus souvent, que l'un des principaux objets de sa
mission, c'est de contribuer à faire de ses élèves des hommes.

Il importe donc que là même oii l'État n'a pas banni de ses écoles
les intluences religieuses, les catholiques fassent, après l'avoir obte-
nue, un usage chaque jour plus large de la liberté et qu'ils rendent
ainsi possible la suppression de l'intervention du gouvernement.
Qu'ils ne l'oublient pas : le premier devoir du chrétien, c'est le pro-
sélytisme, et aujourd'hui plus que jamais, ils doivent aux âmes de
leurs frères, les unes déjà gangrenées, les autres menacées de tant de
périls, l'aurnôwC de leur intelligence, de leur cœur et de leurs croyan-
ces : ils la leur feront, en éclairant les premières par la presse et les

secondes par l'enseignement. Leur devoir n'est pas seulement de for-

mer une catégorie d'enfants ayant des principes sûrs et préservés de
toute corruption ; leur sollicitude est appelée à s'étendre à la jeu-
nesse entière, que la Providence, en leur conservant les bienfaits de
la foi, a placée sous leur patronage.

Mais l'extension et la propagation de l'enseignement et des écoles
catholiques ne peuvent produire de bons fruits, que si d'une part,
ils sont élevés au plus haut degré de perfection possible, et si

d'autre part, ils s'adressent aussi bien à l'âge mûr et à la jeunesse
qu'à l'enfance. L'Église et les catholiques ont toujours été pénétrés
de la première de ces nécessités ; il suffit, pour le démontrer, de
rappeler que ce sont leurs établissements (jui ont fait le 15'' et le 17''

siècles, les deux grands siècles de l'ère chrétienne, ils n'ont pas
moins l'intelligence de la seconde : les nombreuses" institutions de
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tous «^enres qu'ils fondent sans cesse dans les villes et dans les cani-

pacnes en sont la preuve irrécusable. Mais, répétons-le, ils ne sau-

raient jamais faire assez sous ce double rapport pour lutter contre

l'ignorance et lo mal, et pour déjouer la grande conspiration de la

haine et du mensonge qui s'organise dans l'ombre et dont le travail

se fait déjà visiblement sentir.

Qu'on ne croie pas, d'après ce qui précède, que dans notre pensée,

l'enseignement catholique doive avoir un caractère obligatoire.

L'instruction obligatoire est contraire autant à la liberté d'enseigne-

ment et h la liberté de conscience qu'à la liberté individuelle et aux

droits de la famille. Les conséquences en sont désastreuses, et parmi

elles, il faut placer en première ligne, l'affaiblissement de l'autorité

paternelle, le droit à l'assistance et le droit au travail. Cette ins-

truction nous n'en voulons pas plus au profit des catholiques que

contre eux. Nous ne demandons pour eux que la liberté, rien que la

liberté, mais toute la liberté; nous la demandons aussi pour ceux

qui ne partagent ni leurs croyances ni leurs doctrines. Sans doute,

nous considérons les écoles catholiques comme répondant seules

d'une manière complète au but que doit se proposer l'enseignement,

mais ce n'est pas un motif pour les imposer à qui que ce soit; sans

doute encore, les catholiques doivent s'entendre pour les multiplier,

pour en rendre l'accès possible et la fréquentation utile à tous, et

pour y attirer une population d'enfants de plus en plus nombreuse :

mais ce doit être là l'œuvre de la persuasion et non de la contrainte.

Nous ne réclamons donc pour l'enseignement catholique ni privi-

lèges ni faveurs; c'est parce que l'enseignement officiel, indépendam-

ment de ses autres inconvénients, est un enseignement privilégié,

parce qu'il est soutenu de tout l'effort de la puissance publique et

qu'il puise d'abondantes ressources dans le trésor de l'État, qu'il

faut le repousser, et que nous avons la ferme conviction qu'à mesure

que le principe de liberté sera en toutes choses mieux compris et

plus sainement appliqué, il verra son importance décroître et son

développement se restreindre.

Les considérations qui viennent d'être exposées indiquent quels

sont les principes, les droits et les devoirs des catholiques en matière

d'enseignement. Ils ont été résumés par le comité d'organisation en

quatorze résolutions. Ces résolutions ont été, pour la plupart, adoptées

sans changements, par la section. De légères modifications ont été

seulement apportées aux articles 6, 7 et 8. A l'art. 6, il a été ajouté,

après les mots ; « il faut encore que l'exercice n'en soit pas paralysé

par l'extension abusive donnée à l'enseignement de l'État, » ceux-ci:

« ni contrarié soit directement soit indirectement par l'action admi-

nistrative de l'État. » On a voulu, par cette disposition supplémen-

taire, sauvegarder les droits des communes, qu'en Belgique surtout,

le gouvernement tend de plus en plus à méconnaître. L'art. 7 a été

adopté- avec la substitution des mots « à la charge » à ceux de 'i à la

seule condition » dans l'alinéa final.

Enfin à l'article 8 la section propose d'ajouter la disposition sui-

vante : « Dans ce dernier cas, les capitaux des fondations faites en

faveur de l'enseignement public doivent faire retour aux familles des

fondateurs, s'il n'en a élé autrement disposé par les fondateurs eux-

mêmes. »
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Les art. 6, 8 et 11 qui doivent être combinés, ont fait l'objet d'une

longue et intéressante discussion. Et cela se comprend, puisqu'ils se

rapportent à la question de l'enseignement de l'Etat. Ils ont fait

surgir plusieurs opinions, allant les uns plus, les autres moins loin

qu'eux. Mais la grande majorité de la section s'est ralliée aux princi-

pes qu'ils consacrent.

Nous avons en conséquence l'honneur de vous proposer l'adoption

des résolutions déjà approuvées par la troisième section avec les

légères modifications indiquées plus haut.

— Les conclusions de ce rapport sont votées par acclamation.

Rapport sur la diffusion des bons livres, renseignement moyen et l'en-

seignement des sourds-muets, (â""^ section)
;
par M. G. Soenens.

Messieurs,

Votre troisième section m'a fait l'honneur de me nommer rappor-
teur de ses délibérations sur la partie de son programme concernant
la diffusion des bons livres, l'enseignement moyen et Censeignement des

sourds-muets.

l. En exécution de ce mandat, je passerai successivement en
revue les observations qui ont été émises et les propositions qui ont
été faites sur chacun de ces trois points. La diffusion des bons livres

semble au premier abord n'avoir qu'une importance secondaire,
lorsqu'on l'envisage seulement au point de vue de la mise en œuvre
matérielle de la propagande. Quant aux graves devoirs des catholi-

ques en ce qui concerne la presse en général, ils sont trop généra-
lement compris pour qu'il soit encore nécessaire de les faire ressor-

tir dans d'éloquents discours. — C'est donc du côté pratique
seulement des œuvres de propagande par la presse, que nous avions

à nous occuper. Nous n'hésitons pas à dire néanmoins que cette

partie des travaux du i'ongrès le dispute en importance à bien
d'autres, et ne le cède à aucune. Si cette importance est sufiîsam-

ment comprise par les catholiques, si la Société de St-Charles-

Borromée, par exemple, dont nous aurons à vous entretenir tout à

l'heure, est bien appréciée par tous les membres de ce Congrès ; si,

en ce qui concerne l'établissement d'autres sociétés qu'on nous a fait

connaître dans le cours de nos débats, le Congrès n'émet point des

vœux stériles; si la propagande catholique par la presse est dirigée

dans les vues indiquées par les membres de la troisième section qui

ont spécialement étudié cette matière, l'Assemblée de Malines aura
l'impérissable honneur d'avoir suscité , non pas seulement ces

magnifiques discours, courageuses et éloquentes attestations de notre

foi et de notre dévouement à l'Eglise, mais encore des œuvres
grandes et fécondes pour le présent et l'avenir.

La Société de St-Charles-Borromée et les œuvres qui s'inspirent

de la même pensée, ont déjà jeté, avec une masse de bons livres,

dans le champ éternellement ouvert de la lutte du bien contre le

mal, des armes de protection pour les faibles, d'attaque pour les
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forts, de défense et de salut pour tous. Le bon livre, en effet,

encourage, réchauffe, fortifie d»ans la voie du bien; s'il remplace un
mauvais'livre dans l'intérieur d'une famille, il sauve des âmes qui se

perdaient; s'il se fait lire par des hommes doués d'énergie, il pousse

à la lutte et crée de nouveaux champions pour la cause de Dieu et de

son Église. — La question de la diffusion des bons livres est donc

une question immense, et sur laquelle on ne peut assez appeler l'at-

tention.

Mais cette question n'est point nouvelle; comme toutes les œuvres

de propagande, celle de la propagande par la presse a été étudiée

depuis longtemps.— Cela est incontestable; mais ce qui l'est moins,

c*est l'ertR-acité des divers modes de propagande usités le plus géné-

ralement jusqu'ici. Dans un siècle comme le nôtre, où les forces de

l'association et de l'unité dans la direction, ont été si bien appréciées

au point de vue des intérêts matériels, n'a-t-on pas perdu trop long-

temps de vue leur efficacité en ce qui concerne les bonnes lec-

tures? Sans doute, il y a longtemps qu'on a établi dans les endroits

plus ou moins populeux des bibliothèques, organisées par des

particuliers zélés, des prêtres dévoués, ou même par des associations

qui trouvent leurs ressources dans les souscriptions annuelles; sans

doute, il y a eu bien des essais heureux en fait de 'publications et de

distributions gratuites et autres, des livres destinés à combattre,

dans tous les ordres d'idées, la pernicieuse influence des mauvais

ouvrages; et certes aucune de ces œuvres ne peut et ne doit dispa-

raître.

Mais pour les fortifier là où elles existent, et pour les faire naître

là où elles n'existent pas, il faut recourir à la puissante influence

d'une organisation centrale, basée elle-même sur l'association des

efforts isolés, et à l'agrégation des associations qui ne sont point

encore reliées entre elles.

C'est l'idée qui a présidé en Allemagne à l'établissement de l'asso-

ciation de S'-Charles-Borromée. Telle était aussi la préoccupation

principale des membres de votre troisième section pendant ses déli-

bérations sur cette partie de son programme.
La section a entendu d'abord à ce sujet M. le comte de Caulain-

court. L'honorable membre a commencé par émettre quelques

considérations d'une grande justesse sur la question même de la

propagande par les livres, et de la nécessité de relier entreelles

toutes les œuvres qui ont cette propagande pour but. Ecartant

d'abord des combinaisons déjà tentées, il a rappelé que beaucoup de

sociétés (le bons livres qui se sont fondées dans ces derniers temps
ont été de véritables entreprises de librairie, des sociétés de publi-

cation. Dès lors le mobile si naturel de l'intérêt personnel a dû
nécessairement exercer une influence fâcheuse sur le choix des

livres édités: une société qui édite répand bien des livres médiocres,

et propage ainsi le préjugé qu'un bon livre est souvent un livre en-

nuyeux.
D'autre part, une société qui édite, qm imprime, est fatalement con-

damnée à de mauvaises affaires; et ainsi l'œuvre de propagande des

bons livres, est exposée à se voir chaque jour compromise, ou
arrêtée dans son essor.

D'ailleurs, la librairieest le canal naturel de la diffusion desœuvres
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sorties delà presse, et il serait injuste et dangereux d'organiser une
concurrence à cette branche de l'industrie, en revcaianlaux combinai-
sons des associations pour la publication des bons livres. En principe
donc, aucune œuvre de pro|)agande de bons livres ne peut s'engager
dans les embarras de la publication. Elle doit se bornera la formation
des bibliothèques et à la diffusion des livres dans l'intérieur des familles.

Mais pour que cette diffusion soit rapide, pour que celte rapidité

puisse marcher de pair avec un choix bon et complet des livres

nouveaux, il faut que les efforts des zélateurs et des associations diri-

geant des bibliothèques établies, ne restent pas isolés. Les bons
livres coûtent cher, il faut que leur prix diminue par l'emploi des
moyens qui peuvent en rendre la diffusion plus considérable, et ce
moyen c'est l'unité de direction émanant d'un centre commun à
toutes les œuvres de propagande par la presse.

Les considérations générales sur lesquelles l'honorable membre
s'étendait, avaient spécialement pour but de faire comprendre l'im-

mense importance de VOEuvre de S^-Charles-Burromèe.
Qu'est ce que l'œuvre de S'^-Charles-Borromée? Pour répondre à

cette question, il faut dire son but et son organisation.

Le but de l'œuvre est de propager les bonnes publications,
quelles qu'elles soient, livres, recueils périodiques, almanachs,
musique, gravures, etc. ; et cette propagation, elle la poursuit : 1* en
mettant le plus promptement possible ces publications à la portée
des personnes qui désirent les acheter pour elles-mêmes; 2" en
établissant des bibliothèques populaires.

L'œuvre a pour ressources les souscriptions, d'un minimum de
cinq francs par an; elle a un comité central dans une ville du pays.

Dans les centres les plus importants elle a des comités délégués;

ceux-ci répandent les catalogues de l'œuvre parmi les souscripteurs;

les souscripteurs ont droit de réclamer des livres pour le montant de
leur souscription, aux prix fixés dans les catalogues: ces prix, quoique
n'excédant jamais les prix de librairie, fournissent à l'œuvre de
S'-Charles-Borromée, les bénéfices au moyen desquels elle établit

les bibliothèques populaires gratuitement, là où il n'en existe pas,

et répand gratuitement, selon ses ressources, les bonnes publica-

tions dont la distribution gratuite est jugée utile par le conseil de
l'œuvre. — L'œuvre recherche comme souscripteurs les associations

dirigeant des bibliothèques existantes, aussi bien que les personnes
privées, qui forment ainsi, petit à petit, pour leur famille môme,
des bibliothèques d'intérieur.

11 est facile de comprendre que c'est des libraires mêmes, que le

comité central de l'œuvre de S'-Charles-Borromée doit obtenir des

remises plus ou moins considérablfs; tout en faisant participer ses

correspondants et ses associés à ces bénéfices, il y puise aussi sa part.

Quantuux libraires, leurs remises trouvent une ample compensation
dans la multiplication des lecteurs et la quantité toujours croissante

des livres qu'ils écoulent.

La société de S'^-Charles-Borromée n'entend donc nullement faire

concurrence à la librairie; elle la favorise au contraire en aidant au
développement de ses affaires. En ce qui concerne les libraires des

petites villes, leur principale ressource est presque toujours l'ima-

gerie, les articles de piélé, les fournitures de bureau, la reliure; —

•
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puis les livres usuels de piété, les livres classiques et destinés aux
distributions de prix, tous livres que la société élimine de son cata-

logue, uniquement dans leur intérêt.

En Belgique, l'œuvre de S'-Charles-Borromée a son centre à Tour'
nay. Elle a institué dans quelques villes des comités correspondants.
— Ce qui est important à noter, c'est que les bibliothèques déjà éta-

blies, tout en souscrivant à l'œuvre de S'-Charles, ne perdent rien ni

de leur autonomie, ni de leur indépendance; elles peuvent aider la

société de S'^-Charles, en ne se bornant pas à souscrire et à recourirà
son catalogue pour le choix de leurs livres, mais en organisant dans
leur sein même des comités délégués de l'œuvre, pour répandre les

bonnes lectures dans l'intérieur des familles : ce genre de propa-
gande ne fait aucun double emploi avec l'œuvre des bibliothèques,
qui consiste seulement à donner les livres en lecture.

Pour le catholique qui travaille au progrès des idées morales et re-

ligieuses par le développement des intelligences, l'œuvre de la So-
ciéié de S^-Charles, est donc d'une importance sur laquelle il est

inutile d'insister. Quel bien ne fera pas pour des milliers d'àmes
dans l'avenir, cette bibliothèque de la famille, amassée petit à petit,

quelques volumes par année, et cela sans aucun sacrifice! Que de fois

le jeune homme, la jeune fille, rentrant à la maison paternelle après
avoir terminé leur éducation, n'y trouvent, par suite du défaut de
prévoyance de leurs parents, que des ouvrages frivoles ou dangereux
qui préparent leur chute ! Que de fois ceux qui ne lisent pas, ou qui
lisent sans discernement auraient été sauvés, s'ils avaient trouvé au
foyer domestique cet ami précieux, qu'on appelle un bon livre!

Quel élément de moralisation dans celte œuvre, qui, à ces magni-
fiques exemplaires illustrés de très-mauvais livres, traînant dans les

salons, ces romances fades ou souvent licencieuses, à ces œuvres
d'art d'un goût douteux, substitue, à des prix réduits, tout ce qui en
fait de livres, de gravures, de musique, réunit à la fois le beau et le

bon!
J'ai eu l'honneur de communiquer à votre 3^ section les détails

complémentaires sur l'organisation de l'œuvre, et elle a adopté avec
des applaudissements unanimes les propositions déposées à ce sujet

par M. le comte de Caulaincourt, en déclarant qu'il y a lieu pour tous
les )nembres du Congrès deMalines d'aider à l'établissement des co-

mités de S'^-Charles-Borromée.

Nous avons déjà fait comprendre qu'à côté de cette œuvre centrale,

à laquelle toutes peuvent se relier, il y en avait d'autres qui méri-
taient un accueil non moins empressé et bienveillant. Aussi noire 5*

section a-t-elle saisi avec bonheur l'occasion de recommandera nos
sympathies toutes les œuvres en général qui tendaient au même
but.

Ainsi, elle a écouté avec un grand intérêt lescommunications qui
lui ont élé faites par M^' Mislin, sur VOEuvre de la Bibliothèque des

Dames, à Vienne, et sur l'organisation de laquelle l'éminent prélat

lui a donné des détails qui se retrouveront dans les documents que
publiera votre comité permanent. — Elle a entendu également ex-
poser, par JW . l'avocat Van Welsen, de Maeslricht, l'œuvre de la Société

catholique de lectures, établie dans cette ville, et qui est un complé-
ment ingénieux des œuvres des bibliothèques catholiques; la société
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de Maeslricht transmet à domicile à ses abonnés, semaine par se-

maine, en lecture, des portefeuilles contenant les publications pé-
riodiques catholiques. C'est pousser aussi loin que possible la pro-
paganiledu bien que les catholiques doivent poursuivre, et c'est un
exemple que, par son vote unanime d'approbation, la section a voulu
encourager.

RI. le comte Léon de Limminghea spécialement insisté surla néces-
sité d'organiser le colportage, surtout à la campagne. L'œuvre du
colportage peut être d'une iniluence considérable, et malheureuse-
ment en Belgique elle n'est point organisée. L'honorable membre
a reconnu qu'aucune société ne pourrait mieux s'en charger que
celle de'S'-Charles-Borromée, qui en a déjà fait les premiers essais

dans ce pays. L'extension que pourra recevoir la Société de S^-CharleSj

à la suite du Congrès de Malines, sera le point de départ du dévelop-
pement de cette œuvre du colportage, au sujet de laquelle la section

a adopté unanimement la motion de M. de Limminghe.

M. le comte de Moustier a développé des idées analogues à celles

qui recommandent la Société de S^-Charles, en faisant connaître l'or-

ganisation de la Société pour l'amélioration et Vencouragement des pu-
blications populaires e/i France, fondée par M. le vicomte de Melun.
Un rapport complet de l'honorable membre a été déposé, pour être

publié parmi les documents renvoyés par la section à votre comité
permanent (i).

Enfin, une intéressante communication de M^'^ Nardi a fait con-
naître à la section la Société préservatrice des bonnes lectures, établie à

Padoue et répandue déjà dans trente et une villes de la haute Italie.

Elle exige de ses affiliés l'engagement d'honneur de ne lire ni

laisser lire par leurs subordonnés, des livres dangereux ou de mau-
vais journaux. Le catholique sait facilement les distinguer; l'Eglise

attentive lui signale les plus marquants, déférés à sa censure, et il

trouvera, dans le doute, toujours des guides sûrs dans la personne de
ses supérieurs ecclésiastiques. — Cet engagement ne lie pas cepen-
dant les membres, lorsqu'ils sont obligés, en leur qualité de chrétiens

et de défenseurs de la vérité, de lire pour réfuter. Le relâchement
en cette matière, a des conséquences déplorables; c'est faute de
comprendre leur devoir d'absteniion vis-à-vis des mauvais écrits,

que les catholiques arrivent, sans s'en douter, à soutenir souvent

des œuvres coupables qui, sans eux, seraient condamnées à l'oubli.

Si la Société préservatrice était établie sur une vaste échelle, comme
certaines sociétés de tempérance en Angleterre, ses résultais se-

raient immenses. L'illustre prélat, en développant sa motion, a fait

connaître à la section l'accroissement efl'rayant des mauvais journaux
en Italie. La proposition de M^ Nardi, demandant qu'un appel soit

adressé aux catholiques de tous les pays en faveur de la diffusion

de la Société préservatrice, a été adoptée par acclamation.

II. Votre Z^ section a ensuite abordé la discussion des propositions

formulées dans son programme au sujet de l'enseignement moyen.

Quoique le Congrès catholique de Malines fût un Congrès univer-

sel des catholiques de l'Europe, il était cependant naturel que cer-

(1) L'intéressant n.éraoire de M. le comte A. de Moustier est inséré aux Annexes.
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taines questions y fussent traitées au point de vue belge, à cause de
la majorité des catholiques de Belgique présents à cette Assena-

blée.

D'ailleurs les questions d'enseignement se rattachant Surtout à

l'ordre religieux, elles intéressent au même titre tous les catho-

liques. Aussi est-ce à ce point de vue général qu'ont été discutées

dans votre section la question de l'enseignement et toutes celles qui
s'y rapportent, telles que l'intervention de l'Etat et l'organisation de
l'enseignement primaire. Quant à l'enseignement moyen, lorsqu'il

en a été parlé, c'a été, on le comprend, en dehors des questions
philosophiques et fondamentales et tout incidemment.

La question de l'enseignement offre, du reste, en Belgique un at-

trait particulier et un intérêt exceptionnel par suite de la situation des
partis qui divisent le pays et de la lutte ardente qu'ils provoquent en
matière d'enseignement surtout. L'État ne pouvant, dans la vraie

théorie constitutionnelle, représenter aucune idée dogmatique reli-

gieuse, est nécessairement tenu en suspicion, ou combattu par les

catholiques; d'où il suit que dans un pays comme le nôtre, le dan-
ger de i'indifférentisme religieux découle nécessairement de l'inter-

vention de l'État en matière d'enseignement. D'autre part, les catho-

liques belges menacés de voir disparaître les lois de transaction sur
cette matière sont obligés, pour remplir leurs devoirs de chrétiens,

de consolider et de fortifier les établissements d'instruction qu'ils

érigent. On comprend donc qu'ayant à lutter non-seulement contre
ceux qui usent comme eux de la liberté d'enseignement, mais
même contre l'État qui en abuse contre eux et avec leurs deniers, ils

aient profité du Congrès de Malines, pour discuter les questions que
soulève l'avenir de la liberté d'enseignement.

Vous devinez, Messieurs, que c'est avec un sentiment de bon-
heur et de gratitude envers Dieu qui bénit leurs œuvres, que les ca-

tholiques ont constaté l'état florissant des établissements d'instruc-

tion protégés ou dirigés par l'autorité religieuse en Belgique.
Malgré les efforts constants des adversaires de la liberté, ce consolant
état de choses se maintient et se développe, et, lorsque aux clameurs
de leurs adversaires, les catholiques répondent que c'est un Pape,
l'illustre Benoît XIV, qui a prononcé cette parole qu'on rappe-
lait hier : omnium malorum ignorantia mater, les faits prouvent élo-

quemraentqu'ils n'ont pas oublié le mot profond que nous rappelons
avec fierté pour l'honneur et la gloire de la Papauté.

Ce n'est pas ici le lieu de retracer chacune des œuvres fondées par
l'Épiscopat belge ou soutenues par lui, en matière d'instruction

moyenne. Les documents qui sont parvenus sur ce sujet à la

troisième section, recevront une publicité spéciale. Je me bornerai
donc à esquisser la grandeur de ces œuvres, à rappeler les nom-
breuses difficultés que JNN. SS. les évêques ont eues à vaincre
et à indiquer le point de départ des résolutions adoptées par
votre section. Ces difficultés étaient et seront toujours : les em-
barras financiers, — la dilliculté de recruter le personnel ensei-

gnant, — et la concurrence de l'État, qui dispose du budget pour
soutenir ses écoles.

Quiconque connaît quelque peu les besoins d'un établissement
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d'instruction moyenne sait parfaitement combien sont nombreuses les

entraves que rencontre le zèle du clergé séculier et régulier chaque
fois qu'il s'agit d'établir ou de maintenir un collège. Des budgets
toujours en déficit; de lourds emprunts que tel ordre religieu:^ qu'on
croit riche à millions a contractés pour liitir son collège; la néces-
sité d'admettre gratuitement, ou à peu près, la plupart de leurs élè-

ves, même dans les collèges-pensionnats, et cela pour rester fidèle à
l'esprit de charité bhrétienne, voilà dans la pratique quelles sont les

conditions d'existence des institutions dues h l'initiative individuelle
et religieuse des citoyens. Il est vrai que Dieu veille sur ces écoles
nées de la liberté seule et qu'il les protège au point de les faire

triompher des elforts de l'État qui s'épuise vainement en faveur de
ses établissements.

Une des causes permanentes du succès et de la vitalité des écoles

libres, Messieurs, c'est, vous le savez, le sentiment religieux que l'on

inspire à la jeunesse et l'esprit de dévouement qui anime le maître.

Il ne voit que Dieu, sa vocation et le salut des âmes. Ce dévouement
engendre l'union des maîtres par la conformité de leurs cœurs dans
un même et sublime sentiment, et cette union est la cause de l'unité

d'action, d'un appui mutuel et de la communication des lumières.

C'est en tenant compte de ces considérations, que trois proposi-

tions ont été soumises à la troisième section. Ayant en vue les

nécessités de la situation financière et la bonne organisation du
personnel enseignant, on a émis le vœu, adopté par la section, qu'il

n'y ait qu'un petit nombre de collèges de plein exercice, afin que ces

collèges puissent avoir un personnel d'élite. Qu'ensuite il y ait à côté

de ces maisons des collèges du second degré, avec un personnel

moins nombreux, et n'ayant que deux ou trois classes latines.

L'honorable M. Van de Pitte, curé doyen, a longuement insisté sur

les avantages que présente cette combinaison, dans laquelle on ver-

rait les élèves des collèges du second degré terminer leurs huma-
nités dans les collèges de plein exercice, c'est-à-dire du premier
degré. L'orateur a cependant fait quelques réserves au sujet des

précautions à prendre pour vulgariser ce système de manière à com-
battre efficacement, comme par le passé, la concurrence du gouverne-
ment.

M. l'abbé Van Ilove a appuyé les réflexions du précédent orateur,

et a formulé un second vœu qui a pour but d'engager les catholiques

à repousser énergiquement tout ce qui porte atteinte à la liberté de
l'enseignement. L'honorable membre, supérieur d'un établissement

d'enseignement moyen et longtemps professeur de rhétorique, a pu
dire avec autorité que l'examen de gradué en lettres n'était qu'une

vaine fantasmagorie.

Selon lui, c'est le professeur de rhétorique ou le supérieur de
l'établissement où le jeune homme a fait toutes ses humanités qui

est seul apte à décider si l'élève doit ou non (chose d'ailleurs

étrange dans un pays d'enseignement libre) être arrêté dans ses

études.

L'honorable membre a cité des faits à l'appui de la qualification

qu'il a donnée à l'examen de gradué, qui peut tout au plus devenir

entre les mains du gouvernement une arme dangereuse pour com-
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battre les établissements libres contre lesquels il peut abuser
de l'examen et du jury du graduât.

Enfin, Messieurs, le même orateur a émis le vœu que l'enseigne-

ment moyen catholique ait un organe à lui et que tous les perfection-

nements qui se produisent soient publiés et discutés. Il y a bien en
Belgique un organe de l'enseignement moyen publié par des profes-

seurs des établissements officiels, mais il est resfrettable de devoir

constater que souvent l'esprit de parti a dirigé la plume des écrivains

de cette feuille. Je n'hésite pas à revendiquer pour mon compte
personnel la responsabilité de cette assertion, qui ne s'est peut-être

pas trouvée dans la bouche de l'honorable membre. 11 faut donc que
l'enseignement catholique use, pour se défendre, des armes que
l'on emploie pour l'attaquer. C'est une loi de son dévouement et

une condition essentielle de ses progrès. Mue par cette conviction,

la 3'' section a ratifié par son vote la troisième proposition de
M. Van Hove.

III. D'autres questions relatives à l'enseignementdes sourds-muets
ont également été soumis à l'examen de la 5'' section. La première
émanait de M. le chanoine Carton (i). L'honorable directeur-fonda-
teur de l'institut des sourds-muets etaveugles à Bruges, a bien voulu
se rendre à l'appel du Comité central et prendre part aux délibéra-
tions de la section en livrant à la discussion, certaines idées qui for-

ment le résultat naturel du long dévouement qui l'attache depuis tant
d'années au service des sourds -muets.

Qu'il reçoive ici même une nouvelle expression de la reconnais-
sance qui lui est due par tous ceux qu'anime le sentiment de la cha-
rité chrétienne. Quant à moi, Messieurs, j'espère que l'honorable
membre me pardonnera si je ne reproduis pas avec tous les détails
dans lesquels il est entré, l'exposé qu'il nous a fait de ses doctrines.

La statistique a rendu de nos jours des services signalés, grâce
surtout aux inventions qui reliant tous les peuples du monde et abré-
geant les distances ont donné à cette science un caractère d'univer-
salité. Les résultats qu'elle a constatés au sujet de faits heureux ou
malheureux pour l'humanité, ont donné une vive impulsion à l'acti-

vité charitable. Ainsi en a-t-il été pour la cécité et la surdi-mutité
depuis qu'il est établi par les faits qu'il y a un aveugle sur mille ha-

(t) Ces lignes étaient à peine écrites que la mort frappait inopinément l'honorable cha-
noine Carton.

Enlevé plein de force et de science à la charité et à ses œuvres, le vénérable défunt laisse
un vide qui seraditilcilement comblé.

C'est qu'en effet sa charité était infatigable et qu'elle brillait de cette mâle ardeur du sa-
crifice qui caractérise les âmes d'élite elles cœurs vraiment chrétiens.

'*oué tout entier à l'enseignement des aveugles et des sourds muets, M. le chanoine
Carton ne cessait de rechercher les moyens d'améliorer la position de ces infortunés. Grâce
à l'intelligence de son dévouement éclairé par les grandes lumières de la foi et de la philoso-
phie, il opérait en eux une sorte de rédemption intellectuelle et physique, les rachetant eu
même temps de l'infirmité de l'esprit et du corps.
Que sa mémoire soit bénie et que son exemple fasse surgir des successeurs dignes de lui,

dignes surtout de la cause de Dieu et des pauvres !

C'est le vœu de tous les catholiques, et, nous en sommes certain, celui de l'Assemblée gé-
nérale de Malines, qui se rappellera toujours avec attendrissement et reconnaissance ses
derniers enseignements. (Note du Secrétaire général.

)
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bitants et un sourd-muet sur deux mille, et que la même science a pu
indiquer avec certitude, que les causes principales de l'état de ces

infortunés, se rattachent étroitement au paupérisme. Depuis cette

époque, disons-nous, la sollicitude du zèle chrétien a été exci-

tée plus que jamais; les malheureux privés de la vue et de l'ouïe ont
fait l'objet de nouvelles recherches, d'études de plus en plus profon-
des, destinées à apporter tousles soulagements possibles à leur dou-
loureux état physique et moral.

Quels sont les résultats auxquels on est arrivé jusqu'aujourd'hui?
Et les méthodes mises en œuvre sulîisent elles?

Assurément, Messieurs, il ne peut être question de résoudre ici

ces divers points qui demandent à être traités entre savants ayant
fait des études spéciales et par des maîtres qui ont acquis une expé-
rience consommée en ces matières. C'est ce qu'a parfaitement com-
pris l'honorable chanoine Carton et c'est ce qui l'a engagé à glisser

en quelque sorte sur ces points primordiaux dans les vues qu'il a

développées. Se bornant à tracer un saisissant tableau de la situation,

l'orateur a déterminé la section à émettre le vœu que l'on trouvera
formulé plus loin.

On le sait, jusqu'à présent le sourd-muet passe les plus précieuses
années de sa vie en dehors de l'enseignement qui doit féconder
son intellii^ence. 11 y a là une lacune que les mères, les membres de
la famille et l'instituteur primaire pourraient combler en préparant
de longue main l'œuvre de ceux à qui l'enfant sera plus tard confié,

ou en suppléant à cette œuvre pour le cas oiielle viendrait à faire dé-
faut. Les premières années de la vie sont en effet celles où l'intelli-

gence de l'enfant s'épanouit à la lumière avec le plus de vivacité et

reçoit le plus facilement de salutaires impressions. Or, ce n'est guère
qu'à l'âge de six, sept ou huit ans, que les enfants sourds-muets
commencent leurs cours d'instruction. Ceux qui entrent dans des
établissements spéciaux avant cet âge sont peu nombreux, et il est

facile d'en comprendre le motif : les mères se séparent difficilement

de ces chers petits disgraciés; ensuite les charges qu'occasionne-

raient, dans les maisons spéciales, l'entretien et l'éducation d'enfants

d'un âge plus tendre seraient très grandes. D'ailleurs la culture de
ces jeunes intelligences ne peut être mieux confiée qu'à la mère, au
dire de l'honorable M. Carton, qui veut que celle-ci devienne la pre-

mière institutrice de son enfant. L'instruction du sourd-muet, dans
l'état actuel des choses, commence trop tard. C'est pourtant un fait

que l'observation et la philosophie constatent, que l'immense avidité

d'apprendre et l'heureuse disposition au développement intellec-

tuel et à la formation du cœur, que présente l'enfant de deux et trois

ans. Sans doute, il y a des mères plus intelligentes les unes que les

autres, et il y a des enfants privilégiés; mais toutes les mères réussis-

sent à enseigner à leurs enfants à parler sensément, à exprimer, con-

formément aux lois de la grammaire et de la syntaxe naturelles, des

idée de causalité, d'antériorité et de postériorité, des idées générales

et abstraites avant l'âge de six ans.

Mais si jusqu'à cet âge l'entant est négligé parce qu'un préjugé

regrettable a fait croire à la mère qu'elle ne pouvait rien pour lui, il

arrive que ce pauvre enfant demeurant, comme nous le supposons,

dans le sein de sa famille, se forme toute espèce d'idées bizarres que
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la société oùil vit est hors d'état de rectifieret de contrôler. C'est ainsi

qu'il en arrivera à imaginer des explications incroyables des faits de
la nature et des actions humaines, et ces rêves finiront par devenir

plus dangereux que l'ignorance même.
Il faut donc se hâter de communiqner avec l'intelligence de l'en-

fant sourd-muet, sous peine de voir plus tard des efforts tardifs ren-

dus presque inutiles ou condamnés à ne produire que peu de chose.

Les facultés morales iiniront par s'étioler, et ces créatures formées à

l'image de Dieu, mais que des causes secondes ont fait naître dans un
état de mutilation, végéteront comme des brutes, destinées à se mou-
voir, à souffrir et à mourir sans avoir pu vivre pour la gloire de leur

Créateur. C'est donc une œuvre de charité, une œuvre essentiel-

lement religieuse et catholique que la vulgarisation de l'ensei-

gnement des sourds-muets, par la mère, par les membres de la fa-

mille, par le prêire et par l'instituteur primaire.

Mais cette vulgarisation n'est-elle pas une utopie?

C'est ici que se placerait la question des méthodes. L'usage des si-

gnes méthodiques, l'abus ou l'usage illogique des signes naturels, ont
été combattus par l'honorable chanoine dans des écrits auxquels il

s'est référé. La base de toutes les méthodes d'enseignement des
sourds-muets est connue, pratiquée et ne changera pas ; c'est la na-
ture même qui l'a faite, pour l'enfant entendant comme pour l'enfant

frappé par le surdi-mutisme; elle consiste dans l'action de la mère,
dans ses yeux et leur expression variée à l'infini, dans ses mouve-
ments et toutes les expressions de son âme, reflétée par ses organes,
comme l'a dit l'honorable chanoine dans un de ses ouvrages.

Or, si la nature a fait cet enseignement et sa méthode, personne
ne doit pouvoir mieux le divulguer que celle à qui la nature, ou
pour mieux dire, à qui Dieu l'a inspiré. C'est donc la mère et ceux
qui, à l'aurore de la vie de l'enfant, participent aux soins qu'elle

dispense et suivent ses inspirations, qui doivent être les premiers
maîtres des enfants sourds-muets.

Ce n'est que par un déplorable préjugé, que la mère et l'institu-

teur des enfants parlants, en bas âge, négligent l'enfant sourd-muet.
Le langage mimique, qui a aidé Tes premiers à attacher dans leur
pensée l'idée d un objet ou d'un être à un mot parlé, c'est-à-dire à un
ou plusieurs sons, doit certainement, et, avec plus de facilité

encore, réussir à attacher dans la pensée d'un enfant sourd, une
idée à un wof écrit.

Aussi l'honorable chanoine nous a-t-il rappelé ce qu'il avait déjà
dit dans un de ses ouvrages, à savoir qu'il n'est pas d'instituteur ni

d'institutrice qui ne soit en état, après une heure de conversation sur
ce sujet, de commencer l'instruction d'un sourd-muet, et ne réussisse

à lui faire comprendre la valeur des mots usuels par les signes
mimiques et leur représentation par la langue écrite.

Je reproduis bien imparfaitement, Messieurs, l'improvisation du
vénérable chanoine, qui a résumé dans votre ù"^^ section les prin-
cipes fondamentaux de son ouvrage intitulé la Philosophie de l'ensei-

gnement maternel. Ce que j'ai pu rappeler du discours de l'honorable
membre, qui me pardonnera ma brièveté, suffit du reste pour expli-

qu» r le vœu adopté par la o""" section. Aux termes de ce vceu, il est

désirable que l'ensiignement du sourd-mutt soit vulgarisé, que cette



M. G. SOENENS : BONS LIVRES, ENSEIGNEMENT DES SOLRDS-MUETS. 143

\ulgarisalion soit activée par la mise au concours d'un manuel conte-
nant, dans un pclit nombre (le papes, l'exposé clair et substantiel de
la méthode a[)plicable dans l'intérieur des familles et dans les écoles
des communes.

M. Schlitz, après avoir rappelé les efforts qui ont déjà été faits en
Allemagne pour arriver à réaliser le projet développé par M, Carton,
signale comme un danjrer inhérent à ce projet, la possibilité d'ac-
croître encore l'éloignement de la mère de famille à laisser son
enfant sourd-muet entrer dans les institutions spéciales. Appartenant
lui-même à une corporation religieuse catholique consacrée à l'édu-

cation des sourds-muets, il cite les efforts inutiles tentés à cet égard
par quelques gouvernements qui ont même joint aux institutions de
sourds-muets des cours normaux destinés aux écoles primaires.

Quoi qu'il en soit de ces observations, auxquelles M. le chanoine
Carton a répondu, l'honorable M. Schlitz demande que, pour le pro-
chain Congrès catholique, on mette à l'étude, (afin de réaliser autant
que possible par une autre voie les généreuses idées de M. Carton),

les moyens d'écarter les obstacles nombreux qui empêchent l'entrée

des enfants sourds-muets dans les institutions spéciales. Ces obstacles

tiennent surtout aux questions financières et à la question si déli-

cate de la liberté de conscience des enfants sourds-muets.
Si l'état de ces enfants en bas âge est digne de la sympathie uni-

verselle, celui des sourds-muets adultes n'est pas moins digne des
préoccupations charitables du Congrès. Nous voulons parler de
ceux qui ont déjà reçu toute l'instruction que les établissements
spéciaux peuvent leur donner. Cette instruction peut achever l'œu-

vre de la régénération morale du sourd-muet, mais elle est impuis-
sante pour améliorer sa situation physique. Pour que son avenir

matériel soit garanti dans la société, il faut donc songer à créer

des institutions spéciales où il soit possible de lui fournir un travail

régulier. L'honorable membre cite à cet égard l'œuvre de la ville de
Dresde et félicite la Belgique d'être entrée dans cette voie par
l'institution créée à Bruxelles.

Enfin M. l'abbé Lambert, premier aumônier de l'Institut impé-
rial des sourds-muets à Paris, a clôturé cette intéressante discus-

sion par un éloquent discours, dans lequel il a demandé au Congrès
un vœu en faveur de la rédaction d'un ouvrage, non pas sur

la méthode élémentaire de l'enseignement des sourds-muets, mais
destiné surtout à la vulgarisation de l'instruction chrétienne par le

langage îles signes. En attendant la réalisation des généreux projets

de M. Carton, auxquels pour son compte il applaudit de tout ca^ur,

il reste suivant l'orateur une multitude d'enfants privés de tout

secours religieux, soit par le fait des parents qui ne pourvoient pas

à leur éducation, et dont on ne peut violenter les droits naturels,

—

soit par la pénurie des ressources nécessaires à la création des éta-

blissements spéciaux. Sans s'occuper de leur enseignement complet,

le prêtre dans chaque paroisse où ils se rencontrent, devrait pouvoir

leur donner l'instruction religieuse, sans exception. Il espère qu'un

jour cet ouvrage spécial nous sera donné par l'illustre fondateur de

l'institut des sourds-muets de Bruges, qui a déjà tant fait pour le

soulagement de cette classe infortunée.

J'ai l'honneur, Messieurs, de demander à l'Assemblée la ratification
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des résolutions de la troisième section, dont je viens de présenter le

court exposé. Ces résolutions les voici :

I, _ Diffusion des bons livres, création de bibliothèques, etc.

Ladiffu-ion des bons livres correspond à l'un des premiers besoins de notre

époque: pour la favoriser et la faciliter, l'Assemblée recommande, entre autres,

les moyens suivants :

i. Con^Jilulion de sociétés, telles que celle de Sainl-Charles-Dorromée, la

Société pour Vamélioralion et l'encouragement des publications populaires en

France, la Société des petites lectures, à Bologne, etc., qui ont pour but d'encou-

ra"er la publication et la circulation des livres religieux, moraux et instructifs.

2. Création de bibliothèques communales, paroissiale-, scolaires, urbaines

et rurales, composées d'ouvrages choisis avec soin et correspondant aux besoins

religieux, moraux et intellectuels des diverses classes de lecteurs.

5. Circulation et échange des colleciions ou bibliothèques entre les institu-

tions et les localités as-ociées à cet effet, de manière à étendre le cercle des

bonnes lectures aux moindres frais po-sible.

4. Publication de catalogues d'ouvrages recommandables, divisés par caté-

gories et séries appropriées au sexe, aux âges et aux conditions, avec l'indica-

tion des prix réduits auxquels on peut se les procurer, soit chez les libraires

désignés, soit en s'adressant aux sociétés.

5. Encouragements divers, ouverture de concours, etc., pour la composition

de livres et d'écrits divers dont le sujet serait donné, ou seulement dont l'utilité

serait reconnue.

6. Recherche, reproduction et traduction des meilleurs ouvrages populaires

publiés dans les divers pays, après s'être entendu préalablement à cet effet avec

les auteurs ou les éditeurs.

7. Abaissement du prix des publications utiles, de manière à les mettre à la

portée des moindres fortunes.

8. Organisation du colportage de ces mêmes publications, qui les fasse

pénétrer partout et dans les plus humbles demeures, dans les campagnes

comme dans les villes.

9. Appel, pour la remise à des centres de distribution, des bons livres dont

on peut disposer en faveur des bibliothèques populaires, l'expédition des jour-

naux, après lecture, aux adresses indiquées, etc.

10. Eiablissemeut de salles de lecture, de cours gratuits et de conférences

familières pour les ouvriers, analogues aux Mechanic's Institutes de la Grande-

Bretagne.

Il importe que les diverses institutions et l'emploi des divers moyens indi-

qués soient combinés de monière à établir l'accord, à s'entr'aider et à éviter les

aoubles emplois. A cet effet, il peut être utile de les rattacher à un centre

principal qui, sans s'immiscer dans l'administration des diverses œuvres et

tout en respectant leur indépendance, les éclaire et leur imprime l'impulsion.

11. — Enseignement moyen.

L'Assemblée, reconnaissant la nécessité de mettre les établissements catho-

liques d'enseignement, et particulièrement d'enseignement moyen, à même de

soutenir la concurrence des établissements de l'État, en améliorant et en

consolidani leur situaiion financière.

Émet le vœu :

1° Que les forces de l'enseignement catholique ne soient pas trop disséminées

et se concentrent sur quelques points essentiels; — qu'il y ait des collèges du

premier et du deuxième degré, ceux du premier degré" (au moins un par

province) devant être des établissements modèles, organisés sur !e pied des

athénées royaux (publics), et ceux du deuxième degré, particulièremenldestines

à satisfaire aux besoins des localités où ils sont situés;
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2° 0"e tout examen de sortie après les hnmaniiés soi*, stippriraé comme
aitiNitaioire à la liberté (renseignemenl et loiirnain an déirimeiu des éludes;

')" Qu'il soit fondé une revue de renseij^iiement caiholique destinée à défen-
dre les principes sur lesquels repose cet ensei<;ntMnent.

111. — Enseignement des sourds-muets.

L'Assemblée est d'avis que la vulgarisation de l'en^eipinemoni du jeune sourd-
muet mérite de fixer l'attention et commande les syu)pailiies de tous les

hommes charitables;

Qu'en associant les parents et les instituteurs ordinaires aux efforts des
instituteurs spéciaux, cet enseignement pourrait commencer dès la première
enfance et deviendrait ainsi une œuvre toute chrétienne.

Elle expriiut; le dé-^ir qu'il soit ouvert un concours pour la composition d'un
manuel, contenant, dans un petit nombre de pages, un exposé simple, clair et

substantiel de la méthode applicable dans l'intérieur des familles et dans les

écoles des communes, ainsi qu'une série de leçons normales propres à faire

apprécier le caractère et à initier à la pratique de celte méthode.

— Ces différentes propositions sont ratlGées par le vote de l'As-

semblée.

Rapport sur la création à V Université catholique de Louvain d'une école

spéciale d'industrie et des mines (ô^ section); par M. le comte Ed.
DE Liedekerke-Pailhe.

Messeigneurs, Messieurs,

Parmi les nombreuses et importantes propositions soumises à la

troisième section, se trouvait celle d'étendre le cadre des études de
l'Université catholique de Louvain par l'adjonction à la faculté des
sciences d'une école spéciale du génie civil, d'industrie et des
mines.

Cette proposition a été soumise très-récemment à Nos Seigneurs
les évêques de Belgique, réunis à Malines, qui l'ont décidée affirma-
tivement en principe.

La troisième section a reconnu également la grande utilité de cette

détermination (i).

L'Université de Louvain est une école complète de théologie, de
philosophie, de droit, de médecine et de science.

Cette dernière faculté réclame cependant l'adjonction de cours
destinés à servir les intérêts industriels et scientifiques dans la

mesure que réclament les besoins croissants de l'époque contem-
poraine.

Le développement que prennent les grands travaux d'utilité

publique et toutes les industries attire vers les carrières industrielles

un grand nombre de jeunes gens, et il est important qu'en puisant à
la source des sciences proprement dites, ils ne perdent pas les

notions de la science la plus élevée, celle du beau et du bien.

Le vœu de votre troisième section. Messieurs, se trouve donc à

moitié réalisé, je dis à moitié, car bien que les décisions épiscopales

y aient fait droit en principe, il reste à procurer les moyens d'exécu-

(1) Voir au compte rendu des travaux des sections, le procès-verbal des délibérations dû
la Commission spéciale, chargée par la troisii'-me section de l'examen de la question.

10
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lion qui, nous pouvons l'espérer, ne se feront pas attendre long-

temps.
C'est donc à l'appui de la décision déjà prise par NN. SS. les

évêques, que j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le

projet de résolution suivant :

« L'Assemblée émet le vœu que le cadre des études de l'Université catho-

lique de Louvain soit étendu et complété par l'adjonciion à la faculté des

sciences d'une école spéciale d'industrie et des raines afin d'ouvrir aux jeunes

î^ens qui se destinent à ces carrières la source des connaissances et des prin-

cipes philosophiques et religieux, seuls préservatifs contre la matérialisation

de la sphère industrielle. »

M. le Président. — Nous ne devons pas hésiter à placer notre con-

fiance dans la sollicitude du corps épiscopal et de l'honorable rec-

teur de l'Université catholique pour le complément de cette excel-

lente œuvre. {Adliésion.)

Rapport sur la création d'une Académie catholique (ô^ section); par

M. l'abbé Delaporte, professeur à la Faculté de Théologie, à Bor-

deaux.

Messeigneurs, Messieurs,

Le catholicisme étant à la fois vérité et charité, un congrès catho-

lique ne pouvait pas négliger les intérêts de la science chrétienne.

Dans cette assemblée, la grandeur du catholicisme est comprise,

sentie, magnifiquement proclamée. Au dehors, il n'en est pas ainsi,

et parmi toutes les causes qui lui enlèvent lavénération des hommes,
l'une des plus communes est, aujourd'hui encore, la persuasion que

les lumières ne sont pas chez lui, et que la science est mieux culti-

vée et {)lus complète parmi les libres-penseurs que parmi nous.

Nous ne dominerons complètement le mouvement social que le

jour où il sera constaté, d'une manière éclatante, que nous sommes
savants comme nos adversaires, que nous savons de grandes choses

qu'ils ignorent, et que nous n'ignorons rien de ce qu'ils savent.

En un mot. Messieurs, il faut aujourd'hui une expansion plus

large, j'ai mal dit, il faut une explosion de science catholique. Et par

science catholique, je n'entends pas seulement la connaissance des

enseignements de la foi, fort peu connus, nous disait Pie IX, même
parmi les ministres et les ambassadeurs, j'entends la science univer-

selle qui dans la double lumière de la foi et de la raison étudie le

monde naturel, le monde surnaturel et leur mutuelle harmonie.

Un de ces hommes comme le temps présent les veut, non pas seu-

lement catholique avant tout, mais catholique en tout, M. Pradiéa

publié un beau livre qui répond admirablement à la pensée du Con-
grès : le Monde nouveau ou le Monde de Jésus-Christ. Oui , Messieurs,

un monde nouveau se fait, et pour que ce monde ne soit pas un
monde d'anarchie, de tempêtes et de ruines, pour qu'il devienne un
monde de lumière, de vrai progrès et de joie, il faut que nous sa-

chions conduire, avec l'aide de Dieu, vers Celui qui seul peut régler

les ardeurs de l'humanité frémissante et satisfaire ses désirs; il faut

que nous en fassions le monde de Jésus-Christ!

Sans un héroïque déploiement de charité, c'est impossible; sans
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un héroï(iue dévouement i\ l'éliule et à ces labeurs ingrats que la

vraie science exige, c'est impossible encore. Pour vaincre, le courage
n'est pas assez; il faut aussi des munitions. Le combat s'annonce
long et acharné; n'allons pas au champ de bataille, la giberne vide.

Sans doute, se condamner aux fatigues, aux veilles, aux mille
sacrifices que la science vraie, — et nous laissons à l'ennemi le char-
latanisme, le plagiat, et tous ces procédés misérables qui tôt ou tard
déshonorent, — c'est chose plus pénible que d'oft'rir, en un jour de
danger, son sang à la cause de Dieu. Je le sais, je l'avoue, mais je
juge de vos cœurs par le mien, et je me tiens assuré que les martyrs
de la science ne manqueront pas plus à l'Église que les martyrs de
la charité et les martyrs de la justice.

Dans cette tranchée qu'il faut ouvrir à travers les épais fourrés des
erreurs, des préjugés, des calomnies, plusieurs succomberont avant
l'âge; mais ne les plaignons pas : là-haut. Dieu les couronnera, et
ici-bas, pour sauver nos frères que le mensonge tue, la vérité passera!
En un jour d'assaut, les premiers qui s'élancent tombent, blessés, au
pied des remparts; mais leurs compagnons d'armes passent, le dra-
peau de tous Hotte enfin sur la brèche, et ils meurent satisfaits.

Messieurs, à l'heure présente, de toute part, du sol catholique,
toujours fécond, doivent jaillir des savants dans tous les genres.
Combattre l'ignorance populaire par de bonnes publications, c'est

très-bien, mais c'est beaucoup trop peu; il faut attaquer en haut l'er-

reur dans ses retranchements, dans ses principes, dans ses écri-
vains les plus préconisés et dans ses publications les plus répan-
dues.

Ainsi vous ramènerez à vous la masse flottante des honnêtes gens,
victimes, sans le savoir, de quelques sophistes audacieux ; et avec
eux vous arracherez aux pervers pour rendre à Dieu, à la venu,
à la vraie liberté, la direction du genre humain.

Mais il faut appliquer à l'ordre de la science le principe tout divin
de l'association, déjà si admirablement appliqué par vous à l'ordre

de la charité. Soyez bien convaincus que l'unité dans le mouvement
scientifique, est plus rigoureusement indispensable que l'unité dans
le mouvement charitable. La charité disperse ses bienfaits, la vérité

amène les esprits à un centre commun.
Le comité d'organisation a donc cru devoir proposer à votre

approbation le projet d'une Académie catholique internationale;

projet d'une importance capitale. Les détails n'en peuvent encore
être précisés; mais vous penserez sans doute, comme l'a fait la sec-

lion, que le comité vous a donné trop de preuves du dévouement
et de la sagesse de ses membres, pour que nous ne lui accordions
pas de grand cœur, un vote de confiance relativement à l'élabora-

tion de la grande œuvre dont, d'ailleurs, il nous entretiendra l'année
prochaine.

Voici le projet, précédé de ses considérants :

« L'Assemblée, considérant rmililé d'unir les savants, les écrivains et les

ariisies caiholiqnes, d'étendre ei de faciliier leurs relanons et de faire converger
leurs études, leurs travaux et leurs découvertes vers un but commun, la glori-

iicaiion du calholicisme, le développement de 1^ civilisation chrétienne et la

))oursuite du véritable progrès; — la nécessité d'asseoir la science, la littéra-

luie et les beaux-ans sur un fondement solide et immuable en les rameuani
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et en les retrerapanl à la source de toute vérité, de toute beauté et de toute

grande et noble aspiration; — l'urgence de défendre les principes sur lesquels

reposent la religion et la société, de cpmbattre les erreurs et de faire rayonner

la lumière dans une sphère où le défaut de guide et de foi commune n'engendre

que trop souvent la confusion et les ténèbres
;

a Considérant que, tout en rendant hommage aux académies existantes qui,

par leur ancienneté, leurs services, les illustrations qu'elles sont justement

lières de compter dans leur sein, font l'honneur des nations où elles ont leur

siège, ces institutions ont un caractère spécial qui ne répond nullement au but

mentionné ci-de'^sus;

« Est d'avis qu'il y ti lieu ;

(( 1» De fonder une Académie catholique des sciences, des lettres et des

beaux-arts, à laquelle seront affiliés, à titre de membres, d'associés ou de cor-

respondants, les savants, les écrivains et les artistes catholiques des divers

pays, auxquels leurs travaux et leurs œuvres ont acquis une légitime renommée;

« 2° De confier l'organisation, la rédaction des statuts et le soin de fixer

le siège de cette Académie à une Commission internationale dont la nomination

sera attribuée au Comité que désignera l'Assemblée aux termes de l'article V de

ses statuts;

« ô" De charger la Commission internationale de faire rapport à la prochaine

session de l'Assemblée sur la suite donnée à la présente résolution. »

Conformément à l'avis qu'il en avait donné quelques jours avant

le Congrès, à M. le secrétaire général, votre rapporteur a proposé

de compléter ce premier vœu par un second, ainsi formulé :

L'Assembléeest d'avis qu'il y a lieu :

4» D'encourager la fondation de réunions scientifiques catholiques, compo-

sées de savants, ecclésiastiques et laïques, dans les principaux centres

intellectuels de l'Europe, dans le but d'accélérer, parmi nous, la diffusion et le

progrès de la vraie science, et de combattre plus efficacement les ravages

qu'exercent les fausses doctrines.

Il ne suffit pas en effet, d'établir un lien entre les savants, les écri-

vains et les artistes catholiques des divers pays, auxquels leurs travaux

et leurs œuvres ont acquis une légitime renommé ; il est nécessaire

de grouper les soldats de la science catholique qui, dans chaque pays,

peuvent travailler ensemble, inspirer à la jeunesse la généreuse

ardeur qui les anime, et lutter de près contre des erreurs, contre

des livres qui, dans un cercle restreint, accomplissent l'œuvre de

mort.
Un membre a proposé d'émettre le vœu qu'en France là où existent

des facultés de théologie, elles puissent servir de noyau à ces réu-

nions. La section a pensé qu'il ne convenait pas de se rallier à cette

proposition, soit parce que les facultés n'existent que dans quelques

villes de France, soit parce qu'elles sont en partie entre les mains de

l'État, soit parce que ces réunions doivent jouir d'une pleine liberté

intérieure, sous la surveillance de l'évêque, au point de vue reli-

gieux, soit parce que l'on paraîtrait donner des conseils aux évêques

de France, au zèle et à la sagesse desquels la section rend unanime-

ment hommage.
Un autre membre a objecté qu'il pouvait y avoir de l'inconvénient

à trop multiplier les académies et les titres d'académiciens, et qu'il
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fallait éviter d'exposer la science chrétienne à la risée des impies. Ce
péril, qui peut être conjuré, n'a pas paru assez grave pour faire

écarter la pensée féconde du groupement des forces catholi(iues, au

point de vue scientifique, partout où il est possible. S'il peut exister

des vanités, empressées à se parer d'un titre médiocrement soutenu,

en revanche combien de nobles jeunes gens, découragés, déses-

pérés, perdus, parce qu'ils ont essayé de servir la vérité, et n'ont

trouvé autour d'eux, au lieu de guides, que des indift'érents d'un

côté et des railleurs de l'autre!

Que tous ceux qui savent, s'unissent donc, soit pour être plus forts,

soit pour offrir un sûr appui à ceux qui veulent savoir!

Par bonheur, il ne s'agit point ici de lutter contre des obstacles

extérieurs où la meilleure volonté vient parfois se briser. Il ne
s'agit que de l'accomplissement d'un grand devoir personnel, d'un

généreux effort à tenter, de participer à l'œuvre sainte du salut de

la société. Ce devoir, cet effort, cette participation, n'admettent pas

de délai : n'imitons point les diplomaties qui laissent les peuples

souffrir et mourir, en attendant l'occasion favorable de panser les

blessés qui respirent encore, et de faire aux morts de belles funé-

railles. L'erreur, complice de toutes les perversités, blesse et tue les

âmes immortelles de nos frères. Ah ! si nous ne savions point aimer
pour elle-même la vérité, qui est le verbe de Dieu, il faudrait encore

l'aimer par charité pour nos coreligionnaires
,
que par elle seule

nous pouvons arracher aux périls qui les menacent, *

La liberté est la vie des âmes; mais à la condition rigoureuse

d'avoir la vérité pour mère. C'est la vérité qui vous fera libres, disait

le Libérateur Divin, veritas liberabit vos! — Catholiques, voilà la

mission que vous confie la Providence aujourd'hui. Devenez savants

pour donner aux hommes la vérité, qui leur donnera la liberté !

Soyez ici-bas, durant les jours rapides de votre passage, plus et

mieux que ces héros presque toujours surfaits qu'on appelle des

conquérants ; soyez les continuateurs de Jésus-Christ, soyez des libé-

rateurs par la science et par la foi! {Applaudissements.)

La troisième section, a accueilli avec une sympathie unanime les

vœux formulés dans les n^ 1, 2, 3, 4, de l'article IV, et les propose
en conséquence, à la ratification du Congrès.

— La proposition est adoptée.

Rapport sur l'art chrétien {¥ section) : par M. Léon de Monge.

Messieurs, la première proposition soumise à la 4™*= section avait

pour objet l'enseignement et la diffusion de l'art chrétien.

Les formes de l'art chrétien ont été très diverses selon les temps
et selon les différents peuples. Toutes les écoles avaient, parmi
les membres de notre section, leurs partisans et leurs défenseurs.
Nous avons assisté à une lutte assez vive, mais toujours courtoise,
pleine d'intérêt et de science, entre les admirations rivales, mais
toutes légitimes. Le sentiment qui nous est resté de cette discussion
brillante, c'est qu'il ne faut répudier aucune forme de l'inspiration

religieuse dans les arts. La pensée chrétienne est vivante dans les
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peintures des catacombes, dans Its mosaïques les plus anciennes,

dans les fresques du XIII*^ siècle, dans la dispute du Saint Sacrement,

et de nos jours, dans cette école allemande, héritière des traditions

du catholicisme, qui se personnifie dans le grand nom d'Over-

beck.
L'étude de l'antiquité païenne a fait l'objet d'un débat où se sont

produites des opinions extrêmes. La majorité de la section s'est

arrêtée à un juste milieu. Il faut rejeter absolument du domaine de

l'art chrétien ces productions du paganisme où la perfection de la

forme n'est qu'un appel aux plus viles passions; mais il est des chefs-

d'œuvre de l'art païen dont il est permis aux artistes chrétiens de

s'inspirer, et qu'il faut s'assimiler en les purifiant. De même qu'il

y a des vérités accessibles à la seule raison, il y a dans l'art un idéal

humain, auquel on peut atteindre sans le secours de la foi. Cet idéal,

les païens, artistes ou poètes, l'ont poursuivi dans des œuvres ad-

mirables ; mais ce ne doit être là, pour les catholiques, qu'un

premier échelon : nous devons tendre plus haut, nous qui avons

reçu la lumière et qui connaissons la beauté suprême et surnaturelle

du christianisme.

Tel est, iMessieurs, l'esprit dans lequel nous avons voté les pro-

positions contenues dans le premier paragraphe de notre programme.

Nous voulons que les beautés de l'art chrétien dans tous les temps

soient, connues de tout le monde : des artistes, pour qu'ils y puisent

leurs inspirations; des prêtres, pour qu'ils contribuent, chacun pour

sa part, à la splendeur du culte catholique, et qu'ils en conservent

les pures traditions ; des fidèles, pour que leur âme s'élève dans la

contemplation des chefs-d'œuvre artistiques. Nous avons émis le

vœu qu'on généralisât de plus en plus les études d'archéologie chré-

tienne, et nous avons pensé que la création de chaires d'archéologie

dans tous les séminaires et à l'université de Louvain pourrait rendre

de véritables services.

Nous désirons que l'enseignement de l'art dans nos écoles soit

vraiment large, que l'on ne se borne pas, comme on le fait trop sou-

vent, à l'étude exclusive de l'antiquité païenne et de la renaissance,

le plus païen des temps chrétiens; qu'on ne s'enferme pas non plus

dans une certaine époque du moyen âge ; mais qu'on mette, autant

que possible, les jeunes artistes à même de puiser leurs inspirations,

selon leurs affinités propres, à toutes les sources du beau qui, comme
le dit Platon, est la splendeur du vrai.

L'art chrétien n'est pas la propriété de tel temps ou de tel peuple.

11 fait surgir la basilique du IV""' siècle comme la cathédrale du

XIll™'' ; il s'inspire du génie propre à chaque nation, il resplendit

sous le ciel doré de l'Orient comme dans nos sombres climats, et

malgré le matérialisme qui nous écrase, il reste encore des témoins et

des augures des magnifiques destinées que l'avenir lui réserve. L'art

chrétien est immortel, il est universel comme le catholicisme.

L'avenir de l'art chrétien n'est pas dans les règles étroites d'une

seule école ou d'un parti : cet avenir est dans l'âme chrétienne des

générations nouvelles. Que l'artiste soit chrétien et qu'il se livre à

son inspiration : sa foi lui dictera des chefs-d'œuvre.

Parcourez nos expositions modernes : les mille formes du métier,

dans ces tableaux faits pour flatter les caprices des acheteurs blasés,
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n'expriment le plus souvent que des idées vulgaires ou des aspira-

tions sensuelles. Le public est un mauvais maître, et l'espoir d'un
large salaire ne sutVit pas pour donner l'essor au génie. Les splen-

deurs de la beauté chrétienne rayonnent, au contraire, i\ travers les

imperfections de la forme, dans les œuvres de l'école dominicaine
comme de l'école franciscaine, chez Giotto comme chez fra Ângelico
da Fiesole, parce que l'homme qui tenait le pinceau n'était pas

seulement un artiste, mais encore un Saint, dont le maître était Jé-

.sus-Christ, et la récompense, l'éternité.

En résumé, la section a adopté dans les termes suivants les réso-

lutions énoncées au programme :

ï. — Enseignement et diffusion de l'art chrétien.

« 1, L'enseignement du dessin et de l'architecture, dans les éiablissements

d'instruction, pour être en harmonie avec les besoins de noire époque, doit être

organisé sur une base plus large qu'elle ne l'est généralement aujourd'hui.

« L'emploi, presque exclusif, de modèles empruntés à l'art antique et à la Re-

naissance, laisse subsister une lacune qu'il importe de combler.

« Il faut encourager l'introduction, dans l'enseignement des arts, de livres,

gravures et moulages reproduisant les chefs-d'œuvre des artistes qui ont puisé

leurs inspirations dans le sentiment chrétien.

« 2. La nécessité des études archéologiques n'étant plus contestée de nos

jours, il importe de leur assurer une place dans l'enseignement supérieur.

« Des cours d'archéologie sacrée ont été institués dans quelques séminaires;

il serait à désirer que cette institution fût généralisée. Elle aura pour résultat,

que les membres du clergé, connaissant la signiûcation symbolique et appré-

ciant la valeur archéologique des objets servant à l'exercice du culte, ue tolé-

reront plus l'introduction d'une foule d'innovations aussi contraires à la fois

aux traditions de l'art, qu'aux rubriques de l'Église et à la dignité de notre

sainte religion.

« La création d'une chaire d'archéologie chrétienne à l'Université de Louvain
répondrait à un besoin véritable.

w II conviendrait enfin de fonder une association pour arriver à l'organisa-

tion d'un musée où l'on réunira, peu à peu, une coUeciioii, aussi coiiplète que
possible, de modèle» ei de dessins.

II. — Style, décoration et restauration des monuments religieux.

Cl 1. Il est désirable que les églises et chapelles soient ornées à l'intérieur,

de peintures et de décorations exécutées avec soin, en suivant les meilleures

traditions de l'art, afin de relever ainsi la splendeur du culte et de fournir aux
fidèles d'abondants sujets d'édification. 11 faut éviter de dénaturer par le badi-

geon les beautés architecturales deséglises.

« 2. Il y a lieu de recommander aux perso.'.nes que la chose concerne, de
n'aliéner ou de ne détruire aucun objet appartenant aux églises et aux établis-

sements religieux en général, avant d'avoir constaté que l'aliénation, la destruc-

tion ou mciue le déplacement de cet objet ne présente aucun inconvénient.

« Cette recommandation a spécialement pour but d'appeler raiieniion sur la

conservation des pierres tombales, des broderies, des ciselures, tentures, ta-

pisseries, des statues et autres détails de sculpture et de construction, dont tout

le monde ne peut pas généralement apprécier la valeur.

« 5. Sans se prononcer sur le style le plus convenable pour les édifices reli-

gieux, on exprime le vœu qu'il plaise à NN. SS. les évéques d'instituer des co-

mités diocésains chargés d'émettre leur avis sur les travaux de construction,

de restauration ou d'ornementation projetés, préalablement à l'approbation ec-

clésiastique.
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« 4. Il y a lieu de veiller, avec plus de soin qu'on ne le fait en général, à

l'entretien et à la décoration des cimetières existant encore presque partout,

suivant l'ancien u«at;e catholique, autour des églises, afin d'inspirer aux fidèles

un légitime respect pour la sépulture des ancêtres et une grande piété pour les

morts qu'ils se rappelleront dans leurs prières. »

La 4^ section s'est occupée non-seulement de questions d'art, mais
encore de questions littéraires. Elles a émis trois propositions. La
première est ainsi conçue :

« Il est à désirer que des écrivains catholiques s'attachent à réfuter avec soin

les erreurs et à combattre les tendances irréligieuses qui se rencontrent dans
des livres célèbres, d'ailleurs excellents, et que tout homme d'étude est amené
à consulter. On enlèverait ainsi à la lecture de plusieurs historiens de notre

temps, les dangers qu'elle présente pour les jeunes intelligences. »

Beaucoup d'historiens célèbres de notre temps, en toute autre
chose d'une grande impartialité, se sont laissés entraîner, par des
préjugés irréligieux ou par un esprit de secte, à des appréciations
fausses et injustes du rôle de l'Eglise dans le monde.
Nous ne devons pas repousser ces écrivains d'une façon absolue.

Le christianisme est le centre où toute vérité vient aboutir. Tout
homme qui se met sincèrement à la recherche de la vérité, s'engage

dans une voie au bout de laquelle, s'il persiste, il rencontrera la vraie

religion. Dans cet ordre d'idées, le nom d'Augustin Thierry s'est

naturellement présenté à notre mémoire.
Ces écrivains, dont l'intention paraît droite, et qui mêlent une

certaine dose de mal à beaucoup de bien, ne doivent pas être traités

comme des ennemis, mais comme des alliés douteux, dont il ne
faut accepter le concours qu'en les surveillant. Nous voudrions que
des écrivains catholiques imitassent l'exemple de M. l'abbé Gorini,

qui a signalé et réfuté, avec autant de modération que de science, les

erreurs auxquelles certains auteurs contemporains ont été entraînés

par l'esprit de parti. 11 est impossible de proscrire des ouvrages que
tout homme d'étude est naturellement amené à consulter; mais il

faudrait s'efforcer défaire disparaître les dangers de cette lecture en
plaçant un fanal à côté de chaque écueil.

Je ne vous citerai pas les noms de ces écrivains dont il faut tâ-

cher de purifier et d'assainir l'influence; car, si nous sommes aisé-

ment tombés d'accord en principe, nous avons pu nous apercevoir

que sur les questions de personnes le débat serait vif, et d'ailleurs

peu pratique, la distinction des ouvrages qu'il faut absolument s'in-

terdire, de ceux qu'on peut lire avec certaines précautions, dé-

pendant bien plus du lecteur, de ses dispositions intellectuelles et

morales, que de l'auteur lui-même.
La critique, en matière d'art et de littérature, n'a pas été moins

vivement débattue. Nous avons reconnu que souvent, dans la presse

catholique, elle n'est pas à la hauteur de sa mission; qu'à l'égard des

écrivains et des artistes chrétiens, elle pèche quelquefois par trop

d'indulgence. Ce qu'on doit à ceux qui consacrent leurs efforts à la

défense du bien, c'est avant tout la justice.

Comme règle, la section a adopté la résolution suivante :

La section émet le vœu qu'une critique élevée et indépendante, juste et large.



M. j. w. BROLWF.ns : OEL'vuES d'aut dans les écmses. I.'^î

relève les beaux-ans oi les leiiies de leur défaillance, signale leurs erreurs et

les rappelle aux rè^^les du bien ei du beau.

La dernière proposition soumise à la 4' section était double. La
première partie constatant l'inlluence sociale du roman, et particu-

lièrement du feuilleton dans la presse quotidienne, et la nécessité de

consacrer celte influence, autant que possible, à la cause du bien, a

été adoptée sans discussion.

La seconde partie de cette proposition, concernant la forme que
doit revêtir le roman chrétien, a été l'objet d'un débat, ou plutôt d'une

conversation littéraire, dont nous donnerons un résume rapide. On
a admis toutes les formes du roman, le roman d'imagination pure ou
de mœurs contemporaines, comme leroman historique, dont on nous

a rappelé d'illustres exemples. Mais on a reconnu que la mission et

l'influence du romancier ne peuvent pas être celles du prédicateur,

du philosophe ou de l'apologiste. On pourrait comparer plutôt cette

influence à celle des femmes chrétiennes dans le monde. Qui n'a

vu des incrédules, affermis dans leur obstination contre tous les rai-

sonnements, ramenés peu à peu à la foi par l'exemple d'une épouse,

d'une sœur ou d'une mère pieuse? C'est une grande source de con-

versions, que le spectacle journalier d'une vie vraiment chrétienne.

Voilà le genre d'influence que nous voudrions demander au roman
chrétien. 11 doit peindre le devoir généreusement accompli, l'abné-

gation, les dévouements inspirés et soutenus par la foi; en un mot,

peindre la vie chrétienne, pour la faire aimer.
Les vues qui ont prévalu à cet égard dans la 4^ section sont résu-

mées dans la résolution suivante :

1. Dans la presse, lefeuilleionexerce naturellement une influence qu'il importe

de faire tourner à la cause du bien.

2. Dans les romans, les auteurs chrétiens doivent s'attacher à la vérité d'ob-

servation, à l'étude des mœurs. Leur moyen d'action le plus puissant est la

peinture vraie des vertus chrétiennes. Ils doivent éviter toute discussiou, toute

controverse. Lear mission est de toucher leurs lecteurs, plutôt que de les COQ-

vaJDcre.

— L'assemblée ratifie les diverses propositions mentionnées dans

le rapport qui précède.

Rapport sur l'exposition permanente des œuvres d'art dans les églises^

(4""' section); par M. J. W. Biiouwers, d'Amsterdam.

Messieurs, c'est par le train de grande vitesse que, pour la plupart,

nous sommes venus au Congrès; c'est aussi par le même train que
nous croyons devoir faire passer sous vos yeux les débats de la

IV'^ section qui ont eu pour objet l'exposition permanente des

œuvres d'art dans les églises.

Mgr l'Evêque de Gand nous a honoré de sa présence et a daigné

prendre une part active à nos débats.

Le premier orateur qui a eu la parole sur la proposition, a été

d'avis qu'il ne doit jamais êtrepermisde détourner une bonne œuvre
d'art de sa destination; que c'est forfaire à l'art que d'enlever les

tableaux des autels soit pour les cacher dans une sacristie où ils ne
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sont visibles que pour les touristes seuls, soit pour en confier la con-
servation à un musée public, en remplaçant l'original par une copie.
D'après le même orateur, c'est encore forfaire à l'art que de couvrir
d'un rideau certains chefs-d'œuvreet de les soustraire ainsi à la vue
des fidèles. Telle n'a jamais pu être l'intention de ceux qui les ontpla-
cés dans nos églises ; s'ils laissent à désirer sous le rapport de la dé-
cence chrétienne ou s'ils contiennent des hérésies, qu'on les écarte du
lieu saint.

Un des membres les plus vénérables de notre section a demandé
que les vœux exprimés au nom de celle-ci fussent au moins pratiques
et réalisables et n'entraînasseut pas eux-mêmes d'inconvénients. Or,
la proposition soumise à nos délibérations, lui a semblé être d'une
exécution impossible dans certains cas, rares il est vrai, mais dont
cependant il faut tenir compte. 11 a fait remarquer qu'il est des œuvres
d'art dont la conservation exige impérieusement qu'elles ne soient
pas exposées aux regards de tout le monde. Ce sont, ])ar exemple, les

tableaux qu'on peut considérer comme de véritables miniatures, tels

que la châsse de Ste Ursule par Memling. Pour les bien voir, il faut

s'en approcher de fort près, et une triste expérience a appris que
c'est de fort près aussi qu'il fautsurveillermessieurs les touristes qui

y causent des dégâts souvent irréparables.

M. lePrésidenta pensé qu'il serait satisfaitàl'observation du véné-
rable préopinant si l'on ajoutait à l'article un paragraphe conçu en
ces termes :

<! La section émet aussi le vœu que les conseils de fabrique ne
« négligent aucune des mesures nécessaires pour l'entretien et

« la conservation des œuvres d'art
,

qui se trouvent dans les

<i églises. »

Un membre a exprimé la crainte que les conseils de fabrique ne
s'abritent derrière ce paragraphe pour continuer de cacher aux
regards des fidèles, les œuvres artistiques.

Un autre membre a fait remarquer qu'il est très facile de décider
que les œuvres d'art seront à l'avenir toujours exposés à la vue des
fidèles, mais que d'un autre côté c'est imposer une charge à nos fa-

briques et que dans cette matière il faut user d'une grande prudence.
Les touristes arrivant à toute heure du jour, demandent aussi un
gardien à chaque instant, qui leur ouvre les portes de l'église; n'est-

il pas juste que ces messieurs payent en commun celui qui doit leur

procurer la satisfaction qu'ils recherchent?
Cette observation a été appréciée par notre section, qui demande

que si, par mesure de conservation, les œuvres d'art ne peuvent pas

être exposées toute lajournée, elles soient du moins visibles pendant

que les fidèles assistent aux oÔices et atteignent ainsi le but de leur

création.

En conséquence. Messieurs, j'ai l'honneur de vous proposer, au

nom de la IV*^ section, l'adoption de la proposition inscrite à notre

programme et du paragraphe additionnel dont nous avons fait res-

sortir la convenance.

« Considérant que les décors, ornements et tableaux placés dans les églises

ne peuvent avoir d'autre but que de concourir à la splendeur du cuUe et a t'é-

Uiûcaiion des lidèies;
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« Que c'est un abus de les dérober à la vuedu public; qu'il nVst ni jusie

ni convenable que les objeis d'ari, desiinés à nourrir la piéic des fidèle*, ne

servent plus qu'à satisfaire la curiosité des touristes et deviennent un objet

d'e\ploilation ;

« L'Assemblée émet le vœu que les monuments et les chefs-d'œuvre des

grands maîtres placés dans les églises, ne soient plus désormais soustraits A la

vue des fidèle*, et soient exposés autant que po.sible de manière à répondre à

leur desliiialion primitive.

Elle émet aut.si le vœu que les conseils de fabrique ne néglif^ent aucune des

mesures nécessaires pour l'entretien et la conservation de ces mémesœuvres. »

— La proposition faite au nom de la quatrième section, est

adoptée.

Rapport présenté au nom de la Commission spéciale de musique religieuse ;

par M. le chanoine Devroye, de Liège.

Messieurs,

Le rapport que j'ai l'honneur de vous présenter, est celui de la

commission formée dans lesein delà quatrièmesection, pour s'occu-

per spécialement de la musique religieuse. Cette commission avait

pour président M. lechanoine Devroye, pourvice-présidentsMM. John
Lambert de Londres et l'abbé Stephen Morelot de Dijon, pour secré-

taire M. le chevalier Van Eievvyck (t).

M. le secrétaire, après avoir reçu l'approbation de M. le secrétaire

général, m'a prié, pour éviter des redites, de comprendre les procès-

verbaux dans mon rapport.

Procès-verbal de la première séance (18 août).

Le président, les vice-présidents et le secrétaire sont au bureau.

Le président ouvre la séance par quelques mots sur la nature et l'ordre des

travaux de la section. Il existe un art chrétien différant toujours essentielle-

ment de l'art païen ou profane dans son but et souvent dans ses moyens. La
musique est une des branches de cet art chrétien et doit être, comme les autres,

l'expressiun de notre foi et de nos sentiments religieux. Notre tâche est donc
de rechercher ce qui constitue la musique religieuse, quels sont ses genres, ses

éléments constitutifs, les abus à proscrire, les mesures à prendre pour assurer

la bonne exécution et l'enseignement de la musique religieuse.

M. le chevalier Van Elewyck a la parole pour donner communication des

lettres et envois adressé» au Congrès. M. l'abbé Couturier, maître de chapelle,

à Nantes, envoie au Congrès un ouvrage intitulé : Décadence et reslauralion de

la musique religieuse. (Paris, 1 volume grand in 12.) M. le secrétaire résume la

lettre qui accompagne cet ouvrage et propose d'adresser des remercîments à

fcon auteur. Cette proposition est adoptte.

Il est donné connaissance de lettres très sympathiques adressées par MM. le

chanoine Victor Pelletier d'Orléans, président du Congrès de musique de Paris,

Joseph (1 Oriigue de Paris, vice-président du mêmeCongrès, et lechanoineGon-

lierdu Mans. Ces messieurs expriment leurs regrets de ne pouvoir prendre part à

nos travaux, et annoncent qu'ils adhèrent de tout cœur à ce qui sera fait par nous.

M. Aloys Kunc, maître de chapelle de la métropole d'Auch en France, a

adressé un travail manuscrit dédié à son Éujiuence le cardinal archevêque de
Malines et au Congrès. Ce travail est intitulé : En dehors du plain-chant

(1) On peut évaluer à plus de quatre-vingts le nombre des membres du Congrès qui ont

pris pyrt aux travaux de la section de musique religieuse. Parmi eux nous pourrions citer

plusieurs célébriiôs de France, d'Angleterre, d'Allemagne et du pays.
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existe i il une musique religieuse? Une lettre de remercîments sera adressée à
M. Kunc.

Après ces communications, le président donne lecture du programme des
travaux tracé par le comité d'organisation. Il propose de traiter successivement
et sans confusion, des trois objets principaux soumis à nos délibérations,
à savoir : \° Le plainchani; 2" l'orgue; 5" la musique proprement dite. Celle
proposition est adoptée.

I. PLAIN-CHANT.

M. l'abbé De Vogbt, membre de l'Académie de Sainte-Cécile, expose en quoi
consiste l'essence même du plain-chant, comment ses neumes doivent être

consonnants au point de vue purement mélodique. 11 démontre aussi qu'il doit
exister un accord complet entre l'expression des paroles et celle du chant, et

que la gamme diatonique doit être inviolablement respectée. (L'orateur, fatigué,

regrette de ne pouvoir donner un exposé complet de ses principes; mais l'état

de sa santé y met obstacle. L'assemblée s'associe à ces regrets et donne à
M. De Voght les marques les plus vives de sympathie.)

M. Arthur de La Croix, de Tournay,ditque la lecture des neumes est possible,

que c'est dans les manuscrits qu'il faut puiser le véritable plain-chant et que
les livres anciens en usage en Belgique s'éloignent très peu du manuscrit de
Saint-Gall dont il fait l'éloge.

M. l'abbé Stepheu Morelot soutient qu'il est nécessaire d'admettre en même
temps les idées émises par M. l'abbé De Voght et celles de M. Arthur de La
Croix.

M. l'abbé Jouve, chanoine de Valence, appuie l'opinion de M.Slephen More-
lot et dit qu'il faut admettre dans la restauration du plain-chant un certain

éclectisme, par la raison qu'il n'a jamais existé d'époque où l'art ait été parfait.

Dès les premiers siècles du moyen âge, des plaintes amères se sont élevées sur
les altérations du chant ecclésiastique. (Dans ce discours M. l'abbé Jouve a
signalé la découverte qu'il a faite, à la bibliothèque de Rheims, d'un manuscrit
du douzième siècle, contenant le chant du Lauda Sion, avec d'autres paroles.

M. Stephen Morelot fait ses réserves sur la valeur de cette découverte et vou-
drait qu'on s'assurât si cette pièce n'a pas été intercalée sur des pages restées

blanches, comme il l'a vu souvent.)

M. Arthur de La Croix, M. l'abbé Bézolles, de Paris, et M. Siephen Morelot
signalent ensuite quelques abus dans l'exécuiion du plain-chant. Diverses
observations sont faites sur le rhythme propre du plain-chant, sur son exclu-
sion absolue de certaines églises. M. le professeur Lemmens et plusieurs autres
membres de la section, demandent que les chants du prêtre à l'autel et les

répons du chœur ne soient pas accompagnés. Mais sur ce point le président
fait la réserve d'examiner ce que prescrit la liturgie, et propose de blâmer
simplement l'accompagnement qui couvrirait la voix du prêtre ou sortirait des
règles qui seront établies pour l'accompagnement en général.

M. le président clôt la discussion en disant que les considérations présen-
tées par les divers orateurs offrent toutes un grand intérêt, mais qu'il est

temps de conclure et d'adopter des résolutions pratiques à soumettre à l'As-
semblée générale. 11 formule successivement ces conclusions, qui sont adoptées
et qui seront insérées dans le rapport de la section. 11 est ensuite nommé rap-
porteur sur la proposition de M. le secrétaire.

Jlapport sur la première séance de la Commission de musique religieuse^

Plain>Chaiit.

Le plain-chant a été l'objet des travaux de la première séance. 11

a été traité au point de vue de la composition, de l'exécution et de
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l'enseignement. C'est sur le premier point surtout qu'a porté la dis-
cussion. Trois opinions se sont produites : l'une se plaçant à un
point de vue purement esthétique, veut qu'on recherche et qu'on
établisse avant tout les principes de l'art et qu'on applique ces prin-
cipes à la réimi)ression des livres de chant; une autre opinion conçue
à un point de vue purement archéologique, veut qu'on retourne aux
sources; elle discute la valeur des manuscrits et des livres imprimés,
et soutient que c'est là que se trouve le plain-chant ; la troisième
opinion, qui a été partagée par la majorité des membres présents,
admet un certain éclectisme dans la reproduction des chants anciens.
Il est impossible, à moins de se borner à être un simple copiste, ou
de tout innover, d'éditer des livres de chant sans tenir compte en
même temps des traditions et des manuscrits d'une part, et de l'autre

des règles essentielles de la composition.
Nous pouvons espérer que les recherches laborieuses des savants,

]a discussion des principes, la découverte de nouveaux manuscrits
fourniront les moyens d'arriver à l'unité, au moins dans les choses
essentielles. Mais dans l'état actuel de la science, ces questions n'ont
pas paru susceptibles d'une solution dans le sens de l'unité.

Nous avons été unanimes à admettre un grand nombre d'idées pra-
tiques qui ont surgi de nos débats, et à soumettre à votre approbation
les résolutions suivantes :

lo Sans préjuger ce qui sera décidé ultérieurement sur la musique
proprement dite, nous considérons le chant grégorien comme la

partie essentielle de la musique religieuse. Nous blâmons les églises

qui en ont complètement abandonné l'usage, ou ne lui accordent pas
la prééminence qui lui est due.

2" Le plain-chant doit être exécuté d'après son rhythme propre ré-

sultant des tenues et des repos, et non à notes rigoureusement égales
et mesurées.

3° Le plain-chant doit être chanté par toutes les voix telles qu'elles

se rencontrent dans le peuple, ténors, basses-tailles, etc., en ayant
soin de choisir une dominante qui laisse le plus grand nombre de
voix dans leur portée naturelle. Nous désapprouvons l'usage de quel-
ques églises de ne faire chanter le plain-chant que par des voix très

graves et très bas. D'autre part, il faut éviter le chant trop élevé qui
dégénère en cris sauvages.

4° Malgré la diversité des livres de chant existant aujourd'hui, on
fera un grand pas vers la restauration du plain-chant, là où il est

négligé, par une bonne exécution des chants tels qu'ils se trouvent
dans U plupart des livres qui suivent le texte de la liturgie romaine.
La culture des voix, l'unité dans l'émission des notes, le sentiment
religieux, et les autres qualités qui sont les conditions principales

d'une bonne exécution, peuvent s'allier à la plupart des chants édités

dans les pays catholiques.

5° En conséquence, nous émettons le vœu que l'enseignement du
plain-chant, qui ne laisse rien à désirer dans les séminaires de Bel-

gique, devienne plus populaire : que tous les membres du Congrès et

particulièrement les prêtres, les conseillers de fabrique et les musi-
ciens, favorisent partout cet enseignement et établissent ou encoura-
gent les associations ayant pour but son exécution.
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Tel a été le résultat de notre première séance, dans laquelle nous

avons examiné la partie du programme relative au plain-chant.

Procès-verbal de la deuxième séance (19 août).

Le président, les vice-présidents et le secrétaire sont au bureau.

Communications. M. Van der Cruyse de Waziers résume brièvement une

notice écrite p^rM. l'ubbé Goussard. Il demande l'impression de ce travail.

Le bureau ignore si cette demande peut être accueillie; il en référera au bu-

reau de l'Assemblée générale.

M. Van Eiewyck, secrétaire, dépose un travail manuscrit adressé au Congrès

par M. de Stoop, professeur de plain-chant au petit séminaire de Roulers, Le
titre de celte notice est : De la musique religieuse. Des remercîments seront

adressés à l'auteui'. Quant à l'impression de cette notice, il en sera référé au

bureau principal, comme pour l'envoi de M. Aloys Kiinc.

M. Duval dépose sur le bureau, pour être distribués aux membres de la

section, un certain nombre d'exemplaires de la messe en plaiu-chant, exécutée

à la niéiropole, à la séance d'ouverture du Congrès.

M. Van Elewyok distribue également aux membres , des exemplaires de
l'adresse aux Evêques catholiques, votée par le Congrès de musique religieuse

de Paris (1860).

Enfin, M. Casier-Legrand, de Gand, dépose une proposition de M. le comte

de Limminghe relative à la suppression du serpent dans l'accompagnement du

plain-chant.

II. ORGUE.

M. le président met à l'ordre du jour les questions relatives à l'orgue qui

est l'instrument religieux par excellence. Il propose d'abord d'en parler

comme instrument solo et ensuite comme instrument d'accompagnement

du plainchant.

La parole est à M. Lemraens , professeur d'orgue au Conservatoire de

Bruxelles. L'orateur constate une distinction essentielle entre la musique d'or-

gue et celle de piano. Il cite des auteurs très savants qui ont donné le titre de

pièces d'orgue à des compositions faites au piano. Il pense que Sébastien Bach

a été un des premiers à écrire dans le vrai style de l'orgue. Il l'a fait avec une
science qui ne sera peut-être jamais égalée, mais il était protestant, et il semble

que les exigences et la froideur de ce culte soient la cause de l'absence de sen-

timent religieux que l'on remarque généralement dans cet auteur. L'on y trouve,

au plus haut degré, l'esprit, l'iiitelligence, mais, à notre point de vue catholi-

que, le cœur paraît y faire défaut. L'harmonie et la fugue, qui sont la base de

ses compositions, ne suffisent pas. La mélodie doit jouer un plus grand rôle

dans l'art catholique, par la raison que le culte extérieur de notre religion est

destiné à répondre à tous les sentiments nobles de l'âme, depuis la plus pro-

fon-le douleur jusqu'au plus grand enthousiasme.

Mais c'est à la condition que la mélodie soit fondée sur l'harmonie. Sans

celle-ci on tombe dans un style léger, dénué d'intérêt, lequel est pire que le

style froid et purem''nt scientifinue que l'orateur signale comrae n'y;int pas la

chaleur, l'entrain et la verve qui conviennent au culte catholique. M. Lemmens
pense donc qu'il y a lieu d'essayer de créer un genre nouveau dans le sens qu'il

indique, et tel est, dit-il, l'objet constant de ses éludes.

M. l'abbé Stephen Morelot conteste l'exactitude des observations de M. Lem-
mens, relaiivenient à l'absence de mélodies dans Bach. Il dit qu'il y en a de

très belles dans ses œuvres et qu'il en a rencontré aussi dans des auteurs de la

liiême école plus anciens que lui.

iM. Van Elevvyck en faisant remarquer qu'il y a, dans l'école protestante,

(le très grands et d'incontestables talents, constate que chez les catholiques c'est,

avant tout, la foi en la présence réelle de Dieu au temple qui est la source
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<le rin.ipiraiioo. De là provient, dit il, chez ceux-ci, l'enthousiasme et la cha-
leur du siyle.

Quoi qu'il en soit, les membres de la section ont admis unanimement, sur
les observations du président, que la tendance générale de l'école protestante
avait le caractère indiqué par M. Lemmens, et qu'il esi utile de signaler la voie
dans laquelle les catholiques doivent marcher.
Un grand nombre de mt'mbres présentent des observations sur l'inconve-

nance de jouer à l'église des airs d'opéra, ou qui rappellent des paroles mau-
vaises, et sur le défaut de science de la plupart des organistes.

Le président résume la discussion et propose les conclusions à soumettre
àl'Assemble générale. Ces conclusions sont adoptées et seront mentionnées dans
son rapport.

Lorgue comme instrument d'accompagnement.

M. le président invite M. Lemraens à exposer ses principes sur ce sujet.

L'orateur démontre que raccompagnemenl doit être : 1" diatonique; 2° note
contre note; 5° le chant à la partie supérieure; 4° n'employant que l'accord
parfait et ses renversements, o" et faisant toujours dominer le sentiment tonal.

11 indique le sens de ces règles et les exceptions auxquelles elles 'lonueni lien.

MM. Duval, Siephen Morelot, Bézolles, Arthur de La Croix, Oliviers, preu-
nent part à cette discussion, dont tout l'intérêt se concentre sur la question de
savoir si l'on peut adujeitre l'altération de la note sous-fiuale dans les cadences.
M. Stephen Morlot soutient l'afTirmaiive en se fondant sur l'exemple de Paies-

trina. MM. Duval et Lemmeus soutiennent l'opinion contraire, en avouant, tou-

tefois, qu'ils ne sont pas parvenus jusqu'à présent à placer sur la sous-finale

non altérée une harmonie satisfaisante.

Le président invite les membres de la section à signaler les fausses rela-

tions qu'il faut éviter dans l'accompagnement. Il les indique lui-même sur la

demande des membres auxquels il s'est adressé. Il résume ensuite la discus-
sion et en propo-e les conclusions. Elles sont adoptées et seront insérées dans
le rapport fait à l'Assemblée générale.

La séance est levée.

Rapport sur la deuxième séance du comité de musique religieuse.

Orgue.

Le procès-verbal qui précède indique suffisamment quels sont les

orateurs qui ont pris la parole et quelles lumières ils ont apportées
dans la discussion. Le rapporteur peut donc se borner à présenter
les conclusions qui ont été admises pour être proposées à l'Assem-
blée générale. Les voici :

En ce qui concerne l'orgue comme instrument solo.

i° Le fondement du talent de l'organiste est l'harmonie et la

science du contrepoint.
2" Sans imiter les etiets d'orchestre, et en conservant à l'orgue son

caractère propre, les auteurs doivent concilier, dans leurs ouvrages,

les styles harmonique et mélodique, évitant d'une part de faire de
froides dissertations musicales, et de l'autre, des airs légers et sans
intérêt. Nous tenons même à déclarer que les inconvénients du style

purement mélodique sont infiniment plus grands que ceux du style

opposé et qu'il faut avant tout résister aux abus du style léger, et

populariser l'étude de l'harmonie.



100 QUATRIÈME SÉANCE.

3» Les défauts reprochés aux organistes de campagne et même à

ceux de quelques villes, tiennent surtout à l'impossibilité où ils sont

d'exécuter la vraie musique d'orgue et même de la connaître. La
section de musique émet à cet égard les vœux suivants : A. Que
l'Assemblée des catholiques favorise les études des jeunes organistes

sous des maîtres sérieux ; B. Que dans chaque canton il y ait au

moins un organiste, qui soit choisi pour aller prendre des leçons ou
des instructions d'un maître connu pour posséder les véritables tra-

ditions de cet instrument; C. Qu'un fonds soit créé pour payer ces

études, et qu'ensuite: D. Messieurs les curés et conseillers de fabri-

que exigent de cet artiste privilégié, qu'il rende gratuitement aux
autres organistes du canton, lesleçonsqu'il est allé puisera la source.

Ce n'est pas là un enseignement complet, mais c'est beaucoup de
connaître les ouvrages à étudier et les défauts à éviter.

4" La section émet aussi levœuquele traitement des organistes soit

augmenté et qu'on leur fournisse les moyens matériels de devenir

des artistes comme on l'exige d'eux.

L'orgue comme instrument d'accompagnement.

Voici les résolutions de la section sous ce rapport :

4" L'orgue est le seul véritable instrument d'accompagnement du
plain-chantà l'église. Nousproposonsderejeter d'unemanièreabsolue

pour cet usage, le serpent, l'ophicléide et la contrebasse, exécutant la

mélodie à l'unisson des voix.

S"* L'accompagnement du plain-chant doit être diatonique, c'est-

à-dire fondé sur l'échelle même du mode, en admettant toutefois les

modulations mélodiques résultant du mélange des modes, de leur

transposition et des tons relatifs au ton principal. Les altérations ne
sont donc admises que comme exception, lorsqu'elles sont absolu-

ment nécessaires pour éviter les fausses relations.

o" Le chant peut être à toutes les parties, mais nous donnons la

préférence à l'accompagnement qui le place à la partie supérieure,

afin que le chant ressorte mieux.

4° Le contrepoint auquel nous donnons la préférence, est à note

contre note. Nous admettons cependant deux accords sur une même
note pour servir de note de passage, pour faire disparaître les faus-

ses relations, et dans les finales.

5° On ne doit employer que l'accord parfait et ses renversements.

6° Le sentiment tonal doit toujours dominer.

7° Les fausses relations à éviter sont 4' celle de triton et de quinte

mineure; 2° celles qui existent dans le chant par la transposition

d'une phrase mélodique à une échelle qui n'est pas son échelle pri-

mitive. 11 faut admettre, dans ces deux cas l'altération du si et même
celle du fa lorsque celui-ci, tenant la place du si, devient note variable

par la transposition ;
5° les fausses relations qui naissent de l'accom-

pagnement lui-même, lorsque l'organiste place dans les accords des

notes qui sont en fausse relation avec celles du chant.
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ill. MUSIQUE PROPREMENT DITE.

Procès-verbal de la troisième séance (20 août).

Le président, les vice-présidents et le secrétaire sont au bureau.

M. Ducpeliaux, secrétaire général, annonce à la section que le bureau
principal a décidé que les travaux des sections doivent éire terminés dans la

troisième séance, et qu'il faut s'efforcer d'épuiser l'ordre du jour.

Le président propose de voter d'abord l'article du programme relatif à une
école de musique religieuse. Il on fait la lecture, et après quelques observa-
lions, l'article est admis avec deux légers changements de rédaction. Il sera
inséré dans le rapport.

M. le chevalier Van Elewyck propose comme complément de cet article da
demander aussi le rétablissement des maîtrises. Il en énumère les avantages.
Mais cette proposition ne pouvant être disculée qu'après la solution de la ques-
tion principale, l'auteur la représentera, s'il y a lieu, après la décision relative

à l'admission de la musique proprement dite dans l'église.

DE LA MUSIQUE EN TANT QU'eLLE DIFFÈRE DU PLAIN-CHANT.

L'ordre du jour appelle la communication de M. Casier-Legrand sur l'em-
ploi exclusif du plain-chant dans l'église, et la proposition de M. le chevalier
Van Elewyck de ne pas exclure d'une m'^nière absolue des solennités du culte,

la musique iransiionique et orchestrale.

La parole est a M. Casier Legrand, de Gaud. Il dit que la musique doit être
l'organe de la prière. Le plain-chant seul possède le caractère de gravité qui
convient au cuite catholique. La musique moderne est l'expression des pas-
sions, elle doniie lieu aux plusgraads abus. Elle est d'ailleurs ditlicile à exécu-
ter. Le plain-chant .'•eul peut être populaire. C'est, d'après l'orateur, le seul
chant approuvé par l'Église, et celle-ci a toujours manifeste ses préférences
pour lui. M. Casier en conclut que le plain-chant seul doit être aiimis et que les

ihsirumenis coudamues par l'Église doivent en être exclus.

M. Van Elewyck sonnent une thèse opposée à celle de M. Casier. L'impor-
lance de son discours nous oblige à en développer l'argumeutaiion eu quelques
mots.

I. Tous les arts sont dignes de contribuer à la glorification divine. La mu-
sique se couipo;e esseniiellement de trois choses : mélodie, rhythme et harm i-

nie. Tout ce qui ne réunit pas ces trois éléments primordiaux, n'est pas la mu-
sique, mais seulement une partie incomplète de cet art. Le plain-chant est de
la musique, mais ce n'est pas toute la musique. Il ne possède que le rhythme
prosaïque des paroles; cela est tellement vrai qu'on ne saurait guère leieuir
une mélodie de piain chant sans les paroles. On peut comparer le plain-chant
à la peinture monochrome laquelle n'emploie qu'une seule couleur : voilà l'uui-

louie du plain-chaiii. Proscrne la musique proprement dite équivaudrait donc a
lie plus admettre daus nos églises que la peuiture diie de gihaillea, ce qui eai

impossible.

II. Le Concile de Trente, qui trace des règles eu celle matière, n'a défendu
que le blyle lascivum aul impurum (XXll* session du Concile). Or, l'orchestre

n'existait pas à cette époque. Il a donc été impossible de le proscrire. Ceci ren-
verse toutes les objections contre l'orchestre, tirées do la discipline ecclesiasii-

que. D'ailleurs pour comprendre ce que le Concile appelle lascivum aul impu-
rum, il faut connaître les scandaleux abus du lempi, les paroles obicéne>, sujet
des messes et des antiennes, eic. Il faut se rappeler Palesirina et son admirable
reforme, la messe du pape Marcel, etc. Jamais le dix-neuviéme siècle n'a vu ou
lie Verra des abus comparables a ceux qu'a coudamues le Concile. Le moiuilre
historiographe admettra celte observation.

Apres le Concile de Treute, M. \,ui Elewyck a résumé les inslruclions dtt

it
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bt-noîl XIV, lesquelles, loin de proscrire l'orcheptre, s'occupent avec déiail

des iiislrumenis convenables pour la musique à l'église. Il est même certain

que ce grand Pontife aurait été encore beaucoup plus large qu'il ne l'a élé, s'il

avait connu les progrès de la facture moderne. — Les circulaires du vicariat

(le Uonie ont été rappelées ensuite par l'orateur, depuis Benoît XIV jusqu'à nos

jours, et elles ont été mises en regard des instructions des évêques belges qui

n'ont fait que les confirmer et les développer. Enfin M. Van Elewyck a fait

remarquer que les registres de l'orgue, appelé si justement le roi des instru-

ments, portent exclusivement les noms des instruments qu'ils imitent et ont élé

construits dans tous les siècles de façon à suppléer, le plus possible, aux tim-

bres desdils instruments; Viola di gamba, /laulo, fagollo, trompelle, cornet,

corno di caccia, etc., etc.

m. Ne faisons pas un aulo-da-fé des milliers de chefs-d'œuvre qui existent en

iniibiqge. L'Église est fière d'avoir eu, de tout temps, les plus grands musiciens,

les plus célèbres artistes, comme les plus brillants capitaines, au service de sa

gloire. Depuis trois siècles, on ne cite pas un seul compositeur, eùt-il été juif

ou impie, qui n'ait cru nécessaire à la consécration de sa gloire, d'écrire pour

les solennités du catholicisme.

LËglise catholique a toujours été la mère nourricière des arts. Laissons aux

proicsiants ces temples nuds, froids, sans statues, sans tableaux, sans orne-

ments sacrés, sans musique, sans confessionnal, sans table de communion,
sans Dieu! Constatons d'ailleurs, en l'honneur de la Belgique, que depuis

150 ans plus de 1700 compositeurs sacrés ont vécu dans nos provinces, et di-

sons, des à présent, comme nous le prouverons bientôt dans notre Hisioire de la

musique religieuse en Belgigue, qu'aucun pays n'a dépassé le noue dans ce

i,,.,jpe. — Voilà ce qu'il nous est impossible de détruire et c'est pourtant ce

que nous ferions en n'admettant plus que le plain-chant.

IV. Si la religion donne le pain au pauvre, c'est elle aussi qui a le plus

favorisé le culte du beau, qui est en quelque sorte le pain moral de l'âme. La

musique et tous les arts à l'église, voila ce qui élève, ce qui ennoblit l'àme du
peuple! Voilà ce qui le civilise mille fois plus que le théâtre et certains repré-

sentations immondes de la scène moderne ! L'homme a besoin de l'art, il lui

faut la vue du beau pour le maintenir et le fortifier dans le sentiment de sa

dignité personnelle. Que notre cri soit, non comme celui des anciens, panem et

circenses, mais : panem et divinas arles! Voilà le catholicisme!

V. Popularisons l'art. Ne jetons point dans le peuple des motifs de désaffec-

tion, en privant de leurs ressources les musiciens que l'église fait vivre, et

songeons que la musique attire à l'église, pour les ramener à la loi, beaucoup

d'artistes que d'autres motifs peut-être n'y conduiraient pas.

Rappelons-nous ces paroles de l'Écriture : Dixilque David principibus levila-

rum ut consliluerenl de fralribus suis, canlores in organis musicorum, nabiiis

videlicel et lyris et cymbatis, ut resonaret in excelsis sonilus lœtiliœ!!

Non, messieurs, les temps ne sont pas encore arrivés, où, comme le disait

un savant français, on devrait voir le roi prophète briser sa harpe devant

l'Arche smnte ! !

(Le discours de M. Van Elewyck interrompu plusi-^urs fois par de sympathi-

ques acclamations se termine au milieu des applaudissements de l'assemblée.)

M. Stephen Moreloi dit qu'il y a une musique approuvée par l'Église, celle de

l'orgue tt la musique de Palestrina.

M. Casier-Legrand insiste et répond que l'Église exclut tout ce qui porte aux
passions, et qu'elle a toujours manifesté sa préférence pour le piaiii-chant.

M. le chevalier de Burbure dit que le pape Jean XXlll a établi à Anvers la

musique à quatre parties, et qu'il possède des documents authentiques qui

prriiivent ce fait. Il fait observer qu'il y a de la musique facile et du plaïu-chant

diflicile.

M. 1 abbé Kuyl, d'Anver.-, signale les abus qu'il a trouvés dans les composi-
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lions modernes; il éniimère les conire-sens, les non-sens, les héré>ies même
qui résultent de l';iUér.'iiion des paroles. Il demande que l'on exige au moins
que Vlnlroïl el la Communion, lorsque l'on admet la musique, soient clianlés

eu itlain-rhanl.

M. Lommcns appuie l'observation de M. Van Elewyck relative à certains

instruments condauinës par les papes et les conciles. La facture moderne les a

telliMiient perfijctionnés qu'ils n'ont plus aucun des vices qui les laisaienl

exclure avec raison de l'église. Il dit qu'une grande source d'abus est la

passion des maîtres de chapelle et des chantres de vouloir l'aire une musique
au-dessus de leurs forces; qu'il y a pou de villes en Belgique capables de bien

exécuter la grande musique, mais qu'il y a des compositions à la portée de tous.

Le président, résumant la discussion, propose de distinguer les éléments qui
constituent la musique de l'usage qu'on en a fait et des abus qu'il faut con-
damner.
Un membre demande an président de définir quelle est la distinction précise

du plain-chant et de la musique. Ce dernier répond que le plain-chanl possfède

deux éléments : la mélodie el le rhythme prosaïque, comme l'a dit M. Van Ele-

wyck; et qu'outre ces deux éléments, la musique en possède deux autres :

Vliarmonie et la mesure. Quelques auteurs y ajoutent un troisième, la tonalité,

laquelle suppose des accords déterminés sur chaque note de la gamme. Mais
c'est une conséquence de l'harmonie. Celte distinction est reconnue exacte.

Le vole a donc lieu d'abord snr l'admission, dans l'église, de la musique
considérée dans ses éléments consiiiuiifs. La proposition telle qu'elle est for-

mulée, est admise à la presque unanimité des membres de la commission.
Le président propose ensuite d'éuumérer les conditions de cette admission

quant à la composition et quant à V^exccuiion de la musique. Cette énuméraiion
lésiiliant des discours précédents, complétée par de nouvelles obs'-rvations, est

admise comme la proposition précédente. Elles figureront l'une et l'autre dans
le rapport destiné à l'Assemblée générale.

M. Van Elewyck renouvelle sa proposition relative aux maîtrises. Cette pro-

position est votée sans discussion.

Le président, avant de lever la séance, adresse des remercîraenls aux ansis

de la musique qui ont apporté dans ces discuss^ions tant de lumières et de zèle,

et émet le vœu de voir les relations de tous les membres du Congrès se conti-

nuer pour le bien de la religion et les progrès de l'art.

L'a>semblée se sépare après des applaudissements réitérés et des remercî-
menis à MM. les membres du bureau.

Rapport sur la troisième séance du comité de musique religieuse.

]%Iu$4Î<iue proprement dite.

La question capitale que nous avions à traiter, celle sur laquelle

les opinions étaient le plus diamétralement opposées, était de savoir

si la musique proprement dite, en ce qu'elle ditiere du plain-chant,

c'est-à-dire avec sa mesure, son harmonie et sa tonalité, pouvait être

considérée comme art religieux et admise comme telle dans les égli-

ses catholiques.

La discussion a fait reconnaître que ceux qui en demandent l'ex-

clusion sont surtout influencés par les nombreux abus dont ils sont
témoins, et leur opinion part d'un sentiment profond de piété et de
respect pour le culte catholique. Mais d'autres ont considéré l'art en
lui-même, dans ses éléments constitutifs, dans ces éléments qui ne
sont par eux-mêmes ni religieux, ni mondains, ils ont soutenu avec
chaleur que la musique est la création de l'Église, que cet art lui ap-
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partient et doit servir comme les autres à la splendeur de ses so-

lennités.

Cependant l'on a reconnu unanimement que la plupart des com-
positions musicales faites jusqu'à présent n'ont pas un caractère

assez religieux. Il y a d'admirables exceptions et ces exceptions suf-

fisent pour montrer tout ce que l'on peut attendre de l'avenir; mais

les abus que l'on a signalés, ne sont que trop réels et la section de

musique n'a pas hésité à les proscrire.

Voici donc les résolutions adoptées pour être soumises à votre

approbation.

« 1<> La musique proprement dite, en tant qu'elle diffère du plain-

chant, peut être admise comme art religieux, sous toutes ses formes

sans distinction d'époques, d'écoles, avec tous ses éléments et tous ses

moyens d'exécution, à condition 1" qu'elle serve à augmenter la

splendeur des offices et à seconder la piété des fidèles, 2° que les rè-

gles de l'art et les exigences de la liturgie soient respectées dans la

composition comme dans lexécution.

<£ Dans la composition: l°En prononçant les paroles de l'Eglise sans

altération, sans omission, sans répétitions fastidieuses; 2° en cal-

culant la longueur des pièces de telle sorte que l'officiant, qui ne

met pas de précipitation dans la célébration de l'office, n'attende pas

longtemps la fin de l'exécution, et que le gloria et le credo, par exem-

ple, ne dépassent pas notablement la durée des mêmes morceaux
chantés solennellement en plein-chant; 5° par la coupe de la compo-
sition musicale qui doit coïncider exactement avec la coupe, l'accen-

tuaiion et la ponctuation du texte; 4° par l'exclusion absolue des

rhytmes, des formes, des effets trop dramatiques appartenant ex-

clusivement au théâtre, par la défense d'adapter des airs d'opéras aux
paroles de l'Eglise.

« Parrapport à l'exécution, il convient : 1° Qu'il n'y ait rien dans les

préparatifs, les annonces ni dans l'exécution elle-même, qui puisse

faire ressembler les offices de l'église à des concerts, et que consé-

quemment toute individualité voulant se produire pour se faire ap-

plaudir ou exciter la curiosité publique , soit exclue; 2" que chaque
église adopte le genre de musique qui est le mieux en rapport avec

ses moyens d'exécution, et qu'on ne prétende pas imiter dans une
paroisse où les moyens sont insuffisants, ce qui se fait convenable-

ment ailleurs; 3" que le répertoire ne soit pas trop nombreux, mais

devienne traditionnel dans chaque paroisse, afin que le peuple com-
prenne le chant et puisse s'y associer mentalement; A" que l'exécu-

tion soit toujours claire, calme et sans efforts; 5° que la conduite des

musiciens soit irréprochable et 'leur tenue, au jubé et au chœur,

respectueuse. »

Telles sont les conditions d'admission de la musique dans nos

églises, conditions qui ont fait disparaître presque entièrement les

dissentiments qui existaient sur la question principale.

ÉCOLE DE MUSIQUE RELIGIEUSE.

Le programme du comité d'organisation est admis en ces termes :

« L'Assemblée émet le vœu qu'il soitformé dans chaque ville etdans
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chaque localité d'une certaine importance, une société pour rencoii-

ragement et la propagation de la musique religieuse.

« Ces sociétés organiseraient des chœurs religieux et s'efforceraient

de faire participer aux chants d'église le plus grand nombre de
fidèles.

« Comme moyen de se perpétuer, elles fonderaient des écoles de
chant religieux pour les garçons, où ils seraient reçus immédiatement
après leur première communion.

« Ces sociétés seraient placées sous la direction de l'autorité ecclé-

siastique et fourniraient à celle-ci Us moyens matériels d'améliorer

et de développer les chants sacrés et de rétablir les grandes tradi-

tions du chant grégorien, suivant les instructions publiées à ce sujet

par Son Éminence le cardinal archevêque de Malines et par les autres

évêques de la Belgique. Des sociétés semblables existent déjà dans
plusieurs paroisses et peuvent servir de modèle. »

A ce vœu, la commission ajoute celui de voir rétablir, suivant la

proposition de M. Van Elevvyck, les maîtrises dans les grandes
villes où elles n'existent pas, en leur fournissant des ressources

suffisantes et en imitant les bonnes maîtrises déjà existantes.

Tel est, Messieurs, le résultat de nos travaux sur la musique reli-

gieuse.

Dans toutes les résolutions que nous vous avons propr/sces, nous
nous sommes inspirés des lois de l'Eglise, du respect dû à la présence
de Dieu dans nos tabernacles, et nous avons cherché à mettre en
pratique les prescriptions dp, S. Ém. le cardinal archevêque de
Malines et celles de NN. SS. les évêques de la Belgique. Sans cher-
cher à résoudre toutes les questions qui ont été soulevées, nous
croyons avoir indiqué sufiisamment quelles doivent être les ten-

dances générales de la musique religieuse. Nous en avons admis tous

les éléments, parce que nous avons cru que toutes les voix réunies

et tous les instruments employés avec sagesse, ne devaient pas seu-

lement servir à exprimer la joie des familles, l'amour de la patrie,

mais pouvaient aussi servir d'interprètes à la prière et à la joie îles

hommes pieux assemblés devant les autels; en d'autres termes, que
toutes les expressions du beau devaient s'unir pour célébrer les

grandes solennités de l'Eglise et la gloire de notre Dieu.

— Les conclusions de la commission sont adoptées.

Rapport sur l'organisation intérieure et la correspondance internationale

(o** section)
;
par M. Ed. Ducpetiaux.

Messeigneurs, messieurs,

L'un des buts principaux de l'Assemblée générale de Malines, est

d'établir et de maintenir des relations suivies et permanentes entre
les catholiques de Belgique et des divers pays.

Pour atteindre ce but, votre cinquième section a reconnu tout
d'abord la nécessité de constituer un centre et un intermédiaire où
vinssent aboutir tous les renseignements utiles, qui imprimât l'im-

pulsion et qui représentât les membres de notre institution dans
l'intervalle de ses sessions.
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Cette mission serait attribuée au comité élu en conformité de l'ar-

ticle V des Statuts.

L'organisation de l'Assemblée de Malines a exigé la création, dans
les principales localités de Belgique, de comités correspondants. Ces
comités sont au nombre de soixante et dix environ. Nous proposons
de décréter leur maintien, sauf à les compléter ultérieurement et à
apporter dans leur constitution et leurs rapports mutuels toutes les

modifications que pourraient suggérer les circonstances.

Quant aux relations internationales, elles peuvent s'établir de
diverses manières, eu égard aux convenances et au régime qui pré-
valent dans chaque pays; elles seront individuelles ou collectives,

selon que l'on jugera à propos, soit de former des comités spéciaux
de correspondance, soit d'utiliser à cet effet telle ou telle association
existante, soit de se borner, comme aujourd'hui, à la correspondance
privée. En tout cas, il convient d'écarter la forme d'association géné-
rale et permanente qui soulèverait peut-être des objections et des
difficultés qu'il faut éviter, et qui tendrait à dénaturer le caractère
essentiel de l'œuvre dont nous avons jeté, cette année, les premières
bases.

Il est inutile peut-être, Messieurs, de vous faire remarquer que
cette organisation repose avant tout sur le principe de liberté qui a

présidé et doit continuer à présider à nos travaux : ainsi, les divers

comités du pays se constitueront comme ils l'entendent, sous telle

forme et avec tel nombre de membres qu'ils jugent convenable, sans

autre condition que celle de se rattacher au comité central et de
coopérer à l'œuvre commune dans la mesure de leur zèle et de leurs

ressources. De même, l'invitation que nous adressons à nos frères

des pays étrangers n'a rien d'impératif; chacun viendra à nous, nous
prêtera son concours volontairement et avec une entière indépen-
dance. L'accbrd résultera tout naturellement de l'esprit qui nous
anime, de l'uniformité de nos principes, de la conviction où nous
sommes que nous avons besoin les uns des autres et que le triomphe
de l'Église dépend de l'union intime des volontés et des cœurs de ses

enfants. C'est cette union et cette union seule qui nous permettra de
résister aux attaques de ses adversaires et de défendre avec succès la

grande institution catholique qui se personnifiu' dans la Papauté.

Mais pour qu'elle soit féconde, il lui faut non-seulement l'appui

moral, mais encore le concours matériel qui doit la mettre à même
de réaliser les vœux émis et les décisions arrêtées par cette Assem-
blée. Il sera donc nécessaire, pour faciliter au comité central en
Belgique, l'exécution du mandat dont il sera investi, de mettre à sa

disposition un fonds levé au moyen de souscriptions volontaires.

Ce fonds sera notamment atfecté aux besoins de la presse et employé
à couvrir les frais extraordinaires qu'occasionnent nos travaux et nos
réunions. La section propose en conséquence, d'ouvrir dès aujour-
d'hui des listes où les membres de l'Assemblée, belges et étrangers,
seront invités à inscrire le montant de leur cotisation.

Telles sont, Messieurs, les mesures que nous ont suggérées les pro-
positions du comité d'organisation. Nous aimons à croire que vous
les ratifierez en adoptant le projet de résolution que la cinquième
section m'a chargé de vous soumettre en ces termes :
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Considérant la n(^cessitc,

1' D'établir des rapports aussi suivis que possible entre les hommes qui, tant

en Belgique que dans les autres pays, sont disposés à coopérer, dans la mesure
de leurs forces et de leur intluence, à la revendication, à la défense et à la

préservation des intérêts et des libertés catholiques;

2° D'échanger les renseignements, documents, rapports, publications concer-
nant les œuvres pieuses, charitables, éducairices, et les diverses branches de
l'art chrélien, de manière à s'éclairer réciproquement et à se prêter au besoia
un mutuel appui;

L'Assemblée décide :

i" Que le Comité central, nommé aux termes de l'article V des statuts de
l'Asseuiblée générale des catholiques en Belgique, remplira provisoirement
l'office d'intermédiaire pour la poursuite du but indicpié ci dessus;

2° Que l'institution des comités et des correspondants qui ont si puissam-
ment contribué à l'organisation de la première Assemblée à Malines, sera main-
leiiue et complétée, avec la faculté d'y apporter les modifications que pourraient
suggérer les circonstances;

5" Qu'une souscription sera ouverte pour fourair au Comité central les

moyens de remplir sa mission;

4° Que ce comité, après s'être concerté, s'il y a lieu, avec les comités locaux
et les correspondants tant Belges qu'étrangers, prendra telles autres mesures
qu'il jugera convenable pour assurer l'extension et le succès de l'œuvre
confiée à son zèle;

h" Qu'il rendra compte à la prochaine Assemblée de ses travaux et de leurs

résultats.

— Cette proposition est votée par acclamation, et l'Assemblée
décide que les listes de souscription seront immédiatement dressées
pour circuler parmi ses membres.

La séance est levée à cinq heures trois quarts.
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520 août 1^63.

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DE THEUX.

Premier discours de M. le comie dp Monlalenibert, de l'Académip française, «nr l'Église libre
dans l'Etat iihre. — Discours de M. le comte Fourherde Carcil sur la solidarité entre les
peuples et la persistance de l'esprit national.— Discours deM. Araand Neut sur les devoirs
des catholiques.

La séance est ouverte à six heures.

M. le président annonce que le comte de Montalembert va prendre
la parole. [Applaudissements prolongés et réitérés.)

Discours sur VÉglise libre dans VEtat libre; par M. le comte de Mox-
TALEMBERT, l'un des quarante de l'Académie française.

Eminences, Messeigneurs, 3Iessieurs,

Après l'accueil fraternel qui m'a été fait et les remarquables tra-

vaux qui viennent de vous être soumis, je suis vraiment confus de ne
vous apporter qu'un discours écrit. Mais douze ans de silence m'ont
fait perdre l'habitude de la parole publique; je n'ose me fier ni aux
hasards de l'improvisation, ni aux trahisons de la mémoire

;
je ne

sais plus que lire et lire assis comme à l'Académie française. Vous
me permettrez, je l'espère, de vous traiter comme à l'Académie.

Deux motifs m'ont attiré au sein de cette nombreuse assem-
blée.

J'y viens d'abord pour rendre hommage à la libre et religieuse

Belgique. Dès ma première jeunesse, avant même d'être attaché à ce

noble pays par un lien sacré, ma sympathique admiration lui était

acquise. C'est au cri de la liberté comme en Belgique que le parti ca-

tholique s'est formé en France, et que, de 1830 à IScO, il a noblement
et victorieusement lutté. C'est à la Belgique que.nous avons emprunté
les exemples, les idées, les solutions résumées dans une formule
déjà célèbre : l'Eglise libre dans l'État libre, et qui, pour nous avoir

été dérobée et mise en circulation par un grand coupable, n'en reste

pas moins le symbole de nos convictions et de nos espérances. [Ap-
plaudissements.) En arborant cette devise, nous entendons réclamer
la liberté de l'Église fondée sur les libertés publiques. Or, ce que
nous avons formulé, la Belgique l'a accompli. Dès 4850, avec un ins-

tinct merveilleux, avec une magnanime confiance qu'aucun mé-
compte ne doit abattre ni aucune ingratitude affaiblir, la Belgique
catholique et libérale a trouvé la solution des problèmes les

plus difficiles du monde nouveau. Elle a compris les condi-
tions nouvelles de la vie publique et de l'indépendance réciproque
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du pouvoir spirituel et du pouvoir temporel. Par la main de généreux

catliolif|U(^«;, parmi lesquels j'ai le droit de nommer avec une piété

plus que filiale l'illustre comte Félix de Mérodo (Vive adhésioii), elle

a gravé tous les principes de la liberté moderne dans sa glorieuse

Constitution, la moilieure ou certainement la moins imparfaite de

teutes colles qui existent sur le continent européen, et dont le pre-

mier signntnire a été ce vénérable et courageux catholique qui, après

avoir présidé on 1831 le Congrès National, nous a fait avant-hier

l'honneur d'ouvrir ce Congrès catholique (i). {Aouveaux applaudisse-

menls.)

Attentif depuis plus de trente ans aux dangers, aux orages, aux

vicissitudes de la vie nationale et religieuse des Belges, je leur ap-

porte aujourd'hui, avec l'admiration désintéressée d'un spectateur et

la svn^palhie passionnée d'un ami, un hommage qui ne sera désavoué

par'aucun de ceux qui pensent comme moi en France, en Angleterre,

en Allemagne, en Italie.

Je vien^ ensuite, attiré par la publicité, par ce grand air de la vie

publique, qu'on respire avec tant de bonheur quand on s'échappe du

pays qui a bien voulu devenir, pour un temps, le moins libre de tout

l'Occident. Je viens au sein de l'heureuse Belgique, de cette nation

si restreinte dans ses dimensions matérielles, dans ce qu'on peut

appeler son corps, mais la plus grande de tontes par son âme, puis-

qu'elle est la plus libre de l'Europe; j'y viens goûter la charmante

plénitude des facultés sociales, politiques et morales de l'homme,

délivrées de toute entrave tracassière ou égoïste, et soumises uni-

quement au frein de la conscience et du respect des honnêtes gens

pour eux-mêmes. La vie publique, ce glorieux apanage des nations

adultes, ce régime de liberté et de responsabilité, qui enseigne à

l'homme l'art de se confier en soi et de se contrôler soi-même [self-

reliance and self- control), c'est là ce qui manque le plus, en dehors de

la Belgique, aux catholiques modernes. Us excellent dans la vie pri-

vée, ils succombent dans la vie publique. Us y sont, sans cesse et

partout, primés, dépassés, vaincus ou dupés par leurs émules, leurs

antagonistes ou leurs oppresseurs; tantôt par les incrédules, tantôt

par les protestants; ici par les démocrates, là par les despotes.

iMystère douloureux et profond, trop douloureux et trop humiliant

pour qu'on se résigne à le croire permanent et universel !

Voulez-vous que nous en recherchions les causes et les remèdes?

Je vous dirai sans détour ce que j'en pense, au déclin d'une carrière

consacrée tout entière à la défense des droits et des libertés du

catholicisme. Si, en traitant devant vous une question si diflicile,

mais la plus essentielle de toutes, je m'expose à froisser des opinions

et des atl'eclions infiniment respectables, qu'on veuille bien le par-

donner à aies vieilles habitudes de franchise parlementaire, et aussi

à l'urgence de cet examen, aux limites où je dois me renfermer et

qui ne me laisseraient pas le temps, quand même j'en aurais l'envie,

d'envelopper ou d'atténuer ma pensée.

Je me trompe peut-être, mais, à mon sens, les catholiques sont

partout, excepté en Belgique, inférieurs à leurs adversaires dans la

vie publique, parce qu'ils n'ont pas encore pris leur parti de la grande

(1) M. le baron de Gerlache.
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révolution qui a enfanfé la société nouvelle, la vie moderne des peu-
ples. Ils éprouvent un insurmontable mélange d'embarras et de
timidité en face de la société moderne. Elle leur fait peur : ils n'ont
encore appris ni à la connaître, ni à l'aimer, ni à la pratiquer. Beau-
coup d'entre eux sont encore, par le cœur, par l'esprit, et sans trop
s'en rendre compte, de l'ancien régime, c'est-à-dire du régime qui
n'admettait ni l'égalité civile, ni la liberté politique, ni la liberté de
conscience.

Cet ancien régime avait son grand et beau côté : je ne prétends
pas le juger ici, encore moins le condamner. Il me suffit de lui

reconnaître un défaut, mais capital : il est mort, et il ne ressuscitera
jamais ni nulle part. {Mouveme?it.)

Est ce à dire que le nouveau régime soit irréprochable^ Bien s'en

faut. Tiendra-t-il partout ses promesses? Donnera-t-il partout la

liberté que nous en attendons? J'en doute. Jusqu'à présent il n'y a
pas réussi, et, s'il le fallait, je me ferais fort de démontrer, par
exemple, qu'il y avait en France, il y a cent ans, en 1763, un certain
genre d'indépendance, et tout un ordre de garanties, de libertés in-

dividuelle», locales, municipales, qui n'existe plus aujourd'hui.
Mais là n'est pas la question. La société nouvelle, la démocratie,
pour l'appeler par son nom, existe : on peut même dire qu'elle

existe seule, tant ce qui n'est pas elle a peu de force et dévie. Dans
une moitié de l'Europe elle est déjà souveraine; elle le sera demain
dans l'autre moitié, et elle ne changera ni de principe ni de nature
tant que nous vivrons. Au contraire, elle ira toujours en se dévelop-
pant dans le sens de son principe.

Je m'arrête pourtant, avant d'aller plus loin, pour écarter jusqu'à
l'ombre d'une imputation qui me blesserait au vif. Est-ce moi qu'on
pourrait soupçonner de vouloir renier ou calomnier le passé pour
prêcher le cïïlte d'une idée nouvelle? Si grandes et si nombreuses
qu'aient pu être mes fautes, nul n'oserait m'accuser d'avoir jamais
flatté la victoire et adoré le soleil levant. {Approbation prolongée.) Ma
main se sécherait plutôt mille fois que de recommander cette bas-
sesse vulgaire à mes frères ou à mes pères dans la foi ! Il n'y a déjà
que trop de pages, dans nos annales, recouvertes de la fumée d'un
encens regrettable. A Dieu ne plaise qu'il nous soit jamais infligé de
revoir les catholiques et le clergé courir d'un pôle du servilisme à

l'autre, applaudir avec une béate confiance aux coups de la fortune,
aux triomphes de la force, et verser encore une fois sur les pouvoirs
qui se succèdent en insultant et en proscrivant leurs devanciers, ces
torrents de louange qui faisaient déjà rougir Fénelon (i) !

Non, non, s'ils daignaient m'écouter, les catholiques ne seraient
pas plus idolâtres de l'esprit moderne que de l'esprit ancien; pas
plus épris de la souveraineté du peuple que du droit divin; pas plus
confiants dans le suffrage universel que dans l'infaillibilité royale.
Rien, dans les pouvoirs d'ici-bas, n'est infaillible, rien n'est absolu,
rien n'est parfait. Mais l'essentiel est de reconnaître, parmi les forces
sociales et les principes politiques, ce qui est déjà hors d'âge et hors
de service, bien que toujours digne de nos respects et de nos re-
grets. L'essentiel, dans tous les arts et surtout dans la politique, qui

(l) Lettre au duc de Clievreuse.
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est le premier de tous, est de distinguer le possible de l'impossible,

la fécondité de la stérilité, la vie de la mort.
Quant à moi, je ne suis pas démocrate; mais je suis encore moins

absolutiste. Je i^che surtout de n'être pas aveugle. Plein de défé-

rence et d'amour pour le passé, en ce qu'il avait de grand et de bon,

je ne méconnais pas le présent, et je cherche à étudier l'avenir. Je

regarde donc devant moi, et je ne vois partout que la démocratie. Je

vois ce déluge monter, monter toujours, tout atteindre et tout re-

couvrir (i). Je m'en effrayerais volontiers comme homme; je ne m'en
effrayepascommechrétien;car, en même temps que le déluge je vois

l'arche. (Longs applaudissements.) Sur cet immense océan de la

démocratie, avec ses abîmes, ses tourbillons, ses écueils, ses calmes

plais et ^es ouragans, l'Église seule peut s'aventurer sans défiance et

sans peur. Elle seule n'y sera pas engloutie. Elle seule a la boussole

qui ne varie point, et le pilote qui ne fait jamais défaut.

Cela étant, je vais droit au fond des choses, je pose hardiment

cette formule : Dans l'ordre ancien, les catholiques n'ont rien à re-

gretter; dans l'ordre nouveau, rien à redouter. Qu'on me comprenne
bien, je ne dis pas : Rien à admirer dans l'ordre ancien, je dis : Rien

à regretter. Je ne dis pas : Rien à combattre dans l'ordre nouveau, je

dis : Rien à redouter.

Nous aurons, au contraire, beaucoup et toujours à combattre; mais

si nous savons nous y prendre, nous serons invincibles. Oui, si, des-

cendus de l'arche sur ce sol que je vous montrais tout à l'heure re-

couvert par les flots du déluge démocratique, à mesure que ces flots,

après avoir tout envahi et tout renversé, s'écouleront à leur tour et

laisseront à découvert une terre nouvelle, si nous abordonsfranche-

ment et courageusement ce nouveau monde pour y élever nos autels,

y planter notre tente, le féconder par nos travaux, le purifier par

notre dévoiîment et y lutter contre les dangers inséparables de la

démocratie avec les immortelles ressources de la liberté ; si nous

savons comprendre et accomplir cette tâche, nous y serons, non pas

inattaquables, mais invincibles.

H importe defixer lesensdes motset d'éloigner jusqu'à l'apparence

de l'équivoque. Quand je parle de la démocratie, j'entends la démo-
cratie libérale, paropposition avec la démocratie purementégalitaire,

ou avec ce qu'un publiciste français (-2) a si bien baptisé du nom de

démocratie impériale. Quand je parle de liberté, j'entends la liberté

tout entière. Non pas la liberté politique sans la liberté religieuse,

comme dans l'Angleterre d'autrefois et la Suède d'aujourd'hui. Non
pas la liberté civile, sans la liberté politique, détestable hypocrisie

qui consacre l'égalité sous le joug de n'importequel maître. Non pas

la liberté illimitée qui aboutirait au désordre universel. Non pas

enfin la liberté ancienne, la liberté aristocratique, très-vénérable,

très-solide et très-robuste, mais fondée sur le privilège. Rien de tout

cela, mais simplement et uniquement la liberté moderne, la liberté

démocratique, fondéesur le droit communetsur l'égalité, réglée par

la raison et la justice.

(1) Vehementer enim inundaverunt : et omnia repleveniat in superficie terrae : porr»

arca ferebaliir super aquas. El aquae prievaluernnl uiinis super lerrani, opertique sunt

oraiies montes exceisi sub uuiverso cœlo. Cenesis, vu, 18, i9.

(-2) M. Guéroult.
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L'avenir de la société moderne dépend de deux problèmes : cor-

riger la démocratie par la liberté, concilier le catholicisme avec la

démocratie. {Sem^ation prolongée.)

Le premier est de beaucoup le plus difficile des deux. Les affinités

naturelles de la démocratie, d'un côté, avec le despotisme, de l'autre,

avec l'esprit révolutionnaire, sont la grande leçon de l'histoire et la

grande menace de l'avenir. Sans cesseballottéeentreces deux abîmes,
la démocratie moderne cherche péniblement son assiette et sou
équilibre moral. Elle n'y arrivera qu'avec le concours de la reli-

gion.

Mais pour que les catholiques, condamnés bon gré mal gré à ne
plus vivre qu'au sein de la démocratie, puissent exercer sur elle une
action féconde et salutaire, il faut qu'ils sachent accepter les condi-

tions vitales de la société moderne.
Surtout, il faut renoncer au vain espoirde voir renaître un régime

de privilège ou une monarchie absolue favorable au catholi-

cisme (i).

Et il ne suffit pas que cette renonciation soit facile et sincère, il faut

qu'elle devienne un lieu commun de la publicité. Il faut nette-

ment, hardiment, publiquement protester, à tout propos, contre

toute pensée de retour à ce qui irrite ou inquiète la société mo-
derne.
Rien de plus impossible aujourd'hui que de rétablir une ombre

même de féodalité ou de théocratie. Tout homme éclairé sait que ce

sont là de vains fantômes. Mais, sous tous les régimes et dans tous
les siècles, on mène les peuples par la peur des fantômes. La Belgi-

que en a fait l'expérience autant que la France. (Approbation.) Tel

homme très-éclairé et parfaitement convaincu du néant des craintes

qu'il affecte ou des dangers qu'il dénonce n'en sera pas moins ardent
à les propager, à les exagérer, à les exploiter contre nous. Sachons
éviter les pièges qui nous sont ainsi journellement tendus. Sachons
refusera l'ennemi les prétextes dont il a besoin pour alarmer contre
nous les préjugés publics, et dont il sait tirercontre nous un si redou-
table parti. Désavouons donc sans relâche tout rêve théocratique,
afin de n'être pas stérilement victimes des défiances de la démocratie,
et, pour mettre à couvert des orages du temps cette indépendance du
pouvoir spirituel qui est plus que jamais le suprême intérêt de nos
âmes et de nos consciences, proclamons, en toute occasion, l'indépen-
dance du pouvoir civil, comme l'ont fait à diverses reprises et avec
tant d'autorité, les «vêques de la Belgique (2).

(1) Ecoutons sur ce point les enseignements tout récemment émanés d'un courageux
évêquo, t\m jouit a juste titre de la plus haute autorité dans toute rAlleniagne. « C'est une
erreur capitale de notre temps, mais commune à un grand nombre d'esprits, honnêtes d'ail-

leurs et bien intentionnés, et qui s'est enracinée dans les âmes par une longue habitude de
l'absolutisme, qui! faut attendre le salut des événements extérieurs et surtout deVavéne-
ment de quelque prince illustre et lialnle. No!is ne nions pas assurément la valeur des bons
princes chrétiens; mais leur action sera d'autant pins bienfaisante qu'ils se renfermeront
davantage d.ins le> bornes Av leurs légitimes atlriuwlions. Le bien qu'un prince, animé, du
reste, des meilleures intentions, veut opérer en outre-passant les limites de son itouvoir, n'est
qu'apparent et illusoire; il causera à l'Église comme a l'État, peut-être sans qu'il s'en aper-
çoive, les plus grands dommages. » Jlgrde KETTLER,évèque deMayence. Liberté, Autorité,
Eglise, 1862. Traduction de .\\. l'abbé Belet, p. 154.

(-2) Lettre au Sénat, du 19 mars 18S0.
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Tout bien considéré, je crois qu'on peut ramener à deux principes
les instincts, les tendances, les volontés invincibles delà démocratie :

d'abord, le droiltju'a chacun d'aspirer à tout, c'est-à-dire l'égalité poli-

tique; puis, la suppression (le tout privilégeet de toute contra in te en fait

(le religion, c'est-à-dire la liberté des cultes. Ooire que ces deux con-
ditions sutîisent pour asseoir la démocratie sur des bases inébranla-
bles, c'est à coup sûr une infatualion lamentable! Mais, au fond et

telle qu'elle est, ellene tient qu'àcela. Il est vrai qu'elleytient invin-

ciblement. Une fois rassurée sur ces deux conquêtes, la démocratie
moderne s'endort facilementdansunepérilleuse sécurité sur le reste.

Pour lui instiller le sens, le goût et le besoin de la liberté publique,
il faut un effort généreux et continu, un effort auquel la conscience
des catholiques est plus propre et plus intéressée que tout au-
tre, car c'est à la religion catholique surtout qu'il importe de
voir la démocratie devenir libérale et la liberté redevenir chré-
tienne.

« Dieu n'aime rien tant au monde que la liberté de son Église, »

a dit saint Anselme dans un texte mille fois cité depuis que nous l'a-

vons remis en lumière au début de la lutte contre le monopole uni-
versitaire. La liberté est donc pour l'Église le premier des biens, la

première des nécessités. Mais l'Église ne peut plus être libre qu'au
sein de la liberté générale. Aucune liberté particulière, et celle de
l'Église moins que toute autre, ne peut exister aujourd'hui que sous
la garantie de la liberté commune. 11 en était autrement dans les

grands siècles de l'histoire chrétienne. Nos pères ne connaissaient

guère la liberté que sous la forme du privilège; et les privilèges

étaient si nombreux, si divers et si bien défendus par l'esprit de corps

et l'énergie personnelle, qu'ils formèrent pendant longtemps un en-
semble formidable et sullisant de garanties publiques. L'Eglise sur-

tout, qui avait la première conquis et assuré sa propre liberté, of-

frait souvent aux libertés publiques ou individuelles un asile, une
protection qui leur faisait défaut. Et quand la monarchie absolue
eut partout détruit et remplacé les libertés du moyen âge, la puis-

sance et les immunités de l'Eglise, plus ou moins respectées, paru-
rent aux yeux de certains peuples une compensation plus ou moins
sutlisante de tout ce que les princes leur avaient enlevé. Mais les

temps sont changés. Les services rendus par l'Église, en tant que
corporation privilégiée, sont oubliés. Tout privilège, si ancien, si

inoffensif, si légitime qu'il soit, répugne à nos générations éprises

d'égalité et qui n'hésiteront jamais à sacrifier la liberté, non-seulement
de quel([ues-un3, mais de tous, aux dangers factices que de faux

prophètes leur feront entrevoir pour leur idole.

Cela étant, rêver ou réclamer pour la religion catholique une li-

berté privilégiée, comme un patrimoine inviolable, au milieu de la

servitude ou simplement de la soumission générale, ce n'est pas seu-

lement le comble^de l'illusion; c'est lui créer le plus redoutable des

dangers.

Pour moi, j'avoue franchement que, dans cette solidarité de la li-

berté du catholicisme avec la liberté publique, je vois un progrès
réel. Je conçois très-bien qu'on en juge autrement, et que l'on re-

grette ce qui n'est plus avec une respectueuse sympathie. Je m'in-

cline devant ces regrets; mais je me redresse et je regimbe, dès quti
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Ton prétend ériger ces regrets en règle de conscience, diriger l'ac-

tion catholique dans le sens de ce passé évanoui, dénoncer et con-

damner ceux qui repoussent Crtte utopie.

Du reste, je ne fais point ici de théorie, ni surtout de théologie.

Je parle uniquement en homme politique et en historien. Je ne ré-

ponds pas par des arguments dogmatiques aux dogmatiseurs qui me
condamment et que je récuse. J'invoque les faits et j'en tire des en-

seignements purement pratiques, que je vous propose. J'invoque

l'expérience et voici ce qu'elle répond.

Il n'existe plusun seul paysau monde(j'entends un pays qui compte

dans l'opinion et dans les destinées du monde) où l'Église puisse

faire fond sur la protection exclusive d'un pouvoir quelconque.

Toutes les tentatives faites pour consolider ou renouer l'antique

alliance de l'autel et du trône sur la base de l'emploi du pouvoir

coaciif contre les adversaires de l'Église ont misérablement échoué.

Au contraire, toutes les fois qu'il lui a fallu vivre et lutter contre ces

adversaires, sans pouvoir armer contre eux le bras séculier, l'Église

a retrouvé, avec une merveilleuse rapidité, les beaux jours de sa

force et de sa jeunesse.

Au début des temps modernes, un prince généreux et habile, qui

fut à la fois un grand homme et un grand roi, Henri IV, introduisit

en France la liberté de conscience, sous une forme incomplète, mais

la seule que pût comporter la société alors. Il donna l'édit de Nantes.

Aussitôt éclata cette magnifique efflorescence du génie, de la disci-

pline, de l'éloquence, de la piété, de la charité catholiques, qui

place le dix-septième siècle au premier rang des grands siècles de

l'Église. Elle commence avec saint François de Sales, et finit avec

Fénelon, ce tendre et courageux apôtre de la liberté de conscience.

Le petit-fils de Henri IV, Louis XIV, de la même main qui venait

d'imposer à l'Église de France la servitude des quatre articles de

168:2, révoqua l'œuvre de son aïeul et proclama l'unité de. croyance

dans son royaume. Tout le monde y vit le triomphe de l'Église. On
crut l'orthodoxie à jamais garantie et l'hérésie extirpée. Or, c'est

précisément le contraire qui arriva. C'est 1 Eglise catholique qui,

après un siècle tout entier de décadence, se vit à la veille d'être

extirpée du sol de la France. La révocation de l'édit de Nantes ne
donna pas seulement le signal d'une odieuse persécution. Avec le

cortège d'hypocrisies et d'inhumanités qu'elle traînait à sa suite, elle

fut l'une des principales causes du relâchement du clergé, du débor-

dement et des profanations du dix-huilième siècle. La foi et les

mœurs disparaissaient graduellement, quand la Révolution vint

proscrire l'Eglise. Celle-ci ne se releva que dans le sang, mais pour

vivre de sa propre vie, pour user désormais, sans privilège et sans

appui séculier, de son immortelle énergie, pour donner au monde
le spectacle de la prodigieuse renaissance dont nos pères et nous-

mêmes avons été témoins.

A la suite de cet exemple, combien d'autres ne pourrait-on pas

emprunter à l'histoire contemporaine? Peut-être y reviendrai-je plus

loin. Mais, dès à présent, il faut remarquer que la simple apparence
d'une alliance trop intime de l'Église avec le trône suffit pour la

compromettre et l'aft'aiblir. De d8l4 à 1850, nous avons vécu en

France sous une Charte qui garantissait la liberté politique et la
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liberté religieuse, mais en déclarant que la religion catholique était

la religion de l'Etat. Depuis l!S-24 surtout, le Roi et ses enfants don-
naient l'exemple public de la plus sincère piété. Il n'y eut jamais
l'ombre d'une mesure violente arbitraire contre les dissidents. Mais
le ministre de l'instruction publique était un évoque. Les institu-
teurs de toutes les paroisses étaient nommés par les évoques. Les
professeurs de tous les collèges étaient épurés par M"^"" Frayssinous.
Or, toute cette protection (si légitime et si naturelle chez les Bour-
bons) donnée à la religion, n'avait abouti qu'à lui faire atteindre les

dernières limites de l'impopularité. En 1850, tous les prêtres, l'abbé
Lacordaire entre autres, étaient réduits à ne sortir dans la rue que
sous un déguisement laïque.

En 1848, ce même Lacordaire paraissait en froc dominicain dans
l'assemblée des représentants du peuple, et un évêque était appelé à
bénir l'inauguration delà Constitution républicaine sur la place de
la Concorde.
Comment expliquer ce contraste autrement que par l'attitude fière,

digne et indépendante que le clergé avait dû prendre bon gré mal
gré sous la royauté parlementaire? Je ne dis pas que le gouverne-
ment sceptique et indifférent du roi Louis-Philippe voulût du mal à
l'Église; toujours est-il qu'il ne lui a fait que du bien. Au contraire,
le gouvernement de la Restauration, qui lui voulait tant de bien, ne
lui avait fait que du mal.

Pourquoi cet étrange résultat? Parce que, moins l'Église est soli-
daire d'un pouvoir quelconque et moins elle invoque son appui,
plus elle apparaît forte et populaire en face de la société moderne.
Cette vérité était reconnue par tout le monde il y a quelques années.
Depuis lors, elle a été reniée par plusieurs sous l'empire d'une
étrange illusion. J'imagine que, grâce à de récents événements, elle

redevient |)eu à peu évidente pour tous.

Ne craignez pas. Messieurs, que je veuille raconter ici l'histoire

de ce qui se passe en France depuis douze ans. Vous comprenez tous
le sentiment de réserve et de dignité qui m'empêche d'user de votre
bienheureuse liberté pour dire aujourd'hui tout ce que je pense du
régime sous lequel je dois rentrer demain pour y achever ma vie.

Je me borne à rappeler en passant que, lorqu'en 185:2 i'Empire se
releva sur les ruines de la République, en supprimant la liberté de
la tribune et de la presse, un trop grand nombre de catholiques se
persuadèrent que le pouvoir absolu allait rétablir la prépondérance
politique de l'Église en s'inféodant à elle. On le lui demandait avec
tous les transports d'un dévoûment passionné. Malgré des avertisse-
ments aussi énergiques que répétés, on se précipitait dans ses bras
ou plutôt à ses pieds, en lui disant : « Soyez à nous, nous sommes à
vous. » Et on lui montrait nos quarante mille prêtres prêts à devenir
les auxiliaires de ses quatre cent mille soldats pour fonder le second
Empire. Chacun sait aujourd'hui où tout cela devait aboutir. {Acilu;-

sion.)

Sans doute l'empereur Napoléon III pouvait user de sa toute-
puissance autrement qu'il ne l'a fait. 11 pouvait montrer que la ré-
pression même extra-légale et violente de l'anarchie n'arrêterait le

développement d'aucune de nos libertés antérieures. H pouvait, sans
porter aucune atteinte à l'égalité de toutes les confessions devant lu
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loi, achever l'œuvre de l'affranchissement de l'Eglise, si heureuse-

ment commencée sous la royauté parlementaire et sous la répu-

blique. C'est parce qu'il ne l'a pas voulu que, dès le début de sa dic-

tature, je me suis séparé de lui. Mais reconstituer l'ancienne prépon-

dérance de l'Église sur la base ou sous la forme du privilège; lui

donner, à elle seule, la parole au milieu du silence universel; la

laiser seule libre et seule active en face de ses ennemis enchaînés et

bâillonnés, c'est à quoi ni lui ni aucun autre potentat du monde
actuel ne saurait réussir, en supposant, par impossible,, qu'ils en
eussent la pensée. Toutefois la seule idée d'une pareille issue de nos

crises perpétuelles, la seule expression de ces prétentions chiméri-

ques ont suffi pour refaire à l'Église, en France, une situation péril-

leuse. Et, s'il éclatait aujourd'hui une nouvelle révolution, on frémit

à la pensée de la rançon qu'aurait à payer le clergé pour la solida-

rité illusoire qui a semblé régner, pendant quelques années, entre

l'Église et l'Empire.

Ne cessons donc pas de nous rappeler et de répéter les belles paro-

les de M. Guizot, de cet illustre protestant qui s'est couronné d'une

gloire nouvelle en défendant, contre d'ingrats catholiques, la sou-

veraineté pontificale [Applaudissements] :

« Les bienfaits du despotisme sont courts, et il empoisonne les

sources mêmes qu'il ouvre. Il ne possède, pour ainsi dire, qu'un

mérite d'exception, une vertu de circonstance, et, dès que son heure

est passée, tous les vices de sa nature éclatent et pèsent sur la

société (i). »

Ici, sans doute, je ne prêche que des convertis. Dans la libre Bel-

gique, le pouvoir absolu ne rencontre que de rares admirateurs.

Mais je sors d'un pays où, depuis douze ans, l'on a entendu chaque

jour, dans le camp catholique, proscrire et maudire là recherche

des garanties politiques, la liberté de la tribune et les résistances

parlementaires. En étudiant la généalogie de cette école, je lui ai

trouvé un ancêtre qui a devancé et résumé toutes ses diatribes contre

la liberté politique, dans une fameuse lettre du 7 avril 1771 à Saint-

Lambert : « Je ne suis pas parlementaire..., j'aime mieux obéir à un
« beau lion qui est né beaucoup plus fort que moi, qu'à deux cents

« rats de mon espèce. » [Mouvement prolongé d'hilarité.) C'est Vol-

taire qui écrivait ainsi. Le beau lion était Louis XV. Les monarchies

absolues finissent ordinairement par un Louis XV, après avoir com-
mencé par un Louis XI.

Les catholiques qui, en Belgique, en Autriche ou ailleurs, seraient

tentés de se plaindre des inconvénients et des ennuis de cette forme

agréable et honnête de la démocratie qui s'appelle la royauté parle-

mentaire, me rappellent ces libéraux naïfs de la Restauration qui

s'étonnaient, après la Révolution de juillet, de voir reparaître le

budget d'un milliard. L'illustre émule du grand orateur que je citais

tout à l'heure, M. Thiers, leur disait : « Ah ! vous vous plaignez

« d'avoir un milliard à payer; eh bien! saluez au passage ces rives

« heureuses, car vous ne les reverrez plus! » [Hilarité.) A ceux qui

murmurent contre le régime constitutionnel tempéré par la royauté,

il faut aussi dire: « Saluez ces rives heureuses, car, une fois quittées,

(1) Histoire de la Civilisation en France, 2"^ leçon.
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« une fois perdues de vue, vous ne les reverrez plus. Il vous faudra
a désormais naviguer, éperdus et tremblants, en pleine démocratie,
« en pleine république, en plein sudVage universel, et tâcher de ne
« pas y perdre la tête. » {Nouvelle hilarili'.)

Nous voici revenus sur le vaste terrain des dangers de cette démo-
cratie qui a envahi le monde moderne, dangers que les catholiques
sont condamnés ù rencontrer partout et toujours, mais qu'eux seuls
doivent envisager sans crainte, parce qu'eux seuls sont sûrs de trou-
ver dans leur foi la force de les braver et de les surmonter. Soufl'rez

que je résume ces dangers et que je les définisse en quelques mots.
Le premier de tous est cet esprit révolutionnaire qui n'est pas de

l'essence de la démocratie, mais qui, presque partout, se confond
avec elle; cet esprit plus fatal mille fois à la liberté, dont il empoi-
sonne les sources, qu'à l'autorité, dont il ne subit que trop volontiers
le joug en échange d'une pâture quelconque jetée à ses instincts

destructeurs. {Adhésion.) C'est lui qui, par les terreurs qu'il inspire
comme par les appétits qu'il excite, est le principal auteur de tous
les abaissements de la vie publique de notre temps. {Nouvelle adhé-
sion.) C'est lui qui condamne la démocratie à se déshonorer, en
abdiquant et en se personnifiant tantôt dans un César, tantôt dans
une Convention.

Là même où la démocratie n'aboutit pas au césarisme, elle est

toujours exposée, en Europe comme en Amérique, à être dissoute et

hroyée par le niveau égalitaire. H ne s'agit pas de cette égalité rai-

sonnable et légitime, qui n'est que l'équité naturelle appliquée aux
institutions sociales, mais de cette égalité brutale qui, en proscrivant
toute indépendance et toute diversité, méconnaît à la fois la pre-
mière loi de la nature et la première condition de la liberté; qui
poursuit le talent et l'intelligence comme les richesses et la nais-
sance; qui dit avec Fouquier-Tinville à Lavoisier : « La République
n'a pas besoin de savants! » et avec M.Louis Blanc, au Luxembourg,
en 1848 : « La supériorité d'intelligence ne constitue pas plus un
droit que la supériorité musculaire. » Là où elle règne, et elle aspire
à régner partout, l'appauvrissement et le sommeil de l'esprit humain
suivent de près l'asservissement des cœurs. L'inviolable toute-puis-
sance de la médiocrité^ propage et fomente une défiance haineuse
contre tout ce qui s'élève ou se redresse. Toute pensée libre et virile

est mise au ban de l'universelle platitude. Toute dignité personnelle
devient suspecte; toute résistance locale ou individuelle, impossible.
Le droit est étouffé par la force, comme la qualité par la quantité.
Les inégalités naturelles et légitimes nées du travail et du mérite
sont sacrifiées aux passions et aux préjugés de la foule. Le talent,

l'éloquence, la vertu, la justice sont noyés sous les flots de ces masses
aveugles et muettes, irresponsables et inviolables, que nul châtiment
n'atteint, que nulle leçon ne corrige, mais que d'indignes meneurs
égarent et dominent trop souvent, pour les conduire, à travers les

saturnales de l'émeute, aux honteuses douceurs de la servitude. L'in-

dividu, le citoyen isolé, demeure dépouillé de toute garantie comme
de toute initiative; et la propriété n'est pas moins menacée, pas
moins dépréciée que l'individu. Dernier abri du privilège, dernier
et incontestable signe de l'inégalité, et d'une inégalité choquante
entre toutes, elle se voit assimilée à l'aristocratie de naissance. L'hé-
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ritage rencontre déjà les mêmes objections que l'hérédité. Minée

chaque jour par les envahissements de l'expropriation appliquée,

non plus à la nécessité ou même à l'utilité publique, mais à la con-

venance ou à la fantaisie des agents de l'Etat, l'inviolabilité de la

propriété risque d'être bientôt reléguée parmi les préjugés gothiques

et les obstacles impuissants que le progrès écrase en passant.

Ces symptômes du mal dont tous les peuples modernes sont

atteints, éclatent surtout dans les progrès constants et quotidiens de

la centralisation, inventée par les princes pour faciliter le triomphe

de toutes les révolutions, et qui, après avoir été le tombeau de la

rovauié du vieux droit, menace de devenir la prison, l'ergastule de

la démocratie moderne. Cette centralisation insenséft commence heu-

reusement à devenir suspecte aux démocrates intelligents et indé-

pendants; mais nulle part (depuis nos efforts trop rapides et trop

timides à l'Assemblée législative de 1849) on n'a songé à lui opposer

une digue sérieuse.

Elle continue partout à armer l'État d'une puissance que ne soup-

çonnaient pas nos aïeux; qui envahit des régions, telles que l'ensei-

gnement (i) et la charité, où son action avait toujours été inconnue

chez les peuples anciens; qui s'exerce surtout par la distribution

exclusive de ces fonctions publiques, dont le nombre s'accroît sans

cesse et dont l'ardente curée enflamme toutes les classes. Cette pas-

sion universelle et furibonde des places fait de la société une proie

dont vivent des générations entières de parasites, en attendant que

d'autres générations de solliciteurs affamés aient réussi à les rem-
placer par des miracles de servilité ou par la marée montante d'une

révolution. Cette lèpre sociale se reproduit dans toute l'Europe avec

une régularité effrayante. Il en est de même de cette assimilation qui

s'opère entre les législations et les institutions de tous les pays, sur

l'échantillon de la centralisation française. Elle prépare l'avènement

d'une sorte de cosmopolitisme nouveau qui finira par tuer la notion

de la patrie en même temps que le sentiment de la dignité indivi-

duelle. L'Europe marche ainsi par toutes les voies à ce hideux

régime de l'empire romain, sorti, lui aussi, des flancs d'une démo-
cratie corrompue, et qui trouve de nos jours, chez nos savants offi-

ciels, chez nos lettrés de cour et même chez certains professeurs

allemands (2), de si effrontés panégyristes. Napoléon I'''^ a déjà mon-
tré à l'Europe continentale qu'il n'était pas impossible de courber

les nations les plus civilisées sous le joug d'une universelle humilia-

lion. Les lois et les mœurs des États centralisés et démocratisés à l'ex-

cès abaisseront désormais devant la conquête les barrières et les

obstacles dont ne sut pas toujours venir à bout ce grand homme de

proie. Me sera-t-il permis d'ajouter que les progrès de la centralisa-

tion ne m'alarment nulle part plus qu'en Belgique? Et si, en échange

de la gracieuse et cordiale hospitalité qui nous est offerte ici, j'osais

(1) « En établissant en principe que l'État seul enseigne, et qu'un homme ne peut com-

muniquer oralement sa pensée aux autres, à moins de se constituer le salarié! de l'Etat, le

parti libéral a fondé un énorme instrument de tyrannie qui fera courir les plus grands dan-

gers a la civilisation moderne, y Savez-vous qui a dit cela? C'est Al. Renan, dans la Revue

des Deux-Mondes de 1858. 11 est vrai qu'alors il n'était pas encore chargé d'une mission

icientitique par l'Empereur, et professeur salarié de l'Etat.

(2J Au premier rang desquels il faut signaler MM. Mommsen et Droysen.
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hasarder un conseil d'ami, je dirais aux Belges de tous les pariis :

« Résistez à outrance aux envahissements de la bureaucratie et de la

centralisation. Résistez, non-seulement par amour pour vos libertés

politiques et religieuses, mais encore et surtout dans l'intérêt de
votre nationalité si chère à tous les cœurs vraiment libéraux. Ne
votez pas d'avance dans vos lois l'annexion que répudient votre
patriotisme et votre bonheur. » {Applaudissements unanimes.)

Celles mêmes d'entre les nations qui échapperaient par leur gran-
deur matérielle à la honte d'une absorption sympathique demeurent,
tant que la démocratie n'aura pas trouvé son assiette morale, expo-
sées à toutes les humiliations que comportent l'égalité sans la liberté

et une civilisation raffinée sans vitalité politique. Elles risqueront
longtemps de voir les jalousies de l'égalité aboutir à une servilité

croissante; les entraînements étourdis de la foule se résoudre en des
paniques et des léthargies ridicules; le niveau des caractères s'abais-

ser en même temps que celui des capacités; la réalité de la vie

publique remplacée par de vains simulacres; le droit de chacun
asservi à la volonté de tous; la vie politique immolée à l'amour du
repos, au besoin d'une sécurité éphémère; la révolution évoquée
tantôt comme un épouvantail, tantôt comme une complice, pour en-
chaîner la liberté publique.... enfin la dictature exercée au nom de
la multitude déclarée souveraine, et payant de sa liberté la rançon
de sa souveraineté dérisoire; maîtresse pendant un jour, esclave le

lendemain et pour des siècles.

Voilà pour la vie politique. Mais dans la vie morale, dans la vie de
l'âme, que de périls plus graves encore dans l'état social que les

usurpations monarchiques des trois derniers siècles ont légué à la

démocratie! La passion universelle et exclusive du bien-être; la dis-

parition du frein de l'honneur, car la foule, disait déjà Machiavel,

n'est pas tenue d'avoir de l'honneur; la folle confiance de l'orgueil

humain, l'infatuation de l'utopie, le culte dépravé du succès immo-
ral, l'humilité chrétienne remplacée par la servilité, d'incessantes et

formidables tentations dans tous les domaines de la pensée et de
l'action; la vogue d'une publicité sans bornes, acquise à tout ce qui

attaque le dogme et la morale chrétienne; l'etirayante popularité

d'écrivains sans pudeur et sans foi, si bien qualifiés par M. Guizot de
malfaiteurs intellectuels {Mouvement d'adhésion); le théâtre transformé,

sous la protection de la police, en laboratoire d'insultes et de calom-

nies contre nous; l'histoire indignement falsifiée, transformée tantôt

en réceptacle d'immondices, tantôt en réhabilitation systématique

des persécuteurs et des bourreaux, depuis Henri VIII jusqu'à Robes-
pierre; le roman devenu, non plus seulement, comme autrefois, le

pourvoyeur du sensualisme, mais encore le prédicateur de la théo-

logie du mal et l'anatomiste des diti'ormités sociales {Nouvelle adhé-

sion); l'éducation de nos enfants, celle même de nos filles, convoitée,

disputée par le main insatiable de monopoleurs incrédules qui, sous

le nom et les couleurs de l'État, nous les arracheraient pour les en-

fermer dans des prisons intellectuelles et les y retenir jusqu'à ce que
la trace des croyances domestiques soit oblitérée de leurs âmes; la

religion, enfin, victime de l'indiflerence des masses, de l'acharne-

ment des lettrés, de la défiance ou de l'hostilité du pouvoir, en
attendant que la vraie théorie puisse devenir applicable. Et cette
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théorie, la voici, exposée à treize ans de distance par deux apôtres

qu'il convient de louer aumoins de leur franchise. En novembre 1849,

un représentant du peuple, alors assez notoire, M. Félix Pyat, disait,

dans une lettre publique aux électeurs : « La République a les deux
pouvoirs, les deux glaives, car elle procède de la souveraineté du
peuple, et le peuple est souverain spirituel comme il est souverain
temporel. Plus de tiare ni de couronne. Le peuple est pape comme
il est roi, »

Et l'an dernier ici même, en Belgique, à Bruxelles, au congrès de
l'Association internationale pour le progrès des sciences sociales, un
démocrate français a dit : « Non, Messieurs, nous ne voulons pas des

deux glaives, nous n'en voulons qu'un; mais nous voulons l'avoir

dans la main (t). » (Sensation prolongée.)

Vous le voyez, ces aspirations à la fois naïves et féroces de la

tyrannie future nous ramènent aux plus odieuses servitudes du passé.

L'idéal de cette démocratie antichrétienne et antilibérale n'est autre

que l'omnipotence concentrée dans une seule main, et l'écrasement

de l'âme et du corps sous un pouvoir unique, comme en Chine,
comme dans l'antique Egypte, comme dans l'Empire romain (2). Et,

ainsi que l'a démontré dans trois pages admirables notre savant

Dœllinger (0), le despotisme unitaire de l'empire romain était bien
moins menaçant pour la liberté de l'âme et de la foi chrétienne que
De le serait l'absolutisme de l'Etat moderne : ces premiers Césars ne
connaissaient ni la censure, ni la police, ni l'enseignement officiel,

ni la bureaucratie, ni la télégraphie, ni les chemins de fer, ni la

gendarmerie, ni aucune des ressources infinies que la civilisation

met au service de la tyrannie. {Nouvelle sensation.)

En voilà bien long sur les dangers qui menacent l'âme et la

société sous le régime démocratique, et je n'ai pas tout dit. Mais j'ai

tenu à ne dissimuler ni les périls du présent ni ceux de l'avenir de-

vant une assemblée de chrétiens, appelés à lutter, eux et leurs en-
fants, avec la grâce de Dieu, contre toutes les inventions et tous les

triomphes du mal.
Faut-il en conclure que ces dangers, que ces maux Soient plus

graves, plus terribles que ceux auxquels nos pères ont été exposés,

et dont l'Eglise a triomphé jusqu'ici? Je réponds hardiment : Non.
Le monde a toujours été livré à des tentations et à des épreuves fai-

tes pour épouvanter les chrétiens, mais non pour les vaincre. Le ré-

gime féodal, cette glorieuse et féconde réaction contre l'abaissement

monarchique de Rome et de Byzance, à côté de ses bienfaits et de son
incontestable grandeur, de sa robuste et virile liberté, a vu se creu-
ser dans son sein des abîmes de corruption et d'égoïsme où il a fini

par s'engloutir. Avec les seuls écrits des grands saints du moyen
âge, tels que saint Bernard et saint Pierre Damien, je me charge de

(1) Annales de VAssociation internationale pour le progrès des sciences sociales,

IIMiv.,p. 160.

(2) Qu'où veuille bien réfléchir sur l'abîme de servitude que recèle une phrase comme
celle-ci, que j'extrais du Siècle, c'est-à-dire de l'organe le plus répandu de la démocratie

anlichréliemie et antilibérale : VÉiat doit obliger chaque citoyen à le servir de son intelli-

gence comme de son bras (n° du S décembre 1861). Louis XIV disaitbien : VEtat c'est moi;
mais il n'eût jamais osé en tirer cette conséquence.

(3) Heiéenthum tind Christenlhum, p. 415.
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tracer de n'importe quel siècle entre le vu'' et le xiir, ces deux âges
d'or de la sociëtédu moyen âge, un tableau non moins lamentable et

non moins vrai que celui qui vous a peut-être troublés toutà l'heure.

D'ailleurs, en admettant que les maux d'autrefois aient été moindres
que ceux d'aujourd'hui, nous n'avons pas le choix. Il ne nous est pas
donné d'échanger les maux du xix'" siècle contre ceux du xii*', mais il

nous est imposé de lutter contre ceux de notre temps, et j'ajoute

avec une entière confiance : Il nous est parfaitement possible de
les vaincre. (Adhésion.)

Tous les périls que je viens de signaler menacent également
l'Eglise et la société. Mais l'Église, bien plus sûrement que la société,

en possède le remède. Après le secours d'en haut, qui ne saurait lui

manquer, elle trouvera dans les idées et dans les institutions de !a

démocratie elle-même les armes et les ressources nécessaires pour
combattre victorieusement les dangers et les infirmités que la démo-
cratie a enfantés : Salus ex inimicis tuis.

Je ne vais pas jusqu'à prétendre que la religion seule puissesufiîre

à défendre le monde moderne de la ruine morale qui le menace.
L'exemplede rempireromaindevenuchrélien,et tombé, sous le nom
de Bas-Empire, au dernier rang du mépris des hommes, me préser-

verait de cette illusion. Mais j'affirme que la société contemporaine
ne se sauvera pas sans un recours énergique au christianisme inté-

gral, au christianisme dans sa forme la plus complète et la plus vi-

tale, à l'Église catholique. Ce nesera pas assez de toutela sagesse, de
tout le courage, de toutes les vertus des générations présentes ou fu-

tures, pour lutter contre de si formidables périls; elles y succombe-
ront si elles s'obstinent à s'y engager sans Dieu, sans le Dieu des

chrétiens, le Dieu de l'Église. Oui, si la démocratie, devenue souve-

raine et seule arbitre de ses destinées, imite la bourgeoisie voltai-

rienne dans sa répugnance pour le frein religieux, dans son indiffé-

rence pour le frein moral, dans sa haine du prêtre; si, comme sa

devancière, elle se laisse pervertir et énerver par la prospérité, pour
neretrouverla foi et laraison quesousl'empire de la souffrance etde la

peur, on peut lui prédire une prompte et honteuse ruine. {Applaudis-

sements.) Elle ne se relèvera, de temps à autre, dans un paroxysme de

turbulence éphémère, que pour retomber chaque lois plus bas dans

l'abîme du césarisme.

La religion, nous l'avons dit cent fois, a besoin de la liberté; mais

nous avons toujours ajouté : La liberté a non moins besoin de la reli-

gion, et plus, mille fois plus que toute autre, la liberté démocratique.

Sans lesecoursde l'antiquebienfailricedumonde, toujours vivante et

toujours jeune, jamais la libertémoderne ne viendra à bout des obs-

tacles et des ennemis qui l'assiègent. Plus on est démocrate, plus il

faudrait être chrétien; car le culte fervent et pratique du Dieu fait

homme est le contre-poids indispensable de cette tendance perpé-

tuelle de la démocratie à constituer le culte de l'homme se croyant

Dieu. (Vive approbation.) L'enivrement de soi, l'idolâtrie du bonheur

terrestre, l'apothéose de la raison souveraine du peuple souverain,

ce poison inhérent au développement delà démocratie, ne rencontre

d'antidote que dans la foi et l'humilité du chrétien.

C'est pourquoi Tocqueville, cet illustre contemporain que l'on

cile déjà comme un ancien, a prononcé cette sentence immortelle :
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« Plus l'homme s'accorde de liberté sur la terre, plus il doit

s'enchaîner du côté du ciel. S'il n'a pas de foi, il faut qu'il serve, et

s'il est libre, qu'il croie. » (Applaudissements.)

Ici encore, les faits parlent plus haut que la théorie. Tous les pays

qui ont conquis et conservé la liberté, toutes les révolutions démo-
cratiques qui ont réussi, portent au front la marque indélébile de la

religion; témoin la Hollande au xvi* siècle, l'Angleterre au xvii%

l'Amérique au xviii*, et jesuis fier de pouvoirajouter : la Belgique au
xix*^. Interrogez tous ceux qui reviennent des États-Unis, ils vous di-

ront à quel point ce peuple immense, si grand, si belliqueux, si pro-
digieux au milieu de ses malheurs, de ses discordes, est dominé par
la religion, et comment cette religion, sous une forme, le plus sou-
vent incomplète, erronée, mais sérieuse et sincère, demeure la pre-

mière de ses institutions politiques, la seule même qui soit univer-
selle et invariable. Le crime des auteurs de la révolution française,

crime impardonnable devant Dieu comme devant les hommes, c'est

d'avoir méprisé, outragé et persécuté la religion de la France. C'est

pour cela qu'elle n'a point réussi, et qu'on a pu dire d'elle avec une
haute et triste raison : « Civilement, elle a fait son œuvre;
politiquement, elle n'est jusqu'ici qu'une grande espérance trom-
pée (i). »

Insistons sur cette nécessité, impérieuse pour la démocratie mo-
derne, de recourir humblement et cordialement à la religion de ses

pères.

Dans l'une des phases lesplus récentes de cetterévolutionç-ittr/ure^n-

core, au 24 février 1848, une main ennemie pénétra dans lecabinet du
grand et intègre orateur quel'émeute venait de proscrire, ydérobales
notesqu'ilse proposait de porter lelendemain à latribuneet les livra

à la publicité. On y lisait entre autres cet axiome : « Deux caractères

essentiels du bon citoyen dans un pays libre : l" savoir respecter et

supporter la liberté d'autrui; 2° savoir se servir de sa propre li-

berté (2). »

Or, je le demande, qui donc enseignera l'art de pratiquer ces deux
conditions au bon citoyen de la démocratie moderne? qui, si ce n'est

la religion? — Qui lui enseignera surtout à réagir contre le niveau

écrasant de l'Etat moderne? qui lui inspirera cette force morale, cette

patience virile, cette persévérance invincible, cette intraitable indé-
pendancedont nous aurons de plus en plus besoin pour tenir tête au
torrent? (Mouvement.) Qui maintiendra la vie dans nos âmes et l'espé-

rance dans notre cœur, quand nous aurons roulé de mécompte en
mécompte, de servitude en servitude, quand nos votes, nos vœux,
nos discours seront noyés dans les clameurs serviles de la foule,

quand nos mains seront désarmées, nos lèvres cousues, notre plume
brisée? (^Lon^ue a/)/}ro6a<îon.^ Qui, si ce n'est la religion? Car elle

seule est la source intarissable de cette force surnaturelle qui main-
tient le ressort des âmes, qui leur instille l'instinct du droit, de la

dignité et de la liberté. J'ajoute encore et toujours : la religion per-

sonnifiée dans l'Eglise catholique; car c'est elle, et elle seule qui,

malgré certaines alliances regrettables et certaines apparences con-

(1) Le priDce Albert de Broglie, en 1855.

(2) Guizot, Projet de discours, publié dans la Revue rétrospective, n» 28.
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iraires , finira toujours à un jour donné
,
par entrer en lutte avec

le pouvoir absolu. Elle seule a su résister au premier des Napoléons,
à l'heure où le continent tout entier se prosternait devant lui. Elle
seule sait encore, comme aux jours de sa jeunesse, enfanter des mar-
tyrs; et le martyre, a dit je ne sais plus quel philosophe, est une
invention du ciel pour dompter les maîtres de la terre. (Acclama-
tions.)

Qui encore parviendra à consolider, à rétablir dans la conscience
des masses cette notion de la propriété qui a déjà reçu de si rudes
atteintes, et que menacent bien d'autres dangers? N'est-ce pas, en-
core une fois, la religion? Car, on l'a dit très-justement, «pour
croire à la propriété, quand on ne croit pas à Dieu, il faut être pro-
priétnire (i). » (Rires universels et prolongés.) Eh l qui donc pourrait

contenir et réprimer cette passion universelle et exclusive du bien-
être dont nous risquons tous d'être à la fois complices et victimes, si

ce n'est l'Eglise catholique, elle qui a toujours consacré, avec une
sollicitude toute spéciale, l'inviolabilité de la propriété, mais en
inspirant au propriétaire l'esprit de sacrifice et d'abstinence, en im-
primant à la propriété elle-même le caractère d'une charge, d'une
obligation morale? Elle qui a donné au monde le type le plus com-
plet, le plus universel et le plus varié de cette propriété corporative

si sagement garantie et pratiquée en Angleterre et en Hollande
comme en Amérique, si follement méconnue par nos législateurs

modernes, et dont la coexistence est indispensable à la propriété

individuelle, pour garantir et consolider celle-ci; elle, enfin, dont
la spoliation inexcusable a donné le signal de tous les attentats com-
mis au nom de l'Etat contre le droit privé, et justifié d'avance tous

les arguments du communisme et du socialisme moderne. [Adhé-
sion.)

Je pourrais ainsi passer en revue toutes les plaies et tous les périls

que je signalais tout à l'heure, montrer partout le remède à côté du
mal, et ce remède toujçurs accessible et toujours efficace entre les

mains maternelles de l'Église. Mais le temps presse, et je me borne à

ceci. Toutes les aspirations libérales et légitimes de la société moderne
impliquent le développement énergique de Veffort et de \aresponsabi-

lité, deTeffortmora^ et delà responsabilité individuelle, c'est-k-d'ire des

deux notions fondamentales de la vie chrétienne. A qui donc pour-
rait-elle s'adresser pour apprendre à discipliner l'effort, à définir et

à mesurer la responsabilité, si ce n'est à la religion chrétienne?

N'est-ce pas là qu'elle est assurée de trouver l'inappréciable et indis-

pensable secours de ces grandes vertus naturelles que la religion

adopte, conserve et propage, que l'Eglise catholique a consacrées

sous le nom des quatre vertus cardinales, et qui, reconnues et van-

tées par la philosophie, n'ont cependant trouvé leur véritable sanc-

tion et leur entier développement qu'au sein des sociétés chré-

tiennes? Ce n'est pas à la politique, c'est au catéchisme que nous

demanderons leurs noms et leurs attributions: la prudence, qui

éclaire et gouverne notre esprit; la justice, qui repose sur le respect

du bien et du droit d'autrui ; la tempérance, qui réprime toute con-

voitise déréglée; la force, forlitudo, c'est-à-dire la force d'âme, qui

(1) L'Univers, en 1848.
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sait tout braver pour accomplir le bien, et tout souffrir plutôt que de
manquer au devoir. J'ose dire qu'aucun régime n'exige la pratique

exacte et constante de ces quatre vertus autant que la démocratie.

Aucune constitution ni aucun programme politique ne remplacera
pour elle cette page du catéchisme. {Approbation prolongée.)

Mais, pour appliquer ces remèdes souverains dont les catholiques

sont dépositaires, pour exercer sur la société moderne l'action salu-

taire qui leur appartient, il leur faut autant de bonne foi que d'ab-

négation. Il faut surtout que des malentendus invétérés soient éclair-

cis et dissipés. 11 ne faut plus qu'on puisse nous soupçonner de ne
pas accepter les conditions d'une époque militante, ni de sacrifier

les nécessités urgentes du temps actuel à des chimères, à des regrets,

même les plus naturels et les plus honorables; ni surtout de vouloir

ramener le monde, directement ou indirectement, à un passé éteint

sans retour.

Aucune précaution n'est superflue pour rassurer la susceptibilité

onibrageuse de l'opinion à cet endroit. On a toujours et partout les

yeux ouverts sur notre conduite, et dès que nous donnons un pré-
texte quelconque à croire que des doctrines hostiles à la société mo-
derne sont au fond de notre cœur, nos ennemis s'emparent de ce

prétexte, si frivole qu'ilsoit, pour l'exploiter contre l'Église et contre

la vérité catholique, pour justifier leurs préventions, leurs violences

et leurs iniquités (i).

D'ailleurs, de même qu'il ne faut pas juger l'Église ni l'ensemble
de la doctrine catholique d'après les paradoxes ou les palinodies de
tel écrivain excentrique, il ne faut pas non plus juger le fond des
principes de la démocratie ni le fond du cœur des masses démocra-
tiques d'après les invectives ou les dénonciations des romanciers et

des journalistes en vogue. Tout condamner dans la société moderne
parce qu'elle est démocratique, c'est s'abandonner à une aberration
aussi puérile que de tout admirer dans la société ancienne, parce
qu'elle était aristocratique ou monarchique. {Nouvelle adhésion.) La
classe moyenne, la bourgeoisie elle-même, quel'on attaque si volon-
tiers aujourd'hui, d'en haut et d'en bas, et à qui l'on fait payer cher
sa prépondérance momentanée; la bourgeoisie, qui a commis de si

grandes fautes, n'a pas été tout entière coupable de ces fautes, A côté
de ceux qui les ont commises, et qui, au besoin, les recommence-
raient, elle renferme beaucoup d'éléments honnêtes et précieux,

beaucoup d'âmes qui ont toute sorte de droits à être étudiées, mé-
nagées et ramenées. Que dis-je? n'est-ce pas elle qui peuple de ses

enfants nos conférences de Saint-Vincent de Paul? N'est-ce pas elle

qui a donné au catholicisme la plupart de ses plus généreux cham-
pions, tels que Lacordaire et Ozanam, pour ne citer que les morts? Il

y a une certaine haine contre le bourgeois, dont certainscatholiques
se font imprudemment les échos, et qui n'est au fond qu'un symp-
tôme morbide de la jalousie plébéienne dont notre société est at-

(1) « Avant tout, les catholiques et la presse catholique doivent éviter tout ce qui pour-
rait faire croirf qu'il y a dans le passé certaines institutions, certaines formes politiques et
sociales qui échappent, selon nous, à tout perfectionnement ultérieur; que nos efforts ten-

dent à les louer sans réserve et à les reeommander à la génération future comme l'unique

moyen de salu'. » Mgr de Kettler, evêque de Mayence. Liberté, Autorité, Église, 1862,
chap. 1«-, p.8 deia traduction de .'.?. l'abbé Belet.
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teinte. Ce qu'on poursuit en lui, c'est encore un semblant d'aristo-

cratie , un dernier débris de biérarchie sociale. (Très-bien.) Un
dénigrement acre et venimeux ne guérira aucune des plaies d'une
société où la bourgeoisie et le peuple, où toutes les classes se con-
fondent et se pénètrent par des influences mutuelles, qui font

retomber sur l'ensemble le bien et le mal que l'on serait lente d'im-
puter à telle ou telle fraction du corps social. Ne soyons donc ni les

panégyristes ni les détracteurs à outrance de la société moderne. Sa-
chons l'étudier, l'avertir, la corriger, s'il se peut; mais sachons sur-

tout nous persuader que nous n'en verrons pas d'autre. Résignons-
nous courageusement à la reconnaître et à la servir, avec l'espoir de
la purifier et de la relever par la justice et la vérité. C'est le meilleur,

peut-être l'unique moyen d'empêcher les révolutionnaires et les Sar-

danapales de mettre la main sur elle, pour l'exploiter au profit de
leur cupidité ou de leur égoïsme.

Mais il ne suftit pas d'établir que le catholicisme peut et doit ap-
porter un remède souverain aux maux de la démocratie, je prétends
encore établir que le catholicisme n'a rien à redouter de la démocra-
tie libérale, et qu'il a tout à espérer du développement des libertés

qu'elle comporte.
Le catholicisme a tout intérêt à combattre, pour son propre

compte, ce qui menace et ce qui compromet la société moderne et la

liberté, qui en est le principe nouveau et vital. L'absolutisme, la

centralisation, la démagogie, voilà les grands ennemis de la démo-
cratie libérale : ce sont aussi les forces que l'Eglise rencontre par-

tout sur son chemin, partout armées et partout implacables contre

elle.

Refouler les envahissements de l'État, consacrer les droits de la

propriété, respecter la liberté individuelle, établir et maintenir le

droit d'association, voilà ce qu'exigent le progrès et la consolidation

delà démocratie; voilà aussi ce que doit vouloir l'Eglise, car nul n'en

profitera autant qu'elle.

Toutes les extensions de la liberté politique et civile seront favo-

rables à l'Église, et toutes les restrictions tourneront contre elle.

Quelle est donc la liberté moderne qui ne soit désormais ou néces-

saire ou au moins très-utile à l'Église? Il y a des libertés dont ia

démocratie se soucie peu, et que les catholiques regrettent ou récla-

ment avec raison, telles que la liberté de tester, la liberté de la

charité; il n'y en a pas une seule parmi celles même que la révolu-

tion a enfantées dont les catholiques n'aient encore plus besoin que

les démocrates. {Approbation.)

Partout aujourd'hui ce sont les catholiques qui ont besoin de la

liberté, et qui, bon gré mal gré, l'invoquent ou la regrettent. Partout

ce sont nos adversaires qui la restreignent, ou la violent, ou l'esca-

motent, en invoquant contre nous le maintien ou l'extension des

usurpations de l'État sur le domaine de la conscience, de la famille,

de la propriété et du libre arbitre.

C'est pourquoi il ne faut jamais cesser de répéter les fortes paroles

écrites, il y a vingt ans, par celui qui est devenu le plus illustre de

nos évêques, et dont chaque jour, écoulé depuis lors, n'a fait

qu'accroître la glorieuse autorité :

« Ces libertés si chères à ceux qui nous accusent de ne pas les
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aimer, nous les proclamons, nous les invoquons pour nous comme
pour les autres...

« Nous acceptons, nous invoquons les principes et les libertés

proclamés en 89...

a Vous avez fait la révolution de 4789 sans nous et contre nous,
mais pour nous. Dieu le voulant ainsi malgré vous (i). » {Applaudis-
sements et bravos prolongés.)

Prenons une à une les idées les plus populaires, les institutions

les plus acceptées au sein de la démocratie moderne, je défie qu'on
en trouve une seule qui, dans l'état actuel du monde, ne soit accep-
table ou même profitable aux catholiques.

Le xix« siècle se vante, et avec raison, d'avoir restauré l'idée de
nationalité. Cette idée, comme je viens de l'indiquer, je la crois plu-
tôt menacée que servie par les progrès de la démocratie cosmopolite.
Transformée en principe absolu, elle peut, comme toutes les idées

et tous les principes de ce monde, provoquerdesapplications immo-
dérées, périlleuses, et tomber dans l'absurde. Mais, prise en soi,

sans exagération, sans abus, elle est une vérité, et comme toute

vérité, elle est une puissance. Or, cette idée, d'où vient-elle? Qui
donc a baptisé, béni, instruit, formé, consacré toutes les nationa-
lités chrétiennes? qui donc a veillé sur leur croissance avec la plus

maternelle tendresse, si ce n'est l'Église? Dans l'antiquité, ne sont-

ce pas les peuples religieux par excellence, comme les Juifs et les

Romains, qui ont maintenu la llanime toujours vivante de l'esprit

national, dans la bonne comme dans la mauvaise fortune? Et dans le

monde moderne, qu'il s'agisse de nationalités triomphantes comme
la France, ou souft'rantes comme l'héroïque Pologne; de nationalités

unitaires comme l'Espagne, ou mixtes comme la Hongrie; de natio-

nalités d'orgine latine, d'origine germanique ou d'origine mixte
comme la vôtre, qui donc ont-elles toutes trouvé à côté de leur

berceau et pendant toute leur carrière, si ce n'est l'Église, ses

missionnaires, ses pontifes, ses apôtres, ses saints, ses moines, ses

innombrables ministres perpétuellement courbés sur les sillons

qu'ils creusent de siècle en siècle pour y semer la civilisation, la

vertu, la justice et la liberté? [Vive adhésion.) Il faut supposer, d'un
côté, le comble de l'ingratitude, et, de l'autre, un abîme d'inintelli-

gence, pour établir un conflit entre la régénération, légitime des
nationalités opprimées et l'inépuisable maternité de l'Église.

D'autres m'objecteront peut-être le suffrage universel. Le suffrage
universel! Je n'en suis pas l'apologiste; j'en suis, au contraire, la

victime. (//î7an7é.) Mais il existe, et il menace de gagner chaque jour
du terrain. Ceux qui le réprouvent ou le contestent en droit ne
peuvent faire autrement que de le reconnaître comme un fait, et,

sachez-le bien, ce fait, une fois introduit, deviendra un fait définitif

et une conquête irrévocable. Mais ce fait ou ce droit qu'a-t-il donc
d'incompatible avec l'Église, avec la vérité catholique? Nous autres,
vieux libéraux, vieux parlementaires, hommes des anciens partis,

comme disent les nouveaux courtisans {Nouvelle hilarité et bravos),
nous pouvons bien nourrir de graves appréhensions, de légitimes
inquiétudes sur la possibilité de concilier la pratique du suffrage

(1) Mï' Dupauloup, De la pacification religieuse, 18U.
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universel avec les lumières et rind(''pen(1ance qu'exige le gouverne-

ment représentatif chez le corps électoral ; mais, tous, victimes ou

vainqueurs dusutt'rageuniversel, nousavonslemême intérêt à désirer,

à exiger qu'il soit éclairé, atTranchi, délivré de toute influence abu-

sive, de la pression des menaces ou des promesses du pouvoir. Ce
n'est pas seulement notre intérêt, c'est notre devoir, notre honneur,

notre avenir moral qui nous imposent ce programme. En quoi ce

programme peut-il blesser les intérêts ou les droits de l'Eglise?

Pourquoi, d'ailleurs, l'Église, née pour éclairer, pour convertir,

pour gouverner, non pas quelques hommes, mais tous les hommes;
pourquoi craindrait-elle d'être en contact avec les masses sur le

terrain du suffrage électoral? Ah! je suis mille fois de l'avis de ceux

qui estiment que l'Église ne doit descendre sur ce terrain, comme
sur tout champ de bataille électoral, qu'à très-bon escient, avec

d'infinies précautions et pour des motifs strictement impératifs.

Mais, une fois admise la nécessité pour elle de sortir dans certains

cas de sa neutralité politique, pourquoi donc reculerait-elle plutôt

devant le suffrage universel que devant le suffrage restreint? N'a-t-elle

pas, au contraire, d'autant plus de facilités pour parler aux hommes
que la sphère de son action grandit? N'a-t-elle pas mille moyens
légitimes d'arriver au cœur, à l'esprit, à l'oreille des masses? Et dût-

elle échouer une fois, deux fois, dix fois même, ne peut-elle pas

espérer, h meilleur droit que personne, des retours salutaires, des

revanches éclatantes? Dût-elle même n'y rencontrer qu'un perpétuel

mécompte, s'y exposer avec bonne foi et avec confiance dans son

droit serait mille fois moins humiliant que de tout attendre soit de

la faveur d'un prince, ce qui est le plus grossier des pièges, soit de

la reconstruction d'une aristocratie, ce qui est la plus chimérique

des utopies. {Très-bien! Très-bien!)

Que dirons-nous du grand principe démocratique de l'égalité

devant la loi, de l'égale répartition des charges et des obligations

civiles et sociales? En quoi peut-il nuire à l'Eglise, ou gêner son

action, ou blesser ses principes? En vérité, cela n'a plus besoin

d'être discuté. Ah! nous le savons bien, il y a encore de par le

monde des privilèges, et on les invoque encore, et on,^ en créerait

très-volontiers de nouveaux, mais uniquementcontre l'Eglise, contre

nous, à notre détriment, et jamais ni nulle part à notre profit.

{Adhésion.) Dans l'ordre temporel, l'avènement de tout le monde à

tout ; toutes les carrières envahies par un nombre illimité de pré-

tendants pour un nombre limité de places; les plus hautes fortunes

exposées en prime aux ambitions les plus obscures; des convoitises

ardentes et innombrables allumées par l'éducation dans tous les

cœurs, puis éteintes par d'inévitables mécomptes chez les naufragés

de la concurrence universelle, toujours disposés à attendre d'une

révolution ce que la chance ordinaire leur a refusé : voilà ce qu'en-

traîne la démocratie moderne. Certes, il y a là un péril sérieux pour

l'organisation politique, pour le repos social, et il peut être permis

aux hommes politiques de s'en effrayer. La société en mourra

peut-être. Mais l'Église! elle en a vécu, et depuis dix-huit siècles.

{Mouvement prolongé.) Oui, que fait-elle autre chose, depuis qu'elle

existe si ce n'est de vivre de ce principe et de ce péril, elle qui n'a

jamais admis dans sa puissante hiérarchie aucune condition de nais-
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sance ou de fortune, qui a toujours appelé aux plus éminentes dig-

nités de cette hiérarchie les plus obscurs d'entre ses enfants, qui a
eu pour premier pape un pêcheur du lac de Tibériade, et qui, en
plein moyen âge, en pleine aristocratie féodale, n'a pas connu de
pontife plus illustre et plus puissant que saint Grégoire VII, le fils

d'un charpentier toscan? {Aouveaux bravos.)

31ais serrons la question de plus près. Prenons la Constitution
belge, la plus libérale en même temps que la plus démocratique de
l'Europe. En venant ici, je me suis arrêté, comme toujours, avec
une émotion profonde, devant ce monument qui orne votre capitale,

le monument du Congrès et de la Constitution, élevé à votre indépen-
dance nationale par les mains de la liberté satisfaite [Adhésion), et

couronné par la statue d'un roi honnête homme {Nouvelle adhésion)^

d'un roi fidèle à tous ses serments, qui n'a jamais ni opprimé, ni
dépouillé, ni corrompu personne, et dont le règne aura été, non-
seulement le plus long, mais aussi le plus heureux, le plus populaire
et le plus honoré de tous les règnes de ce siècle. {Applaudissements
universels. Interruption prolongée. L'assemblée tout entière se lève pour
adhérer delà voix et du geste aux paroles de l'orateur.) Au-dessous de
la statue de ce roi exceptionnel, j'ai vu quatre autres statues qui
représentent les quatre grandes libertés que votre Constitution a
données à la Belgique pour patrimoine et au monde pour exemple :

la liberté d'enseignement, la liberté d'association, la liberté de la

presse et la liberté descultes. Ce sont des catholiques, j'en appelle à
tous lessouvenirs, ce sont des catholiques qui ont les plus contribué
à ce que ces quatre libertés fussent données pour bases fondamen-
tales à votre édifice constitutionnel. {Nouveaux applaudissements.)
Ils ont eu mille fois raison, quoi qu'en aient pu dire quelques fana-
tiques d'absolutisme et d'intolérance. Je les en remercie avec le plus
tendre res|)ect : l'expérience les a mille fois justifiés, car il n'est pas
une seule de ces libertés qui, aujourd'hui comme en 1850, ne nous
soit indispensable à nous, à vous, à tous les catholiques des deux,

mondes. (Très-bien! Très-bien!)

La liberté de l'enseignement! Inutile d'insister sur ce point. C'est

nous qui l'avons surtout et partout réclamée; c'est à nous que sur-
tout elle profite ; c'est contre nous, exclusivement contre nous,
qu'elle est sans cesse méconnue ou violée par la force ou par la ruse;
c'est ù nous surtout qu'on la refuse là où elle n'existe pas encore.
La liberté d'association! Mais c'est encore à nous surtout qu'elle

profite; c'est à nous surtout qu'elle est nécessaire, absolument néces-
saire pour toutes nos œuvres de charité, d'enseignement, de dévoû-
raent, de vie spirituelle et pénitente, pour que l'Église, notre mère,
puisse vivre de la plénitude de sa vie, sans être enchaînée, mutilée,
comprimée dans l'essor miraculeux de son immortelle jeunesse, de
sa prodigieuse fécondité. C'est contre nous seuls qu'on voudrait
exhumer ces lois inhumaines, heureusement tombées en désuétude,
'misérables débris de tous les régimes despotiques, qui refusent aux
chrétiens associés pour le service de Dieu et du prochain l'égalité, la

liberté et la fraternité civique. (Adhésion.)
La liberté de la presse! Cesl-k-dive la publicité, c'est-à-dire la vie

intellectuelle, morale, littéraire et scientifique, politique et sociale.
Mais où en seraient nos prêtres, où en seraient nos évêques, où en
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serait le Pape lui-même, flans l'état actuel du monde, si la presse
était partout, comme elle l'est dans certains pays, sous la main du
pouvoir, censurée, mutilée, étouffée, au gré de quelques laïques?
Comment s'y prendraient-ils pour faire connaître à leur troupeau la

vérité, le devoir, la véritable et suprême autorité? A Dieu ne plaise

que je méconnaisse les abus ds la presse, ou que je veuille réclamer,
comme quelques-uns, son impunité absolue, sa liberté illimitée! Je
ne suis même pas de ceux qui croient que les bons livres ou les bons
journaux puissent réparer tout le mal que font les mauvais journaux
et les mauvais livres. Mais j'afiirme que, dans les pays que nous
représentons ici, France, Angleterre, Allemagne, Italie, toute res-

triction arbitraire infligée à la presse ne tournera qu'au profit des
ennemis de la religion, ne servira qu'à accroître le monopole oppres-
sif des vieux journaux, ne gênera et ne supprimera que les publica-
tions catholiques, ne laissera passer librement que le poison et ne
confisquera que l'antidote. {Applaudissements.) Nulle part elle ne
profitera à l'Église; il n'en résultera qu'un état de choses comme
celui que nous voyons en France, où sept évêques n'ont plus le droit

de se concerter pour donner, par la voie des journaux, un avis aux
fidèles sur leur devoir électoral, tandis que cent journalistes, offi-

cieux ou autres, tenus à la plus stricte réserve envers le dernier des
sous-préfets ,

peuvent, chaque jour, discuter et décrier les droits, les

intérêts et les vérités de la religion; tandis que les professeurs sala-

riés par l'État pour instruire la jeunesse peuvent librement blas-

phémer contre la divinité de Jésus-Christ! J'appelle et j'approuvede
tous mes vœux des mesures non préventives qui réprimeraient
équitablement les abus de la presse là où il en existe; j'approuve et

j'appelle bien plus ardemment encore toutes celles qui, en la

dégageant des entraves fiscales ou policières qu'elle rencontre
ailleurs qu'ici,^ lui permettront de créer une publicité loyale,

sérieuse, complète. Car la publicité, c'est l'arme des faibles, c'est

le refuge des vaincus, c'est le frein des forts, des méchants, des

menteuTS (Vive adhésion) ; c'est, dans une société démocratique, la

garantie suprême, celle que nulle autre ne peut remplacer, et qui

peut seule tenir lieu de toutes celles que trouvait l'ancienne société

dans la hiérarchie des rangs, dans l'indépendance des situations,

dans l'empire des traditions. Pour nous, catholiques, qui sommes
en minorité dans tant d'États modernes, et qui, là même où nous
sommes en majorité, n'en avons ni les droits ni la force, c'est le

premier de nos besoins. La liberté de la presse, c'est la liberté de la

plainte, et la plainte, quand elle a pour auxiliaire la publicité, c'est

le levier qui renverse les murailles des citadelles et des cachots.

{Très-bien!} Oui, si oppressive que soit la légalité, si violents que
soient les préjugés populaires, tôt ou lard la plainte, armée du droit

d'écrire et de parler, saura en venir à bout. {Nouveaux bravos.)

C'est la liberté de la presse, aidée et dirigée par la liberté de la

tribune, qui a arraché, après trente ans d'efforts, l'émancipation des

catholiques au bigotisme de la protestante Angleterre. Ce sont elles

qui, après dix ans de lutte, ont conquis la liberté d'enseignement
sous la République française. J'entends dire quelquefois que les

catholiques sont opprimés en Belgique; j'ai même lu, très-récem-

ment, dans une feuille française « que la Belgique était un théâtre
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d'expérimentation destiné à montrer tout ce que la religion avait à

redouter sous une constitution libérale (i). » Mais, je vous le de-

mande, à vous, Belges qui ni'écoutez, lequel vaut le mieux d'être

opprimé comme on l'est en Belgique, avec la faculté de parler et

d'écrire librement, et de faire les élections que vous faisiez il y a

deux mois, ou d'être protégé, comme on l'est ailleurs, avec un cade-

nas sur les lèvres. (Applaudiisements.)

Reste la liberté des cultes, que je ne sépare à aucun titre de ses

sœurs, mais cette matière veut être traitée avec quelque détail. C'est

une thèse immense et, à quelques égards, nouvelle dans une assem-
blée comme la vôtre. Vous êtes fatigués et moi aussi, permettez-moi

de ne la développer que demain.

(M. le comte de Montalembert termine son discours au milieu des

applaudissements enthousiastes de l'Assemblée. Ses nobles amis de France,

de Belgique, d'Allemagne et de l'Angleterre se pressent autour de lui pour
lui présenter des félicitations que les acclamations de l'assistance ratifient

chaleureusement
.)

M. le comte Foucher de Careil monte à la tribune et prononce le

discours suivant :

Sur la solidarité entre les peuples et la persistance de l'esprit national.

Messeigneurs, Messieurs,

Nous sommes témoins ici d'un bien grand spectacle; du plus grand
qu'il nous ait été donné de contempler : celui de l'homme généreux,

de l'illustre orateur chrétien, grandi par la lutte et par l'épreuve,

mûri par l'expérience de son temps, qui est venu nous rappeler ce

soir avec l'autorité de sa parole et d'accord en cela avec celle de
Lacordaire, qui est venu nous rappeler, dis-je, que l'âge viril du ca-

tholicisme est arrivé, que devant cette démocratie qui coule à pleins

bords, comme disait Royer-Collard, il n'y a pas à reculer, pas à

s'épouvanter, mais à faire virilement son devoir.

Ah ! fasse le Ciel qu'on ne puisse dire de celte grande voix dont
nous avons été si longtemps privés et qui semble avoir retrouvé ses

plus mâles accents à l'air vivifiant de la liberté belge, comme de
celle de l'orateur romain bâillonné par Antoine : C'est le chaut du
cygne !

Ah! puisse ce grand citoyen remonter bien vite, le plus tôt

possible à la tribune qu'il a quittée dans la pleine possession de son
talent, qu'il a honorée par son grand caractère et qu'il aura recon-

quise pour le bien de l'Église et de la liberté!

J'entre immédiatement dans mon sujet et je dis. Messieurs, que
deux lois me dirigeront dans cette étude : d'une part, la solidarité

du genre humain qui fait celle des idées et des mœurs, et, de l'autre

la grande influence de l'esprit national sur le développement de la

civilisation.

La solidarité d'abord. Oui, le genre humain est solidaire, et

ce n'est pas une assemblée comme la vôtre qui peut l'oublier. Nul

(1) Le Monde du 6 mars 1863. UUniversdu 16 mars 1858 avait déjà dit : « La Belgique

« est donnée en exemple aux nations catholiques pour leur montrer ce qu'un peuple chré-

« lien peut attendre du règne des libertés modernes. »
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n'est ici bas pour soi-même, ni homme, ni peuple. Ce que chacun
souffre, pense et vit, il le vit, le pense et le souffre pour tous. Il n'est

point de progrès individuel qui ne profite à la race entière, il n'est

point de découverte qui ne se propage tôt ou tard, et la pensée qui
a germé dans l'esprit le plus isolé a sa place marquée d'avance dans
le patrimoine commun. Les idées sont comme une onde qui tend
sans cesse à trouver son niveau, qui s'amoncelle, tourne les obstacles,
gagne de proche en proche et finit par s'étendre sur la face de la

terre. C'est en vertu de cette loi que les nations forment un orga-
nisme dans lequel chacun remplit sa fonction spéciale, mais la rem-
plit au nom de tous. Les sciences, les arts, les institutions, les litté-

ratures mêmes se modifient ainsi sans cesse. En vain un peuple
voudrait- il se soustraire à cet échange universel, il donne et il reçoit
constamment malgré lui. Cela est plus vrai aujourd'hui qu'autrefois.

Prenons comme exemple la France, cette France, qui, même au
milieu de ses défaillances, paraît destinée à être le peuple initiateur

par excellence. Cette solidarité dans le bien comme dans le mal, dans
l'ordre de l'esprit comme dans celui de la matière est encore une
des marques distinctives du génie français. Mais c'est une solidarité

sociale avant tout. Oui, Messieurs, le génie français s'est développé
dans toutes les directions et a ouvert desvoies fécondes en tout sens.

Mais c'est surtout djns l'ordre social qu'il s'est développé depuis
1789. L'idée de la justice, le besoin d'un droit fondé sur la morale,
la force de l'association partout reconnue et partout essayée, voilà.

Messieurs, si je ne me trompe, les principaux traits de la race à
laquelle nous avons l'honneur d'appartenir.

Mais il ne faut pas que ce mot de race vous abuse ou vous mette
en défiance.

La philosophie des races, bien que corrompue par une mauvaise
métaphysique et une fausse psychologie, est une idée juste qu'il faut

dégager de la gangue où elle est encore enveloppée. Oui, les races

représentent une idée et cette idée est nécessairement et intimement
liée à la vie de l'espèce. Oui, les deux grandes races Sémitique et

Indo-Européenne sont venues apporter une idée au monde, la pre-
mière la religion, la spconde l'art et la philosophie. Et à ce point de
vue nous soutiendrions même l'immortalité de la race et de l'espèce,

en ce sens que la race ne disparaît que quand cette idée a conquis à

elle la race conquérante et est entrée dans le domaine immortel et

impérissable de la pensée humaine. Toutefois, Messieurs, écartons

les idées trop absolues de préexistence des germes et de préforma-

tion organique en ces matières délicates. J'ai peine à croire, je

l'avoue, que les hommes se forment leur langue, leur poésie, leur

littérature et leur religion d'après certains types préformés, comme
le castor ou l'abeille. Je vois au contraire partout le travail de la

liberté humaine et des circonstances climatériques modifier ce fond

primitif de la race; je vois que partout, excepté en Amérique, où
l'opposition entre les blancs et les noirs est encore absolue, les

hommes se mélangent, les qualités se communiquent et que les

cadres fléchissent sous la pression de l'humanité qui déborde.

Libre à vous, dans un Kaphaël,de préférer le cadre au tableau; pour
moi, tout l'intérêt est dans celte élude vivante et animée qu'il nous
offre et qui représente le libre travail dé l'humanité elle-même.
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Et c'est pour cela, Messieurs, que je ne viens pas vous parler de
races, mais de nations, d'espèces, mais de peuples, de variétés ou de
sous-races, d'esprit national et provincial, d'anthropologie humani-
taire, mais de délicate et fine psychologie. Et savez-vous pourquoi?
C'est que la préformation organique et la race , c'est l'élément

du fatalisme; c'est la botanique du sujet, c'est la vie végétale

de l'espèce. Mais moi. Messieurs, je ne connais que la philosophie
de la volonté, que le travail de la liberté, modifiant, épurant, éle-

vant le niveau de la race. Là seulement la littérature et la philoso-

phie de la littérature commencent. Là seulement vous voyez les traits

distincts de la personne humaine qui se montrent. V'ous suivez d'un
œil «urieux, non plus seulement de simples phénomènes de repro-
duction, mais les savantes découvertes de l'esprit humain. Vous avez

à faire non plus au corps, mais à l'âme d'un grand peuple.

N'allez pas croire que j'étende ce principe au delà de ses justes

limites et qu'il suftise pour revendiquer sa nationalité de parler un
dialecte ou un patois; les langues comme les peuples traversent dif-

férentes phases, avant de se fixer sous une forme définitive. La
variété des dialectes, avec cette luxuriance vaine dont elle est le

signe, doit être réduite de plus en plus; c'est une phase transitoire

de la végétation du langage.

Vienne un écrivain supérieur, un génie qui s'empare de ces élé-

ments :

*"

Luxuriem segetum tenera depascit in herba.

« Le bon, le noble et le beau., dit Goethe, ne sont l'apanage ni

d'une province, ni d'un état en particulier, le poète les prend et les

convertit en œuvres là où il les trouve. En cela il ressemble à l'aigle

qui plane avec un regard libre, et qui ne se soucie guère si le lièvre

sur lequel il fond court en Prusse ou en Saxe.., Si un poète a con-
sacré son existence à combattre des préjugés funestes, à refouler des
opinions étroites, à éclairer l'esprit de sa nation, à épurer son goût,
à lui inspirer des sentiments, des idées plus nobles, que pourrait-il

faire de mieux? Comment agirait-il davantage en patriote? Pour
complaire à certaines gens, j'aurais dû devenir membre d'un club de
Jacobins, prêcher le meurtre et l'effusion du sang... »

Mais ce que je dis et ce que j'affirme, c'est que les nations repré-
sentent une idée, que cette idée est nécessaire. Les nations doivent
donc tendre à se constituer, à s'organiser et à s'ordonner de plus en
plus. Elles ont reçu chacune leur langue nationale et avec cette

langue une littérature nationale comme un dépôt sacré qu'elles ne
peuvent aliéner, qu'elles dofventrevendiquer toujours et partout. Et,

.en effet. Messieurs, qu'est-ce donc que la langue, que la littérature

d'un pays, sinon l'expression des idées et des mœurs, et le tableau
de !a vie et des pensées de ce peuple? Partout donc où vous trou-
verez une langue, une littérature persistante malgré les délimita-
tions arbitraires et les mutilations honteuses des états, dites-vous
qu'il y a là une nation, un peuple qui vit et qui veut vivre.

Quel exemple, et quelle démonstration de cette loi que cette

nation infortunée dont on vous a déjà tant parlé et dont il faut que
je vous entretienne encore.

Qu'il y ait en Europe, aujourd'hui, dans notre siècle affairé et scep-
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tique, au sein de notre civilisation matérielle et égoïste, un peuple
catholique que trois autres peuples, j'allais dire trois larrons
plus puissants que lui, et ligués pour sa perle ont juré de faire dis-
paraître, dont ils se partagent périodiquement les lambeaux, dont ils

veulent abolir le nom, les coutumes, la langue, qu'ils veulent sup-
primer enfin depuis bientôt cent années, et qui résiste aux confisca-
tions, aux supplices, aux décimations, aux proscriptions en masse,
peuple de héros et de martyrs dont la jeune noblesse littéralement
mise en coupe réglée par ses farouches envahisseurs renaît et croît
sous le fer, qui vit pour l'opprobre de ses bourreaux et leur survivra
peut-être. N'y a-t-il pas là, Messieurs, un des faits les plus étonnants
des annales modernes, une des lois les plus cachées, mais aussi les
plus curieuses de l'histoire du monde?

Quelle est donc celte loi qui fait qu'une nation catholique ne peut
mourir, qu'elle lasse la patience de ses bourreaux, qu'on a beau
sceller sur sa tête la pierre de son tombeau, qu'elle ressuscite le
troisième jour?

Cette loi. Messieurs, c'est que toutes les nations forment un vaste
organisme et sont solidaires; c'est que ce que chacune vit, pense et
soutîre, elle le vit, le pense et le souffre pour le bien de toutes et qu'il
s'établit entre les nations catholiques une communion de douleurs
et de joies, d'espérances et de prières qui les rend immortelles.

La Pologne ne peut pas mourir parce qu'elle tient à la tige de l'an-

tique société européenne, parce qu'elle est partie intégrante de l'an-
cienne fédération des peuples catholiques.

La Pologne ne peut pas mourir parce que ses entrailles sont celles
mêmes de l'Église qui l'a portée, qui l'a nourrie, qui la défend encore
aujourd'hui de sa détresse présente. (Applaudissements.)

La Pologne ne peut pas mourir parce que nous serions tous soli-

daires de sa mort, nous autres peuples européens et catholiques
comme elle.

Voilà ce que l'asiatique et farouche Russie ne peut comprendre;
voilà ce qu'elle a intérêt à nier, à dérober aux regards des politiques,

et voilà pourquoi aussi elle a imaginéces partages, ces pactes odieux,
ces fatales spoliations, pourquoi enfin à chaque quart de siècle elle

reprend son œuvre de mort, appelle les vautours et déchire un nou-
veau lambeau de sa proie.

La schismatique Russie, Messieurs, a comme un secret instinct de
cette loi de solidarité qui relie la Pologne au monde catholique et

la rend immortelle; c'est pourquoi dans ses combinaisons perfides

elle a inventé une solidarité nouvelle et funeste à laquelle elle était

parvenue à relier deux nations chrétiennes, la solidarité dans le

crime.

Or, au xviii<^ siècle, à cette époque où l'esprit retourné contre lui-

même s'écriait dans sa rage sanguinaire : « Écrasons l'infâme, »

où la philosophie sous les traits de Voltaire et de Maupertuis cour-
tisait Catherine 11 et insultait sa victime, les infernales combinai-
sons de la Russie avaient pu lui faire espérer un facile succès, et

lui avaient conquis une position imméritée et disproportionnée
en Europe.

u
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C'est cet état anormal, honteux qui doit cesser, si la société euro-

péenne et chrétienne veut conserver son nom, sa patrie et son juste

territoire.

Qu'on songe en effet, Messieurs, à ce qu'il y a de monstrueux

dans la place que la Russie avait usurpée sous Alexandre I et Nicolas

au sein de la société européenne. Ce peuple n'a rien de commun
avec l'Europe, n'a rendu aucun service à la civilisation, ne lui a ap-

porté aucun élément nouveau. Il n'a point participé à l'ardente viere-

iigieuse des peuples germano-latins. Étranger à notre moyen-âge
féodal, il n'en avait reçu aucune des traditions d'honneur, de no-

blesse et de chevalerie; il n'a point connu le mouvement émancipa-
teur de nos communes, ni les progrès de nos puissantes bourgeoisies.

Lorsque l'Europe, notre Europe à nous, s'enrichissait par les aven-

tures de son grand commerce, parles inventions merveilleuses de son

industrie, qu'elle découvrait des mondes et restituait à l'humanité

toutes les .étendues des continents et des mers, la Russie nous était

aussi inconnue que les peuplades les plus sauvages de l'Amérique.

Elle n'a pas donné un sentiment, pas une image à la magnifi-

que floraison de nos arts et de nos poésies, pas une pensée au labeur

incessant de nos philosophes. Sa vie n'avait point été notre vie; son
histoire n'avait point été notre histoire, et cependant nous l'avons vue

tout-à-coup grandir et non-seulement se mêler à nous, mais aspirer

à nous dominer et y réussir presque par l'influence qu'elle s'était

acquise sur l'Allemagne.

Le secret de ce maléfice avait été dans le partage de la Pologne.

C'est là le pacte odieux au moyen duquel la Russie avait créé en

face de la glorieuse solidarité des races sœurs et des peuples unis

par l'amour du Christ, la honteuse solidarité du crime et de l'infa-

mie. C'est l'acte désorganisaleur de l'Europe moderne dont le stu-

pide kalmouk qui a nom Mouravieflf, n'est qu'un des mille instru-

ments et qui provoque l'acte réparateur que l'Europe catholique

attend avec un frémissement d'impatience. (Applaudissements.)

Mais déjà une des nations copartageantes, une nation catholique,

repousse la solidarité de ce honteux forfait et se joint à nous dans

l'œuvre réparatrice. Gloire en soit rendue à l'Autriche!

De son côté la Pologne qui a des entrailles horriblement fécondes

pour les supplices, des entrailles de Prométhée, fecunda in pœnam
viscera, attend cet acte réparateur avec confiance, car la Pologne
sait qu'elle ne peut pas mourir.

Et quand des milliers de 'Cosaques ivres de vin et de carnage,

gorgés de leur proie, se seront de nouveau abattus sur ses restes pal-

pitants, qu'espèrent donc les vautours?

Croyent-ils emporter dans leurs serres le cœur sanglant de la Po-

logne?

Si les vautours étaient susceptibles de raison, ils sauraient que le

cœur d'une grande nation est immortel comme celui de Prométhée,
immortak jecur, qu'il renaît sous le fer et que de ces entrailles sort

je ne sais quelle voix qui crie au Moscovite :

. « Tu peux tuer le corps, mais l'âme est immortelle ! » [Bravos.)

Que demande la Pologne? sa langue que de grands poètes ont
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chantée. Elle veut garder sa foi illustrée par tant de martys, elle veut
elle aussi :

Libéra Chiesa in libero stato.

Messieurs, c'est donc à la Pologne surtout que s'applique ma for-

mule. C'est d'elle surtout qu'il est vrai de dire que ce qu'un peuple
^tit, pense et soulWe, il le vit, le pense et le soutire pour tous. La lit-

térature générale de l'humanité s'enrichit de ses pleura. L'hymne
polonais, interdit par la police russo-prussienne, retentit dans tous
les cœurs, et vos chaleureuses acclamations, signe certain d'une
sympathie énergique, vont encourager nos frères qui meurent alin
que la Pologne soit immortelle. (Applaudissements.)

Voilà, iMessieurs, la grande loi de l'histoire que Dieu commente
pour ainsi dire sous nos yeux. Il suftit dg l'exposer devant une assem-
blée comme la vôtre, qui vibre pour toutes les causes généreuses.

Mais il semble que le moment et le lieu soient bien choisis pour
entreprendre de vous faire admirer ce nouveau miracle de l'écono-
mie providentielle.

Nous sommes en effet, Messieurs, à ce moment du xix'' siècle où
l'homme étant en voie par ses découvertes de supprimer l'espace et

le temps, le monde devient plus petit et se laissera plus facilement
pénétrer par le feu qui doit dévorer l'obstacle.

Puis, nous sommes au centre de cette catholique Belgique qui,
par un privilège dont elle a raison d'être fière et que lui assure sa
position géographique, est comme le point où retentissent toutes les

questions internationales, le lieu des congrès et le refuge de toutes
les libertés.

Belges, qui m'écoutez, si j'en crois les signes du temps, vous avez
devant vous un magnifique avenir.

Vous avez dans le passé un art immortel. Les Van Eyck et les

Hemmling sont vos enfants. Rubens vous appartient par le génie
et par la naissance. Vous avez un art flamand qui ne le cède à aucun
autre. L'art est un signe visible d'immortalité.

Les peuples de grand art ne meurent pas. Un seul Raphaël vaut
une légion de Garibaldi, car Garibaldi, c'est la force éphémère,
mais Raphtël, c'est la beauté immortelle.

Vos puissantes communes ont appris au monde les bienfaits de la

liberté civile. L'Espagnol a voulu vous dompter : vos gueux ont fini

par triompher de l'Espagnol. Non contents de l'art, vous poursuivez
en paix les développements de la liberté politique. Voire nom se
trouve partout mêlé à l'histoire des libertés, de même que celui de
vos hommes d'état se trouve associé à celle des luttes fécondes qu'elle
suscite.

Vous avez des universités libres, une presse libre, un enseigne-
ment libre. Vous avez un commerce actif et une industrie puissante.
Vous avez supprimé les octrois, signe certain de la richesse pu-
blique, et vous venez d'affranchir l'Escaut, ce roi des flc-uves.

Vous avez des partis actifs, injustes parfois comme tous les par-
tis.

Ne vous en plaignez pas, car c'est là une condition de la vie et de
la lutte. La liberté comme en Belgi(iue, n'est peut-être pas l'idéal que
]tuursuivent les rêveurs, mais très certainement un idéal relatif dont
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VOUS avez droit d'être fiers. Car, Messieurs, grâce à vous, c'est la li-

berté pour tous.

La liberté pour tous! Ah! c'est votre gloire, à vous catholiques, qui

avez eu dans vos mains, comme vous lerappelaitM.de Montalembert,
les destinées de la patrie et qui n'avez point été avares, mais qui les

avez ouvertes au contraire.

Quel élément de la vie d'un grand peuple vous manque-t-il ^ Vivez
donc, Messieurs, ne fut-ce que pour rendre hommage à la beauté, à

la grandeur, à la fécondité du principe qui fait que vous êtes ce que
vous êtes.

Pour vous la vie est belle : l'arbre de la vie est bien vraiment celui

que décrivait l'ardente imagination de Goethe : Grûne is des Lebens
goldenes Baume. C'est l'arbre vert aux fruits d'or. Pour nous autres

Français, c'est l'arbre aux fruits amers.
Pourquoi cela? Ah! Messieuï's, c'est que l'arbre de la vie et l'arbre

de la liberté sont deux arbres jumeaux, nés sur le même sol, nourris
des mêmes sucs, arrosés des mêmes eaux. Si l'un souffre l'autre se

dessèche et meurt.

Pardonnez-moi, Messieurs, ces paroles affligées.

Une grande expiation a commencé pour la France.

La France s'est laissé ravir sa foi et cette forme de foi qui s'ap-

pelle la liberté religieuse.

Mais, Messieurs, ici je m'arrête. Vous êtes encore sous l'impression

du sillon de lumière et de feu qu'à tracé la parole ardente et fière de
M. le comte de Montalembert développant le magnifique passé et le

plus magnifique avenir de la liberté religieuse.

Pour moi, si j'analyse la mystérieuse formule que s'est approprié
Cavour mourant, je me demande :

Est-ce un déti?

Est-ce une énigme jetée en mourant? Non, Messieurs; ce n'est

qu'un programme, le sien sans doute; affranchir l'Etat d'abord et

l'Eglise ensuite.

Mais, Messieurs, s'il a voulu dire que la liberté politique est tou-
jours l'anlécédant logique et la condition nécessaire de la liberté re-

ligieuse il s'est trompé. Historiquement, c'est le contraire qui est

vrai.

Toujours la liberté religieuse a précédé la liberté politique.

C'est elle qui a enfanté l'Amérique à la vie civile.

C'est elle qui entretient dans la libre Angleterre ces public spirits

dont elle^a bien raison d'être fière.

C'est elle enfin qui donne à la Pologne délaissée et trahie cette

sorte d'impénétrabilité victorieuse et de foi dans l'avenir qui est le

signe certain qu'elle ne peut pas mourir. {Vifs applaudissements.)

M. le Président donne la parole à M. Amand Neut, vice-président
de la 5*= section. Celui-ci prononce en flamand un discours sur les

Devoirs des Catholiques, dont voici la traduction (i).

Eminences, Messeigneurs, Messieurs,

Le comité d'organisation m'avait d'abord prié de prononcer un
discours en langue française sur les principaux devoirs des catholi-

(!)Uue intéressante particularité signale ce discours: nous voulons parler de Tac-
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ques. J'acquiesçai à celte demande; mais plus tard, voulant rendre
hommage à cette belle langue des Flandres, de ces Flandres qui

ont tant contribué ;\ assurer le succès du Congrès de Malines.f'/i/jp/au-

dissements) il m'engagea à vous parler en flamand. Je me réjouis de
cette détermination, et pour Ips inotifs qui l'avaient dictée et pour
ma langue maternelle; cette satisfaction, Messieurs, vous tous, fran-

çais, anglais, allemands, italiens, qui aimez la langue de votre pays,

vous la comprendrez.
Comme vous, j'aime la langue que m'a apprise ma mère, et avec

un de nos meilleurs poètes flamands, .)1. l'abbé de Bo, professeur au
Collège St-Louis à Bruges, je dis :

De spraek is 't volk, en *t volk de sprake.

En 't vlaenisch is gansch van vlaeraschen bloed' :

De keurigheid van fyne smake,
De^erheid van een vroom gemoed,
Degodsvrucht kliramende in gebeden,

Lyk wierook uit een zilv'ren schaei,

't Vernuft met edelheid van zeden :

't Woont al in 't viaemsch, myn moedertael.

La langue, c'est le peuple, et le peuple c'est la langue;

Et l'idiome flamand, c'est tout le saug flamand;

L'exquisse délicatesse du goût,

La fierté d'un généreux caractère,

La piété qui monte dans la prière.

Comme la fumée d'un encensoir d'argent,

Le génie s'alliant à la noblesse du cœur,

Tout cela se trouve dansle flamand, ma langue maternelle.

C'est donc en flamand. Messieurs, que je me permettrai de dire

quelques vérités, vérités un peu dures, qui sans être neuves, ne sont

pas cependant vieilles, car la vérité a le privilège d'être toujours

jeune.

C'est d'ailleurs une des prérogatives de la vérité de paraître dure,

particulièrement la vérité dite en langue flamande. La langue

du flamand est comme sa conscience, comme son cœur : avant tout

elle est sincère.

Ces vérités vous sont nécessaires, et la preuve je la trouve dans

l'existence même de celte imposante Assemblée. Celle-ci eut été inu-

tile si les catholiques avaient toujours, partout et en tout rempli leur

devoir.

J'envisage ici particulièrement les devoirs de la vie publique, et je

répète les paroles que vous adressait tout-à-l'heure M. le comte de
Montalembert : « Si les catholiques excellent dans la vie privée, ils

» succombent dans la vie publique. »

Qu'ils se rappellent donc qu'à côté des doctrines doivent se

trouver les œuvres, car un poète français l'a dit avec raison :

La foi qui n'agit pas, est ce une foi sincère?

Le nom de catholique ne saurait être d'ailleurs une enseigne : un

cueil fraternel que l'Assemblée a fait à la langue flamande et k son digne représentant.

M. Amand iNeut a été applaudi et pour les courageuses vérités qu'il a exposées avec une

éloqueute franchise, et pour les avoir exprimées dans la langue de ses pères. Les virils ac-

cents de celte noble langue flamande évoquaient Hiistoire d'une race à la fois religieuse et

libre; les grands souvenirs de la Flandre étaient présents à tous les esprits, et les acclama-

tions de l'Assemblée ont prouvé combien elle est sympathique à la vitalité d'une langue qui

a toujours servi Dieu et la liberté. \^oce du Secrétaire général.)
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catholique ne peut être comparé à la légende qu'on trouvesurla façade

de certains estaminets où on lit : « St Pierre, à St-Jacques, à St-Blaise,

et oùi'ontrouve tout excepté l'esprit de ces illustres sa\n[s. (Bires.)

Le nom de catholique est comme la noblesse, il vous oblige à ho-

norer, à confesser par vos travaux sur cette terre votre Père qui est

aux Cieux.

Mais combien de catholiques redoutent l'épithète de clérical, dont

la presse irréligieuse use et abuse! Elle produit sur eux l'effet de

l'interpellation qu'adressa la servante à Pierre lors de la passion du
Christ : Numquidet tu cum Nazareno erast Et vous aussi, n'étiez-vous

pasavec le Nazaréen? Et lorsqu'ils jurent qu'ils n'ontrien de commun
avec le clérical, n'entendent-ils pas, comme le cri du coq, la voix

de leur conscience qui les rappelle à eux-mêmes? (Applaudisse-

ments.)

Ne vous le dissimulez pas, à côté de l'hostilité ouverte contre Dieu,

il y en a une autre qui lèse ses droits : c'est cette attitude indécise,

qui hésite entre le bien et le mal et qui fait dire à Bourdaloue : « Je

voudrais que vous fussiez entièrement tout un ou toutautre, que vous

vous prononciez ouvertement pour ou contre moi. »

Un père de l'Eglise trouve ces hommes timorés d'autant plus dan-

gereux qu'ils sont, dit-il, «plus capables de nuire, de paralyser le bien,

de propager le mal, car leur faiblesse fait qu'on s'en méfie moins

que d'une hostilité déclarée qui détruirait bientôt leur influence. »

Tous les moralistes sont unanimes à condamner ces êtres amphi-

bies, et depuis quelques trois mille ans, on lit dans un de nos livres

inspirés : Usquequo claudicalis induas partesl Jusqu'à quand balance-

rez-vous entre le bien et le mal?

Une autre faute capitale consiste dans l'imprudence que commet-
tent certains catholiques en confiant leurs enfants à des écoles où

souffle l'esprit irréligieux, où le Dieu-État seul est adoré, à des uni-

versités où l'on nie fa divinité du Christ, et où des professeursjettent

d'une main brutale une lourde pierre à tout ce que ces mêmes catho-

liques honorent et vénèrent dans les églises. (Bravos.)

Est-ce logique? Est-ce catholique? Est-ce que cela est digne de

l'antique foi de nos bonnes contrées flamandes, où tant de voix

s'élèvent en faveur de la religion, en l'honneur de l'immortel Pie IX,

qui défend si énergiquement les droits de l'Église? (Non! non!)

Et la presse catholique, que fait-on pour elle? On se plaint — et à

raison — des ministres et des députés qui lèsent nos droits; mais

qu'ont fait les catholiques pour soutenir les défenseurs de ces droits?

Us ont passé leur chemin comme si cela ne les regardait pas; loin de

soutenir la presse militante, de l'aider de leurs conseils, de leurs in-

fluences et de leur bourse, ils lui ont infusé le découragement en

lui jetant un blâme stérile et souvent immérité.

Oui, beaucoup trop de catholiques voudraient obtenir les fruits de

la lutte sans s'y engager et triompher sans combattre eux-mêmes. Us

semblent attendre de leurs adversaires la réparation de leurs griefs

et abandonner aux libres-penseurs le soin de défendre leurs libertés

les plus chères. Ce sont eux qui soutiennent en grande partie la

presse antireligieuse par leurs abonnements et qui paralysent ainsi

les efforts des journaux catholiques et les condamnent à une sorte

d'impuissance.
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Jetez en effet un coup d'oeil sur la presse catholique en Belgique :

un journal à Bruxelles, sept ou huit en province, soutenus par les

plus rudes sacrifices, laborieusement dirigés par des hommes de la-

lent inconnus 'H pauvres, obligés de poursuivre leur pénible labeur
à travers les divisions, les mécomptes, les ingratitudes, les calomnies
de tout genre, achetant chaque pouce de terrain par mille déboires
et mille fatigues, et ne parvenant à vivre qu'à force de patience, de
désintéressement et d'abnégation.

Dans la capitale — je ne parlerai ici que des feuilles rédigées en
langue française — il y a un seul journal catholique quotidien, et il

a peine à subsister! Et combien de journaux irréligieux ne paraissent

pas à Bruxelles!

A Anvers, il y a un seul journal catholique placé en présence de
deux feuilles dites libérales.

A Gand, à Bruges, à Namur, même situation.

A Liège, il existe trois feuilles anticatholiques et une seule dé-

vouée à la religion.

H y a même plusieurs localités importantes où nos frères n'ont

pas un seul organe, et où leurs droits, leurs libertés, leurs intérêts

sont incessamment attaqués, vilipendés par une presse impie.

A Dieu ne plaise, que je reproche à nos coreligionnaires de man-
quer de dévouement et de ne pas être animés de l'esprit de sacri-

fice. Ace reproche injuste, .^lessieurs, vous répondriez pas un incr-

gique démenti, et vous auriez parfaitement raison. Je dis seulement

que ce dévouement n'embrasse pas un champ assez large, que cet

esprit de sacrifice, auquel je suis le premier à rendre un solennel

hommage, a des limites trop étroites et ne sait pas toujours s'élever

à la hauteur du devoir dont les circonstances actuelles commandent
le strict et entier accomplissement. Oui, l'on trouve parmi nous des

hommes qui donneraient 50,000 francs pour une œuvre pieuse

d'intérêt secondaire, et qui ne prendraient pas un abonnement i\ un
journal catholique! (C'est vrai! c est vrai!)

Bien plus, chez beaucoup de bons catholiques on trouve de mau-
vais journaux, et Dieu seul connaît les maux immenses qui résultent

de cette lecture pour eux, pour leurs femmes, pour leurs fils, pour
leurs filles.

On a donné à ses enfants une éducation chrétienne, on a eu soin

de les préserver, dans les écoles, de toute influence délétère, — et

dès qu'ils sont rentrés sous le toit paternel, on les abandonne aux

dangers des mauvaises doctrines qui ne tardent pas à souiller leur

robe d'innocence. On sème la bonne semence, et au lieu de récolter,

on laisse l'ivraie étoufï'er le grain. (Mouvement.)

Nous avons à Gand des établissements où l'on patronne déjeunes

ouvriers contre le vice : au nom du Ciel, qu'on imite cet exemple

dans les familles catholiques, et qu'on préserve les enfants contre le

venin des mauvaises lectures!

Ne nous le dissimulons pas, Messieurs, beaucoup de catholiques

sont très pauvres en ces qualités qui constituent l'homme fort et le

vrai croyant, et ils auraient bien besoin d'une société de Saint-Vin-

cent de Paul pour les assister moralement. (Applaudissements.)

Oui, les catholiques laissent beaucoup à désirer au triple point

de vue de l'énergie, de l'enseignement et de la presse.
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Et cependant, quand fut-il plus nécessaire qu'aujourd'hui de rem-
plir tous nos devoirs? Les maux qui nous affligent, ceux qui nous
menacent, je ne les énumérerai point : ce serait superflu, vous les

connaissez tous.

Maintenant, voulons-nous que notre réunion porte des fruits? De
retour dans nos foyers, mettons-nous tous à l'œuvre; donnons du
courage à ceux qui en manquent; avertissons, éclairons ceux qui
placent leurs enfants, les enfants de Dieu, dans des écoles anticatho-

liques; faisons une guerre implacable à la mauvaise presse; favori-

sons les feuilles catholiques par notre influence, par notre argent,

par nos abonnements; provoquons partout l'organisation de cercles

catholiques qui fassent revivre et entretiennent l'esprit qui anime
cette belle et grande Assemblée.

Je termine, iMessieurs, en vous rappelant les paroles de l'éminent

orateur que vous venez d'applaudir avec tant de chaleur et d'unani-

mité. C'est en 1846, que M. le comte de Montalembert disait aux ca-

tholiques français les vérités que voici Dix-sept années se sont

écoulées depuis, et ces vérités sont encore applicables en Belj^ique

comme en France :

« Jusqu'à présent, dans la vie sociale et politique, être catholique

a voulu dire rester en dehors de tout, se donner le moins de peine
possible, et se confier à Dieu pour le reste. Nous avons commencé
par nous occuper de notre fortune, de notre famille, de nos intérêts,

de nos terres, de nos industries, de nos plaisirs; après quoi, ce qui
nous restait de loisir et de moyens, nous l'avons donné ou refusé,

selon les circonstances, à l'Eglise, à la vérité, au devoir, à l'honneur.

« Nous estimons qu'il faut changer ces allures; nous prétendons
faire reprendre aux catholiques la bonne vieille devise chrétienne
qu'on leur a volée : Aide- toi, le Ciel t'aidera. Nous disons qu'elle est

chrétienne; essentiellement chrétienne, prise dan^ son entier et

sérieusement appliquée. Aide-toi, tout seul, c'est la devise de l'or-

gueil rationaliste, qui ne compte que sur soi ; le Ciel t'aidera, c'est la

devise tle la paresse et du fatalisme, qui cherchent un prétexte pour
fuir tout danger et tout sacrifice; mais Aide-toi, le Ciel t'aidera, c'est

la vraie devise de la foi chrétienne, des gens de cœur qui croient au
Ciel, et qui savent que, pour y avoir une place, il faut l'avoir gagnée.

« Ainsi donc, nous ne nous découragerons jamais. Jamais arrière!

c'est encore là un beau cri de guerre des temps chevaleresques, qui
doit être le nôtre. Jamais de retraite : jamais de repos; mais aussi

jamais d'impatience; jamais de ces lâches tristesses qui trahissent

le mauvais soldat.

« Sachons attendre; ce qui ne veut pas dire, comme plusieurs
l'interprètent, sachons dormir. Mais attendons comme le laboureur,
qui espère avec une humble confiance le fruit de son travail passé,

en continuant dans le présent ce travail de chaque jour qui fait sa

gloire et sa force.

« Vous le savez tous, c'est le devoir, c'est la foi seule qui nous
anime et nous soutient; c'est là le seul arsenal où nous nous soyons
armés, et c'est aussi le seul qu'on ne nous enlèvera jamais; car il n'est

pas donné à nos ennemis d'y pénétrer, sans y devenir à l'instant nos
amis et nos auxiliaires. » {Applaudissements prolongés !)— La séance est levée à 9 heures du soir.
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PRÉSIDENCE DE M. LE BARON DELLA FAILLE.

Communications de M. le Secrétaire général.— Discours de M. A. Cochin, sur le Progrès des
sciences et de l'industrio au point de vue chrétien. — Rapport de M. Digard, sur la Publi-

cité au point de vue catholique et sur les moyens de la développer. (5« section.) — Rapport
de M. Ed. Dui^peiiaux, sur l'élaboration d'une Statistique catholique. (5» section.^ — Rap-
port de M. P. deHaulleville.sur l'Association dans sesrapporis avecles intéréts«l les liber-

tés catholiques. (o« seciion.) — Rapport de M. Emile Poncelet, sur l'institution de Cercles
catholiques. (.5"? section.)— Rapport de M. P. Van Bierviiet, sur l'Union des anciens étudiants

de l'université catbuli(|ue de Loiivain.— Rapport de M. A. Neul,sur la Publicité des faits de
suicide. (3« seciion.) — Rapport de M. de Smecht,sur le Mariage des militaires. (5« seciion.)

— Discours de S.Ein. le cardinal VN'iseman, sur la Situation religieuse et morale des catho-
liques en Angleterre.

La prière est récitée par S.Em. le cardinal archevêque de Matines.
• M. le Secrétaire général fait à l'Assembléediversescommunications
concernant ses travaux; il indique l'ordre successif des discours qui

seront prononcés, et propose de supprimer, au moins pour la pré-

sente session, la distinction entre les assemblées générales et les

assemblées publiques. (Adhésion). Par suite, les Dames et les person-

nes munies de simples cartes d'auditeurs, seront admises désormais
à toutes les séances du Congrès.

Il annonce que les anciens étudiants de l'Université de Louvain,

présents à Malines, se sont réunis au nombre de plus de deux cents

pour constituer, au milieu du plus grand enthousiasme, une associa-

tion ou union permanente, (firavos.^ Cette organisation fera l'objet

d'un rapport qui sera présenté dans la présente séance.

M. le Président. — La parole est donnée à M. A Cochin. (Applau-

dissements]

Le progrès des sciences et de l'industrie au point de vue chrétien ;

par M. Augustin Cochin.

Messieurs,

Je crains fort de paraître à cette tribune dans un moment peu
favorable. Je viens me placer entre l'admiration et la fatigue, entre

l'admiration d'hier, l'impatience d'admirer encore dans quelques

heures, la lassitude de plusieurs séances; j'interviens, je le sens, mal
à propos. (IS'on, non, parlez, parlez!) Ces murmures bienveillants me
prouvent que ce Congrès pourra être défini : une nouvelle œuvre de
charité, l'œuvre de charité envers les orateurs. (Applaudissements.)

Mais, après tant de discours éloquents et dignes d'être retenus, loués

et médités, il est difficile d'être neuf, il est nécessaire d'être bref.

Pour accomplirau moins cette dernière condition, jesupprimerai tout

d'un coup toutes les apologies personnelles. M. de Tocqueville, que
l'on citait hier, a dit un mot qui m'est souvent revenu : « Il y a quel-

que chose de plus modeste que de parler de soi modestement; c'est

de n'en pas parler du tout. » [Applaudissements.)

Ce que je ne puis pas supprimer. Messieurs, ce sont les remercî-

ments, ce sont les émotions durables, ineffaçables, que me laisse le
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spectacle de ce que j'ai vu, de ce que je vois ici. Oui, nous ne devons
pas laire, nous qui avons l'honneur de vous entretenir quelques ins-

tants en assemblée générale, nous qui sommes venus de loin pour
recevoir cet honneur, nous ne devons pastaire l'impression profonde
que nous inspirent la vue, les paroles, les actes d'une Assemblée et

d'un peuple si énergiquement catholiques. Pour ma part, Français,

Parisien, habitué à beaucoup de froideurs, de moqueries, de luttes,

de divisions et d'obstacles, je ne m'attendais pas, je l'avoue, à tant

de vie, d'ardeur, de sève catholique. En parlant, ma reconnaissance
muette, que j'exprimerai à Dieu en lui demandant de payer ma dette,

voudrait aller trouver chacun de vous et lui dire : « Vous m'avez fait

du bien! » (Applaudissements.)

Je vous remercie de manifester si nettement vos croyances, et je

vous remercie en même temps de n'avoir pas un seul instant séparé
le sentiment vivant de la foi du sentiment vivant du patriotisme. On
vous accusera peut-être d'avoir fait de la politique, et moi, je vous
en loue et je voue en remercie, parce que la politique, comme vous
l'avez faite, est bien supérieure à la politique du jour, de l'heure,

des passions et des agitations; notre politique, c'est l'amour de nos
patries qui s'exale de nos âmes.

Hier, mou honorable ami, M. Dechamps, avec sa grâce et son élo-

quence accoutumées, appelait cette réunion, l'alliance de tous les pa-
triotismes, de tous les dévouements et de toutes les fraternités dans
les liens d'une même foi. Messieurs, au moment où notre cœur s'é-

lance vers le ciel, notre patrie future, ayons toujours devant les yeux
notre patrie présente, et laissez-moi, laissez un Français, en com-
mençant à vous parler, saluer la France. N'attendez pas qu'il tombe
de mes lèvres une seule parole qui puisse la blesser. La France est

pour moi comme l'intérieur de ma famille; quand j'y suis, je

vois bien ce qui lui manque; mais quand j'en suis absent, je ne
sais que lui envoyer de loin toutes les tendresses du cœur le plus
fidèle.

Que l'alliance du patriotisme, qui fait le bon citoyen, et de la foi,

qui, par delà les frontières, fonde la fraternité universelle, soit, de-
vant nos amis et devant nos ennemis, le cachet particulier et le ca-
ractère saillant de notre Assemblée!

Je me trouvais l'an dernier à Rome, — à Rome, à laquelle on ne
peut pas ne pas penser aussi quand on prononce le nom de patrie,— et je visitais sur le mont Célius ce monument illustre, l'ancien

palais devenu l'église de Saint-Grégoire le (irand, le palais d'où cet

homme admirable descendit un jour au Forum, pour affranchir des
esclaves et pour envoyer les missionnaires qui convertirent l'Angle-

terre. Dans un coin du cloître qui précède le temple, je remarquai
une épitaphe obscure, et je l'ai retenue, parce qu'elle m'a vivement
ému. Elle est celle d'un Anglais nommé Pecham, et en voici à peu
près le texte : « Ci-gît Robert Pecham, Anglais catholique, qui, après
la rupture de l'Angleterre avec l'Église, a quitté sa patrie, ne pou-
vant supporter d'y vivre sans la foi, et qui, venu à Rome, y est mort,
ne pouvant supporter d'y vivre sans sa patrie. » Telle doit être. Mes-
sieurs, non pas l'épitaphe, mais la devise, la consigne, le titre d'hon-
neur de chacun de nous et de notre Assemblée. Je vous remercie de
ne l'avoir pas un seul instant oublié. (Applaudissements.)
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Maintenant, puis-je me permettre, après vous avoir remerciés, de
VOUS quereller un peu? Oui, j'oserai mêler à mes éloges, à rfies re-

mercîmenls, h mes appréciations reconnaissantes, une légère, une
franche critique. Les orateurs que j'ai entendus avec tant de respect

et de bonheur me le pardonneront. Jamais je n'oublierai les vérités

si hautes qu'ils ont exprimées dans un si beau langage. Je suis en-
core surtout sous l'émotion du discours mémorable, laissez-moi dire

ce mot avec une admiration que l'amitié ne saurait m'empêcher de
proclamer, du discours mémorable de mon ami, le comte de Monta-
lembert, qui a fait retentir dans vos âmes quelques-uns de ces ac-

cents immortels si souvent tombés de ses lèvres éloquentes pour
toutes ks bonnes causes. Si habitué que je sois à son rare talent, j'ai

été, comme vous, entraîné, subjugué, ravi, et c'est pourtant à lui,

aux autres orateurs, à vous, à tout le monde, que je ferai une petite

querelle. Je trouve que tous ces discours... comment choisir un mot
assez doux et assez clair pour mettre d'accord mes éloges et mes cri-

tiques? ont tous revêtu une teinte trop mélancolique, trop triste,

trop sombre. Je suis embarrassé du contraste que présente l'aspect

général de cette Assemblée avec le ton des paroles qui y ont été pro-

noncées. On sera obligé de dire, en sortant d'ici : le Congrès de
ilalines est une réunion d'où l'on n'emporte que des sujets de joie

et où l'on n'a parlé que de sujets de crainte!

Pour moi, Messieurs, je vous adresserai des paroles optimistes, et,

comme l'action amène la réaction, je ne craindrai pas d'être opti-

miste à l'excès. L'Evangile recommande la gaieté comme une vertu

chrétienne. Nous l'oublions, et, en vérité, nous souhaitons tant de
perfections à notre siècle que nous finissons par être envers lui in-

justes et trop sévères. Assurément, nous avons des combats, de re-

doutables combats, et de bien des côtés à la fois. Pourquoi ne pas le

dire? nous avons des combats, même entre nous, combats qui ne
nuisent ni à l'amitié, ni à l'estime réciproques ; ils prouvent la liberté

dans l'Eglise et la fraternité dans la liberté. Mais avons-nous donc à

soutenir plus de luttes que les chrétiens des autres âges? Ah ! lorsque
j'entendais hier des Polonais, ou des Italiens, Mf^'' Nardi ou M. Ca-
soni, qui sont, à l'heure actuelle, au milieu de la lutte, qui s'y trou-

vaient mêlés hier, qui y rentreront demain, je comprenais leur accent

belliqueux, leur ardeur militante, cette fièvre du martyre qui agitait

leurs âmes vaillantes. Uieu me garde de les blesser par une seule

parole, lorsque je voudrais les admirer, les remercier et les imiter.

Mais, nous, habitants de la libre Belgique ou de la glorieuse France,

habitants de l'Angleterre, de la Suisse ou de l'Espagne, nous vivons

dans le siècle de Pie IX, d'O'Connell, de Lacordaire, de Balmès, de
Ravignan, d'Ozanam, de la sœur Rosalie, dans le siècle des archevê-

ques de Malines, de Westminster, de Tours, des évêques d'Orléans,

de Poitiers, de Mayence, et nous sommes tristes! (Bravos.)

11 me semble que j'entends murmurer une objection. Une voix me
crie : vous, le plus chimérique des optimistes, vous oubliez qu'hier

encore une main impie, au milieu d'applaudissements immenses, a

essayé de porter un nouveau coup de lance dans la poitrine de notre

divin Maître? Avez-vous vu beaucoup d'attaques comme celle-là? A
cette attaque, Messieurs, je sais bien ce que l'on peut répondre, mais
je sais bien aussi les remercîments que nous devrons à son auteur.
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Voulez vous que je vous dise, à vous surtout, catholiques belges, ce

que vous lui devez? En changeant leur terrain, nos adversaires sont
obligés de changer notre nom. Quand nous défendions hier les inté-

rêts de l'Eglise, on nous appelait cléricaux; aujourd'hui, serrés au-
tour de notre Maître attaqué, nous sommes tout bonnement des chré-

tiens. (Applaudissements.)

Ne nous laissons donc pas abattre, Messieurs, et permettez-moi de
choisir, pour me livrer à quelques développements que votre indul-
gent accueil encourage, un sujet qui est encore trop souvent l'occa-

sion de défiances et de craintes exagérées; je veux parler du progrès,

de l'heureux progrès, des sciences et de l'industrie.

Hier, le comte de Montalembert, parlant de la démocratie, disait,

et je l'en remercie : « Elle peut m'effrayer comme homme, elle ne
m'eflFraye pas comme chrétien. » Et qu'est-ce donc, en effet, que la

démocratie envisagée au pointde vue chrétien?C'est i'avénemenid'un
plus grand nombre de nos semblables à plus de lumières, à plus de
jouissances, à plus de droits, à plus d'égalité, à plus de vérité, à plus
de liberté; c'est le but que nous devons souhaiter de tous nos vœux,
seconder de tous nos efforts, si nous sommes dignes du nom de chré-
tiens. Hier, avant moi, à cette place, M. Périn vous exprFmait la

même vérité sous une autre forme, en vous parlant (ce sont ses

expressions, je crois) de « ce peuple, de ce pauvre peuple, si bon,
si droit, qu'on veut égarer, en l'éloignant de l'Église, sa mère. »

Eh ! bien, Messieurs, ce que l'on vous a dit des progrès de la dé-
mocratie, je viens vous le répéter des progrès des sciences et de l'in-

dustrie; ils pourraient m'etfrayer comme homme, ils ne m'effrayent
pas comme chrétien.

I

Ma thèse est bien simple, Messieurs.

Je veux vous prouver rapidement ou plutôt vous rappeler ceci :

Toutes les sciences prouvent Dieu, tous les progrès servent Dieu.

Je parle de Dieu, ai-je besoin de le dire? non pas du Dieu vague et

nébuleux, du Dieu mathématique ou hypothétique, mais du Dieu vi-

vant et véritable, existant et agissant, créateur et sauveur, du vrai

Dieu des chrétiens.

Or, Messieurs, abordez toutes les sciences, ouvrez tout ce que pu-
blient les savants les plus étrangers ou les plus hostiles à notre foi;

De portez pas seulement vos lèvres au bord du vase, abreuvez-vous;
ne faites pas qu'approcher timidement, traversez hardiment; n'en
restez pas au début et aux prétentions de chaque science; allez

au terme et aux conclusions dernières, à la philosophie, au
résumé le plus élevé de chaque science, que trouvez-vous? Le
voici :

Toutes les sciences qui établissent des lois et une harmonie au sein
du monde créé, l'astronomie, les mathématiques, la physique, la

mécanique, prouvent un Dieu sag'c. Toutes les sciences qui démontrent
la subordination et l'application des choses aux besoins divers de
l'homme, la chimie, la botanique', la médecine, prouvent que ce Dieu
sage est bon. Si je m'élève aux sciences de l'âme après les sciences du
corps, la logique el ses raisonnements sont fondés sur la supposition
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qu'il y a une vérité absolue, ou un Dieu sage; la morale et ses pres-

criptions suppostMit un Dieu bon; l'Iiistoire ne se comprend pas et

n'est qu'un jeu vain d'ombres mouvantes sans un Dieu juste. L'esthé-

tique, science des arts, partagée entre iacontemplation de l'ensemble

des choses, l'admiration des détails et la poursuite du l'idéal, s'écrie :

En Dieu résident l'exquise bonté et l'éternelle beauté! Et toutes ces

sciences de tous les ordres, logicjue et chimie, médecine et morale,

astronomie et histoire, répètentà l'envi que ce Dieu sage, bon, juste,

beau, est souverainement libre et qu'il est tout-puissant; puis, retrou-

vant les mêmes caractères dans les plus petits l'aits de l'âme ou du
corps du dernier homme, oudans les plus petits détails de l'organisa-

tion du plus petit insecte ou de la moindre plante, ces sciences

ajoutent encore que cet être bon, sage, juste, beau, libre, tout-

puissant est partout présent. En sorte que le résumé de toutes les bi-

bliothèques savantes est exactement contenu dans un petit article du
catéchisme, et ces sciences, 'après beaucoup de travaux, de préten-

tions, de menaces, de recherches et de peines, sont comme autant de
degrés, taillés à coup de marteau, qui viennent se ranger l'un sur

l'autre pour conduire à l'autel du Dieu que nous adorons ! (Applau-

dissements.)

Vous savez, Messieurs, que les analogies de la science avec la foi

(sujet si bien choisi pourdes discours célèbres par l'éminent cardinal

Wiseman présent à vos réunions), ont reçu des découvertes contem-
poraines des confirmations de détail vraiment admirables. Que je

voudrais être moins ignorant pour parler et de théologie et de

science, autrement qu'en homme du monde avide et amoureux de la

vérité! Le peu que je rencontre, que je glane sur mon chemin, suffit

à me remplir d'admiration! Chaque jour, en confirmant les immor-
telles découvertes de Galilée, de Kepler, de Newton, de Linnée, de

Cuvier, de Lavoisier, on démontre une harmonie de plus dans les

œuvres du Créateur, et même dans celles qui semblent, en appa-

rence, les moins disciplinées. L'astronomie montre des lois régulières

dans le cours des comètes ou dans la chute des étoiles filantes; la phy-

sique découvre des équivalents entre la force et la chaleur, et de

telles ressemblances dans les modes de transmission de la lumière,

du son, de l'électricité, de la chaleur, des odeurs, que ces phénomè-
nes seront peut-être bientôt réduits à des mouvements variés, impri-

més aux diverses combinaisons d'une substance unique par le moteur

invisible. Un savant soumet à une théorie les vents, les courants et

les tempêtes. Un autre aperçoit un rapport encore inaperçu entre les

chiffres qui indiquent la densité des différents corps. Un troisième, en

étudiant la fermentation et la putréfaction, retrouve la vie au sein de

la mort, anéantit l'hypothèse desgénérations spontanées, et est sur la

trace des phénomènes qui rendent les éléments des corps désorgani-

sés par la mort au réservoir commun d'où l'invisible maître tire la

vie. Un quatrième établit, par des expériences hardies, que le cerveau

n'estqu'un instrument; il prouve que, bienloin que tout soit matière,

la forme, dans chaque objet, dure pendant que la substance passe et

se renouvelle. Un cmquième invente une nouvelle analyse au moyen
des couleurs variées de la tlamnie et il montre ainsi le soleil écrivant

dans ses rayons le nom des corps qui le composent. Chaque pas, cha-

que découverte révèle une harmonie de plus dans la nature, et par
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conséquent une vérité de plus dans la définition que nous donnons de
son auteur (i).

Mais, en outre, il se fait entre nos livres saints et les livres des sa-

vants, un travail de confrontation et de coliationnement vraiment
remarquable.

J'ai nommé la géologie. On croyait, en ouvrant la terre, y ensevelir

la Bible, et qu'a-t-on trouvé dans les entrailles de la terre? la pre-

mière édition, le premier manuscrit, écrit de la main de son auteur,

du premier chapitre de la Bible.

j'aimerais, Messieurs, à établir devant vous qu'une autre science,

qui m'est plus familière, l'Économie politique, n'est pas moins d'ac-

cord avec les vérités chrétiennes.

Que M. Périn, l'habile professeur d'économiepolitique à Louvain,

me permette de me servir de ses leçons. J'ai entendu ce malin expo-
ser un projet d'association entre les anciens élèves de l'Université de
Louvain, et tout bas je me suis permis un mouvement de fierté. Et
moi aussi, me disais-je, je suis un ancien élève de Louvain; j'ailu la

philosophie de M. Laforêt, lesétudes orientales de M. Nève, l'écono-

mie politique de M. Périn. Vous allez voir ce que j'ai retenu de ce

dernier enseignement (2).

L'économie politique. Messieurs, pouvait à bon droit inquiéter les

chrétiens. Son origine, ses prétentions, son langage et ses résultats,

tout était de nature à nous alarmer. Elle était d'origine anglaise et

incrédule; elle prétendait tout réduire en ce monde à l'ordre maté-
riel; ses termesétaient singuliers et entièrement étrangers au langage

de la foi, capital, crédit, valeur, offre, banque, escompte, etc.; enfin,

elle eut bientôt pour fille ou pour hérésie l'utopie socialiste. Voilà

des apparences hostiles et inquiétantes! Qu'est-il arrivé, Messieurs?

A mesure que l'on avance dans cette belle étude, au bout du chemin
on rencontre Dieu. La recherche de la vérité, en tous les genres, est

comme un rendez-vous que Dieu donne secrètement aux hommes, et

auquel il ne manque jamais, quand on l'attend un peu, quand on s'y

rend de bonne foi.

Si vous me permettez d'employer quelques expressions scien-

tifiques, bien que je n'aie pas oublié le mot de Rousseau : l'air

scientifique tue la science, j'analyserai ces expressions rapidement,

et il me sera facile de les traduire dans le langage chrétien le plus

pur.

Les principales observations de l'éconotnic politique qu'elle

appelle des lois, ont pour désignation la population, le capital, le

crédit. La science, dans son ensemble, se définit ainsi : la science

de la production, de la consommation, et de la distribution des ri-

chesses.

Après beaucoup de discussions, de controverses, de commentaires,

qu'a-t-on prouvé?
Pour \di population, à cette parole de la Genèse : « Croissez et mul-

tipliez, » on avait opposé celle-ci : « Croissez peu et ne multipliez

guère. » On convient en général à présent que tout revient à ceci : la

(i) Travaux de MM. Leverrier, Dumas, Verdet, lieutenant 'iIaiiry,Chancourtois, Pasteur,

Floiuens, tiunsen, etc.

{"i) J invoque aussi avec reconnaissance les travaux de MM. Jules Simon, Le Play, de

Mctz-Noblat, Reyt>aud, Liaudiillart, de Lavergne, etc.
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population se multiplie régulièrement, grâce à la vertu, dans la fa-

mille; elle se multiplie irrégulièrement, faute de la vertu, hors de
la famille; la vertu est le moyen régulier de l'accroître, la vertu est

le moyen régulier de l'arrêter; le mariage chrétien, source de
la multiplication normale des peuples; la chasteté chrétienne, obs-
tacle préventif volontaire à sa trop rapide propagation; le désordre,
source de la multiplication anormale , source tarie par cette

vertu.

Voilà ce que les économistes appellent la loi de la population, et

nous, désignant en un plus vieux mot la même chose, nous disons la

loi de la famille.

Qu'est ce que le capitaV. Grand mot qui sonne aux oreilles, exci-

tant la cupidité des uns, la haine des autres. Il fut un temps, où l'on

disait : /'«n/'c/me capital. A ceux qui l'ont dit, je me bornerai, pour
rester calme et poli, à répondre qu'ils ont dit une bêtise. Le capital,

c'est le produit du travail intelligent, accumulé par l'épargne, avec
l'aide du temps. Intelligence, travail, épargne, quoi déplus sacré?

Encore trois vertus, l'application de l'esprit, l'effort du corps, la

prudence et la tempérance. M. Périn a pu, sans paradoxe, soutenir

que la richesse vient ainsi de ce que nos moralistes appellent le re-

noncement. En sorte que le capital, quand il est bien acquis, est infi-

niment respectable. En méprisant les renommées d'aventure, vous
respectez les grandes familles, parce qu'elles rappellent de nombreux
services rendus; en méprisant les spéculations coupables, respectez

aussi les grandes fortunes, parce qu'elles supposent de nombreuses
vertus pratiquées, un travail industrieux, une économie persé-

vérante.

Que ne dit-on pas, Messieurs, du crédit, des inventions du crédit,

des merveilles du crédit, et l'on a raison; on n'a pas tout vu encore,

et, pour moi, j'espère que le crédit descendra un jour dans les plus

petits villages pour tuer la honteuse usure et aider l'humble travail...

Qu'est-ce que le crédit? C'est la confiance des hommes les uns dans
les autres, fondée sur quoi ? Sur une vertu, la probité, la loyauté, la

fidélité à la parole. Est ce qu'on fonde des institutions de crédit chez
les Tartares, parmi les peuples qui ne connaissent pas l'honneur? Le
crédit s'étend de plus en plus à mesure que la probité est plus uni-

verselle; quand on demande à un homme sa signature, c'est qu'on
croit à son honneur, à sa parole, à sa vertu, et si on lui en demande
une seconde, c'est qu'on a une ciemi-confiance et qu'on lui attribue

une demi-volonté ou une demi-puissance de faire face à son engage-
ment, en un mot une demi-vertu.

Je pourrais multiplier les applications. Messieurs, et vous montrer
qu'il est aussi facile de convertir une terminologie qui vous effraye

en un langage qui vous est habituel, que de changer les nouvelles

mesures métriques en anciennes mesures (i). L'économie politique,

en dehors des chimères qui usurpent ce nom, est la morale retrouvée

(I) Pour abréger, je ne parle pab du salaire et de la propriété. On déduit le sff/c'/rc'

du rapport entre le capital et la population, et la propricié est un capital. Mais dans la

lixation du salaire, il y a une question de justice et de générosité, et dans l'origine et

l'exercice de la propriété, il y a aussi un côté moral. La, comme sous les autres mots, on

touche vite a deux ou à trois vertus chrétiennes.
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jusque dans les phénomènes du monde de la matière. L'harmonie
s'établit de plus en plus, malgré les apparences ou les prétentions

contraires, et en reprenant la définition de celte belle étude, mot
pour mot: production de la richesse, cela veut dire travail, intelligence

et économie : consommation de la richesse, cela signifie liberté et pré-

voyance : distribution de la richesse, cela se traduit par justice et

charité; autant de formules de la science, autant de préceptes de
notre foi. Un auteur vient d'écrire un Catéchisme de l'économie politi-

que; je me chargerais d'écrire uneéconomie politique du catéchisme.
(Applaudissements.)

Je voudrais, Messieurs, que tous les chrétiens, au lieu de s'effrayer

de cette science et des autres, sussent les aborder, les goûter, les

comprendre, les convertir, en quelque sorte, et non pas les répudier

ou les mépriser. Ne confondons pas deux genres de dédains, le

dédain ridicule de l'ignorance qui fait mine de mépriser ce qu'elle

ignore et ce qu'elle n'ose toucher, et le dédain légitime de la science

chrétienne qui rit à son tour des attaques de l'orgueil, parce qu'elle

en sait plus que lui, qu'elle est montée plus haut et qu'elle a su

retrouver la lumière de l'autre côté de !a montagne de poussière que
l'orgueil avait élevée pour lui en dérober la vue.

Ne nous abaissons pas au dédain stupide de l'ignorant, sachons
nous élever au dédain tranquille du savant.

Oui, Messieurs, encore une fois, les sciences prouvent Dieu. Les

savants s'éloignent quelquefois de Dieu, les sciences jamais! Elles

ressemblent à ces flottilles de pêcheurs qui laissent chaque année
vos rivages pour aller explorer les régions glacées du Nord. Quel
triste moment! le port semble vide, les navires sont partis, tout est

perdu. Rassurez-vous, ils reviendront; peut-être pleurera-t-on quel-

ques naufrages, mais le plus grand nombre des barques rentrera.

Elles n'auront rien emporté qu'elles n'aient reçu du port; elles n'au-

ront rien trouvé qu'elles ne lui destinent. Ainsi les sciences, entraî-

nées par ceux qui les dirigent, paraissent quitter l'Église dont elles

ont tant reçu, et le port semble déserté; mais ayez patience, elles ne
s'éloignent que pour revenir. Pendant ce temps, nous, qui demeu-
rons à terre, sachons travailler à rendre le port plus large et la rive

plus hospitalière!

II

Si toutes les sciences prouvent Dieu, tous les progrès servent Dieu,

et je parle des progrès matériels, des progrès de l'industrie.

Messieurs, les chrétiens manquent souvent de logique. Nous ne
craignons pas d'attribuer à la chute primitive, à la faute d'Adam, une
foule de conséquences matérielles; il n'est pas un fléau, une maladie,

une calamité, que nous ne fassions remonter à ce lamentable désor-

dre qui a, dès le berceau, brouillé la famille humaine avec son
auteur; puis, ensuite, nous refusons d'attribuer également à la

rédemption de Jésus-Christ des conséquences matérielles et ter-

restres.

Pour moi, je crois à une rédemption terrestre. Pardonnez-moi ce

mot, et croyez bien que je ne compare pas des choses incomparables,

que je ne confonds pas l'ordre surnaturel avec l'ordre naturel, que
je ne mêle pas la terre avec le ciel, que je ne rêve pas un paradis
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reconquis, que je n'oublie pas la maladie, la douleur, le péché, la

mort, que je place le progrès moral bien avani le i)r>>yr('''s matériel,

filais je crois à des conséquences de la rédemption dés ce monde;
c'est en ce sens, n'ayant pas d'autre terme, que, je le répète, je crois
à une rédemption terrestre. Il semble toujours à notre vue bornée
que rien n'a été fait de chrétien en ce monde que ce qui est fait par
des mains chrétiennes; l'œuvre de la rédemption en nous et par nous
serait ainsi toute la rédemption. Dieu a produit plus de merveilles,
il a opéré plus de transformations, il a dilaté son œuvre bien au
delà de ce que nous voyons, et, en dehors du peu qui est fait par les

chrétiens, il reste tout ce qui est fait par Jésus-Christ même, mort
pour tous les hommes de toute la terre et de tous les temps : il reste

tout ce qui résulte de la réconciliation du genre humain tout entier
avec son Père.

Or voici ce résultat, il est double :

Jésus-Christ a rendu à l'homme la force de sa raison en la ratta-

chant à Dieu, et il a rendu à Dieu la force de son amour en obtenant
le pardon de l'homme. Plus fort, l'homme porte sur l'infini un œil
plus hardi; plus clément. Dieu laisse plus volontiers découvrir l'in-

fini. L'homme moins faible, Dieu moins sévère; voilà les deux résul-

tats du christianisme. {Applaudissements
.)

C'est en ce sens que le christianisme est le père de tous les pro-
grès, de toutes les découvertes, non pas du tout parce qu'il les a ré-

vélés à des chrétiens seulement, mais parce qu'il a rendu l'homme,
tout homme, plus capable de les accomplir. Après avoir établi ce
principe fondamental, j'aime 'à vous faire remarquer, Messieurs, à

quel point toutes les découvertes, tous les progrès, ont le carac-
tère d'un rachat. Tout s'achète, ou plutôt tout se rachète. Depuis
Adam, l'homme est condamné à se racheter; depiiis Jésus, il y est

aidé.

La terre cache et semble refuser les biens qu'elle ne renferme
cependant que pour nous; il les faut conquérir. Dieu nous livre les

objets créés, en désordre, comme un père qui donne à son enfant un
alphabet mêlé, afin qu'il apprenne lui-même à en rassembler les let-

tres. L'homme a eu de tout temps ainsi à se racheter du froid, du
chaud, de la pluie, de la faim, des hostilités de la nature, de l'injus-

tice de ses semblables, des mauvais penchants de sa propre personne.
Aidé dans son dur labeur par ces biens communs, l'air, la lumière,

l'eau, et par ces forces universelles, la pesanteur, l'attraction, l'afti-

nité, bien et forces qui sont les dons gratuits de Dieu à tous, com-
bien cependant sa peine est grande, combien le travail est lourd !

Tout à coup l'homme semble aidé davantage, même matériellement,

depuis que la lumière et le pardon sont descendus du ciel. Sa raison

est plus claire, sa volonté est plus droite, son travail est plus fécond,

filais, de plus, à chaque instant, un don gratuit tombe de la bonté
de Dieu et vient délivrer nos âmes ou nos corps d'un obstacle ou
d'un fardeau. Comparez l'état du monde avant le Christ, ou en
dehors de lui, et après lui, en remarquant que les sociétés chré-

tiennes communiquent peu à peu aux autres sociétés tous leurs

biens. C'est la même diftérence qu'entre un captif chargé de chaînes
et un captif qu'un libérateur aide à briser un à un les anneaux qui
pèsent sur ses membres.

u
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Pendant que notre Seigneur a racheté nos âmes de la tache origi-

nelle, et, peu à peu, inspiré des lois et des mœurs qui nous rachè-

tent ici-bas de l'injustice et du vice, il a rendu' notre esprit capable

de racheter peu à peu notre corps des entraves de tout genre qui

l'accablent. Que j'aimerais à parler de l'ordre moral, et de cette ré-

demption de la faiblesse, de l'ignorance, du péché, de la douleur,

de la pauvreté, de l'injustice, qui s'accomplit chaque jour dans le

monde des âmes entre les bras et sur le tendre cœur de notre divin

Maître! Mais j'ai pris pour terrain la matière, et les choses visibles,

et je me tiendrai dans celte région inférieure, prêt à vous montrer

là aussi les progrès de notre délivrance, depuis que Dieu est apaisé

et que l'homme est plus fort, plus intelligent et plus libre.

Le télescope et le microscope nous ont rachetés des limites impo-

sées à la curiosité de nos regards, ils ont ouvert le ciel impalpable et

la terre opaque devant nos yeux; la boussole, cette montre qui

marque les lieux, et la montre, cette boussole des heures, nous ont

ouvert les océans.

La découverte de l'Amérique et l'invention de l'imprimerie, accor-

dées aux recherches de l'homme, ont pour ainsi dire ajouté un sup-

plément à la terre, et un supplément à la pensée.

La machine à vapeur est venue racheter une partie des efforts pé-

nibles exigés des membres de l'homme. Cette puissante invention,

qui fait sous mille formes, suer l'eau au lieu de faire suer l'homme,

a centuplé la masse des objets destinés à la satisfaction de nos be-

soins, en diminuant d'autant la somme des efforts consacrés à les pro-

duire. Le charbon, ce caillou noirâtre d'où le génie humain tire la

chaleur, la force, le mouvement, la lumière, le charbon et le métal

composent et animent mille machines, ces esclaves du dix-neuvième

siècle après Jésus-Christ, qui remplacent les esclaves, ces machines

du dix-neuvième siècle avant Jésus-Christ, comme l'a dit un poëte

américain.

Dans quelques heures, lorsque la nuit aura répandu dans cette

salle ses ombres épaisses, un petit gaz, poussé dans un petit tuyau

par une main inattentive, va vous racheter des ténèbres.

Séparés et voulant nous réunir, une petite baguette de fer, assez

semblable dans sa forme à un trait d'union, rachète nos corps de la

distance. Pour saluer notre patrie, pour transmettre à nos amis les

impressions de cette belle Assemblée, une étincelle sur un fil rachète

de la distance nos âmes et nos pensées. Et si vous le voulez, dans

cette cour, un rayon de soleil, gouverné par une main d'artiste,

enverra votre image à votre famille et vous rachètera de l'absence.

{Applaudissements.)

Croyez bien, Alessieurs, que TEglise, dont le rôle est de supprimer

la distance qui sépare l'homme de Dieu, voit avec joie ces progrès

qui suppriment la distance qui sépare les hommes entre eux. Ce

sera un honneur pour notre siècle de pouvoir être appelé un jour,

au point de vue matériel, politique, légal, social, le siècle qui a le

plus rapproché les distances.

Comment parler des bienfaits accordés aux hommes sans nommer
ces arts merveilleux, la sublime peinture, la divine musique, qui

consolent et embellissent la terre, rachètent des heures pénibles, et

ajoutent chaque jour à la somme de nos joies les plus pures?
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Ces progrès de l'industrie, des arts, des sciences, Messieurs, réta-
blissent peu à peu l'alliance rompue des biens de la terre et des biens
du Ciel, qui, comme nos traditions nous l'apprennent, était le des-
sein primitif de Dieu dans son œuvre; et vous les appelez des progrès
matériels ? Non, non, ce sont là des progrès moraux ! Autant dire
que l'imprimerie est un progrès matériel, en songeant à ce qui im-
prime et non à ce qui est imprimé, en songeant à la casse, au rouleau,
à la presse, et non à la pensée rendue présente, immortelle et rapide.
Racheter l'homme du fardeau écrasant de la distance, qui dévore
son temps déjà si court, borne ses études, étouffe ses cris et ses
réclamations ; rendre la vie plus facile, les relations, les études, les

échanges, plus faciles
;
plus faciles, les missions, les conciles, les

réunions comme la nôtre; plus faciles, les gouvernements, les répon-
ses qui portent la paix, les secours aux opprimés, aux malades, aux
soldats qui combattent, aux exilés qui pleurent, ce sont là, Messieurs,
des progrès moraux; et il en est ainsi, par un certain côté, de tous
les progrès, de la culture qui porte enfin la viande et le vin sur la

table du pauvre, de la machine qui rachète un effort, du chloroforme
qui rachète une douleur, de la sténographie qui fixe ma parole en
rachetant l'infirmité de la mémoire, de la lithographie qui cloue une
image gracieuse dans la mansarde de la pauvre fille, de la photo-
graphie qui procurera au pauvre cette joie du riche, les portraits de
lamille, de toutes les inventions qui rendent le métier moins mal-
sain, l'air respirable plus pur, l'eau plus abondante, en trois mots, la

vie plus facile, le corps plus vigoureux, l'âme plus libre. Toutes les

sciences, je l'ai dit, sont des arguments de Dieu. Tous Jes progrès
sont des instruments de Dieu. {Applaudissements.)

iMessieurs, je voudrais conclure, n'ai-je pas l'air d'un optimiste
entêté, presque enragé ?(jR<Ves.) Ne suis-je pas surtout bien optimiste,
en supposant que vous m'écoutez sans fatigue, et en étant, malgré ma
promesse, si prolixe et si long? Je voudrais pourtant aborder une
grave objection avant de conclure. Me le permettez-vous? {Oui, par-
lez ! parlez !)

III

Je suis sûr que vous vous dites, en m'entendant : « Comment,
si les sciences prouvent Dieu, si les progrès servent Dieu, com-
ment se fait-il que les sciences et les progrès éloignent l'homme de
Dieu? »

Messieurs, je ne nie pas le fait; il est éclatant. Je ne nie pas les

ravages de l'incrédulité, de la cupidité,' de la mollesse, de la sensua-
lité, au sein de nos sociétés contemporaines, que les progrès ren-
dent plus éclairées, plus puissantes, plus heureuses. Je voudrais
croire, sans en être bien sûr, que ces désordres étaient moindres à
certaines époques, sont moindres dans des régions moins avancées
en civilisation matérielle. J'accepte le fait, sans comparer, sans dis-

cuter.

Mais je suis surpris que cette objection embarrasse des clirétiens
;

car la réponse se trouve dans des. observations simples, vulgaires,

banales, aux yeux de tout chrétien.

Ne savez-vous pas que l'homme, agent lui-même du bien et du
mal, se sert de toutes choses pour le bien et pour le mil

;
plus
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puissant, plus riche, plus instruit, il est capable de plus de mal, et

aussi de plus de bien. Le progrès matériel peut donc être funeste si les

vertus n'égalent pas les lumières. C'est là un véritable lieu commun.
Un autre lieu commun, pour des chrétiens, c'est que le mal est

opiniâtre et multiple; il est vaincu, il reparaît, il est toujours sur le

chemin de l'homme ici-bas. L'immense transformation dans les con-

ditions du travail humain entraîne une transformation dans les con-

ditions de la vie humaine et la transition est pénible. La machine
crée la fabrique et les grosses agglomérations, elle tue le petit métier

et la vie de famille. Le travail produit la richesse, et la richesse ex-

pose à la corruption. De nouveaux problèmes surgissent. Chaque
plante a son ennemi, chaque chose a son danger ; l'homme n'est ja-

mais sans combat. Le paradis céleste est reconquis depuis le Christ,

mais le paradis terrestre ne l'est pas.

Voici un troisième lieu commun : le pauvre s'approche du bien-

faiteur quand il a besoin, et après avoir reçu le don, il s'éloigne en

s'écriant: « Je ne connais pas cet homme ! » Or nous sommes tous

semblables à ce pauvre, vis-à-vis de Dieu. L'ingratitude est un pen-

chant dominant et universel de l'espèce humaine. L'orgyeil en est la

source. Comblé, triomphant, l'homme entend se passer de Dieu,

comme le pauvre oublie son bienfaiteur et s'attribue à lui-même ce

qu'il a reçu.

Quoi de surprenant dans ces faits de tous les jours lorsqu'on est

chrétien? Hommes politiques, qui gouvernez les nations, c'est à vous

à vous tirer de la difficulté; mais comment vous causerait-elle, Mes-

sieurs, le moindre étonnement? Vous êtes chrétiens, vous avez devant

vous l'histoire et l'expérience, vous connaissez l'ingratitude, qui naît

de l'orgueil, et vous savez bien que cet orgueil de l'homme qui entend

se passer de la religion est une preuve de la religion; car la religion

se compose de deux vérités, la déchéance et la rédemption; en re-

poussant audacieusement la seconde, l'impie prouve tristement la

première; en niant la religion, il la confirme, puisque en niant ce

qu'il lui doit, il montre à quel point il est déchu, ingrat, coupable,

à quel point, par conséquent, il a besoin d'être pardonné, relevé,

racheté ! {Bravos.)

Que ces trois résultats ordinaires, invariables, de la nature et de

la destinée humaines, l'abus d'un pouvoir, l'oubli d'un bienfait, le

renouvellement perpétuel de la lutte sous des formes diverses, ne
vous surprennent pas. Mais, en même temps, qu'ils ne vous inquiètent

pas, vous qui connaissez la loi du châtiment et les délais accordés au
repentir. Il a retenti dans l'ancien et le nouveau monde, le châtiment

des hommes et des sociétés qui oublient Dieu ! Comptez sur ce châ-

timent en l'écartant de vos vœux ; comptez aussi sur les repentirs,

plus fréquents ici-bas que les aveux, et toujours si tendrement ac-

cueillis; la religion est une mère ; on la quitte au premier succès ;

elle nous attend à la première larme. (Applaudissements.)

Ne vous étonnez pas, ne vous inquiétez pas, mais surtout ne con-
fondez pas. Plus d'un catholique, larmoyant et tremblant, s'écrie :

« Vous le voyez bien, le progrès produit l'incrédulité. Périsse le

progrès ! » C'est un pauvre et coupable sophisme ! Le progrés ne
produit pas plus l'incrédulité que le bienfait ne produit l'ingratitude;

elle en est la suite, elle n'en est pas la fille ; elle vient après, mais elle
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n'en sort pas ; elle en est la contradiction, elle n'en est pas la con-

séquence.

Je ne saurais assez insister sur celte confusion déplorable et ha-

bituelle. Le progrès porte l'homme à l'orgueil ; le progrès est un
bien, l'orgueil est un mal ; ce mal vient de l'homme, et non pas

du progrès ; flagellons l'orgueil, applaudissons au progrès, et sa-

chons distinguer, au lieu de les confondre sans cesse, ies bien-

faits que l'homme reçoit de Dieu et les outrages que Dieu reçoit de

l'homme.
Il est un autre point que nous devons toucher d'une main délicate

et hardie.

Ce qui souvent empêche de rentrer dans la foi, au sein de nos so-

ciétés, c'est qu'on n'en est pas complètement sorti. Après dix-huit et

bientôt vingtsiècles de prédication de l'Evangile, personne en Europe
n'est absolument en dehors du christianisme, et il en résulte qu'il y
a, au moins quanta l'apparence, peu de différence de conduite entre

un honnête homme et un croyant, entre un protestant et un catho-

lique. Comparez un chrétien et un Mongol, un chrétien et un Musul-

man, un chrétien et un Cafre : quelle distance ! N'est-elle pas bien

plus grande que celles que les théories sur les races établissent entre

un noir et un blanc, entre un Asiatique et un Européen? On peut ap-

peler le christianisme la race des âmes, et la grande distinction ici-

bas, c'est d'être ou de n'être pas de cette race.

Mais, entre les habitants des pays évangélisés, les nuances morales

sont très faibles. Je suis loin de dire que les non croyants puisent

les mobiles de leurs actes à des sources aussi hautes et aussi pures

que les chrétiens fervents, ni que leurs vertus soient aussi durables,

et capables de résister de même aux grandes tentations. Je suis loin

surtout d'amnistier ceux qui empruntent tout au christianisme et ne

lui rendent rien, ces êtres qui tournent le dos au soleil dont les

rayons les éclairent, et qui ont mérité cette véhémente apostrophe

de Bossuet : « Malheureux! vous acceptez les entrailles et vous reje-

tez les mamelles ! » Je n'approuve pas, je ne pénètre pas les inten-

tions, je ne pèse pas les mérites, mais je constate avec franchise que

nos frères séparés et les honnêtes gens nous valent en plusieurs points,

et j'en cite trois : la fidélité dans le mariage, la probité dans les en-

gagements, la charité envers les pauvres. Sachons reconnaître hau-

tement que, grâce au christianisme et dans son sein, ces choses sont

devenues communes. Nous croyons que les eaux se perdent parce

qu'elles se répandent, et que l'Évangile est moins pratiqué parce

qu'il est moins adoré. Erreur ! On dit quelquefois de certaines cho-

ses dans un langage inexact : elles sont sécularisées, il vaut mieux
dire : elles sont universalisées.

Il en résulte deux conséquences.

D'une part, le monde s'en tient davantage à l'honnêtelé commune
et il ne va pas plus loin ; il boit dans le courant, il ne remonte pas à

la source. Ainsi, un résultat de la religion, le rétablissement des ver-

tus naturelles, devient obstacle à la religion ; aimons le résultat, en

déplorant, en combattant l'obstacle.

D'autre part, les chrétiens, grâce aux progrès, au rayonnement du

christianisme, n'ont plus le monopole du bien, ils n'ont que la fa-

culté du mieux. N'est-il pas conforme aux vues de Dieu que les
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choses s'arrangent ainsi de manière à nous pousser en avant, dans'îa

voie de la perfection, à nous faire passer du précepte au conseil, des
vertus naturelles, restaurées les premières, aux vertus surnaturelles,

de l'honnêteté à la sainteté? Oui, après dix-neuf cents ans d'Évangile,
il ne suffit pas d'être bon, il faut être très bon; juste, il faut être très

juste; libéral, il faut être très libéral
;
pieux, il faut être très pieux;

délicat, il faut être très délicat. Oui, c'est le fruit de la civilisation

chrétienne que certaines vertus se sont répandues, de manièreànous
obliger à des vertus plus hautes. Nous n'attirerons le monde et nous
ne prouverons notre fci désormais que par la sainteté.

.

Ne prenons donc pas pour une diminution de la foi ce qui est au
contraire une diffusion plus étendue de la foi, mais d'une foi incom-
plète et inconséquente. Sachoîîs voir dans la similitude des conduites
un pas de fait vers l'identité des principes. Ah ! travaillons tous à

l'union si désirable de tous ceux qui portent le nom de chrétiens ou
qui exercent des vertus chrétiennes. Ceux qui déjà se ressemblent,

tâchons qu'enfin ils se rassemblent. Pour pousser, rapprocher, en-
traîner ceux qui s'arrêtent en chemin, employons une force double,

c'est-à-dire une double vertu. Tâchons qu'on nous aime pour qu'on
nous suive, et, pour qu'on nous aime, soyons meilleurs! Par la grâce
de Dieu, la sainteté devient nécessaire aux chrétiens le jour où, par
la grâce de Dieu, l'honnêteté est devenue habituelle au commun des

hommes civilisés par l'Évangile. (Applaudissements.)

Je suis ainsi ramené, Messieurs, au but final de notre Congrès qui
ne servira à rien s'il ne nous rend par meilleurs. Aussi, comme con-
séquence pratique de mes paroles, je ne vous conseillerai pas seule-

ment d'une manière générale d'aimer comme je les aime, c'est-à-dire

passionnément, les sciences, les arts et les progrès, mais je vous
proposerai quatre résolutions :

J'aime ce mot : résolutions, inscrit à votre ordre du jour. Dans
d'autres assemblées, on emploie le mot : délibérations. Résolution,

c'est la promesse d'&gir; c'est un terme expressif, viril et chrétien.

Je vous propose de choisir dans ce vaste ensemble de résolutions

de toute espèce qui nous sont soumises. Revenus dans nos patries,

si nous ne choisissons pas, ne pouvant pas tout faire, nous ne ferons

rien. Je vous propose de choisir quatre objets, les plus dignes à mes
yeux de nos vœux et de nos efforts, et que je vous demande de voter

par acclamation avec moi.
IV.

4° Mon premier vœu est en faveur de VOEuvre de la Propagation de

la Foi. (Applaudissements.)

Je ne comprends pas qu'on soit un catholique complet sans sou-

tenir énergiquement dans les régions encore fermées à l'Evangile, les

hommes, nos frères et nos modèles, qui propagent la vérité par le

martyre.

Messieurs, leur parole répand la vérité et leur vie la prouve. J'ai

parcouru un volume des Annales de la Propagation de la Foi, au mo-
ment où j'étais condamné à lire un livre moins édifiant, qui a tant

indigné le monde chrétien et déçu le monde savant. J'ai été saisi par'

une comparaison involontaire, qui m'a fait venir les larmes aux
yeux, non pas des larmes de colère : c'est trop facile, la colère, et

cela ne prouve rien; il faut des larmes de deuil et de charité incon-
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solable envers ceux que l'on combat, et l'important, ce n'est pas de
prouver qu'un homme est un homme, mais que Jésus est un Dieu...

J'ai donc trouvé dans ce livre et dans les Annales de la Propagation
de la Foi, un rapprochement inattendu, deux pages, adressées par
deux hommes à leur sœur, pages émues toutes les deux, délicates,

sincères, et toutes les deux écrites en présence de la tombe, l'une
par un frère à sa sœur qui est morte, l'autre à sa sœur par un frère

qui va mourir.
A cette morte qu'il aimait, l'un des deux frères, le plus fameux, se

recueillant, et cherchant dans son âme ce qu'il a de plus profond,
dans son langage ce qu'il a de plus pur, que dit-il. Messieurs? 11 parle
de fines questions, de doutes discrets, des larmes mêlées aux ondes de
Byblos par les femmes antiques, des mystères d'Adonis... Voilà tout ce
qu'il trouve à envoyer, au delà de la tombe, à sasœur qu'il nomme
un bon génie!...

L'autre frère, inconnu des hommes, illustre devant Dieu, ancien
pâtre devenu missionnaire, écrit à sa sœur une lettre qiie je vous
demande la permission de vous lire tout entière :

A MADEMOISFLLE JIÉLANIE VÉNAItf), CHEZ SON PÈKE , A SAINT-LOLPSUR-TOUET, PAR
PARTHE.NAY (dEUX-SÈVRES).

« En cage, au Tonquin, le 20 janvier 1861, à minuit.

(C'était il y a deux ans, Messieurs, en hiver, à une heure où plu-
sieurs d'entre nous étaient peut-être au bal !)

« C'est avec loi, chère Mélanie, que je passai celle nuit du 26 février 1851,
qui était notre dernière entrevue sur la terre, dans des eutreiions sympathiques,

doux et saints, comme ceux de saint Benoît avec sa sœur; et, quand j'eus tr.ui-

chi les mers pour venir arroser de mes sueurs et de mon sang le sol annamite,

les leiires, aimables messagères, m'ont suivi régulièrement pour me consoler,

m'encourager et me fortifier. Il est donc juste que ton frère, à cette heure su-

prême qui précède son immolation, t'envoie, chère sœur, un dernier souvenir.

« il est près de minuit. Autour de ma cage de bois, je vois des lances et des

sabres Dans un coin de la salle, un groupe de soldats joue aux caries, un autre

groupejoue aux dés. De temps eu temps, les soldats frappent sur le tamtam et

sur le tambour les veilles de nuit. A deux mètres de moi, une lampe projette

sa lumière vacillante sur ma feuille de papier, et me permet de iracer ces

lignes. J'attends de jour en jour ma sentence. Peut-être, demain, je vais être

conduit à la mort... Heureuse mort, n'est-ce pas? Mort désirée qui conduit à la

vie! Selon louie probabilité, j'aurai la lêie tranchée, ij^iiominie glorieuse dont

le ciel sera le prix. A cette nouvelle, chère sœur, tu pleureras, mais de bon-

heur. Vois donc ton frère, l'auréole du martyre couronnant sa lèie, la palme
des irioinphateurs se dressant dans sa main. Encore un peu, et mon àme quit-

tera la terre, finira sou exil, terminera son combat. Je monte au ciel, je touche

la patrie, je remporte la victoire, je vais entrer dans ce stjour des élus, voir des

beautés que l'œil de l'homme n'a jamais vues, entendre des harmonies que
l'oreille n'a jimais entendues, jouir des joies que le cœur n'a jiiuais goîiiées.

Mais, auparavant, il faut que le grain de Iroment s^oit moulu, que la grappe de
raisin soit pressée... Scrai-je un pain, un vin, selon le goût du père de famille?

Je l'espè e de la grâce du Sauveur, de la protection de sa Mère immaculée, et

c'est pourquoi, bien qu'encore dans l'arène. j'ose entonner le chant de triomphe,

comme si j'étais déjà couronné vainqueur... » (Bruyants applaudissemenls.)

Messieurs, entre ces deux lettres, entre les deux doctrines qui les

inspirent, entre les deux états de l'âme qu'elles supposent, mon choix
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est fait, et c'est pourquoi je vous recommande l'œuvre de la Propa-
gation de la foi ! {Bravoa prolongés.)

2" En second lieu, j'élève la voix en faveur d'opprimés dont on n'a

pas encore parlé, et dont on doit toujours parler dans une réunion
de chrétiens. Je vous demande d'exprimer un vœu en faveur de
VAbolition de l'esclavage.

Au moment où je vous parle, Messieurs, malgré les grands exem-
les donnés par l'Angleterre, par la France, et, cette année même,
par la Hollande, il y a encore dans le monde chrétien plus de six

millions d'esclaves. Je vous demande d'exprimer le vœu que leur
émancipation soit prompte, prudente et pacifique, et j'aime à vous
proposer ce vœu devant un Anglais catholique, assis devant moi, ici

même, au banc des journalistes, et qui s'appelle Wilberforce. {Ap-
plaudissements prolongés.)

Il me semble que le Sauveur lui-même a porté témoignage en fa-

veur de l'abolilion de l'esclavage par la conversion de trois fils de
Wilberforce, en récompense de l'œuvre de leur père. J'invoquerai à
cet égard la parole d'un évêque anglais, au moment de la conversion
de l'un d'eux, Robert, mon ami regretté. Cet évoque est absent, Ro-
bert Wilberforce est passé à une vie meilleure; je n'affligerai pas les

vivants et les présents par mes éloges. Lorsque cet homme admi-
rable,- alors archidiacre d'York, après vingt ans de patientes études,
rentra dans l'Église catholique, ilyfutreçuparl'évêquedeSouthwark,
et il lui dit, avec toute la correction et la régularité d'un véri-

table Anglais : « Monseigneur, vous avez dû prendre pour ma con-
version beaucoup de peine, faire dire beaucoup de messes, de neu-
vaines et de prières, occuper beaucoup de communautés. Il est juste

que je règle mon compte. Dites-moi l'argent que je vous dois. » Il

parlait ainsi avec l'esprit d'affaire qui n'abandonne jamais l'Anglais
et l'esprit d'humilité qui caractérisait ce grand chrétien.

L'évêque avait, en l'écoutant, les yeux mouillés de larmes. Il pen-
sait au père de ce converti, à ce pieux, ardent et patient Wilberforce
qui, pendant cinquante ans, se lit l'avocat des pauvres gens d'un
autre pays, d'une autre race que la sienne, dont il ne devait jamais
recevoir ni applaudissements ni remercîments, par un mouvement
de la plus pure humanité; qui, pendant ces cinquante années, écri-

vit, parla, agit, d'abord ignoré, puis ridiculisé, puis écouté, six fois

r^-poussé au Parlement, triomphant la septième fois, poursuivant
son œuvre, y entraînant tous les partis et toutes les classes, et méri-
tant, qu'à sa mort, le Parlement suspendît ses séances, après avoir
ouvert les caveaux de Westminster à la dépouille de ce grand chré-
tien qui avait su faire goûter à une nation tout entière la joie divine
d'une bonne action.

Lorsque le fils de Wilberforce dit à l'évêque de Southwark : « Mon-
seigneur, dites-moi ce que je vous dois pour les prières auxquelles
j'attribue ma conversion? » l'évêque l'embrassa et répondit : « Mon
ami, n'attribuez pas votre conversion à nos prières; elle est due aux
prières des anges gardiens de tous les pauvres esclaves que votre
père a mis en liberté? »

Messieurs, devant un autre fils de Wilberforce, votez avec moi un
vœu en faveur de l'abolition de l'esclavage! [Oui! oui! Mouvement
général.)
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5" Je vous demande un troisième vœu en faveur des Progrès de

renseignement populaire.

Dans un discours que j'ai particulièrement remarqué hier,

M. Woeste vous rappelait cette grande parole d'un Pape, Benoît XIV,

qui, dans la Bulle d'approbation des frères de l'abbé de la Salle, en
17:24, bien avant notre loi de 1833 et votre loi de 184:2, a dit : Igno-

rantia, omnium origo malorum. Que M. Woeste me permette de lui

rappeler que la citation se continue ainsi : Prœserlim in eis, qui fa-

brili operœ dediti sunt. L'ignorance est la source de tous les maux,
surtout parmi les ouvriers. On vous dit souvent, Messieurs, que l'ins-

truction détruit la foi. Ne les laissons pas séparer. Mais, parce qu'on
garde la foi du charbonnier, ce n'est pas une raison pour garder sa

tigure, son langage et ses manières. Ne craignons pas l'instruction.

Ne craignons pas non plus avec tant d'exagération les^nauvais insti-

tuteurs. Je sais qu'il y en a, mais je sais aussi que le plus mauvais
instituteur, c'est l'ignorance.

4° En quatrième et dernier lieu. Messieurs, au nom de la Section

de Charité, dont j'ai eu l'honneur de faire partie, je vous demande
d'insister sur un vœu déjà exprimé par mon ami M. de Melun, dont
le nom... que lui importe ce que je dirai de son nom ! j'aime mieux
dire, dont la vie personnifie auprès de vous, si honorablement pour
nous, la charité française. J'exprime un vœu en faveur des Institu-

tions de bienfaisance et de prévoyance qui concernent les hommes, les

adultes, les ouvriers.

C'est sans doute parce que la charité est surtout faite par des

femmes, et qu'elle s'occupent de préférence des enfants, des indi-

gents et des vieillards, que nos œuvres ont presque toutes cet objet.

Nous ne songeons pas assez et nous ne nous mêlons pas assez aux

travailleurs, au peuple proprement dit; on le fait plus en Angleterre,

dans les villes et dans les villages, et c'est un élément de paix sociale

et de progrès général; nous ne nous occupons pas assez de l'ouvrier,

et spécialement de ses plaisirs, de ses lectures, de ses associations,

de son logement.

En vous exprimant, en vous proposant ces quatre vœux, Messieurs,

je continue encore ma théorie du rachat, et je vous demande de ra-

cheter le païen de l'erreur, l'esclave de la servitude, l'enfant de

l'ignorance, le travailleur de la misère et du mal. Le chrétien doit

être, s'il imite son maître, un universel rédempteur.

Et maintenant, jetermine... Comment voulez vous que je termine,

si ce n'est en vous rappelant une belle parole, digne d'être retenue

dans nos mémoires, prononcée par M. Périn, mon prédécesseur à

cette tribune, qu'il a eu le mérite d'occuper moins longuement que

moi : « Messieurs, avec des vertus antiques, faisons une société nou-

velle. » (Applaudissements prolongés.)

M. le Président. — Les quatre premières sections ont présenté

leurs rapports dans la quatrième séance. Je donnerai successivement

la parole aux rapporteurs de la cinquième section de manière à ter-

miner, s'il est possible, dans la séance de cet après-midi cette partie

de nos travaux.
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Eapport sur la publicité au point de vue des intérêts catholiques
(5« section)

;
par M. A, Digard.

Eminences, Messeigneurs, Messieurs,

Je ne sais si je m'abuse ou si je cède à une préoccupation bien
naturelle chez un rapporteur, mais il me sembla que la question
dont j'ai à vous entretenir est une des plus importantes qui aient été

soumises à l'Assemblée. J'ai besoin, en commençant, de m'appuyer
sur quelque chose de plus fort que moi, S. Em. le cardinal arche-
vêque de Malines nous disait en inaugurant nos travaux : « Comme
votre réunion a surtout pour but de rendre des services à l'Église,

vous aurez surtout en vue d'arriver à des conclusions pratiques, à

des mesures utiles. » La cinquième section a fait de grands et persé-
vérants efforts pour suivre ces instructions. Elle m'a chargé de vous
demander en son nom plus qu'un vœu, plus qu'une déclaration de
principes. Je viens vous demander un acte viril que je traduis par
ces simples paroles : Il faut faire que le Congrès se survive à lui-

même, il faut! qu'au moment de notre séparation, il reste quelque
chose qui soit l'écho prolongé de nos paroles, qui continue et éter-

nise en quelque sorte la pensée de cette grande Assemblée.
Pour rendre ceci plus clair, j'emploierai les expressions du pro-

gramme qui nous a été distribué et qui pose nettement la question :

« Convient-il de fonder en Belgique, avec l'aide et le concours des
a catholiques dévoués de toutes les nationalités, un organe interna-
« tional des intérêts catholiques, qui fasse concurrence aux feuilles

« anticalholiques les plus répandues à l'étranger, ou tout au moins
« d'attribuer cette mission à un ou à plusieurs des journaux existants

« en recourant aux moyens nécessaires pour les faire connaître et

« circuler dans les divers pays. »

Que représente ce Congrès? Il représente l'Europe catholique.
Nous avons quitté nos foyers; nous sommes venus ici nous serrer les

mains, rapprocher nos cœurs, nous communiquer nos convictions,
nos espérances, nos désirs. Mais quand le parti du mal conspire con-
tre le clérical, comme disent nos ennemis, ces épanchements
suffisent-ils? Non ! il faut pousser des racines dans le sol ; il faut

répandre une semence qui soit profitable à l'Église.

Nous vous proposons donc de fonder un organe qui serve entre
nous de trait d'union et de moyen de correspondance.
Nos frères séparés, les protestants, pour réunir les tronçons épars,

qu'on appelle les confessions, dans l'espoir de remédier aux incura-
bles variations que le génie de Bossuet a dévoilées, ont créé naguère
un organe auquel ils ont donné un nom expressif : le Lien. Nous, à

qui l'union est si facile et pour ainsi dire naturelle, ne pouvons-nous
pas créer un organe qui en soit l'expression et la sanction, en un
mot, le Lien véritable? Nous espérons avec cette feuille de papier
éclairer, encourager, diriger nos amis, combattre nos ennemis, la

licence, le progrès menteur et l'impiété. C'est notre mission de les

combattre et de nous opposer au travail de l'erreur. Je vous adjure
d'y penser.

Telle est la pensée, tel est le projet.

Mais cette pensée, ce projet peuvent-ils être réalisés, et esl-ce ici

qu'ils doivent prendre corps?
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Vous avpz (^ntondu en section et à celte tribune des champions de

la presse catholique, plusieurs de ces hommes qui tiennent ferme-

ment leur drapeau. iMais est-ce à dire qu'il n'y ait plus place dans la

grande armée pour un drapeau nouveau? Parmi nos champions
l'un (i) nous dit : Je suis en Italie et j'ai assez à faire de défendre

notre cause à l'avaut-garde ; un autre (2) : Je suis en France et j'y suis

gêné; un autre (0) : Je suis en Belgique et mon pays a des intérêts

particuliers, vivants et actuels qu'il faut aussi défendre.

Tout cela est parfaitement exact et légitime, mais tout en recon-

naissant la nécessité de veiller avant tout à ses affaires particulières,

il importe cependant de ne pas méconnaître les services à rendre à

l'Église dans une sphère plus large et qui embrasse les affaires de

tous.

Nous avons donc songé à la création d'un organe plus dégagé des

préoccupations locales et à même de défendre les intérêts généraux

du catholicisme. Je ne puis vous dire ce qu'il sera, comment et

quand il s'organisera, mais je vous demande d'avoir confiance et de

donner une sorte de blanc-seing à ceux qui veulent réaliser cette

pensée, à ceux-là même qui ont mené à bonne fin la grande pensée

du Congrès international de Malines.

Ce que nous voulons est d'ailleurs exprimé, mieux que je ne le

pourrais faire, dans le discours si remarquable et si viril de notre

vénérable Président. « Notre but, dit-il, n'est point, vous le savez,

de jeter le trouble dfms les esprits, mais, au contraire, de les rap-

procher et de les calmer. L'époque même à laquelle a été fixée l'ou-

verture de cette Assemblée (deux mois après les élections aux Cham-
bres législatives) prouve que nous n'avons en vue que des intérêts

supérieurs aux questions de partis. Les catholiques ne forment point

un parti, quoique leurs adversaires affectent de les représenter sous

cet aspect faux et mesquin. L'amour de Dieu et du prochain, la cha-

rité envers les amis et les ennemis est leur premier mobile; ils ne

sauraient l'oublier sans cesser d'être les disciples du Christ et les

enfants de l'Église. »

Voilà ce que nous voulons; cela est difficile, je le sais, car nous

sommes des hommes et lorsque nous tenons une plume notre main
souvent tremble de colère. Mais cela se peut-il faire? Permettez-moi

de citer encore M. de Gerlache, car, en vérité, dans de pareilles

questions et dans un pays qui n'est pas le mien, j'ai besoin de m'ap-

puyer de l'autorité d'un penseur qui connaît le terrain et les

hommes :

« La presse catholique, à quelques exceptions près, est en Bel-

gique dans un état de prostration qui fait peine. Elle est insuffisante

pourdélendre cette grande cause d'où dépendent notre salut et celui

de l'Etat, notre vie morale et notre existence nationale.

« Pour organiser une presse, il faut des hommes et de l'argent.

Rien de tout cela ne nous manquera, si nous le voulons. Nous avons

des hommes de mériie et de dévouement, et la Belgique est assez

riche pour payer la défense de sa foi. Que le pauvre apporte son

obole, que le riche retranche quelque chose de son luxe; car, ne

(1) M. Casoni.

(2) iM. Audlev.

(5) M. A. Neut.
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nous le dissimulons pas, le danger est grand et il est prochain. »

J'ignore si je n'ai rencontré en Belgique que les exceptions, mais
je ne saurais être aussi sévère que M. le baron de Gerlache, pour la

presse de ce pays; je me crois même, en conscience, obligé de lui

rendre ici le plus sincère et le plus cordial hommage.
Ce n'est p;is cependant. Messieurs, que je croie que tout est parfait.

Je le reconnais etje le proclame bien haut: il y a quelque chose à faire,

mais ce quelque chose peut-il être fait? Voilà la question à laquelle
il fout toujours revenir. On nous a dit : le journal international sera
renfermé dans la Belgique comme dans le cercle de Popilius. Il ne
passera pas en France. — Permettez-moi d'être franc à cet égard. Je
suis français et je suis ici sur une terre de liberté : eh bien ! je ne
sais si je m'abuse et si je ressemble au fils de Noë qui couvrait d'un
manteau les défaillances de son père, mais je crois pouvoir dire qu'il

n'est pas vrai que mon pays soit entouré d'une muraille de Chine
et que la vérité catholique ne puisse s'y faire jour. Où donc,. Mes-
sieurs, se sont rencontrés les plus énergiques défenseurs de l'Église,

où ont éclaté en sa faveur les voix les plus éloquentes, où ont paru
les mandements les plus généreux? Dans mon pays. Vous qui êtes

Belges, qui êtes libres, et qui aimez votre pays, vous comprendrez
que, dans la fierté de mon cœur, je rappelle ces titres du mien. [Ap-
plaudissements).

Soyez-en sûrs. Messieurs, une pensée grande et juste, une pensée
catholique ne craint pas les entraves; elle est plus forte que la

poudre, elle fait explosion, passe les frontières, et rien ne peut l'ar-

rêter. Comment avec les chemins de fer, ces courants de la civilisa-

tion qui percent toutes les barrières, les milliers de voyageurs pas-
sant tous les jours de Belgique en France ne répandraient-ils pas
la nouvelle qu'aurait gardée leur mémoire après qu'ils l'auraient lue
à Bruxelles?

J^es vérités entravées sont comme les projectiles que lancent les

canons rayés, elles vont plus vite et plus sûrement au but.

L'organe qu'il s'agit de créer, la Belgique est providentiellement
destinéeà le posséder ; et pourquoi? c'est quela Belgique est le cœur
de l'Europe par sa position géographique et qu'elle en est encore le

cœur parla liberté! (Applaudissements.)

C'est donc en Belgique que doivent s'imprimer les vérités, mais
les vérités graves, sérieuses. Ne l'oublions pas, à l'ombre de votre
liberté il s'est parfois produit de misérables pamphlets qui ne doi-
vent passer aucune frontière, que jamais une plume catholique n'au-
rait écrits, que jamais un écrivain catholique n'aurait signés. Ces
pamphlets peuvent justifier certaines entraves. Mais quand nous
parlerons le langage des enfants de Dieu et de l'Église, soyez-en
sûrs, nous nous ferons entendre de toute l'Europe. Sachez-le bien
d'ailleurs, les journaux qui ne passent pas toutes les frontières n'y
perdent rien sous le rapport de la considération et de l'influence

désirable, et je pourrais vous citer tels des organes de la presse qui
depuis qu'ils franchissent librement les barrières territoriales ont
beaucoup perdu de leur valeur politique et de leur autorité mo-
rale. {Applaudissements.) Je ne veux pas irriter nos débats ; d'ailleurs

chacun de vous a deviné ma pensée et il est inutile d'insister.

Messieurs, vous savez ce que nous voulons; comment le faut-il



H, A. DICAKD : PLIîLIClTt Al' POINT DE VUE DES INTÉHÉTS CATHOLIQUES. 221

faire? Je parle ici devant une assemblée sérieuse et je sens s'éveiller

en moi un souvenir. Vous vous rappelez tous cet homme qu'il faut

nommer ici, bien qu'il soit mort, parce que son âme plane sur cette

assemblée, le grand O'ConncU l (Applaudissements.) Quand il mon-
tait à la tribune de ces imposants meetings populaires (ju'il élec-

trisait par son éloquence en même temps qu'il les dirigeait avec une
prudence admirable, quand il avait lancé à ces pauvres Irlandais

déguenillés, condamnés à des famines périodiques, mais, comme
les Polonais, toujours prêts à tout sacrifice à la patrie, quelques-unes
de ces paroles qui vont au cœur comme des flèches de feu, il tendait

la main et le sou d'O'Connell produisait ce que vous savez. Souvenez-
vous aussi. Messieurs, du sou de la Propagation de la foi!... L'argent

ainsi employé n'est-il pas en quelque sorte sanctifié? Et ne peut-on
pas alors reconnaître sans tristesse et même avec fierté qu'il est un

• des leviers avec lesquels on soulève "le monde?
Le sou d'or, le sou d'argent ou le sou de bronze, le voulez-vous

donner? II le faut. M. de Gerlache l'a dit : le péril est prochain, il

ne menace pas seulement nos personnes, il menace aussi notre for-

lune. Si vous ne voulez pas, si vous ne savez vous défendre, vous
manquez de cœur et d'intelligence. Mais vous le voulez. Demandons-
nous alors : Quelles sont les exigences de la situation? Pour faire un
journal, il faut d'abord des rédacteurs. Je les vois tous présents dans
cette assemblée. En eft'et, tous les catholiques qui savent tenir une
plume ou manier la parole figurent ici, et grâce à la dispense de signer

dont vous jouissez en Belgique, il n'est personne parmi vous qui,

pour payer son tribut, puisse être arrêté par les réserves ordinaires,

par le sentiment de l'inexpérience, enfin par l'humilité chrétienne.

Mais puisque nous nous entretenons de la presse en ce moment,
laissez-moi vous dire avec franchise. Messieurs, — car je suis désin-

téressé dans la question, — que nous ne payons pas assez nos cham-
pions. Nous avons tort. Ils ne se plaignent point, ils sont désinté-

ressés et Dieu les récompensera sans doute, mais en nous demandant
compte de l'oubli dans lequel nous avons laissé leurs services.

Un des grands éléments de succès d'un journal est la rapidité et la

sûreté des informations. A cet effet, le concours de ces hommes
qu'on appelle des spécialités est indispensable; mais ce concours,

encore une fois, est subordonné à une équitable rétribution.

L'homme qui parle le mieux de la médecine ou de la musique, n'est

pas toujours un catholique. C'est un écrivain fort apprécié, qui veut

tirer de sa plume un profit légitime : vous êtes forcés de la payer en

conséquence. Les correspondances coûtent aussi beaucoup d'argent.

Or, je le disais ce matin en section : Nous sommes tous fils ou filles

d'Eve, très curieux par nature. Aussi sait-on que les journaux les

plus répandus vivent surtout de ce que j'appellerai non pas des in-

discrétions, non pas des médisances, mais des correspondances. Les

nôtres seront sérieuses et exactes, elles n'en serontque plus coûteuses.

Un exemple va vous dire ce que valent et coûtent les correspondan-

ces. On sait que le Times est l'organe quotidien le plus répandu du
monde. Or, le Times non-seulement reçoit des correspondances

extraordinaires les plus remarquables, mais encore il a partout

des correspondants ordinaires, à poste fixe, véritables ambassadeurs

qui le tiennent au courant de tout ce qui se passe. 11 en est qui reçoi-
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vent jusqu'à 50,000 fr. par an. Ces messieurs font grande figure dans
toutes les capitales, ce qui les met en situation de tout savoir. Si le

Times daiii;nait prendre intérêt à une assemblée de papistes, son
compte-rendu du Congrès de Malines ne serait ni le moins rapide, ni

le moins exact. Jusqu'à quand verrons-nous de telles armes aux
mains de nos adversaires, sans les saisir à notre tour pour les tour-
ner contre eux?

Messieurs, il faut conclure. Vous le voyez, pour fonder le jour-
nal international, il faut beaucoup' d'argent, mais ce journal est

nécessaire. Il doit se faire, il se fera.

Vous ne voudrez pas qu'on applique à cette grande assemblée la

parole de saint Paul. Non, le Congrès de Malines n'aura pas été seule-

ment une cymbale retentissante; il faut que les paroles conduisent
aux actes; agissons. Messieurs, et laissons en nous séparant, un mo-
nument digne de nous : l'Eglise vous en remerciera. (Applaudisse-

ments.)

La cinquième section approuve au surplus, et vous approuverez.
Messieurs, avec elle, les autres dispositions du projet de résolutions

qui sont destinées dès lors à figurer avec honneur dans les actes de
votre Assemblée. Ce projet le voici :

n L'Assemblée générale, prenant en considération l'importance de la publicité

au point de vue des intérêts et des libertés catholiques, la nécessité d'éclairer

les esprits, de réfuter les erreurs, de combattre les mensonges et les calomnies

qui s'attaquent aux choses et aux institutions les plus respectables et les plus

saintes,— le devoir imposé à tous loscalholiqnei de défendre, sansjamaisfléchir,

la justice, la vérité et la religion, — e.^t d'avis :

1» Qu'il est indispensable derecouriraux moyons de publicité les plus larges,

en créant des journaux, des revues, ou en les soutenant là où ils exis-

tent, et en propageant les bonnes publications partout où le besoin s'en fait

sentir;

2" Qu'il convient de fonder en Belgique, avec l'aide et le concours des catho-

liques dévoués de toutes les nationalités, un organe international des intérêts

catholiques qui fasse concurrence aux feuilles anticatholiques les plus répan-

dues à l'étranger, ou tout au moins d'attribuer cette missionà l'un ou plusieurs

des journaux existants, en recourant aux moyens nécessaires pour les faire cou-

naîire et circuler dans les divers pays; .

a 3" Que tout journal catholique doit offrir de la première page à la dernière,

un tout complet, un ensemble de doctrines homogènes, et qu'il importe d'en

exclure, même sous forme d'annonces, tout ce qui pourrait blesser les senti-

ments moraux et religieux de ses lecteurs;

« 4" Que les prix d'abonnement doivent être fixés de manière à faire pénétrer

les bons journaux dans toutes les classes de la société, non-seulement dans les

familles, mais encore dans les lieux de réunion, les sociétés, les cafés, les esta-

minets, etc.; — qu'il importe, subsidiairement, de créer des feuilles et autres

publications qui soient distribuées gratuitement là où il n'y aurait pas d'autres

moyens de leur procurer des lecteurs, et qu'il faut recourir à toutes les combi-

naisons, le colportage, la vente dans les lieux publics et les stations des chemins
de fer, etc., pour activer leur circulation ;

« 5° Qu'il est du devoir des catholiques de contribuer de tous leurs efforts,

moralement et pécuniairement, à la création, au soutien et à la ditfusioa

des journaux et des publications dont il s'agit, et de s'abstenir d'encou-

rager, même indirectement par leurs abonnements, la presse anticatholi-

que
;

« G» Que la jeunesse catholique doit particulièrement s'associer à cette œuvre,

eu lui appoit^ml le liibu'. Ue&es taleuis et de son zclc
;
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« 7" Qu'il y a ''*?» tl'établir un échange régulier des journaux et autres pu-
blications analoj;ues entre les divers pays, de manière à les faire connaître, à
les recommander et à favoriser leur mutuelle propa^^alion;

.< 8" Qu'il est nécessaire de constituer dans chaque pays, un fonds spécial
destiné à favoriser et à étendre les bons journaux et les publications utiles, et
particulièrement ceux qui sont destinés aux classes les plus nombreuses et
les moins favorisées de la fortune, en attribuant provisoirement la dlspo-
siiion du fonds pour la Eeljjique, au Comité central de l'Assemblée des catho-
liques ;

«9° Quegrâceà la bonne organisation et à une sorte de fédération de la presse,
qni embrasse la cntholicité eniière, il importe que désormais les caiholiques
appartenant aux différentes nationalitésentretiennenldes relations suivies, aient
une parfaite connaissance de leur situation, de leurs afflictions, de leurs
espérances et de leurs besoins respectifs, et soient ainsi à même de mar-
cher avec ensemble vers un but bien déterminé et de se venir réciproquement
en aide. »

Rapport sur l'élaboration d'une statistique catholique (5'"* secllon);
par M. Ed. Ducpetiaux.

Messeigneurs, Messieurs,

La cinquième section m'a chargé de soumettre à votre ratification
la résolution suivante relative à l'élaboration d'une statistique catho-
lique, telle qu'elle a été formulée par le comité d'organisation ;

L'A -Si mblée considérant,

L'uiilité de recueillir et de coordonner les faits statistiques pouvant servir à
f.iire connaître la situation, le développement et les progrès du catholi-
cisme dans les divers pays, ses besoins et les moyens employés pour les satis-
faire ; \

L'iniéréi et l'utilité que peut présenter le relevé exact et complet des œuvres,
des institutions, des associations religieuses, pieuses, charitables, éducatrices
artistiques qui reposent sur le fondement catholique et qui ont pour but et
pour résultat d'étendre et de fortifier la vraie civilisation chrétienne;

Les motifs qui ont déterminé l'Assemblée des catholiques à Aix-la Chapelle,
en 1862, à arrêter les bases d'un pareil travail pour l'Allemagne

;

La nécessité de combatire les mensonges et les calomnies, de rectifier lO'^ er-

reurs, de rétablir l'intégrité des faits et de faire ressortir aux yeux de tous la

vitalité, la force et le rayonnement admirable de l'Église
;

Décide :

1" Qij'il sera rédigé une statistique aussi complète que possible delà commu-
nion catholique dauo les divers pays, embrassant notamment :

La population,

Le clergé.

Les ordres religieux.

Les établissements affriclés au culte,

Les œuvres et les institutions pieuses.

Les œuvreset les institutions charitables.

Les œuvres et les insiituiious d'éducation et d'iuaruciion,

Les missions,

L'état physique, intellectuel, moral et religieux dos populations caihjl-
ques, etc.

2" Que l'élaboration de ce travail sera confiée au Comiié qui sera nommé ans
lermts de l'article V des statuts, avec faculté de s'adjoindre tels collabora'eurs
qu'il ju-era nécessaire, soit dans le pays, soit à l'étranger

;
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5° Que les auloriiés ecclésiastiques, et notamment NN. SS. les évêques, seront

respeclueusenient invitée à prêter leur concours audit Comité, en lui procurant

les documenls et les informaiious dont il aurait besoin;

4» Qu'il sera fait rapport à la prochaine Assemblée de la marche et du degré

d'avancement du travail décrété.

L'énoncé seul de cette proposition suftit pour en faire ressortir

l'imporlance et l'utilité. 11 ne faut pas se dissimuler que les catholi-

ques ignorent encore les faits qui les intéressent le plus directement.

La plupart des renseignements existent, mais ils sont dissiminés,

consignés et pour ainsi dire enfouis dans des publications et des do-

cuments épars qu'il est difficile de consulter ou dont le public ne
soupçonne pas même l'existence. Le travail consisterait donc à

rechercher, interroger, vérifier, rectifier au besoin et coordonner

ces éléments, à leur donner une forme pratique et à les livrer au
jugement de tous. Le catholicisme n'a rien à redouter de la publi-

cité, il n'a rien à cacher, il est intéressé même à produire au grand

jour tous les faits qui le concernent, afin de faire rayonner au plus

loin la lumière qu'il porte en lui. Sa constitution, ses institutions,

ses œuvres, ses progrès, sa situation dans tous les temps et dans tous

les lieux, doivent lui inspirer une légitime confiance; il peut les

montrer avec un juste orgueil à ses adversaires comme à ses ad-

hérents. C'est par la vérité et par la vérité seule qu'il vaincra les uns
et qu'il fortifiera les autres. On a dit que la statistique étaitunearme
à deux tranchants qui blessait souvent les mains inhabiles ou infi-

dèles qui la maniaient. Nous voulons, nous, qu'elle devienne un
instrument sincère, un livre largement ouvert où chacun puisse lire

sans crainte d'erreur. Aussi comptons-nous dès à présent sur la

coopération active de tous les catholiques compétents pour cet im-

portant travail qui, s'il est mené à bonne fin, comme nous l'espérons,

contribuera puissamment à la gloire de l'Église et à l'édification des

fidèles.

Tels sont les motifs qui nous déterminent, Messieurs, à vous de-

mander votre approbation.

Rapport sur Vassociation dans ses rapports avec les intérêts et les libertés

Catholiques (5' section); par M. P. de Haulleville.

Messeigneurs, Messieurs,

La tâche qui m'est imposée est très délicate : je suis le rapporteur

d'une section où les résolutions les pltis graves ont été prises après

un court débat. Au lieu de résumer une discussion, je suis forcé

d'exposer moi-même. Je le ferai brièvement, en résumant ma propre

pensée.

I.

11 est des citoyens, des publicisles, des partis, des hommes d'Etat,

des gouvernements, qui ont horreur de l'unité et de la discipline de
l'Égfise et ne rêvent pour l'État qu'unité et discipline. A la réalisa-

tion d'une unité territoriale, ils sacrifient tout. La toute-puissance

de l'État, qu'ils aiment à considérer comme un être abstrait, est le

critérium de leurs croyances morales et politiques. Ils disent que la
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liberté de conscience leur est chère, et ils sont prêts à rendre obli-

gatoire par la force la fréquentation des écoles de leur goût. Ils se
déclarent partisans résolus de la distinction de l'Église et de l'État,

qui n'est connue que depuis le christianisme, et ils veulent créer,

au nom de l'omnipotence de l'Étal, un enseignement catholique,
véritable culte, dont les directeurs de l'État seraient les Grands-
Prétr'^s. Ils refusent avec arrogance à l'Église une infaillibilité mo-
rale, qu'ils attribuent servilement à quelques hommes représentant
l'État. Pleins de dédain pour la révélation chrétienne, ils acceptent
aveuglément celles du droit romain, de Rousseau, de la Constituante
française, de Napoléon, ou d'une association politique. Incroyants
les plus croyants ! Ils rejettent les miracles de Moïse et ils croient à
ceux de Titus et de Vespasien ! Le joug moral, à la fois si doux et

si libre de l'Église, qui est une mère, ils le trouvent dégradant. I\on
serviam, dit chacun d'eux, et ils sont fiers de servir César! Le dernier
terme de cette doctrine idolâtre, c'est la force.

Son Dieu, c'est l'État, et pour elle il n'y en a pas d'autre, du moins
ici-bas. C'est l'erreur des statolâtres grecs, que nous combattons
depuis plus de 1800 ans. Depuis Ponce-Pilate jusqu'à saint Athanase,
de Julien l'apQstat à saint Thomas de Cantorbéry, de Grégoire mou-
rant à Salerne jusqu'à Pie expirant à Savone, l'Église a condamné
cette hérésie, et ses enfants fidèles, conservant intacts la liberté de
leurs consciences et le respect de la dignité humaine, ont maintenu
l'indépendance de leur foi en sauvant la liberté civile.

Faire l'histoire de cette lutte opiniâtre et glorieuse, ce serait

retracer le tableau magnifique du développement de la société civile

depuis le chaos du paganisme. Bien souvent, l'erreur que j'ai essayé

de décrire est descendue de trônes chrétiens et, en conservant un
caractère semi-religieux, a pris un de ces noms en isme, que je ne
veux pas citer ici. Aujourd'hui, la doctrine irrationnelle du Dieu-
État a pris une nouvelle forme.

S'inspirant des systèmes subjectifs de la philosophie moderne, on
fait la tentative folle de fonder une Église abstraite d'État, capable de
dominer de haut tous les cultes positifs. Au fond, cette docirine
cache un nouvel instrument de règne. Un roi fameux a dit : l'État

c'est moi. Les sectateurs du Dieu-État désirent imiter, sinon le mol,
du moins la chose. Ils confondent à priori la nation avec VÉlat; puis,

maniant adroitement les institutions représentatives, ils s'emparent de
la direction de l'Etat en se créant une majorité parlementaire. Et
alors ils disent : l'État, c'est la nation, en sous-enlendant le seul

terme positif de cette comparaison, les hommes qui dirigent actuel-

lement l'État, c'est-à-dire eux-mêmes. C'est la théorie du despotisme,
sous Itt masque de la liberté.

Les catholiques se sont trop souvent laissé entraîner dans cette

voie liberticide, en donnant, de bonne foi sans doute, soit par amour
de la paix, soit par désir de transaction, leur concours direct ou in-

direct aux modernes statolâtres. Noire faute, il est vrai, a une origine
très honorable. Nous* soutenons que l'Eglise et l'Étal, tout en étant
nécessairement distincts, ont une tin commune, qui est celle de l'hu-

manité, la Vérité et le Bien. Il nous est donc moralement interdit

de refuser le concours de i'Éial quand, par des moyens licites, il

is
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nous conduit à notre fin, la Vérité et le Bien. Seulement l'acceptation

de ce concours doit être soumise à une vigilance extrême.

En principe, l'État nous doit, non pas protection, mais sécurité et

par conséquent liberté. Nous, citoyens, membres de la nation, nous
devons à l'État respect et obéissance. Je ne dirai pas, avec quelques

économistes, que l'État « est une entreprise de sécurité publique; »

mais j'ose aftirmer qu'il importe à notre époque plus qu'à toute au-

tre de restreindre, autant que possible, l'action de l'État, qui n'a à

se préoccuper que de la répression des délits.

Nous, catholiques, nous avons besoin de la protection maternelle

de l'Église, que nous acceptons librement : quant aux actes de la vie

civile, si intimement liés aux actes de la vie religieuse, nous aurions

tort de nous laisser imposer d'inutiles lisières. Ceux qui ont plus de

1800 ans et qui ont assisté à la naissance et à la mort de tous les États

et de toutes les Constitutions possibles, savent qu'ils ont eu rarement

à se louer de l'Etat-providence.

Pas plus qu'aucun d'entre vous, je ne suis disposé à me payer de

mots théoriques, à me laisser entraîner par l'esprit de système, dans

le radicalisme ou les fantaisies politiques. Un des plus illustres d'en-

trevous, celui que nous avons salué ici comme un des plusvigoureux

et des plus persévérants délenseurs de nos croyances et de nos inté-

rêts, M. de Montalembert, a dit un jour : « En politique, il n'y a de

légitime que ce qui est possible. » Rien n'est plus vrai. Quand on

étudie l'histoire, il est facile d'observer que les libertés publiques

ont toujours été possibles et que l'intervention de l'État, quittant le

domaine qui lui appartient, a été rarement légitime. Je ne suis pas

un contempteur de ce siècle, qui sera un des grands siècles de l'Église;

j'aime etjedéfendsles libertés populairesrestaurées, même quand elles

Râ'offensent, mais je ne puis m'empècher de constater que la plupart

des gouveinemenls actuels sont, sinon hostiles, du moins indifférents

à nos intérêts les plus chers. Dans ce fait, je vois un grand enseigne-

ment en même temps qu'une grande révolution : un enseignement,

parce qu'il nous engagera à ne compter désormais avec sécurité que
sur Dieu et sur nous-mêmes ; une révolution, parce que les progrès

de notre foi ont remplacé les deux puissances dans leurs directions

naturelles, et que l'Etat, après avoir trop agi en un sens, réagit dans

le sens contraire. C'est à nous, citoyens et peuples catholiques,

qu'incombe le devoir strict d'amener par la force morale toutes les

nations de la terre à transformer l'hostilité des gouvernements en
concours sympathique et volontaire. Usons de notre liberté en ins-

truisant , en éclairant, en persuadant, en convertissant ceux de nos
concitoyens qui ne sont pas assis comme nous au foyer de la grande
lumière. Formons des citoyens chrétiens, et nous créerons des lois

chrétiennes et desÉtatschrétiens. (Applaudissements.) Si nousneréus-
sissonspas le premier jour, ne nous décourageons pasetnenous plai-

gnons jamaisque de notre indolence.Nous triompherons certainement.

Ne réclamons de l'Etat que le droit commun. Qu'avons-nous besoin

des privilèges de l'Etat, nous qui sommes les privilégiés de Dieu, par

la Sainte Eglise? Revendiquons partout, sans trêve ni relâche, haut et

ferme, la sécurité et la liberté. C'est notre droit inaliénable, impres-
criptible. Mais au jour du triomphe, rappelons- nous nos épreuves
passées. Ko donnons plus à l'Etat les prérogatives exagérées dont
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nous avons eu tant à souffrir aux (époques de revers. Respectons notre
propre dignité, en restant fidèles à l'autorité civile dans les bons
comme dans les mauvais jours, pensons au lendemain qui peut res-

sembler à hier. Après avoir vaincu par le respect et la liberté, con-
servons intacte, pour tout le monde, cette facuUé [)récieuse, base de
la responsabilité humain*! et fondement du bonheur d(!s nations. Je
résume cette pensée par une citation. Le 13 décembre iHôi), le

prince de Méan, archevêque d^, Malines, chef hiérarchique de l'Eglise

Belge, écrivait au Congrès National, qui venait de s'assembler:
« Les catholiques forment la presque totalité de la nation que vous
« êtes appelés à représenter et à rendre heureux, ils se sont constam-
« ment distingués par un dévouement sincère au bonheur de leur
a patrie, et c'est à ce double titre que je réclame en leur faveur la

« protection et la bienveillance de votre assemblée. En vous exposant
« leurs besoins et leurs droits, je n entends demander pour eux aucun
« l'RiviLtiGE : une parfaite liberté avec toutes ses conséquences, tel est

« Tunique objet de leurs vœux, tel est davantage quils veulent partager
« avec leurs concitoyens « (i).

Une « parfaite liberté avec toutes ses conséquences » demande le

déploiement des grandes facultés morales et des vertus civiles, par
l'association.

lï.

L'association tient aux racines mêmes de l'esprit humain. C'est un
principe nécessaire; car sans lui il n'y aurait pas de société possible.

Les hommes ont le devoir et le droit de s'associer pour atteindre
leur fin. C'est par l'association quese déploie la viecivileet religieuse,

dans le temps et l'espace.

Je n'indiquerai pas davantage quels sont les fondements et l'éten-

due du principe d'association, parce que la lâche m'est donnée de
l'examiner à un point de vue concret, positif, civil, en me plaçant
sur le terrain des institutions politiques de notre siècle et spéciale-

ment de la Constitution belge. Ce que j'ai dit de son origine «uttit,

d'ailleurs, pour constater son importance morale. Que ceux qui
en doutent encore veuillent parcourir la lamentable histoire des
entraves de toute nature dontle génie du mai entoure depuis dix-huit

siècles les salutaires manifestations de la plus auguste association

qui soit sur la terre, l'Eglise catholique, apostolique et romaine.
L'association forme le plus solide rempart des libertésd'un peuple.

On vante avec raison la puissance de la force de la presse dans les

États modernes : mais sans l'association des lecteurs, cet instrument
de vérité comme de mensonge serait inutile. Quand les citoyens ont
le droit de s'associer et de s'assembler paisiblement, pour la défense
de leurs intérêts, soyez-en certain, ils appartiennent ù une nation li-

bre. En Angleterre, le droit d'association, c'est tout le régime repré-

sentatif. Notre assemblée est la preuve vivante de l'importance que
nous attachons ù ce droit conservateur.

Nous n'en avons pas toujours été tous pénétrés au même degré.

Les fils des croyants, qui s'associèrent au péril de leur vie, sous les

règne de Tibère et de Néron, ont souvent compromis leurs plus

(1) Les Catholiques et les Libertés constitutionnelles, par P. de Haulleville. (Paris,

J.LecolIie, 18G5, 1 vol. in 1:2J. voy. p. 111.
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chers intérêts, en négligeant, au sortir de l'église, de se réunir au
forum. Quelquefois nous nous sommes endormis dans une sécurité,

qui était fausse, parce que nous contentions plus notre indolence et

notre amour du repos que notre confiance en la Providence et notre

foi en l'immutabilité de l'Eglise de Jésus-Christ. Nous n'avons pas

toujours su résister à la tentation de souffrir, quand nous aurions dû
militer. Les mêmes hommes, si admirables dans l'association des
prières, dans la solidarité des œuvres pies et dans les réunions de
charité, ont oublié ou dédaigné de défendre l'oratoire, les temples,

les maisons religieuses, les refuges de la charité par Tassocialion

civile, qui crée et abroge les lois, fonde et renverse les gouverne-
ments. C'est l'association civile qui, après Dieu, protège avec le plus

d'efficacité les intérêts de l'Église. Le chrétien a donc le devoir strict

d'être un citoyen actif et vigilant. En ne s'occupant pas des affaires

civiles et politiques de son pays, il compromet les intérêts de sa foi.

Un bon chrétien est un grand citoyen. (Applaudissements.)

Aussi, c'est aux jours de décadence religieuse qu'on voit le chré-
tien s'éloigner des luttes viriles et salutaires de la cité, où il ne
reparaît plus qu'au grand jour de l'émancipation. Dieu soit loué! ce

jour est venu pour la plupart des nations ici représentées. Nous qui
connaissons la vérité, nous revendiquons partout ses droits impres-
criptibles; et, libres par elle, nous avons fait entendre sa parole im-
mortelle dans des parlements où elle était muette depuis plusieurs

siècles. C'est la foi et le principe d'association qui ont rendu possi-

ble cette consolante revendication et remporté les triomphes que
nous constatons dans diverses contrées du monde.

C'est par l'association que nous avons réparé depuis trente ans les

ruines qu'avaient accumulées les erreurs et les excès du siècle der-

nier et les statolâtres du temps présent.

Sachons nous servir avec force du droit, dont nous avons fait usage
pour nous réunir dans cette enceinte. Le successeur du prince de Méan,
l'illustre et éminent prélat qui a lutté pour nos droits sans oublier

sa devise paxvobis, pourrait mieux que personne ici citer des faits à

l'appui de ce que j'avance. N'est-ce pas lui, comme on le disait hier,

qui a présidé à la fondation de celte grande institution, fille de la

foi, de la science et de la liberté, un des plus beaux monuments des
temps modernes, preuve vivante de ce que peut l'association des
citoyens, guidés par une conviction énergique? N'est-ce pas le chef
de cette grande métropole, qui, le mois passé, a fondé un collège,

en adressant un simple appel aux hat)itants associés de sa ville ar-

chiépiscopale? Qu'on s'adresse aux masses catholiques, aux petits

comme aux grands, en leur disant pax vobis, mais énergie dans l'as-

sociation des forces individuelles, et alors nous ferons de grandes
et belles choses par nous-mêmes, par l'association.

Tel a été le but du n° 1 du § II du programme de la 5™° sec-

lion :

« Il e>t de l'intérêt des catholiques, comme de tous les citoyens qui veulent
« sincèrement la liberté, de substituer, autant que possible, à l'intervention et

« à romnipoience de l'État, l'énergie créatrice et le principe d'expansion de
« l'esprit d'association. »

Ce principe a été adopté par la section sans discussion, à une ira-
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meiise majorité, pour ne pas dire à l'unanimité des membres pré-
sents. Je nie félicite d'être leur organe en ce moment; car si vous
ratifiez leur résolution, j'en suis convaincu, la proclamation solen-
nelle d'un pareil principe doit avoir sur notre action dans la vie

civile les résultats les plus considérables.

Si vous le permettez, j'indiquerai quelques-unes des principales
applications du principe d'association à la défense de nos intérêts.

S'il est vrai que les chrétiens doivent prendre une part active aux
travaux de la cité, on ne peut assez leur recommander, pour la

défense de leurs intérêts civils, l'emploi des diverses formes de l'as-

sociation. C'est pour nous un devoir d'éclairer et de persuader nos
concitoyens. Quand on possède la vérité, on est tenu de la crier sur
les toits. Chrétiens, nous sommes obligés en conscience d'agir sur
nos contemporains pour les attirer vers nous; citoyens, nous avons
à défendre devant nos compatriotes des intérêts civils, qui sont la

sauvegarde matérielle de nos intérêts religieux. Cette défense n'est

possible qu'en usant de la plus large publicité. Comment voulez-vous
que la généralité des électeurs choisissent le candidat de votre choix,
si vous ne le leur recom.mandez pas? Vous n'avez pas le droit d'espé-
rer que la nation partage jamais vos opinions, si vous ne les lui

exposez pas. L'enseignement de la vérité ne s'accomplit qu'au prix
d'un eft'ort. Il est, sachons-le, un apostolat civil. L'association, le

meeling, en est un des plus puissants instruments, plus puissant,

selon moi, que la presse, parce que la parole vivante fait toujours
plus d'impression sur les masses que la lettre moulée. Nous devrions
généraliser l'emploi de ce moyen. J'estime que la convocation pério-
dique d'assemblées publiques serait aussi efficace pour la défense
des intérêts et des libertés catholiques que la création d'associations

permanentes.
Il est nécessaire de faire une distinction entre les associations per-

manentes, qui se proposent un but de politique générale, et celles

qui se vouent à la défense d'intérêts spéciaux. Celles-ci ne peuvent
être trop recommandées : associations pour la presse, associations

pour l'enseignement, associations pour la charité, etc., etc. Ces
associations salutaires n'isolent pas les catholiques dans la nation.

Elles ne seraient dangereuses pour nos institutions et nos propres
intérêts, que si elles revêtaient un caractère de généralité, qui ten-

drait à nous séparer d'une manière permanente d'une partie de nos
concitoyens.

Cette remarque est, je crois, digne de votre attention. Il importe,

en effet, de ne pas perdre de vue la situation morale des peuples
européens, au temps où nous sommes : ils se composent de catho-

liques, d'anticalholiques, d'acatholiques et d'une foule informe de
gens sans couleur, d'une absolue indift'érence ou absorbés dans la

poursuite d'intérêts purement terrestres. Il faut tenir compte avec

prudence de cette division des esprits. En deçà des Alpes et des Py-
rénées, nous ne jouissons pas de l'unité religieuse. J'ose le dire

encore, nous devons nous garder aussi bien de l'exagération du zèle

que de l'excès d'indolence.

Dans notre action sur la société civile, en combattant le bon com-
bat, nous sommes tenus en conscience d'être fidèles à notre foi et à

nous-mêmes. Nous sommes soldats, mais soldats de la paix. Nous
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n'avons pas reçu la foi pour creuser l'abîme qui nous sépare des
âmes assises clans les ténèbres du siècle, mais pour le combler.
Cherchons donc toujours ce qui rapproche et non ce qui sépare.

Tendons la main à nos concitoyens égarés, pour les conduire sur le

chemin de Damas, et rappelons-nous que sans la charité, nos asso-

ciations seraientcomme l'airain sonoreet les cymbales retentissantes.

Pour embrasser quelqu'un, pour lui prouver qu'on l'aime, il faut se

rapprocher de lui. L'erreur ne va jamais à la vérité, parce qu'elle n'a

pas d'ailes et qu'elle devrait monter; mais la vérité peut se pencher
vers l'erreur, sans se souiller, ne fût-ce que pour montrer sa radieuse
figure et exercer celte fascination qui faisait agenouiller les

pâtres du Val d'Absynlhe, quand ils apercevaient de loin saint

Bernard, (bravo!)

L'Écriture dit quelque part cette parole magnifique : « Comment
comprendriez-vous, si vous n'aimez pas. » Donc, en faisant aimer,
on fait comprendre. Qui non amat , dit encore l'Ecriture, manet in

marie, il est tant de pauvres hommes, qui ne connaissent Jé-us-
Clirist que par leur journal ou par leurs romans de prédilection. II

en est tant d'autres qu'une éducation faussée, les passions, r.ntérêt,

le respect humain tiennent éloignés du sanctuaire et entraînent à

s'écarter de nous. Allez à eux, et, neuf fois sur dix, vous convaincrez
leur intelligence, sinon leur cœur.

Selon moi, nous devrions entrer en masse dans toutes les sociétés

formées môme par des acalholiques, pourvu qu'elles n'aient pas un
but anticatholique. Je m'adresse ici, bien entendu, à des laïques, et

je dis qu'il ne faut nulle part laisser régner paisiblement l'esprit

d'erreur et même l'inditlérence.

En constituant nos associations, il convient d'en proportionner la

forme, les moyens et le but aux besoins du temps. On y admettra
tous les hommes de bonne volonté, sans recourir à des classifica-

tions inutiles et sans établir des catégories contraires à la tradition

ou non reconnues par l'Eglise. De fortes convictions et l'union avec
l'Eglise et sa divine hiérarchie en seront la base, le travail persévé-
rant et la charité en seront les moyens, l'apostolat en sera le but
constant.

Nous rechercherons les joies de la propagande jusque dans nos
sociétés d'agrément et dans l'administration de nos fortunes. Nous
avons créé, en ces dernières années, divers cercles, où nous avons
réuni tout l'agrément des Casinos italiens au plaisir plus élevé des
conférence^, scientifiques, artistiques et littéraires. Ces cercles de-
vraient être généralisés; car l'expérience nous en a démontré l'ex-

cellence.

Le principe de ces associations doit rester catholique; toutefois,

et je parle ici pour mon propre compte, sans vouloir le moins du
monde empiéter sur le terrain et combattre l'opinion du rapporteur
de la deuxième proposition, que vous entendrez tantôt (i); toutefois,

dis-je, j'estime que l'admission des membres ne doit pas être sou-
mise à des règles trop rigoureuses. Si l'on veut que ces cercles pro-
duisent de bons résultais, il faut en élargir les portes. Un cercle
d'agrément n'est pas une société d'institution canonique. Les confé-
rences, qui y sont données, pour être fécondes, doivent pouvoir être

(1) Voyez plus loin, Insritu ion de cercles catholiques.
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entendues par ces hommes si nombreux qui, sons «Hre hostiles aux
croyances de leurs familles, sans être positivement indillérents,

vivent cependant dans une certaine oisiveté religieuse, aussi fatale,

à la longue, que l'erreur caractérisée. Les cercles créés par nous,
atteindront coniplétement leur but, si nous nous bornons à les pré-

server de toute iniluence anticatholif[uo.

Les « affaires, » la Bourse, comme disait hier un éloquent ora-

teur, ont sur la direction morale et politique de la société une in-

iluence qu'il est impossible de nier. Cette iniluence a toujours

existé, mais elle n'est plus, grâce aux sociétés par actions, la pro-

priété exclusive des grandes fortunes, dont les classes appelées plus

particulièrement conservatrices avaient autrefois le monopole. Tel

homme, à fortune médiocre, devient ce qu'on appelle une grande
influence, parce qu'il gère ou administre pour des tiers de grands
intérêts financiers, industriels ou commerciaux. Combien de fois

n'avons-nous pas eu à nous plaindre des abus et des influences si

subitement créées, soit à propos des fabriques où l'immoraliié

règne, soit à propos des administrations financières dont les nom-
breux employés sont hostiles à nos intérêts? C'est l'association qui a

produit cette révolution, c'est par l'association qu'il faut la com-
battre. Mêlons-nous davantage au mouvement économique qui
s'opère sous nos yeux, prenons-y la part légitime qui nous revient,

et faisons tourner à notre avantage moral le développement matériel

de notre siècle. L'industrie et la finance modernes sont désormais
une puissance : nous ne les avons pas appelées, mais puisqu'elles

sont là, traitons-les comme les barbares du iv« siècle : amenons-les
au baptême et christianisons-les. {ApplauUissements.)

IIL

Pour garantir la liberté de l'Église, et par conséquent faire triom-

pher la vérité, je ne demande à l'État qu'une seule chose, la liberté

entière d'association, sans privilège d'aucune espèce, la liberté de
droit commun, la liberté telle qu'elle est promise par la Constitution

belge. La cinquième section demande, que :

« L'Assemblée exprime le vœu que les ofdonnances, décrets, arrêié?, rè;j|e-

« menis ei lois 8ur le droit d'association en général et les sociétés ou associa-

a tions en particulier, soient réformés conformément à l'esprit et an texte de
«' l'article 20 de la Coustiiuiion belj;e et sur la base du droit commnn. »

Mon intention n'est pas de faire de cette proposition, dont je suis

l'auteur, une thèse de métaphysique politique, à examiner par des

théologiens. Je la pose sur le terrait] de nos lois civiles et je l'exa-

mine au point de vue des intérêts catholiques, à notre époque.

J'ai dit que la Constitution belge garantit à tous les citoyens la li-

berté d'association la plus entière : le droit de s'associer ne peut,

suivant cette loi fondamentale, « être soumis à aucune mesure pré-

ventive. » Ce principe, vous le savez, est loin d'être appliqué comme
il le devrait, si l'on excepte le meeting, la faculté qu'ont deux ou
plusieurs citoyens de se réunir temporairement pour un but quel-

conque : notre législation civile et commerciale en matière d'asso-

ciation est une des moins tolérantes de l'Europe. Nous avons, de par

la Constitution, le droit le plus étendu d'association, mais, de par
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nos lois civiles ou commerciales, les moyens de réaliser ce droit d'as-

sociation nous sont interdits dans les cas les plus importants. En
d'autres termes, nos lois ne sont pas en rapport avec les principes

que nous nous vantons de professer. Les citoyens catholiques ont,

par exemple, le droit de s'associer pour un but de charité ou d'ins-

truction ; et, en même temps, le législateur s'est ingénié et s'ingénie

encore à paralyser l'exercice du droit qu'il a garanti. C'est contre

cette hypocrisie de nos lois civiles et commerciales, qui entravent

les moyens d'association, sous le pavillon de la liberté constitution-

nelle, c'est contre cette contradiction flagrante entre nos principes

constitutionnels et nos actes civils, que nous devons énergiquement
nous élever. Que nous importe le droit absolu de critiquer à certains

jours dans une association politique le gouvernement, si continuel-

lement dans la vie civile, la vie quotidienne, la vie usuelle nous
sommes arrêtés dans la manifestation ou l'essor de nos croyances,

qui pour être, ont besoin d'action, c'est-à-dire, d'actes civils?

Toute notre législation civile et commerciale repose sur une con-

ception étroite du principe d'association dont elle fait un privilège,

tandis qu'il est un droit naturel. La société, qui est la forme civile

et commerciale de l'association, 'est soumise chez nous à des doctri-

nes juridiques surannées, imprégnées des idées de 1804 et de 1809,

d'une époque où le souvenir des luttes des anciens ordres était vivant

encore, où la vieille distinction entre le propriétaire d'immeubles
et le commerçant, entre les biens de mainmorte et les meubles de
commerce n'était pas encore efi'acée par les mœurs, où le pouvoir

militaire était omnipotent, où le blocus continental était un axiome
d'économie politique. Suivcint l'article 1836 du Code civil interprêté

par notre jurisprudence, la société n'est civile que si elle a pour but

direct et immédiat de faire un bénéfice, un lucre en écus sonnants.

Trois spéculateurs irréligieux et ignorants s'associeront pour créer un
pensionnat: il y aura société civile, parce que ces marchands de soupe
plus que de science ont en vue le lucre. Trois religieux passeront

dans toutes les règles, devant notaire, un acte de société qui a pour
but la fondation d'un collège: il n'y aura pas société civile parce

que, en vertu des statuts de l'ordre de cesreligieux. Ils ne peuvent

faire un lucre. Voilà, en un exemple bien simple, que je n'invente

pas, toute l'hypocrisie de notre législation civile. Vous connaissez

aussi les distinctions du Code de Commerce sur les objets qui sont

ou ne sont pas de commerce ; elles sont si étranges que les tribunaux

ne parviennent point à fixer leur jurisprudence sur ce point ca-

pital. Ainsi, les immeubles ne sont pas des objets de commerce.
Pourquoi? On ne nous l'a jamais dit. L3l société de zoologie est une

société anonyme de commerce, et la société Immobilière, récemment
créée, est une société à personnification civile. On a concédé ce pri-

vilège à des hommes très honorables, je n'en doute pas, qui ont

pour but de réaliser de bons dividendes en bâtissant des maisons
pour les habitants aisés de Bruxelles, et on l'a refusé à des personnes
non moins honorables qui ont voulu s'associer dans le but de bâtir

des maisons pour les pauvres. Voulez-vous créer une société d'assu-

rances sur la vie physique, vous obtiendrez le privilège de l'anony-

mat. Si vous demandiez la même faveur pour une société d'assu-

rances sur la vie morale, elle vous serait refusée. Pourquoi? Parce
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que la loi protège le lucre matériel, mais ne se préoccupe pas du
lucre moral, quoiqu'il puisse être évalué en argent, comme les dom-
mages-intérêts en matière d'injures ou de calomnie. Je pourrais citer

cent autres exemples de l'intolérance et de l'incohérence de nos lois

en matière de sociétés civiles et commerciales; car il n'est pas dans
notre législation de partie plus faible. J'ai dit ailleurs (i) quelles
ont été les raisons qui ont déterminé les législateurs du commen-
cement de ce siècle à nous doter de pareilles lois. Je vais indiquer
en peu de mots comment on devrait, selon moi, les réformer.

La société esi une convention qui dépend de la volonté des parties

contractantes; c'est la volonté des parties qui fait la loi constante
du contrat. Or, la liberté des conventions est de droit commun ; et

toute prétendue concession de personnification civile donnée à

une société civile, ou de caractère anonyme donné à une société

commerciale est une véritable restriction de la liberté de droit

commun.
Je comprends, quant à moi, que l'État intervienne en matière de

contrats de fondation, parce que le fondateur donne à sa volonté une
portée qui, selon moi, n'est pas conforme aux principes généraux
du droit, car le droit c'est la vie civile, la vie actuelle: injure ctenim

sumMs efyiiimus. Le droit civil ne connaît que la volonté actuelle-

ment vivante. Quand deux ou plusieurs persoimes forment une so-

ciété par actions, quelle que soit d'ailleurs sa forme, c'est la volonté

des parties vivantes qui est la loi du contrat; et si le pouvoir civil in-

tervient en matière de conventions ce ne peut être qu'au nom de la

doctrine du Dieu-État. Nous avons le devoir de combattre le culte

de cette idole. Les sociétés à responsabilité limitée de la législation an-

glaise, introduites partiellement en France il y a trois mois, nous
livrent une preuve matérielle des résultats auxquels nous devons
atteindre par une réforme de nos lois sur les Sociétés.

En effaçant le mot bénéfice de l'art. 4836, du Code civil, ou en lui

donnant une signification rationnelle, et en abrogeant l'art. SI du Code
de Commerce qui exige le concours du gouvernement pour créer une
société anonyme, nous n'enlèverions pas à notre législation toute la

confusion où l'ont placée d'arbitraires distinctions, mais au moins
nous rendrions à la volonté humaine, qui est la loi des conventions

civiles et commerciales, la liberté qui lui appartient de droit.

La réforme que j'esquisse nous doterait d'une nouvelle franchise :

la liberté des Sociétés. Elle serait de droit commun, et ne pourrait

effrayer aucun pouvoir sérieux et digne de respect; car il s'agit de

restituer au contrat de Société ce qui lui a été pris et de le mettre

sur le même rang que les autres conventions. En donnant au mot 6e-

7iéfîce de notre loicivile une signification rationnelle, on doit pouvoir

former des sociétésde droit commun pour la charité, pour l'instruc-

tion, pour les œuvres pies, pour l'agrément des sociétaires, pour la

.satisfaction de leurs goûts artistiques, etc., etc. Car, Dieu soit loué,

l'argent n'est pas le seul bénéfice que les hommes recherchent. D'ail-

leurs la monnaie n'est que la représentation de la valeur, et la valeur

est quelque chose de très relatif. Un compte de profits et pertes peut

être établi, sans que l'or en barre en soit le fondement et le couron-

nement. Je faisais remarquer tantôt que les tribunaux évaluent une

(I) Voy. Economiste Belge un 24 mai 1865.
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injure en argent. Pourquoi ne pourrait-on pas évaluer en monnaie
l'agrément que me donne mon Cercle, le bien que je ressens en fai-

sant partie (l'une association de charité, les délices que je goûte en
travaillant dans une société pour l'instruction des pauvres, etc., etc.

Selon moi, la lilîerté de droit commun restituée au contrat de so-
ciété nous permettrait de supprimer ce qu'on a appelé le droit de
fonder\car l'exercice du droit de société ainsi entendu permettraitaux
catholiques de pourvoir à tous leurs besoins légitimes.

Les intérêts catholiques seront toujours mieux sauvegardés par
une société de catholiques que par l'État, qui change de main, en
moyenne, tous les quatre ans. Un bienfaiteur catholique fera mieux
perpétuer sa volonté par une société de coreligionnaires qu'à l'aide

de tous ces privilèges concédés de mauvaise grâce par le Dieu-État,
('.elui-ci pourra voir de mauvaise œil les catholiques user de
la liberté de droit commun, mais il ne pourra s'y opposer qu'en se
posant ouvertement en despote, et en nuisant aux intérêts de prédi-,
lection de ses sectateurs.

Les sociétés créées par nous, existeront en vertu du droit commun
et resteront purement civiles, car la volonté des sociétaires vivants
en sera la seule loi. Or, la volonté de sociétaires catholiques pour
les intérêts catholiques, c'est la perpétuité.
La société de droit commun, ainsi reconstituée, sera tout autre

chose que l'ancienne mainmorte, dans laquelle une volonté unique
se perpétuait, par privilège, même après sa disparition ; cette vo-
lonté unique liaitpour toujours l'état juridique de la pei-sonne civile

créée sous l'égide du pouvoir politique; les biens étaient immobilisés,
hommes et choses de mainmorte restaientdans une immobilité aussi
antipathique, selon moi, à la nature humaine et aux principes géné-
reux du droit qu'aux intérêts de l'Église. L'expérience nous a montré
depuis deux siècles, que, si la législation de mainmorte a rendu de
grands services au moyen âge, elle nous en a rendu de bien mauvais
au 17*= et au 18" siècle.

J'estime que la personnification civile de notre législation actuelle
nous serait tout aussi défavorable. Un de nos évêques s'est catégori-
quement exprimé à ce sujet, en 18o7. « J'aime mieux, a t-il dit, la

« liberté pour toutes les œuvres de mon diocèse, la liberté avec ses
« avantages et ses inconvénients naturels, » Je me permets de com-
pléter cette pensée de l'évéque actuel de Gand, en disant que si

nous ne voulons que la liberté, nous avons droit à toute la li-

berté.

Tels sont, en résumé, les arguments qui servent de fondement au
n" 2 du § II du programme de la o« section.

La proposition a été adoptée. Je suis chargé de vous demander la

ratification du vote presque unanime de la section.

Rapport sur l'institution de Cercles catholiques ( o'' section); par
31. Emile Poncelet.

Messeigneurs, Messieurs,

11 existe depuis quelques années, dans plusieurs villes de la Bel-
gique, à Gand, à St-Nicolas, à Liège, etc., des cercles qui, soit qu'ils

aient pris le nom de Cercles catholiques, soit qu'ils en aient choisi un
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autre, ont pour base commune rattachement sincère de tous leurs

membres , sans exci^ption , à la foi catholique. Une récente

publication (i) énumère dans les termes suivants les principaux
avantages de cette intéressante institution : a Rapprocher dans
« chaque centre de population ceux qui font profession de notre
« foi; former une société aimable et polie, mais en même temps
« sérieuse et chrétienne ; fournir aux hommes de tout âge et

« principalement aux jeunes gens des distractions honnêtes, et par
« là les détourner d'autres réunions plus ou moins dangereuses;
« ofl'rir, par l'établissement de conférences littéraires et scientifiques, à

« tous ceux qui ont l'amour de l'étude, l'occasion et les moyens de
« cultiver en commun leur intelligence; grouper ensemble les

« hommes de cœur et de zèle qui désirent servir Dieu dans les œu-
« vres de charité; faire concourir, en un mot, toutes les forces chré-

« tiennes d'une cité au bien de la cause catholique. »

• Ce sont là certes de nobles buts à poursuivre. Aussi votre cin-

quième section a-t-elle adopté à l'unanimité la proposition qui lui

était faite d'émettre le vœu que des sociétés de ce genre soient éta-

blies dans toutes les localités où les éléments s'en rencontreront.

Quels sont ces éléments? Quelques catholiques de bonne volonté, un
appartement, fût-il le plus modeste, qui soit comme le foyer de cette

nouvelle famille, il n'en faut pas davantage.
Souvent le commerce, l'industrie, les études conduisent nos

jeunes gens, pour un temps plus ou moins long, parfois pour plu-

sieurs années, loin de la demeure paternelle, soit en Belgique, soit

même à l'étranger. Les Cercles catholiques deviennent alors pour

eux comme une nécessité. Soustraits aux bienfaisantes influences de

la famille, ils sont exposés à tous les dangers, à toutes les séductions,

et le sort de leur vie entière souvent dépend d'une première ren-

contre. Au Cercle, ils trouveront des chrétiens, dont la société et

l'exemple suffiront presque toujours à les retenir dans le sentier du
devoir et de l'honneur.

Mais comment leur assurer ces précieux avantages? Votre cin-

quième section a l'honneur de vous en proposer un moyen pratique

et aisé : ce serait de mettre en rapport tous les Cercles catholiques

du pays et de l'étranger. Déjà ce projet a reçu un commencement
d'exécution : plusieurs Cercles ont fait imprimer une carte, portant,

avec leur sceau, les signatures de deux membres de leur conseil.

Veut-on entrer en relations avec une société sœur, belge ou étran-

gère, on échange avec elle un exemplaire de cette carte; on en remet

de même un à chacun des membres que quelque circonstance

appelle dans la ville, siège du Cercle auquel on s'est associé : rien

de plus simple et en même temps de plus sûr.

Ainsi les bienfaits de l'œuvre seront assurés à tous ses membres
dans toute ville où ils lasauront établie, et il sera démontré une fois

de plus que cette parole de nos saints Livres est pour eux, comme
pour nous, une lettre vivante : ils n'ont qu'un cœur et qu'une âme.

(!) Petite notice pour servir à la fondation des Cercles catholiques. — Celle notice

remarquable, où sont condensés en peu de mots les résultats de douze années d'expérience

personnelle, émane du conseil du Cercle catholique, établi à Paris, rue Cassette, 41, qui a

bien voulu en adresser 500 exemplaires au Congrès, à qui il a fait don d'un nombre égal

d'exemplaires de ses Statuts et du Compte-rendu de sa dernière séance annuelle de rentrée.
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Votre cinquième section vous propose donc. Messieurs, à l'unani-

mité encore, d'amender, dans les termes suivants, le vœu formulé
par le Comité d'organisation.

« Considérant la grande somme de bien que peut produire, tant pour
« l'â^e nnûr que pour la jeunesse, une association où, à la fin des travaux

V de la journée, l'on trouve avec un délassement honuêie, une amitié

« sincère, un soutien réel, des exemples édifiantes, où l'on rencontre, pour
« ainsi dire, une imitation de la famille religieuse dans laquelle on a été élevé

« et nourri;

« Considérant que, pour atteindre ce but, il a été institué en Belgique des

« réunions qui, sous le titre de Cercle catholique, ou tout autre analogue, ont eu
V jusqu'ici les meilleurs résultats;

c< L'Assemblée émet le vœu :

« {' Que partout où faire se pourra, on institue de pareilles sociétés,

« destinées à procurer à leurs membres une honnête distraction , en
« favorisant le développement de l'esprit d'union et de fraternité chré-

« tiennes;

« 1" Que des relations soient établies entre tous les Cercles catholiques

« et les associations du pays et de l'étranger, de manière à assurer le

« bénéfice de ces utiles institutions à leurs membres en tout lieu et dans tout

« pays. »

Rapport sur l'Union des anciens étudiants de V Université catholique de

lAmvain; par M. P. Van'Biervliet.

Je n'aurai pas à vous entretenir longuement, Messieurs, pour vous
faire connaître la portée et le but de l'association dont la formation
vient d'être résolue et accomplie. Congrès catholique, vous compre-
nez ce que doit être une association formée entre les anciens étu-

diants de l'Université catholique. L'idée n'en est pas nouvelle :

depuis bien longtemps nous éprouvions le désir de posséder un
centre de réunion, un quartier général, en quelque sorte, et d'y

venir nous retremper parfois à la suite des luttes et des difficultés

de la vie. Dispersés par tous le pays, placés chacun au poste que la

Providence nous a assigné, nous sentons le besoin de venir saluer

quelquefois l'ancien drapeau de VAlma mater et de puiser dans les

forces de l'association une énergie et une confiance nouvelles pour
combattre sous l'égide de ce drapeau vénéré.

L'occasion nous a paru particulièrement propice aujourd'hui pour
réaliser enfin ce désir. Le moment est bien opportun. Nous voyons
nos adversaires réunir toutes les forces de l'association pour parvenir
à leurs fins; il faut que la grandearmée catholique, elle aussi, s'orga-

nise de plus en plus. Nous avons pensé que le temps était venu d'y

ajouter un bataillon de plus, et nous demandons à être ce bataillon.

{Applaudissements
.)

Les anciens étudiants de Louvain, si nombreux dans cette assem-
blée, ont donc décidé ce matin qu'ils constituaient entre eux une fé-

dération permanente et générale. Cette association, qui aura son
siège à Bruxelles, sera organisée par un Comité que le bureau provi-

soire est chargé de constituer et auquel succédera plus tard un
Comité permanent nommé par l'assemblée générale. L'association
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aura à la fois pour but de resserrer entre ses membres les liens
d'une fraternelle sympathie, et de perpétuer parmi eux les tradi-
tions catholiques et nationales. Elle manifestera son action dans des
réunions périodiques où seront discutées toules les questions d'inté-
rêt catholique, toutes les questions qui intéressent la défense de nos
droits politiques et religieux.

Nous espérons pouvoir appeler sur cette œuvre nouvelle la haute
bienveillance des illustres Prélats présents à cette Assemblée.
{Applaudissements.)

Rapport sur la publicité donnée aux faits de suicide (5*^ section); par
M. A. Neut.

Messeigneurs, Messieurs,

La o^ section, dans sa séance d'hier, a eu à s'occuper de la propo-
sition tendante émettre le vœu que les journaux catholiques s'abs-

tiennent désormais, à moins de nécessité absolue, d'annoncer les faits

de suicide.

Cette proposition a trouvé un accueil très sympathique et pres-
que unanime dans la 5* section. Déjà le vœu qu'elle renferme avait été

émis en 1855 par le conseil général du département de la Loire-In-
férieure.

On ne peut ignorer que le suicide, cette folie des sociétés malades
de fatigue et d'épuisement, cette coupable monomanie qui s'efnpare
des esprits blasés et des cœurs ébranlés dans leur foi religieuse, cons-
titue un de ces spectacles mystérieux et lugubres dont le voile ne
peut être soulevé sans danger.

Recueillis par les journaux, les récits de ces drames intimes, em-
bellis trop souvent par la plume des romanciers et des chroniqueurs,
excitent plus que l'intérêt et la curiosité : ils produisent des imita-

teurs en initiant des imaginations déjà troublées à la connaissance de
ces terribles effets des substances chimiques, dont les progrès

de la science livrent chaque jour au public les plus profonds se-

crets.

On frémit aux ravages causés par ces descriptions théâtrales de
suicides de jeunes filles et de jeunes gens, confondant leur dernier

soupir au milieu de la lourde atmosphère du charbon allumé dans
le réchaud, pendant un instant de délire, d'impuissance et de lâcheté.

D'ailleurs, il navre le cœur de la famille des suicidés ce récit dé-

taillé de toutes les circonstances d'une mort que condamnent la reli-

gion et l'humanité. Dans ma longue carrière de publiciste, je me suis

trouvé trop souvent en contact avec le père, le frère ou le parent d'un

suicidé, qui, les larmes aux yeux, venait me supplier de lui épargner
la honte d'un semblable récit. Prière inutile, car je puis. Messieurs,

me rendre ce témoignage que, depuis plus d'un quart de siècle, j'ai

cru devoir devancer la réalisation du vœu émis hier par votre H" sec-

tion, et auquel, je l'espère, la presse catholique de tous les pays se

ralliera.

Dans la discussion à laquelle ce vœu a donné lieu, un amendement
a été présenté par un honorable membre : il tendait à demander la
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suppression dans les journaux catholiques de la rubrique : sinistres

méfaits, accidents. L'auteur de cette proposition n'a pas lardé à la

retirer sur l'observation qu'il fallait s'en rapporter dans cette occur-

rence, au jugement et à la délicatesse du journaliste catholique.

A la presque unanimité, la 5^ section, Messieurs, m'a chargé de
vous proposer les conclusions suivantes :

« Attendu que les suicides par iaiitation ont été irrécusnblemeni consialés

par l'db-ervalion médicale;

« Attendu que les médecins qui ont écrit sur la maiîèrp, et, entre autres,

M. Brierrede Boismont dans son traité du Suicide {p. Hi, Paris, iSoG), décla-

rent (jue « riniiiaiion joue un rôle con<^idérable dans ce ijenre de crime ; »

« Attendu dés lors que la publicité donnée aux faits de suicide peut exercer

une influence funeste dont une conscience chrétienne ne peut accepter la res-

ponsabilité ;

« L'Astemblée émet le vœu que les journaux catholiques s'absiienneni. d'an-

iiouctT les faits de suicide, a moins que ceux-ci n'aient l'importance d'un

événement lii loiique dont il serait impossible de ne pas entretenir le lec-

teur. »

M. Diicpeliaux propose d'ajouter au vœu exprimé ci-dessus celui

que les journaux catholiques ne relatent plus les exécutions capi-

tales.

M. A. Neut, rapporteur, répond que les observations présentées à

la 5'' section concernant la suppression de la rubrique : Méfaits, sinis-

tres, accidents, s'appliquent aussi à la proposition de l'honorable

M. Ducpetiaux.

M. Ducpetiaux n'insiste pas.

Les conclusions de la 5« section sont mises aux voix et adop-

tées.

Rapport sur les mariages des militaires (5^ section);

par M. L. De Smecht.

Messieurs,

La cinquième section du Congrès a été saisie d'une proposition

concernant le mariage des militaires. Elle était conçue en ces ter-

mes :

« Dans l'intérêt de la liberté religieuse, le Congrès désire le redressement

« des règlements qui concernent le mariage des militaires en congé, et

« usera de tous les moyens en son pouvoir, pour faire tomber les barrières

« souvent insurmontables qui s'opposenl à ce que cette catégorie de citoyens

M puis<;eni contracter une unioû civile et religieuse, conforme à la loi morale

« et au bien de la société. »

Cette proposition a été adoptée avec un amendement de M. Delaet,

qui consiste à ajouter le mot illimité après ces mois militaires en congé.

'Toutefois, il a été convenu qu'on entendait parler du congé dit limité,

ou jusqu'à nouvel ordre, qui de fait est presque toujours illimité et

qui s'accorde après deux ou trois ans de service; et non pas du véri-

table congé illimité qu'on ne donne aux soldats qu'après cinq ans de
service et quand ils entrent dans la classe de réserve.
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Voire section, Messieurs, a été frappée de la situation pénible dans
laquelle se trouvent nos militaires, quand ils veulent, après avoir
quitté le corps, s'engager dans les liens du mariage.

D'après les lois en vigueur, ils ne peuvent contracter un mariage
civjl et par suite religieux que six ans après leur incorporation. S'ils

ont une dette quelconque à leur masse d'habillements, ils ne peuvent,
alors même que leur état d'indigence est parfaitement constaté, se
marierqu'aprèsleur complète libération du service, c'est-à-dire, après
huit ans (i).

Il est vrai que le ministre peut autoriser tout militaire à se marier
quand bien même il n'est pas entré dans la classe de réserve. Nous
croyons que cette autorisation s'accorde biendiflicilement et nous le

regrettons. Pour notre part, nous n'avons jamais réussi à l'obtenir,

bien que nous l'avions demandée plusieurs fois pour des miliciens
qui avaient un ou plusieurs enfants, fruits d'une union illégi-

time.

Votre section. Messieurs, a vu dans ces dispositions une atteinte et

une restriction fâcheuse à la liberté religieuse; elle y voit, à juste
titre, toute une classe de citoyens mise dans l'impossibilité de rece-
voir un sacrement.

Elle leur reconnaît aussi un effet désastreux pour la moralité pu-
blique et la société civile, si vivement intéressée à voir respecter les

bases antiques et sacrées sur lesquelles elle repose.

Dans l'état actuel de la législation, nous voyons en effet un grand
nombrede militaires, victimesdel'impuissance absolue oùilssont de
légitimer par le mariage des affections qui eussent pu rester honnê-
tes, se placer dans des situations illégitimes et y persister au grand
scandale des populations, et au détriment des enfants qui naissent

sans famille. Ces malheureux se sont habitués au vice et à l'opprobre
qui l'accompagne; ils ont fini par perdre tout sentiment de vertu,

d'h?>nneur et de dignité personnelle.

Il serait triste et intéressant tout à la fois de connaître, par une
statistique des unions illégitimes, dans quelle proportion y figurent

les militaires. Un tableau dressé sur ces bases, principalement dans
les villes et dans les principaux centres industriels, vaudrait toute

une démonstration.

Se plaçant à ce point de vue, la section a jugé superflu de discuter

les raisons que l'on déduirait des exigences de la discipline militaire

pour motiver les lois dont nous nous occupons. On peut toutefois se

demander sijjsous ce rapport même, il y aurait un grand inconvénient

(1) Cette partie de la législation est assez obscure. Les autorités et particulièrement les

oITiciers de l'élal-civil n'ont pas sur ce point une pratique unitorine. Quand ils s'écartent de

la loi, nous regrettons de le diie, c'est généralement en exagérant encore les dispositions

restrictives déjà si onéreuses de nos règlements militaires sur la matière.

M. P. V. B. dans un article de la Hevue Calh. (Août 18G3) fait remarquer avec raison

que d'après la loi du 8 juin 1865, un soldat peut se marier, cinq ans après son incorpoia-

lion, s'il ne doit rien à sa masse, et huit ans après son incorporation même quand il n'a

I)as soldé son compte, parce que après huit ans il est entièrement libéré du service et

qu'il ne doit plus alors produire de certificat constatant qu'il a apuré sa dette à la

nasse.

Nous ajoutons, qu'après dix ans le milicien qui ne peut pas payer sa dette, peut cependant
obtenir son congé définitif en produisant un cerliticat d'indigence. Dansions les cas il peut
obtenir un extrait de la matricule lequel doit sullire pour lui faire délivrer le certificat LL
qui eât requis jusqu'à ÔGaus pour cuu trader mariage.
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à permettre au militaire de se marier. Serait-il moins bon soldat,

parce que le concubinage serait remplacé par le mariage? Aurait-il

moins de patriotisme parce qu'il serait admis à goûter les douces et

intimes affections de la famille, que ne connaissent jamais les unions
formées sans honneur, sans loi, sans conscience et sans Dieu? Se-

rait-il moins attaché à la discipline militaire, moins fidèle, moins
obéissant, parce qu'il aurait plus l'habitude de l'ordre et plus de
raisons de l'aimer ? Ne serait-il pas plus facile d'augmenter aussi le

nombre des volontaires et de les conserver sous les drapeaux, si le

métier des armes leur offrait une position et leur permettait de se

marier? N'est-ce pas, peut-être précisément à cause de ces obstacles,

qu'il nous est si difficile d'avoir de bons sous-officiers, honnêtes et

capables ? Que l'on veuille y réfléchir, il y a dans la législation que
nous voudrions voir réformer, une source intarissable d'abus qu'il

importe de voir disparaître au plus tôt pour l'honneur de la

morale et de notre armée d'ailleurs si intelligente et si dévouée au
pays.

Si cependant on persistait à affirmer l'absolue nécessité de la loi

actuelle pour constituer une bonne armée, nous demanderions com-
ment l'Angleterre, qui est et doit être tout aussi jalouse que la Belgi-

que de la bonne organisation de sa défense nationale, consent à

laisser marier la moitié de ses soldats ? Comment, en France même,
presque tous les marins de la flotte impériale sont mariés? Comment,
en Belgique, nos conscrits après avoir tiré au sort peuvent se marier

aussi longtemps qu'ils ne sont pas incorporés ; comment un père de
famille peut s'engager et devenir soldat ; comment nos officiers, eux
qui doivent au soldat l'exemple du courage et de l'abnégation, peu-
vent également se marier ? Toutes ces questions amèneraient forcé-

ment cette conclusion, à savoir que la nécessité d'interdire le mariage
aux militaires est tout au moins problématique, même au point de
vue d'une bonne armée, et que notre législation elle-même ne piraît

que médiocrement convaincue de cette nécessité.

S'inspirant de considérations d'un ordre plus élevé, celle du droit

et du devoir, la S* section s'est souvenue que si la société a besoin

d'une bonne armée pour se défendre, il lui importe au plus haut
degré de voir respecter la morale et la liberté religieuse, qui découle

de notre pacte constitutionnel. Persuadée que la loi qui défend le

mariage des militaires est une cause permanente de désordres en
même temps qu'une atteinte à la liberté, elle a compris que cette

loi devait être abrogée ou tout au moins modifiée, de manière à con-

cilier tous les besoins avec tous les droits. Elle a voulu entrer effica-

cement dans cettevoie de réformes, et, pour commencer, elle indique

la modification qui lui paraît la plus urgente et la plus praticable ,

celle qui permettrait aux soldats de se marier, quand, après avoir

obtenu leur congé jusqu'à nouvel ordre, ils sont rentrés dans la vie

civile. C'est alors en effet que leur âge et leur position nouvelle dans la

société semblent les mettre mieux à même de contracter mariage. C'est

alors aussi que nous trouvons chez eux le plus d'unions illégitimes.

Ne pouvons-nous donc pas dire encore que la sujétion qui, à la sortie

de la caserne, pèse sur le militaire, qui, pendant deux ou trois ans,

a payé à la patrie le lourd impôt du sang, est entre toutes la plus

odieuse et la plus tyrannique ?
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D'autre part, la pioclification que nous rt^clamons n'offre en réalité

aucune ililliculië sérieuse. Uui ne sait, en eti'et, qu'en llelgique on n'a

pour ainsi dire jamais rappelé sous les drapeaux les classes de la

réserve. Chez nous le congé jusqu'à nouv-el ordre se confond pres-

que toujours, en fait, avec le congé illimité et avec la libération du
service. La mesure ne s'appliquerait donc qu'à des miliciens qui, en
général, ne doivent plus jamais être rappelés sous les drapeaux.
Elle n'aurait pas non plus pour ell'et de multiplier outre mesure les

mariages, mais bien de remédier aux unions illégitimes et de les

prévenir.

La o'' section demande donc que l'Assemblée générale des catho-
liques emploie tous les moyens d'action dont elle dispose et que la

presse, les voix catholiques que nous possédons dans nos Chambres
législatives, s'unissent pour obtenir que les soldats en congé jusqu'à
nouvel ordre aient le droit de se marier, et, dans le cas où leur compte
àlamasse ne serait pas apuré, qu'il suffise aux indigents de produire
un certificat d'indigencepour obtenir l'autorisation de contracter ma-
riage, non pas après huit ans, mais en même temps que ceux qui sont
mieux partagés par la fortune.

Nous le répétons en terminant, ce n'est qu'un commencement de ré-

formes dans cette loi sur la milice, qui en réclame tantd'autres, que la

5*^ section demande aujourd'hui. Nous devons nous efforcer d'abord
de faire consacrer le principe de la liberté religieuse la plus entière,

la plus complète, tout en espérant que les réformes exigées par la

justice et l'égalité sociale suivront de près. En attendant, nous ac-

cueillerons toute amélioration dans la situation qui nous occupe
comme un progrès libéral et religieux, et nous bénirons ceux qui
auront contribué à lui donner la consécration légale.

Au nom de la o'^ section, j'ai l'honneur, Messieurs, de soumettre à

votre ratification la proposition énoncée plus haut.

— Les conclusions des rapports faits au nom de la cinquième sec-

tion sont adoptées, sans division, par l'Assemblée.

M. le Président invite S. Em. le cardinal Wiseman, à venir occu-
per la tribune. {Applaudissements.)

Discours sur la situation religieuse et morale des catholiques en Angle-
terre; par S. Em. le Cardinal primat d'Angleterre, Archevêque de
Westminster.

Éminence, Messeigneurs, Messieurs,

Lorsque des orateurs consommés ont cru devoir vous exprimer
l'émotion qu'ils ressentaient en présence de cet immense et majes-
tueux auditoire, avec quelle appréhension, moi étranger autant que
peut l'être un catholique au milieu de catholiques, parlant une lan-
gue qui m'est étrangère, avec une santé chancelante, ne dois-je pas
aborder la tâche de traiter devant vous un sujet aussi vaste que déli-
cat? Je vous le déclare donc, je crains de paraître téméraire et même
présomptueux. Mais quelque chose me rassure : je ne me présente
pas ici comme un orateur et je ne prétends pas gagner les palmes de
l'éloquence; je ne suis qu'un simple rapporteur, qui vient avec des
chiffres pour vous entretenir et peut être pour vous fatiguer pendant

16
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Tiuelqucs instants. Je vous raconterai simplement fies faits que je

crois (ligne de l'intérêt et de la sympathie de tous les catholiques,

et l'accueil bienveillant que vous m'avez déjà fait m'assure de toute

votre indulgence. (Applaudissementa.)

J'ai à vous parler de l'état religieux, civil et social des catholiques

anglais. Mais avant d'aborder directement mon sujet, permettez-moi

devons dire encore que loin d'être venu ici pour enseigner, j'y suis

au contraire pour apprendre et admirer. Toutes les fois que je viens

sur le continent et en Belgique particulièrement, ce qui m'arrive de

temps en temps, je reste confondu à la vue des belles et utiles choses

qui honorent ce pays, grand p.ir ses œuvres malgré l'exiguité de son

territoire. {Applaudissements.) J'avoue même que je suis un peu
humilié pour ma patrie; cependant je remercie toujours Dieu de ce

qu'il fait pour son Eglise sur cette terre.

Quand je contemple, vos magnifiques cathédrales et les céré-

monies que vous célébrez en tout temps ; quand j'approche de l'épis-

copat de votre pays, de ces illustres prélats dont le zèle, le dévoue-

ment et la piété sont si exemplaires; quand je considère ce clergé

nombreux, infatigable dans son apostolat et dans la défense de la

religion, ne se lassant pas de travailler jour et nuit pour le bien de

son troupeau; quand enfin je vois cette merveilleuse union des ca-

tholiques belgfs, laïques et religieux, rassemblés pour un objet

tout à fait sublime, j'avoue que je me sens accablé par le spectacle

aussi noble que consolant que nous présente la Belgique catholique,

dans ce moment surtout qui semble mettre le comble à sa gloire

religieuse. {Applaudissements.)

Vous n'ignorez pas, Messieurs, que le catholicisme est en voie de
progrès en Angleterre. C'est une vérité non-seulement reconnue
par tous les membres de l'Eglise catholique, mais encore admise
par ceux qui n'y appartiennent pas. Tout le monde, en Angleterre,

sait que le catholicisme gagne chaque jour du terrain sur le protes-

tantisme. — Quelques faits vous permettront de juger de l'impor-

tance de ce progrès, et ces faits c'est à la statistique que je les em-
prunterai : il n'est rien de plus concluant et de plus éloquent que des

chiffres en matière de prosélytisme catholique.

Nous pouvons préciser trois époques, dont chacune marque la

date d'uM progrès catholique.

La première est l'émancipation civile des catholiques, commence-
ment d'un grand développement matériel et social. La seconde, dix

ans plus tard, est celle de l'extension del'épiscopat, de la renaissance

religieuse. Après le même intervalle, vient la troisième époque
caractérisée par la création de la hiérarchie et l'organisation ecclé-

siastique.

C'est en 1829, qu'est survenu en Angleterre l'événement qui a si

puissamment contribué au progrès du catholicisme : l'émancipation

civile des catholiques.

Elle fut proclamée le 25 avril 1829. Les catholiques obtinrent alors

un accroissement notable de leurs libertés sociales. Les lois oppres-

sives, et notamment celles qui leur défendaient l'accès des deux
Chambres législatives et des hautes positions dans la magistrature et

le gouvernement, furent définitivement abolies. On peut donc dire

que, dès ce moment, les catholiques furent placés légalement sur uu
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pied d'ét;alik! avec les protestants. Mais, en pratique, il restait encore
des restrictions et des humiliations qui rendaient pénible la posi-

tion des catholiques et dont nous poursuivons toujours l'aboli-

tion.

L'année 1829 fut pour nous, connme pour les premiers chrétiens,

la sortie des catacombes. Auparavant on craignait presque de se

montrer ouvertement; on cachait les pauvres chapelles qu'on bâtis-

sait, non-seulement en les plaçant dans des quartiers mal habités,

ou dans des lieux obscurs, mais encore en les déguisant sous les

formes mesquines des chapelles dissidentes. La persécution était si

violente que je connais une ville où le prêtre ayant osé faire dessi-

ner une croix sur la façade d'une petite chapelle qu'il venait de cons-
truire, fut averti par le maire qu'il ne répondait pas de la sécurité

de l'édifice si la croix n'était effacée, tant était forte la haine du nom
catholique.

Une circonstance qui favorisa l'obtention de l'acte d'émancipation
consiste en ce que les catholiques avaient repris auparavant courage
et s'étaient montrés plus hardiment en face de leurs adversaires, as-

surés qu'ils étaient de la protection de l'État. Toutefois, il faut

avouer que c'est depuis 1829 surtout que le développement extérieur

du catholicisme s'est le plus vivement manifesté.

Dix ans plus tard, le 50 juillet 1840, le Pape Grégoire XVI dou-
blait le nombre des évêques, tout en conservant la forme de gou-
vernement par Vicaires apostoliques. C'était cependant un grand
pas, car cette mesure permettait à l'action épiscopale de se dévelop-
per plus largement en Angleterre; et vous verrez tout à l'heure com-
bien cette action a été féconde.

Enfin, en 18o0, l'auguste Pie IX accorda à l'Angleterre la hiérar-

chie épiscopale actuelle, et nomma un archevêque et douze évêques.
Cette mesure a contribué à étendre l'action épiscopale sur le sol de
la Grande-Bretagne et donné une nouvelle vie au catholicisme, une
nouvelle existence à notre Eglise.

On peut dire. Messieurs, que c'est un signe de la Providence, que
ce développement graduel de l'épiscopat anglais. En effet, nous
n'eussions su que faire, dans les premiers temps, de nos libertés et

d'une hiérarchie organisée comme elle l'est aujourd'hui. Nous
n'aurions pas même eu ce qui nous était matériellement nécessaire

pour mettre en œuvre la puissance que le Saint-Siège nous a octroyée

depuis.

Permettez-moi maintenant de vous donner, au moyen de chiffres,

un aperçu rapide de l'effet produit par ces mesures diverses.

Le recensement de la population en Angleterre a donné :

Pour l'année 1831 15,896,797 habitants;

id. 1841 15,914,148 id.

id. 18ol 17,927,009 id.

id. 1861 20,060,224 id.

soit une augmentation de 2 millions par période décennale.

De 1851 à 1841, la population s'est donc accrue de 14 p. c. ; dans la

même période, le nombre de prêtres a augmenté de 25 p. cent, soit

le double environ.
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Pendantles dix années suivantes, la population s'accroît de 13 p. c. ;

le nombre des prêtnes de 45 p. c.

Enfin, de 4851 à 1861, tandis que la population s'élève- de
12 p. c, le nombre des prêtres s'augmente de près de 37. 67 p. c.

On le voit, à mesure que la population se développe, le nombre
de nos prêtres s'accroît daiis une proportion double et triple!

Voici maintenant des chiffres exacts qui vous permettront de juger

de l'extension incessante de l'Eglise catholique en Angleterre.

En 1850, nous ne comptions que 434 prêtres pour toute l'Angle-

terre. Aujourd'hui, nous en avons 1242, c'est-à-dire trois fois autant.

Le nombre de nos églises, qui n'était alors que de 410, s'élève ac-

tuellement à 872. De 16 couvents que nous possédions, en 1830, dans

le Royaume-uni, nous avons atteint, en 1863, le chiffre de 162. Enfin,

en 1830, il n'y avait aucune maison religieuse d'hommes; en 1850,

il en existait déjà onze, et aujourd'hui leur nombre s'élève à 55.

(Applaudissements enthousiastes.)

Qu'il me soit maintenant permis de vous dire quelques mots tou-

chant la grande ville où j'ai eu l'honneur, certainement bien peu
mérité, d'être appelé par le S' Père en qualité d'archevêque, et dont

je suis mieux à même de connaître la situation véritable.

A première vue, on pourrait croire que c'est à Londres que les

progrès du catholicisme se révèlent avec le plus d'éclat : il n'en est

rien. Messieurs, et cela parce que nousy rencontrons des obstacles dont

vous vous feriez diftlcilement une idée. Londres n'est pas seulement

le plus grand centre de l'activité industrielle du pays ; c'est là encore

que fleurissent les principales associations qui ont particulièrement

pourbutdecombattrelecatholicisme. C'est là que toutes les influen-

ces de la cour, de l'aristocratie anglicane, de la hiérarchie nationale

et de la presse sont puissamment coalisées contre notre sainte re-

ligion. D'un autre côté, il n'est point de ville oii les obstacles maté-

riels à la propagation du catholicisme soient plus grands qu'à Londres.

Ainsi, pour ne parler que de l'acquisition des terrains nécessaires à

la bâtisse des églises, des chapelles, etc., voici un fait qui, s'il n'était

confirmé par un ministre d'État en plein parlement, ne serait pas

croyable: une petite parcelle de terrain d'environ trois quarts

d'hectare, située non pas dans un quartier aristocratique, mais dans

un centre commercial, à proximité de l'église Saint-Paul, a été

vendue au prix fabuleux de 180,000 livres sterling, soit 4,500,000

francs! {Mouvement).

Non, Messieurs, ce n'est pas à Londres qu'il faut aller pour juger

des progrès matériels que le catholicisme a réalisés en Angleterrre.

Si vous voulez l'apprécier sérieusement, c'est hors de la capitale

qu'il faut vous transporter. Parcourez les diocèses, et vous y trouve-

rez de belles églises, de magnifiques collèges et des couvents qui

figureraient avec honneur, même en Belgique, à côté de vos plus

nobles édifices religieux. C'est un aveu que je suis heureux de faire

à la gloire de mes chers collègues de l'épiscopat anglais, bien plus

dignes que moi de la haute mission à laquelle ils se consacrent avec

tant de dévouement et d'abnégation. Et si je voulais réjouir le cœur
d'un catholique étranger par des preuves monumentales du progrès

de la foi en Angleterre, je le conduirais tout d'abord au collège de

S' Cuthbert à Durham, ou à celui de S^*=-Marie à Birmingham, au
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joli priorat de Stone dans le même diocèse, à l'orphelinat de Nor-

vvood dans lo diocèse de Southvvark et dans une foule d'autres éta-

blissements religieux tels que ceux de lielnnont et de Downside.

N'oublions pas cependant de rendre pleine justice aux corporations

religieuses, qui ont su, malgré les obstacles actuels, embellir Lon-

dres par des édifices aussi nobles que grandioses dans leur concep-

tion (i).

Ace propos, je veux vous raconter une anecdote assez intéressante.

La ville d'York possède la cathédrale la plus belle peut-être de

toute l'Angleterre; tous ceux qui l'ont vue conviennent que c'est un
monument vraiment digne des plus grands siècles de la foi. Or, à

côté de cette splendide basilique, était située une modeste chapelle

catholique. La ville ayant eu besoin du terrain sur lequel elle était

érigée en fit l'acquisition, et le produit de cette vente joint aux dons

charitables des fidèles, a permis à M?"^ de Beverley, qui est au milieu

de nous, d'ériger une charmante église dont l'érection contribuera

certainement au progrès du catholicisme. Contemplant, il n'y a pas

bien longtemps, cette gracieuse église, un magistrat protestant s'é-

cria : « L'ancienne cathédrale catholique romaine avait donc poussé

« des racines sous terre, que nous voyons aujourd'hui ce magnifique

« rejeton sortir de ses ruines ! »

Oui, Messieurs, l'Église catholique renaît, elle avait laissé dans le

sol religieux de l'Angleterre des racines qui donnent de nouveaux

troncs, et celle que l'on croyait morte ou stérile revit et revit surtout

douée d'une merveilleuse fécondité.

Mais je me souviens que je suis devant vous pour vous dire toute

la vérité et ne rien vous cacher. Nous avons aussi, en Angleterre, notre

côté faible, nos aftlictions et nos dangers, de même que nos conso-

lations et, le dirai-je, nos triomphes.

Notre côté faible, c'est l'éducation des enfants que notre pauvreté

nous empêche de cultiver comme nous le voudrions. Oh ! avec quel

empressement je voudrais conduire quelques-uns de ces bienfaiteurs

généreux qui sont toujours prêts à secourir les malheureux, dans les

quartiers misérables de Londres, où pullulent les masses profondes

et innombrables du prolétariat anglais ! Comme ils seraient émus de

compassion en voyant ces lieux misérables sillonnés de ruelles étroi-

tes, tortueuses et fétides, où circule à peine l'air, où se cachent le

vice et le crime au point que les agents de police eux-mêmes osent à

peine y pénétrer ! J'ai dû parcourir souvent ces tristes réduits de la

misère, pendant ces derniers jours, pour y visiter une communauté

belge, qu'un respectable prêtre de votre pays a eu le courage de fon-

der pour instruire et moraliser cette population pitoyable. Eh bien.

Messieurs, j'y ai rencontrédesifentaines d'enfants déguenillés, ignorant

même leurs propres noms, n'ayant jamais connu leurs parents et vi-

vant dans un état de vagabondage complet. C'est à cette étrange jeu-

nesse que le public a décerné le nom pittoresque d'/l rates de Lon-

dres.

Nous faisons tout notre possible pour recueillir et élever chrétien-

nement ces pauvres petits délaissés. Les écoles où ils sont instruits

(1) Je citerai les 01>lats (séculiers) de St-Cliarles ; les Dames de Nazarelh-hoiise; celles du

Don Pasteur et de la Compassion ; les i'ères Maristes ; les Franciscaines du liers- ordre ;
les

Collettines, et plusieurs autres.
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sont situées elles-même* dans un endroit vraiment effroyable, nommé
Charles Street, Drury Lane. On les doit en grande partie au zèle des
Pères oratoriens. Elles ont coûté 12,000 livres st. c'est-à-dire environ
300,000 fr. Les dames religieuses de S' André, de Tournai, se sont
chargées de la direction des écoles des lilles, avec un dévouement
vraiment héroïque.

Depuis quelque temps j'ai eu la consolation d'augmenter de mille

le nombre des écoliers fréquentant ces écoles pauvres. Malgré tous

les efforts de la charité, il reste encore au moins 17,000 de ces enfants

qui ne fréquentent jamais l'école, si ce n'est celle des protestants.

C'est, vous le comprenez. Messieurs, une peine indicible que je par-
tage avec tous les catholiques de mon diocèse.

Voici maintenant un aperçu des progrès que le catholicisme a

réalisés à Londres même, malgré tous les obstacles qu'il y rencon-

tre.

En 4826, il y avait à Londres 48 prêtres catholiques; en 1851,113;
en 1865, 194. Le nombre de nos églises s'élève respectivement pour
ces trois époques à 24, 46 et 102. On comptait à la première de ces

époques, un seul couvent ; à la seconde 9, et aujourd'hui il y en a 25.

Enfin, si en 1826 les maisons religieuses d'hommes et les hospices

ou institutions de charité catholiques ne pouvaient figurer sur les

statistiques, les premières sont actuellement au nombre de 15, les

seconds au nombre de 54.

Ces diverses institutions pieuses comprennent un hôpital desservi

par des religieuses hospitalières, agrégées à l'ordre de S'-Jean de Jé-

rusalem, pour lesquelles un membre du Parlement (i), converti au
catholicisme, vient de construire à ses frais une église somptueuse
ainsi >qu*un beau couvent. Elles comprennent encore des hospices

pour les hommes et les femmes âgés ; un grand établissement du Bon
Pasteur; trois écoles de réforme pour les jeunes délinquants des deux

sexes ; six ou sept orphelinats pour garçons et filles, auxquels nous

ajouterons, j'espère, d'ici à peu de temps un hospice pour les enfants

abandonnés.

Tout cela est à peu près nouveau et prouve d'une manière écla-

tante combien est grande la bonté divine et avec quelle sollicitude

elle veille sur ses enfants.

A côté de nos devoirs ordinaires nous en avons d'autres encore à

remplir et qui n'existent guère ailleurs qu'à Londres. Nous devons

penser à la population catholique étrangère qui y afilue. Au mois de

novembre dernier, j'ai eu le bonheur d'ouvrir une grande et belle

église pour les catholiques allemands, desservie par des prêtres de

leur nation. Un vieillard vénérable assistait à l'inauguration de cet

édifice. Il avait figuré, comme protestant, 70 ans auparavant à l'ou-

verture du temple que nous venons de rendre au culte catholique. Il

avait entendu son oncle, qui officiait à cette époque comme ministre

protestant, prédire la chute très prochaine, suivantce pauvre aveuglé,

des superstitions papistes. Les images du catholicisme devaient, di-

(1) Sir G. Bowyer. Le Saint-Père a fait présent d'un beau calice en or massif k la nou-

velle église^ L'ordre de Sl-Jcan lui a donné un magnifique autel, elle généreux fondateur l'a

enrichi des ornements et des vases les plus précieux que l'Exposition de Londres

ait présentés.
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sail-il, disparaître devant la lumière protestante qui se levait sur le

ciel de Londres!
Le iG Avril de celle annexe, avec l'assistance de presque tous nos

évêques, nous avons inauguré encore un magnifique temple, une

vraie basilique copiée sur celle de S^ Chrysogone à Home et destinée

aux Italiens, dont la crypte spacieuse sert de chapelle aux Polonais

et est desservie par un prêtre que nous a recommandé ;\I*-'' l'archevêque

de Posen. Les Français ont déjà, il est vrai, une chapelle à eux des-

servie par d'excellents prêtres de leur nation ; mais elle otFre un
inconvénient en ce sens qu'elle est située loin des quartiers qu'ils

habitent. Aussi espérons-nous que dans quelque temps, nous verrons

s'élever une église plus rapprochée des quartiers français, dans la-

quelle les instructions se feront en langue française pour ceux qui

parlent cette langue.

Il y a encore. Messieurs, une autre mesure du progrès du catholi-

cisme en Angleterre, sur laquelle je sens bien que vous désirez avoir

quelques renseignements : c'est surtout le nomi're de conversions à

la foi que vous voudriez connaître. C'tst là un sujet très délicat :

aussi serez-vous indulgents, si je ne le touche que très légère-

ment.
Au début du mouvement religieux contemporain qui se produit en

Angleterre, et qu'on appelle avec raison le mouvement catholique,

les journaux se plaisaient à annoncer les conversions qui s'opéraient.

C'était sans doute très consolant pour nous; mais cette publicité éle-

vait en même temps un obstacle formidable aux conversions. Si la

conversion n'était pas complète, comme il arrivait quelques fois, les

personnes timides s'effrayaient, ou étaient exposées à toute espèce de

tracasseries et d'ent^ves. Quelques-unes revenaient sur leurs pas,

et presque toutes voyaient leur joie spirituelle amoindrie par les

désagréments qu'entraîne la publicité en pareille matière. Tantôt

elle.i étaient persécutées à cause de leur conversion, tantôt livrées à

des mesures vexatoires. On en vînt donc à abandonner peu à peu

l'usage de donner les nouvelles qui se rapportaient aux conver-

sions. Notez toutefois que cette publicité fut le fait, non du clergé

qui en appréciait tout le danger, mais de laïques imprudents quoique

bien intentionnés et qui, dans leur zèle, se réjouissaient de voir ajou-

ter au nombre des fidèles des personnes distinguées par le rang

social qu'elles occupaient. Ne croyez donc pas. Messieurs, que parce

que vous n'entendez plus parler de conversions comme auparavant,

le courant du prosélytisme soit arrêté. Au contraire, les conversions

vontsans cesse croissant, elles embrassent toutes les couches de la so-

ciété ets'étendent commeauparavant àlaclasse la plus aristocratique.

Ce qui nous réjouit surtout, c'est que ces conversions se pro-

duisent aussi parmi les classes moyennes et industrielles, c'est-à-dire

au sein des régions sociales qui, jusque dans ces derniers temps,

avaient résisté à nos elforis. Bon nombre d'étudiants en droit et en

médecine reviennent également à la foi de leurs pères. Dernière-

ment j'ai confirmé plusieurs nouveaux convertis parmi lesquels on
remarquait plusieurs jurisconsultes profonds.

Quant à la générosité de nos frères qui rentrent dans le giron de

l'Église, elle est réellement magnifique. Qu'il me sutlise de citer celle

d'un des membres de cette grande assemblée, M. Wegg-Prosser, qui
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a bâti à ses frais une église assez vaste pour être la cathé-

drale d'un vaste diocèse. J'ajouterai aussi que le nombre des églises

érigées par des convertis s'élève à quarante-deux. {Vifs applaudisse-

ments.)

Vous le voyez donc, Messieurs, nos nouveaux coreligionnaires des

hautes classes cherchent aussi à entrer dans le royaume des cieux,

et pour y parvenir ils se résignent généreusement au sacrifice de
leurs richesses.

La seconde époque de progrès catholique que j'ai citée est celle

qui prend date en -1840, alors que le S'-Siége créa une nouvelle cir-

conscription des Vicariats apostoliques, et les porta de quatre à huit.

Cette mesure produisit le meilleur effet en augmentant les centres de
surveillance et de responsabilité épiscopales, et par conséquent
l'activité pastorale. Dans le principe, les nouveaux évêques se trou-

vaient dans une telle pénurie d'ouvriers apostoliques qu'étant seuls,

sans l'assistance d'un seul prêtre, ils devaient souvent fonctionner

comme curés. Peu à peu leur zèle fécondé par une Providence pres-

que miraculeuse, aplanît toutes les difficultés et vainquît tous les ob-
stacles. Là où il n'y avait qu'une mesquine chapelle, on rencontre une
ou même plusieurs belles églises ; (le nouveaux foyers de lumière sont

établis et répandent des rayons vivifiants qui pénètrent dans des en-
droits jusqu'alors restésen dehors des influences catholiques. De nou-
velles missions se sont formées et solidement établies (i), grâce en
grande partie à l'esprit droit et juste de notre peuple, qui nous
permet de lui parler avec franchise et dont le caractère sérieux et

naturellement religieux accepte avec bienveillance les efforts d'un
zèle désintéressé.

A toutes ces causes de progrès vient mainte^nt se joindre l'événe-

ment le plus important dans l'histoire du cafholicisme anglais : la

création de la hiérarchie décrétée, le 27 septembre 1850, par le

grand Pontife qui gouverne si glorieusement l'Eglise.

Vous vous rappelez. Messieurs, que lorsque la nouvelle de cette

mesure courageuse et en tous points digne du Saint-Siège arriva en
Angleterre, elle y excita de vives appréhensions. On y trouvait je ne
sais quoi de redoutable et d'hostile à la nation. Des passions vio-

lentes si réveillèrent et des manifestations menaçantes, non répri-

mées, éclatèrent contre la nouvelle organisation. C'était assurément
un moment d'égarement pour nos adversaires, et pour nous peut-

être un instant de crise. Pour plusieurs ce fut un sujet de crainte et

d'anxiété, pour nous tous ce tut un motif de douleur et de souffrance.

Mais, grâce à Dieu, depuis cette triste époque nos compatriotes

nous ont fait des réparations si nobles et si louchantes, que je puis

vous assurer que ces jours de violentes émotions sont pour toujours

effacés de la mémoire des catholiques.

Si la multiplication des Vicariats a produit de remarquables effets

pour le progrès de la religion, l'établissement de la hiérarchie doit

nécessairement avoir ajouté à ces avantages, en ce sens qu'elle a

augmenté de cinq nouveaux sièges épiscopaux ceux qui existaient

déjà. Pour ne pas vous fatiguer par des détails, je dirai seulement

(l)En Angleterre, les catholiques appellent mission ce qu'on nommerait ailleurs paroisse.

Tous les prêtres y portent en effet le titre de missionnaire apostolique.
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que, partout où il y a un évoque, un véritable oasis religieux

se forme immédiatement autour de lui et se peuple aussitôt

d'institutions catholiques.

Les grandes villes de Manchester et de Liverpool, si éminemment
catholiques, grâce h leurs évoques voient s'élever incessamment de
grandes et superbes églises. A Northamplon et à Plymoulh, où le

catholicisme craignait naguère de se montrer, des cathédrales sur-
gissent comme par enchantement, tandis que les communautés
religieuses s'établissent en ville et dans les campagnes.
Autour de Birmingham et dans les villes de ce diocèse plusieurs

grandes églises, des cimetières assignés exclusivement aux catholiques
parles municipalités, des couvents, des orphelinats, des hôpitaux et

d'autres institutions de charité ont également été fondés par le zèle

épiscopal.

La ville deHereford, où siège l'évêque deNewport, possède la cathé-

drale déjà citée de Bel mont et un monastère de Bénédictins dont le jeune
et fervfitt prieur est venu se joindre à nous dans cette Assemblée.
Elle compte aussi un beau couvent de religieuses du Bon Pasteur
et un établissement admirable de Sœurs de S'-Vincent de Paul, qui

s'occupe, comme partout ailleurs, d'une foule de bonnes œuvres.
Si je ne passe pas en revue tous nos diocèses, c'est par crainte

d'abuser de vos instants : il me faudrait les nommer tous, si je

voulais énumérer les fruits consolants qu'ils produisent et rendre
justice au dévouement des illustres prélats qui les dirigent. Je

me bornerai à dire que je viens de passer quelques jours, dans le

Nord du pays de Galles, qui aujourd'hui fait partie du nouveau dio-

cèse de Shrevvsbury, la région la plus éloignée des influences catho-

liques. Eh bien! dans un territoire sur lequel autrefois deux ou trois

chapelles (dont une était privée) abritaient le petit nombre de
fidèles qui se trouvait dans ce pays, on trouve à présent une vaste

maison d'étude des Pères Jésuites, un couvent très pittoresque de
Capucins à côté d'une église grandiose à Pantasaph (i) ; deux maisons
de Sœurs, dont une de Hollandaises, et sept nouvelles missions ou
paroisses fondées à perpétuité.

Outre cet accroissement notable des bénéfices que nous a procuré
l'augmentation du nombre d'évêchés, la hiérarchie nous a aussi con-
féré des avantages que la simple augmentation des vicariats aposto-

liques n'aurait pu nous obtenir. Tels sont le germe de l'organisation

du système paroissial par la nomination de prêtres inamovibles,
dans certaines missions, avec le titre de Recteurs missionnaires;

la création de chapitres diocésains en pleine jouissance de leurs

droits et privilèges canoniques, auxquels le S'-Siége a généreusement
octroyé le droit honorable de lui soumettre les noms de trois ecclé-

siastiques pour la nomination, cependant libre de toute entrave,

des évèques aux sièges vacants.
Mais plus important encore est le pouvoir de tenir des conciles

provinciaux, dont trois ont déjà été réunis. Après 3U0 ans de dé-
sordre et de persécutions, il était nécessaire d'établir un système
uniforme, en rapport avec les dispositions canoniques et le nouvel

(I) Construite aux frais de Lord Fielding, converti, qui a aussi donu" le terrain pour le

couvent des Pères et la maison des Sœurs de Charité à Pantasaph.
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ordre hiérarchique dans lequel on vient d'entrer. Entre autres me-
sures de haute importance, je signalerai seulement celle qui a ëté

décidée dans notre dernière synode, concernant la fondation dans
chaque diocèse d'un séminaire ecclésiastique.

Permettez-moi maintenant. Messieurs, de vous donner quelques
renseignements sur ce que les catholiques anglais ont dû faire et

font encore pour compléter l'œuvre de leur émancipation et sup-
pléer aux lacunes et aux imperfections que continuait de présenter
leur position sociale, particulièrement en ce qui concerne les classes
nécessiteuses et incapables de s'aider elles-mêmes.

J'ai déjà fait remarquer la difficulté, pour ne pas dire l'impossibi-
lité, de trouver des moyens suffisants pour l'éducation de nos indi-

gents. Avant l'établissement de la hiérarchie, on avait organisé, sous
le nom de Comité des écoles pauvres, une espèce de conseil chargé
de veiller aux intérêts des enfants pauvres. Il se compose de trois

députés pour chaque diocèse, dont un est prêtre, et les deux autres
laïques haut placés et connus pour leur zèle et leur dévouement
religieux : car il m'est agréable de dire que ces deux qualités," la

noblesse et la foi, se trouvent unies en Angleterre non moins sou-
vent qu'en Belgique.

Ce conseil a été présidé jusqu'à présent par un homme qui est

également vénéré par les catholiques, respecté par les protestants et

entendu avec toute déférence par les premiers ministres de l'Etat;

un homme qui depuis de longues années est à la tête de toutes les

œuvres catholiques, qui n'a qu'à faire appel au nom de la religion,

pouu rallier autour de lui tout ce qu'il y a de plus intelligent et de
plus noble dans le catholicisme; un homme qui a renoncé à sa

somptueuse vie de château pour venir demeurer dans la métropole
où il est mieux à même de travailler pour les pauvres; un homme
enfin que, non-seulement à cause de ses vertus, mais encore à cause
de l'âge auquel la divine Providence lui a permis d'atteindre pour le

plus grand bien de la charité etde la religion (i),j_'ose mettre à côté du
magistrat irréprochable qui préside cette Assemblée. {Applaudisse-
ments.)

Notre Comité des écoles a une double attribution : la première
consiste dans la répartition des dons et des aumônes recueillies

dans une quête faite, le même jour, dans toutes les églises de
l'Angleterre, en faveur de l'œuvre. Cette répartition a lieu entre

toutes les écoles qui ont besoin de secours, avec une impartialité,

une intelligence et un tact parfaits. Il n'y a jamais ni plainte ni ré-

clamation contre celte gestion si délicate et parfois si difficile. La
réunion pour cet objet a lieu à Londres après Pâques, en même
temps que l'assemblée des évêques de l'Angleterre, et jamais dissen-

timent n'a troublé l'harmonie qui règne entre ces deux collèges.

JMais le Comité des écoles a une mission plus élevée et plus im-
portante encore que celle dont je viens de parler. Le gouvernen^ent
l'a reconnu comme organe ofiiciel des catholiques, en tout ce qui con-
cerne l'éducation des pauvres. C'est par son intermédiaire que nous
avons négocié auprès du gouvernement, et obtenu les avantages que
je vais énumérer.

(1) L'honorable Cliarles Langilale, frère de Lord Stourton, ancien membre du Parlement.
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1" Allocation séparée (ïfes fonds afïectés à l'éducation par le Parle-
mont, depuis io ans, en faveur des écoles exclusivement catholiques.
Pendant cette période, nos écoles ont re^u à titre de part légitime
dans ces fonds, une somme totale de 239,757 livres sterling, ou cinq
millions 893 mille 9:25 francs, partie pour la construction, et partie
pour le soutien des écoles pauvres. En outre, dans l'espace de huit
ans, le conseil privé, qui est chargé de l'application des fonds affec-
tés à l'éducation, a accordé 21,543 livres, c'est-à-dire 558,575 francs
aux écoles normales catholiques pour les deux sexes.

Le chiffre total des allocations aux écoles catholiques, obtenues
par notre Conseil, s'élève à fr. 6,453,500.

2° Une combinaison simple et uniforme, grâce à laquelle le ter-
rain et l'édifice destinés à une école de pauvres sont assurés à per-
pétuité à cet objet, et garantis contre tout empiétement ou difficulté

légale,

SoDireclion des écoles. Chaque école est placée souslasurveillance
d'un comité local, composé de catholiques, dont le curé ou mission-
naire est le président. C'est lui qui est seul juge en tout ce qui con-
cerne les questions d'ordre moral, la conduite, l'enseignement et la

direction de l'école. En cas de différends dans le conseil, l'appel est

porté devant l'évêque du diocèse.

4" Inspection. Les écoles subventionnées par l'État sont soumises
à des inspections périodiques; toutefois le gouvernement ne peut
confier ces inspections dans nos écoles qu'à clés inspecteurs catholi-
ques approuvés par les évêques et proposés par le Comité des
écoles. îlssont salariés par le gouvernement, qui paye en outre les

frais de leurs tournées.

Telles sont les concessions accordées aux catholiques, en matière
d'éducation des pauvres; elles sont dues en grande partie à la per-
sévérance des catholiques, ecclésiastiques et laïques, agissant e^j

parfait accord et avec un zèle commun.
II. J'unirai sous une seule catégorie deux institutions différen-

tes, qui ont entre elles d'intimes rapports : les Écoles de réforme et les

Ecoles d'industrie.

Les premières datent de 1854. Une loi promulguée à cette époque,
statuait que les jeunes délinquants condamnés à la détention, après
avoir passé quelques semaines en prison, compléteraient leur terme
pénal dans une école de réforme (Reformatory), c'est-à-dire dans
un établissement reconnu et approuvé par le Secrétaire d'Etat de
l'Intérieur.

Un jour que je présidais un meeting de charité, on porta à ma con-
naissance que les enfants catholiques placés par la police correc-
tionnelle dans ces établissements, y étaient confondus avec les pro-
testants et exposés au danger de perdre la foi, puisque aucune
instruction religieuse ne leur était donnée, ni même permise.
Lmu par cet avertissement, je pris séance tenante l'engagement
qu'avant une année les catholiques auraient une maison de réformeà
eux, et cet engagement a été tenu. Dans le cours de l'année, nos bons
catholiques se mirent en mouvement; on obtint la séparation des
jeunes délinquants catholiques et protestants; une vaste maison fut

louée dans les environs de Londres, et on ne tarda pas à y installer

la première école de réforme catholique sous la direction des Frères
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de la Miséricorde de Malines. Je saisis cetu occasion pour rendre ici

hommage à l'excellent institut de M. le chanoine Scheppers,
Des établissements semblables furent successivement ouverts dans

d'autres parties du pays, de sorte que nous en possédons actuelle-

ment déjà trois pour les enfants de chaque sexe.

En 1857, les bénéfices de ce système furentétendusauxenfants non-
criminels, mais abandonnés, c'est-à-dire sans abri, affranchis de la

surveillance et privés des soins de leurs parents, ramassés par la po-
lice dans les rues, souvent associés à des malfaiteurs bien connus.
Sans les faire passer par la prison qui pourrait leur imprimer un
stigmate indélébile, le juge de police correctionnelle les envoie à une
École industrielle reconnue par le Secrétaire d'État, pour un terme
fixé, selon leur âge. — 11 s'agissait de pourvoir à ce nouvel ordre de
besoins, et nous nous y sommes mis avec tout le zèle dont nous
étions capables.

J'ai commencé par acheter une maison sur un terrain libre, tout
près de ma petite campagne, dans les faubourgs de Londres; j'y ai

ajouté d'assez vastes constructions et la nouvelle école industrielle

catholique est administrée par mon secrétaire, le chanoine Searle, et

par le zélé curé de la mission. Ces utiles institutions se sont multi-
pliées, et dès aujourd'hui nous en comptons trois pour les garçons,
et autant pour les filles.

Dans les commencements, les magistrats mal informés, malgré les

instructions du Secrétaire d'État, envoyaient nos enfants aux insti-

tutions protestantes ; mais peu à peu ils se sont éclairés et ont changé
de pratique. D'ailleurs les membres des conférences de Saint-Vin-
cent de Paul veillent sur leurs décisions, et souvent arrachent les

pauvres petits délinquants à la peine illégale de la perte de leur foi.

J'ajoute qu'il est rigoureusement interdit à l'inspecteur des prisons
qui visite ces établissements, de faire aucune question à nos enfants
sur les matières de religion.

III. Un quart, peut-être davantage, de l'armée britannique est com-
posé de catholiques irlandais..Cependant aucune mesure n'avait été

prise pour leur faciliter l'exercice de leur culte et leur procurer l'as-

sistance d'aumôniers catholiques. La loi n'avait pourvu l'armée que
de ministres anglicans, mais on comprit enfin que la piété n'exclut
pas la bravoure et que les soldats qui se confessent ne se battent pas
moins courageusement que ceux qui ne se confessent pas.
Lorsque la guerre de Crimée éclata, on demanda donc le con-

cours de quelques prêtres qui consentissent à accompagner les trou-
pes, et à l'instant plusieurs jeunes et admirables ecclésiastiques, dont
quelques-uns ont laissé leurs ossements dans les cimetières de ce pays
lointain, se sont offerts et ont promptement gagné l'estime des offi-

ciers, et l'amour des soldats confiés à leurs soins pieux.
Mais ces aumôniers improvisés n'avaient aucune position offi-

cielle reconnue; de sorte que leurs rapports et leur correspondance
avec le département de la guerre ou avec l'état-major de l'armée
devaient passer par les mains de l'aumônier en chef protestant :

position humiliante pour des hommes aussi dévoués et désintéressés.
Au mois de juin 18o8, le général Peel fit cesser celte fâcheuse

inégalité : on nomma un corps d'aumôniers catholiques, en tout
égaux aux protestants, avec grades, promotions, salaires et pensions
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de retraite, précisément comme ceux-ci. Ils étaient au nombre de
dix-huit, selon le rapport ofticiel du 1" juin 186^, auxquels il faut

ajouter 05 chapelains adjoints ou prêtres qui assistaient les troupes
dans leurs casernes : on tout 81, qui recevaient du gouvernement
5,9:21 livres, soit fr. 15:2,270.

La première fois qu'on proposa au Parlement d<; prendre des
mesures analogues pour les marins catholiques de la Hotte, cette

proposition fut accueillie avec dédain, presque avec indignation.
Eh bien! sur ce point le temps et% persévérance ont encore ramené
les esprits. Le gouvernement a fait porter, sans opposition, à son
budget la somme nécessaire pour réparer cette injustice. Il a fait

mouiller dans les trois grands ports de construction et de dépôt ma-
ritime, un vaisseau disposé pour le culte catholique, avec un aumô-
nier aux appointements de 5,000 francs, qui est chargé spécialement
du soin spirituel des marins catholiques. Les vaisseaux de guerre
qui se tro"uvent dans les ports circonvoisins sont obligés de les en-
voyer le dimanche dans leurs embarcations. Par suite, les marins
catholiques qui sont en mer, sont aussi dispensés de la dure obliga-
tion d'assister au service protestant.

IV. Deux grandes affaires nous occupent encore, dont l'une peut
être considérée comme arrangée, tandis que la seconde est encore
en voie d'arrangement. Je veux parler de la position déplorable etrni-

que des catholiques dans les prisonset dans les dépôts de mendicité.
Disons un mot de l'une et de l'autre.

Il existe en Angleterre deux^atégories principales de prisons. Il y
en a sept destinées à la détention de criminels qui y subissent leur
peine, et qui sont sous la juridiction du Secrétaire d'État. Les pri-

sons provinciales sont placées sous l'administration des juges de
paix de chaque comté, ou de la ville où elles se trouvent.

Outre les prisons, l'Angleterre possède de vastes et nombreux éta-

blissements nommés Union Workhouses. Ce sont des institutions

nouvelles, appartenant à plusieurs paroisses associées pour y réunir
et y entretenir, au moyen de taxes locales, les personnes qui, par
suite de maladie ou de manque de travail, ne peuvent plus gagner
leur pain.

Dans ces deux classes d'asiles du crime et de la misère, si différen-

tes dans leur but, la position des catholiques était également déplo-
rable. Une fois qu'ils y étaient entrés, ils ne pouvaient obtenir le

secours d'un prêtre sans en faire pour chaque fois la demande for-

melle. En même temps, l'aumônier protestant avait accès libre cha-
que jour près du détenu catholique, même dans sa cellule, là ou
prévalait le système de la séparation. Les méchantset les endurcis
naturellement ne se souciaient pas de faire une démarche, qui éiait

d'ordinaire accueillie de mauvaise grâce et les exposait parfois à des
persécutions. On leur faisait durement sentir la différence qu'il y
avait entre catholiques et protestants.

Quant aux pauvres enfants restés orphelins, une fois consignés
dans le Workhouse, il n'était plus question poureux de catholicisme.

On refusait de faire connaître les noms même de ces petits malheu-
reux au prêtre qui les demandait ; on niait leur existence, on les

déplaçait, on les envoyait à grande distance, pour mieux assurer
leur perversion.
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Ce mal était commun à ces deux classes —vincti in mendicilale et

ferro. Le dénûment et le crime, le Workhouse et la prison étaient

confondus dans la même iniquité. La mesure était comble, et les ca-

tholiques libres et honorables ne pouvaient, sans manquer à leurs

devoirs et à leur conscience, tolérer plus longtemps une injustice qui

criait vengeance au ciel.

En 1853, M. Lucas en parla avec émotion à la Chambre des Com-
munes, Sir G. Graham, ministre libéral, répondit que les autorités

ecclésiastiques catholiques ne se^aignaient pas de l'état de choses

existant, assertion entièrement iWexacte, et qu'il n'y avait rien à y
changer.
Néanmoins nos catholiques ne se découragèrent pas, ils continuè-

rent leurs efforts énergiques auprès du ministère. En même temps,

avec leur vénérable Nestor à leur tête, ils convoquèrent une assem-

blée dans la vaste salle de St-Jacques à Londres, le 8 juin 1859, la

plus nombreuse et la plus imposante que les catholiques aient ja-

mais eue sous le rapport du nombre, de la position sociale, de l'en-

thousiasme et de l'union parfaite qu'on y remarquait. Ce n'était plus,

comme autrefois, pour revendiquer les droits des citoyens catholi-

ques à siéger dans les deux Chambres, qu'on remplissait cette salle

spacieuse, Non, c'était afin d'obtenir pour les plus misérables de leur

coreligionnaires, pour les criminels et pour les mendiants, les con-

solations spirituelles que la religion seule peut leur offrir. Grâce à

Dieu! la foi et la charité, bien plus que la politique, éveillent, ex-

citent, et donnent le mouvement ^ l'esprit catholique en Angle-

terre.

11 est juste de remarquer que pendant la courte administration de

Lord Derby, chef du parti tory, en 18o8, les catholiques reçurent

des réponses encourageantes à leurs remontrances sur les abus et les

actes d'oppression constatés dans les établissements dont je viens

de parler.

Quand le cabinet conservateur fut dissout, le nouveau ministère

Palmerston trouva, selon une coutume usitée chez nous, deux mémo-
randum, laissés par les ministres Packington et Escourt, qui rappe-

laient les bonnes intentions manifestées par le gouvernement au sujet

des catholiques engagés dans la marine et détenus dans les prisons

et les Workhonses, et confirmées par une commission nommée par

les deux ministres précités.

Le changement de ministère eut lieu au mois de mai 18o9, et le

50 juin suivant une grande dépulation de catholiques fut reçue en

audience par le ministre rétabli dans son ancien poste, qu'il occupe

encore, pour l'entretenir de ces grandes questions qui agitaient et

préoccupaient à juste titre les fidèles.

Il faut ici séparv^r les griefs dont nous demandons le redressement,

en raison delà suite diverse donnée à nos réclamations. Il suftira de

dire que la députation présenta à Lord Palmerston un mémoire soi-

gneusement élaboré et voté par la grande assemblée dont j'ai parlé

plus haut, dans lequel on faisait six demandes, qui, si elles étaient

accueillies, devaient donner pleine et entière satisfaction aux catho-

liques sur tous les points en litige.

Eu 1861, on constitua à Londres un comité catholique à l'effet de

défendre la cause des prisonniers près du gouvernement, et à la
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Chambro des Communes, Lord Edward Howard ayant proposé dans
le même but un projt^t de loi, le retira sur la promesse faite par le

ministère (ju'il allait s'en occuper st^rieusement.

EtVeclivement. Tannée suivante, I^ord Palinerston porta au budget
une somme de TiaO liv. slerl. (Iô,4ij0 fr.) à répartir entre les aumô-
niers catholiques des sept prisons |)énales dépendant du gouverne-
ment, dans lesquelles les catholiques furent désormais placés sur le

même pied (|ue les protestants. Le subside fut accordé, et s'élève pré-

cisément au mêmechittVe proposé par lemême ministre à la Chambre,
en l8oi, et ({ui avait été rejeté. •

Quant aux maisons de détention des villes et des comtés, le gou-
vernement ne pouvait agir avec la même etlicacité, faute d'autorité;

mais, après beaucoup de pourparlers, il a pu obtenir une loi facul-

tative, c'est-ù-dire qui permettait aux magistrats locaux de nommer
un aumônier catholique salarié pour la prison, toutes les fois qu'ils

jugeraient le nombre des détenus de ce culte sutiisant, ou même
d'allouer une indemnité à un prêtre qui consentirait à les visiter li-

brement, avec l'autorisation, dans l'un ou l'autre cas, d'imputer ces

honoraires sur les fonds du comité, ce qui ne leur était pas permis
auparavant.

C'est dans le courant de la présente année que cette loi a été votée

par la législature. Keste à voir si elle suftîra, ou si elle devra être

rendue obligatoire. Elle exclut au moins les relations du ministre

protestant avec les catholiques sans leur demande expresse.

En ce qui concerne les maisons des pauvres, comme on appelle

ordinairement les TrorAAoMses, le débat n'est pas encore terminé;

mais nousnecraignonsguère pour le résultat. Pour surmonter lesobs-

tacles que nous opposent encore nos adversaires, il a paru nécessaire

de former, en 1860, un comité catholique à Londres, chargé de sur-

veiller et diriger cette affaire.

Un ecclésiastique encore jeune, mais capable et dévoué, a coopéré

avec beaucoup de prudence, d'habileté et de zèle au succès de cette

belle cause. Comme secrétaire de la commission, il a porté le fardeau

pénible de ses travaux en se chargeant particulièrement de la publi-

cation d'un bulletin mensuel consacré aux intérêts de nos frères les

plus malheureux.

C'est à ce même chanoine Morris que nous devons la direction

de l'enquête parlementaire que nous avons hardiment demandée. On
niait les faits que nous invoquions à l'appui de nos réclamations, on
prétendait que les catholiques étaient parfaitement bien traités, sans

aucune injustice. L'enquête nous a été accordée en 1861. Le comité

se composait en majorité de protestants choisis parmi les divers

partisde la Chambre, auxquels on adjoignit trois membres catholi-

ques. De coté et d'autre on a fait entendre des témoins. Les preuves

d'oppression et d'injustice ont été éclatantes, les négations pitoya-

bles.

Le rapport à la Chambre est rédigé. Des circonstances exception-

nelles en ont empêché jusqu'à présent la publication, mais nous
avons tout motif de croire qu'il nous est entièrement favorable et

que les mesures qu'il suggérera mettront fin au dernier de nos

justes griefs.
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Messieurs, ce ne sont pas là certainement de grands faits, dignes
d'attirer l'attention du monde et qui puissent jeter un nouveau lustre

sur l'Église; mais lii- témoignent, je pense, duzèleet de la persévérance
que les catholiques anglais apportent à la défense et à la revendica-
tion des libertés religieuses, et il me suffit qu'à ce titre ils obtien-
nent vos sympathies et l'appui de vos prières. {Applaudissements.)

Mais avant de passer à la seconde partie de mon discours, permet-
tez-moi de m'acquitter d'une dette qui pèse sur mon cœur. Je rends
grâces, au nom de tous les évêques de notre hiérarchie, à Nossei-
gneurs les prélats de l'épiscopat belge, pour les services inapprécia-
bles qu'ils nous ont rendus et qui ont tant contribué aux progrès
dont je vous ai entretenus.

Un séminaire anglais a été fondé récemment à Bruges, par la géné-
rosité d'un anglais converti, établissement déjà florissant sous la di-

rection de supérieurs belges, dans lequel, outre les élèves de notre
nation, plusieurs Belges se préparent à l'exercice de leur ministère

en Angleterre. Si l'on apprécie leurs services d'après ceux que nous
rendent déjà les prêtres zélés qui lesont volontairement devancés, on
peut a<"clamer d'avance leur plein succès.

La prospérité d'un pareil établissement doit toujours dépendre en
grande partie de la bienveillante protection de l'évêque qui le sur-

veille. Hélas! Messieurs, je me prévaus avec une vraie douleur de la

cause fâcheuse qui me permet de parler plus franchement de ce
prélat distingué, l'unedesillustrations, non-seulementdelaBelgique,
mais de l'Eglise entière, que je n'oserais le faire, si une maladie
cruelle ne l'empêchait d'être parmi nous. (Acclamations.) D'autres

pourront le louer pour son érudition variée et profonde, pour son
activité administrative, ou même pour ses vertus chrétiennes et épis-

copales. Pour moi, je dois me borner à lui ofi'rir au milieu de ses

souffrances, que Dieu se plaise à soulager! le tribut de la reconnais-
sance et de la vive gratitude des catholiques anglais pour toutes ses

bontés paternelles envers notre humble collège et ses jeunes élèves

qui y apprennent à imiter les vertus de l'excellent clergé qui les

entoure et les dirige.

J'ai déjà nommé avec l'éloge qu'ils méritent, les Frères de la

Miséricorde de Malines, qui dirigent admirablement deux grandes
institutions dans mon Diocèse. Nous avons aussi sept communautés
de religieuses, d'origine belge, qui nous aident par leurs œuvres et

par leurs prières. Dieu seul peut récompenser leur charité et leur

dévouement. C'est à lui seul que nous devons tout. Vous, Messieurs,
vous avez conservé et vous n'avez qu'à continuer les grandes et belles

œuvres de vos pères. Quant à nous, nous avons tout à créer, et en
présence du long et pénible labeur qui sollicite notre zèle, nos yeux
se tournent vers le seul, le suprême Créateur. {Applaudissements.)

En abordant, Messieurs, la seconde partie de mon discours, je

dois vous dire que je regarde cette partie comme la plus difficile et

la plus délicate à traiter. J'ai à vous exposer quels sont les moyens
auxquels les catholiques anglais ont eu recours, et grâce à Dieu,
avec succès, pour obtenir les concessions qu'ils réclamaient à juste

titre (i). Je vous ai fait voir que les efforts qui ont été faits en vue de

(J) J'en ai indiqué sept dans la première partie de mon discours. Il est bon de le rappeler
ici, les catholiques réclamaient: I" une éducation spéciale pour les enfants catholiques
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ces concessions, ont dû être soutenus sans interruption pendant dix
ans avant que le succès ne vînt les couronner. Je croirais rester au-
dessous de mon sujet si je ne vous exposais quelle est la ligne de
conduite que nous avons suivie pour atteindre le but que nous pour-
suivions.

Permettez-moi d'abord de vous faire remarquer que la position dans
laquelle nous nous trouvons est ditlérente de la vôtre. Elle n'a point
été l'objet de notre choix, nous n'avons pas eu à répondre de l'adop-
tion du mode de gouvernement auquel nous sommes soumis. La
divine Providence nous a dégagé de ce soin. Nous vivons dans un
état constitutionnel qui compte dans notre pays des siècles d'exis-

tence; nous l'acceptons avec bonheur; nous adoptons loyalement
les principes qu'il proclame, les devoirs qu'il impose, et nous em-
ployons avec énergie les moyens qu'il met à notre disposition pour
obtenir le redressement de nos griefs, la reconnaissance et la jouis-
sance de nos droits.

Les catholiques d'Angleterre ne comptent pas sur les faveurs, ils

n'en réclament aucune; tout ce qu'ils demandent c'est le bénéfice du
droit commun, c'est que justice leur soit rendue comme à leurs con-
citoyens. Si quelqu'un s'était présenté à eux comme le prophète se
présenta autrefois à la Sunamite et leur eut offert de leur obtenir,
à titre de privilège, ce qu'ils revendiquaient comme un droit; s'il

leur était dit : « Avez-vous quelque affaire dont vous désiriez que je
parle à l'autorité la plus élevée dans le Royaume, ou désirez-vous
que j'use de mon influence près du département de la guerre au sujet
de vos aumôniers militaires? » — je suis persuadé qu'ils eussent ré-
pondu avec cette bonne et naïve femme : « Je demeure au milieu de
mon peuple (i), je ne demande et ne désire aucune faveur; faisant partie
de ce peuple je serai satisfait si Von me traite comme mes concitoyens, si

je suis mis avec eux sur le pied de la plus parfaite égalité. »

Tels sont et tels ont toujours été le langage et les sentiments de nos
catholiques en Angleterre. « Vous pouvez, disent-ils, avoir lait tomber
nos chaînes, mais tant que les anneaux auxquels elles ont été at-

tachées demeurent rivés à nos pieds et à nos mains, nous ne pou-
vons être satisfaits; nos concitoyens protestants ne portent pas ces
restes d'une ancienne oppression qui gênent l'homme, s'ils ne le re-

tiennent pas captif. » Ils sont bien décidés, tout en demeurant dans
les limites de la Constitution, à ne point s'arrêter avant qu'ils n'aient
obtenu cette égalité. Comment l'obtiendront-ils?

Nous ne connaissons, sous notre régime politique, qu'un seul
moyen pour réussir. Dans notre gouvernement constitutionnel nous
ne reconnaissons que deux pouvoirs qui sont étroitement unis : la

couronne et le peuple; ils sont représentés dans les deux Chambres;
aucun pouvoir intermédiaire ne peut être reconnu, il n'en existe
aucun autre de légal.

Un ministère sert d'organe et d'intermédiaire pour les communi-

pauvrcs ;
2° des écoles de réforme, qui leur fussent affectées exclusivement ;

3" des écoles
industrielles pour les enfants en danger de se perdre; i»» des aumôniers pour l'armée ;

5" des
aumôniers pour la marine ; G' des chapelains pour les prisons, et 7" des prêtres pour les
Workhuuses (dépôts de mendicité).

(2) Numquid liabes negotium et vis ut loquar régi sive principi militiœ? quse respondit : la
medio populi mei habito (4 Reg.}.
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cations entre ces deux grandes autorités. Il porte de la Chambre
haute à la Chambre basse les résolutions prises, en vertu des préroga-

tives qui lui appartiennent; il soumet à la Chambre haute les vœux,

les désirs, les suggestions respectueuses de la Chambre basse, afin

d'obtenir en dernier lieu la sanction royale. Du moment où cet inter-

médiaire est arrêté dans son action, soit que les mesures que l'auto-

rité royale a, par son conseil et sous sa responsabilité, soumises aux
délibérations de ses conseillers rassemblés aient été rejetées , soit

qu'il ne puisse, à cause des principes qu'il professe, soumettre à

l'approbation de la Couronne les mesures adoptées par les Chambres,
— il se trouve paralysé, et il faut qu'il soit remplacé ou modifié. Son
autorité personnelle ne peut être considérée comme un des éléments

du gouvernement constitutionnel, et nous ne lui reconnaissons aucun
pouvoir spécial qui lui donne le droit ou la faculté de perpétuer les

abus du passé ou d'en créer de nouveaux pour l'avenir.

C'est, en conséquence, aux pouvoirs conslitulioilnels de l'Etat que
les catholiques anglais s'adressf.nt. Mais combien leur position,

Messieurs, est ici dift'érente de la vôtre; c'est vous qui formez la na-

tion; votre corps électoral tout entier est catholique; vos candidats

pour le Parlement sont à peu près tous catholiques; les membres
de vos Chambres appartiennent presque sans exception à la religion

que vous professez.

En Angleterre, c'est tout le contraire qui a lieu. Les catholiques

n'y forment qu'une faible minorité; ils sont dispersés de tous côtés,

si vous exceptez toutefois quelques rares localités et quelques gran-

des villes, hors desquelles leur influence comme électeurs est à peu
près nulle. L'Angleterre n'envoie à la Chambre des communes qu'un

set^/ catholique. Et cependant cette inégalité dans les luttes électo-

rales, le peu de chances de succès qu'ils ont au scrutin, ne leur fait

pas perdre courage. Il est des endroits où leur nombre est sans

doute insufhsant pour ouvrir les portes du Parlementa un des leurs,

mais où ils peuvent en unissant leurs efforts, quand plusieurs can-

didats se présentent, faire pencher le plateau de la balance en faveur

de celui d'entre eux dont les intentions seraient droites ou au moins
qui ne leur serait pas hostile.

Ce n'est que dans ces derniers temps que les catholiques, même
dans les grands centres électoraux, se sont rendu compte de leur force

et en ont donné des preuves évidentes. Ce qui s'est passé lors de

nos dernières élections, vous fera voir l'exactitude de ce que j'avance.

Dans une de nos grandes villes, un candidat se présenta aux électeurs

comme champion des principes libéraux, et fut très étonné de voir

son élection échouer par l'appoint des votes catholiques, qui avaient

donné la majorité à son compétiteur. Il apprit bientôt que leur op-

position à sa personne était motivée par l'abus qu'il avait fait de la

liberté accordée à tout avocat, alors que dans un procès qu'il soute-

nait contre un de nos évêques, il cherchait, pour le succès de sa

cause, à réveiller chez les membres du jury les préjugés antica-

iholiques. On lui donna aussi l'assurance qu'il rencontrerait la même
opposition dans un autre collège électoral où il se proposait d'aller

briguer un mandat. Comme cette nouvelle élection devait avoir lieu

dans le canton même où résidait l'évêque qu'il avait outragé, il alla

le trouver et se réconcilier avec lui.
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Je vous citerai un autre fait qui vous fera voir ce que peut parfois
une intluenco, quelque minime qu'elle soit. Dans un bourg peu im-
portant, un candidat se présentait comme le défenseur d'un principe
anticatholique, comme le principal promoteur d'un Bill dirigé con-
tre les maisons religieuses. Il se regardait comme assuré de l'appui

de tous les protestants et surtout de celui des dissidents. 11 n'y avait

dans la ville qu'un seul votant catholitjue de quelque importance,
et il était le seul de sa famille qui eût à donner sa voix. Cet hontme
courageux convoqua ses concitoyens et leur prouva, par les antécé-
dents de ce candidat, que quoique hostile aux catholiques, il n'était

pas l'ami des dissidents. Il échoua dans l'élection.

Ces exemples vous font voir combien les catholiques anglais
savent se prévaloir de la force électorale qu'ils possèdent, quelque
faible qu'elle soit. Il leur a sufii de commencer par exclure de la

Chambre des communes quelques-uns de leurs adversaires les plus
fougeux, ou au moins de ceux dont les préjugés contre eux dépas-
saient toutes les bornes, et de faire ensuite sentir leur influence dans
les comices oi^i les chances des diftérents candidats se balançaient,
pour forcer les grands partis politiques à compter avec*ux.

Il est évident que si nous ne devions compter que sur nos propres
forces pour déterminer les voles et obtenir des succès dans les

élections pour le Parlement, afin d'obtenir la reconnaissance de nos
droits, nos chances de réussite seraient bien minimes. Il est donc
nécessaire que nous ayons recours à des iniîuences plus puis-
santes.

Nous avons d'abord une confiance illimitée dans la justice de notre
cause. Ceux qui en toutes circonstances ont entrepris sa défense,

n'ont pu le faire ni par égoïsrae ni par intérêt. Les enfants pauvres,

les jeunes délinquants, les soldats, les marins, les malheureux que
renferment les dépots de mendicité et les prisons n'appartiennent
pas à la classe de la société dont ils font partie, ni même à cette ca-

tégorie d'individus avec lesquels ils se trouventjournellement en con-
tact; plusieurs degrés les séparent d'eux dans la société. Un senti-

timent profond de justice peut seul les déterminer à consacrer leur

temps, leur énergie, leur influence à la cause des êtres les plus fai-

bles et les plus abandonnés.
La cause de cette classe si infortunée est la cause du Dieu de toute

justice et de toute puissance, et lorsque la privation des droits ou
l'étreinte de l'oppression est la conséquence bien qu'accidentelle de
leur attachement sincère à la religion catholique, il n'est pas surpre-

nant que ceux qui se trouvent dans une position plus favorable

regardent comme un devoir impérieux de faire tout ce qui est en
leur pouvoir pour les soulager. « Celui-là, dit le plus grand de nos
poètes, est doublement armé qui a la justice de son côté. » Aussi
pouvons-nous dire que la conviction intime que nous avons de la

justice de nos réclamations, équivaut pour nous à celte certitude :

que si nous persévérons dans la lutte, tôt ou tard la justice divine

nous fera triompher.
Nous avons aussi une confiance illimitée dans l'équité de nos

compatriotes, et nous sommes certains qu'ils finiront par nous rendre
justice. Des individus, nous le savons, peuvent être aveuglés par des
préjugés, fruits d'une éducation première, ou résultats d'influences
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qui se font sentir lorsqu'ils avancent dans la vie, provenant sur-

tout de la presse, mais l'expérience nous prouve qu'au fond de cet

amas de faussetés et même de convictions absurdes, il se trouve

un sentiment profond de justice qui, si l'on y fait appel d'une ma-
nière convenable, parviendra à se faire jour au milieu des ténèbres

de l'erreur dont il est environné, s'élèvera au-dessus d'eux et les dis-

sipera. Mais comme il n'est pas en notre pouvoir de faire entendre

notre voix à la conscience de chacun de ces hommes aveuglés, nous

sommes convaincus que, fidèles à nos principes constitutionnels, en ,

faisant appel à ce sentiment de justice par l'intermédiaire de ceux qui

les représentent dans le Parlement, nous atteindrons le but que
nous avons en vue. C'est ainsi que toutes les importantes concessions

que j'ai indiquées comme ayant été obtenues par les catholiques, ils

les ont dues à l'emploi de ce moyen. Elles leur ont été accordées soit

par des actes spéciaux, soit par leur introduction dans les budgets. En
un mot, ils en sont redevables à la nation qu'ils ont, par des efforts sou-

tenus et persévérants, réussi à convaincre de la justice de chacune de

leurs demandes. Leurs succès, ils ne les ont pas dus à des luttes de

parti, qu'il l^r eût été impossible de soutenir; ils ont été le résultat

de leur confiance unie à la patience ; après avoir été repoussées d'a-

bord à différentes reprises, leurs demandes ont commencé insensi-

blement à être prises en considération et ont fini par être recon-

nues fondées. Alors sont venues des concessions partielles; peu à peu
les concessions sont devenues plus importantes, et enfin elles se sont

complétées au point de réaliser complètement nos désirs ou de

nous en faire voir l'accomplissement dans un temps peu éloigné.

Nous n'avons que peu ou point d'action sur la presse périodique;

les occasions d'adresser la parole à des assemblées nombreuses dans

les meetings nous font à peu près défaut. Notre influence personnelle

sur l'esprit public, pour lui imprimer une direction, est presque

nulle; mais nous avons dans nos deux Chambres du Parlement quel-

ques avocats zélés et sincères qui ont sojn de faire appel à la cons-

cience nationale et qui peu à peu parviennent à la réveiller; nous
possédons un droit illimité de pétitionnement, et lorsque les

masses s'entendent pour faire usage de ce droit, leur voix ne crie pas

dans le désert.

Il est un autre droit, beaucoup plus important, dont nous jouis-

sons, c'est celui qui nous permet, quand il s'agit de points graves en
contestation, de demander la formation d'une commission spéciale

prise dans les deux Chambres et composée de membres appartenant

aux différents partis. Cette commission peut faire comparaître devant
elle et recevoir les dépositions des témoins qui se présentent de part

et d'autre et, la cause entendue, elle expose au Parlement son opinion

sur l'affaire en litige et lui soumet ses conclusions. Nous avons eu
recours à cette commission, comme je l'ai déjà dit, au sujet de la

question si grave des secours à accorder aux habitants des dépôts de
mendicité (l^orMoMses); composée de membres de la Chambre des
communes choisis avec la plus grande impartialité, cette commission
siégea pendant plusieurs mois, et interrogea avec un soin minutieux
un grand nombre de témoins, de sorte que par ce moyen le véritable

état de la question fut mis devant les yeux de la nation de la manière
la plus constitutionnelle possible.
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Comme preuve de rulililé de celte sorte de procédure et de la jus-

tice que l'on peut en espérer, je vous citerai les aveux d'un membre
de cette commission qui disait à un de ses amis : qu'il avait accepté

celte charge avec la conviction que nous n'avions à articuler aucun

sujet de plainte dans cette atVaire, mais que les dépositions qu'il avait

entendues lui avaient l'ait voir clairement que les pauvres étaient vio-

lemment opprimés et qu'il ferait tout ce qui serait en son pouvoir

pour nous faire rendre justice.

Le changement qui s'opère dans les sentiments à notre égard nous

remplit d'espoir. Le membre de la Chambre des communes, dont je

viens de citer l'opinion, a un grand nombre de ses collègues qui se

trouvent dans la même position que lui, et tous ensembles ils ont un
pouvoir imposant qui finira par former une majorité honnête. Quoi-

que pour diliérentes raisons qu'il est inutile d'exposer ici, le rapport

de la commission n'ait point encore été communiqué au Parlement,

nous attendons avec calme et confiance l'issue de cette affaire.

Voici encore un fait qui vous prouvera combien nous avons raison

de compter sur la bonne foi et la justice de nos compatriotes ;
vous

en entendrez les détails avec intérêt. Il y a quelques années, plusieurs

membres du Parlement cherchèrent, sans le moindre motif avouable,

à porter atteinte à la liberté de la vie religieuse ; ils proposèrent des

mesures qui non-seulement devaient rendre l'entrée dans les maisons

religieuses très diliicile, mais qui devaient autoriser des visites do-

miciliaires dans ces asiles de la piété et de la vertu. Ces visites étaient

non-seulement inconvenantes en elles-mêmes, mais elles devaient

blesser profondément les sentiments du peuple anglais. Elles de-

vaient ouvrir à des inspecteurs les maisons où s'étaient retirées,

pour fuir le monde, un grand nombre de dames appartenant aux

familles les plus distinguées et les plus honorées de l'Angleterre.

Toutefois la proposition de ces mesures trouva de nombreux appro-

bateurs. Plusieurs membres du Parlement se présentèrent pour les

appuyer, tandis que les catholiques refoulaient dans leur cœur les sen-

timents de peine, de honte, d'indignation qu'elles leur inspiraient.

La divine Providence se chargea elle-même de terminer cette affaire

par l'action de cet instinct de justice naturel à notre nation. La ques-

tion fut tranchée, non sur les bancs de la Chambre des communes,
mais sur les rives de la Chersonèse, sur l'escarpe du Redan, avec la

carabine sur l'épaule et le sabre à la main. La guerre de Crimée
éclata, et l'on crut avec raison qu'il fallait chercher à procurer tout

le soulagement possible aux pauvres soldats malades ou blessés. Un
appel au dévouement sefit entendre: « Mulierem fortem quisinveniet, »

qui trouvera la femme forte? demandait-on de tous côtés; la femme
qui soit disposée à affronter la mer et ses tempêtes, à s'exposer aux

lièvres et aux épidémies, qui sache dire adieu à sa patrie et se ré-

signer à un exil volontaire au milieu d'étrangers et de païens, qui

pousse même la générosité jusqu'à échanger le calme et saint asile

où elle trouvait son bonheur contre la vie des camps où elle sera

mise tous les jours. en contact avec une soldatesque grossière et sou-

vent insolente? L'Église catholique répondit à cet appel : je n'aurai

point, dit-elle, à chercher et à trouver celte noble femme, j'en pos-

sède un grand nombre ; ces femmes saintes qui vivent dans la soli-

tude du cloitre sont prêtes à partir à l'instant pour se transporter
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sur ce théâtre où la misère et les dangers les attendent, pour se con-

sacrer au service et au soulagement de nos pauvres soldats, irlandais

et anglais. (Applaudissements.)

Elles se chargèrent en effet de cette mission si belle et en même
temps si périlleuse, et elles en remplirent tous les devoirs avec hé-

roïsme. Lorsqu'elles rentrèrent dans leurs foyers, au lieu de trouver

leurs adversairesd'autrefois, disposés à leur arracher le voile sacré qui

couvrait leurs fronts, elles les ont vus empressés à leur offrir la même
médaille d'honneur qu'ils plaçaient sur la poitrine de nos soldats

;

voulant prouver par là que le courage des uns sur le champ de ba-
taille était égalé par le courage des autres sur le champ de la charité.

Depuis celte époque on n'a plus entendu parler d'atteintes à la liberté

des ordres religieux qui ont prouvé que leur patriotisme était à la

hauteur de leur vertu.

Cette confiance dans la justice, non d'un parti, mais du pays, doit

nécessairement soustraire l'action des catholiques anglais à l'in-

fluence de circonstances passagères ; il n'attendent point des temps
que l'on pourrait juger favorables pour eux, ou des jours de crises

ministérielles. Leurs progrès doit être lent. Une réclamation une
Sois faite, elle doit être défendue avec calme et sans précipitation ; à

différentes époques il faut qu'elle soit reproduite jusqu'à ce que jus-

tice soit obtenue. Les demandes les pluséquitablesontsouvent besoin

d'un temps bien long pour qu'elles paraissent devant l'opinion pu-
blique sous leur véritable jour. Les efforts que nous avons employés
pour obtenir qu'il fût faitdroit à une denosréclamationsles plus im-
portantes, ont été soutenus sous trois ministères différents sans que
nous ayons perdu de vue un seul instant le but que nous voulions

atteindre; je suis heureux d'ajouter que ces efforts ont fini par être

couronnés de succès.

Il n'est pas étonnait que les catholiques anglais, considérant ainsi

toute affaire qui concerne soit la religion, soit la charité, comme
étant en dehors de la sphère des opinions exclusivement politiques,

ne cherchent point à s'appuyer sur l'une ou l'autre nuance de parti.

J'éprouve ici. Messieurs, le besoin impérieux de vous exprimer avec

franchise et clarté, mes propres pensées. Vous avez accordé la liberté

la plus complète de la parole à tous ceux qui sont montés à cette

tribune, et vous ne refuserez pas sans doute à ceux qui leur ont prêté

l'oreille une liberté non moins complète d'apprécier leurs discours.

ïl n'existe ici parmi nous aucune solidarité en fait d'opinion en dehors
du grand symbole religieux qui nous unit de la manière la plus

absolue. Personne n'est obligé d'adopter les théories de tel ou tel

orateur, quelque éloquent qu'il ait pu être au point de vue des idées,

quelque élégant qu'il ait été dans son langage. Au contraire, plus est

brillante la forme que revêt l'exposé de ces théories, plus est entraî-

nante la parole de celui qui les développe, et plus aussi devons-nous
être sur nos gardes pour que nos esprits ne se laissent pas entraîner

jusqu'au sacrifice dé nos principes et de nos plus intimes convic-

tions. Cette indépendance en fait d'opinions et de langage, personne
ne la respectera plus que ceux qui ont plaidé avec le plus de
talent et le plus de force la cause de la liberté entière.

Je n'ai à m'occuper ici que de l'Angleterre, et je suis profondé-

ment convaincu que toute tentative qui aurait pour but de pousser
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nos catholiques à l'adoption d'une même opinion politique exclusive

et extrême, ou qui tendrait à faire dépendre la réussite de nos eflorls

pour obtenir que justice nous soit faite, de notre unanimité en fait

de principes, en dehors des principes constitutionnels, serait non-
seulement dangereuse pour nous, mais encore ferait échouer nos
projets. Nous avons parmi nous toutes les nuances possibles d'opi-

nions politiques.il en est qui professent les principes conservateurs

les plus tranchés, tandis que d'autres étendent leurs idées libérales

jusqu'aux extrêmes limites que leur tracent les maximes fondamenta-
les de la morale et de la société. Mais lorsqu'une question de justice

se présente, on passe bien vite à pieds joints sur tous ces dissenti-

ments; toutes les divergences d'opinions s'effacent; on s'unit, on
adopte les mêmes moyens d'action. Voilà oii nous en sommes arrivés

avec la bénédiction d'en haut, et j'ai la ferme confiance que toutes

les fois que l'Église réclamera nos services, principalement en fa-

veur des pauvres et des affligés, nous agirons avec la même una-
nimité, en ayant soin d'éloigner de nous toutes les divisions politi-

ques.

Messieurs, il n'appartient pas aux faibles d'encourager les forts;

nous sommes peu nombreux, vous êtes une masse compacte; nous
ne formons qu'une fraction de la population, vous êtes la nation
même. Et cependant presque tous les orateurs que nous avons en-
tendus, sont venus nous dire que les catholiques de la Belgique
étaient victimes de l'injustice; que chaque année on les dépouillait

de quelques-uns de leurs droits; qu'ils étaient foulés aux pieds,

qu'ils souffraient l'oppression. Mais permettez-moi de vous deman-
der, par qui donc êtes-vous opprimés?— Ce n'est pas par la violence

de quelque invasion étrangère contre laquelle il ne vous est pas

même venu à l'idée de préparer vos armes. Ce n'est pas par le pou-
voir de la couronne, de cette dynastie que vous avez si cordialement
adoptée

;
qui a donné à votre nation un Roi qui lui est aussi attaché,

aussi dévoué que si lui-même avait reçu le jour dans son sein
;
qui

lui a donné une Reine, modèle de vertus, dont le souvenir est encore
vivant dans tous vos cœurs; à qui vous devez une famille de Princes
qui sont Belges de corps et dame, d'affection aussi bien que de nais-

sance.

Est-ce donc par l'usage du pouvoir constitutionnel du peuple que
l'injustice et l'oppression vous atteignent? Mais le peuple, c'est vous-
mêmes, et vous devez sans doute pouvoir donner â vos propres forces

la direction qui vous convient. Désespérer dans la position où vous
vous trouvez, c'est abdiquer la vie politique, c'est se condamner vo-

lontairement à une sorte de suicide. Ce serait vous faire injure que
d'admettre un instant que les catholiques belges pussent se laisser

aller à ce lâche découragement. Vous avez pour vous le droit et la

vérité, et avec une volonté, une persévérance virile, avec l'arme de la

liberté qui n'est certes pas brisé en vos mains, le droit et la vérité

doivent finir par triompher!
Messieurs, l'écusson de la Belgique porte une magnifique devise :

€ L'union fait la force. » Elle nous représente des éléments divers

qui sont faibles pris chacun en particulier, mais qui lorsqu'ils sont

unis acquièrent une force capable de résister à la violence et de
repousser toutes les attaques dirigées contre eux.
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L'Église a une devise plus belle encore que la vôtre, et qu'aucune
puissance terrestre ne peut inscrire sur son drapeau car elle exprime
une vertu caractéristique qui doit descendre du Ciel. « L'[/mon,

vous dit-elle, constitue votre force, VUnité fait la mienne; l'Unité

assise sur ce roc que l'action continue du temps ne peut entamer,

que la violence des tempêtes infernales ne peut renverser, ni même
ébranler, » Comme Bf/^es, Messieurs, soyez unis parles sentiments de
la loyauté, de la fidélité, par le soin de vos intérêts communs ; comme
Catholiques soyez un par la foi, par la charité, par votre attachement
à l'Église, et vous obtiendrez le redressement de tous vos griefs, vous
récupérerez votre place légitime dans le gouvernement de la société.

{Applaudissements prolongés.)

— La séance est levée à 5 heures trois quarts.
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PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DE THEUX ET DE M. LE BARON

DELLA FAILLE.

Discours deM. Schollaert, membre de la Chambre des représentants, sur l'Église et l'espril

moderne. — Deuxième discours de M. le comte de Monialembert, de l'Académie française,

sur la liberté de conscience et des cultes. — Discours du R. P. Lescceur, de l'Oratoire de
l'Immaculée Conception, en laveur du vœu pour l'Église de Pologne.

L'ordre du jour appelle d'abord à la tribune M. F. Schollaert,
membre de la Chambre des représentants de Belgique.

L'Église et l'esprit moderne.

Éminences, Messeigneurs, Messieurs,

Hier un orateur illustre, qui est sans le savoir, avec le PèreLacor-
daire, mon maître le plus ancien et le plus vénéré, M. le comte de
Monialembert, vous a exposé les doctrines d'une école â laquelle je

suis fier d'appartenir et d'avoir toujours appartenu. Il vous a parlé

avec l'autorité du génie, et je n'ai pas la prétention de me faire

l'écho, même lointain, d'une telle parole ! Je veux seulement, si vous
le permettez, vous faire entendre les accents d'un cœur que cette

parole a ému et ravi, et payer mon humble tribut à l'œuvre sociale

et religieuse qu'elle nous convie à élever.

I. Prise à la surface, l'Europe du xix« siècle présente un aspect
rassurant et magnifique. Les mœurs sont douces, les lois sont en
général humaines et libérales. Des tribunaux qui n'ont perdu ni la

science de l'ancienne magistrature, ni sa dignité, les appliquent
presque partout avec une équitable sagesse. L'administration des
états modernes est incontestablement plus savante, plusrégulièreque
celle de l'ancien régime. Jamais les armées n'ont été plus humaines
ni plus formidables. Jamais le culte de l'honneur n'y a été plus uni-

versellement observé. L'on peut dire, sans rien outrer, que la che-
valerie s'est survécue dans ces corps d'ofllciers, si brillants et si

braves, qui commandent les forces de l'Europe et dont l'épée assure,

dans le monde entier, la prépondérance du droit chrétien et de la

civilisation chrétienne. Les gouvernements eux-mêmes, à de rares

exceptions près, se montrent, sous des régimes dittérents, pleins de
bon vouloir envers les gouvernés. Ils savent que leur force et leur

honneur dépendent de la félicité publique; les richesses coulent sur
les peuples avec une abondance inouïe, par tous les pores du globe.
— L'homme, suivant en cela une vocation divine, s'est assujéti la

terre; bientôt il la couvrira (i). L'instruction descend comme une
rosée sur les générations qui s'élèvent. Les sciences expérimentales

(1) Replète terram et subjicite eani (Gen. I. 28 ).
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et mathématiques, dont le progrès est l'essence, parce qu'elles ont
pour bases l'observation et l'analyse, font tous les jours de nouvelles
conquêtes; elles déchirent de plus en plus les voiles de la nature et

attellent l'antique Isis, comme une cavale domptée, au char de l'hu-

manité triomphante! La vapeur, l'électricité, le soleil sont devenus
les ouvriers de l'homme. Ils l'emportent dans l'espace, travaillent

dans ses fabriques, dessinent dans ses ateliers et échangent ses

pensées avec la rapidité de la foudre, de l'une à l'autre extrémité du
monde. Tout porte à croire qu'avant un demi-siècle nos enfants

navigueront dans les airs et que l'aérostat dépassera nos locomotives,

comme nos locomotives dépassent aujourd'hui l'humble coche qui
charriait nos pères.

La science et la police ont vaincu les plus terribles maladies du
moyen-âge. Devant leur action combinée, la peste noire s'est éva-

nouie ; on se demande ce que fut la lèpre, et bientôt, grâce à la vac-

cine, la petite vérole ira rejoindre ses hideuses sœurs dans les

limbes du passé. La durée de la vie humaine s'est accrue dans tous

les états civilisés. Comme salubrité, la différence entre le Londres du
dix-septième siècle et le Londres du dix-neuvième est plus grande
que la différence qui existe de nos jours entre Londres en temps or-

dinaire et Londres en temps de choléra (i). « Jamais, » écrivait en
1856 notre magnanime Lapordaire, « jamais les idées chrétiennes
« de l'origine commune des hommes et de la fraternité des races

« n'ont obtenu plus d'empire. La séparation des langues diminue en
« même temps que celle de l'espace. Il semble que le genre humain
« dont les familles s'étaient dit adieu aux champs de Sennaar, il y a

« plus de quarante siècles, se retrouve enfin et veuille élever la

« Babel de la réunion comme il avait autrefois élevé la Babel de la

« dispersion {2). »

Dans l'admirable unité qui s'est formée à travers les âges, autour
de la croix de Jésus-Christ, il suffit qu'un point soit froissé pour
qu'aussitôt le corps entier souffre et tressaille.

Quel est l'homme de cinquante ans qui n'ait combattu, en esprit,

avec Chateaubriand et lord Byron, pour la cause sacrée des Hellènes?

Quin'a pleuré avec l'Irlande autour d'O'Connell captif? Et, à l'heure

où je vous parle, quel est celui d'entre vous qui ne sente dans sa poi-

trine, les serres sous lesquelles se débat l'héroïque et religieuse

Pologne?

II. S'il est un penchant contre lequel il faut se tenir en défiance,

c'est celui qui porte l'homme à être injuste envers son temps. Cette

inclination est naturelle et s'explique de la manière la plus simple.

Le siècle dans lequel on vit est celui dont on sent les injustices et

dont on partage les revers. On est personnellement victime de ses

erreurs; on heurte chaque jour son propre front à ses préjugés et à

ses misères. Enfin, on a sans cesse sous les yeux le menu détail de
mille imperfections, qui sont inséparables des sociétés humaines,
mais qui disparaissent quand une époque est vue à distance. C'est de
cette illusion d'optique que dérive l'impatience tantôt maussade et

tantôt menaçante de tant d'esprits d'ailleurs entièrement opposés.

(1) Macaulay. Hist. d'Angleterre, I. p. 463. Ed. Carp.

(2) Lacordaire. OEuvres : lettre sur le St-Siége.



M. F. SCHOLI.AERT ; l/ÉULISE ET L'ESPRIT MODERNE, 2(j7

Des deux extrémités de l'opinion on s'élance vers l'âge d'or, que les

uns croient avoir devant eux et les autres derrière eux. « Nous
« sommes soumis, dit Macaulay, à une illusion semblable à cell^ qui

« trompe le voyageur dans les déserts d'Arabie. Sous les pieds de la

« caravane, tout est sécheresse et stérilité; mais au loin devant elle,

« et au loin derrière elle, semblent couler des eaux rafraîchissantes.

« Les pèlerins pressent leur marche et ne trouvent plus que du sable

« là où une heure auparavant ils avaient aperçu un lac. Ils tournent
« la tête et voient un lac là où une heure auparavant ils marchaient
« péniblement sur le sable. »

m. Ne nous laissons pas tromper, Messieurs, par ces vains et pé-

rilleux mirages.

Puisque Dieu nous oblige à servir notre temps, il doit nous per-

mettre de l'aimer. Ceux qui prétendent que l'Église condamne l'es-

prit moderne, propagent une erreur dangereuse. « Qu'est-ce donc
que l'esprit moderne, » se demandait il n'y a pas longtemps l'illustre

comte de Montalembert, « si ce n'est l'esprit humain tel qu'il se

« comporte ou xix^ siècle? Avec quel esprit vivrait donc l'Eglise,

« si ce n'est avec l'esprit humain ? Où est d'ailleurs l'esprit antique

H qu'il faudrait préférer à l'esprit de notre temps? Et s'il y en avait

« un, qui donc se chargerait de le ressusciter (i)? »

Ce que l'Église condamne dans l'esprit moderne, ce qu'elle a con-

damné dans l'esprit de tous les siècles, et ce que toute âme honnête
doit condamner et réprouver avec elle, ce sont les souillures et les

erreurs que l'infirmité humaine mêle malheureusement à ses plus

nobles entreprises et à ses plus légitimes aspirations.

Qui donc a plus tendrement aimé son siècle que notre grand Pape

Pie IX? N'est-il pas monté sur le trône aux acclamations de la liberté?

Et quel règne a plus noblement prouvé que le sien qu'il faut calom-
nier l'Église, pour la refouler dans le passé, /jermrfè ac cadaver?

IV. Pour moi, Messieurs, j'aime et j'admire l'esprit moderne; mais
je dois ajouter avec franchise, que ce puissant et glorieux esprit

me fait peur. Quoi ! Aimer ce que l'on craint ! Craindre ce que l'on

aime! Cela est-il possible?

Non-seulement cela est possible. Messieurs, mais à commencer
par l'amour de Dieu, qui est de tous les amours le plus grand et le

plus sûr, je ne connais pas ici-bas une afiection, digne de ce nom,
dont la crainte ne soit, à certain degré, l'inséparable compagne.

Voyez ce jeune homme : quelle dignité ! quelle fière et gracieuse

contenance! Comme son œil chaste et clair projette énergiquement
la double vie du corps et de l'âme! Ne demandez pas à la mère de

cet enfant, si elle aime son fils unique. Elle vous prendrait pour des

insensés. Et pourtant, chose étrange, lorsque ses yeux s'arrêtent sur

l'éblouissant jeune homme, elle paraît devenir plus sérieuse et plus

pâle. D'où vient cela. Messieurs? d'où procèdent ces émotions et cette

inquiétude? D'une source bien naturelle. L'adolescent dans lequel

cette mère a placé toute sa complaisance se trouve sur le seuil de la

vie virile, devant les deux chemins offerts jadis au choix d'Hercule.

Lequel prendra-t-il? Sera-ce le chemin de la vertu ou celui de la

(!) CORRE&POia)ANT. JuJD 1863. P. 400.
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volupté? Formidable question, qui jette dans l'âme maternelle une
crainte dont sa tendresse pourrait seule donner la mesure.

Messieurs, on ne doit prêter des idées à l'Eglise qu'avec la plus

respectueuse circonspection. Mais serait-ce trop présumer de son

amour et de sa sollicitude que d'augurer que sa position vis-à-vis

de l'esprit moderne ressemble à celle de la mère dont je viens de
parler?

Quoi qu'il en soit, les hommes qui ont le plus sérieusement aimé

et le plus courageusement servi l'esprit moderne ont éprouvé pour

lui cette sympathie anxieuse et cet amour mêlé d'inquiétude dont je

me sens après eux épris et tourmenté. Tous, depuis Lamartine dont

l'héroïque prestige arrêta en -1848 les flots menaçants du socialisme;

jusqu'au P. Gratry qui nous parlait hier encore de son vif penchant

à l'espérance^ tous, à leur heure, ont laissé percer cet affectueux

effroi. Qu'il me soit permis d'en citer trois des plus illustres, qui ap-

partiennent à des cultes et à des pays différents.

Le Père Lacordaire, dont je ne puis prononcer le nom sans un
tressaillement filial, écrivait en 1836 : « Depuis cinquante ans l'Eu-

« rope ressemble à un volcan qui fume dans l'intervalle des irrup-

« lions, et alors même que tout paraît tranquille, chacun sent qu'il

« dort sur une terre dont le repos n'est aussi qu'un sommeil. »

Depuis 1836 on a usé, jusqu'à la rendre banale, de cette image du
volcan qui fume, mais comme on l'a judicieusement observé, cela

prouve que la comparaison était juste et que l'image est restée

vraie.

M, Guizot, ce protestant illustre, qui a l'honneur d'avoir pour

adversaires presque tous les ennemis du christianisme, ne se mon-
tre pas moins alarmé.

« Les sociétés européennes, » disait-il tciit récemment, « sont

€ profondément troublées Presque partout l'ancien édifice

« s'écroule ou s'ébranle et Ton ne voit pas sur quels fondements
« solides s'élèvera l'édifice nouveau Les gouvernements et les

« peuples sont à la fois agités et fatigués, le présent n'inspire point

« de sécurité, l'avenir n'offre point de clarté; malgré l'incontestable

« progrès de nos lumières et de notre état social, nous vivons dans

« les ténèbres et sur des ruines. »

Enfin, Lord Macaulay, l'une des âmes les plus libérales et l'histo-

rien le plus grave que l'Angleterre ait produits, apprécie dans ces

termes le mouvement socialiste de 1848 :

« Des doctrines hostiles aux sciences, aux arts, à l'industrie, aux
« vertus domestiques; des doctrines qui, si elles étaient appliquées,

« détruiraient en trente an«, ce que trente siècles ont fait pour le

« genre humain, et transformeraient les plus belles provinces de la

« France et de l'Allemagne en pays aussi sauvages que le Congo ou
« la Patagonie, ont été proclamées du haut de la tribune et défen-

« dues par l'épée. L'Europe a été menacée d'être subjuguée par des

« barbares, en comparaison desquels Attila et Alboin peuvent passer

« pour humains et éclairés. »

Or, ne vous y trompez pas, ces doctrines n'ont pas cessé d'agiter

depuis lors une partie notable et remuante du prolétariat.

Et vous-mêmes, Messieurs, êtes-vous absolument tranquilles?

Savez-vous, comme cela pouvait s'augurer autrefois, ce que seront
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VOS enfants dans un quart de siècle? Etes-vous pleinement rassurés
sur ce que le jour de demain peut être pour vous? J'ai lu je ne sais

où qu'un grain de sable égaré dans la vessie de Cromwell avait sutli

pour changer la face et les destinées de l'Angleterre. Pensez-vous
qu'il faille beaucoup plus aujourd'hui, malgré nos forces et nos
lumières, pour changer la carte du monde et le bouleverser?
Hélas! Ceux qui gouvernent les empires savent ce que notre appa-
rente prospérité peut avoir d'instable et de précaire.

Si vous en doutez, expliquez-moi par quelle étrange aberration
il a pu se faire qu'à une époque où l'on apprécie si bien la valeur
de l'homme et celle du travail, il y ait en Europe plus de soldats
prêts à monter à cheval au premier coup de trompette, qu'autrefois
pendant les guerres les plus générales et les plus formidables,

V. Mais d'où procède le trouble qui tourmente les intelligences?
Y-a-t-il moyen de le dissiper? Et si le moyen existe, à quel homme, à
quelle doctrine ou à quelle institution Dieu réserve-t-il la glorieuse
mission d'en délivrer le monde?

A la question ainsi formulée il arrive des deux pôles opposés de
l'opinion deux réponses absolument contradictoires.

Suivant les uns, les derniers vestiges de l'ancien régime disparais-
sent et, avec eux, les assises de la société. Le craquement que l'on croit

entendre est celui de l'ordre moral qui s'etfondre. La confusion qui
règne dans les esprits autour des questions les plus fondamentales,
c'est le paganisme renaissant qui projette pour la seconde fois son
ombre sur le monde et qui nous replonge peu à peu dans les an-
ciennes ténèbres. Nous rentrons dans la nuit!

Les autres, non moins absolus, tiennent un langage tout contraire :

à les entendre les convulsions qui secouent l'Europe depuis trois

quarts de siècle et qui la font osciller misérablement entre l'anarchie

et le despotisme, sont des crises salutaires et des symptômes heu-
reux.

L'Europe, que les hommes à courte vue croient et déclarent ma-
lade, est en proie aux douleurs de l'enfantement ; il va naître un
ordre nouveau où tout sera félicité et lumière : nous assistons au
lever du jour!

Messieurs, je ne partage ni l'une, ni l'autre de ces opinions ex-
trêmes. Je ne crois pas plus à la fin prochaine du monde qu'à l'en-

trée prochaine de l'humanité dans une nouvelle terre promise.

Pour expliquer le trouble qui affecte au xix""' siècle la sécurité des
esprits, il faut remonter bien au delà de la révolution française et

prendre en quelque sorte la civilisation chrétienne au berceau.

VI. Dans le monde ancien, l'homme, à ce titre seul qu'il était

homme, n'avait aucun droit à prétendre; il appartenait au domaine
des choses. Pour s'élever au rang des personnes et avoir une justice à
invoquer, il fallait être citoyen.

Le citoyen, c'est-à-dire celui à qui la cité reconnaissait ce titre,

avait des droits, mais il les tenait de l'Etat et nullement d'une cause
inhérente à sa dignité originelle d'être intelligent et libre. Ceux que
l'État considérait comme des étrangers étaient mis au niveau et quel-
quefois au-dessous des bêtes de somme. A Rome, le droit primitif
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punissait de mort celui qui tuait un bœuf employé à la culture et

laissait sans poursuite le meurtrier de l'esclave (i).

Or, ces esclaves, pour lesquels il n'y avait ni charité, ni justice,

formaient chez les peuples les plus civilisés les deux tiers et jusqu'aux

trois quarts de la population (2).

De l'inique et fausse idée que tout droit exigible émane de l'Etat

et ne saurait se rattacher, en pratique, à une origine supérieure,

découlait cette autre conséquence que le citoyen lui-même n'était

protégé par la justice que dans les limites de la cité d'où il tirait son

origine.

A la frontière de chaque Etat naissait, pour ainsi dire, un droit

nouveau réglé par une justice exclusivement nationale. Pour le

Grec du siècle de Périclès comme pour le Romain du siècle d'Au-

guste, l'étranger était un barbare et le barbare un ennemi dont le

vainqueurpouvait disposer à son gré: adversus hostem œterna auctori-

tas. Aristote, le plus illustre penseur de l'antiquité, justifiait l'escla-

vage par celte considération effroyable que beaucoup d'hommes sont

issus de peuples étrangers que la nature même condamne à servir.

Argument pitoyable. Messieurs, mais argument tout antique puis-

qu'il tend à justifier l'un par l'autre les deux principes les plus inhu-

mains de l'ancien droit, savoir l'hostilité naturelle et normale des

nations et la possession légitime de l'homme par l'homme !

A ces deux causes de servitude venait s'en joindre une troisième

qui avait atteint son honteux apogée à l'heure même où l'Homme-

Dieu expirait sur le Calvaire : la plus monstrueuse corruption avait

envahi la terre. Rome en particulier était devenue un cloaque où ve-

naient se décharger les impuretés de toutes les nations. « Hélas,

s'écriait Juvénal, la luxure, plus formidable que le glaive, a fondu

sur nous et venge l'univers asservi. »

Ainsi, comme l'a très lumineusement résumé notre grand Balmès,

dans le monde païen, l'homme était toujours esclave ou de ses pro-

pres passions, ou d'un autre homme, ou de la société.

C'est à détruire cette triple servitude, c'est-à-dire à rétablir dans le

citoyen la puissance altérée du libre arbitre, à restituer à l'esclave

ses titres d'homme qu'il avait perdus et à faire plier l'Etat omnipo-
tent sous les droits supérieurs de la conscience humaine et de la

justice naturelle, c'est, dis-je, à ce triple but que le christianisme,

en le prenant à un point de vue purement politique ou social, s'atta-»'

cha dès son apparition et n'a cessé de travailler depuis.

VII. Lorsque l'Église entra en lutte avec les passions, elle affirma

que l'homme est un être déchu, naturellement enclin au mal et, pour

ainsi dire, irrésistiblement entraîné chaque fois qu'il est abandonné
à sa propre pente ou à son propre poids. Appuyée sur les traditions

antiques du genre humain et sur l'expérience du monde qu'elle était

appelée à guérir, elle combattit ce sophisme orgueilleux, etmalheu-
sement trop accrédité de nos jours, qu'il suffit de livrer les peuples

à eux-mêmes et à leurs attractions pour arriver à l'harmonieux accord

de tous les intérêts dans le sein de la félicité universelle et inaltéra-

(1) Colum. 6. prœf. 1

.

(2) Sur le nombre des esclaves, vovez Doellinger, Heidenlhum und Juden hum
; p. 674,

708 et 712.
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ble, théorie qui s'évanouit pour quiconque a la force de descendre
dans son propre cœur et d'observer ce qui s'y passe, mais, qui répan-
due dans les masses, y devient un ferment de désordre parce qu'elle
habitue l'homme à mettre ses vices sur le compte des institutions et

à chercher dans la révolte ce qu'il devrait demander à sa propre
vertu.

Les païens de 1« décadence, que le déchaînement des penchants
naturels avait réduits au dernier degré de la misère et de l'opprobre,
étaient peut-être mieux placés que nous pour saisir ces humiliantes
mais vitales révélations. Ils se convertirent en foule, et courbèrent
jusque dans la poussière leurs têtes orgueilleuses. Aux festins de Lu-
cullus et de Trimalcion succédèrent tout à coup les terribles jeûnes
du désert; la chasteté redescendit dans les reins de l'homme et le

rendit maître de ses pensées et de son cœur; l'homme comprit que
les passions, comme toutes les forces aveugles de la nature, doivent
être les serviteurs de son intelligence, et les passions se couchèrent
à ses pieds comme des lions domptés. Alors on vit surgir une race
nouvelle qui avait appris de l'Évangile l'art de se vaincre et celui de
se gouverner et qui, sachant respecter le droit d'aulrui par des mo-
tifs supérieurs à toute contrainte matérielle, semblait dès son origine
prédestinée à la liberté.

Mais l'Eglise ne se bornait pas à placer l'homme devant le specta-

cle de sa dégradation et de sa faiblesse. Si, pour me servir d'une
magnifique expression de Pascal , elle abaissait impitoyablement
celui qui tendait à s'élever, l'on peut dire que par un jeu divin mais
contraire, elle se plaisait à élever à des hauteurs inconnues ceux qui
s'étaient volontairement abaissés. Que j'aurais voulu assister au I*'''ou

au 11""^ siècle de notre ère, à l'une de ces assemblées d'où devaient
sortir tous nos droits et toutes nos libertés !

Le soir, pendant que Rome se complaisait dans les délices de ses

bains ou de ses amphithéâtres, une foule silencieuse et grave, com-
posée en majeure partie d'artisans, d'étrangers et d'esclaves auxquels
se mêlaient de rares patriciens et beaucoup de femmes du peuple, se

réunissait tantôt dans quelque galerie souterraine et sépulcrale, tan-

tôt dans la boutique d'un foulon, ou dans celle d'un cordonnier (i).

Debout au milieu de ces déshérités auxquels le monde refusait

toute sympathie et toute justice, l'apôtre venu d'Antioche, de Co-
rinlhe ou de Jérusalem et couvert encore de la poussière du chemin,
tenait, dans un langage presque rustique, des tliscours étranges que
l'oreille humaine n'avait jamais entendus et dont l'irrésistible dou-
ceur allait changer la face du monde.
A l'esclave, à la femme du peuple, à l'ouvrier accablé de misère, à

ceux que la naissance, la race ou la couleur semblaient exclure de
l'espèce humaine, il disait d'un accent inspiré : « Frères, vous êtes

tous des enfants de Dieu... le Christ vous a revêtus de sa dignité (2).

Uue le plus petit d'entre vous soit glorifié à cause de celte exalta-

tion (3). Si vous aimez votre prochain comme vous-mêmes c'es'

bien ; mais si dans cet amour vous faites acception des personnes

(1) Orig. coi t. Cels.

(2) Pall. Ad hnl. C. 5, V. 26 et -^l-

(3) Jac. C. 1, y. 9.
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VOUS péchez (i). Ne brisez plus le roseau qui fléchit, n'éteignez plus
la mèche qui fume (2), Parlez et agissez en hommes qui serez jugés
les premiers selon les lois de la liberté (3). Il n'y a ici ni Juif, ni Grec,
ni esclave, ni citoyen, ni homme, ni femme. Vous êtes tous un en
Jésus-Christ (4). »

A ces paroles qui établissaient, pour ainsi parler, d'un coup, deux
principes essentiels que le paganisme avait ignorés, savoir : l'unité

de Dieu et l'unité de l'espèce humaine, l'humble cénacle tressaillait

d'allégresse comme on tressaille à la réception d'une bonne nouvelle;

etle vieillard, presbyter, insistant audacieusement sur la partie la plus
singulière de son étrange discours, s'écriait avec des entrailles de
plus en plus miséricordieuses : « Heureux les pauvres, heureuses les

âmes douces et simples qui ressemblent aux petits enfants, car ces

âmes seront puissantes dans le Ciel, Ces captifs, ces affamés, ces

infirmes sont des membres de Jésus-Christ; il pleure dans leurs yeux,
il gémit dans leur poitrine, il souffre dans leur chair épuisée et brû-
lante. Ce que vous aurez fait au moindre d'entre eux, c'est à lui-même
que vous l'aurez fait. N'a-t-il pas de toute Éternité aimé la plus
humble et la plus oubliée de ces âmes jusqu'à vouloir mourir pour
elle? Frères, soyez miséricordieux; aimez-vous les uns les autres...

Dieu est charité, celui qui vit dans la charité vit en Dieu et Dieu vit

en lui (3), car la charité ou l'amour est la plénitude de la loi (6). »

Notre société après avoir été imbue pendant dix-huit siècles de jus-

tice et de tendresse évangeliques, ne saurait se faire une idée de l'émo-

tion profonde que devaient ressentir les innombrables opprimés de
la Ville éternelle, lorsque de telles paroles tombaient pour la pre-
mière fois du cœur de Jésus-Christ dans leurs intelligences déses-

pérées. Ces paroles n'étaient pourtant ni la dernière, ni la plus haute
expression de la loi nouvelle. Pendant que l'auditoire qui les avait

écoutées essuyait ses larmes, l'apôtre songeait à une autre foule qui
remplissait au dehors le forum déshonoré, les temples habités par
des divinités impures et ces amphithéâtres tragiques où le sang des
saints se mêlait sans relâche à celui des gladiateurs; il songeait à

cette vile cohue qui se couchait à plat ventre devant les statues de
Néron et qui faisait jeter les chrétiens aux bêtes. Il sondait, en esprit,

les abîmes de haîne que de tels bourreaux avaient dû creuser dans les

entrailles d'un auditoire, où l'esclave couvert de cicatrices coudoyait
les fils et les mères des martyrs ; et alors, ô prodige ! au moment où,
suivant toutes les lois de la nature, une formidable imprécation
aurait dû sortir de sa poitrine, transfiguré par la pensée que son
maître et son Dieu avait prié du haut de la croix pour ceux qui l'y

avaient cloué, il s'écriait avec une divine douceur : « Aimez vos
ennemis; faites du bien à ceux qui vous haïssent; priez pour ceux
qui vous persécutent et pour ceux qui vous calomnient, afin de
devenir de vrais enfants de votre Père céleste qui fait lever son soleil

sur les bons et sur les méchants et descendre sa rosée sur le juste et

fl) Jac.C.2, V. 9.

(:2)Matth. C. 12, V.20.

(ô) Jac. C. 11, V. 12.

(4) Paul ad Gai. C. 5, V. 28.

(3) JoASN. Epist. H, Cap. 4, V. 7. sq.

(6) Paul Epist. ad Rom. C. 15, V. 1 1.



>i. F. soiiOLi.AEP.T : l'kulise ET l'esi'I.it .modeum:. -l'.i

surrinjusle. » Si des murmures venaient rinterromi>rc, il ajoutait :

« Si vous n'aimez que C3ux qui vous aiment, (juelle récompense mé-
riterez-vous? Est-ce que les païens et les pujjlicains ne font pas la

même chose (i)? »

Parfois pourtant des néophytes peu habitués encore à ces suprêmes
efforts de la charité chrétienne et ne sachant porter plus longtemps
le double poids de la dégradation et de la servitude, éclataient en
reproches ou songeaient à se donner pour chef quelque nouveau
Spartacus, mais le vieillard, les apaisant de la main et déchirant
«Jevant eux les voiles de l'avenir, kur disait avec la fermeté et l'as-

surance d'un prophète : « Bienheureux les doux car ils posséderont
la terre (-2). Encore un peu de patience, 6 frères bien-aimés, adhuc
modicum, et si l'Évangile nous trouve fidèles à sa parole, vous con-
naîtrez la vérité et la vérité vous rendra libres (ô)? »

L'assemblée se séparait sur cette promesse, prête à tout souffrir, à
tout pardonner, mais emportant, comme un trésor mystérieux, dans
les palais, dans les ateliers, dans les cachots et dans les ergastules de
Rome le germe vivant et sacré du droit nouveau.

VIII. Récapitulons encore, Messsieurs. Affranchir l'homme de l'es-

clavage des passions; rendreà lacréature intelligente et libre son im-
prescriptible droit à lajuslice, proclamer l'unité de l'espèce humaine,
et construire sur ce principe le droit des gens auquel la théorie
antique opposait un obstacle radical, telle est, si je ne me trompe,
la triple idée ou si l'on veut la triple source d'où s'élança sur le

monde le-fleuve profond et merveilleux de la civilisation chrétienne.
Ce n'est pas ici le lieu de rappeler avec quelle miraculeuse abon-

dance et quelle admirable rapidité ces eaux sorties du cœur de Jésus-
Christ envahirent et transfigurèrent l'Europe.

Quelques siècles suffirent pour former ce groupe de nations pré-
destinées, puissantes, et glorieuses que nous appelons la chrétienté;
et dont les limites sont restées jusqu'à nos jours celles de la civi-

lisation.

Ce qu'il importe de constater, c'est que depuis dix-sept cents ans
ces eaux vivantes, toujours conduites par le même souffle, n'ont cessé

de pénétrer l'âme des peuples et d'y exciter de plus en plus le senti-

ment de la justice, le respect du droit, le besoin de la liberté et la

grande idée de la fraternité humaine.
Je ne prétends pas que le fleuve divin ait suivi toujours entre des

rives heureuses, un cours normal et régulier. Je sais et j'avoue que
ses eaux ont été bien souvent ralenties, détournées, même souillées

par les difficultés des temps et par les obstacles que leur opposaient
l'impatience, la faiblesse ou les passions humaines. Sans doute,
l'ambition des uns, l'égoïsme ou l'ignorance des autres, ici les excès
du pouvoir, ailleurs les excès de la liberté, tantôt les crimes des
princes et tantôt la turbulente inexpérience des peuples ont inquiété
dans sa marche, arrêté dans son essor, gêné dans son dé\eloi)pemeiit
l'idée chrétienne; mais j'aflirme que depuis le triomphe de l'Évan-
gile cette idée n'est plus sortie de l'esprit de l'homme, et que mal-
gré les apparences contraires, elle demeure la cause virtuelle et per-

(I)Mattu. C. o, V. 44 et 45.

l2) Mattb. C. s, V. 4.

(ô)Si manserilis iii sermone inco cognosceri-, verUatem et veritas lU'ciabilvos.

18



274 SEPTIÈME SÉANCE.

inanente de tout ce qui se fait, autour de nous, de noble et de grand.

Pendant cette longue période qui commence au règne de Cons-
tantin et qui dure jusqu'à la Révolution française, toutes les dynas-

ties, toutes les formes de gouvernement monarchiques, aristocrati-

ques ou populaires ont été amenées tour à tour à la servir, à la

défendre, ou à la propager; tantôt par entraînement, tantôt par
calcul, souvent à leur insu et quelquefois malgré eux.

Comment en serait-il autrement? Suivez, Messieurs, suivez l'idée

chrétienne dans sa marche à travers les âges, et dites-moi s'il est

une faiblesse dont elle n'ait été le bouclier, ou une oppression contre

laquelle elle n'ait fini par insurger la conscience humaine?
IX. A peine a-t-elle fait son entrée dans le monde que la femme

cesse d'être un instrument de volupté et a repris au foyer domes-
tique cette place à la fois auguste et douce qu'y occupent, à des titres

divers, mais également honorés, la vierge, i'épouse et la mère. —
L'en/ant naguère abandonné aux cruautés de la débauche et aux ca-

prices parfois sanglants du despotisme paternel, se sent protégé

maintenant, dans sa naissance et dans son épanouissement, par la

mystérieuse vertu du Christ. Il grandit, selon la noble expression de

Lacordaire, « il grandit sous le toit qui l'a reçu comme un ancêtre

« qui doit y régner. »

Le jour où il a été dit au plus délaissé des hommes qu'il a un père

et que ce père réside au-dessus des soleils les plus élevés, l'esclavage

a reçu un coup mortel dont il périra lentement mais infailliblement.

Celte bête de somme, à figure humaine, que le vertueux Caton

chassait de ses fermes et laissait mourir sur lavoie publique lorsque

les verges étaient devenues impuissantes contre sa vieillesse, est

devenue un fils adoptif deJésus-Christ et un fils de prédilection. Qui

osera trafiquer désormais de cette tête sacrée comme d'une vile tête

de bétail? Personne, Messieurs. — Soulevé par le génie du christia-

Disme, l'esclave monte au rang de serviteur. Il s'assied à la table de

son maître qui le traite avec respect. Il berce sur ses genoux le û^s

de la maison qui apprend à l'aimer comme un membre de la fa-

mille et qui, devenu maître à son tour, permettra à sa vieillesse

de porter avec honneur la double couronne du dévouement et de ^^

fidélité.

Parfois l'Église, qui n'admet ni ditîérences ni inégalités entre ceux
que le Christ a revêtus de sa pourpre, prend par la main l'un de ces

hommes couverts encore des stigmates de la servitude et après avoir

imprimé sur son front l'onction du sacerdoce l'élève de degré en
degré jusqu'au pinacle de cette hiérarchie pontificale qu'une voix

illustre appelait, hier encore, le sommet du monde moral.
D'autres fois, elle semble l'abandonner à sa condition infime mais

attentive au spectacle de ses vertus, elle n'attend que les prodiges
qui doivent éclater sur son tombeau pour en faire un saint et le pla-

cer sur les autels.

Tout ce que l'antiquité avait d'âpre, d'implacable et de dur s'atten-

drit et s'humanise au contact de l'idée chrétienne. Le sang des gla-

diateurs a cessé de couler. Au légionnaire romain, ce rude soldat des

Césars qui savait donner et recevoir la mort, mais qui ne connaissait

ni les lois de la clémence, ni celles de la pudeur, ni l'inviolable

sainteté des serments, a succédé le chevalier chrétien, protecteur né
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de toutes les faiblesses et héroïque gardien de la foi jurée, Aussitôt
l'honneur, sentiment nouveau, devient un élément essentiel de la

gloire, et l'amour est élevé à ces formes exquises qui sont restées la

couronne et le bouclier de la femme chrétienne. Sous les pesantes
armures des Uuguesclin et des Bayard habite la pitié, cette autre
fille dujchristianisme, qui n'est pas, comme le prétendaient les Stoï-
ciens, le vice des âmes faibles, mais bien plutôt la plus aimable
compagne de la vaillance et la plus sûre gardienne de la force.

X. Le monde entier a revêtu ce caractère de douceur et semble
tourmenté d'un insatiable besoin d'aimer et de compatir. Au nom
du Dieu faible et humilié par amour, la chrétienté déploie depuis
onze cents ans un effort merveilleux pour parer aux rigueurs de la

nature, aux injustices de la fortune, aux maladies du corps, aux
souffrances de l'âme, en un mot à cette longue suite de besoins, de
misères, de peines et de douleurs dont chaque génération traîne
après elle l'inexorable cortège. Par cet eff'ort, qu'un illustre écrivain
appelle « le débordement de la charité », elle proteste, au nom du
monde régénéré, contre cet autre monde où le mépris de l'homme
pour l'homme avait dépassé toute mesure. Que n'ai-je le loisir.

Messieurs, de vous exposer en détail cette magnifique protestation!
Depuis qu'elle a fait explosion dans l'histoire, il n'est pas une mi-

sère qui n'ait eu un saint, que dis-je, une légion de saints à ses
pieds ! Pour servir le peuple et ce qu'il y a dans le peupledeplus fai-

ble ou de plus abject, on vit des rois échanger leur pourpre contre
un froc de bure grossière et des reines convertir en laiaret jusqu'à
leur chambre nuptiale; témoin cette douce sainte Elisabeth, qui ne
croyait pas déshonorer le lit de son époux en y couchant un lépreux,
et dont un des plus grands chrétiens de ce siècle a raconté l'histoire

dans un livre d'or, qui, après vingt-cinq ans de popularité, n'a rien
perdu de son charme et de sa fraîcheur.

La Chrétienté ne tarda pas à se couvrir d'écoles, de refuges, d'hos-
pices, d'hôpitaux, et d'une foule innombrable d'autres établissements
tous constitués, au profit du peuple, par le génie du Christianisme'
dotés sur les fonds de l'Église, et desservis par des ordres reli-
gieux (1).

Pendant plusieurs siècles, le malheur sous toutes ses formes reçut
dans ces pieux asiles des honneurs presque divins.

Plus un homme était abject ou misérable plus on s'attachait à
voir en lui le divin Crucifié.

Saint Landry, huitième évêque de Paris, ayant fondé un hôpital,
put sans étonner personne lui donner le titre* d'Hôtel-Dieu. — Dieu
ne devait-il pas l'habiter en effet dans la personne de ses infirmes?
On devine quels prodiges de tendresse une telle idée devait inspi-

rer à ces siècles de miséricorde et de foi ; mais on sent aussi à quelle
incalculable valeur elle devait porter l'individualité humaine.

Dans les balances de celte société évangélique où une âme pesait
plus qu'un monde, l'être le plus endolori et le plus débile pouvait
dire, à bien meilleur titre que le poète romain et avec la certitude
d'être cru et compris : Est Deus in nobis :— Dieu est en nous!.

La pauvreté n'était pas moins honorée. 11 suffisait que l'Evangile

(I) Chateal'briaxi». Génie du Christ intisme.
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SI menaçant pour les riches, lui eût fait de magnifiques promesses,

pour qu'elle de\înt un objet d'envie. Le terme semble fort, mais il

est exact. Jalouses des prédilections que le Rédempteur avait témoi-

gnées pour l'indigent, des milliers d'âmes héroïques descendirent

volontairement des sommets de la société pour adopter dans quel-

que monastère obscur, la vie et la livrée de l'indigence.

a Quelle leçon, » s'écrie à ce propos M. le Comte de Montalembert,

« quelle leçon plus éloquente de résignation et d'humilité a-ton
« jamais pu imaginer pour les pauvres, que la vue d'une reine (i),

« d'un fils de TO\^(i), d'un neveu d'empereur (r>), occupés par un ef-

« fet de leur libre choix, à laver la vaisselle ou à huiler les souliers

a du dernier des paysans devenu novice ? »

lin jour Saint-François d'Assise, élevant le symbole à son expres-

sion la plus haute et la plus sublime, contracta avec la pauvreté un

mariage mystique. Un tel hymen fait sourire notre légèreté, mais il

inspira les pinceaux de Giotto, et Dante lui consacra des vers im-

mortels.

Ne croyez pas que cette flamme soit éteinte. Partout où l'Église

est admise à respirer l'air commun de la liberté, elle répète, sans

intermittence, ses miracles d'abnégation et de dévouement. Certes,

l'idée chrétienne, invariable dans son essence, a pu et a dû accommoder
ses manifestations aux changements que le temps introduit dans les

besoins, dans les mœurs et jusque dans l'esprit des peuples. Mais

son but et ses tendances sont restés les mêmes. La guerre déclarée

jadis du fond des catacombes à la barbarie et aux servitudes anti-

ques, s'est poursuivie et se poursuit avec une indéfectible persévé-

rance. L'esclavage qui se pratique aux Etats-Unis, de nos jours, ne

répugne pas moins à l'Église que celui dont elle provoquait l'aboli-

tion dans le monde Gallo-Romain. Jamais plus brûlant stigmate

n'a éié imprimé aux fauteurs de cette détestable usurpation que

celui qui leur était infligé, il y a peu de jours, dans une église de

Paris, par la parole implacable etbibliqued'un humble religieux (4).

La femme et l'enfant ne sont pas plus abandonnés que l'esclave, par

leur antique et tendre protectrice. Comme aux jours de Philippe le

Bel et de Henri VIII, l'Eglise les défend contre la débauche et le di-

vorce. C'est son ascendant qui a fait inscrire dans le code Napoléon

ce système île séparation conjugale où les exigences de la morale se

combinent si noblement avec les défaillances des aff"ections humai-

nes, et qui a le double mérite de respecter la sainteté du mariage et

de ne fermer aucune voie à la réparation ni à la résipiscence.

L'Église n'a pas cessé un seul instant de s'asseoir au chevet du
peuple lorsqu'il souffre, d'ouvrir sur lui, quand il estdans la détresse,

une main inépuisable et discrète, ni surtout de lui dispenser

cette parole de vie qui l'a tiré de l'abaissement païen. Comme
son divin maître, on la voit partout entourée de petits enfants

et jamais elle n'a mis à les élever, c'est-à-dire à les placer dans

(t) Sainte Radegonde, femme de Clotaire.

(2) Carloman, fils de l'épin-le-bref.

(5) S. Frédéric, cousin de l'empereur St-Henri.

<4) Voyez Crise de la loi, par le l\ Gratry : 5« conrérence, p. 21ô et suW.
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les hautes régions du bien, ni un plus tendre ni un plus magni-
fique dfH'Ouement.

Est-il un point du globe, où, à l'heure où je vous parle, sa lumière
ne luise pas sur les âmes? Si'S vierges lui ont sulli pour fonder des
écoles et des hôpitaux, noti-seulenientàParis, à New-York et à Cons-
taniinople, mais sur les rives du Missouri, dans les gorges du
Liban et jusqu'aux extrémités du Cap Ilorn !

Pendant que les Paule et les Eustochie du iv'' siècle sont atteintes
et peul-êire dépassées par les héroïnes du xix", lesang des apôtres
coule toujours; et lésâmes qui se sentent attirées par les tragiques
douceurs du martyre, abordent en foule aux côtes les moins hospita-
lières. La Cochinchine est devenue une arène où les Dominicains
s'opiniâlrent à mourir, sous les pieds des éléphants, comme les

premiers Confesseurs mouraient, dans l'amphithéâtre Flavien, sous
la griffe des lions!

Enfin, iMessieurs, pour terniiner par des images plus douces,
croyez-vous que le cœur de l'Église ait produit des institutions plus
aimables et plus populaires que l'œuvredeSt-Vincent de Paul et celle

des Petites-Sœurs des pauvres; ces fleurs jumelles, dont le parfum
remplit la terre et qui sont écloses hier, parmi nous, l'une

dans une cellule d'étudiant, l'autre dans une mansarde de ser-

vante?

XII. Je ne jetterai qu'un rapide coup d'œil sur l'action qu'exerça
l'idée chrétienne dans le domaine politique proprement dit. Ici l'on

me permettra avant tout une réserve essentielle. Je considère comme
dangereuse et puérile la manie qu'ont certains hommes de reven-
diquer pour leurs opinions politiques l'esprit de l'Évangile. Sous ce
rapport, les royalistes de 18:24, qui affirmaient que le Christianisme
est la monarchie, ne me semblent guère plus sérieux que leurs ad-
versaires, qui prétendaient en 184<S, d'un accent non moins pénétré,

que la démocratie est le Christianisme, — Pour moi, Messieurs, le

Christianisme est l'œuvre de Dieu. Cette œuvre a pour objet le salut

des âmes, à toutes les époques de l'histoire et sous tous les régimes
de gouvernement.

C'est le mutiler étrangement et lui faire une singulière injure, que
de l'opposer tantôt au pouvoir et tantôt à la liberté. Ceux qui font

cela prêtent à Dieu leurs vues bornées, et veulent enfermer
l'esprit divin d >ns le cercle de leurs propres conceptions.

Il n'est pas d'ordre social qui ne suppose dans une certaine mesure
la coexistence de la liberté et de l'autorité. La tâche de déterminer
cette mesure pour chaque peuple, selon le degré de civilisation ou
de maturité auquel il est parvenu, incombe au génie des hommes
d'État.

L'honneur du Christianisme, l'un des signes de sa divine universa-

lité, c'est de ne se lier définitivement à auqune forme passagère, mais
de les pénétrer toutes tourâ tour de son esprit de justice et de man-
suétude.

Toutefois, il est impossible de méconnaître que l'idée chrétienne
présente de grandes affinités avec les principes fondamentaux de la

société moderne. N'est-il pas évident, par exemple, que les vives

préoccupations, qu'inspirent à notre siècle les besoinset lessouffran-

ces du peuple et qui ont fait organiser, en services publics, l'ensei-
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gnementet la bienfaisance, ne sont que le prolongement humain et

parfois altéré de l'antique charité? Mais il y a bien plus à dire! En
faisant de chaque individu, à ce titre seul qu'il est homme, un mem-
bre de Jésus Christ, l'Église a élevé à sa plus haute puissance le

double sentiment de la dignité et de l'indépendance personnelles.

Il suffisait que cette idée eût été déposée dans l'âme humaine pour

rainer par la base les notions anciennes en matière de gouvernement.

A sa lumière, l'homme ne pût plus être sacrifié à l'État mais l'État

devint le serviteui* de l'homme, sinon dans les faits au moins
dans la conscience qui finit tôt ou tard par avoir raison des

faits.

Le Pape lui-même, du hauide son incomparable autorité, s'honora

dès If s exordes du Christianisme du titre de serviteur des serviteurs

de Dieu.

Au fond de la conception nouvelle, il n'y eut plus de domination

proprement dite, mais unetutelle qui pouvait perdre saraison d'être

à mesure que les individus deviendraient capables d'exercer eux-

mêmes leurs droitset departiciper à la puissance publique. Lajustice

aussi devait s'élever au-dessus du pouvoir et la plier à ses exigences

chez des peuples auxquels on ne cessait de répéter « qu'il vaut mieux

obéir à Dieu quaux hommes, et que Vohéissance même doit être raisonna-

ble. Enfin le dogme delà fraternité humaine devaitconduire infailli-

blement à la proclamation de l'égalité civile; non de cette égalité

chimérique et brutale qui n'offusque pas moins le génie que la vertu

et qui cherche son idéal dans l'aplatissementde touteschoses et dans

la vulgarité universelle, mais de cette égalité qui n'est que la justice

vue d'un certain côté et qui tend à placer les hommes devant la loi

comme Jésus-Christ les a placés devant Dieu.

Un événement où il est impossible de ne pas voir l'action de la

Providence, seconda puissamment la confirmation^t le développe-

ment de l'esprit nouveau. A l'heure où S' Augustin venait d'écrire

la Cité dé Dieu, au milieu de la lente agonie de l'empire romain
l'Église se trouva tout à coup devant les barbares. Ces peuples en-

fants et farouches que n'avaient pu arrêter ni les légions, ni le pres-

tige de la Ville Éternelle, déposèrent aux pieds des évêques leurs

framées invincibles et se laissèrent attendrir par le doux et merveil-

leux esprit de l'Évangile. — Peut-être durent-ils leur prompte trans-

figuration à cette chasteté qui avait frappé Tacite, longtemps avant

d'exciter l'admiration de Salvien.

Mais -fortement imbus du sentiment de leur personnalité
,
plus

accoutumés encore à prendre part au pouvoir, les Germains appelè-

rent leurs apôtres, non à les gouverner, mais à siéger avec eux
dans les assemblées de la nation où la force de l'argument l'em-

portait sur celle de l'autorité: auctoritate suadendi magis quamjuhendi
potestate (i). L'Église ne demandait pas davantage. Elle respecta les

droits de la cité, et mêlant son esprit à celui des peuples nouveaux
dont les destinées lui étaient commises, elle tira peu à peu de ces

éléments divers, mais harmonieux, l'imposante civilisation dont

nous sommes les témoins. Le royaume de France, disait Gibbon, a

été fait par des évêques.

C'est par des évêques aussi que fut proposée à Jean sans Terre, ad

(1) Tacit. De Morib. Germ. Cap XL
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honorem Dei et exallationem Sanctœ Ecclesùc, la Grande-Charte qui est

restée, jusqu'à nos jours, le titre fondamental de la liberté britanni-

que.
Depuis Clovis jusqu'à la révolution fran(,aise, les peuples chrétiens,

cédant aux impulsions que nous venons d'indiquer, s'élèvent gra-

duellement et comme par couches à l'exercice du pouvoir. A peine
Charlemagne est-il descendu dans les caveaux d'Aix-la-Chapelle, que
la féodalité oppose sa robuste organisation aux tentatives d'un nou-
veau césarisme. Le château reste attaché au pouvoir central par un
lien assez fort pour maintenir l'unité de l'empire, mais trop faible

pour l'asservir aux entreprises du despotisme, il devient le premier
asile de la liberté.

Bientôt un nouvel élément s'introduit dans le droit public. De puis-

santes communes s'organisent sur tous les points de la chrétienté et

deviennent le foyer des arts, des sciences et de l'industrie. Elles for-

cent les princes à leur octroyer ces fières et glorieuses constitutions

que notre pays surtout devrait relire plus souvent pour se persuacier

que l'homme avait des droits avant 89 et que la liberté ne lui a pas
été apportée, comme un fruit exotique, par les soldats de Dumou-
riez.

C'est dans les communes que se développa avec l'énergie la plus

prodigieuse cetteclassemoyenne qui devait s'emparer plus tard, sous
le nom de Tiers-État, de toutes les sources de la richesse et de la

lumière, et dont on peut dire aujourd'hui qu'elle gouverne l'Europe.

Loin de s'opposer à ce mouvement ascensionnel des peuples dont
elle avait gardé le berceau, l'Eglise necessa de le seconder. L'histoire

mieux comprise dira un jour ce qu'elle fit pour la défense de ses

enfants et le développement de leurs franchises, et ce jour n'est pas
loin. Déjà deux écrivains de premier ordre, appartenant l'un et l'au-

tre à l'école lib.érale, ont commencé cette œuvre de justice et de ré-

habilitation. Leur témoignage a trop de poids, Messieurs, pour qu'il

puisse être négligé ici.

a Le clergé, dit M. Mortimer-Ternaux, n'avait été dès l'abord nul-

« lement hostile aux idées d'égalité et de liberté qui, en 1789, ani-

« maient la nation française presque tout entière, on ne doit jamais
« oublier que la majorité de cet ordre s'était réunie au Tiers-Etat

« dès avant la séance du Jeu de Paume, et avait ainsi donné un
«c témoignage irrécusable de l'esprit de conciliation dont il était pé-
« nélré. Les choses changèrent de face lorsque l'Assemblée consti-

« tuante, dansson ardeurde bouleversertoutcequirappelaitl'ancien
« régime, se mit à discuter et à voter cette impolitique constitution

« du clergé, née de l'accouplement monstrueux des utopies jansénis-

« tes et des haines voltairiennes (i). »

La seconde de mes autorités est celle d'un homme dont l'intelli-

gence supérieure est successivement invoquée par tous les partis.

Voici comment M. Alexis de Tocqueville analyse les cahiers de l'or-

dre du clergé en 1789. « Il (le clergé) proclame que la liberté indivi-

(1) Mortimer-Ternaux. Histoire de la Terreur. T. 1" p. lli. Chose remarquable, les

trois membres (lu clergé, qui les premiers, le lô Juin 1789, se réunirent à l'Assemblée du
Tiers-Etat, étaient trois curés du [*oitou, de celle province qui devait, quatre ans plus lard,

sous le nom de Vendée, résister aux armées de la Convention plutôt que de renoncer au culte

de ses pères. (.\o/e de HI. Mortimer-Ternaux.)
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duelle doit être garantie, non point par des promesses, mais par une

procédure analogue à celle de VHabeas corpus. Il demande la des-

truction des prisons d'État, l'abolition des tribunaux exceptionnels

et des évocations, la publicité de tous les débats, l'inamovibilité de

tous les juges, l'admissibilité de tous les citoyens aux emplois, les-

quels ne doivent être ouverts qu'au seul mérite; un recrutement mi-

litaire moins oppressif et moins humiliant pour le peuple, et dont

personne ne sera exempt ; le rachat des droits seigneuriaux, qui, sor-

tis du régime féodal, dit-il, sont contraires à la liberté ; la liberté

illimitée du travail, la destruction des douanes intérieures ; la mul-

tiplication des écoles privées: il en faut une, suivant lui, dans chaque

paroisse, et qu'elle soit gratuite; des établissements laïques de bien-

faisance dans toutes les campagnes, tels que des bureaux et des

ateliers de charité ; toutes sortes d'encouragements pour l'agricul-

ture.

« Dans la politique proprement dite, il proclame, plus haut que

personne, que la nation a le droit imprescriptible et inaliénable de

s'assembler pour faire des lois et voter librement l'impôt. Nul Fran-

çais, assure-t-il, ne peut être forcé à payer une taxe qu'il n'a pas votée

lui-même ou par représentant. Le clergé demande encore que les

États-Généraux, librement élus, soient réunis tous les ans; qu'ils

discutent en présence de la nation toutes les grandes affaires; qu'ils

fassent des lois générales auxquelles on ne puisse opposer aucun

usage ou privilège particulier
;
qu'ils dressent le budget et contrôlent

jusqu'à la maison du roi; que leurs députés soient inviolables et que

les ministres leur demeurent toujours responsables. Il veut aussi

que des assemblées d'État soient créées dans toutes les pro-

*vinces et des municipalités dans toutes les villes. Du droit divin,

pas le mot.
« Je ne sais si, à tout prendre, et malgré les vices éclatants de

quelques-uns de ses membres, il y eut jamais dans le monde un
clergé plus remarquable que le clergé catholique de France au mo-
ment où la Révolution l'a surpris; plus éclairé, plus national, moins
retranché dans les seules vertus privées, mieux pourvu de vertus

publiques, et en même temps de plus de foi : la persécution l'a bien

montré. J'ai commencé l'étude de l'ancienne société, plein de pré-

jugés contre lui, je l'ai finie, plein de respect (i). »

XIII. Je n'affaiblirai pas, par des commentaires, un tel tableau

sorti d'une telle plume; mais il me reste à vous montrer sous un der-

nier aspect le génie du Christianisme. Je l'ai déjà dit, un des fléaux du
monde antique et peut-être le plus déplorable, gisait dans cette idée

que les limites de chaque État doivent être considérées, par l'Etat

voisin, comme celled'un camp ennemi.

A mesure que l'Évangile se propagea on vit s'évanouir devant lui

cette doctrine malfaisante. Les sanglantes barrières qu'elle avait éle-

vées s'abattirent et les peuples réconciliés, après une dispersion de

5,000 ans, retrouvèrent la langue universelle de la charité et purent

reconstituer la famille humaine. Au pied de la Croix l'orient ten-

dit la main au couchant, et le nord embrassa le midi. Le monde ro-

main entra en fusion avec le monde barbare. Ils s'apportèrent, comme

(1) Uancim régime et la Révolution, par Alexis de Tocqueville. pag. 190, 191

et 192.
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deux fiancés, une dot rëciproquect magnifique; le barbare, sa valeur
indomplëe, son amour de l'indëpendance et surtout le sanjï riche et

généreux d'une héroïque jeunesse; le romain, ses arts, ses lois et un
résor plus rare encore, je veux dire ce puissant f;énie de centrali-
sation, qui devaitcontenir dans l'unité l'aventureuseardeur des peu-
ples nouveaux (i).

C'est ainsi que se forma peu à peu celte incomparable république
qui avait, dit l'illustre Lacordaire, « le Christ pour chef, l'Évangile
pour charte, la fraternité des hommes et des nations pour ciment,
'Europe pour frontière et l'éternité pour avenir! »

Telle est, si je ne me trompe, l'histoire sommaire de l'idée

chrétienne aux prises avec la triple servitude du monde anti-

que.

Les victoires qu'elle obtint dans cette lutte, quinze fois sécu-
aire, n'ont pas échappé à l'esprit pénétrant de Montesquieu,
a Nous lui devons (au Christianisme,) dit-il, et dans le gouver-
nement un certain droit politique, et dans la guerre un certain
droit des gens que la nature humaine ne saurait assez reconnaî-
tre. C'est ce droit qui fait que parmi nous la victoire laisse au
peuple vaincu ces grandes choses : la vie, la liberté, les lois, les

biens, et toujours la religion, quand on ne s'aveugle pas soi-

même (4). »

Oui, Messieurs, le Christianisme a aboli l'esclavage, il a fondé le

droit des gens, et n'eût-il rendu au monde que ces deux services, il

resterait sans contredit le plus grand bienfaiteur des hommes.
XIV. Pour avoir la pleine conviction que les mérites que nous

venons d'attribuer au Christianisme lui appartiennent bien réelle-

ment, il suffit de jeter les yeux sur les peuples qui n'ont pas été visi-

tés par l'esprit de l'Evangile. Chez ces nations, assises encore dans
l'ombre de la mort, a survécu le génie féroce, avare et luxurieux du
paganisme. Le Tonkin et la Cochinchine traitent nos missionnaires

comme Rome traitait nos martyrs au temps de Dioclétien. La Chine
reste ensevelie dans l'abjection d'un incurablematérialisme; le Japon,
incapable de comprendre l'unité de l'espèce humaine, s'épuise en
stériles efforts pour achever dans l'isolement ses insignifiantes desti-

nées. Le sang humain coule sur les hideux autels du Dahomey et de
Madagascar, comme jadis dans les temples grecs et sur les dolmens
germaniques. L'Inde garde ses suttées et ses parias, et cherche dans
l'anéantissement bouddhique l'oubli d'une oppression qu'elle n'a la

force ni de souffrir ni de secouer. Enfin, la Turquie, malgré son
contact intime et permanent avec les races européennes, achève de
succomber dans les mortelles étreintes de la polygamie.

11 me semble inutile de pousser ce tableau plus loin ni d'insister

sur un fait qui frappe tous les yeux; mais un point remarquable et

qui s'y rattache intimement ne peut être passé sous silence, et ce

point le voici. Lorsque dans une nation originairement chrétienne

les idées hostiles au Christianisme viennent à prévaloir et à s'empa-

rer momentanément des âmes, cette nation est jetée violemment et

en quelque sorte à son insu dans los misères et dans les servitudes de
l'ancien monde.

(I) Ch. Thonissen. Du progrès indéfini.

(2; :>10NTESQL1EL'. Esprit des lois. L. 24. C. 5.
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XV. Un jour, c'était au xviii^ siècle, des hommes d'un esprit émî-
nent et dont quelques-uns étaient animés d'intentions généreuses,

unirent leurs efforts pour combattre à outrance le régime qui pré-

valait alors et qui était infecté, il faut bien en convenir, de vices

réels. Mais au lieu de se borner à diriger leurs attaques contre l'or-

dre temporel, ils crurent devoir les porter plus haut, et déclarèrent

résolument la guerre au Christianisme. Dans leurs écrits, le Sauveur
du monde fut traité d'infâme et ils avouèrent hautement l'intention

de le chasser des âmes comme le principal fauteur de l'asservisse-

ment universel. Pour atteindre ce but impie, ils condamnèrent le

passé dans toutes ses manifestations, traitèrent d'inepte et de barbare
tout ce qu'avaient fait les siècles précédents et se mirent à jeter sur
un terrain totalement déblayé les assises d'une société nouvelle, ré-

pudiant jusqu'aux débris qui auraient pu entrer dans la construc-

tion de l'ordre nouveau. Cette présomption leur coûta cher. Aucune
puissance humaine n'échappe aux lois de la nature, et parmi ces lois

l'une des plus capitales, sinon la première de toutes, est celle qui
fait sortir le présent du passé et qui tire ce qui doit vivre de ce qui
vit ou de ce qui a vécu. En toutes choses, malgré les apparences
contraires, l'ordre nouveau est une continuation ou, pour ainsi par-
ler, une conséquence de l'ordre ancien. Le système des générations

spontanées est aussi faux en politique qu'en zoologie. Il y a plus:

l'humanité qui dispose de l'avenir dans une mesure très faible, a

peut-être moins d'action encore sur le passé. Il semble qu'elle y est

invinciblement soudée par une loi qui préside à l'unité de l'histoire

et qui ne souffre ni interruption, ni lacunes. Cela ne veut pas dire

que tous les siècles se ressemblent et que le progrès est une chimère,
mais cela signifie que tout dans l'univers se lie, s'enchaîne et se

pénètre. Sans doute l'homme peut, dans l'ordre du bien comme
dans celui du mal, aider à l'éclosion d'une idée, en hâter l'épanouis-

sement et concourir ainsi à sa réalisation plus ou moins prompte;
mais il ne saurait rien produire de viable ou de positif qui n'ait sa

racine dans quelque chose d'antérieur. La cause réelle des choses,

leur véritable raison d'être se trouve invariablement dans le passé.

Si la poésie grecque fit sortir Minerve toute armée de la tête de Jupi-
ter, c'est que, dans sa pensée, Jupiter était dieu.

Il suffit de la plus médiocre pratique de l'histoire pour compren-
dre ces vérités; et pourtant la philosophie du wiii"^ siècle paraît les

avoir entièrement ignorées. Elle se crut un instant devant le chaos,
et comme si la puissance d'anéantir et de créer lui eut été commise,
elle prononça son : Fiat lux; mais les ténèbres devinrent plus pro-
fondes. En rompant brusquement avec le Christianisme, dont les

préceptes avaient été jusque là l'expression du devoir et la règle des
consciences, les philosophes laissèrent la société sans guide et sans
boussole. Par une conséquence nécessaire la notion du devoir devint
vague et flottante. On la discuta dans la plupart de ses applications;
et comme Dieu s'était retiré des âmes, il fut impossible de l'asseoir

sur une base solide et sensible.

Dans celte perplexité, les multitudes eurent bientôt pris leur
parti. Elles tournèrent le dos à la morale et reprirent pour leur
compte la vieille et présomptueuse erreur dont nous parlions au dé-
but de ce discours et à laquelle le Christianisme avait livré, pendant
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dix-sept siècles, tant et de si généreux combats. L'homme, pour la

troisième fois, s'atlirma que le mal ne procède pas d'une condition

inhérente à sa nature, mais des circonstances que font naître autour

de lui la force, la ruse ou les préjugés. Loin de combattre ce

sophisme anarchique, les philosophes y trouvèrent, contre le passé,

un thème de déclamation dont ils s'emparèrent avec empressement.
Semblables à ces pères sans vigueur, dont la folle et coupable ten-

dresse favorise les écarts de leurs fils, ils déclarèrent à l'ancienne

morale une guerre acharnée. Tout ce que l'Église avait fait pour
élever, purilier ou contenir les passions, fut mis sur le compte d'un

zèle outré ou d'un aveugle fanatisme. Les plus déplorables désor-

dres eurent des écrivains éminents pour apologistes ou pour déten-

seurs et furent traités avec une sympathie qui visait à être humaine
et qui n'était que corruptrice. Grâce à ces déplorables complicités,

l'homme put se dispenser de lutter contre les forces occultes et for-

midables qui surgissent sans cesse des profondeurs de son être pour
égarer sa raison et perdre son âme. N'était-il pas dans sa destinée de

s'abandonner à leurs entraînements? Le vice devint une faiblesse; on
chanta ses défaillances; on accusa Vintraitable vertu de n'habiter que
des cœurs froids et durs. Le cri de la nature fut opposé au cri de la

conscience et les honnêtes gens, traités de barbares, devinrent la risée

des âmes sensibles, — cette espèce larmoyante et frivole, dont Jean

Jacques Rousseau est le père, et qui inventa, suivant une expression

devenue célèbre. « l'art de déclamer en se plongeant dans la boue. »

Mais ces vices qui affectaient comme une gangrène intérieure les

deux tiers de la société française, et qui sautent aux yeux aujourd'hui,

passaient alors inaperçus.

La nation éprouvait de singuliers tressaillements, qui n'é-

taient pas ceux de la douleur ni de l'inquiétude. Elle se sentait em-
portée vers des régions inconnues, mais lumineuses, dont les ef-

fluves printaniers semblaient déjà venir jusqu'à elle pour l'enivrer

et la rajeunir. La sombre nuit du moyen âge n'avait-elle pas disparu

pour toujours, avec ses chaînes et ses fantômes, comme ces rêves

que chasse devant elle la triomphante clarté du matin? Ne marchait-

on pas visiblement à la conquête du droit et de la liberté? L'homme
qui ne devait admettre désormais des limites ni à sa bonté ni à sa

puissance, n'avait-il pas entrepris de créer un monde nouveau où
chacun aurait sa part légitime d'air, d'espace et de lumière? Ainsi

chantait dans tous les cœurs l'hymne de la délivrance. On se sentait

ému et comme ravi à la pensée, qu'après des siècles de misère,

d'avilissement et d'exploitation, les affaires de la France allaient se

faire, non-seulement avec l'assentiment du peuple, mais par ses

mains. Tout était expansion, joie, espérance. Jamais sève plus

abondante ni plus riche n'avait coulé dans les veines de la société!

Jamais l'histoire n'avait promis une floraison plus magnifique!

XVI. La révolution éclata. Acceptée, à ses points de vue principaux,

par tous les ordres de l'État, servie et propagée par un enthou-

siasme universel, et très souvent par le patriotisme le plus pur, elle

montra à ses débuts un caractère d'abnégation et de grandeur qu'il

serait puéril de contester. Mais à peine eut-elle fait quelques pas,

que les vices de son origine apparurent. Les masses sommées de

prouver leur vertu native et leur générosité naturelle, se montrèrent
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impatientes, indisciplinées et tout à fait incapables de ce respect,du
droit qui est la première condition de la liberté. Elles mirent l'État

dans l'étrange perplexité d'avoir à remplir les promesses libérales de
la Révolution et de ne pouvoir se soutenir que par le despotisme.
Chaque faction, en passant au pouvoir — , et le passage était rapide,— essayait de résoudre la fatale énigme, et, ne pouvant y parvenir,
se faisait dévorer. Jamais tyrannie plus lourde n'avait pesé sur une
ration. On proclamait les théories les plus généreuses, mais on pra-
tiquait au pied de la lettre la maxime du sceptique Bodeau, qui
autorise « l'État à faire des hommes tout ce qu'il veut (i). Il ne suf-

fisait pas d'obéir à la république; il fallait penser, sentir, aimer, être

un et indivisible avec elle. Ceux qui étaient suspects de ne pas por-
ter leur civisme jusqu'à ce degré d'abaissement, couraient de suprê-
mes périls, et plus d'un expia sur l'échafaud, le crime singulier de
n'avoir pas assez ostensiblement goûté une liberté qui n'existait pour
personne, mais dont le culte et l'amour étaient imposés à tout le

monde.

Lorsque la Révolution voulait déblayer le sol de la France de ce
qu'on appelait alors les ruines du passé, elle rencontrait de toutes

parts la résistance la plus vive et la plus inattendue. Les mœurs, les

croyances, les institutions aiiciennes, toutes ces choses que la phi-
losophie avait traitées avec un si profond dédain, se réveillèrent

sous l'aiguillon avec une indomptable vigueur. La révolution leur

déclara une guerre implacable. Elle employa, pour les réduire au
silence, ce qui avilit et ce qui tue : la calomnie et la hache. Elle fit

guillotiner devant les Tuileries, et à quelques pas du Louvre, le

descendant de St-Louis, de François I" et de Henri IV; elle assassina

la fille de Marie-Thérèse et cette sainte M""' Elisabeth qui, en mon-
tant les degrés de l'échafaud, se sentit moins alarmée parla mort que
par la pudeur; elle coupa la noblesse dans sa fieur; elle ne fit grâce
ni à la science, ni à la vertu, ni à l'âge, ni au sexe. Elle alla jusqu'à
dévorer ses propres serviteurs et ses propres enfants. Tous les jours
le bourreau apportait à l'insatiable Minotaure, sa curée de victimes
humaines. Dans cette horrible provende, le clergé entrait pour une
large part. Mais ce n'était pas assez de le décimer, il fallait le flétrir,

et l'on promenait dans les rues de Paris des animaux immondes affu-

blés de vêtements sacerdotaux et destinés dès lors, sans doute, à

étouffer dans la boue l'ancienne religion de la France. A l'intérieur

des temples, les filles de joie buvaient dans les vases sacrés et mon-
taient sur les autels, pour y recevoir les honneurs divins d'une populace
ivre et folle. Le combat fut long, terrible, impitoyable; mais quand
il fut terminé, le premier spectre qui se dressa devant ceux qui dé-
montaient la guillotine, fut celui de cet invincible passé qui avait

résisté au couteau, au poignard, aux balles, aux noyades, aux dé-
portations, aux confiscations et même à la boue ! On parut ewfin

comprendre qu'il fallait compter avec lui et renouer, malgré soi, la

trame indivisible de l'histoire. Un jeune capitaine, dont Dieu avait

touché le front et la main, se chargea d'apaiser les flots. Il musela
les passions révoltées, revêtit îa pourpre consulaire, et sans se lais-

ser arrêter par le sourire de ses généraux ni par la stupéfac-

(1) V. Alexis de Tocqueville. L'ancien Régime et la rév. 29ii.
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tion de ses courtisans, alla droit h l'Église, qui souffrait encore mais
qui avait déjà pardonné, et lui confia l'âme de la France.

L'Ei^lise accepta; et trois ans plus tard, sa main, qui avait sacré

dans Charlemagne le génie organisateur et tutélaire du moyen âge,

bénit ei sacra dans Napoléon le Grand « le principe de la liberté

moderne et avec elle les états fondés sur sa puissance (i). »

Pardonnez-moi, Messieurs, de vous avoir tant parlé de la révolu-

tion française. C'est qu'aucun événement n'est plus propre à mettre
en évidence deux points que ce discours doit surtout faire ressortir,

à savoir : que la vertu qui a Dieu pour source est indispensable à la

liberté, et qu'il est impossibledesortirdu Christianisme sans tomber
dans les servitudes et dans les écarts du monde païen. Ce n'est pas
par ses princi[)es politiques proprement dits qu'il faut expliquer les

insuccès de la Révolution et la longue série de ses attentats. Ces
principes proclamés en 89, mais préparés de loin, ont été, pour la

plupart, recueillis par la Constitution belge dont nous sommes si

fiers et que nous aimons tant. Ce qui a précipité la révolution fran-

çaise dans un abîme, ce sont les passions que le XVIII'"^ siècle avait

déchaînées en s'élevant contre la bienfaisante sévérité de l'Évangile

et en habituant l'homme à se croire, de bonne foi, tout puissant et

impeccable. Ce que l'histoire doit surtout lui reprocher, c'est l'or-

gueil sans mesure qui lui fit repousser l'aide de Dieu et les leçons du
passé.

Le XVIII"'*' siècle et la Révolution avaient une foi aveugle dans la

raison humaine. Us voulurent la livrer à ses propres forces, persua-
dés qu'elle saurait d'elle-même découvrir la vérité et embrasser la

justice. Parmi ceux qui conseillèrent cette expérience périlleuse, il

y avait de grands esprits, capables de sérieux dévouements et animés
d'un sincère amour de l'humanité. Mais ces esprits furent déçus
dans leurs espérances; assez cruellement déçus, pour qu'il y ait

double devoir aujourd'hui de reconnaître l'honnêteté et la rectitude

de leurs intentions. La raison de l'homme, affranchie de son attache

supérieure, ;s'égara. Elle se mit, comme toujours, au service des pas-

sions; et quand, après quelques années de libre exercice, elle eut à

faire entrer son image dans un emblème sensible, que trouva-t-elle?

Hélas! Messieurs, l'histoire vous l'a dit avant moi, une prostituée nue
assise sur une croix brisée !

XVH. Revenons à l'esprit moderne. J'ai fait, au commencement
de ce discours, un tableau pâle sans doute et nécessairement in-

complet de cet esprit, mais suffiôant toutefois pour faire ressortir

son incontestable grandeur. Notre siècle vaut mieux, beaucoup
mieux que le siècle précédent.

Nous sommes plus graves, plus froids et surtout plus instruits que
nos pères. Nous apprenons, depuis soixante ans, à la rude école où
leurs utopies nous ont placés, une science dont ils n'avaient que des

notions fort vagues et très incomplètes; je veux parler de la science

de l'homme.
Cette science s'est commise avec nos illusions et les a dissipées,

non pas toutes, il s'en faut, mais en bonne et notable partie. Elle

nous a rapprochés du génie de Bacon et éloignés de celui de Voltaire.

Nous lui devons de posséder une mesure plus exacte de nos forces

(1) Vii.LEMAin. Tablent de rdoqnence chrétienne, prof. Vil.
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réelles et une vue plus claire des lois auxquelles ces forces sont pro-
videntiellement soumises. Les véritables hommes d'État laissent

percer un sourire amer lorsqu'on leur parle aujourd'hui de la vertu

native et de l'omnipotence de l'homme. Les procédés ont changé
avec l'expérience. Nos pères rêvaient, nous observons ; ils s'attachaient

à l'éclat des théories, nous n'acceptons guère que l'autorité des faits;

ils tiraient de leur esprit un monde imaginaire, nous appliquons le

nôtre à l'étude calme et sérieuse de la réalité. Ce que le monde
moderne a perdu en enthousiasme, il l'a regagné en sagesse et en
circonspection.

Le génie de la spéculation pure s'est affaibli en nous, mais nous
avons, à un haut degré, le génie des affaires. Là même où les

passions politiques sembleraient devoir entraîner les gouverne-
ments dans un radicalisme aventureux, on conserve une modéra-
tion relative et l'on se défie des pentes trop brusques. Plus on
monte l'échelle des intelligences et plus on aperçoit cette ten-

dance à ne rien détruire, à ne rien improviser, mais à tout

améliorer, compléter, épurer et mener à terme; plus aussi se

manifeste la ferme volonté de traiter avec circonspection et respect

ces institutions vénérables qui sont sorties, en Europe, du cours
naturel des choses, et que Napoléon appelait l'œuvre des siècles. Les
exemples s'offrent en foule; permettez-moi d'en citer un seul.

Depuis que le pouvoir temporel du Pape est mis en question et

voué aux gémonies par tant d'affreuses petites médiocrités, n'avons-

nous pas vu les plus illustres écrivains de l'école libérale prendre
tour à tour devant l'Europe, la défense de cette antique souveraineté?

Thiers, Guizot, Cousin, Villcmain ont-ils hésité un seul instant à

couvrir de leur autorité, qui vaut de gros bataillons, l'œuvre de
Pépin et de Charlemagne?M. Odilon Barrot lui-même ne crut-il pas

se faire le plus grand honneur en prononçant du haut delà tribune
nationale cette phrase heureuse qui résume et tranche la question :

« Il faut que les deux pouvoirs soient confondus dans l'État ro-

main, pour qu'ils soient séparés dans le reste du monde (i)? »

D'autres symptômes non moins heureux peuvent être recueillis.

Les doctrines subversives perdent de leur crédit. On dirait que les

classes moyennes ne veulent plus être dérangées dans l'édification

de cette fortune prodigieuse, qui leur assure sur terre et sur mer
le sceptre du monde. Chez elles ce n'est pas la révolution qui est

populaire, mais la paix. Elles savent d'expérience que les sciences,

les arts, l'industrie et le commerce peuvent donner aux nations plus
de gloire que le canon et plus d'indépendance que les barricades.
La portion saine du peuple partage cet esprit conservateur. Elle a
appris de son côté la stérilité des promesses révolutionnaires et la

miraculeuse puissance du travail.

L'inégalité des conditions, qui était sous l'ancien régime une
cause permanente d'envie, a perdu son caractère le plus dangereux
depuis que nos lois ont supprimé le privilège pour ne laisser sub-
sister que la justice : lois admirables, soit dit en passant, qui ont
introduit en Belgique et en France une vraie réforme sociale, sans

(1) Voir GuizuT. UÉglise el la société chrétienne, p. 92. Monit. franc. S^éance du 20 oc-
tobre 1849.
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loucher ni à la liberté des personnes, ni à la propriété du sol, ni

même au droit de porter et de transmettre à ses enfants une noblesse
qui ne profite plus à ses titulaires, mais qui les oblige toujours.

Sous ces influences et grâce à ces dispositions, il se forme entre la

bourgeoisie et le prolétariat proprement dit, une classe intermé-
diaire, qui se distingue par l'épargne, par la prévoyance, par la

moralité, et surtout par les goûts et par les atl'ections domesti-
ques. Jamais les bonnes familles ouvrières n'ont été animées
d'un meilleur esprit; jamais elles n'ont mis plus de soin à
bien élever leurs enfants, à les faire instruire et à leur inspirer de
bonne heure ce respect d'eux-mêmes qui commande tôt ou tard,

dans quelque condition que l'homme soit placé, le respect des au-
tres. On ne saurait dire assez de bien ni parler avec trop d'estime de
ces modestes ménages qui sont perdus dans la foule, entourés de
séductions et de mauvais exemples, et qui n'en pratiquent pas
moins, sans ostentation, sans prétentions, par pur amour de ce qui
est convenable et honnête, les devoirs les plus difficiles et quelquefois
les vertus les plus rares. Chez ces honnêtes gens dont l'ambition a

pour dernier terme l'indépendance d'une vieillesse honorée et qui
doivent, pour y arriver, s'imposer pendant toute leur vie les priva-

tions les plus dures, règne presque toujours une charité active et

généreuse. Rien n'est moins rare, à ces foyers bénis, que de voir un
orphelin sans ressources, devenir l'objet d'une sainte adoption et

prendre place à la table commune, parmi les enfants de la mai-
son.

La religion est plus répandue et moins décriée qu'au XVIII^' siècle.

Elle étend tous les jours son domaine. Jamais le nombre de ses enfants
n'a été plus considérable (i). Indépendamment du grand travail de res-

tauration et de conquête, qui se pratique au sein même de l'Église, le

Christianisme s'introduit avec un succès toujours croissant dans les

hautes régions de l'intelligence.

« La foi, » disait peu d'années avant de mourir notre grand Lacor-
daire, a la foi s'est relevée des coups que lui avait portés la conju-

ration unanime des esprits supérieurs de l'âge précédent. Elle

a trouvé des écrivains et des orateurs pour la défendre dans un
style et avec une éloquence dignes d'elle ; et parmi ceux-là mêmes
qui ont point arboré ses couleurs, les plus illustres ont fait

preuve d'un spiritualisme dont le parfum se ressent de Saint Augus-
tin autant que de Platon. A qui comparera dans la philosophie,

l'histoire et les lettres les noms français du XIX® siècle aux noms
français du XVIII'', il ne restera aucun doute que, même en dehors

de l'Église, ou sur ses extrêmes frontières, la vérité n'ait reconquis

dans les intelligences élevées la presque plénitude de son ascen-

dant (:2). »

XVIII. En dehors de certains systèmes dont il sera question tout

à l'heure, les aspirations politiques et sociales du XIX^ siècle n'ont

rien d'inquiétant ni d'illégitime.

Lorsqu'on s'élève au-dessus des partis, des indignations factices et

(\)La Papauté, par Macanlay.

(l'j UEuvresduB. P. Lacordaire. La loi de l'iiistoire, Couf. de Toulouse, p. D17,
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surtout des intérêts personnels, on découvre aisément que l'idée

dont la réalisation est poursuivie depuis quinze siècles, domine en-

core et enflamme les âmes. Comme les premiers chrétiens, nous

cherchons péniblement, mais avec une merveilleuse obstination à

dégager l'individualité humaine de toute contrainte illégitime, à

mettre en toutes choses la force au service de la justice, et à fonder

la liberté sur le triomphe et le respect du droit.

Le XIX* siècle, quand on consulte ses vœux les plus généraux, veut

l'abolition de tout privilège personnel, l'émancipation graduelle de

tous les citoyens dans l'ordre politique; il veut la liberté religieuse,

c'est-à-dire la protection et le respect de tous les cultes qui ne sont

pas une infraction patente à la morale universelle, et enfin l'incom-

pétence absolue de la force dans l'ordre spirituel.

L'esprit moderne s'incline avec une sollicitude marquée vers les

classes inférieures. Sous l'impulsion du soufïle chrétien, qu'il reçoit

très souvent à son insu, il déploie les plus nobles efforts pour sou-

lager l'infortune, instruire la jeunesse et défendre l'incapable contre

les entreprises de l'ambition et de l'égoïsme.

Mais ce qui caractérise plus particulièrement son action, c'est le

travail incessant qu'il déploie pour imprimer aux classes inférieures

une impulsion ascendante. Nous faisons sous ce rapport le con-
traire de l'antique Egypte, où chaque citoyen était obligé d'exercer

la profession de son père. L'école, l'armée, la presse, l'association,

tout dans notre société convie le peuple à étendre la sphère de son ambi-
tion et à prendre pied dans la vie publique. Celte ascensionsuccessive

vers le même niveau politique des classes superposées de l'ancien

régime, ascension dont je parlais tout à l'heure à propos de la féo-

dalité, continue en Europe dans une progression régulière et sur-

prenante. Que produira-t-elle? Question oiseuse! Qu'on l'aime ou
qu'on la craigne, elle est devenue une loi de l'histoire, et, pour ma
part, je suis pleinement convaincu qu'aucune puissance humaine ne
pourra désormais en arrêter ou en suspendre le cours.

Le triomphe de la démocratie est inévitable, il est accompli pour
un tiers de l'Europe, et l'heure où elle couvrira tout de ses flots

peut sonner demain ! Est-ce de ce triomphe prochain que procède
l'anxiété dont nous recherchons la cause? Est-ce lui qui arrache aux
Guizot, aux Macaulay, aux Lacordaire ce cri de détresse que j'ai fait

retentir devant vous? Je ne le pense pas. Messieurs : l'avènement ré-

gulier d'une multitude toujours croissante, à la fortune, à la lumière,

à la liberté et même au suffrage n'a rien qui doive, d" sa nature, jus-

tifier de telles alarmes. Pour moi j'y verrais plutôt, avec M. Royer-
Collard, un motif « de rendre grâce à la providence de ce qu'elle ap-
« pelle aux bienfaits de la civilisation un plus grand nombre de ses

« créatures (i). »

Ce qui a lieu n'est pas d'ailleurs l'œuvre exclusive de la Révolution.

Il faut y voir au moins autant l'épanouissement de cette semence
chrétienne et germanique que nous avons vu lever en Europe durant
tout le cours de l'histoire.

L'esprit qui agite le XIX""^ siècle a soufflé dans les catacombes ; il

(1) RoYER- "oLLAr.D, par M. de Tîataiito, t. ir. p. il39.
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a plané sur les champs de Mars et de Mai où nos pères délibéraient
tuut armés (i). C'est l'esprit de la civilisation chrétienne.

XIX. Mais cette origine suffit-elle pour que nous puissions nous
abandonner au torrent démocratique avec une entière confiance et
une pleine sécurité?

Je ne voudrais ni n'oserais le dire.

L'Evangile a fait au monde un avenir magnifique. Il lui a promis la

vérité d'abord, la liberté ensuite,et, pour couronnement, la fraternité
des enfants de Dieu. Mais il a mis une condition à ses promesses.
Pour posséder la vérité, la liberté et l'amour il faut que le monde de-
meure fidèle au Verbe. 5i in sermone meo man.sert7«s.'...Lemondea-t-iI

rempli cette condition? E'-oute-t-il encore la parole intérieure avec
laquelle il n'y a rien à craindre pour l'ordre, ni rien à redouter de !a

liberté? Sommes-nous dignes, en d'autres termes, de recueillir l'héri-

tage évangélique? ou ressemblons-nous à ces prodigues de bonne
maison qui trouvent leur perte dans ce qui devait être leur force et

leur gloire?

Je ne veux pas répondre encore, mais je descends d'un degré.
Il y a un ordre moral, que l'Église affirme, sanctionne et con-

serve, mais qui trouve sa formule dans quelques idées simples, pri-

mitives, générales, dont la raison ne peut sortir sans chanceler sur
elle-même et dont la disparition totale serait la ruine de la société.

Je n'ai pas à examiner si les vérités que ces idées contiennent sont
les débris d'une révélation miraculeuse dont It; souvenir est perdu
pour nous ; ou si Dieu les a fait entrer dès l'origine, par un effet de
sa volonté créatrice, dans la substance du génie humain.

Mais je demande si notre siècle en a la possession complète et

manifeste?
Messieurs, je ne parle en ce moment ni de l'élite des esprits, ni de

l'élite des consciences, ni des catholiques, ni même de ceux qui ont
conservé en Jésus-Christ une foi simplement chrétienne mais pra-

tique et active. Je parle de cette innombrable multitude, pour la-

quelle l'idée morale se présente manifestement dans un ordre acces-

soire et que paraissent absorber le travail, les affaires ou les plaisirs.

Croyez-vous, Messieurs, que ces masses où tous les éléments de la

société se mêlent et se rencontrent d'ailleurs, possèdent la plénitude

du sens moral? Comprentz-moi bien, car la question est capitale.

Un jour, h l'aurore du moyen âge, un missionnaire chrétien entra

dans un hangar, où des Saxons réunis en conseil de guerre, se chauf-

faient autour d'un grand feu. — Que nous veux-tu? lui demanda le

chef ? En ce moment un ramier traversa la salle ; il entra par une
porte et sortit par l'autre. Quand il eut disparu le moine répondit :

Seigneurs, vous avez vu passer cet oiseau, mais nul de vous ne saurait

dire ni d'où il vient ni où il va : moi je veux vous apprendre où va

l'homme et d'où il vient !

Les barbares prêtèrent l'oreille. Mais suivons-nous leur exemple ?

Notre génération écoule-t-elle aussi, avec amour et docilité, cette

double révélation, dont le Christianisme seul a le secret? Avons-
nous au inoins dans l'existence de Dieu et dans l'immortalité de nos
âmes, je ne dis pas une foi quelcoiuiue, mais cette foi vive que les

œuvres produisent au dehors? Sommes-nous décidés à mettre, en

0) Tac. Up. cit. XI.

1»
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toutes choses, le devoir au-dessus de l'intérêt? Croyons-nous, avec

un sincère désir de le combattre, à ce mal étrange mais indénia-

ble qui nous tient constamment penchés vers la révolte et vers la

licence? Hélas! Messieurs, c'est par un « non » ferme et résolu qu'il

faut répondre à ces questions.

XX. Les tristes expériences du XVHI'' siècle, au lieu de provoquer
un salutaire retour, n'ont eu d'autre effet sur un grand nombre
d'hommes,que de les plonger dans un scepticisme résigné ou dans
une mortelle indifférence. Désespérant de percer, à l'aide de sa rai-

son, les ténèbres qui régnent au delà de la tombe, l'homme a pris le

monde surnaturel en dégoût, et s'est attaché, de toute son énergie, à

l'exploration du monde sensible. Il a réussi dans cette entreprise au ,

delà de son espérance. Mais tout dans ce prodigieux succès n'a pas

été profit pour la société. L'étude de la nature a fait négliger celle

de l'âme humaine. L'homme est resté oublié dans le perfectionne-

ment universel. Si les jouissances de la vie matérielle sont devenues
plus vives, plus multiples et plus accessibles, la \\e psychique a baissé

et nous avons presque perdu le goût de cette troisième vie, que Platon

et Maine de Biran appellent la vie divine et qui est la source de toute

élévation morale. De cette double cause : l'accroissement inouï des

biens matériels et l'abaissement relatif des forces de l'âme, est né
dans toutes les classes de la société un amour effréné du bien-être.

Nous voulons jouir de tout, immédiatement et à tout prix ; c'est là

notre caractère propre ; et comme.l'argent peut seul, dans la plupart

des cas, donner satisfaction à ces ardentes convoitises, il est devenu
le principal mobile de l'activité sociale et le signe respecté d'une
nouvelle aristocratie. On le vénère pour lui-même, trop souvent sans

assez se soucier de son origine. Aux égards immérités dont cer-

taines fortunes sont entourées on dirait que l'or mal acquis a aussi

perdu son odeur. Cette soif désordonnée des richesses répand sur

nos relations une défiance glaciale. Elle développe l'égoïsme et tue

la jovialité. Chacun se relire dans ses affaires particulières, avec cet

esprit âpre, ombrageux et mercantile qui redoute partout des con-
currents et des rivaux. Jamais on n'a été plus servile pour tout ce

qui s'élève, plus oublieux et plus dur pour tout ce qui décline. Quand
l'homme a foi dans la justice éternelle il courtise le malheur, mais
lorsque cette foi lui manque il adore le fait accompli, et nous en
sommes là. Notre orgueil seul est resté plus grand que notre mi-
sère

Il est une sphère sociale, qui se prend sérieusement pour la plus

éclairée et la meilleure de toutes, où le génie moderne, succombant
à la tentation de Narcisse, s'est laissé éblouir jusqu'à )a démence,
par l'éclat de sa propre beauté. Dans ces régions heureuses, — dont
Dieu veuille ne pas étendre les frontières, — l'homme, ne décou-
vrant dans l'univers rien de supérieur à lui-même, s'est mis résolu-

ment à s'adorer et à jeter les assises d'un culte nouveau que nos
arrière-neveux indignés pourront appeler VAutolâtrie dunéant.

Selon les pontifes de cette religion, insensée et coupable entre

toutes, ridéal que les simples ont appelé Dieu est une pure abstraction

de l'esprit hunîain, et par une conséquence facile à déduire, c'est, au
fond, pour l'humanité, qu'ont fumé, à l'insu des prêtres, tous les

autels de la terre.
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Ne riez pas. Messieurs; ce que je dis est grave. D'illustres poëtes
ont chanté, des sophistes célèbres ont enseigné ces incroyables aber-
rations.

Messieurs, que Dieu se soit fait homme, je le crois parce que je
crois à Taniour; mais qu'un fragile atome, qui vit un jour et qui dis-
paraît sans comprendre la vie, que l'homme se fasse Dieu, voilà
qui dépasse toute pensée et tout blasphème !

Et pourtant, telle est notre faiblesse quand nous sortons de la
vérité, que cette sacrilège folie devient naturelle. « Dieu et le devoir
ôtés, se demande M. Guizot, que reste-t-il en effet de grand et de
beau sinon l'homme lui-même ? »

Ne vous imaginez pas, Messieurs, avec la folle quiétude des grands
seigneurs du 18"'« siècle, que ces vices et ces erreurs s'arrêtent à la
surface de la société. Non, non, leur gangrène pénètre tous les jours
jusqu'aux profondeurs où régnent les innombrables légions de la
misère et de l'ignorance. Ce qui se fait en haut avec' purisme et
mièvrerie, se répète brutalement en bas. Le pauvre veut jouir aussi.
Il comprend, comme ses corrupteurs, que si l'homme n'a qu'un jour
à vivre il n'y a pas une heure à perdre pour la volupté. De là ce pen-
chant fatal au luxe, à la débauche, à l'intempérance que tant de mal-
heureux payent chaque jour de leur honneur, de leur raison et de
leur vie. Et ce n'est pas tout. Au-dessous du pauvre, à une profon-
deur bien plus effrayante encore, des armées de mjseraè/es s'indignent
sourdement contre la criante répartition des richesses. Affranchies
du joug des prêtres, qui leur parlaient parfois d'une justice répara-
trice et vengeresse, elles comparent l'insolent superflu des uns au
mortel dénûment des autres, maudissent la propriété qui consacre
de tels scandales et guettent, avec une dissimulation féline, l'occasion
propice de se ruer sur la société et d'en faire leur proie
XXI. Messieurs, je crois avoir dépeint avec autant de fidélité

que le permet un discours fugitif, les principaux caractères du
XIX"* siècle.

Notre époque présente un mélange de bien et de mal ; elle sus-
pend l'esprit entre la crainte et l'espérance; elle promet et menace
à la fois. Je n'oserais pas dire que jamais l'avenir se soit autrement
présenté aux regards bornés de l'homme. Dieu se complaît, pour
enflammer notre courage et pour exercer nos vertus, à nous tenir
constamment devant la double perspective d'un péril qui peut être
détourné et d'un triomphe qui demeure incertain. Nous sommes
l'Église militante, et, selon la parole du grand Arnauld, nous n'avons
de repos à prétendre que dans l'Eternité.

Mais il est temps de tirer une conclusion.

Je vous ai dit que le monde est troublé. Nous avons recherché la

cause de ce trouble, et nous l'avons trouvée moins dans la marche
naturelle de la civilisation que dans un certain abaissement moral.
Eh bien, au moment où les peuples revendiquent la liberté d'une

part et s'élèvent à la souveraineté de l'autre, les esprits sérieux, qui
ne se laissent égarer ni par les déclamations des tribuns ni par les

sophismes dt'S optimistes, se demandent avec effroi ce que le monde
aurait à attendre, dans l'état actuel des âmes, d'un débordement
général de la démocratie? Certes, Messieurs, si le mouvement qui se
préparc doit être le triomphe des passions anarchiques et irréli-



292 SEPTIÈME SÉANCE.

gieuses; si, en montant au pouvoir, le peuple doit rester sceptique et

sensuel, ce n'est ni à la paix, ni au progrès, ni à la liberté qu'on

iious conduit, mais à l'une des étapesles plus honteuses de l'histoire.

Bientôt nous verrions recommencer aux dépens de tout ce qui est

sacré ou respectable, mais a,vec une fureur décuplée, les saturnales

de la raison affranchie. Le gouvernement des nations retomberait

infailliblement entre les mains de cette puissance implacable et stu-

pide qui conseille à ses adeptes de couper l'arbre pour pouvoir

atteindre aux fruits, et qui prétend civiliser le monde avec une
hache et avec une torche.

[)ira-t-on que la liberté dont notre siècle professe le culte avec tant

de fracae et souvent avec si peu de sincérité, suffirait pour corriger

ces excès et museler, à son heure, l'esprit de destruction? Hélas!

Alessieurs, je voudrais le croire, mais ne nous abusons pas : la

liberté est la chose du monde sur laquelle on se trompe le plus sou-

vent. Bien des gens croient l'aimer qui ne font que haïr un maître.

Ceux qui aiment la liberté pour elle-même et qui la veulent sérieu-

sement pour les autres comme pour eux, les vrais et sincères libé-

raux, je les ai cherchés pendant toute ma vie et je puis déclarer

(ju'ils sont extrêmement rares. Il faut être doué d'une grande fer-

meté et d'un profond sentiment de justice pour répudier, à son

propre détriment, les forces dont on dispose et respecter, en toute

rencontre, la personnalité des vaincus et le droit des minorités.

S'il est donc vrai, comme cela me paraît évident, que les sociétés

déïHOcratiques ont besoin d'une grande liberté pour ne pas déchoir,

elles ont besoin d'une vertu plus grande encore pour rester vérita-

blement libres. Les multitudes corrompues savent opprimer et ser-

vir, mais ne sortent p(jint de ces termes extrêmes. On l'a dit et répété

cent fois, leur jeter la liberté c'est confiera des enfants une arme
(jui fera explosion entre leurs mains. La liberté est une récompense
exclusivement mais providentiellement réservée à l'homme qui sait

se vaincre et aux nations qui savent se gouverner. Pour la posséder,

il ne suflit ni de lui dresser des statues, ni de la décréter par des lois;

il ne suffit surtout pas que le peuple exerce le pouvoir. Que de fois,

hélas! n'a-t-on pas vu, sous un gouvernement populaire, la majorité,

ou ceux qui réussissent à se faire accepter comme tels, exercer sur

le reste de la nation la tyrannie la plus intolérable?

Comme la fraternité, comme l'honneur, comme le patriotisme, la

lib.îrté a son siège dans les âmes. Elle s'y développe avec la notion

du droit, l'amour de la justice, le respect de soi-même et surtout le

respect des autres. Tant, dit un écrivain de la bonne école démocra-
tique, tant que la liberté ne vit pas dans les âmes elle n'est qu'un
airain sonore et une cymbale retentissante. Mais pour l'y faire éclore

que faut-il? Il faut d'aburd en chasser l'impur démon du matéria-

lisme. Tant qu'elles seront possédées par ce malfaisant esprit ne
comptez pas sur leur vertu. Le matérialisme est sous tous les régimes
un poison débilitant , mais dans les démocraties, où le goût des

affaires et des jouissances matérielles semble inséparable des insti-

tutions, ce poison est mortel. Il sufiit de la croyance qu'après la mort
il n'y a point de justice, pour amener, en moins de temps qu'on ne
suppose, la plus florissante république à la baibarie et au déshon-
jieur.
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XXII. Appelé, en 1851, à présider la société biblique prolestante,

M. tJuizot s'exprimait en ces termes :

« Il faut |)()ur notre salut présent et futur que la foi dans l'ordre

« surnaturel, que le respect et la soumission à l'ordre surnaturel
« rentrent dans le monde et dans lame humaine ; dans les grands
« esprits comme dans les esprits simples; dans les régions les plus
« éclairées comme dans les régions les plus humbles. » Ces paroles
indi(|uent If vrai besoin de notre époque.

XXIII. Mais à qui la Providence a-t-elle réservé la mission répa-
ratrice de faire rentrer Dieu dans l'âme humaine?

C'est le dernier point que j'ai à examiner devant vous.

Il y a dans l'histoire une situation qui présente avec la nôtre cer-

tains points d'analogie.

Au IV'"^' siècle, un empereur romain faisait enlever l'autel de la

Victoire, du lieu où les sénateurs avaient coutume de s'assembler.
En vain le sénat chargea Symmaque de solliciter le rétablissement
de cet autel vénérable; l'empereur repoussa les supplications du
préfet de la ville et ne voulut pas même laisser aux descendants des
Fabius et des Scipion ce dernier mais patriotique débris du paga-
nisme olticiel. Ce qui eût été considéré sous Auguste comme un crime
inexpiable fut compté à Gratien comme une vertu, et en effet, Mes-
sieurs, c'était moins la main de César que le souffle de l'Evangile

qui renversait les idoles. Les anciens dieux étaient partis, et de-
vant la nouvelle religion qui venait de se lever sur l'Empire on
pouvait impunément briser leurs images vermoulues.

Mais sommes-nous dans la même situation? Voit-on poindre à

l'horizon, l'aurore d'un culte nouveau? Les honteuses fantaisies

auxquelles on a tenté de nos jours d'appliquer ce titre, méritent-elles

seulement devant vous une mention dérisoire?

Si une religion nouvelle ne doit pas nous sauver, sera-ce à la phi-
losophie que cette mission incombera, à la philosophie qui nous fait

parcourir depuis six mille ans ce que l'Inde pourrait cette fois appe-
ler avec justice la région des ténèbres lumineuses?

XXIV. La philosophie! mais n'est-elle pas la cause première du
mal dont nous souffrons? Quel est le principe religieux, social ou
politique que ses mains audacieuses n'aient brisé ou défiguré sous nos

yeux? Uuel est le sophisme qui n'ait été formulé ou défendu par ses

représentants les plus notoires? N'a-t-elle pas tour à tour assimilé le

néant à l'être, Uieu au mal, la propriété au vol, le mariage au concu-
binage et le libre arbitre à l'instinct? Il y a d'ailleurs ici une obser-

vation capitale à faire. Pour qu'une doctrine exerce une action effi-

cace sur les mœurs et sur les lois, il faut qu'elle puisse être

populairement manifestée d'une part et universellement acceptée de
l'autre; il faut qu'ellepénètre et satisfasse toutes les intelligences, les

plus humbles comme les plus sublimes, qu'elle convienne à toutes

et devienne pour toutes une cause ei un point de communion. Où est

la philosophie qui possède cette puissance?Peut-on dire, strictement

parlant, que le monde possède deux philosophes professant le même
avis sur une question fondamentale? Y a-t-il un seul philosophe qui

puisse se vantercomme Pythagore, d'avoir des disciples?L'ancien adage:

Tôt capita, lot sensus, n'est- il pas au contraire plus vrai que jamais'^
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Parmi les innombrables représentants du rationalisme chaque intel-

ligence ne brille-t-elle pas dans un superbe isolement? Et lorsqu'on

veut se représenter, en esprit, l'ensemble de ces lumières distinctes

et contradictoires, qui n'ont entre elles ni foyer commun, ni direc-

tion commune, n'e«t-on pas naturellement conduit à les comparer à

ces illuminations frivoles, où les rayons de mille verres de couleur

se heurtent, se croisent, se contrarient, mais ne produisent, en
somme, qu'une clarté fallacieuse qui loin de dissiper les ténèbres

semble ajouter plutôt aux illusions de la nuit?

Messieurs, je ne voudrais pas être injuste; il est des philosophes

qui, sans accepter nos dogmes, puisent leur doctrines aux sources

pures du spiritualisme chrétien, et se tiennent si près des frontières

de l'Eglise, qu'il y aurait ingratitude à les traiter avec amertume et

imprudence à les confondre avec les sophistes ordinaires.

Mais ces nobles génies sont-ils plus en état que les esprits beau-

coup moins respectables dont je viens de parler, de ramener notre

siècle au respect de l'ordre moral et à la pratique des devoirs que
cet,ordre impose?

Écoutez encore sur ce point la parole autorisée de M. Guizot :

« Parmi (les philosophes) dit-il, les meilleurs laissent subsister dans

le monde et dans l'âme humaine la statue de Dieu, s'il est permis de

se servir d'une telle expression, mais la statue seulement, une image,

un marbre. Dieu lui-même n'y est plus. Les chrétiens seuls ont le

Dieu vivant, »

XXV. Les chrétiens! Autrefois ce mot eût résolu la question; mais
depuis le schisme du xvi'^ siècle, il n'a plus ce mérite.

Il y a deux espèces de chrétiens dans le monde : ceux qui ont

voulu être « comme des dieux, » (sicuti DU) et que cette orgueilleuse

pensée a fait sortir de la barque de Pierre; et ceux qui, puisant dans
l'humilité une sagesse plus haute, n'ont point voulu quitter ceite

barque où repose le Seigneur.

Il ne suftit donc pas d'affirmer qu'il est réservé aux chrétiens de
faire rentrer Dieu dans l'âme humaine; il fautdire de quels chrétiens

on entend parler, de ceux dont le protestantisme embrasse, dans un
terme générique, les sectes sans nombre, ou de nous.

Je ne voudrais ni nier, ni atiaiblirle lien qui existe entre toutes les

Églises chrétiennes. Je ne voudrais pas surtout raviver par des paro-

les amères des blessures qui ont saigné trop longtemps. Lorsque je

vois un homme aux pieds de Jésus Christ, je sens que cet homme
est doublement mon frère. On a beau me dire qu'il a abandonné la

maison paternelle; cela peut mêler une amertume à mon amour,
mais non l'atfaiblir. Je hais cette âpieté intolérante qui aigrit les

cœurs et perpétue la révolte. A mon avis, l'Évangile ne laisse éclater

nulle part sa divinité avec plus de charme qu'aux endroits où il nous
commande de combattre l'erreur avec un courage indomptable et de
conserver pour ceux qui se trompent une charité indéfectible. Je

donnerais mon sang, Messieurs, pour déterminer un retour à l'unité,

mais cela ne m'empêche pas de préférer à Louis XIV ordonnant les

dragonnades, Mélanchton, penché sur l'Elbe et laissant tomber ces

mélancoliques paroles : « Toutes ces eaux ne suffisent pas pour
pleurer le grand schisme! »

Sous ces réserves, dont personne, je l'espère, ne contestera la
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sincérité, je me demande si c'est bien au Protestantisme qu'il peut
être réservé de rétablir dans le monde la foi dans l'ordre surnaturel?

Je ne le crois pas. Messieurs, pour une raison que vous trouverez

péremptoire et qui me dispensera d'entrer dans de longs détails :

c'est que le Protestantisme, malgré les belles intelligences et les no-
bles caractères qui le professent encore, est mort ou va mourir. La
prédiction de Bossuet s'est accomplie.

Le libre examen en matière dogmatique s'est attaqué successi-
vement, dans le dessin de les réduire en poussière, à toutes les

vérités du Christianisme. A prendre dans leur ensemble les néga-
tions de la Réforme, il n'est pas un dogme qui n'ait été contesté,

pas une tradition qui soit resiée debout. Les sectes se sont mul-
tipliées à l'infini. Elles se sont subdivisées à tel point qu'un pro-
testant célèbre, le docteur Schmalz, n'a pas craint d'écrire ces
étranges mais véridiques paroles: « Le Protestantisme a poussé si

loin son goût des réformes qu'il n'otïre plus aujourd'hui qu'une
série de zéros sans nombre numérateur (i). »

Pour écrire une symbolique complète des églises dissidentes, il

faudrait pour ainsi dire enregistrer la profession de foi de chacun
de leurs membres, et cela mênie ne suflirait pas. « Mes idées, dit

M. Colani, mes opinions sur l'Évangile, je les crois vraies; mais
quelque chose me dit qu'elles sont imparfaites, incomplètes, qu'elles

répondent à un état d'âme particulier, que l'expérience les modi-
fiera, que, si elles me conviennent maintenant, le temps approche où
elles ne me satisferont plus tout à fait {-2). »

Ainsi point de fixité. Dans un système religieux qui répudie toute

autorité dogmatique et disciplinaire, l'unité n'est pas plus possible

dans la durée que dans l'accord. Pour réunir toutes les confessions,

il faudrait recueillir non-seulement ce que chaque dissident croit à

l'heure présente, mais ce qu'il a admis aux diverses époques de sa

vie, suivant les divers étals d'âme q\ï\\ lui a été donné de traverser.

Au surplus il est facile de s'apercevoir aujourd'hui que ce qui
reste de sève au protestantisme s'écoule par deux courants con-
traires, et qu'il ne subsistera bientôt de lui, comme de ces fruits

dont on a laissé égoutter la substance, qu'une écorce aride et

creuse. Tandis qu'une partie de ses docteurs, effrayée de voir dis-

paraître l'un après l'autre les dogmes capitaux du Christianisme,

tâche de remonter péniblement le cours de la tradition et semble
n'attendre qu'un souflle d'en haut pour se jeter dans les bras de
l'Église; les autres, suivant une direction opposée, quittent de plus

en plus le terrain de la foi, et vont s'engloutir dans les abîmes du
rationalisme.

Tel est l'inévitable sort de la vérité religieuse quand il n'y a pas
pour la maintenir au-dessus des erreurs et des passions humaines
une autorité incorruptible, et qu'elle est abandonnée sans contrôle

à la garde de l'homme, cet être vain et ondoyant, comme disait iMon-

taigne dans son vieux style.

XXVI. Arrivé au terme de ce discours, j'ai beau regarder dans
toutes les directions et me tourner successivement vers tous les

(1) Voir HoENiNGHAUS. La Réforme contre la Ré/orme. Ed. Fonteyn, p. 27.

(i) V. CoLANi, cité par M. Giiizot dans son ouvrage : L'Eglise et les sociétés chrétiennes,

p. 11,
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points de l'horizon, je ne vois qu'une doctrine assez conforme à la

nature pour que toutes les nations puissent s'y rencontrer, assez

pure dans sa morale pour que toutes les âmes puissent y retremper
leur vertu, et assez ancienne par son origine pour que tous les

temps puissent y retrouver un point de départ et un point de réu-
nion. C'est la doctrine de l'Eglise catholique. Ou il y a dans la

chaîne de raisonnements que je viens de vous présenter un anneau
qui manque , ou je vous ai démontré , en m'appuyant presque
toujours sur les autorités les plus considérables, que l'Europe
est inquiète p;irce que sa foi morale chancelle

;
que pour raffer-

mir cette, foi il est nécessaire de la rasseoir sur un fondement
religieux

;
que cette religion ne saurait être prise en dehors du Chris-

tianisme, et enfin que le Christianisme lui-même a besoin de s'ap-

puyer sur une autorité inspirée, permanente et infaillible.

Je sais que cette conclusion paraîtra à certains esprits audacieuse
et presque inseiisée ; mais j'ai prévu leurs objections et je dédaigne
leurs railleries. Habitué, par la retraite, à remonter le cours de
l'histoire, j'entendssonnerdepuis dix-huit siècles le glas de l'Homme-
Dieu. A chaque étape de l'humanité il y a des sages pour affirmer

qu'il va mourir et des fossoyeurs pour le mettre au tombeau. Parmi
ces derniers, les uns procèdent avec respect et portent dans leurs

mains des aromates et des vases d'albâtre; les autres semblent, avec
colère, creuser pour le Galilécn une fosse dans la boue. Mais quand
arrive l'heure des funérailles, c'est toujours le fossoyeur qui est mis
au sépulcre. L'histoire est pleine des tombes de ces gens-là. 11 y en a

sous les ruines d'Athènes et dans la poussière de Rome comme dans
les cimetières de Paris et de Londres. Les unes se sont fermées hier,

d'autres au lever du moyen-âge, d'autres encore en ces temps reculés
où l'on égorgeait des victimes au Panthéon et où les philosophes
fréquentaient le Portique et l'Académie. Regardez vous-mêmes dans
le champ historique. Ces urnes qui se trouvent placées au point le

plus reculé de l'horizon, renferment les cendres de Tacite et de Pline
le Jeune. Dans ce mausolée érigé aux bords du Cydnus repose
Julien : « Excellent empereur, vaillant guerrier , » comme dit l'épi-

taphe (i). Plus loin Celse, Porphyre, Libanius ont laissé leur pous-
sière. Dans ce sépulcre isolé dort Arius. Plus près de nous sont
ensevelis Valdo, Spinoza, Voltaire. Messieurs, je ne cite que des
tombeaux illustres. Depuis Voltaire, il y en a mille que le Christ a
fermés et qui n'ont déjà plus de nom.
A ce moment même l'Europe lit un livre nouveau qui est l'es-

pérance des uns, le scandale et l'effroi des autres. Ce livre a pour
auteurun des maîtres de l'Université de France, chargé parlegouver-
nement français d'interpréter nos saintes Écritures : et voulez-vous
savoir, au fond, ce que c'est? Un sépulcre neuf, où l'auteur prétend
ensevelir Jésus-Christ, dans l'aloës et dans le myrrhe, — car, on
peut lui rendre cette justice, il n'est pas de ceux qui creusent leur
fosse dans la boue.—Mais, faites-y bien attention, il arrivera à l'homme
qui a taillé ce tombeau ce qui est arrivé à ses prédécesseurs. Le Ga-
liléen l'y étendra, sans même cette fois laisser un nom sur la

pierre, et la génération qui assistera à ce nouveau triomphe, chan-

(!> Ajim. lib XXV, Cap X.
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tera, comme toutes celles qui l'ont précédée : le Christ hkgne, il vit,

IL EST VAINQUEUR !

Qu'est-ce, s'écriait un rêveur allemand, que la pensée d'un philo-

soi)he? Une petite pierre, lancée par la main d'un enfant dans un
torrent profond et rapide. Elle fait un peu de bruit, décrit quelques
cercles à la surface de l'eau et disparaît sans retour !

XXVII. Dira-t-on qu'adhérer au Christ n'est pas justifier l'Église ?

que cette institution, utile autrefois, a vieilli et doit disparaître?

Messieurs, si l'on prétendait que l'Eglise est ancienne, l'objec-

tion me semblerait un titre; mais on dit que l'Église esl vieille

et je ne puis supporter ce reproche. Pour les choses impéris-
sables durer n'est pas vieillir. 11 n'est rien de plus ancien ni de plus
nouveau que l'Eternité! Voici d'ailleurs comment le protestant

Macaulay apprécie la vieillesse de l'Église : « Les plus fières maisons
royales, dit-il, ne datent que d'hier quand on les compare à la

dynastie des Souverains-Pontifes La République de Yen se

la suit directement dans l'ordre d'ancienneté, mais la République
de Venise était moderne relativement à la Papauté; elle a disparu
et la Papauté reste Le nombre de ses enfants est plus grand qu'à

aucune autre époque. Ses conquêtes dans le Nouveau-Monde ont
largement compensé ses pertes dans l'Ancien Nous ne voyons
pas non plus que le terme de sa longue domination approche.
Elle a contemplé la naissance de tous les états qui existent dans le

monde. Nous n'oserions dire qu'elle n'est point destinée à les voir

finir. Elle était grande et respectée avant que le Saxon eût mis le

pied sur le sol Britannique, avant que le Franc eût passé le Rhin,
alors que l'éloquence grecque florissait encore à Anlioche, quand on
adorait des idoles dans le temple de la Mecque. Elle vivra peut-être

encore le jour où quelque voyageur de la Nouvelle-Zélande viendra,

au sein d'une vaste solitude, s'asseoir sur une arche brisée du pont
de Londres pour esquisser les ruines de S'- Paul (1). »

Dira-t-on que si de telles prévisions se réalisent elles sont le

signal d'une guerre éternelle? qu'il y a entre les destinées que
Macaulay attribue à l'Église et l'avenir de l'Europe libérale une
incompatibilité absolue? que l'Église romaine est indissolublement

liée à un régime qui a disparu, mais qui renaîtrait demain si le

gouvernement universel des âmes lui était rendu?

11 est incontestable, Messieurs, que les hommes ont contracté dans

le passé, au nom de l'Église, des alliances qu'il est permis de

regretter, et dont les catholiques surtout doivent empêcher le retour
;

mais il serait absurde de prétendre que ces alliances, dont on
exagère d'ailleurs la portée, aient créé entre l'ancien régime et le

catholicisme, une solidarité éternelle.

Je l'ai déjà dit ailleurs, par son essence l'Église n'est d'aucun

parti. Elle n'appartient ni à la république ni à la monarchie. Elle

ne peut être l'esclave ni la servante de personne. Ceux qui, rois ou
peuples, ont essayé de lui imposer leur joug se sont invariablement

brisés au roc oii elle est assise. Voulez-vous connaître la véritable

image de l'Église? Piegardez le soleil !

(i; Mac.wlay. La Papaitlc.
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Le soleil éclaire, échauffe, vivifie tout, mais no s'identifie à rien.

A son apparition la nature s'anime, les germes éclosent, tout prend
une forme et des couleurs; mais lui, suspendu à des hauteurs où
nulle créature ne sait atteindre, reste séparé du monde, il répand
sur les climats les plus divers ses ineffables bienfaits. La nature
tropicale lui doit sa verdure gigantesque et ses fleurs merveilleuses

;

il n'a pas de moindres splendeurs pour les zones tempérées, et visite

avec la même munificence les régions boréales où sa présence rem-
plit de feu et de lumière ces blocs de glace que le globe porte sur
son front comme un diadème éternel. Le soleil n'oublie ni un jour
du temps ni un coin du monde; mais il n'appartient ni au passé, ni

au présent, ni à l'avenir; l'Orient ne peut le disputer à l'Occident ni

le 3Iidi dire au Nord : « cet astre est à moi ! »

Me comprenez-vous. Messieurs? l'Église est le soleil des âmes.
Elle a répandu sa lumière sacrée sur les derniers jours de l'empire
romain ; elle a pendant quatorze siècles brillé sur la monarchie fran-

çaise qui lui doit toutes ses vertus et presque toutes ses gloires. La
monarchie française a disparu; les Césars romains étaient éclipsés

avant elle; mais l'Eglise rayonne toujours dans les hauteurs du Ciel.

Des nuages peuvent l'intercepter à nos regards, mais ces nuages pas-

seront et après quelques jours de tempête c'est elle qui conduira le

monde aux nouvelles destinées que Dieu semble lui préparer.
XXVIII. On demandait hier si l'Église pourrait vivre avec la dé-

mocratie ? Permettez-moi de vous demander aujourd'hui si la démo-
cratie pourrait vivre sans l'Église ?

Je pense que non. Messieurs, et tout ce discours tend à le prouver.
Il est avéré d'ailleurs qu'on ne sent nulle part plus vivement le be-
soin de faire de la religion une chose capitale et sérieuse de la vie,

que dans les pays réellement libres. L'Angleterre et l'Amérique en
sont de glorieux témoignages. Ce phénomène s'explique aisément.
Lorsqse l'homme est peu ou n'est pas contenu par les lois, il doit

être gardé par des principes.

Je ne connais que deux craintes qui puissent nous assurer le main-
tien du droit : celle de Dieu et celle de la police. Là où la première
fait défaut, il devient nécessaire d'ajouter à l'intensité de l'autre.

Cette nécessité se fait vivement sentir dans les grandes démocraties;
nulle part on ne comprend mieux qu'en Amérique le besoin de mo-
raliser la liberté par la religion. Un livre attaquant la divinité de
Jésus-Christ, comme celui dont je parlais tout à l'heure, rencontre-
rait aux États-Unis une réprobation universelle.

L'Amérique, pour me servir d'une expression du Père Lacordaire,
n'appartient encore, en majeure partie, qu'à l'âme de l'Église, mais
elle est tout entière aux pieds de la croix, et selon M. de Tocque-
ville, qui a sérieusement étudié ses institutions et son esprit, c'est le

pays du monde où la religion catholique fait le plus de progrès (i).

Pourquoi d'ailleurs le peuple serait-il hostile à la religion, quand,
libre de toute influence délétère, il lui est permis de se livrer à ses

pentes naturelles? Qu'on consulte l'histoire et qu'on dise si ce n'est

pas toujours en lui que les idées religieuses ont eu leur racine la

plus vivace et la plus résistante? La philosophie a peu de prise sur

(1) De la démocraiieen Anurique, Chap. IV. p. 46.
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le peuple, mais il sent et aperçoit en revanche, avec la certitude

de l'instinct, les vOrilt^s fondamentales de l'ordre surnaturel.

Grâce à Dieu, la nature humaine est plus vaste et plus dillicile à

contenter qu'on ne le suppose comnmnément. A l'homme, cet être

complexe qui tient à la fois de l'animal et de l'ange, les jouissances

raalérielles ne suUisent pas. Il peut bien, sous l'empire de certaines

excitations, se livrer pour quelques moments à sesappétits sensuels

et perdre de vue sa vie morale; mais ces moments sont rares et ne
sauraient être longs. Les besoins de l'âme ne tardent jamais à

reparaître et à ramener un équilibre qui est nécessaire non-seu-

lement à la conservation de la société, mais à celle de l'espèce.

Ne vous récriez pas contre la hardiesse de cette pensée! Les

sciences naturelles sont d'accord avec la théologie pour la justi-

fier.

La religiosité et la moralité, qui se lient entre elles par un rapport

de cause à effet, constituent pour Vespèce humaine ce que Linnée ap-

pelle des attributs de règne. Elles sont universelles chez l'homme et

manquent chez tous les animaux. Un des plus savants naturalistes

de notre temps n'hésite pas à les considérer comme les seuls carac-

tères anthropologiques proprement dits. Sans souscrire à ce qu'une

telle opinion peut avoir d'extrême, il suffit de la signaler pour indi-

quer qu'en supprimant dans l'homme les facultés wora/esef religieuses

on courrait risque de supprimer l'homme lui-même (i).

Ainsi, Messieurs, lorsque nous éprouvons le besoin d'aimer Dieu

et d'être en retour aimés de lui, loin de céder à une illusion, nous ne

faisons qu'obéir à notre instinct le plus humain et le plus élevé. Cela

explique l'immense empire que les religions même fausses exercent

sur la conscience des peuples. C'est dans ce sens aussi que ïertullien

a pu dire que nous sommes naturellement chrétiens. L'homme a be-

soin « d'un Père qui est aux cieux; » et sa raison, abandonnée à elle-

même, est incapable de le lui donner. Sur ce point la philosophie

moderne échoue comme la sagesse antique. La distance qui sépare

l'atome de l'infini semble infranchissable pour elle, et après des évo-

lutions qui se reproduisent, pour chaque cycle philosophique, avec

une régularité désespérante, elle ramène invariablement ceux qui se

laissent conduire par elle, devant un Dieu esclave de ses propres lois

et toujours plus ou moins mêlé aux éléments d'une nature insensible.

Mutile ton instinct qui t'égare, éloutie ton cœur qui te trompe, romps
avec les destinées que te révèle ton sens intime, étourdis-toi contre

l'idée d'une mort inévitable et prochaine, mais jouis! si la fatalité

qui t'écrase et le néant où tu vas entrer te permettent de jouir ! Voilù,

sans détours et sans périphrases, le langage que tipnnent aux peuples

la plupart des penseurs indépendants. Mais les peuples ne suivront

pas ces déplorables conseils. Il y a dans leur nature, je le répèle, un
principe qui protestera éternellement contre la résignation déses-

pérée qu'on leur prêche.

Oui! malgré l'éloquence des sophistes, l'enfant continuera de

joindre ses mains, l'homme de se dresser vers le ciel, le vieillard de

ployer les genoux. Quoi qu'on fasse, on ne détruira par les attributs

essentiels de la nature humaine. Que la passion se taise, que la fièvre

vienne à tomber, que les sens soient pris, un seul instant, de dégoût

(1) Voicz De Qlatrefaces. Uuilé de VespCce humaine, p. 29 etsuiv.
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et fl« lassitude, et Jésus parlera à son tour à 1 âme des nations :

« Suis, lui dira-t-il, les inslincis qui t'élèvent au ciel; ne renonce
pas à ton héritage. Crois, aime, prie, espère! Dieu l'écoute et te voit,

il a compté les cheveux de ta tête et le nombre de tes soupirs!.... Il

est la justice et tu es immortel! divin atome, l'immensité qui t'ef-

fraye tst en toi. Tu la réfléchis et tu es plus grand qu'elle, puisque

tu possèdes de son existence une conscience qu'elle-même n'a pas! »

N'en doutez pas. Messieurs, l'humanité écoutera cette parole de vie,

parce qu'elle répond à la substance même de sa nature. Peu à peu la

grande unité, entrevue il y a quarante ans par le génie du comte de
Maistre, se fera. Quand se fera-t-elle? Sera-ce demain, ou dans un
siècle? par un retour doux et régulier, ou après de nouvelles

épreuves et de nouvelles tempêtes? Je l'ignore, Messieurs, Dieu seul

le sait, mais elle se fera. L'homme reviendra à la vérité par cette

courbe rentrante que le même écrivain a décrite et où nous mar-
chons déjà visiblement. L'ancien et le nouveau monde se tendront

la main; ils s'embrasseront au pied de la croix, comme autrefois le

monde romain et le monde barbare. J'en ai la ferme conviction et

l'inébranlable espérance.

XXIX. Si le 48™'' siècle s'est attaqué au Christianisme avec une
sorte de fureur, c'était bien moins à la doctrine religieuse qu'à l'ins-

titution politique que ses coups s'adressaient. Il livrait à l'Église une
guerre implacable, non parce qu'il voulait lui interdire sa place dans
la société nouvelle, mais parce qu'elle semblait, comme je l'ai observé

à ditt'érentes reprises, intimement et inséparablement unie à l'ancien

régime dont la destruction était résolue. Aussi à mesure que cette

crainte se dissipe et que la religion s'affranchit des liens temporels,

dont mille ans de pénétration intime avec l'Etat l'avaient naturelle-

ment enveloppée, les colères s'apaisent, les préventions tombent et

l'Église reprend insensiblement son ascendant spirituel et son an-

cienne popularité.

Lorsque la liberté religieuse sera franchement, généralement et

ouvertement acceptée, comme une loi, non de la société religieuse,

mais de la société politique ; « quand le catholicisme, » comme le

remarque excellemment M. de Tocqueville, « sera enfin parvenu à

« se soustraire aux haines politiques qu'il a fait naître, il n'est pres-

« que pas douteux que ce même esprit du siècle, qui lui semble si

a contraire, ne lui devienne très favorable et qu'il ne fasse tout à

a coup de grandes conquêtes (i), »

XXX. Prions Dieu, i\lessieurs, afin qu'il daigne, dans sa bonté,

hâter l'heure du retour et de la réconciliation. Mais ne nous bornons
pas à prier. Travaillons tous, dans la mesure de nos forces, sans re-

lâche et sans retour sur nous-mêmes, à la solution des deux problê-

mes, dont M. le comte de Montalembert faisait dépendre hier l'avenir

de la société moderne : l'amendement de la démocratie par la liberté et

la conciliation du catholicisme avec la démocratie.

Surtout, Messieurs, pas de désespoir, pas de défaillance, pas d'inu-

tiles et stériles regrets ! Nous ne serons pas toujours méconnus, et

dussions-nous l'être toujours, nous sommes sûrs de notre récompense.
Ceux qui pensent à l'avenir en poussant des sanglots et en se voi-

lant la tête, ressemblent à ces lâches Millénaires qui périrent d'ina-

(!) De la Déinoc. en Amer. chap. Vi, p. 46.
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nitinn parce qu'au lieu de cultiver leurs champs, ils s'étaient croisé
les bras et avaient attendu la (in du monde. Suivez plutôt l'exemple
'les adorateurs de Cérès qui avaient, même en priant, une main sur
la charrue. Je r(^grelterais intiniment ce discours s'il devait avoir
pour ert'et d'assombrir vos

|
ensées ou d'altérer votre courage. Le

mal dont soutire la société peut être profond mais il n'est pas incu-
rable, et pour le combattre ellicacement nous n'avons qu'à poursuivre
la lâche où d'autres ont mis la main avant nous.

Si Dieu, pour nous montrer le chemin, nous avait envoyé deux
de ses anges, eussions-nous été mieux guidés que par ces deux hom-
mes, dont le souvenir n'a cessé de planer sur cette Assemblée et qui
se nommaient, ici-bas, Frédéric Ozanam et Henri Lacordaire?

Permettez-moi, iVIessieurs, en terminant ce discours, de saisir une
occasion que mon cœur attend depuis longtemps et de payer à ces
chers et vaillants chan)pions de la plus sainte des causes, mon hum-
ble tribut d'admiration,

XXXI. Nés dans un siècle sceptique et plébéien ils eurent la rare
fortune de garder la foi de leurs pères et l'esprit de leur temps.
Leurs positions étaient différentes; mais quoique la Pro\idence eût
conduit l'un au cloître et l'autre à une chaire de la Sorbonne, ils pui-
saient au même foyer le feu qui les consumait ; leurs vies avaient le

même but, et tous deux se sentaient investis du même apostolat. Ils

bridaient pour leurs semblables de cet amour chrétien dont la ra-

cine est au ciel mais dont la terre recueille les fruits. On aurait eu
de la peine à dire de quel côté Dieu avait mis le plus de douceur,
d'abnégation et de bonté, ni où respirait le plus ferme courage sous
la bure du dominicain ou sous la toge du professeur. C'étaient deux
natures à la fois viriles et charmantes. « Le lion s'y mêlait à la co-

lombe, i. s'il est permis d'emprunter cette expression au gracieux
François de Sales. Lacordaire a dit d'Ozanam qu'il rappelait Agri-
cola ; et il le rappelait, en etfet, par sa jeunesse sérieuse, ses services

précoces et les promesses d'une gloire qui succomba dans sa fleur :

Ozanam aurait pu dire de Lacordaire qu'il faisait penser à saint

Bernard, moins par l'habit dont il était couvert, que par l'éclat de
l'éloquenceet le parfum de lavertu. Placés tous deuxdans le camp du
Christ, à des postes difficiles, observés avec inquiétude par les uns, avec
colère ou impatience par les autres, ils surent garder inviolablement
leur foi politique et religieuse. L'homme du monde pariait, suivant

sa propre expression, « avec un cœur de prêtre », à la jeunesse peu
crédule dont il était adoré. L'homme du cloître défendait la liberté

du haut de la chaire, et parvenait à la faire aimer par des auditoires

pour lesquels elle n'avait été jusque-là qu'un hideux et sanglant fan-

tôme. Tous deux étaient orateurs, mais non dans la même mesure...

Le plus âgé poussait l'éloquence jusqu'au génie; le plus jeune dé-

ployait un talent qui le plaçait au premier rang des hommes de son
âge, mais qui n'avait pas acquis son plein développement. Ou eut

pu, dans les joutes oratoires, les comparer à un couple homérique
où le plus puissant aurait tenu la lance d'Achille et le moins exercé

le bouclier de Patrocle. Tous deux aussi avaient la passion du beau
et se délectaient dans le culte des lettres; mais là encore les apti-

tudes étaient diverses. Ozanam, moins écbitant mais au:-si attique

que iun glorieux ami, serait parvenu à faire entrer dans son style les
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grâces et la sobriété de Fénelon, avec un degré de chaleur biblique
et cette liberté d'allures qui accuse un siècle plébéien.

Lacordaire, trop fougueux pour être constamment correct, trop
original pour être méthodiquement classé, se montrait sous les as-

pects les plus divers. Il était comme le Protée antique, tantôt flamme
et tantôt torrent; quelquefois brillant d'une clarté douce comme
l'étoile du matin; d'autrefois s'échappant en idées gracieuses comme
ces eaux vives qui fuient amoureusement entre des rives couvertes
de fleurs. Dans ses improvisations impérissables, on dirait que la

flûte lydienne mêle ses mélodies aux harpes de Sion et aux trom-
pettes d'Israël. Il a des pages qui rappellent les Pères grecs du IV"*'

siècle et où l'irrégularité du génie oriental s'allie aux formes élé-

gantes de l'art athénien. A certains endroits on est surpris de lui

voir quitter tout à coup l'or et la pourpre qui sont les vêtements or-

dinaires de son génie, pour adopter le tour subtil et minutieux
d'un scholastique. Ailleurs il s'épanche en tendresse, et l'invisible

blessure de l'amour divin lui arrache des cris qu'on dirait emprun-
tés à Jean Taulère ou à S'^-Térèse. Ailleurs encore ses élans tribuni-
tiens font passer devant l'esprit l'ombre de Savonarole. Il n'avait ni

l'élévation de Bossuet, ni la science théologique de Bourdaloue, ni

l'irréprochable pureté de Massillon; mais son génie était un clavier

complet. Toutes les notes de ce clavier n'étaient ni également plei-

nes, ni entièrement justes; mais l'ensemble de leurs accords ravis-

sait les âmes et en faisait un des instruments les plus merveilleux de
la littérature de notre temps.
Que vous dirai-je encore, Messieurs, de ces grands chrétiens qui ont

été nos amis et nos modèles'? Tous deux s'illustrèrent par un livre.

Ozanam eut la gloire de faire éclater dans la gigantesque figure du
Dante, comme dans un prisme divin, les lumières et les harmonies
de la civilisation catholique. Lacordaire eut la fortune plus rare en-
core d'arriver à la démonstration du Christianisme par une voie
nouvelle et de prouver, dans une série de discours immortels, sa

nécessité sociale, comme Pascal et Bossuet avaient établi son évi-

dence rationnelle et comme S*-Thomas d'Aquin avait exposé sa vérité

théologique.

Tous deux se signalèrent par une fondation prodigieuse. Presque
au sortir de la révolution de Juillet, Lacordaire conçut le dessein de
rétablir en France l'ordre de S'-Dominique, et réussit, en moins
de dix années, à réaliser cette pensée d'une vigueur antique et d'une
audace inouïe.

Vers la même époque, Ozanam devint le grain de sénevé d'où s'é-

lança cette société de S'-Vincent de Paul dont les rameaux s'éten-

dent aujourd'hui jusqu'aux extrémités de la terre et qui soulage plus
de pauvres, dans les cinq parties du monde, que l'Europe ne compte
de soldats. Mais c'est dans l'amour de la jeunesse que leurs âmes
généreuses s'embrassaient avec le plus d'effusion. Tous deux avaient

'foi dans la génération qui s'élève, et après s'y être dévoués pendant
toute leur vie ils lui réservèrent leur dernier souffle. Ozanam, frappé
au cœurd'un coup prématuré, écrivait à sesauditeurs de la Sorbonne,
qui l'avaient applaudi pendant douze années : « Si je meurs ce sera

à votre service. » Lacordaire atteint beaucoup plus tard d'un mal de
même nature, s'arrachait aux applaudissements de l'Académie fran-
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çaise et aux étreintes des plus anciennes amiti(^s pour aller mourir,
parmi ses enfants, dans une (5cole qu'il avait fondée au pied des
Pyrénées sur les ruines de l'antique abbaye de Sorèze...
Tous deux enfin ont laissé une mémoire bénie. La mort préma-

turée de l'un répand sur sa tombe je ne sais quelle grâce touchante
et juvénile et le fixe pour toujours dans les rangs de la jeunesse
dont il restera le bon génie. C'est sur le tombeau de l'autre, que
nous irons nous agenouiller en esprit, aux heures de dégoût et de
défaillance, pour apprendre du grand citoyen et du saint religieux
dont il protège la dépouille, à être chrétiens et à être libres.

— Le discours de M. Schollaert, prononcé d'une voix ferme et

émue, soulève à diverses reprises les applaudissements de l'assem-
blée.

Après quelques instants d'interruption, M. le président donne la

parole à M. le comte de Montalembert pour la continuation de son
discours de la veille.

L'Eglise libre dans VËtat libre. — La liberté des cultes; par M. le

comte DE Montalembert, de l'Académie française.

Éminences, Messeigneurs, Messieurs,

Dans le développement des quatre glorieuses libertés qui servent
de base à votre Constitution, je m'étais arrêté à la liberté des cultes.

C'est donc de cette dernière que je vais m'occuper exclusivement au-
jourd'hui.

Un catholique qui vient défendre devant une assemblée catholi-

que la liberté des cultes, laquelle n'est autre chose que l'application

pratique et sociale de la liberté de conscience, ne saurait être soup-
çonné de vouloir professer ou défendre la ridicule et coupable doc-
trine que toutes les religions sont également vraies et bonnes en
elles-mêmes, ou que l'autorité spirituelle n'oblige pas la conscience.

Je déclare, quant à moi, que j'entends le principe de la liberté des
cultes, ainsi que les termes de liberté religieuse, liberté de conscience,

tolérance civile, qui en sont l'équivalent, dans le même sens que les

évêques en communion avec le Saint-Siège, qui ont tant de fois

protesté de leur dévoûment à la Constitution belge, et les catholi-

ques si fervents et si zélés qui ont été les principaux auteurs et les

défenseurs les plus dévoués de cette même Constitution.

Ce sens a été fixé sans détour dans les explications données au
Saint-Siège par l'éminent primat de la Belgique, dont je salue avec

vénération la personne et dont j'invoque avec confiance l'autorité.

{Marques d'adhésion unanimes.)

J'admets donc pleinement la distinction si justement consacrée

entre Vintolérance dogmatique et la tolérance civile, l'une inséparable

de la vérité éternelle et l'autre indispensable à la société moderne.
D'accord avec les interprètes les plus autorisés de la religion et de

la philosophie, je tiens que la liberté morale me donne la faculté de
choisir entre le bien et le mal, et non le droit de choisir le mal.

Mais, pour éclairer et déterminer mon choix, je ne veux consulter et

écouter que l'Eglise et non l'Etat.

Ce n'est donc pas contre l'Église, c'est contre l'Etat et contre lui
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seul que je revendique celte liberté de conscience qui est à la fois le

droit, le mérite et le danger suprême de l'homme. Loin de porter

l'ombre d'une atteinte au pouvoir spirituel, je crois centupler sa

force dans la société moderne en proclamant avec Fénelon l'incom-

pétence du pouvoir temporel et l'illégitimité de la force, de la con-

trainte matérielle en matière de foi (i). « Le principe de la liberté

religieusf, tel que doit l'entendre et pratiquer tout homme vraiment

chrétien et vraiment libéral, ne touche en rien à l'unité, à l'infailli-

bilité de l'Église... Il consiste uniquement à reconnaître le droit de
la conscience humaine à n'être pas gouvernée, dans ses rapports avec

Dieu, par des décrets et des châtiments humains (2), »

Ayant reçu de Dieu, avec mon âme immortelle, la liberté morale,

la faculté de choisir entre le vrai et le faux, je sais que je

dois choisir le vrai; mais je ne veux pas être tenu par l'État

de croire ce qu'il croit vrai, parce que l'Etat n'est pas le juge

de la vérité. Cependant l'État, le pouvoir civil et laïque, souveraine-

ment incompétent en matière de doctrine religieuse, est tenu de me
protéger dans la pratique de la vérité que j'ai choisie, c'est-à-dire

dans l'exercice de la religion que je professe, parce que je l'ai trou-

vée seule vraie et seule supérieure à toutes les autres. C'est là ce qui

constitue la liberté religieuse, que l'État moderne, l'État libre est

tenu de respecter et de garantir non-seulement à chaque citoyen en
particulier, mais aux citoyens réunis pour professer et propager leur

culte, c'est-à-dire aux corporations, aux associations, aux Églises.

Est-il besoin d'ajouter que la 'liberté religieuse, telle que je l'in-

voque, ne saurait être illimitée, pas plus qu'aucune autorité? La li-

berté des cultes, comme toutes les autres, doit être contenue par la

raison éternelle et la religion naturelle. L'État, incompétent, en

thèse générale, à juger entre les cultes et les opinions religieuses,

demeure juge compétent (quoique non infaillible) de ce qui importe

à la paix publique, aux mœurs publiques. Contre tout ce qui attente

à la société civile, il a le droit de légitime défense.

A Dieu ne plaise, en outre, que je prétende discuter un dogme,
dresser un formulaire, inventer ou corriger une théologie ! Je ne
saurais assez répéter que je ne fais pas de la théologie, mais de la

«

(1) « La force ne peut jamais persuadei" les hommes : elle ne fait que des hypocrites.

Quand les rois se mêlent de la religion, au lieu de la protéger, ils la mettent en servitude.

Accordez à tous la tolérance civile, non en approuvant tout comme indifférent, mais en souf-

frant avec patience tout ce que Dieu souffre, et en tâchant de ramener les hommes par une

douce persuasion. » Fénelon, Lettre au prétendant.

(2) Gu)zoT, rÉglise et la société chrétienne en 186I. — A côté de cet illustre protestant,

il convient de citer l'un des plus illustres de nos évéques contemporains :

(( En thèse générale, l'Église considère l'adhésion à la foi comme étant du domaine de la

liberté intérieure, et elle conteste au pouvoir civil, comme à l'autorité ecclésiastique, le

droit de l'influencer par la contrainte.

« Un priiice catholique doit accorder aux sociétés religieuses reconnues parla loi civile

toutes les garanties du droit; il agirait contre les principes de son Église en employant la

contrainte.

« .... Nul principe religieux ne défend à un catholique de croire qu'il est des circonstan-

ces où l'État ne peut rien faire de mieux que d'accorder une entière liberté de religion,

sous les restrictions que nous avons faites. » Liberté, Autorité, Église, par Mgr de Kettler,

évêque de iVJayence, 1865, ch. xxiii. — Les restrictions admises par ce vénérable prélat ne

s'appliquent qu'aux sectes qui nieraient l'existence d'un Dieu personnel ou qui ruineraient

Id nior.iio.
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politique et surtout de l'histoiro. Toutes les fois que je parlerai de
l'Eglise, ce ne sera pas en interprête de ses lois ou de ses doctrines,
mais en simple chrétien, en homme politique, dominé par le senti-

ment de ce (jui est posbible et de ce qui ne l'est plus. Et là même,
je ne prolesse pas une théorie absolue, mais une doctrine prati(jue
tirée de la leçon des événements; je n'entends pas transformer en
question d'orthodoxie une question de conduite. En un mot, je ne me
donne pas pour un docteur, mais pour un soldat, et un soldat
d'avant-garde obligé de se rendre compte du terrain où il doit com-
battre.

Ce n'est donc pas à moi qu'il faudrait imputer la superbe et risiblc

prétention de certains théoriciens qui rêvent le règne de Vabsulu
sur la terre, et je ne sais quelle unité chimérique en fait de lois hu-
maines et de gouvernements humains. La vérité religieuse a seule le

droit d'adopter pour devise : Quod ubique, quod semper, quoi ab om-
nibus. Les lois humaineset les gouvernements humains, au contraire,
se reconnaissent à ce signe opposé : Ni jamais ni toujours, ni par-
tout ni par tous. C'est pourquoi je suis loin de condamner les com-
binaisons si diverses qui ont présidé dans le passé aux rapports de
l'Église avec les États. Pour juger le passé en pleine connaissance de
cause, il .aurait fallu y vivre; pour le condamner, il faudrait ne rien
lui devoir. L'Europe lui doit d'être demeurée chrétienne. iMais c'est

précisément pour cela que la justice a grandi dans les âmes et que
la liberté peut enfin s'établir dans les faits. C'est précisément quand
la tutelle a été efficace que l'enfant devient digne d'en être affranchi,

et qu'il peut unir à une vive reconnaissance pour cette tutelle le

droit de s'en passer, sauf à y retomber, s'il mésuse.
Cela dit, je me sens plus à l'aise pour déclarer que, de toutes les

libertés dont j'ai pris jusqu'à présent la défense, la liberté de cons-
cience est à mes yeux la plus précieuse, la plus sacrée, la plus légi-

time, la plus nécessaire. J'ai aimé, j'ai servi toutes les libertés; mais
je m'honore surtout d'avoir été le soldat de celle-là. Encore au-
jourd'hui, après tant d'années, tant de luttes et tant de défaites, je ne
puis en parler qu'avec une émotion inaccoutumée. Oui, il faut aimer
et servir toutes les libertés; mais, entre toutes, c'est la liberté reli-

gieuse qui mérite le respect le plus tendre, qui exige le dévoûment
le plus absolu : car c'est elle qui plane sur les régions les plus hau-
tes et les plus pures, en même temps que les plus vastes ; c'est elle
dont l'empire s'étend des profondeurs de la conscience individuelle
aux plus éclatantes manifestations de la vie nationale. Elle est la

seule qui illumine deux vies et deux mondes, la vie de l'âme comme
la vie du corps, le, ciel comme la terre; la seule qui importe égale-
ment à tous les hommes sans exception, au pauvre comme au riche,
au fort comme au faible, aux peuples comme aux rois, au dernier de
nos petits enfants comme au génie de Newton ou de Leibnitz.

Et cependant, chose étrange et douloureuse! c'est cette liberté,

la plus délicate, la plus exposée de toutes, celle qu'il faudrait crain-
dred'ertleurer du bout de son doigt; c'est elle qui, proclamée partout
en droit, en théorie, est presque partout, en fait, la moins comprise,
la moins respectée, la moins préservée de mille atteintes grossières
ou perfides, trop souvent inaperçues ou impunies.

11 me faut, d'ailleurs, l'avouer, ce dévoûment enthousiaste qui
20
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m'anime pour la liberté religieuse n'est pas général chez les catholi-

ques. Ils la veulent bien pour eux, et à cela ils n'ont pas grand mé-
rite. En général, tout homme veut toute espèce de liberté pour lui-

même. Mais la liberté religieuse en soi, la liberté de la conscience

d'autrui, la liberté du culte que l'on renie et que l'on repousse,

voilà ce qui inquiète, ce qui elïarouche beaucoup d'entre nous. Si

l'on recherche les motifs de cet eifroi, on pourra peut-être les rame-
ner à trois principaux : la liberté de conscience est repoussée par

beaucoup de catholiques, parce qu'ils la croient d'origine antichré-

tienne, parce qu'ils la voient surtout invoquée par les ennemis de
rÉglise, parce que nous avons plus, ce leur semble, à y perdre qu'à

y gagner.

"De ces trois objections, je ne sais vraiment laquelle est la moins
fondée et la plus chimérique. Je les conteste toutes les trois de toute

l'énergie de mon âme.

Non, la liberté de conscience n'a point une origine antichrétienne
;

elle a, au contraire, la même origine que le christianisme et que
l'Église. Elle a été créée et mise au monde le jour où le premier des

papes, saint Pierre, a répondu au premier des persécuteurs : Non
possumus. « Nous ne pouvons pas ne pas dire ce que nous avons vu
« et entendu : nous ne pouvons pas ne pas plutôt obéir à Dieu qu'à

« vous. »

Voilà le berceau de la liberté de conscience! C'est par elle et pour

elle que l'Église a été fondée; c'est avec elle et pour elle que nos

martyrs sont morts et que leur sang a converti le monde ; c'est par

elle et avec elle seule que l'Église a fait toutes ses conquêtes et réparé

toutes ses défaites. L'avenir, sur ce point, répondra au passé, j'en ai

pour gage cette parole d'un illustre évêque, que je ne me lasserai

pas de citer; « Fondée, à son origine, sans l'appui de la force physi-

que, par la seule efficacité de la parole et de la grâce, par les vertus

(les chrétiens et le sang des martyrs, c'est par les mêmes moyens
que l'unité de foi doit être rétablie et qu'elle le sera certainement (i). »

[Applaudissements.)

Non, la liberté de conscience n'est point toujours invoquée par

les ennemis de l'Église; elle ne l'a même jamais été par ceux qui lui

ont fait les pliîs cruelles blessures et arraché le plus d'âmes à sauver.

Ce n'est pas contre nous qu'on l'invoque : c'est contre nous qu'on la

viole, et même qu'on l'a toujours violée.(.4rf/iésio/i )En vain, la tourbe

des écrivains superficiels répète à l'envi que la Réforme a été faite

au nom de la liberté de conscience. S'ils pouvaient sortir de leur

tombe, les auteurs de la Réforme désavoueraient énergiquement,

sur ce point, leurs panégyristes modernes, ils avaient autant horreur

de la liberté de conscience que les plus acharnés d'entre leurs con-

temporains catholiques. Ils eussent signé d'avance le jugement rendu

par l'un de nos plus frénétiques antagonistes, M. Edgar Quinet :

« Pdrtout où le prot^tantisme a laissé la liberté à l'Église ennemie,

« il n'a pas tardé à disparaître déshonoré (2). » (Mouvement.) L'his-

toire, consciencieusement écrite par les protestants eux-mêmes, nous
apprend que Luther et Calvin, Henri Vill et Gustave Wasa furent

d'impitoyables persécuteurs. Jamais la liberté de conscience n'a été

(1) Mgr de Kettler, ch. XXII.

(2j Ch. Tuomssek. Vu progrès indéfini.
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plus odieusement outragée qu^ par le protestantisme anglican et la

Révolution française, les deux plus redoutables adversaires de l'É-

glise. Le code pénal contre les catholiques ani^dais et irlandais, les

lois qui ont suivi la Constitution civile du clergé en P^rance, suffisent

pour montrer k quels attentats la foi des catholiques est exposée
sous IVMiipire des législations qui méconnais-^ent la liberté religieuse.

Ah! sans doute l'histoire du catholicisme n'est pas pure de celte

tache; elle aussi a plus d'une page sanglante et à jamais regrettable,
mais les exécrables cruautés de l'Inquisition espagnole et celles de
la révocation de l'édil de Nantes pâlissent, au^ yeux de tout juge
impartial, devant les atrocités de la Réforme britannique et de la

Terreur française.

Non, enfin, ce ne sont pas les ennemis de l'Église qui ont le plus
besoin de la liberté religieuse; c'est, au contraire, l'Église qui a
partout à la réclamer et partout à en profiter. Je dirai même que,
dans la société moderne, nous seuls en avons besoin, car nous seuls
alarmons les oppresseurs de la conscience religieuse, (l'à-e adhé-
sion.) La raison en est bien simple : nous seuls, nous sommes une
religion, une Église capable de tenir tête aux maîtres du monde,
aux Césars comme aux démagogues, épris les uns comme les autres
de cette horrible confusion des deux pouvoirs, qui est l'idéal de
toutes les tyrannies (i).

Non-seulement nous avons tout à y gagner, mais nous n'avons

(1) Quelques personnes ont cru pouvoir découvrir dans ces derniers mots un argument
contre le pouvoir temporel des Papes, et m'obligent ainsi à reparler d'une question'sur la-

quelle nul n'a une opinion plus tranchée que celle tant de (ois exprimée par moi depuis
1848. - La séparation des deux pouvoirs serait un piège pour le pouvoir spirituel, tou-
jours désarmé, et dont la liberté ne repose que sur la foi d'une parole qui peut changer et

sous la main d'une force qui peut frapper, si le chef suprême de ce pouvoir spirituel n'était

pas absolument et pleinement indépendant. Or, le plus haut degré de l'indépendance ici-bas,

c'est la souveraineté. La sagesse des hommes, l'expérience des temps et la main de Uicu se
sont unies depuis mille ans pour assurer au premier Pontife de la véritable Eglise le rang de
roi, et, dans son domaine, ces deux pouvoirs sout confondus, afin qu'ils puissent être
ilivisés partout ailleurs, comme on l'a tant de fois tépété. La souveraineté pontiticale,

exception unique et distincte sur ce seul point des autres pouvoirs de la terre, est la consé-
quence de la séparation des pouvoirs, bien loin d'en être la contradiction. Rien ne prouve
mieux la nécegsilé de cette royauté que la stérilité des combinaisons inventées pour s'en
passer. Rien n'établit mieux la vérité de la théorie qui la recommanderait a la raison des
hommes, si dix siècles de bienfaits ne la recommandaient surtout ix leur respect, que le

spectacle des faits. OU donc, en Europe, selon la remarque si juste de Mgr Dupanloup,
existe-t-il encore une religion d'État? Dans la minorité des pays catholiques, dans l'im-

mense majorité des pays non catholiques, l'Angleterre, la Prus.se. la Russie, la Suéde, le

Danemark, la Turquie. Pourquoi est-il si facile d'établir la liberté des cultes dans les pavs
catholiques? Parce que le Pape et le Roi y sont deux. Pourquoi est-il si diflicile de la faire

respecter dans les pays non catholiques? Parce que le Pape et l'Empereur, le Pape et le

Roi, le Pape et la Reine, n'y font qu'un.

Cent fois j'ai posé, j'ai défendu cet axiome de la politique européenne, et je vois qu'il me
faudra cent fois le répéter, afin qu'on ne tire pas de mes paroles une conséquence que ma
raison et mon cœur désavouent également. On nous demande toujours si nous ne serions
lias prêts a troquer le pouvoir temporel du Pape contre la liberté universelle de l'Eglise. Je
réponds : Non, car la liberté la plus sacrée ne saurait s'acheter au prix de l'inju.stice.

J'ajoute que nous n'avons pas le droit de disposer de la souveraineté pontificale, et que nos
adversaires n'ont pas davantage celui de disposer de la liberté des catholiques. Et, dans
tous les cas, ce serait a eux à commencer à nous mettre dans la main celte liberté, tandis
qu'ils nous la ravissent en nous la promettant, et prétendent obtenir de nous l'àugusle
\ictirac en gardant sa rançon.

(yote communiquée depuis la clôlure du Covgris.)
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rien à y perdre. Je ne puis parler ici que du temps actuel. Si j'avais

le temps de vous faire un cours d'histoire, moi qui ne suis pas tout

à fait étranger à l'histoire du moyen âge, des siècles de foi exclusive

et prépondérante, j'entreprendrais volontiers de vous démontrer
que, sauf quelques rares et trop fameuses exceptions, la contrainte

en matière religieuse n'y a joué qu'un rôle insignifiant, et que la foi

catholique n'a rien dû, ou presque rien, à l'emploi de la force, de la

contrainte matérielle, contre les infidèles ou contre les hérétiques,

même aux époques les plus florissantes du moyen âge. Mais ce serait

là de l'archéologie.

En admettant même que le système de la force au service de la foi,

de la contrainte en matière religieuse, ait produit de grands résul-

tats dans le passé, il est impossible de nier qu'il ne soit voué à une
incurable impuissance dans le siècle où nous sommes. Ici l'expé-

rience est souveraine, universelle et irréfutable. L'Italie, l'Espagne

et le Portugal sont là pour nous prouver l'impuissance radicale du
système compressif, de l'antique alliance de l'autel et du trône, pour
la défense du catholicisme. Nulle part ailleurs, de nos jours, la

religion n'a reçu de blessures plus cruelles; nulle part ses droits ne
sontou n'ont été plus méconnus. Les gouvernements des deux pénin-
sules avaient prétendu y établir un blocus hermétique contre l'esprit

moderne; et nulle part cet esprit n'a fait plus de ravages. Nous qui
ne sommes plus jeunes, nous les avons tous connus avant leur chute,

ces gouvernements absolutistes et catholiques; nous avons connu le

despotisme plus ou moins éclairé, mais essenlit llement clérical, de
Ferdinand VII en Espagne, de Ferdinand I" et II à Naples, de
('.harles-Albert en Piémont. Qu'en est-il résulté dans leurs royau-
mes? []n engourdissement universel des âmes et des intelligences

chez les honnêtes gens, une colère impuissante chez un petit

nombre de gens zélés; chez les autres, la passion fanatique du mal.

On avait garrotté et étoutté l'esprit public, qui ne s'est réveillé que
pour se livrer à l'ennemi. L'orage n'y a trouvé que des cœurs atro-

phiés par la suppression de la vie politique et incapables de suffire

à des circonstances nouvelles. Le faux libéralisme, l'incrédulité, la

haine de l'Eglise avaient tout envahi. Sous la croiîte superficielle de
l'union de l'Eglise et de l'État, ou même de la subordination de
l'État à l'Église, la lave révolutionnaire avait creusé son lit et consu-
mait en silence les âmes dont elle avait fait sa proie. (Mouvement.)

Au premier choc, tout a croulé, tout, et pour ne plus jamais se rele-

ver. Ces paradis de l'absolutisme religieux sont devenus le scandale

et le désespoir de tous les cœurs catholiques.

Voyez le Portugal : ce peuple où l'Inquisition a régné avec le plus

de fureur, et qui même aujourd'hui n'admet pas le principe de la

liberté des cultes ! Il est aujourd'hui le seul du monde, avec la Russie
et l'Italie de Victor-Emmanuel, où il a été interdit aux évêques
d'aller à Rome se réunir à leurs confrères convoqués des quatre

coins de l'univers autour du trône de leur Père afiligé; le seul aussi

où ces modestes héroïnes, que tant d'incrédules entourent ailleurs

de leurs hommages, les sœurs de charité, sont pourchassées, outra-
gées, spoliées et exilées avec une lâcheté sauvage.

(A cet endroit, un Portugais placé derrière le bureau de l'Assem-

l)lée, don Antonio d'Almeida, se lève et s'écrie : Ce n'est pas le pays^
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c'est le gouvernement, en ajoutant d'autres paroles que le bruit nous
empêche de saisir. Quand IV^inolion produite par cet incident s'est

calmée, M. le comte de Montalembert reprend son discours.)

Vous remercierez avec moi ce généraux Portugais de sa protesta-

lion contre le despotisme irréligieux qui règne dans son pays et qui

y a remplacé l'ancien esprit catholique. Il a tenu à revendiquer

l'honneur de sa patrie. Nous l'en félicitons et nous l'en remercions

tous. (Applaudissements.)

Mes arguments et mes exemples n'en subsistent pas moins. Je dis

que dans les pays soumis à la contrainte religieuse, le catholicisme

a marché de défaite en défaite. En revanche, partout où il lutte, où
il triomphe, où il résiste, c'est au nom de la liberté de conscience

qu'il marche au combat et qu'il retrouve la vie, et nulle part, à

l'heure qu'il est, il ne peut vivre et se défendre qu'à l'abri de ce

principe. Oui, qu'on me cite un pays, un seul où l'Eglise n'aii point

à invoquer la liberté religieuse, un seul, non-seuleme'ht en Europe,

mais en Asie et en Amérique?
Où trouverait-elle un autre abri en France, contre les serres et les

entraves surannées d'une législation écrite par tous les anciens des-

potismes?
En Angleterre, contre le fanatisme des préjugés nationaux et popu-

laires?

En Suisse, contre les oppressions et les spoliations du radica-

lisme?

En Italie même, contre les successeurs et les disciples de Ma-
chiavel ?

En Grèce, contre les héritiers rétrogrades des animosités et des

subtilités byzantines?

En Turquie, contre les massacreurs du Liban et ces réveils inter-

mittents du vieux fanatisme musulman?
En Suède, contre ces tiers libéraux qui, par une loi toute récente,

viennent de condamner à l'ilotisme civique et politique leurs com-
patriotes coupables de professer la foi de leurs pères, et qui obli-

gent de pauvres servantes catholiques à écouter, pendant six mois

de suite, les instructions des ministres protestants (1)?

En Russie, contre cette monstrueuse et hypocrite tyrannie, à qui

Pie IX rappelait naguère, dans sa lettre du ^"2 avril, les serments

énergiques de Catherine II en faveur de la liberté de conscience?

(1) En Suède, la loi du T6 octobre 1860, votée après d'incroyables résistances du parti

intolérant, a abrogé la peine de l'exil et de la privation de tout héritage, portée contre qui-

conque quitterait l'Eglise de l'Etat, cette peine inlàme qui, tout récemment appliquée à six

pauvres ténimes, avait surpris et indigné l'Eui'ope. Mais cette loi si vantée par certains

apologistes du protestanti.srae suédois, a soigneusement maintenu, i.on-seulement l'exclu-

sion des non-luthériens de loule fonction publique, militaire ou ciiiie, comme de la repié-

sentalion nationale, mais aussi des pénalités odieuses contre les ordies religieux, contre le

prosélytisme, etc. En outre, elle crée pour ce qu'elle appelle ['apostat, c'est-à-dire pour le

protestant qui veut retourner à l'ancienne religion de la Suède, l'obligation de recevoir les

instructions et les admonitions du pasteur respectif, puis du consistoire épiscopal et de sou

délégué, dont la durée n'est pas limitée. C'est ainsi qu'en vertu de cette loi récente, une

servante, nommée Joséphine Bahzman, parfaitement convaincue de la foi catholique et

décidée a l'embrasser, a dii. pendant environ huit mois, de mai 1861 à février 186-2, se

rendre à toute réquisition chez son pasteur protislant pour y entendre toutes sortes de

déclamations contre l'Eglise romaine, (t-orrespoiidance de l'Union, juillet 1865.) J'aime i

enregistrer ici le nom de celte pauvre servante qui, comme celle dont il est question dans

une des Epitrcs de saint Paul, mérite d'être connue dans l'Eglise.
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En Chine ou en Cocbinchine, où nos missionnaires ont eu besoin

de nos flottes, de nosplénipotenliaires pour obtenir la libre prédica-

tion de la foi cbrétienne, mais où ils n'ont, grâce à Dieu, obtenu et

réclamé que la liberté?

Ainsi donc partout, oui, partout aujourd'hui, comme aux premiers
siècles de l'Église, c'est au nom de la liberté de conscience que le

catholicisme descend dans l'arène, qu'il lutte, qu'il résiste, qu'il

dure et qu'il triomphe.

Promenez un regard attentif sur toute l'Europe, sur le monde
entier; nulle part le catholicisme ne peut plus invoquer le privilège,

l'exclusion des autres cultes; nulle part, si ce n'est dans quelques

chétives républiques de l'Amérique espagnole, sans force morale ou
matérielle, sans influence quelconque sur le reste du monde, et où
les désordres du clergé ne sont surpassés que par la brutalité de ses

persécuteurs ; nulle part ailleurs la liberté de l'Eglise catholique ne
peut être réclamée ou garantie à part de la liberté générale des

consciences et des cultes.

On m'objectera peut être le Concordat autrichien, ft on aura

grand tort. J'honore et j'admire cet acte. J'en félicite les auteurs
;

l'en remercie le grand Pontife et le noble Empereur qui l'ont con-

clu. Mais, sauf peut-être deux ou trois dispositions sur la juridic-

tion des évêques qui n'ont pas été exécutées et qui ne le seront

jamais, je n'y trouve rien, absolument rien d'incompatible avec la

liberté des cultes. Et ce qui le prouve, c'est que, de la même main
qui a signé le Concordat, l'Empereur et Roi Apostolique a signé les

édits qui garantissent à tous les protestants de son vaste empire un
ensemble de libertés et de garanties publiques absolument sembla-

bles à celles' de l'Église catholique, et comme ils n'en possèdent

dans aucun autre pays même protestant (i). (Adhésion.)

Ce grand (ait ou plutôt ce grand principe ne se trouve nulle part

mieux formulé que dans le programme politique qui vient d'être

dressé dans la question polonaise, au nom de l'Europe civilisée et

chrétienne, et proposé par elle à la Russie.

5° Entière et parfaite liberté de conscience, abrogation des entra-

ves MISES au culte catholique.

Tel est le quatrième de six points proposés à la Russie par les

trois puissances en faveur de la malheureuse et catholique Pologne.

Ce que la France et l'Autriche, les deux premières puissances catho-

liques du monde, demandent au schisme persécuteuren Russie, est

précisément ce que la civilisation moderne, sainement entendue,

demande et accorde dans tous les pays où rayonne son influence.

3Iais, ne n'oublions jamais, les deux termes sont coexistants et insé-

parables. Entière liberté de conscience d'abord, voilà le principe.

Puis abrogation des entraves mises au culte catholique, voilà la

conséquence. (Mouvement d'adhésion).

Le plus insensé des rêves serait de supposer qu'on pût obtenir, en

(I) On lit dans le Monde, du 4 août 1865, que l'empereur d'Autriche vient de présenter à

la Diète de Transylvanie une loi dont le second article est ainsi conçu :

« Art. '2. La religion grecque-unie comme telle, et la religion grecque orientale jouiront

de la même position indépendante, sous la réserve de la surveillance supérieure de la cou-

ronne, que les autres religions de la Transylvanie. Uexercice des droits politiques est indé-

pendant de toute confession religieuse. »
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Pologne ou n'importe où, l'entière liberté des consciencec catholi-

ques avec l'asservissement ou simplement la gêne de celles qui ne le

sont pas.

Les uns peuvent soutenir que c'est là un malheur, les autres que
c'est un bonheur et un immense progrès. iNi les uns ni les autres ne
peuvent nier que ce ne soit un fait.

Serait-ce un si grand malheur? Encore une fois, j'écarte avec soin
toutes les discussions théologiques, mais je ne puis rester sourd à la

voix de bien grandes et bien respectables autorités, qui me semblent
avoir invoqué, dans l'intérêt de la vérité catholique, la liberté reli-

gieuse avec un sincère enthousiasme, ou au moins s'y être ralliés

avec une résignation expansive. Je n'invoquerai pas les textes anciens
et célèbres de Lactance, de Tertullien (Non est religionis cogère reli-

gionem i), de saint Athanase, de saint Augustin, de saint Hilaire, qui
se trouvent partout et qui devraient être dans toutes les mémoires.
J'ai par-devers moi des témoignages plus récents et plus topiques.

Le grand comte de Maistre a posé le problème sans oser le résoudre,
dans ce passage trop peu connu d'une de ses admirables lettres.

Elle est du 15 décembre 1815, et elle roule précisément sur la Belgi-

que et sur la protestation que les évêques de ce temps-là avaient

faite contre la loi fondamentale du roi Guillaume. Voici comment il

s'exprimait :

« Dire en général que c'est un malheur pour un pays catholique
« de recevoir chez lui la religion protestante, c'est dire une vérité si

« triviale, que ce n'est pas la peine de s'en occuper; mais de savoir
K si, deux pays professant séparément deux religions, et se trouvant
« réunis sous le même sceptre, le pays catholique doit refuser la tolérance

« que l'autre lui demande en offrant la réciprocité^ c'est un grand et très

« grand problème... La raison de douter est que les sectes n'ont de
« force contagieuse que dans leurs commencements et durant le pa-
« roxysme révolutionnaire, passé lequel elles ne font plus de con-
« quêtes. Le catholicisme, au contraire, est toujours conquérant,
«c sans jamais s'adresser aux passions, et c'est un de ses caractères
« les plus distinctifs et les plus frappants. Qu'arrivera-t-il si les

« deux religions franchissent à la fois leur frontière commune dans
« le nouveau royaume? Pour une douzaine de misérables que le

« protestantisme nous prendra dans les Pays-Bas, et dont les motifs
« honteux déshonoreront le changement, même aux yeux de leurs
« ridicules apôtres, cent personnes, peut-être, distinguées par le

« rang, le caractère et les vertus, passeront dans notre carnp en
<i Hollande. Au reste, je ne décide rien (2). »

Je remarque en passant que cette lettre est encore aujourd'hui
parfaitement applicable à la France et à la Belgique, où il y a en
réalité deux pays, deux peuples réunis sous le sceptre de la même
loi, les catholiques et les incrédules, et où la tolérance réciproque, en-

Ci) Vrdete ne et hoc ad irreligiositalis e\os:'nim concurraX adimere libertatem religionis

et iiilei'dicere optionem divinitatis, ut non liceat mihi coleie quein velini, sedcogor colère
quem nolira. Nenio se ab invite coli volet, ne honio qiiideni. Apoloyet., c. xxiii. — iNous
avons ici, comme l'a fort bien remarqué la Revue Chrétienne, le nom avec la chose. On n'a
jamais mieux dit depuis.

(2) Lct're à rarchevêque de Raguse, du 13 décembre 1815.
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trevue par M. de Maistre, doit et peut seule suffire pour assurer le

maintien du catholicisme.

Un célèbre contemporain du comte de Maistre, Mgr Frayssinous,
Je plus illustre des évêques de la restauration, était déjà plus hardi
que lui. 11 disait à la Chambre des députés : « La liberté que nous
voulons pour nous, nous la voulons aussi pour les autres... Il était

réservé à l'Evangile de proclamer la liberté universelle (i). »

Mgr Clausel de Montais, évêque de Chartres, invoquait, vers la même
époque, contre les trop fameuses ordonnances du 16 juin 1838,
la (Charte et la liberté de conscience.

Dès les premiers temps de l'émancipation de votre Belgique,
le 15 décembre 1850, le prince de .\;éan, archevêque de 3Ialines et

chef hiérarchique de l'Église en Belgique, écrivait au Congrès : « En
vous exposant les besoins et les droits des catholiques, je n'entends
demander pour eux aucun privilège; une parfaite liberté avec toutes
ses conséquences, tel est l'unique objet de leurs vœux; tel est l'avan-

tage qu'ils veulent partager avec leurs concitoyens. »

Sous le règne de Louis-Philippe, à cette époque si glorieuse pour
l'épiscopatet pour les catholiques, les témoignages abondent. Les plus
éloquents et les plus positifs de tous sont dus à la plume de Mgr Pa-
risis, aujourd'hui encore évêque d'Arras. En voici quelques-uns :

« Seule l'Eglise appelle la liberté de conscience, la liberté pour
tous, parce que seule elle n'a rien à en craindre, elle a tout à en
espérer (2).

« L'Église n'a besoin ni de protection, ni de privilège, il ne lui

faut que la liberté, et c'est ce quelaconstitution du pays assureàtous
les cultes. Pour conclure une alliance sérieuse, pour cimenter une
paix durable, il suffit donc que le droit divin de l'épiscopat puisse

s'exercer sous la garantie du droit social de la liberté pour tous.

C'est ce que nous avons dit cent fois, comme écrivain privé; c'est ce

que nous proclamons aujourd'hui comme pasteur (3). »

« Il est bien vrai, dit-il encore (a), que cette action distincte, indé-

pendante et personnelle du pasteur, n'étant pas explicitement recon-
nue par le pouvoir qui gouverne l'État, n'aura souvent ni appui ma-
tériel, ni même la sanction morale du magistrat civil.

« 11 est libre à chacun de voir des inconvénients dans ce défaut de
protection, comme il est libre à d'autres d'y trouver des avantages. Mais
ce qui est sûr, c'est que ces moyens tout extérieurs de coaction ne
sont pas nécessaires à la société divine que le Fils de Dieu a fondée.

Cette société a la vie en soi; elle n'a besoin au dehors que de la li-

berté de son expansion pour éclairer, pour vivifier, pour régénérer

le monde. »

Dans ce même acte pastoral, il dit expressément à propos de ce

qu'il appelle les États placés par leur constitution fondamentale en
dehors de l'élément divin :

« Nous ne blâmons en aucune manière ces sortes de constitutions,

et nous ne voulons nullement nous en faire ici le juge. Nous pensons

(1) Discours de Mgr Vévêque cTHermopolis, mnistre des affaires ecclésiastiques et de

TinslfVClion publique, dans la discussion du budget des cultes de Ï8'2i.

(2) Des tendances, 1846, p. 2u.

(5) 1ns rucHon pastorale sur le droit divin dans l'Église, 1846. p. 20.

(4) Idem, p. 57.
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même que la liberté absolue civilement accordée à tous les cultes offre au-

jourd'hui plus d'avantages pour la vraie Eglise qu'une protection qui

n'apparaît que comme un odieux privilège (i). »

Le même prélat disait encore dans ses Cas de conscience, page 312 :

a Dans les circonstances actuelles, tout bien pesé, nos institutions

libérales (il parlait de la charte de 1830) sont les meilleures pour l'État

et pour l'Eglise, pour la morale et pour la foi, pour l'ordre public et

pour la liberté de chacun, »

Arrive la Révolution de février avec la République de 1848. Elle

est saluée en ces termes par Mgr de Salinis, depuis évoque d'Amiens
et archevêque d'Auch :

« L'Église et la France, en qui vit et se meut l'humanité, se

disent et se répondent les mêmes mots : Liberté, Égalité, Fraternité.

a Les privilèges qui lurent accordés à l'Église et dont l'Église peut

se passer, l'histoire dira qu'elle les acheta souvent bien chèrement
au prix d'une dépendance qui entravait plus ou moins sa divine

action. Ce que l'on nous promet vaut mieux. La liberté dans le droit

commun, c'est ce qui sied à CEglise. Plus rien d'exceptionnel...

« Liberté de conscience, ce cri de l'Église naissante est devenu le cri

de l'humanité. Cette liberté, l'Église ne la réclame que dans les termes où

elle est posée, à l'heure qu'il est, dans la raison humaine... c'est-à-dire

une liberté égale pour tous; rien de particulier pour nous, rien d'excep-

tionnel contre nous.
« Les conséquences légitimes de ce principe sont : le libre exercice

de tous les cultes, forme extérieure de la foi, expansion sociale de la

pensée religieuse, si j'ose ainsi parler, développement naturel, par

conséquent, de la liberté de conscience...

« Le peuple ne s'y est pas trompé... il a eu l'instinct de l'alliance

naturelle du catholicisme et de la liberté (2)... »

J'en passe, et des meilleurs, pour arriver à notre illustre contem-

porain l'évêque de iMayence. « L'unité de foi étant rompue, l'hérésie

doit disparaître des lois civiles. Un prince catholique doit accorder

auxsociétés religieuses reconnues par la loi civile toutes les garanties

de droit : il agirait contre les principes de son Église en employant

la contrainte... »

Je rappelle encore ces trois évêques des États-Unis qui, à leur re-

tour de Rome, l'an dernier, répondaient publiquement, le 16 juin

4862, aux imputations calomnieuses d'un journal de Marseille : « Si

« les évêques américains eussent parlé à Rome de la liberté qui

« règne en leur pays, c'eût été pour bénir Dieu de la facilité qu'ils y
« trouvent pour faire le bien. »

Je termine enfin par ces sept évêques qui ont mérité l'admiration

reconnaissante des catholiques, et rencontré l'asseniiment de tous les

partis, par leur lettre du 15 mai dernier, sur lesélections en France,

où je lis ce qui suit :

<i La liberté religieuse ! avons-nous besoin de dire de quel prix

elle est pour toute société?... La liberté religieuse est la première de

toutes, elle tient à la conscience et aux entrailles mêmes de l'homme,

(1) Instruction pastorale sur le droit divin dans l'Église, 18i6, p. 33.

(-2) Profession de foi électorale du 5 avril 1848. Bordeaux, imprimerie de Henri Favre,

rue Sainte-Catherine, n" 139.
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elle est le principe de toutes les autres et leur dernier asile au jour
où elles sont menacées ; et en même temps, il faut le dire aussi, dans
notre société si agitée, cette liberté religieuse n'a pas de meilleur
appui que la liberté publique (i). »

Voilà, je pense, de quoi mettre à l'abri de tout soupçon d'hétéro-
doxie les partisans catholiques de la liberté de conscience et de la

liberté politique. Je sais bien que plus d'une de ces déclarations a
été promulguée dans des circonstances critiques et en vue d'idées
et d'institutions qui, en France du moins, ont cruellement varié.
Mais je n'admets pas qu'on ait pu arborer ces généreux principes
pour les besoins du moment, en présence des périls de la lutte, ou
pour avoir part à la victoire, sauf à les renier lorsqu'on se trouve
dans un autre camp. (Adhésion.) Quant à moi, je pense qu'il convient
de les^ renouveler au sein de la paix ou dans le calme de la défaite,
afin d'avoir le droit de les invoquer sans embarras, aux jours pro-
chains de la lutte certaine et de la victoire possible. (iYouye/fe adhésion.

Il demeure donc bien établi par les prélats dont je viens de citer
les paroles :

,

i° Que l'Église peut parfaitement s'accorder avec l'État moderne
qui a pour base la liberté religieuse

;

2"^ Que chacun est libre de trouver l'Etat moderne px-éférable à
celui qui l'a précédé.

C'est une permission dont, au point de vue de la religion, et à
l'abri de cette foule d'imposantes autorités, tantâ impositâ nube
testium, je n'hésite pas à profiter. J'arbore bien haut cette préférence.

Ce n'est pas, du reste, que je veuille faire de ce régime nouveau
l'état normal de la société, car je ne connais pas d'état normal, et
j'attends qu'on veuille bien me montrer dans l'histoire un temps et
un pays où ce prétendu état normal ait existé, où l'Église ait été com-
plètement satisfaite de ses relations avec le pouvoir et la société. Je
soutiens seulement que ce régime nouveau est cent fois préférable à
l'ancien régime, au régime où l'Église était complice ou domestique
du pouvoir, où elle avait toujours besoin de la protection d'un maître
qui lui faisait payer la rançon de cette protection au prix de son
indépendance et de sa dignité. J'aime mille fois mieux, moi catholi-
que, vivre en Belgique sous Léopold Y\ qu'en Espagne sous ce
Charles III qui a pu, d'un trait de plume, expulser tous les Jésuites
de ses vingt royaumes avec peine de mort contre ceux qui discute-
raient cet ordre arbitraire; [Longue et vive adhésion.) mille fois mieux
qu'en France, au xviii« siècle, quand les parlements, tout en faisant
rouer Calas et La Barre, brûlaient par la main du bourreau les man-
dements des évêques en même temps que les ouvrages de Rousseau,
forçaient par arrêt les prêtres orthodoxes à confesser, à communier,
à enterrer les chrétiens rebelles à l'Église, et se croyaient, de bonne
foi, les dignes représentants des rois très-chrétiens, lesquels juraient
à leur sacre d'exterminer les hérétiques. (Nouvelle adhésion.)

Je conçois fort bien que l'on regrette l'ordre de choses que je ré-
pudie. Tout en réprouvant les supplices et les cruautés infligés au
nom de la religion, je ne blâme pas nos pères d'avoir regardé comme

^
(1) Réponse de plusieurs évêques (NN. SS. de Cambrai, de Tours, de Rennes, de Nantes,

d'Orléans et Chartres) aux consultations qui leur ont été adressées relativement aux élec-
tions prochaines. Paris; 1865. Douniol,
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nécessaire, dans certains cas, l'emploi de la puissance coactive pour
proléger la religion contre ses ennemis. Je dis seulement que ce

système est désormais impossible, et j'ajoute fjue je ne m'en adlige

pas. Au contraire. I^es triomphes de la religion, dans les pays où tout

est permis contre elle, comme en France, en Belgique, en Angleterre,

en Amérique, me semblent cent fois plus éclatants et plus consolants

que l'empire éphémère et équivoque qu'elle a dû en Espagne et ail-

leurs ;\ l'emploi de la force. Mais je n'ai ni le droit ni le désir de
condamner ceux qui pensent autrement. Je ne mets pas en doute
leur orthodoxie : Dieu m'en garde ! Je leur demande toutefois de
vouloir bien ne pas contester la mienne. Je les tiens très volontiers

pour mes supérieurs en vertu et en science ; seulement, tant que je

serai mêlé aux affaires de ce monde, j'aurai soin de me mettre à part

d'eux comme de gens avec lesquels il n'y a rien à faire par le temps
qui court. (Hilarité.) Je tiendrai également et plus encore à n'être

pas soupçonné d'une complicité quelconque avec ceux qui n'accep-

teraient la liberté nouvelle que comme un pis-aller temporaire, et

dont l'idéal serait le retour du monde etfaré sous les ailes d'un César
orthodoxe, à qui tout serait permis, excppté de maltraiter le prêtre,

exception dont, soit dit à l'honneur du prêtre, il n'a jamais recueilli

le bénéfice. (Mouvement.)

Je suis donc pour la liberté de conscience, dans l'intérêt du catho-

licisme, sans arrière-pensée comme sans hésitation. J'en accepte

franchement toutes ,les conséquences, toutes celles que la morale
publique ne réprouve point et que l'équité commande. Ceci me con-
duit à une questiou délicate, mais essentielle. Je l'aborderai sans dé-
tour, parce que, dans toutes les discussions de cette nature, j'ai tou-

jours reconnu la nécessité d'aller au-devant de cette inquiétude trop

naturelle et souvent très sincère chez les adversaires de la liberté des

catholiques. Peut-on aujourd'hui demander la liberté pour la vérité,

c'est-à-dire pour soi (car chacun, s'il est de bonne foi, se croit dans
le vrai), et la refuser à l'erreur, c'est-à-dire à ceux qui ne pensent
pas comme nous ?

Je réponds nettement : Non. Ici, je le sens bien, incedo per ignés.

Aussi, je me hâte d'ajouter encore une fois que je n'ai d'autre

prétention que celle d'exprimer une opinion individuelle : je

m'incline devant tous les textes, tous' les canons qu'on voudra me
citer. Je n'en contesterai ni n'en discuterai aucun. Mais je ne puis

refouler aujourd'hui la conviction qui règne dans ma conscience

et dans mon cœur. Je ne puis pas ne pas l'exprimer, après avoir

lu, depuis douze ans, ces essais de réhabilitation d'hommes et

de choses que personne, dans ma jeunesse, personne, parmi les

catholiques, ne songeait à défendre. Je le déclare donc, j'éprouve

une invincible horreur pour tous les supplices et toutes les vio-

lences faites à l'humanité, sous prétexte de servir ou de défendre
la religion. Les bûchers, allumés par une main catholique, me font

autant d'horreur f(ue les échafauds où les protestants ont immolé
tant de martyrs. (.Mouvement et applaudissements.) Le bâillon enfoncé
dans la bouche de quiconque parle avec un cœur pur pour prêcher
sa foi, je le sens entre mes propres lèvres, et j'en frémis de douleur.

(Nouveau mouvement.) Quand j'évoque par la pensée les glorieux mar-
tyrs de la liberté des consciences catholiques

;
quand je songe à
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Thomas Morus et aux autres victimes du fondateur de l'Église angli-

cane, à tous ces pieux Jésuites qui, avec un héroïsme si modeste et si

indomptable, ont arrosé de leur sang la cruelle Angleterre ; aux Fran-
ciscains de Gorcum ; aux prêtres innombrables qui ont franchi les

marches de la guillotine ou pourri dans les pontons de Rochefort;à
la Vendée égorgée, à l'Irlande conquise, confisquée et affamée, à la

Pologne agonisante
;
je ne veux pas que le bienheureux privilège,

que la sainte joie de pouvoir admirer, invoquer de tels martyrs, soit

jamais troublée ou ternie par la nécessité d'approuver ou d'excuser
d'autres supplices et d'autres crimes, si enfouis qu'ils soient dans la

nuit sanglante du passé. L'inquisiteur espagnol disant à l'hérétique:

La vérité ou la mort, m'est aussi odieux que le terroriste français di-

sant à mon grand-pèr^ : La liberté, la fraternité ou lamort. {Acclama-
tions.) La conscience humaine a le droit d'exiger qu'on ne lui pose
plus jamais ces hideuses alternatives. {IS'ouveaux applaudissements.)

Nous ne verrons plus, grâce à Dieu, la religion mêlée à de telles

horreurs. Mais divers incidents, presque contemporains, nous indi-

quent assez que nous aurons souvent l'occasion de faire la preuve
de notre bonne foi et de notre logique. Et, s'il est un domaine plu-

tôt qu'un autre où il soit impossible d'avoir désormais deux poids
et deux mesures, c'est à coup sûr dans les questions religieuses.

Si la bonne foi était bannie du monde, disait notre roi Jean, elle de-

vrait se retrouver sur les lèvres d'un roi de France. Messieurs, pour la

défense de notre foi, soyons tous des rois de France. {Bravos pro-
longés.) Que la bonne foi, bannie trop souvent de la polémique des
partis et des opinions humaines, se retrouve toujours dans la polé-

mique comme dans la tactique des catholiques. Ne donnons à per-

sonne le droit d'élever un doute, un soupçon, sur l'équité, la délica-

tesse, la stricte loyauté de nos intentions comme de nos procédés.
N'ayons pas les apparences de vouloir nous introduire dans la société

moderne en arborant ses couleurs, en invoquant ses principes, en
réclamant ses garanties, tant que nous sommes les plus faibles, afin

de pouvoir nous retourner, à un jour donné, contre les droits de
nos adversaires, sous prétexte que l'erreur na pas de droits. Après
avoir dit en d'autres temps : « L'Eglise ne demande rien de plus que la

seule liberté, la liberté de tout le monde (i), » ne nous laissons jamais en-
traîner à dire, suus l'empire d'une protection illusoire : « L'Église

seule doit être libre (à). » N'imitons jamais ceux qui, en France, sous
Louis-Philippe et sous la République, demandaient la liberté comme
en Belgique, et dès qu'ils se sont crus les plus forts ou, ce qui revient

au même, les amis du plus fort, n'ont point hésité à dire : « La li-

berté n'est bonne que pour nous, car la liberté doit être restreinte à
mesure que la vérité se fait connaître. Or, nous seuls, nous avons la

vérité, et par conséque4it, nous seuls devons avoir la liberté. » Com-
ment ne voit-on pas qu'agir ainsi, parler ainsi, c'est fournir aux en-
nemis, aux faux libéraux, précisément le prétexte dont ils ont be-
soin contre nous? C'est colorer, je dis mieux, c'est autoriser, c'est

justifier toutes les exclusions, toutes les oppressions, toutes les ini-

quités, dont ils ne se feront pas faute pour nous empêcher d'acqué-

(1) Univers de mars 18i8 ; reproduit dans ce même journal du 13 janvier 1835.
(-2) Univers du 50 mars 1855, du 3l mars 1858, etc.



M. I.E COMTE DE MONTALEMBEKT : l'ÉGLISB LIBRE DANS l'ÉTAT LIBRE. 317

rir ou de jouir pleinement et paisiblement de la liberté dont on leur
annonce d'avance qu'on les privera dès qu'on sera plus fort qu'eux.
{Adhésion.) Ah ! j'en appelle à tous les cœurs honnêtes et loyaux qui
m'ëcoutent, et j'en appelle surtout aux jeunes gens, qui vont sitôt

nous remplacer dans la lutte; je leur demande de réprouver avec
moi. dans la polémique catholique, ce qui, dans la vie publique ou
privée, serait une déloyauté sans excuse. Laissons le monopole do
celte déloyauté aux ennemis et aux persécuteurs de la religion, aux
démocrates césariens ou révolutionnaires; laissons-leur le soin de
démentir les principes qu'ils ont élaborés, de déchirer les pactes
qu'ils ont signés, de changer d'enseignes et de principes au gré de
la force et de la fortune, de proscrire tout ce qui les gêne, tout ce
qui n'entre pas dans le moule étroit de leur tyrannique orthodoxie.
{Nouvelle adhésion.) Et nous, répétons ces immortelles paroles île

notre grand et cher Lacordaire : « Quiconque excepte un seul homme
dans la réclamation du droit; quiconque consent à la servitude d'un
seul homme, blanc ou noir, ne fût-ce même que par un cheveu de
sa tête injustement lié, celui-là n'est pas un homme sincère, et ne
mérite pas de combattre pour la cause sacrée du genre humain. La
conscience publique repousse toujours l'homme qui demande une
liberté exclusive ou même insouciante du droit d'aulrui; car la li-

berté exclusive n'est qu'un privilège, et la liberté insouciante des
autres n'est plus qu'une trahison... iMais il y a dans le cœur de l'hon-
nête homme qui parle pour tous, et qui, en parlant pour tous,

semble parfois parler contre lui-même, il y a là une loi de puissance,
de supériorité logique et morale qui produit infailliblement la réci-

procité. Oui, catholiques, entendez-le bien, si vous voulez la liberté

pour vous, il vous faut la vouloir pour tous les hommes et sous tous

les cieux. Si vous ne la demandez que pour vous, on ne vous l'ac-

cordera jamais; donnez-la où vous êtes les maîtres, afin qu'on vous
la donne là où vous êtes les esclaves. » {Applaudissements pro-
longés.)

Le droit commun est aujourd'hui le seul asile de la liberté reli-

gieuse, de la liberté de l'Église comme de toutes les autres libertés.

Des droits et non des privilèges, des droits qui permettent de se pas-

ser de l'exercice ou de la protection du pouvoir, voilà ce que nous
avons à réclamer (i). Pour les obtenir, il nous faut renoncer, une
fois pour toutes, à la prétention d'appeler la force matérielle au se-

cours de la vérité, prétention qui a été partout essayée, qui a partout

échoué; prétention désavouée ou ajournée dans la pratique par
ceux mêmes qui l'affichent à l'état de théorie; mais prétention qui
n'en est pas moins un de ces fantômes qui épouvantent la société

moderne, et qui, follement évoqués par des esprits entêtés et rétro-

grades, sont aussitôt retournés contre la religion par ses ennemis
et deviennent, entre leurs mains habilement implacables, l'arme la

plus populaire et la plus dangereuse.

(i) " Par l;i liberté de l'Église, nous entendrons le droit qu'a l'Église d'administrer elle-

même ses afTaires suivant ses principes, et de n'être soumise en cela qu'aux lois générales

de l'Etal.

« Nous distinguons donc entre liberté de l'Église et privilèges. L'Eglise possédait ancien-

nenjcnt un grand nombre de privilèges, qui élaii'nt comme un effet naturel de l'unité de la

foi. l'Éjjlisen'en a pas besoin pour exister. >> Algr de Kettlbk, op. cit., p. 151.
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Ce que nous devons demander à la force publique, à l'État, c'est

de ne point entraver ni laisser entraver l'observation des lois de Dieu

et de l'Église, et de protéger les droits religieux comme les autres

droits. La société, que représente le gouvernement dans l'ordre

matériel, me doit aide et protection dans l'exercice de mes droiis;

elle doit m'empêcher de nuire aux droits d'aulrui, mais elle n'a pas

pour mission de me contraindre à remplir mes devoirs. La force

publique doit me protéger contre celui qui m'empêcherait d'aller

à l'église, mais la force publique qui voudrait me mener à l'église

malgré moi serait, à juste titre, aussi ridicule qu'insupportable.

L'indépendance réciproque de l'Église et de l'État, qui est la grande

loi des sociétés modernes, n'entraîne nullement leur séparation ab-

solue, encore moins leur hostilité réciproque. (Assentiment.) Cette

séparation absolue n'est pas du tout une condition essentielle de la

liberté religieuse ou publique. Tout au contraire, elle peut très bien

se combiner avec une effroyable oppression. On l'a bien vu sous la

Révolution française. L'Église libre dans l'État libre ne signifie nul-

lement l'Eglise en guerre avec l'État, l'Église hostile ou étrangère à

l'État. [Nouvelle adhésion.) l'Église et l'État peuvent et même doivent

s'entendre pour concilier leurs intérêts respectifs, pour donner à la

société comme à l'individu tels avantages, tels droits que cette en-

tente peut seule garantir. Il y a entre l'une et l'autre une alliance

possible, légitime, souvent nécessaire, qui peut et doit être sérieuse

et durable, mais dont leur indépendance mutuelle, leur autonomie
est la condition souveraine. Il faut, l'avait dit, bien avant M. de Ca-

vour, un Italien honnête homme dont le nom mérite d'être cité dans

cette assemblée, César Cantu, il faut ne voir dans l'Église ni une
esclave ni une ennemie, mais une libre coopératrice (i). Cette al-

liance peut comporter des concessions comme des engagements
réciproques. Cette alliance existe en Belgique en fait comme en droit.

Les conditions pourront en être modifiées et améliorées selon le

cours du temps. Mais les grandes lignes sont déjà tracées.

L'heureux pays où nous sommes a eu la gloire d'offrir le premier
modèle, et jusqu'à présent le moins imparfait, du nouveau régime
vers lequel s'acheminent tous les peuples de l'Europe. Sa constitu-

tion lui garantit, dans toute sa plénitude, la liberté de l'Église, la

liberté du bien, la liberté du vrai. Elle y existe avec la liberté du
mal, la liberté de l'erreur : elle n'en est point vaincue. Vous me
dites toutefois que depuis longtemps un parti intolérant s'acharne

avec trop de succès à fausser l'esprit de votre Constitution, qu'après
avoir profondément entamé l'esprit national, dénaturé et déconsidéré
le gouvernement représentatif, divisé le pays en deux camps, et

substitué le régime de l'esprit de parti à l'union des intérêts et des
opinions diverses qui avait régénéré en 1850 la nationalité belge, ce
parti s'applique à déterrer dans l'arsenal impur de la République et

de l'Empire mille ruses légales destinées à entraver la liberté de
l'enseignement, à supprimer la liberté de la charité, à proscrire la

liberté d'association et de fondation, à violer ou à falsifier la der-
nière volonté des mourants. Vous me dites encore que, par des in-

(1) Bisogna avère la relitiione non schiava ouemica, ma libéra coopératrice. Cantu. Hist.

nniters., t. VI, p. 558.
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novalionsde son propre cru, il a réussi à introduire récemment dans
vos codes des pénalités contre la liberté de la chaire chréiienne;
qu'il menace vos fabriques d'église et vos cimetières, et qu'il pra-
tique sans embarras l'ostracisme à l'endroit des catholiques, sysléma-
tiquement exclus, sous le nom de chricaux, de la plupart dès fonc-
tions publiques. Je vous crois, et j'en dois conclure que ce parti

veut traiter le noble peuple belge comme un interdit, un prodigue
en fait de libertés, à qui il faut un conseil judiciaire composé d'avo-
cats libéraux, pour l'empêcher de faire des libéralités dangereuses.
{Longue adhésion et hilarité générale.) On aspire donc à faire de la

Belgique un de ces pays asservis, où toute initiative individuelle et

toute association libre sont immolées en holocauste au monopole de
l'État. .Mais tant que votre Constitution, votée en 1850 par l'unani-
mité des catholi(|ues contre les p-écurseurs des faux libéraux d'au-
jourd'hui, restera debout; tant que vous saurez vous servir des
armes qu'elle vous offre ; tant que, fidèles à l'esprit de vos pères,
vous saurez consacrer votre énergie et votre activité à la défense de
vos droits, vous n'aurez point à redouter le triomphe de vos adver-
saires. Us pourront garder le pouvoir; mais, vous, vous garderez la

liberté et vous la maintiendrez contre leur fanatisme et leur intolé-

rance. {Applaudissernents unanimes et prolongés.) A l'heure qu'il est,

l'Église est encore plus libre, plus heureuse, plus respectée ici qu'en
aucun autre pays du monde, et il n'y a point sur le continent euro-
péen un seul pays où cette grande assemblée catholique aurait pu se
réunir avec l'entière liberté qui a présidé à sa convocation et à ses

discussions sur le sol de la Belgique, à l'abri des principes sanction-
nés par sa Constitution.

Il faut donc ici, comme partout, savoir comprendre la nouveauté
des temps; non la saluer d'un sot et servile enthousiasme, mais la

comprendre, l'accepter ou au moins s'y résigner de bonne foi, en
tout ce qui n'est pas contraire à la conscience du chrétien; et j'af-

firme que la société nouvelle, toute fertile qu'elle soit en dangers et

en scandales, n'offre rien de plus répugnant que les scandales et les

abus que la conscience de nos aïeux subissait fort patiemment,
crainte de pire, sous l'ancien régime. Concilier les traditions de
l'Eglise avec les aspirations de la société modernje, et cherchant pour
l'une et l'autre une fécondité nouvelledans la liberté, c'est une tâche
admirable, égale à tout ce que les apôtres des barbares et les mis-
sionnaires de l'Europe ont fait de plus grand, digne des plus fiers

génies comme des plus humbles dévoûments. Ils sont déjà nombreux,
les cœurs honnêtes et résolus qui professent une foi fervente dans le

progrès et le triomphe final du catholicisme, par l'efticacité de la

liberté religieuse sincèrement et généreusement pratiquée.

Us savent que le bien n'est jamais facile ici-bas; qu'il n'est pas le

produit de la nature humaine
;
qu'il naît du travail et de la lutte. La

liberté est la condition et la garantie decette lutte. La responsabilité

morale de la créature humaine ne repose que sur sa liberté; ceux
qui se chargent témérairement de confisquer ou d'énerver cette res-

ponsabilité individuelle, en prennent une bien plus terrible sur eux,
et finissent toujours par y succomber. Croire i\ la vérité, au point
d'y consacrer son honneur, son repos et sa vie, et cependant respec-
ter la liberté de l'âme chez celui qui ignore ou abandonne la vérité.
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voilà ce qui a paru difficile jusqu'ici, et ce qui toutefois semble n'être

qu'un acte simple et naturel de la justice ou au moins dp la charité

chrétienne. Mais, charité ou non, il faudra bien désormais s'y con-

former; car désormais il ne sera plus possible à personne d'employer

la contrainte matérielle dans l'ordre religieux. Avant un siècle d'ici,

non-seulement nul ne songera à y recourir, mais nul ne comprendra
qu'elle ait jamais pu être nécessaire. Il en sera comme de la dîme,

de l'immunité ecclésiastique et d'autres grandes institutions très

nécessaires et très légitimes dans leur temps, mais dont la nécessité

disparaît avec le temps, et, une fois disparues, personne n'y pense
plus. Il y a cent ans, personne ne concevait une Eglise sans dîmes
et sans immunités. Aujourd'hui, en France, en Angleterre, en Bel-

gique et en Amérique, dans les pays où l'Eglise est la plus libre et

la plus féconde, qui donc y pense encore?

La liberté a ses inconvénients et ses désagréments; mais les avan-

tages qu'elle procure sont si nombreux et si grands, qu'il faut sup-

porter ces inconvénients avec patience, et, s'il est possible, même
sans se plaindre. Nous avons eu en France, et moi tout le premier,

pendant la République, le tort, le grand tort, non pas. Dieu merci!

de répudier la liberté, mais de trop nous plaindre et de trop nous
alarmer de ses inconvénients. Vous savez où cela nous a conduits.

(Mouvement).

De tous les abus que permet la liberté, il n'en est peut-être pas

un seul qui résiste à la longue aux contradictions, aux résistances

du sens moral que la liberté suscite et qu'elle arme de son inépui-

sable vigueur. Le grand Paoli, un héros catholique trop oublié, que
l'aveugle renommée a sacrifié à son rival et à son compatriote Bona-
parte, avait pour maxime favorite : avec la liberté, on peut tout souf-

frir et tout réparer (i). C'est la pensée que notre Lacordaire a traduite

en son magnifique langage :

« Les maux de la liberté, si grands qu'ils soient, tiennent à son
apprentissage et non pas à son essence : ils laissent encore du jour,

de la vie, une espérance aux vaincus, et par-dessus tout, l'émulation

sacrée du bien contre le mal. Sous le despotisme, le bien et le mal
dorment sur le même oreiller; une dégénérescence sourde envahit

les âmes, parce qu'elles n'ont point de luttes à soutenir, et le chris-

tianisme lui-même, victime protégée, expie dans d'inetîables humi-
liations le bénéfice de la paix. » (Applaudissements.)

3Iais il est temps, plus que temps, de mettre fin à tous ces discours.

En récapitulant tout ce que j'ai dit trop longuement, ne pourrions-

nous pas en tirer deux conclusions? Et d'abord celle-ci, fondée sur
l'expérience, que jamais la religion n'a été plus sainte, plus forte et

plus féconde, que dans les conditions de combat auxquelles la Pro-
vidence a ramené le xix*^ siècle. Qui gardera les gardes, a dit le pro-

phète : Quis cuslodiet cuslodest Je réponds : L'ennemi; c'est l'ennemi
qui fait tenir debout la sentinelle (2).

Puis, n'est-il pas permis de croire que nous entrons dans une ère

nouvelle, celle que l'on pourra appeler l'ère de la liberté de CEglise?

Je sais qu'il faut se défendre autant de l'utopie que du décourage-

(i) Colla liberta tutto sipuo soffrire et a tutto si puo trovar riparo.

(2) Ainsi disait une des plus saintes âmes de ce siècle, madame Swetchine, a qui j'em-

prunte celte pensée.
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ment. Nous voyons autour de nous, en France, des personnes infini-

ment respectables qui, je le crains, cèdent à ces deux tendances
opposées, mais toutes deux extrêmes. F^es unes annoncent que tous

les principes étant violés, toutes les traditions méconnues, et tous

les Etals bouleversés, nous approclioift: nécessairement de la lin du
monde. Les autres propliéiisent, au contraire, une prande époque
de rénovation sociale, de paix et de prospérité, df bonheur et de
vertu. Je me permets de n'être ni avec les uns ni avec les autres.

{Assentiment). C'est une ressource assez ordinaire chez ceux qui
voient crouler leurs illusions et méconnaître leurs systèmes, que de
prédire la fin des temps. Bien que je me place au premier rang des
vaincus, des disgraciés, et surtout des mécontents, je ne pratique
pas cette coutume, et je ne crois pas à la tin prochaine du monde.
{Hilarité.) S'il faut tout dire, je ne suis pas bien convaincu que, sauf
quelques rares et trop rapides moments, le monde ait jamais valu
beaucoup mieux qu'aujourd'hui. Le mal était dittérent, mais il a

toujours été très intense et très puissant. Je ne crois pas non plus à

l'avènement prochain d'une ère de réparation et de prospérité uni-
verselle. Je crois lout simplement à l'avénenitnt de la démocratie et

au changement que comporte cet avènement dans les formes exté-

rieures de la société humaine. Le fond restera le même. Celte révo-

lution produira, comme toutes les révolutions, du bien et du mal.
Le mal sera facile et populaire; le bien laborieux et contesté. On
retrouvera les ennemis éternels du bien dans les penchants corrom-
pus de la nature humaine, avec de nouveaux obstacles sortis de la

nature des choses modernes. On retrouvera aussi les vertus dont
Dieu a doté sa créature, et dont le Rédempteur Jésus a doté son
Eglise. La lutte sera aussi rude pour le moins qu'avec les anciens
adversaires de l'âme et de l'Eglise, aux temps barbares, sous la

féodalité, sous la monarchie absolue. iMais elle sera, pour le moins,
aussi méritoire, aussi féconde, aussi glorieuse. Pour l'aborder, Dieu
nous fournit de nouvelles armes, de nouveaux moyens d'action, et

c'est dans les grandes innovations modernes, dans la publicité,

l'égalité, la liberté politique, l'émancipation des masses démocrati-
ques, la facilité et la rapidité prodigieuse des communications, qu'on
peut déjà les apercevoir. C'est de là que peut sortir pour celle que
nous avons le bonheur d'appeler notre mère, une ère de liberté

complète, c'est-à-dire inconnue jusqu'à présent dans ses annales.

L'immense empire britannique, répandu sur toute la surface du
globe, fonde partout, malgré lui, et grâce à la propagation de la

race irlandaise, des colonies catholiques où le catholicisme est aussi

libre que l'Anglais et aussi prolifique que l'Irlandais. Tout dernière-

ment un prêtre, revenu d'Australie et prêchant à Liverpool, signalait

l'existence, dans cette cinquième partie du monde, d'une grande
Eglise catholique gouvernée par un métropolitain et beaucoup d'évê-

ques, et la plus libre, selon lui, qu'il y ailentre le pôle arctique et le

pôle antarctique (i). On ne saurait rien lire de pi us pathétique et de plus

consolant que les lettres publiées récemment par les A7Mrft;Aca//io/igues,

et provenant de certains Jésuites employés comme aumôniers dans les

deux armées qui ensanglantent aujourd'hui l'Amérique du nord. On lei

(1) Sermon du docteur Birmingliam, cité dans le Tablet du 4 juillet 1863.

!tl
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voit, des deux côtés, pansant les blessés, pansant les plaies de l'âme,

recevant la confession des mourants, recueillant aussi les respects et

"les bénédictions des vivants. Etrangers à la lutte homicide, indé-

pendants de la victoire comme de la défaite, mais également chers

et sacrés aux vainqueurs etfaux vaincus, ils constatent l'insensible

progrès et l'invincible puissance de la vérité et de la charité catho-

lique. Ne peut-on pas aussi y voir un symbole de ce que sera la

douce et imposante majesté de l'Eglise quand, dégagée de toute soli-

darité compromettante, de tout engagement de parti ou de dynastie^

elle apparaîtra au milieu des flots vacillants et agités de la démo-,
cratie, seule immobile, seule inébranlable, seule sûre d'elle-même

et de Dieu, ouvrant ses bras maternels à tout ce qu'il y a de légitime,

de souffrant, d'innocent, de repentant dans tous les camps, dans tous

les pays? Alors pourront disparaître tous ces malentendus funestes,

nés de la perversité des uns, de l'imprudence des autres, qui la

représentent comme l'ennemie du travail, de l'instruction populaire,

du bien-être des classes laborieuses, des découvertes économiques
et scientifiques, des progrès et des splendeurs de la civilisation,

comme si l'Église qui, de l'aveu unanime, a tant fait dans le passé

pour la cité, pour la science, pour l'art, pour l'agriculture, pour

tous les grands besoins de la vie sociale,- pouvait jamais être indiffé-

rente ou hostile aux nouveaux besoins de la société humaine!
Comme si cette divine institutrice de tous les peuples chrétiens

n'était pas nécessaire plus que jamais à ces masses qui surgissent à

une vie nouvelle, sans direction, sans chefs naturels, mais exposées à

toutes les tentations et à tous les vices dont la morale chrétienne est

le seul antidote! Comme si celle qui a fait mieux qu'organiser le

travail, qui l'a sanctifié, qui en fait un frein et une expiation, non
pour les pauvres, mais pour les riches, une obligation, non pour

quelques-uns, mais pour tous, une condition de bonheur, non sur

la terre, mais dans le ciel, comme si elle pouvait être jamais infi-

dèle à sa tâche maternelle et perpétuelle envers les enfants du tra-

vail ! (Adhésion prolongée.) Ah ! croyons-le, ces nuages amoncelés

par des mains ennemies ou égarées entre la mère et ses fils dispa-

raîtront un jour, et quand l'Eglise aura retrouvé dans le cœur des

peuples modernes la place qui lui appartient, et rempli le vide

immense qu'y laisse son absence, elle n'aura rien à regretter ni rien

à envier au passé. On aura beau lui refuser toute influence dans les

conseils des princes, toute intervention dans les lois ou les traités,

toute pompe officielle ou légale, elle n'en sera pas moins puissante

et populaire, plus puissante peut-être que lorsqu'elle partageait le

trône deCharlemagne, de saint Louis ou de Rodolphe de Habsbourg.

Quelles que puissent être, d'ailleurs, les épreuves ou les victoires

prochaines du catholicisme, comment ne pas se sentir pénétré de

joie et de confiance à la vue des forces intimes et vivantes de l'Eglise,

des vastes ressources que lui assure sa hiérarchie divinement cons-

tituée et son inépuisable maternité ? A aucune époque de son histoire

elle n'a présenté à la tendre admiration de ses enfants un spectacle

plus rassurant et plus édifiant.

Des papes, depuis longtemps irréprochables, qui ont fait dispa-

raître sans retour la plaie du népotisme, et qui, entourés des hom-
jnages passionnés d'une Église plus unie et plus soumise que jamais.
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la gouvernent avec une autorité plus incontestée à coup sûr que
celle de leurs plus célèbres prédécesseurs ; des papes connme ces

trois du même nom, Pie VI, Pie Vil, Pie IX, tous les trois destinés à

connaître les plus cuisantes amertumes de l'exil, de la persécution et

de l'ingratitude humaine, mais destinés aussi à donner au monde
les plus magnifiques exemples de patienc.e, de courage, d'invincible

grandeur d'âme, et à faire rayonner dans l'histoire le nom de Pie,

du même éclat que celui des Grégoire et des Innocent ! (Explosion
d'applaudissements.) Des évoques, eux aussi irréprochables dans leurs

mœurs, irréprochables dans leur doctrine, inébranlables dans leur
résistance à toutes les tyrannies du mal, souvent dépouillés, souvent
persécutés, souvent exilés, souvent prisonniers, jamais prévaricateurs

{Nouveaux applaudissements)
;
jamais et nulle part complices des ad-

versaires de l'Église, mais partout unis au Père commun des fidèles,

à l'Évéque des évêques, comme l'épiscopat ne l'avait encore jamais
été, pas même dans les plus beaux temps de l'Eglise ; de plus, unis
entre eux, amenés les uns et les autres des extrémités du monde,
pour se confondre et se grouper autour de leur Chef dans une accla-

mation unanime, comme on l'a vu à propos de l'Immaculée Concep-
tion et de l'adresse relative au pouvoir temporel des papes ! {Adhésion
générale.) Un clergé exemplaire, plus exemplaire, je ne crains pas de
le dire, en France et en Belgique du moins, qu'il ne l'a été à aucune
époque de l'histoire, plus pur, plus incorruptible, plus dévoué à ses

devoirs, à la culture des âmes ; donnant chaque jour ces exemples
de charité, de courage, de dévoûment, de modestie, d'abnégation,

d'énergie, qui en font les véritables héros de la vie moderne ! (Nou-
velle adhésion.) Enfin, des ordres religieux d'hommes et de femmes
sortant chaque jour des lugubres ruines du passé et de la poussière
stérile du présent ; dégagés de tous les abus dont la rouille les avait

longtemps infectés sous l'ancien régime ; semant au milieu de nos
orages révolutionnaires, de notre civilisation matérielle, de notre
luxe effréné, des prodiges d'activité morale, de mortification, de dé-
voûment, formant des communautés incomparablement plus régu-
lières, plus austères qu'autrefois, et quelquefois non moins nombreu-
ses (i). (Très-bien ! cest cela !) Cela est vrai surtout de ces légions de
filles héroïques, arrachées par le seul effort de leur volonté de nos
flancs et de nos cœurs ensanglantés, immolées dès le matin de leur
vie sur l'autel de l'amour de Dieu et du prochain, renouvelant cha-
que jour, avec une simplicité sublime, le sacrifice de la croix, et y
puisant la force de pourvoir, sous mille formes diverses, sous mille
noms anciens et nouveaux, à l'éducation, à l'aumône, au soin des
malades, au repentir, à toutes les nécessités et à toutes les souffran-

ces humaines. Ah ! oui ! la renaissance des ordres religieux de notre
temps, après l'ouragan révolutionnaire, malgré une impopularité
séculaire, malgré des préjugés sauvages, malgré les dénonciations
quotidiennes de la presse intolérante, malgré les entraves et les re-

crudescences fanatiques d'une législation rétrograde, cette renais-

sance sera une des merveilles de l'histoire.

(1) Un calcul publié en 1852, constate qu'il y avait dès lors, en Delgique, 12,000 religieux

religieuses, c'est-à-dire un nombre égal a celui qui existait sous Marie-Tliérése, au'^plus

au temps du privilège et du patronage oUiciel. iiii n'a donc rien perdu pour la quantité ;

OU r(

beau r r v-o- -. , o _...._.

mais qui pourrait dire tout ce qu'où a gagné en qualité ?
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J'en dis autant, et à plus forte raison, de la renaissance du catho-

licisme tout entier depuis la Révolution française. On sait cfue, en

plus d'un endroit (i), pendant les sacrilèges ébats de cette révolution,

on vit des misérables, apr^s avoir souillé et volé les vases sacrés, les

châsses et les ornements sacerdotaux, violé les tombeaux, brûlé les

saintes reliques sur le pavé des églises profanées, on les vit monter

dans la chaire de vérité et y défier le Dieu vivant de faire un miracle

pour sauver les débris de son culte et prouver son existence. Eh
bien ! ce miracle, il est fait {Bruyante adhésion) ; il est quotidien, il

est universel. Pas plus que sur le Calvaire, Dieu n'a répondu à la

sommation de ses bourreaux : Salva temetipsum ; si Filius Deies, des-

cende de cruce. Mais à son jour il a pris sa revanche. {Applaudisse-

ments.) Oui, encore une fois, la renaissance de l'Eglise tout en-

tière, du sentiment et de la doctrine catholiques, de l'autorité et de

la discipline ecclésiastiques, de la papauté, plus vénérée et mieux

écoutée que jamais, de toute la hiérarchie divine, de tant de chères

et saintes communautés ; cette renaissance universelle et complète,

après les échafauds de la Terreur, après les violences de Napoléon,

après les trahisons et les défections de tant de peuples et de tant de

rois, en présence de l'etfrayante propagation du mensonge et du mal,

cette renaissance, dont nous sommes témoins, est un miracle, et il

n'v en a pas eu de plus grand dans la mémoire des hommes. {Longue

et vive adhésion.)

Que d'autres motifs de confiance dans les victoires morales et in-

tellectuelles de la doctrine chrétienne, depuis le commencement
de notre siècle ! Et ces victoires, elles sont toutes dues uniquement

à la force intrinsèque de lavérité, qu'aucune force extérieure, aucun
César orthodoxe, aucun bras de chair n'est venu défendre ou venger.

Tout a été tenté, non plus seulement contre tel boulevard extérieur,

tel retranchement démantelé, mais contre le centre, la citadelle, le

cœur de la cité chrétienne, contre le dogme, contre l'Écriture sainte,

contre l'Évangile, contre Jésus-Christ, notre Seigneur et notre Dieu

(Mouvement), et rien n'y a fait. Des trombes ont surgi sur l'océan de

l'impiété qui nous entoure, et sont venues fondre avec un bruit

formidable sur le navire sacré. Puis tout est retombé et s'est évanoui

comme une pluie d'orage. Quand j'étais petit garçon, on faisait grand

tapage du zodiaque de Denderah, apporté d'Egypte tout exprès pour

démolir à jamais la chronologie et la cosmogonie mosaïques. Qui

donc en parle aujourd'hui? {Hilarité.) Puis c'a été le tour du docteur

Strauss, qui avait savamment relégué la personne de Notre Seigneur

Jésus-Christ dans la mythologie; l'Allemagne incrédule en tressail-

lait d'allégresse, et la France incrédule admirait sur parole. Vingt,

trente ans se passent: et voie que l'autre jour le principal organe du
rationalisme antichrétien vient nous dire tranquillement « que le

fameux livre de Strauss est considéré généralement aujourd'hui

comme une tentative manquée (2). » {Nouvelle hilarité.)

Soyezsûrs qu'il ne se passera pas un si long temps avant quelemême
arrêt soit porté sur ce romancier sacrilège {Applaudissements), sur ce

protégé de César qui vient de récrire l'Évangile à la façon de son

(1) Notamment à Paris et à Besançon.

(2) Revue des Deux-Monies, du '."mai 1863, p. ilô.
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érudition frelatée; qui nous a tous personnellenrient outragés en ou-
trageant la personne divine de notre Jésus {Applaudissements prolon-

gés) ; qui le transforme en charmant imposteur, en jeune démocrate^

en communiste délicat (i);qui a trouvé ainsi moyen de faire de l'éloge la

forme la plus répugnante du blasphème; qui plaide les circonstances

atténuantes pour Judas, et qui trouve qu'il ijapour lasincérité plusieurs

mesures (2), ce (|ui donne la mesure de la sienne. (Longue hilarité et

bravos unanimes.) Soyez sûrs que ce nouveau docteur qui essaye, en

portant la main sur ia divinité de Jésus crucifié, de tarir la source

unique dudévoûment, de l'enseignement, de la charité, de la piété

et de la vertu chrétienne ; soyez sûrs qu'il ne gardfra pas même
sa notoriété actuelle, et qu'il ira s'enfoncer, comme tous les

autres ennemis de Jésus-Christ, dans le néant qu'il nous prê-

che.

Ainsi donc que notre confiance soit entière et inébranlable. Je

voudrais faire passer dans vos âmes à tous celle qui anime là

mienne : confiance qui n'a plus rien de l'enthousiasme de la jeu-

nesse; confiance calme et froide fondée sur l'expérience des hommes
et des choses, des idées et des révolutions du xix'' siècle; confiance

mûrie par l'âge et par l'adversité, car je ne saurais me citer moi-même
comme un victorieux ou un modèle encourageant à suivre dans la

voie des idées catholiques et libérales où j'ai prêché d'exemple. Je

n'ai guère connu que des échecs, et cependant je dirais volontiers

des entreprises engagées par des catholiques libéraux, depuis

Chateaubriand jusqu'à nos jours, ce qu'on a dit des croisades : Cha-
cune prise en soi a échoué, mais toutes ont réussi. (Adhésion mar-
quée). Une opinion catholique et libérale s'est fondée; elle existe

partout, elle grandit chaque jour un peu; elle envisage avec fierté les

luttes passées, avec fermeté les orages du présent, les efforts et les

sacrifices que nous imposera l'avenir.

Quand je vois réunis devant moi tant de frères par la foi, et surtout

tant de jeunes gens, sortis pour la plupart de cette noble Univer-

sité de Louvain, qui est le modèle des universités futures, la plus

pure gloire de la Uelgique et l'une des grandes consolations du
monde catholique; quand je les vois la tête levée pour regarder

l'avenir, pour en respirer le souffle, je voudrais surtout ne pas les

laisser sous l'empire du découragement, de l'hésitation, de la peur.

Je leur dis : Vivez, espérez, travaillez, combattez; vous ne vaincrez

pas toujours, pas même souvent, mais vous serez invincibles. Per-

sonne ne viendra à bout de vous, si vous ne le voulez pas; si vous

ne pactisez avec aucune des faiblesses, aucun dos mensonges, aucune
des tyrannies de votre époque ; si vous vous préparez généreuse-

ment à la lutte, à une lutte permanente et perpétuelle, sans orgueil

etsans outrecuidance, mais aussi sans amertume contre votre temps,

sans vains regrets du passé, sans vains désespoirs du présent. (Nou-

velle adhésion.) .

Dans le cours d'une carrière déjà longue, j'ai toujours vu le mal
triompher par l'audace de ses soldats, et le bien ne réussir que
quand ses défenseurs avaient, par hasard, autant de résolution que
leurs ennemis. 3îais que de fois n'ai -je pas vu les bonnes causes com-

{i) Renan, Vie de Jésus, p. iG8, 178.

(2) Renan, Vie de Jéam, p. -233.
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promises, le bon droit trahi, les meilleures occasions perdues par
les défaillances, les hésitations, les découragements, et pour tout

dire, par la mollesse et la lâcheté des honnêtes gens, épris trop sou-
vent d'illusions insensées, et incapables du moindre effort dès que
leur chimère les a trompés ! Ne vous laissez donc point aller à la chi-

mère d'une victoire facile et prochaine, ni à la prétention de voirie
monde ou seulement votre pays rentrer tout d'un coup dans l'ordre

et la vérité. La société moderne est, tout entière, comme la Belgique,

divisée en deux camps : les croyants et les non-croyants. Tout en se

maintenant chacun sur son terrain et dans son droit, il faut savoir

partout vivre les uns avec lesautres, se supporter mutuellement, sous

peine de tomber en proie à de pires destins. 11 faut surtout savoir

distinguer parmi ceux que l'on regarde comme ses adversaires et

qui ne le sont pas tous ni toujours. Nous avons plus d'alliés qu'on
ne pense. Quant à moi, je tiens pour mon allié, quelle que soit sa

croyance, ou son enseigne, tout homme qui veut la liberté pour moi
comme pour lui-même, et qui ne fait rien pour m'empêcher de
prier, de parler, d'écrire, d'enseigner, de m'associer, de faire

l'aumône comme je l'entends. J'ai toujours été frappé de la différence

qui règne entre deux textes souvent cités de l'Evangile. Notre-Sei-

gneur, parlant de lui-même, d\t : Qui n'est pas avec nwi est contre

moi (i). Mais, parlant à ses disciples, il leur dit : Qui n'est pas
contre vous est pour vous (2), C'est une règle aussi essentielle à suivre

dans la vie publique que dans la vie spirituelle.

Quant à ceux qui sont réellement contre vous et contre le Christ,

ce qui les caractérise le plus, c'est la peur. Ils ont peur de Dieu et

peur de nous, peur de notre foi et de notre vie, peur de notre Pape,

peur de notre habit religieux, peur de nos prêtres, peur de nos
Sœurs, peur de nos écoles, peur de nos prières, peur de notre liberté,

peur de tout. Ne leur faites pas le même honneur; n'ayez pas peur
d'eux. {Applaudissements.) fllarchez hardiment contre la tyrannie,

contre les monopoles, contre l'ignorance, contre les préjugés, contre

le doute et le mensonge, contre la haine et la peur. Marchez au nom
de la liberté et de la vérité, avec la conviction que la vérité a besoin

de la liberté et n'a plus besoin d'autre chose.

Je ne saurais terminer un discours où j'ai touché, sur tant de points,

à des matières religieuses d'une nature si délicate, sans remplir mon
devoir de catholique en soumettant toutes mes expressions comme
toutes mes opinions à l'infaillible autorité de l'Église. {Assentiment.)

Après quoi je dirai avec M. de Maistre : Quand même ma respec-

tueuse voix s'élèverait jusqu'à ces hautes régions où les erreurs

prolongées peuvent avoir de si funestes suites, elle ne saurait y être

prise pour celle de l'audace ou de l'imprudence. Dieu donne à la

franchise, à la fidélité, à la droiture, un accent qui ne peut être ni

contrefait ni méconnu. {Acclamations prolongées pendant plusieurs mi-
nutes.)

Dans l'édition que l'on vient de faire à Paris du Discours de
M. le Comte De Montalembert au Congrès deMalines (Ch. Douniol,

(1) Qui non est mecum contra me est. Maith., xii, 30. Luc, xi, 25.

(2) Qui non est adversum vos pro vobis est. Marc, ix, 39. Luc, i\, 30.
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186Ô), nous trouvons une Note explicative sur la formule : l'Église /»-

bre dans CElat libre, que nous jugeons utile de rej)roduire.

Une objection singulière a été faite contre la forme et le fond
de la devise qui sert de titre aux deux discours que l'on vient de
lire.

Constatons d'abord qu'on ne saurait exiger raisonnablement une
exactitude théologique ou mathématique dans une phrase impro-
visée en un jour de combat. Il faut se résii^ner à ce que certaines
expressions, à peine tombées dans le domaine de la polémique, se

trouvent aussitôt adoptées en quelque sorte par le public, et inves-

ties d'une notoriété qui les identifie ave»", la situation qu'elles sem-
blent résumer ou éclairer. C'est en vain qu'on essaye ensuite de les

préciser, de les expliquer, de les compléter; on est condamné, bon
gré, mal gré, à les désavouer ou à les maintenir. J'en ai déjà fait

l'épreuve il y a vingt ans lorsque, en combattant le monopole uni-
versitaire et les articles organiques du concordat, il m'est arrivé

d'opposer les fils des Croisés aux fis de Voltaire.

Mais voyons si le symbole que nous avons formulé il y a trois ans,

prête réellement le flanc aux critiques qu'il rencontre.
Ceux qui ne veulent de la liberté, ni pour l'Église, ni pour l'État,

comme ceux qui ne veulent de liberté que pour eux-mêmes, doivent
naturellement répudier notre formule. Mais ceux qui adoptent, au
contraire, la liberté religieuse et la liberté politique, ou seulement
l'une des deux, auront peut-être moins de scrupule à l'admettre, s'ils

veulent bien réfléchir au seul sens raisonnable qu'elle comporte.
Pour en fixer la valeur, il est bon d'en rappeler l'origine. M. le

comte de Cavour, président du conseil des ministres du roi Victor-

Emmanuel, dans un discours du 12 octobre 1860, destiné à pallier

l'invasion des États pontificaux et l'attentat de Castelfidardo, se per-
mit d'invoquer l'accord entre la religion et la liberté, et me fit l'hon-

neur très iï»iprévu de me citer comme ayant, « dans un moment
lucide, démontré à l'Europe, par un livre fangeux, que la liberté

avait été très utile pour relever l'esprit religieux. »

Le 25 du même mois, je lui répondis par une lettre publiée dans
le Correspondant, où tout en protestant contre une politique qui
n'avait d'égal dans l'histoire de notre siècle que le guet-apens de
Bayonne, tout en lui prouvant que les catholiques n'accepteraient

jamais une liberté qui commence par supprimer l'indépendance du
chef de l'Église, je définissais les garanties et les conditions de la

liberté religieuse, et je disais : L'Église libre au sein d'un État libre,

voilà mon idéal.

Dans ses discours du 27 mars et du 9 avril 1861, toujours sur la

question romaine, M. de Cavour revint à la charge. 11 m'y citait de
nouveau comme l'un des précurseurs du libéralisme qu'il souhai-
tait aux catholiques, et après avoir déclaré que l'indépendance spi-

rituelle de l'Église était un problème vital pour trois cents millions
de catholiques, il déclara qu'une fois en possession de Rome, « l'I-

talie proclamerait ce grand principe : L'Église libre dans l'État

libre. »

J'eus à peine le temps de lui répliquer, dans une lettre du 15
avril 1861, qu'il n'avait ni assez de force ni assez de bonne foi pour
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tenir sa promesse, et qu'il ne nous offrait en réalité qu'une Église
dépouillée dans un Etat spoliateur. Il mourut et S8S dernières paro-
les adressées à l'étrange religieux qui l'assistait furent celles-ci:

Frate, libéra Chiesa in libero Stato!

C'est ainsi que cette formule est entrée dans l'histoire, d'où elle

ne sortira plus.

Cela étant, que vaut-il mieux faire? L'abandonner purement et

simplement à nos ennemis; ou bien la revendiquer et l'accepter ré-
solument en la retournant contre les successeurs, les complices elles
admirateurs de celui qui nous l'avait prise?

Telle que je l'avais énoncée, elle signifiait et ne pouvait signifier

autre chose que la liberté de l'Eglise fondée sur les libertés publiques.

Je dois à M. de Cavour la justice de reconnaître qu'il n'a point essayé
de lui donner un autre sens.

Mais on m'objecte que l'État libre peut s'interpréter d'un État qui
se donne la liberté de dépouiller et d'opprimer qui bon lui semble.

Cette confusion d'idét-s a pour prétexte le double sens qui s'attache
dans notre langue au mot État. En effet, il signifie à la fois le gou-
vernement d'un pays et ce pays lui-même avec le peuple qui l'ha-

bite, mais ce pays, considéré surtout au point de vue de son état

légal, de sa constitution.

Ainsi donc l'Etat, improprement et en prenant la partie pour le

tout, c'est le gouvernement. Mais ce sont les gouvernements qui ont
inventé cette signification toute moderne. Elle date surtout de
Louis XIV . elle fait la joie de nos ministres et de nos spus-préfets;
car dans la bouche de messieurs les fonctionnaires, l'État, ce sont
ces messieurs eux-mêmes.

L'Etat, c'est, encore et mieux, l'ensemble des lois et des institu-

tions d'un pays, quels que soient ses chefs.

L'Etat, c'est, enfin et surtout, le pays et le peuple.
Mais tout homme qui sait le français doit savoir que le moi État

suivi d'un adjectif quelconque indique toujours un pays ou un peu-
ple et jamais un gouvernernent.

Ainsi, quand on dit VÉglise et l'État, on peut entendre par l'État

le gouvernement qui traite ou qui lutte avec l'Église.

Mais quand on dit les États-Unis ou les Élais-Confédérès, on ne
peut pas entendre autre chose que les pays ou les peuples de la Vir-
ginie, de la Pensylvanie, etc. Quand on dit VÉtat ecclésiastique, et,

même en italien, lo Stato pontificio, on n'entend pas le gouver-
nement du Pape, mais bien le pays et le peuple dont il est le sou-
verain.

Un Etat libre n'a donc jamais signifié un gouvernement maître de
faire ce qu'il veut. Au contraire, un État est d'autant plus libre que
son gouvernement l'est moins. Personne n'oserait dire que la Russie
est im Etat libre, précisément parce que l'empereur de Russie y dis-

pose librement de la vie, des biens et de l'honneur de ses malheu-
reux sujets. Tout le monde au contraire reconnaît que l'Angleterre
est un État libre, précisément parce que le gouvernement y a plus
que partout ailleurs les mains liées.

Ainsi donc un État libre ne veut et ne peut vouloir dire autre
chose qu'un pays libre.

J'aurais certainement mieux fait de dire : « L'Église libre dans un
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pays libre. » J'aurais évité ainsi jusqu'à l'apparence dune complicité
à coup sûr bien involontaire avec ceux qui prétendent que l'Eglise

doit être dans l'État, et non l'État dans l'Église. Or il est faux que
l'Eglise soit dans l'Etat, tout comme il est faux que l'État soit dans
l'Kglise. Il y a seulement deux sociétés qui coexistent dans un même
pays, qui peuvent être composées des mêmes hommes, mais qui
n'en demeurent pas moins soumises à des lois distinctes et émanant
de sources différentes. Il y a aussi cette différence que l'Etat ne peut
être que d'un seul pays, tandis que l'Église est de tous les pays
comme de tous les siècles.

Mais enfin la formule prise par M. de Cavour, à peu près telle

qu'elle avait été écrite, et lancée par lui dans la publicité, est un fait

accompli. On peut et on doit en rectifier le sens, mais on n'en chan-
gera pas les termes.

J'entendais un jour à Berlin un savant allemand démontrer lon-

guement à un savant français que, par toutes sortes de raisons

historiques, géographiques, philosophiques et politiques, les Prus-
siens devraient s'appeler Brandebourgeois. « Cela est parfaitement
vrai, « lui répondit [e Français, « mais vous aurez beau faire : la

Prusse ne s'appellera jamais que la Prusse. »

Voilà pour la forme. Quand au fond, sachons bien qu'il ne s'agit ni

d'un dogme, ni d'un symbole, ni d'une règle de conscience, mais
d'un mol deslinéàrésumer une situation, ce qu'on appelle en droit :

modus Vivendi. Et cela dit, demandons-nous si, dans l'état actuel du
monde (et même à Rome, où le gouvernement sacerdotal peut n'être

nullement incompatible avec une vraie liberté), demandons-nous
s'il y a moyen d'imaginer une autre situation que les quatre que
voici :

L'Église libre dans un pays libre;

L'Eglise esclave dans un pays esclave;

L'Église esclave dans un pays libre;

L'Église libre dans un pays esclave.

L'Église libre dans un pays esclave! cela peut se rêver; mais cela ne
se voit nulle part, cela ne s'est jamais vu; et j'ajoute avec bonheur,
pour l'honneur de l'Église, cela ne se verra jamais.

L'Église esclave dans un pays libre : cela s'est vu longtemps en An-
gleterre, cela se voit encore en Suède, en Portugal et en Piémont.
Cela se verrait en Belgique, si la Constitution belge n'y mettait

obstacle. C'est l'idéal des faux libéraux en Italie, en Espagne, en
France et partout. Mais, cet idéal, il n'est personne parmi nous qui

ne le repousse avec horreur.

L'Église esclave dans un pays esclave : cela se voit en Russie et ail-

leurs. Quel que soit le goût dépravé d'un trop grand nombre de ca-

tholiques pour le pouvoir absolu, je n'en connais point qui osât

s'avouer prêt à acheter le bonhenr d'étoufi'er la liberté publique au
prix de la liberté de l'Église.

Reste donc l'Église libre dans un pays libre : j'ai dit que c'était là

mon idéal. Je puis ajouter que c'est là une heureuse et glorieuse

réalité, non-seulement en Angleterre et en Amérique, non-seule-

ment en Belgique, mais encore et surtout en Autriche, depuis le

Concordat et ia régénération libérale de cet empire.
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S'il doit venir un jour où la France renaîtra à la vie publique, oîi

elle reprendra le cours trop longtemps interrompu de sa mission in-

tellectuelle et morale, catholique et libérale, espérons que ce ne
sera pas pour rester en arrière de l'Autriche.

En attendant, je maintiens notre formule. Je la maintiens comme
la sauvegarde des catholiques et comme la pierre de touche des

libéraux. Je la revendique pour les catholiques libéraux. Elle sert à

les distinguer nettement des catholiques intolérants, qui ne veulent

pas à'État libre, et des libéraux inconséquents, qui ne veulent pas

d'Église libre. Nous qui voulons franchement, résolument et pour
toujours les deux libertés, sachons le prouver par nos paroles et,

mieux encore, par nos actes.

Vœu en faveur de l'Église Catholique en Pologne', discours du R. P.

Lescoeur, de l'Oratoire de l'Immaculée Conception, à Paris.

Après le discours magnifique que vous venez d'entendre, vous

comprendrez suffisamment, Messeigneurs, Messieurs, l'inexprimable

timidité avec laquelle, à une heure si avancée, j'ose aborder celte

tribune. Et d'ailleurs. Messieurs, ma voix, comme les vôtres, s'est fati-

guée à applaudir; à peinem'eu reste-t-il assez pourme faire entendre;

et toutefois j'ai confiance, car c'est de la Pologne que je viens

parler.

Je serai court; car j'estime que la cause que j'ai à défendre est une
cause gagnée d'avance et que vous vous associerez tous au vœu una-

nime exprimé par votre o'^ section et dont je vais vous donner lec-

ture :

« 1° L'Assembléegénérale descatholiques réunisà^Ialinesexprime
« le vœu qu'il soit institué une association de prières dans tout le

« monde catholique, pour obtenir, par l'intercession de la très sainte

« Vierge Marie, l'allégement des soutfrances et la délivrance de l'Eglise

a polonaise.

« 2° La section émet le vœu qu'il soit adressé une supplique pour
a que sa Sainteté daigne autoriser et bénir, en l'enrichissant

« d'indulgences, l'association de prières mentionnée ci-dessus. »

« Cette supplique sera formulée par le bureau central ou par le

« comité permanent qui lui succédera, d'accord avec les si-

« gnataires de la j)roposition, et soumise à l'autorité épiscopale. »

Je n'aurai pas besoin de longues paroles pour vous exposer les

motifs de la proposition qui vous est faite. Il faut prier pour la Po-
logne: voilà la proposition. Et pourquoi faut-il prier pour elle?

Pourquoi est-il souverainement convenable que le monde catholique
tout entier, uni à ses pasteurs et surtout au Pasteur suprême, s'as-

socie à une prière commune pour cette Église infortunée ? Il

le faut, Messieurs, pour trois raisons que je vais brièvement indi-

quer.

C'est d'abord, Messieurs, parce que de tous nos frères dans la foi,

les Polonais sont sans contredit en ce m.oment les plus éprouvés.
Epreuves de l'âme, épreuves du corps, rien ne leur est épargné, tout

les accable. Si la charité de la prière est un devoir pour tout ce qui
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souffre, quel devoir est le nuire en présence de cette nation

de frùres, aujourd'hui noyée dans les larmes et dans le sang.

Les Polonais sont catholiques et c'est à ce titre, ne l'oublions pas,

qu'ils sont livrés, non pas seulement depuis trois ans, mais depuis
près d'un siècle à la plus terrible des persécutions. A cette heure,

vous le savez, la persécution a perdu toute mesure et toute pudeur.
Oui, sous nos yeux, au moment où je parle, il y a une grande nation

dans laquelle aucun père de famille n'est assuré pour un jour, pour
une heure de la propriété de ses biens, une nation dans laquelle pas

une mère n'est assurée de pouvoir ce soir ou demain, serrer son
fils dans ses bras, une nation danslaquelle aucun prêtre catholique,

fût-il au sommet de la hiérarchie, ne peut faire publiquement son
devoir, réciter tout haut son symbole, sans que le même jour, quel-

que bourreau, déguisé en soldat, ne vienne le saisir et l'emmener
garrotté au cachot, en Sibérie ou à la mort ?

Voilà pour les maux du corps. Que dirai-je des maux de l'âme !

Il faudrait vous montrer, Messieurs, et je le ferais si j'en avais le

temps, le fardeau qui pèse depuis le commencement de ce siècle

sur toutes les consciences catholiques dans cette malheureuse Polo-
gne. Je voudrais vous montrer cette législation, effroyable d'habileté,

cynique dans son hypocrisie, doucereuse dans sacruauté,et toujours

perfide quoi qu'elle promette et quoi qu'elle accorde, je voudrais
pouvoir la montrer aux soi-disant libéraux de votre Belgique qui
travaillent avec une constance si lamentable à garrotter cette Église

dont ils ont, comme les Czars de Russie
,
juré de respecter les droits.

Eh bien! j'ose le dire, votre faux libéralisme, quoi qu'il invente et

quoi qu'il veuille, n'est qu'un enfant à côté du despotisme russe,

son vrai modèle. Qu'il étudie ses lois, et il verra comment on s'y

prend avec un code qui proclame la liberté de conscience, pour
étouffer une Église. En un mot, voici le dilemme entre lequel sont

placés les catholiques Polonais par laloi même qui leur est imposée,
et à laquelle ni les réclamations du Pape ni les promesses réitérées

du Czar n'ont jamais rien changé; ou bien se révolter, et alors c'est

l'extermination; ou bien se soumettre, et c'est l'apostasie.

C'est pour cela, Messieurs, que tout Polonais catholique et qui

veut rester fidèle, doit vivre dans la pensée du martyre. Il y a plu-

sieurs siècles, ce peuple si héroïquement orthodoxe a obtenu du
Saint-Siège la permission d'ajouter aux litanies de la très sainte

Vierge cette invocation : Regina Poloniœ, ora pro nobis. Reine de Polo-

gne, priez poumons. Ah! pour savoir que la sainte Vierge est leur

reine, les Polonais n'ont plus besoin de répéterl'invocation de leurs

pères ; il leur suffit de dire : Regina martyrum. Reine des martyrs,

priez pour nous : car en vérité, à celte heure, il y a autant de mar-
tyrs qu'il y a de Polonais! (Applaudissements).

La seconde raison pour laquelle il est à désirer que tout le

monde catholique s'associe aux prières pour la Pologne, c'est qu'il

s'agit ici non pas seulement d'une calamité particulière, d'un fléau

qui tombe sur une seule nation : qu'on y songe, il s'agit d'un désas-

tre public, d'un déshonneur et d'une ruine qui atteint la catholicité,

c'est-à-dire la civilisation tout entière! [Assentiment.).

Voulez-vous savoir, Messieurs, ce que, par le fait de la Russie, la
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civilisation chrétienne à déjà perdu en Europe depuis l'infâme par-

tage? Vous aurez peine à le croire, et cependant ce sont des chiffres :

Onze millions de Catholiques ont été enlevés à l'Église depuis Ca-

therine 11 jusqu'à nos jours! Et les choses sont arrangées de telle

sorte, la législation est telle, que même en faisant abstraction des
exterminations présentes, on peut calculer le jour et l'heure où, si

quelque chose n'intervient, il ne restera plus un seul catholique

dans la Pologne Russe! Mais qu'est ce que cela, sinon le plus grand
danger que la civilisation ait couru en Europe peut être depuis
Gengiskhan! En effet, si le schisme triomphe, si ses calculs se réali-

sent, nous verrons, en plein xix"^ siècle, la civilisation reculer de
trois cents lieues; nous verrons aux frontières de l'Allemagne

s'installer un pouvoir dont l'essence est la négation même du prin-

cipe fondamental de la civilisation chrétienne, qui n'est autre que
cette parole Évangélique : « Rendez à César ce qui est à César et à
Dieu ce qui est à Dieu. » Le principe du Byzantinisme, importé en
Europe par l'aigle Russe, — je me trompe, par le vautour russe, —
c'est justement le principe contraire : « Tout à César, rien à Dieu
que par la permission de César. » C'est le principe de toutes les bar-

baries, de toutes les tyrannies, le symbole de tous les abaissements
intellectuels; c'est la Tartarie installée au cœur de l'Europe. Le jour

où sera remplie de fidèles cette insolente Cathédrale du schisme
volée au Catholicisme et installée par Nicolas au centre même de
Varsovie, en prévision de l'avenir préparé à nos frères Polonais; le

jour où nous verrons s'installer définitivement sur le siège des Fial-

kowiki, et des Felinski un épiscopat hébété de servilisme, le jour où
ce généreux clergé dont le saint héroïsme arrache l'admiration des

bourreaux eux-mêmes, sera remplacé par des popes, vils espions

méprisés de la vile police qui les emploie; le jour où aura été con-
sommée la suppression de tout enseignement catholique commencée
par Catherine, continuée et aggravée par Nicolas, maintenue par
Alexandre ; le jour où tout cela, sous le nom de Panslavisme ou tout

autre, il n'importe, sera installé dans la paix du triomphe, sur les

rives de la Vistule, à quelques marche de Vienne, qui peut mesurer
l'immensité du danger que courra l'Europe tout entière, le naufrage

qui menacera toute la chrétienté?

Messsieurs, si ce n'est pas là un péril public et qui intéresse tous

les Catholiques sans exception, il faut dire qu'il n'y en a jamais eu!
C'est donc le cas où jamais de s'associer pour une prière publique.

Dans les âges de foi, de moindres dangers provoquaient des croisades,

c'est-à-dire l'appel aux armes de tous les peuples chrétiens. Le Pape
disait un mot, et aussitôt toutes les épées, vengeresses du droit et

de la justice, tressaillaient dans le fourreau. Aujourd'hui les armées
ne savent plus se mettre en marche pour Dieu et pour son Christ. A
défaut des armées on a invoqué la diplomatie, on a rappelé d'anciens

traités : tout a été infructueux. Bien plus, le Souverain Pontife a

maintes fois parlé, non comme un maître, mais comme un père qui
implore pour son enfant la pitié du bourreau. Peine inutile. Le
schisme est sourd et sans entrailles. Moitié renard, moitié loup, le

schisme avance toujours ; aujourd'hui il se fait tigre pour en finir

d'un seul coup. Quoi donc! en est-ce fait de la Pologne ! Est-ce que
tout est perdu? Ah ! si tout ce qui est humain est réduit à l'impuis-
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sance, c'est donc que Dieu s'est réservé la solution. Lui du moins
peut toujours intervenir : il est tout-puissant, et mille exemples ont
appris aux peuples fidèles que la prirre est loule-puissante sur Dieu
même. Seule la prière rompra le faisceau séculaire de cette triple

iniquité. Autrefois un grand Pape écrivait à Sobieski : « Sire, mon-
tez à cheval et sauvez la Chrétienté! » Notre grand Pie IX sera-t'il

moins exaucé, si, recourant à Dieu seul, et montrant à ses enfants la

Pologne agonisante, il prononce cette parole : « Prière Catholique,
sauvez la Chrétienté! » {Acclamations.)

Une troisième raison nous fait un devoir de prier pour la Pologne :

cette troisième raison, c'est la reconnaissance.

Oui, Messieurs, j'ose le dire, quoi que nous fassions pour la Pologne,
nous ne ferons jamais pour elle autant qu'elle a fait, autant qu'elle

fait encore pour nous.

Messieurs, là Pologne a fait pendant six cents ans la guerre pour
l'Europe Chrétienne et elle l'a sauvée. Sans elle, nous serions peut-

être, comme la Moscovie elle-même, barbares jusqu'au Khin.
La Pologne qui a sauvé le Catholicisme de quatre-vingt-treize

invasions de Tartares, sans parler de ses luttes héroïques contre les

Turcs, n'a jamais fait la guerre à aucune nation Catholique : c'est le

seul peuple auquel on puisse rendre cet hommage.
Elle a gagné de grands peuples à l'Église. Elle a fait de la Lithua-

nie une nation Catholique, cette même Lithuanie que depuis

vingt ans on travaille, avec succès^ hélas! à faire redevenir schisma-
tique et barbare.

C'est par la Pologne seule que l'Union décrétée à Florence pour la

cessation du schisme Photien, a pu devenir une réalité. L'Eglise

Ruthène dont les derniers débris tressaillent encore aujourd'hui

sous la main de la Russie, a été forte et glorieuse, et n'a cessé de

croître tant que la Pologne a été libre. Et si jamais le schisme mos-
covite doit finir, ce sera par la Pologne, ce sera par l'Union Grecque,
telle que la Pologne l'a créée et maintenue, que cette grande œuvre
s'accomplira : c'est cette perspective qui est la principale raison de

l'obstination avec laquelle le gouvernement Russe s'attache à exter-

miner tout ce qui reste de Grecs-unis en Pologne.

Voilà pour le passé. Mais je vais plus-loin : je dis que môme dans

le présent, dans ces jours de deuil suprême, la Pologne conquiert

des droits impérissables à notre reconnaissance. Comment cela ?

Ah ! Messieurs, ne voyez-vous pas qu'elle rend à notre âge affaissé les

grands spectacles des âges héroïques, que grâce à elle, notre vieille

Europe a ses martyrs, et qu'à des barbaries renouvelées de Dioclé-

tien et des Vandales, elle oppose des vertus dignes des Athanase et

des Maurice? Grâce à elle, nous sommes consolés de tant de turpitu-

des et de bassesses, de tant d'apostasies dont le spectacle blesse nos

yeux et nos cœurs dans d'autres parties du monde. Où est-ce que des

classes entières préfèrent au bien-être, à la richesse, à la vie même
l'intégrité de la foi et la liberté de leurs âmes? Où est-ce que l'on

meurt avec joie pour le seul nom de catholique? Où est-ce que des

populations en masse, affamées, exterminées, décimées pour n'avoir

pas voulu se prêter aux vues d'atroces proconsuls, ont pris pour

elles et maintiennent fièrement cette devise, d'une de nos grandes

familles : i'oa us mori quam fœdari: la mort plutôt qu'une seule
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tache à notre honneur de Catholiques et de Polonais? Entendez ces

paroles antiques dont on n'a pu empêcher l'écho de venir jusqu'à

nous, cette mère, cette héroïque comtesse Plater à qui on rapporte
le corps de son fils à peine arraché à l'ignoble potence de Moura-
wieff, et qui répond à ceux qui veulent la consoler : « Ah ! ne me
consolez pas! Si, pour échapper à la mort, mon Léon avait agi autre-

ment, je ne me consolerais jamais de le savoir en vie ! »

j'ai fini. Messieurs; je vous laisse sur cette parole digne delà
mère des Machabées. Seule, elle suffirait, ce me semble, pour justi-

fier le témoignage public qui vous est demandé pour la Pologne. Ce
témoignage, vous voudrez le rendre unanimement à ces héritiers des
anciens martyrs qui par milliers, avec joie, meurent sans se plaindre,

heureux de féconder de leur sang cette terre généreuse qui doit por-

ter la liberté de leurs enfants. {Applaudissements répétés.)

Voici la lettre adressée au Saint-Père, conformément au vœu
exprimé par l'Assemblée :

Le Comité permanent de VAssemblée générale des Catholiques en Belgique,

à Sa Sain lelé,U Pape Pie IX.

Très-Saint Père,

Il y a un mois, des Catholiques de tous les pays étaient réunis à Malines, le

centre religieux de la Belgique, dans le dessein de se fortifier dans la Foi et de
rechercher les moyens de multiplier les œuvres que l'éternelle jeunesse de
Notre Mère la Sainte Église enfante avec une fécondité qui répond à tous les

besoins et à toutes les douleurs de l'humanité.

Âbordaut sous l'œil de nos vénérables Pasteurs les questions inscrites au
programme de nos travaux, nous ne fûmes pas longtemps, Très-Saint Père, à

nous souvenir qu'au moment où nous agitions les intérêts qui nous sont chers,

un peuple, grand par ses malheurs ei par son héroïsme, mourait pour son
Dieu et les croyances de ses pères.

Les gémissements, les plaintes éloquentes et les sublimes efforts de ce

peuple infortuné dominaient nos effusions fraternelles, nous redisant sans cesse

que des millions d'hommes, nos frères, versaient leur sang pour la revendica-

tion des droits les plus sacrés.

Profondément pénétrés des devoirs qu'impose la solidarité chrétienne, nous
nous sommes, Très-Saint Père, à celte heure de solennel et douloureux ressou-

venir, tournés vers la Papauté, ce suprême refuge des vaincus et des faibles, ce

recours antique et invincible du droit contre la force. La physionomie auguste
du Père commun des Fidèles nous apparut alors dans la plénitude de son
ineffable compatissance pour ceux de ses enfants qui versent les larmes de
l'affliction, et, c'est cette vue consolante, qui, animant l'Assemblée de Malines

d'un pieux enthousiasme, lui fil s'écrier : « Jetons-nous aux pieds du Saint-

Père et demandons-lui des prières universelles pour le peuple Polonais! »

Mais, Très Saint Père, VoAre infatigable sollicitude pour les nations confiées

à Votre garde veillait, préparant une grande et louchante manifestation en
faveur de la Pologne. C'est ce qu'atteste en effet la procession enrichie des

indulgences du jubilé pendant quinze jours, que Vous venez d'ordonner à Rome.

Organes des catholiques de France, d'Allemagne, d'Angleterre, de Suisse, de
Hollande, de Portugal, d'Espagne, d'Italie, d'Orient, d'Amérique et de Belgique,

préseiiis à l'Assemblée générale de Malines, et, fidèles interprètes de leur

ardent et unanime désir, nous osons Très-Saint Père, vous prier de bien vou-
loir étendre à toute la Catholicité l'inappréciable bienfait accordé à la Ville de
Rome.
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A cet effet, nous snumeilons humblemenl à votre Sainteté le vœu formulé
par rÂssembIce de Maliiies dans les ternies suivants :

i< L'Assemblée considérant que la cause de l'Église souffrante en Pologne
est la cause de la catholicité entière;

« Exprime le vœu :

« i" Qu'il soit insiiiué une association de prières dans tout le monde ca-
tholique pour obtenir, par l'intercession de la Très-Sainte Vierge Marie, l'allè-

gemeni des souffrances et la délivrance de l'Église polonaise
;

« 2° Qu'il soit adre>sé au Souverain-Pontife une supplique pour que S. S
daigne autoriser et bénir, en l'enrichissant d'indulgences, l'associatioa de
prières mentionnée ci-dessus :

« Celle supplique sera formulée par le Bureau central ou par le Comité
permanent qui lui succédera, et soumise, préalablement à son envoi, à l'exa-

men et à l'approbation de l'auioriié ecclésiastique compétente. »

Nous joignons à ce vœu la formule suivante de la prière à laquelle, Très-
Saint Père, nous vous prions instamment d'attacher des indulgences qui déter-

minent les fidèles à s'adresser au Souverain Maître qui tient dans ses mains les

destinées des peuples et qui ne reste jamais sourd aux gémissements et aux
supplications de ses enfants :

M Très-Sainte Vierge Marie, que l'antique foi de la Pologne a jadis proclamée
sa Reine, ayez pitié de l'immense aflliclion où sont plongés les catholiques

polonais.

« Secours des chrétiens, vous qui avez autrefois sauvé l'Europe de la fureur

des inlidèles, ne refusez pas votre protection à ce peuple opprimé qui n'espère

plus qu'en Dieu.

« Vierge conçue sans péché, priez pour nous.

« Reine de Pologne, priez pour nous. »

Prosternés à vos pieds, nous demandons, Très-Saint Père, Votre bénédiction

apostolique et nous Vous offrons le respectueux hommage de l'indestructible

affection avec laquelle nous sommes Vos Fils en Jésus-Christ et les dévoués

défenseurs du Pnucipat Catholique que Votre Sainteté personnifie avec une
magnanime et majestueuse grandeur.

Pour le Comité central de l'Assemblée

générale des Catholiques:

Le Secrétaire géuéral, Le Président,

Ed. Duci'ETiAUx. Baron de Gerlache.

Bruxelles, novembre 1863.

La séance est levée à 9 heures.
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99 août 1^63.

PRÉSIDENTE DE M. LE COMTE DE THEUX.

Communications de M. |p Secrétaire général. —Télégramme de S. Era. le cardinal Anlo-

nelli. — Leltrede S. G. .Mgr l'évéque de Bruges. — Réponse du bureau de l'Assemblée.
— Rapporix et twtices sur les œuvres religieuses : — Notice sur l'œuvre de la propagation

de la Foi, communiquée par M. Chaurand, avocat, à Lyon. — Proposition relative à la re-

construction de la coupole du St-Sépnlcre à Jérusalem, par Mgr Mislin, protonolaire

apostolique, à Vienne. — OEuvre des Écoles d'Orient.
.
par M. l'abbé Soubiranne, vicaire

général, directeur de l'œuvre, à Paris. — OEuvre des Églises-Unies d'Orient, par M. Cb.

Woesle, secrétaire del'œuvre, à Bruxelles. — Ap[)ei en laveur des fidèles de l'Herzégovine,

en Turquie, par le P. F. Ange Kraljevic', provincial de l'ordre des Franciscains en Herzé-

govine. — Notice sur le séminaire américain de l'Immaculée Conception, à Loiivain, par

iU. J. de Nève, vicaire-généiaidu diocèse de Détroit, supérieur du séminaire. — Fondation

d'un séminaire en Angleterre pour les missions étrangères, par le R. P. Herbert Vaughan,
Oblat de SlCharles. — Établissement d'une mission belge en Chine, par M. l'abbé Ver-

1)isl, supérieur de l'œuvre. — OEuvre de Notre-Dame de France, à Londres, par M. l'abbé

Charles Faure, missionnaire à Londres. — OEuvre des catholiques de Sl-Péiersbourg, par

lU. l'abbé Béesau, aumônier de l'ambassade Irançaise en Russie. —Notice .sur l'association

et l'institut de l'adoration perpétuelle du Saint-Sacrement et l'œuvre des Églises pauvres

en Belgique, par (e R. P. Boone, S. J. — Apostolat de la prière, par le R. P. Ramière, S.

j. _ OEuvre des pèlerinages en Terre -Sainte, par M. l'abbé Soubiranne. — OEuvre des

pèlerinages à Rome, par M. le comte de Brunet, d'Avignon. — Renseignements sur le corps

des zouaves pontificaux, par M. le comte de Villerniont. — Communications de M. le Se-

crétaire général. — Discours de M. Barthélémy Du Mortier, membre de la Chambre des

repré^entallls de Belgique. — Discours de M. Fris, avocat, à Malines. — Allocution de

clôture du président,\M. le comte de Theux.

La grande salle des séances de l'Assemblée générale exigeant quel-

ques travaux d'appropriation pour le banquet d'adieu, la séance de

clôture des travaux de l'Assemblée a lieu dans la chapelle du Petit-

séminaire diocésain.

A l'ouverture de la séance, à 8 heures du matin, M. le Secrétaire

général demande la parole pour une communication importante.

J'ai, dit-il, iMesseigneurs et Messieurs, à vous faire part d'une nou-

velle qui transportera de joie vos cœurs.... Nous recevons à l'instant

même un télégramme adressé au Président de votre Assemblée, par

S. E. le cardinal Antonelli, au nom de S. S. Pie IX. Le Saint-Père

a voulu répondre immédiatement à notre filiale et respectueuse com-
munication et nous exprimer la vive satisfaction qu'il éprouve de

nous voir rassemblés dans le but commun de fortifier notre foi et

notre amour envers l'Église catholique notre Mère.

Voici ce télégramme :

« J'ai bien reçu votre dépêche du 18. Sa Sainteté a accueilli avec

« bonheur l'annonce DE l'adresse que l'assemblée des catholiques, a

« Malines, a votée, et elle envoie a son président «t a tous ses mem-
« bres sa bénédiction apostolique.

Rome, 20 août 1863. Gard. Antonelli.

(Vives acclamations.)

Nous recevons également, continue M. le Secrétaire général, une
lettre du digne prélat que la maladie a empêché de se rendre parmi
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nous, Mgr l'Evêque de Bruges. Je m'empresse de faire part des prin-
cipaux passages de cette lettre à l'Assemblée :

« Je viens vous déclarer, ainsi s'exprime S. G., que j'applaudis du
fond de mon cœur et à la pensée que l'on a eue de convo(|uer une
Assamblée générale des catlioliques, et au choix (jue l'on a fait de la

ville de iMalines pour les réunir. Il convenait absolument que la pre-
mièrede ces assemblées eût lieu dans la ville métropolitaine du pays.

« Permettez-moi de vous dire aussi. Monsieur le Président, que
je salue avec respect et amour, non seulement les membres du
clergé belge et les catholiques du pays présents à Malines, mais
aussi et en particulier les prélats et les catholiques qui sont accou-
rus des pays étrangers, pour honorer de leur présence et édifier par
leurs discours le premier Congrès catholique convoqué en Belgique.

a J'ai tressailli de joie en voyant descendre, comme une rosée cé-

leste, sur cette illustre Assemblée, la bénédiction de N. S. P. le Pape,
le Père de tous les chrétiens, le Vicaire de Jésus-Christ.

« C'est avec un sentiment de profonde émotion que j'ai assisté de
loin aux premiers travaux du Congrès catholique et de vive admira-
tion que j'ai contemplé ses actes; car ils sont destinés à faire un
bien immense dans l'Eglise, et à réjouir le cœur de tous les catholi-

ques du monde. Je les considère comme le fruit du sentiment chré-
tien dans son expression la plus noble, la plus pure et la plus vraie.

« Je forme les vœux les plus ardents pour que les résolutions du
Congrès catholique, et même ses aspirations, se réalisent et s'ac-

complissent jusque dans leurs moindres détails.

« Enfin, voulant donner au Congrès catholique de Malines une
preuve éclatante de mon respect et de mon alïection, je vous prie,

M. le Président, d'offrir, de ma part, au bureau de cette Assemblée
les locaux spacieux dont je dispose dans la ville de Bruges, pour y
tenir sa seconde réunion. Je fais cette offre dans l'hypothèse qu'une
résolution sera prise à cet égard avant la dissolution de l'Assemblée,

et qu'aucun de mes vénérables collègues ne sollicite, à des titres

meilleurs que les miens, la préférence.

« Je vous autorise, Monsieur le Président, à faire de cette lettre

l'usage que vous croirez utile ou convenable.

« Recevez, je vous prie, avec l'hommage de mon respect, l'assu-

rance de ma considération bien atfectueuse.

J. B. ÉVËQUE DE BRUGES.

Bruges, le 21 août 1863.

— La lecture de celte lettre est fréquemment interrompue par
les applaudissements de l'Assemblée.

M. LE Président.— Le bureau propose d'adresser immédiatement,
au nom de l'Assemblée, une lettre de remercîmeni à S. G. M*-' l'Evê-

que de Bruges, et de lui exprimer sa gratitude pour les encoura-
geantes paroles et la généreuse proposition qu'il veut bien formuler
dans sa lettre.

M. le Secrétaire général donne lecture de la réponse ainsi conçue :

Monseigneur,

« Le bureau de l'Assemblée générale des catholiques réunis à Ma-
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lines, a reçu avec bonheur la lettre que vous avez daigné lui envoyer

aujourd'hui.
« Votre zèle apostolique, si infatigable dans son activité, votre

haute sollicitude pour toutes les œuvres destinées à faire rayonner

de plus en plus dans le monde la gloire et l'éternelle jeunesse de

notre divine religion, nous étaient, à l'avance, Monseigneur, un sûr

garant que notre Assemblée trouverait en vous un bienveillant et pa-

ternel appui.

« L'expression chaleureuse que vous voulez bien donner à celte

bienveillance» est pour nous, Monseigneur, un grand et puissant

encouragement.
« L'Assemblée, à laquelle nous nous sommes empressés de don-

ner communication de votre lettre, l'a accueillie avec une res-

pectueuse joie, et nous sommes heureux de pouvoir transmettre à

Votre Grandeur l'expression de sa vive et profonde reconnais-

sance.
« Fidèles à vos conseils, nous nous efforcerons. Monseigneur,

de faire sortir de notre Assemblée des résolutions pratiques et

utiles à la cause de l'Église et du bien.

« Forts de votre appui et de celui de Nos frères en Jésus-Christ

de toutes les nations, nous avons la confiance que nos efforts seront

couronnés de succès et que la défense de la vérité menacée de tou-

tes parts sera servie efficacement par l'œuvre que nous espérons voir

prospérer et fleurir dans notre chère Belgique.

a Le Bureau de l'Assemblée, Monseigneur, a été heureux de l'offre

spontanée que vous voulez bien lui faire. Il s'empressera de la

transmettre à la commission executive future qui sera, aux termes

des statuts de l'Assemblée générale, chargée de procéder à l'or-

ganisation du prochain Congrès.

« Veuillez, Monseigneur, agréer l'assurance de notre profonde
gratitude et nous croire, etc. »

— Cette communication est accueillie par les acclamations de
l'auditoire.

M. Ed. DucPETiAUx. — Plusieurs membres de l'Assemblée ont
transmis au Bureau la proposition suivante :

« M. Lemmens, premier organiste de S. M. le roi des Belges, sera

invité à se faire entendre sur l'orgue samedi prochain, avant et après

les discours qui seront, prononcés à la Métropole. Cette proposition

a l'assentiment de Son Eminence le cardinal Sterckx, qui a témoigné
le plaisir qu'il éprouverait de la voir agréée par l'Assemblée et par
l'éminent artiste belge. »

Déférant au désir qui lui a été exprimé, M. Lemmens touchera
l'orgue à S'-Rombaut dans la séance qui s'ouvrira ce matin à 11 heu-

res et demie. [Bravos.)

Notice sur î'OEuvre de la Propagation de la foi; communiquée
par M. Chaurand, avocat, à Lyon,

L'OEuvre de la Propagation de la fol est fondée sur le principe de
l'universalité. Par conséquent les aumônes qu'elle recueille sont
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(llstribiiées entre toutes les Missions caliu)lif|U(îs, d'après la conij)a-
raison qui est faite de leur étendue et de leurs besoins (i).

Suivant une rèi^le qui a pour base le respect dû ù la hiérarchie
établie dans l'Eglise, ces aumônes ne sont adressées qu'aux évoques
ou autres supérieurs Ecclésiastiques, reconnus comme tels par le

S'-Siége.

Sous le nom de pays de Missions, on comprend exclusivement les

contrées dans lesquelles l'inlidelité ou l'hérésie domine par le nom-
bre ou par le pouvoir. Celte règle fondamentale et invariable émane
du Pape Grégoire XVI de sainte mémoire. Depuis lors l'expérience
en a confirmé chaque jour la sagesse. i^

De même qu'elle secourt, suivant l'étendue de ses propres res-
sources, toutes les missions du globe, l'OEuvre de la Propagation de
la foi appelle les fidèles de toutes les nations à grossir le tré>or com-
mun de prières et d'aumônes qui doit s'épancher ensuite pour aider
à l'extension du règne de Dieu sur la terre.

On peut dire qu'en exerçant cette double action, celte OEuvre est
devenue comme un signe sensible de la foi et de la charité qui unis-
sent entre eux tous les catholiques

Les fonctions des administrateurs sont, partout, essentiellement
gratuites.

Les annales publiées pour être distribuées gratuitement aux asso-
ciés, sont imprimées en neuf langues et aux nombres d'exemplaires
suivants : Français 140.000— Anglais 20,000 —Allemands -20,500—
Espagnols 1,800 — Flamands 0,000 —Italiens âo.OOO — Portugais
2,o00— Hollandais 2,000— Polonais SOO — En tout 218,500.
Comblée de faveurs spirituelles et enrichie de bénédictions par

tous les Souverains Pontifes qui se sont succédé sur le siège Aposto-
lique, depuis sa fondation en 1822 , l'OEuvre de la Propagation de la

foi a été recommandée aux évéques du monde catholique tout entier

par une Encyclique du Pape Grégoire XVI, donnée au mois d'août

1840. Sa Sainteté Pie IX ne lui a pas témoigné moins d'intérêt et

moins d'atfection et, par deux fois, en proclamant les Jubilés de 1831
et de 1837, le chef vénéré de l'Église a imposé aux fidèles de tous
les pays de la terre, comme condition de l'indulgence offerte à

leur piété, une aumône spécialement destinée à l'OEuvre de la Pro-
pagation de la foi. Les voix des évoques se sont unies à celle des
Souverains Pontifes; le nombre des mandements publiés en faveur
de cette œuvre dans toutes les contrées s'élève aujourd'hui à près
de 430.

(1) 11 résulte d'un état des allocations accordées par VOEuire de la Propagation de la

foi aux diverses missions du globe, communiqué à l'Assemblée, que le montant annuel dti

ces allocations s'élève à :2,092,823 fr., répartis de la manière suivante :

77 missions anglaises et américaines fr. 865,713
1 mission belge (Détroit) 12,0ti0

48 missions italiennes 632,080
21 missions allemandes S2o-i,0U0

Diverses missions du Nord de l'Europe, Danemai k, etc. 02,500
7 missions espagnoles 118,000
4 missions suisses 74,500
3 missions hollandaises 56,000 ^

2,0c)-',823 .7

"j-
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Les résultais qu'elle a produits sont suffisamment connus; indi-

quons les derniers en jetant sur la carte du monde un rapide coup
d'œil. Dans le levant de l'Europe, parmi les Grecs et les Bulgares, se

manifeste un imposant mouvement de retour à l'unité que l'œuvre

encourage avec une sollicitude attentive. Ce mouvement est plus

marqué encore en Asie dans toutes les parties voisines de la Médi-
terrannée, où se trouve disséminée la nation Arménienne. Là des

progrès bien consolants sont déjà obtenus et permettent de conce-

voir pour l'avenir les plus belles espérances. A l'autre extrémité de
ce même continent asiatique, l'immense empire de la Chine a été

ouvert à la civilisation de l'Europe ; et si les envoyés du catholicisme

n'avaient pas attendu le triomphe des armes pour pénétrer au cœur
même de cet empire, quelle plus large carrière n'offre pas à leur

zèle cette liberté de conscience maintenant promulguée, violée

encore trop souvent, il est vrai, mais dont le maintien semble désor-

mais assuré? En Cochinchine, au Tonkin, la plus effroyable persé-

cution a tout récemment montré une fois de plus l'héroïsme des

martyrs dans toute sa grandeur et dans toute sa constance, et le

temps paraît venu où le sang versé pour la foi va produire plus

abondamment ses fruits.

En Afrique, sans parler des anciennes Missions, deux stations se

sont solidement établies sous le ciel brûlant de la Guinée et du
Sénégal ; une autre s'est forniée dans l'île de Zanzibar, près du rivage

le plus inhospita4ier que baigne l'Océan Indien et donne déjà des

gages précieux à la civilisation. Cependant d'intrépides mission-

naires ne craignent pas de s'aventurer jusque dans le royaume bar-

bare de Dahomey, et cette Afrique, tout récemment traversée par de
si hardis explorateurs, ne tardera pas à voir s'avancer, loin des côtes

où devaient se borner leurs premiers travaux, les pionniers de la

foi.

Après avoir été un magnifique sujet d'espérance, la grande île de
Madagascar présente en ce moment le triste spectacle de ces révolu-

tions sanglantes et inopinées, fréquentes dans les pays infidèles, et

qui remettent tout en question. Mais, toute bouleversée qu'est cette

île, elle rend encore hommage aux vertus que les missionnaires lui

ont montré; et le meurtre et la vengeance s'arrêtent devant leur cha-

rité : leur apostolat poursuivra ses efibrls sans se lasser au milieu

de ces vicissitudes.

Plus loin rOcéanie et l'Australie continuent d'ouvrir un vaste

champ aux ouvriers de I Evangile, et dans les villes qui, sur ce der-

nier point, se fondent et se peuplent avec une si merveilleuse rapi-

dité, le dévouement catholique s'empresse toujours de multiplier,

de son côté, les écoles pour l'enfance et la jeunesse, les œuvres de
charité et les temples où le peuple fidèle va chercher les enseigne-

ments et les consolations de la foi.

Ces consolations, c'est en Amérique surtout, que nos mission-

nairts les prodiguent en ce moment avec un zèle incomparable, avec

le plus touchant, le plus glorieux succès. Dans ces deux armées qui

s'égorgent avec un si implacable acharnement, nos frères séparés

sont attendris en voyant le courage simple des prêtres catholiques

qui vont se pencher, sur le champ de bataille même, à l'oreille des
ilesïés pour leur porter une dernière parole d'espérance et de par-
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don; ils comprennent où sont les vrais serviteurs du Christ, en
recevant les secours de ces saintes religifuses qui donnent à tous,

sans exception, sans distinction de croyances, les mêmes soins vigi-

lants et dévoués. La charité sert admiral)h;ment auprès des deux
partis les intérêts de la foi, et dans le déchirement de ces états

naguère si fiers de leur prospérité, tous sentent que le catholicisme

est la religion du malheur. C'est un témoignaiJte dans lequel sont

unanimes, d'une manière remarquable, toutes les lettres de Nossei-

gneurs les évêques d'Amérique.
Qu'ajouter à ces quelques mots? Deux chiffres dont les cœurs chré-

tiens sentiront l'éloquence.

En 1841Î, date de l'avènement de Sa Sainteté PIE IX au Trône Pon-
tifical, rOEuvre de la Propagation de la foi secourait 174 Diocèses,

Vicariats ou Préfectures Apostoliques. Le dernier compte rendu de
rOEuvre en énumère 273. C'est 99 de plus en 16 ans! Puissent les

années qui suivront voir se continuer cet admirable développement,
grâce à la miséricorde de Celui qui est venu appeler toutes les âmes
i\ la connaissance de la vérité!

Réédification de la coupole du Saint-Sépulcre, à Jérusalem ; proposition

de M^' 3IisLL\, protonotaire apostolique, à Vienne.

M?"^ Mislin, après un exposé qui fait ressortir tous les antécédents

de la question de la réédification du Saint-Sépulcre, à Jérusalem (i),

soumet à l'Assemblée la déclaration suivante, qui est adoptée par ac-

clamation :

« Attendu que les Latins, comme le déclare le Saint Pape Pie VII,

« ont possédé sans aucune contestation l'église du Saint-Sépulcre

« dans les temps les plus anciens, » et qu'ils ne l'ont jamais alié-

née ;

« Que par le noms de Latins, il faut entendre tous les catholiques

de l'Église occidentale, et non une puissance isolée ; d'où il suit

qu'aucune puissance séparéinent ne peut faire aux autres commu-
nions ou aux infidèles des concessions au. détriment des autres puis-

sances et de la catholicité
;

« Que la réédification de la coupole du Saint-Sépulcre, telle qu'elle

a été projetée par le Protocole signé à Constantinople par les repré-

sentants de la France, de la Uussie et de la Turquie, le 5 septembre

1862, à l'exclusion des autres puissances catholiques, et surtout du
Saint-Siège, qui, malgré l'état de dénûmenl où il est réduit, s'est

offert « de prendre exclusivement à sa charge les réparations néces-

saires, » est un acte anticalholique, antichrélien, contraire aux trai-

tés et à desdroils acquis et continuellement reconnus
;
que les motifs

qu'on a fait valoir pour procéder ainsi à cette réédification, sont dé-

risoires, mensongers et de nulle valeur;

a Que la restauration de la coupole qui protège le tombeau de
Jésus-Christ, faite en commun, et pour la première fois depuis que ce

saint tombeau existe, par une puissance catholique, par une puis-

(\) Voir, pour les d>^veloppements, le mémoire de M. Dognée de Villers, avocat, à Liège,

sur la Convention conclue entre la France, la Russie et lu Porte Ottomane pour la reconS'

trnction de la coupole du Saint-Si'pulcre, ù Jérusalem, inséré aux Annexes.
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sance mahométane et par une puissance schismatique, qui n'y a ja-

mais eu ni exercé aucun droit, est un acte inique contre lequel le

patriarche grec schismatiquedeConstantinople lui-même a cru devoir

protester
;

« Les catholiques réunis à Malines, l'an de grâce 1865, déclarent

solennellement qu'une telle reconstruction, entreprise en foulant

aux pieds les droits du Vicaire de Jésus-Christ, est un affront fait au
monde catholique et une véritable profanation du plus saint monu-
ment que possède la chrétienté. »

— Cette proposition est admise par acclamation.

OEuvre des Écoles d'Orient; par M. l'abbé Solbiranne,

vicaire général (France).

Éminences, Messeigneurs, Messieurs,

Délégué par les hommes honorables qui composent, à Paris, le

conseil général de VOEuvre des Écoles d'Orient, et qui ont voulu don-

ner à celte grande Assemblée, à ce noble et religieux pays un témoi-

gnage de fraternité respectueuse, je viens présenter quelques expli-

cations très courtes que vous accueillerez , je l'espère , avec

bienveillance.

Fondée en 18oo, approuvée par le Saint-Siège, enrichie de nom-
breuses indulgences, VOEuvre des Ecoles d'Orient embrasse mainte-

nant la France entière; elle a des représentants en Italie, en Suisse,

en Espagne; elle se répand en Belgique, dans les Pays-Bas, en

Angleterre, dans toute l'Allemagne, et même en Amérique et aux

Indes. En ces divers pays, l'OEuvre peut compter 200,000 associés

qui, tous les deux mois, reçoivent notre Bulletin. Dans l'espace de

huit années, nous avons encaissé à peu près quatre 7JiiUions, que nous
avons distribués principalement en Syrie et en Terre-Sainte, mais

aussi en Tunisie, en Egypte, en Abyssinie, aux Indes, en Arabie, en

Perse, en Mésopotamie, aux Arméniens, aux Grecs et aux Bulgares,

et dans toute la Turquie jusqu'aux provinces Danubiennes. Pardon,

Messieurs, de ces détails; ils étaient nécessaire;s pour me permettre

d'affirmer en votre présence que VOEuvre des Écoles d'Orient a désor-

mais conquis droit de cité parmi les œuvres durables de la charité

catholique, et qu'elle mérite l'attention de tous les esprits éclairés.

Les hommes graves et sérieux ne peuvent d'ailleurs rester indiffé-

rents au Lut que nous poursuivons : — Messieurs, si aujourd'hui, si

demain, les Turcs, s'adressant aux nations chrétiennes dont se com-
pose l'empire ottoman, disaient à chacune : « Nuus voulons vous

« faire participer avec nous au gouvernement du pays : désignez

« p;irmi vos frères les hommes auxquels nous confierons des

« emplois militaires et civils, et qui pourront ainsi représenter vos

« idées, vos principes, \os intérêts... » — Cette hypothèse n'est pas

une chimère : est-ce que le sultan Abdul-Medjid, à la suite de la

guerre de Crimée, n'a point, par décret impérial, déclaré les chré-

tiens de l'empire admissibles aux fonctions administratives? — Si

donc les Turcs venaient dire aux chrétiens : « Nommez des hommes
pour vous représenter; » — je le demande en ce moment : quelles

sont en Orient les nations chrétiennes qui nommeraient des catho-
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liques? Seraient-ce les Grecs? Seraient-ce les Bulgares? Seraient-ce

les peuples d'origine slave ou roumaine? — Ni les uns ni les autres
;

et cela pour une raison toute simple : c'est qu'ils n'ont pas d'hommes
préparés à cette épreuve de la vie publique. Ce n'est pas l'intelli-

gence qui leur manque, non certes ; mais 1rs fonctions de la vie

publique, on le sait, demandent plus que de l'inlelligence ; elles

demandent la fermeté de l'esprit, la vigueur du caractère, le senti-

ment de la dignité personnelle, le respect de soi-même et des autres;

elles demandent, en un mot, toutes les qualités que l'on puise

dans une forte éducation, dans les écoles où règne la religion catho-

lique.

Sans faire de reproche à aucune de ces vieilles et glorieuses

nations orientales, que nous aimons toutes et auxquelles nous avons
consacré notre vie, qu'est-ce qui a jeté tant d'hésitations, tant de
troubles dans ce mouvement bulgare, dont la première annonce nous
a tous émus, tous fait tressaillir? Ah ! sans doute, les mauvais vou-
loirs, les persécutions ouvertes, les perfidies cachées n'ont pas fait

défaut pour entraver le mouvement; mais ne craignons pas de le

dire, il aurait, dès le principe, fallu aux Bulgares, il leur faut main-
tenant encore, des hommes de leur nation qui puissent, à travers

tant d'écueils, tenir le gouvernail d'une main ferme et assurée. Si ce

peuple avait trouvé des chefs dignes de lui, aurions-nous à déplorer

la disparition de cet infortuné Sokolski, dont nous cherchons en
vain la trace depuis deux ans? Aurait-on pu, dans une ville comme
Constantinople,où siège un gouvernement reconnu de toute l'Europe;

aurait-on pu, en plein xix*^ siècle, enlever un archevêque, le détenir,

le faire disparaître complètement, sans qu'il se soit élevé une pro-

testation, une réclamation, une expression quelconque de l'étonne-

ment douloureux causé par un acte qui ressemble à la plus odieuse

des séquestrations? Non, cela serait impossible, même au fond de la

Sibérie ! — Mais, tout en déplorant le sort de l'infortuné prélat, nous
devons (l'équité l'exige) nous devons admettre, sinon la défection

complète de Sokolski, du moins les faiblesses de caractère, les faci-

lités coupables par lesquelles il s'est prêté au plan de ceux qui l'ont

perdu. — Ces facilités, ces faiblesses, hélas! ne sont pas rares en

Orient; il est à craindre qu'elles se reproduisent encore, si on ne

forme pas des hommes pour le gouvernement de leurs coreligion-

naires et de leur pays.

Oui, cela est nécessaire, cela est capital; travaillons à former des

hommes, des catholiques, en ouvrant à Constantinople et dans

chaque ville de Turquie, une école primaire, un collège, un sémi-

naire, une école normale, où tous, Grecs et Bulgares, Slaves et

Roumains, pourront se préparer pour cette émancipation civile que

les Turcs doivent aux chrétiens d'Orient; — ils la doivent, car ils

l'ont solennellement promise en face de l'Europe sur les cadavres de

nos soldats, de nos frères morts devant Sébastopol, et qui, du fond

de ce cimetière ensanglanté que nous connaissons trop bien, sem-

blent dire toujours : « Nous sommes allés dans ces contrées loin-

'< taines pour défendre l'inlégrité de l'empire ottoman; nous avons

« marché au-devant de la mort, pour arrêter une puissance schisma-

« tique qui masquait son anibition sou's le voile du zèle religieux;

« nous avons donné notre vie pour sauver la cause de la justice, du
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« droit, de la liberté. Au nom de toutes les puissances européennes,
« au nom des vainqueurs et des vaincus de Sébastopol, nous récia-

« nions aux Turcs ce qu'ils ont promis : l'application des grands
« principes pour lesquels nous avons versé notre sang, et qui pour-
« ront seuls régénérer la société orientale. »

Mais réussira-t-elle, près de cette société, l'éducation faite par des
Européens? Messieurs, qu'il me soit permis de citer deux peuples

qui, dans le cas où l'on réaliserait aujourd'hui en Orient l'émanci-

pation civile des chrétiens, seraient en mesure de nommer des

représentants catholiques sérieux et capables. Demandez aux 3Iaro-

nites, dont nous avons recueilli les orphelins après ces affreux mas-
sacres, qui couchèrent sur les montagnes du Liban plus de vingt

mille victimes; demandez aux Arméniens, dont nous voyons ici un
vénérable chef en la personne de cet archevêque de Jérusalem qui,

venu du fond de la Syrie, rend, par sa présence, le témoignage le

plus significatif au caractère éminemment catholique de cette illustre

Assemblée : — Arméniens et Maronites, tous vous diront que leurs

hommes les plus capables ont été formés, ou bien au collège de la

Propagande de Rome, ou bien dans nos écoles orientales, sous la

direction des Jésuites, des Lazaristes, des Franciscains, des Capucins,

des Carmes, des Dominicams, glorieuse phalange qui, par ses tra-

vaux en Orient, prépare des triomphes à l'Eglise catholique. Les
principes d'éducation appliqués par ces maîtres, conviennent aux
peuples orientaux. Si on en doutait, j'en appellerais à ceux d'entre

vous qui font partie de l'OEuvre des pèlerinages en Terre-Sainte,

cette œuvre que tous nos amis d'Europe et d'Amérique ont avec nous
établie à Paris, et qui a, je le sais, de nombreuses et vives sympa-
thies en Belgique. J'en appellerais à ces pieux pèlerins qui vont
chaque année porter au tombeau du Sauveur leur foi et leur amour,
et visitent quelques-unes des écoles où nous élevons jusqu'à vingt

mille jeunes gens.

D'ailleurs, Messieurs, nous ne prétendons pas éterniser sur les

Orientaux la tutelle des maîtres européens. — Tout au contraire :

notre grand travail, notre préoccupation continuelle est de former
dans chaque nation, dans chaque pays d'Orient, des instituteurs

indigènes, laïques ou prêtres, qui puissent sufiire à tous les besoins

de leurs compatriotes. Sans énumérer ici tout ce que nous faisons,

j'afïirm.e que pour formerdes instituteurs, des institutrices indigènes,

nos religieux et religieuses consacrés aux écoles ne négligent

,

n'épargnent rien. — Pourrions-nous marchander notre or, nous
retrancher dans un amour-propre égoïste, quand il s'agit de rendre
à ce noble et cher pays d'Orient la lumière qu'il nous a prodiguée
autrefois, avec tant d'abondance, au prix de si généreux sacrifices?

Non, nous ne saurions l'oublier, cette civilisation dont nous sommes
les héritiers, nous la devons en partie aux hommes de l'Orient, à ses

écrivains, à ses docteurs, à ses évêques, à ses martyrs, — Ne devons-
nous pas rendre quelque chose aux habitants de ces régions par-des-
sus lesquelles planent trois noms toujours vénérés : Jérusalem,

Bethléem, Nazareth? — Vous, Messieurs, dont les investigations

éclairées ont pour but, en ce moment, de favoriser l'expansion,

d'augmenter la force de la famille catholique, vous, membres de
cette grande Assemblée, n'avez-vous rien à faire pour ces nations
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(|ui, sortant d'un sommeil, hélas! trop long, so tourncMit en masse
vers le centre de la catholicité, et au milieu des défaillances de la

société européenne, semhlent vouloir, par leur conversion, consoler

le cœur du magnanime Pie IX! Et sera-ce trop faire pour ce noble

et malheureux pays que il'ouvrir des écoles, de créer des centres in-

tellectuels, de former des missionnaires et des sœurs de charité qui,

sous la doKce influence de l'Église catholique, répandent partout

l'amour de la sc'ence, le respect des âmes, le culte de la vertu?

A ces chers Orientaux nous donnerons des prêtres instruits et

dévoués, des sœurs de charité humbles et courageuses qui, dans nos

écoles et avec une p'^rsévérance infatigable, élèveront des hommes
vertueux, des femmes exemplaires, et formeront cette race dont il

est dit dans nos saints Livres : « Oh ! qu'elle est belle la génération

« chaste, lorsqu'elle est rehaussée par l'éclat de la vertu! Sa
« mémoire est immortelle, et ne faiblit jamais, ni devant Dieu, ni

« devant les hommes. » (Sap. IV, 1.) Quand nous aurons formé cette

race en Orient, ce noble pays sera sauvé, une immense question sera

résolue, l'Europe catholique aura dignement fait son devoir, la sainte

Eglise ne verra plus se dresser devant elle, en Orient, un colosse

toujours prêt à entraver le mouvement d'expansion, de dilatation,

d'j diffusion universelle qui est le caractère divin de notre ilère

bien-aimée,et que nous lui conserverons en combattant sans relâche,

tousjusqu'au dernier des catholiques, jusqu'au plus obscur soldat de
celle phalange glorieuse qui marche à travers le monde et à travers

les siècles, de l'Orienta l'Occident, depuis le Calvaire jusqu'à

l'éternité.

3Iessieurs, permettez -moi de le rappeler en finissant : depuis

douze siècles, les nations catholiques travaillent à une œuvre qui

occupera une grande place dans l'histoire. Cette œuvre commença
dans les plaines de Poitiers et aux montagnes des Asturies, avec

Charles Martel et Pelage; elle fut continuée par Godefroid de Bouillon

et saint Louis; elle se poursuivit devant les murs de Vienne par

Sobieski el ses fidèles Polonais qui, alors, (ne l'oublions pas!) sau-

vèrent la chrétienté! L'œuvre catholique fut complétée au golfe de

Lépante par la valeur de Don Juan d'Autriche, par les prières de

saint Pie V; et déjà, avant la bataille de Navarin, la victoire était

acquise à l'esprit sur la matière, à la religion du ciel sur la religion

des sens, à Jésus-Christ contre 3Iahomet.
Et maintenant qu'il s'agit, non plus de verser le sang, mais de

sauver les âmes, nous appelons tous les catholiques à la croisade de

la prière et de l'aumône, qui doit terminer toutes les autres croi-

sades et en être le couronnement. — Au nom des :200,000 associés

qui composent notre OEuvre; au nom de la nation Maronite que vous

avez tous contribué à sauver par nos mains; au nom des Bulgares

auxquels nous sommes décidés à continuer nos secours ; au nom des

Arméniens pour lesquels nous voudrions faire beaucoup; au nom
des nations orientales que nous comprenons toutes dans notre amour
et dans noire dévouement, je demande à celte grande Assemblée
d'appuyer la prière que nous adressons à tous les catholiques pour
établir en Orient ce qui est le plus nécessaire : des Ecoles!

A tous les catholiques, dont je vois ici des représerjtanls illustres,

je demande bon accueil pour une OEuvre qui marchera toujours vers
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l'Orient, tant qu'il y aura des âmes à ramener sous la houlette du
suprême Pasteur, du bien-aimé Vicaire de Jësus-Christ; bon accueil
pour cette OEuvre dont la mission se résume en trois mots profondé-
ment imprégnés de l'esprit chrétien, trois mots qui ont mené Gode-
froid de Bouillon, des plaines de votre Belgique sur le trône de
Jérusalem, qui ont mené Baudouin de la Flandre à Constantinople :

Dieu le veut!

— Des acclamations prolongées : Dieu le veut! suivent ce discours
qui a été souvent interrompu par de chaleureux applaudissements.

L'Assemblée, adoptant les conclusions proposées par la première
section chargée des œuvres religieuses, recommande spécialement à
tous les catholiques VOEuvre des Écoles d'Orient, comme elle l'a déjà
fait pour les OEuvres de la Sainte-Enfance et de la Propagation de la

Foi.

OEuvre des Eglises- Unies d'Orient; par M. Ch. Woeste, secrétaire

de rOEuvre.

Messeigneurs, Messieurs,

VOEuvre des Eglises- Unies d'Orient a été fondée à Bruxelles le

15 avril 1863. Elle a pour mission de travailler à la réconciliation
des diverses chrétientés d'Orient, et avant tout de la chrétienté bul-
gare avec le siège de St-Pierre. Elle répond donc à l'un des bf^soins

les plus pressants et à l'un des intérêts les plus impérieux de l'Église

en ce moment.
On sait que la nation bulgare convertie au christianisme au

viii^ siècle, fut bientôt entraînée dans le schisme de Photius par les

patriarches de Constantinople, qui parvinrent à la soumettre à leur
domination aussi orgueilleuse que corrompue. De grands efforts

avaient été faits depuis lors, pour la ramener dans le chemin de la

vérité, et rien n'avait été négligé pour dissiper les préjugés aveugles
et les funestes malentendus à l'aide desquels l'harmonie avait été

troublée. Mais, il était réservé au pontificat de Pie IX, déjà illustré

par tant de grandes victoires morales, de rétablir le lien qui unis-
sait jadis des Eglises sœurs, et de recevoir ainsi, alors que la barque
de saint Pierre est battue par la tempête, une marque particulière
de la protection divine. Le 50 décembre 1860, le clergé bulgare de
Constantinople suivi d'un grand concours de peu[)le, prêtait entre les

mains de V'gr Biunoni, vicaire apostolique, le serment de fidélité

au Saint-Siège, déclarant repousser toute autre foi que la sienne, et

après avoir signé un acte d'union avec l'Église catholique, il priait

l'éminent prélat de vouloir bien le transmettre à Rome. Le mouve-
ment s'étendit bientôt aux provinces et reçut du Souverain Pontife
de solennelles bénédictions.

Mais l'œuvre de la conversion d'une population de plusieurs mil-
lions d'âmes n'est pas l'œuvre d'un jour; elle réclame autant d'efforts

que de persévérance. Dès l'origine, d'ailleurs, de regrettables défail-

lances en ralentirent les progrès et semblèrent en compromettre
l'avenir. Mais la Providence ne permit pas que le flambeau de la

vraie foi, qui venait de luire dans ces contrées si longtemps déshéri-
tées de ses bienfaits, s'éteignît tout à coup malgré la défection de
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leur promier pasteur; les Bul^^arcs perst^vûrèrent clans l'union, et le

mouvement de retour, un instant arrêté, reprit son essor pour se
propager de plus en plus.

Toutefois, quelque riches que soient les espérances, il ne faut pas
se dissimuler que la jeune Église bulgare, ayant h lutter contre le

manque de ressources et des oppositions aussi int(''ressées r|ue puis-
santes, est exposée, si le monde catholique ne lui tend un(! main
fraternelle, à aller se briser contre les écueils qui l'environnent de
toutes parts.

Elle compte surtout parmi ses enfants des pauvres et des ignorants
qui ont besoin qu'on les conduise et qu'on les éclaire; son cler'ré,

sans cesse en butte à d'inquiétantes obsessions, est aussi faible que
peu nombreux, et le schisme oppresseur, soutenu par l'or élran|;er,
est resté, malgré de courageuses protestations, en possession' de
tous les édifices consacrés au culte.

Il importe donc d'assurer au plus tôt l'existence et l'entretien de
l'Eglise naissante, en lui envoyant des missionnaires et les ressources
nécessaires pour ériger des églises, des écoles et surtout des sémi-
naires qui seront autant de pépinières de jeunes prêtres indit;ènes,

aimés de la nation et formés à l'esprit sacerdotal. La régénération
de l'Orient en dépend, et c'est travailler à une œuvre de civilisation

autant qu'à une œuvre de foi, que de chercher à relever des églises
chrétiennes et à leur rendre la splendeur qu'elles avaient au temps
mémorable de saint Basile, de saint Grégoire de Nazianze et desaint
Jean Chrysostôme.
Mgr Brunoni, ému des besoins de l'Église bulgare, et effrayé des

désastres que pouvait entraîner la pénurie de ressources dans
laquelle elle se trouve, a fait en sa faveur un pressant appel à la

charité de l'Europe catholique.

C'est pour répondre à cet appel qu'un comité s'est constitué à
Bruxelles, au commencement de l'année 1863, et a fondé peu de
temps après, sous la protection de l'apôtre saint Pierre, VOEuvre des

Eglises- Unies d'Orient. Cette OEuvre a pour objet :

1° De venir en aide, par des secours matériels, aux besoins des
nouveaux catholiques de la Bulgare et en général à ceux des Eglises-
Unies d'Orient;

2° De favoriser le départ de missionnaires belges pour la Bulgarie
et les autres provinces de l'empire ottoman où les intérêts de l'Union
des Eglises pourraient les réclamer.

Elle s'est empressée de se mettre en rapport avec le Comité de
VUnion bulgare de Constantinople, dont le président, Mgr Brunoni, a
bien voulu déjà lui prodiguer les plus sym[)athiques encourage-
ments, et à qui elle adressera tout l'argent qu'elle recueillerM, aussi

longtemps que ses ressources ne seront pas assez abondantes pour
qu'elle puisse les répartir entre les diverses Églises-Unies d'Orient.

Pour être membre de l'OEuvre, il sutht de payer un franc par an.
Les membres sont invités néanmoins à réciter en outre tous les jours
à son intention un Ave Maria avec cette invocation : Saint Vierre,

priez pour nous, ainsi qu'à saisir toutes les occasions de la propager.
Le taux minime de la cotisation réclamée, la rendant accessible à

toutes les bourses, il y a lieu d'espérer, qu'avec l'aide de la Provi-
dence, elle pénétrera rapidement dans toutes les classes de la société.
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L'organisation de l'OEuvre est calquée, à peu de chose près, sur
celle de la Propagation de la foi.

Un conseil général et un bureau central ont été constitués à
Bruxelles, sous la présidence d'honneur de S. Em. le cardinal

archevêque de Malines et sous la présidence de M. le baron de Ger-
lache (i).

Des conseils particuliers seront successivement établis dans chaque
province du pays et à l'étranger, ainsi que des comités locaux, rele-

vant des conseils particuliers dans les principales localités.

Dans chaque localité, l'OEuvre sera divisée par paroisses.

Dans chaque paroisse, les membres formeront des dizaines. A la

tête de chaque dizaine, il y aura un collecteur, chargé d'en recueillir

les cotisations.

Toutes les cotisations d'une paroisse seront remises à un membre
de l'OEuvre désigné à cette fin.

Les cotisations des paroisses seront remises par ces dernière aux
trésoriers des comités locaux. Ces trésoriers les enverront aux tréso-

riers des Conseils particuliers qui les feront parvenir au trésorierdu
Conseil général.

Dès que l'OEuvre sera complètement organisée et que ses ressour-
ces le permettront, un jBî///(7m contenant d'une part tous les docu-
ments de nature à en intéresser les membres, et d'autre part le

Compte-rendu détaillé des sommes recueillies et de leur répartition,

paraîtra tous les trois mois. Il en sera distribué un cahier par
dizaine.

L'organisation qui vient d'être décrite, réunit toutes les conditions
d'un prompt succès. Elle n'a pu toutefois être encore réalisée que
sur quelques points du pays. L'origine récente de l'OEuvre en fait

aisément comprendre le motif. Mais ceux qui ont accepté la mission
de la faire connaître et de la répandre, se proposent de travailler

sans retard, avec une confiance entière en la protection divine, à la

constituer dans toutes les localités importantes de la Belgique, et

aussitôt après, en même temps même, s'il est possible, dans les pays
étrangers. Leurs efforts seront secondés par le clergé dont les sym-
pathies les plus vives et le concours le plus dévoué leur sont acquis,

et qui, se trouvant chaque jour et pour ainsi dire à chaque heure,
en rapport avec les fidèles, contribuera efficacement à la faire pros-
pérer aussi rapideme.nt, nous en avons le ferme espoir, que la Pro-
pagation de la Fui et l'OEuvre de la Sainte-Enfance.
Nous ne saurions terminer cette notice sans exhorter vivement le

monde catholique à ne pas demeurer indifférent à la triste situation

des Eglises orientales. Nous nous adressons à toutes les âmes chré-

tiennes, à tous les hommes de cœur et d'intelligence, et nous venons
leur dire avec 31gr Dupanloup : « Si vous aimez la liberté et la di-

(i) Voici la composition du bureau centrai, qui est chargé de toutes les affaires cou-

rantes :

Président : M. le baron de Gerlache.

Vice-Présidents; MM. le vicomte Eug. de Kerckhove et le comte Eug. de Meeûs.
Secrétaires : M >!. le chevalier Vau Troyen et Ch. Woeste.
Trésorier; M. Aug. Deckers.

La correspondance s'adresse à M. Woeste, au secrétariat-général de l'OEuvre, rue du
Parcbeniin, n 6, a liruxeiles.
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« gnité humaiao, pensez à l'Orient; si vous aimez Jésus-Christ, pen-
« sez à l'Orient; si vous aimez la sainte Vierge, pensez à l'Orient; si

« vous aimez l'Eylise, songez à rapprocher du foyer des lumières et

« (le la vie chrétiennes ces Eglises f|ue le schisme a désolées. » Nous
venons leur dire : Ne laissez [)as se dessécher, dans son printemps,
la bonne semence qui germe là-bas; donnez aux chrétiens d'Orient
l'obole de l'amour fraternel, l'obole qui aidera les forts, allîrmera
les faibles, réchauti'era N'S lièdes et évangélisera les hostiles. Songez
qu'il y a à ramener à l'Eglise de N.-S. Jésus-Christ plus de dix mil-
lions (le chrétiens, et que votre charité féconde ce vaste champ, qui,
pour produire d'abondantes moissons, ne demande, avec la grâce de
Dieu, que les ouvriers évangéliques et votre concours dévoué. Vous
aurez ainsi répondu aux désirs du Cœur de Notre Seigneur, lors-

qu'il (lisait : « Il n'y aura plus qu'un seul troupeau sous un seul pas-
« teur. » (Applaudissements.)

Le R. P' Eue Lekic", missionnaire franciscain de l'Herzégovine,
communique à l'Assemblée le document suivant :

Appel à FAssemblée générale .des Catholiques en Belgique en faveur
des fidèles de l'Herzégovine, en Turquie.

Messieurs,

Vers la seconde moitié du XV« siècle, Mahomet II détruisit l'em-
pire d'Orient et soumit encore la plupart des contrées adjacentes,
entre autres la Bosnie et l'Herzégovine, qui obéissaient naguère à un
seul prince. Le fanatisme turc s'appesantit durement sur les nations
conquises. Le roi de Bosnie fut écorché vif; les prêtres et les nobles,
refusant d'embrasser l'islamisme, furent chassés; les églises, les

monastères, tous les édifices consacrés au culte divin, furent entiè-

rement rasés, et défense fut faite sous peine de mort d'en élever de
nouveaux. Des peuplades musulmanes furent transplantées d'Asie en
Europe, et occupèrent en qualité de colons nos malheureuses pro-
vinces. Les indigènes durent se retirer devant ces intrus ; ils se réfu-
gièrent dans les forets et sur les montagnes, exposés à toutes sortes

de privations, ne voulant sacrifier ni leur foi ni leur indépen-
dance.

Pourtant, par une admirable disposition de la Providence, trois

monastères de Franciscains échappèrent à la destruction universelle,

et furent, pendant quatre siècles, une féconde pépinière d'apôtres.

Exposés à mille dangers, les missionnaires ne quittèrent jamais leur
poste; ils travaillèrent sans relâche à la restauration et au maintien
de la Religion catholique, nonobstant la cruauté musulmane et les

intrigues des schismatiques; et si actuellement nous comptons dans
l'Herzégovine encore 50,000 catholiques, c'est à eux que nous le

devons. Ces pauvres fidèles cependant vivent dans une extrême pé-
nurie; ils forment la classe indigente de la population; ce sont des
seris tremblant sous le fouet d'un maître impitoyable. Quelques ra-

res catholiques se trouvent disséminés parmi It-s ouvriers urbains, et

jusqu'en 1836 il leur fut interdit de s'établir dans les villes.

Dans toute rilerzégovine, il n'y a qu'un seul couvent; les prêtres

de ce monastère, les Franciscains, sont le seul clergé, les seuls pas-



350 HUITIÈME SÉANCE.

leurs du peuple. En trente endroits différents, on offre !e saint Sacri-

fice, le Dimanche, en plein air sous un arbre, et l'on comprend que
bien souvent les variations atmosphériques doivent y mettre ob-
stacle.

Depuis l'année i8o6, grâce à l'intervention de la France et de l'Au-

triche, il nous a été permis de bâtir des églises, des couvents, des

écoles. Mais les fonds manquent : les fidèles n'ont eux-mêmes que le

stricte nécessaire. C'est ce qui a forcé le soussigné, Custode des
Franciscains-Missionnaires de l'Herzégovine, à s'adresser à la charité

de ses confrères servant le Seigneur au sein de nations catholiques,

mieux favorisées des biens temporels. Les aumônes recueillies en
Autriche et en Italie nous ont permis de reconstruire le couvent
sus-mentionné et de bâtir deux petites églises.

Vous comprenez, Messieurs, par ce qui précède, que cela est loin

de suftire; car, outre le besoin de la jjartie matérielle du culte, nous
aurions à faire face à un besoin tout aussi pressant, celui d'écoles

chrétiennes dans un pays Turc, soumis à des influences schismati-

ques. Il est douloureux pour nous, Messieurs, de devoir \'X)us dire,

que jusqu'ici, faute de ressources, nous n'avons qu'une seule école

catholique.

C'est donc avec confiance, Messieurs, que nous envoyons à l'As-

semblée générale des catholiques notre cher Frère, le R. P. Elle

Lekic', missionnaire tout aussi distingué par son ardente piété que
par son zèle apostolique (i). Nous osons compter sur votre sympa-
thie, sur votre charité chrétienne, et Celui qui vint sur la terre pour
annoncer l'Evangile aux pauvres, et pour guérir les cœurs brisés,

écoutera avec amour les ferventes prières que la gratitude dictera

aux cœurs des pauvres catholiques de l'Herzégovine.

Sirokibrig en Herzégovine, le 1'^'' Juin 1863.

F. Ange Kraljevic',

Provincial.

Notice sur le Séminaire Américain de VImmaculée Conception, à Lou-
vain; par M. J. De Neve, Vicaire-général du Diocèse de Détroit,

supérieur de l'établissement.

Pour peu que l'on étudie l'histoire du catholicisme aux États-

Unis d'Amérique, on est frappé des progrès prodigieux qu'il a réa-

lisés malgré les difficultés qu'il a dû vaincre et l'apparente faiblesse

de ses moyens d'action. Depuis une trentaine d'années surtout, on
voit dans ces vastes régions surgir de toutes parts des églises, des

séminaires, des collèges, des écoles catholiques; et à mesure que ces

institutions s'élèvent on sent le besoin de les consolider et de les

multiplier davantage. Cet accroissement extraordinaire de la popu-

(1) Le soussigné. Provincial des Récollets Belges, certifie par les présentes que l'année

dernière, étant ii Rome, le R"' P. Général ainsi que le P. Ange Kraljevic' lui ont exposé les

besoins de la pauvre mission de l'Herzégovine. Il recommande donc à la bienveillance du
Congrès le R. P. Elle L/Ckic', missionnaire Franciscain de l'Herzégovine, qu'il a également

connu à Rome et qui est digne de toute confiance.

St Trond, ce 8 Août 1863.

F. Archange Vendrickx,

^L.S.) Provincial des Récollets Selges.



M. J. DE NEVE : NOTICE SUR LE SÉMINAIRE AMliuiC.VIN, A l.OUVAIN. 35i

lation catholique dû aux émigrations et aux nombreuses conversions
des indigènes, a nécessité en fort peu de temps, dans une contrée
aussi étendue que celle des Etat-Unis, la création de plusieurs nou-
veaux évéchés et archevêchés, ainsi que l'érection de nombreuses
paroisses ou missions nouvelles (i).

Le [)rogrés révélé par les statisli(|ues, est sans doute grand et con-
solant, mais il est cependant loin de ce (|u'il aurait pu être. En 18:20,

les Etats-Unis ne comptaient pas dix millions d'habitants, aujour-
d'hui ils en comptent au moins trente millions.

Il y a donc, en 43 ans, une augmentation de vingt millions, aug-
mentation qu'il faut attribuer principalement à l'émigration euro-
péenne. Je ne pourrais pas préciser la part (jui revient aux catholi-

ques dans le nombre des émigrants; njais il est hors de doute que si

l'Église catholique a fait des conquêtes aux Etats-Unis, elle y a aussi

perdu un grand nombre d'enfants nés dans son sein.

A quoi faut-il attribuer cette perte, qu'il est si triste de constater?

On peut lui assigner plusieurs causes, mais la principale est sans

contredit la grande pénurie de missionnaires.

En présence de cette situation, les illustres Prélats du Nouveau
Monde n'ont cessé d'élever la voix d'au-delà des mers pour appeler

à leur secours des ouvriers évangéliques. Vous avez entendu leurs

cris de détresse, dans les Annales de la propagation de la foi; vous
avez vu ces vénérables vieillards, ces vigoureux apôtres de la France
quitter un instant leurs travaux apostoliques pour faire appel aux
jeunes lévites de nos séminaires. J'aurais une longue liste à

dérouler devant vous, si je devais nommer tous les zélés mission-
naires, qui, depuis Monseigneur Duboufg, évêque de la Nouvelle-
Orléans, jusqu'à Monseigneur Odin, archevêque actuel de la même
ville, ont parcouru la Belgique dans le but d'y trouver des coopé-
rateurs.

Cet appel fut entendu. Des prêtres, animés d'un zèle vraiment
apostolique, se présentèrent et suivirent ces hommes de Dieu dans
leur sublime carrière. Leur nombre cependant était bien minime,
surtout si l'on considère qu'ils étaient appelés à évangéliser une
population de plusieurs millions d'hommes, disséminée sur une
superficie de terrain de trois millions et demi de milles carrés, au
milieu de toutes les erreurs et de toutes les séductions imaginables.

Ces missionnaires ne pouvaient agir que dans les grands centres, et,

quoiqu'ils y fussent surtout nécessaires, ils ne parvenaient guère
qu'à des résultats incomplets. Les tribus indiennes soutiraient entre

tous du petit nombre de prêtres catholiques et quelque grand que
fut leur désir de connaître la vérité, il leur était impossible de trou-

ver des ministres. Un Indien, que je connais, Pokagon, chef des

Opotowatomies, demanda pendant deux ans un prêtre catholique,

avant de pouvoir l'obtenir.

La condition dans laquelle nos frères d'Europe se trouvaient en
Amérique n'était pas plus consolante. Enfoncés dans les forêts vierges

pour les défricher, éloignés des villes, ils vivaient sans prêtre, sans
autel, sans sacrements, sans instruction catholique, dans l'impos-

(1) Nous avons réuni aux Annexes des renseignements d'un grand intéiôt sur la situation

cl les progrès du culholicisme en Amérique, {^ote du Hecrélaire général.)
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sibilité de pratiquer la religion et de la transmettre à leurs

enfants.

Vivement touchés du besoin spirituel, dans lequel les émigrés
gémissent sur une terre étrangère, les évêques Irlandais ont depuis

longtemps conçu et exécuté l'admirable dessein d'organiser dans

leur pays le collège d'.4// //a//oir5, où ils forment les prêtres à la

science et à la venu, et les préparent à accompagner ou à suivre leurs

ouailles dans l'émigration, afin que celles-ci ne soient pas privées

des secours de la religion. Il appartenait à ces vénérables prélats,

pasteurs d'un peuple de héros et de martyrs, noble victime de son
inaltérable attachement à la foi de ses pères et à l'Église de Jésus-

Christ, de donner au monde ce bel exemple de sollicitude pastorale.

Le Seigneur a béni leur zèle et leurs efforts, et en peu d'années le

collège iVAU Hallows a donné les résultats les plus consolants.

La Belgique, témoin des ressources que retirait de cette nou-
velle institution la population catholique aux États-Unis, s'est sou-

venue des liens, qui l'attachent à l'Irlande et à l'Allemagne. Elle

se rappela que ce fut l'Irlande qui lui envoya ses premiers Apôtres,

et que des saints Irlandais ont donné au sol belge une sainte ferti-

lité en l'arrosant de leur sang.

L'Allemagne, elle aussi, a donné à la Belgique des Apôtres et des

Saints, dont elle garde une pieuse mémoire.
Un grand et généreuxchrétien, dont la Belgique régénérée s'honore

à juste titre, M. le comte Félix de Mérode, avait depuis longtemps

été frappé de l'état de choses que nous venons de retracer; à ses

yeux un séminaire érigé en JBelgique, destiné à instruire et à former
les jeunes gens qui se sentent appelés aux missions, devait être un
puissant auxiliaire pour les institutions de ce genre iléjà existantes,

afin de propager la vérité catholique dans le nouveau monde. C'est

dans ce dessein que le noble comte fit une proposition aux Prélats

américains, faisant connaître en même temps ses intentions géné-

reuses en cas d'acceptation.

Les évoques américains n'eurent rien de plus empressé que d'ac-

cepter avec reconnaissance un projet, dont ils appelaient la réalisa-

tion de tous leurs vœux. MonseigneurSpalding, évêquedeLouisville,

qui avait visité la Belgique quelques années auparavant, pénétré des
avantages que présentait Louvaiu pour y établir un séminaire, tant à

cause tie son Université catholique, qu'à raison de sa position géogra-

phique, exprima dansune lettre adressée de concertavec Mgr Lefevre,

aux autres évêques des Etats Unis, les motifs qui militaient en fa-

veur de l'érection du nouveau séminaire à Louvain.
Peu de temps après, M. Tabbé Kindekens, vicaire général de Mon-

seigneur l'évêque de Détroit, fut envoyé par plusieurs évêques amé-
ricains avec les pouvoirs nécessaires pour commencer et diriger le

séminaire.

Il partit plein de confiance et d'ardeur; mais son courage devait

être Soumis à une bien rude épreuve. Une des premières nouvelles

qu'il apprit à son débarquemicnt, fut celle de la mort de M. le

comte Félix de Mérode, décédé sans avoir pu donner suite à ses géné-
reuses intentions. .Vi. l'abbé Kindekens se trouva dans le plus étrange
embarras. Il écrivit aux e\êques américains pour savoir ce qu'il

devait faire. En attendant une réponse, il consulta les évêques belges.
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Ceux-ci lui conseillèrent d'avoir confiance en la divine Providence,
et (le commencer résolument l'œuvre. Le premier soin de M. l'abbé

Kindekens fut de chercher un bailleur de fonds, et de faire h Lou-
vain l'acquisition d'une partie des bâtiments de l'ancien collège
d'Aulne, fondé en 1()'29, par Dom Edmond Jouvent, abbé du monas-
tère d'Aulne, près de Thuin en Hainaut.

On appropria, comme on put, cette maison à sa nouvelle destina-
tion et M. l'abbé Kindekens s'y installa en juillet 1857 avec ses pre-
miers élèves. Avant la fin de l'année leur nombre s'élevait à huit.

Quelques-uns d'entre eux ne firent qu'un bien court séjour dans
l'établissement par la raison qu'ayant déjà exercé pendant plusieurs
années le saint ministère dans leur diocèse d'origine, on put, dès le

mois d'avril I808, envoyer deux d'entre eux au diocèse de Louis-
ville, et deux autres au diocèse de Détroit. Ce furent les premiers
fruits de cette jeune institution, qui frappée pour ainsi dire dès
avant sa naissance, devait subir une nouvelle et douloureuse épreuve.

La maison était si pauvre, qu'on eut beaucoup de peine à subvenir
aux premières nécessités de la vie, et à faire face aux dépenses les

plus urgentes et les plus indispensables. Pour surcroît de malheur
la fièvre typhoïde y fit invasion, et enleva en quelques jours un jeune
homme, qui donnait les plus belles espérances : M. Pierre Ceusters,
natif d'Eeckeren près d'Anvers. Rien ne put cependant décourager
les élèves du séminaire naissant; maîtres et élèves persévérèrent;
grâce à leurs efforts, les difficultés furent vaincues, et quelque temps
après nous avions la consolation d'entendre les évêques de la pro-
vince de Cincinnati élever la voix pour louer le zèle et la prudente
activité des premiers missionnaires que le collège américain de
Louvain avait envoyés aux États-Unis le 18 avril 48GI. Dans
une lettre pastorale de cette date, après avoir remercié le Souverain
Pontife et l'épiscopat d'Irlande, les vénérables prélats ajoutaient :

« C'est aussi avec une joie profonde que nous remercions nos véné-
rables frères, le cardinal archevêque et les évêques de la catholique
Belgique, pour le zèle si noble et si chrétien avec lequel il ont
coopéré à l'établissement du séminaire américain de l'Immaculée
Conception dans la ville de Louvain, siège de cette ancienne et

célèbre Université catholique, qui a répandu tant de lustre sur la

sainte Eglise Notre Mère. Ce séminaire fondé avec le louable con-
cours de quelques évêques de notre province a déjà envoyé onze
missionnaires pleins de zèle et de prudente activité. »

Depuis cette époque le séminaire a vu le nombre de ses élèves
s'accroître, en même temps que celui de ses amis. Quelques légères
améliorations aux bâtiments du collège ont pu être effectuées. En ce
moment notre maison a déjà donné vingt-cinq ouvriers aux missions
des États-Unis, et quatre autres se préparent à aller rejoindre leurs
compagnons dans le courant du mois prochain.

Rien de plus encourageant que les lettres, que nous envoient les
évêques, qui ont reçu les prêtres sortis de notre institution. Qu'on
nous permette de citer les passages suivants d'une d'entre elles: «Le
collège n'existe que depuis quelques années, et déjà ips contrées en
ressentent les plus heureux etfets. L'esprit apostolique anime les

jeunes missionnaires, le zèle de la maison du Seigneur excite leur

35
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courage, et c'est avec une ardeur infatigable qu'ils s'élancent vers nos

missions pour y allumer le feu divin de la charité. . . . .

a Nos peuples devront à la Belgique la lumière de l'Évangile, la

grâce du salut, et les bienfaits de la rédemption. En retour le ciel la

bénira de plus en plus, et lui rendra au centuple le bien qu'elle aura

fait aux autres. Heureuse Belgique, terre de bénédjciion, qui aux

jours de ta prospérité n'a pas oublié tes frères infortunés et malheu-

reux des pays lointains, qui gémissent encore dans les ténèbres du
péché et sous le poids dégradant de l'erreur , nous, évêques mis-

sionnaires, nous ne t'oublierons jamais! Tu seras sans cesse l'objet

de nos vœux, de nos prières et de nos bénédictions, et nous porte-

rons jusque dans la tombe le souvenir de tes bienfaits! » {Applau-

dissements.)

Il n'est pas, croyons-nous, nécessaire de citer d'autres témoi-

gnages pour prouver combien le séminaire américain a déjà rendu

de services, et combien il est appelé à en rendre encore. C'est pour-

quoi nous convions les jeunes prêtres d'Europe à écouter l'appel

des évêques américains qui ne cessent de crier au secours, au se-

cours pour évangéliser les peuples indiennes, maintenir dans la foi

les émigrés d'Europe et repousser le prosélytisme protestant.

Les jeunes gens de tous les pays, qui se sentent appelés aux mis-

sions des États-Unis, sont reçus dans le séminaire américain, à la

seule condition de fournir des certificats de bonne conduite et d'ap-

titude à l'étude de la philosophie ou de la théologie, et qu'ils aient

obtenu la permission de leur évêque. Les quarante élèves que
compte en ce moment le séminaire sont Belges, Hollandais, Prus-

siens, Hanovriens, Badois, Bavarois, Irlandais et Américains.

Fondation d'un séminaire en Angleterre pour les missions étrangères
;

par le R. P. Herbert Vaughan, Oblat de S' Charles.

A la fin du siècle dernier, huit mille prêtres français, obligés de
fuir le pays natal pour échapper à la tourmente révolutionnaire,

cherchèrent un asile sur le sol britannique et y reçurent une géné-

reuse hospitalité. Ces vaillants athlètes de la foi y déposèrent un
germe bien précieux, un esprit brûlant de zèle et d'amour pour la

religion. Celte semence n'a pas cessé de fructifier depuis lors;

d'autres missionnaires accourus de France, de Belgique, d'Italie et

d'Allemagne ont continué l'œuvre avec un zèle vraiment aposto-

lique, à tel point qu'ils ont communiqué à nos cœurs l'étincelle du
feu sacré dont ils étaient embrasés.

Oui, nous croyons que le moment est venu de rendre à l'univers

catholique l'immense bienfait que nous en avons reçu. Ce n'est

pas en vain que les nobles enfants du continent ont rallumé le flam-

beau de la foi dans notre patrie désolée; nous voulons désormais
partager leurs périls et leurs travaux, nous voulons suivre leurs

traces glorieuses jusqu'aux extrémités de la terre, afin de les aider à

supporter le poids du jour et de la chaleur.

Déjà notre Saint-Père le Pape, qui porte un intérêt si vif à tout ce

qui &e rappoïte aux missions étrangères, a daigné bénir notre projet

naissant; les immenses travaux que l'illustre cardinal Wiseman a
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ex<5cutés en Angleterre, et les innombrables cliffîcultés qu'il a sur-
monlt^es avec un courage à toute t^prt-uve, n'ont pu déiourner ses
regards des lointaines régions qui sont encore assises A l'ombre de
la mort. Depuis de longues années, un de ses désirs les plus ardents
était de voir s'établir en Angleterre une maison où le clergé pût se
former à prêcher l'Évangile aux peuples idolâtres. Il croit aujour-
d'hui que le moment est venu de mettre la main à l'œuvre. Voici la
lettre que, dans sa bienveillante sollicitude, il a bien voulu nous
adresser pour nous encourager dans notre entreprise :

Londres, 18 juillet 1865.
Mon Cher Père Vaughan,

Il y a plusieurs années déjà, vous m'avez témoigné le vif désir que vous aviez conçu
depuis longtemps d'établir en Angleterre nne institution pour l'éducation de prêtres desti-
nés h travailler à la conversion des infidèles; vous me trouvâtes alors disposé non-seule-
ment à approuver vos desseins, mais à coopérer avec vous à leur exécution.

Je vous lis connaître que longtemps auparavant, c'était à la veille de ma consécration
épiscopale, un homme à qui l'Église a décerné, depuis, le titre de Serviteur de Dieu, me
pressa en termes remarquables de m'employer à établir dans ce même but un collège en
Angleterre.

Le désir de voir un jour la réalisation de ce projet ne m'a jamais quitté ; mais je n'aper-
cevais aucun moyen de l'aborder jusqu'au moment où, vouj^-même me proposant de vous y
dévouer, il me parut que l'heure était venue d'accomplir mes espérances.

Comme vous n'étiez pas informé alors de ces circonstances, vous vous êtes naturelle-

ment montré surpris du prompt encouragement avec lequel je vous ai accueilli.

Je vous rappelle tout ceci afin que ceux dont vous solliciterez l'assistance dans l'exécu-

tion de voire plan, sachent qu'il ne s'agit pas d'une idée nouvelle qu' vous est venue et que
j'aurais approuvée par bonté personnelle et pour stimuler un zèle généreux; mais recueil-

lant mes souvenirs, c'est chez moi une idée déjà ancienne, à laquelle j'ai souvent réfléchi et

qui m'a été suggérée et vivement recommandée par une âme plus élevée et plus sainte que
la vôtre et la mienne.

La pensée qui nous est commune est précisément celle que vous voudriez me voir

patronner efficacement en ce moment. Comment pourrais-je me refuser à votre demande ou
vous l'accorder froidement ï

Le principe qui règle la charité est fort simple. Étes-vous riche? donnez avec abondance
;

ctes-vous pauvre et possédez-vous peu de chose? donnez du peu que vous avez. Nous
sommes pauvres en ouvriers évangéliques, j'en conviens; mais cela ne nous dispense pas
de donner proportionnellement à nos moyens. Les millions d'infidèles qui sont ensevelis

dans les ténèbres et assis à l'ombre de la mort, sont infiniment plus pauvres que nous dans
l'ordre de la foi et de la grâce ; et nous sommes, sans aucun doute, obligés de faire quel-

ques sacrifices afin de suppléer en partie à leurs besoins spirituels.

La gratitude envers Dieu, qui avec tant de miséricorde et de générosité nous a autrefois
envoyé des missionnaires, semble nous imposer l'obligation d'aider ceux qui se trouvent
aujourd'hui dans la même position de dénùment spirituel.

Il est deux autres considérations dont mon esprit est souvent et vivement frappé :

La première, c'est qu'il a plu à la divine Providence de soumettre au scepti'c de la Grande-
Bretagne des millions de païens. Or, une nation chrétienne est tenue d'employer toutes les

ressources de ses lumières et de sa puissance pour remplir le divin précepte qui prescrit de
faire connaître la vraie foi à tous ceux qui dépendent de nous. Cette obligation est certaine-

ment plus pressante pour un catholique que pour celui qui appartient a tout autre culte. Il

se peut pas se décharger de cette partie de sa tâche sur ceux qui enseigneraient de graves
erreurs. Pour acquitter sous ce rapport sa conscience, il doit faire tous ses efforts afin

que la vérité parvienne jusqu'à ceux qui, soumis comme lui à la même dominatidn tempo-
relle, ne peuvent cependant participer avec lui aux bienfaits du royaume des cieux. Mainte-
nant, ce qu'e vous -ous proposez c'est précisément de fournir à chaque catholique anglais le

moyen de se décharger de l'obligation qui pèse sur lui.

En second lieu, il ne faut pas que nous |)erdions de vue un côté plus large encore et plus
élevé de la question. Le voici -Notre Seigneur a imposé a l'Eglise l'obrigation stricte et

continuelle d'enseigner toutes les nations. Jamais elle ne peut se soustraire à l'urgente

nécessité de se livrer à ceUe mission apostolique, tant qu'il y aura un peuple infidèle à
convertir.

Cependant, quoique de fait la tâche de prêcher et de baptiser les infidèles appartienne
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au prêtre missionnaire, il n'en est pas moins certain que l'Église tout entière et, par con-

séquent, les laïques ont leur part dans ce devoir solennel. Les apôtres eux-mêmes rece-

vaient des aumônes de la part des premiers fidèles pour le remplir. En effet, chaque mem-
bre de l'Église catholique et apostolique ne doit-il pas se faire un honneur et une gloire

d'avoir a s'acquitter partiellement de la sublime mission de travailler a la conversion des

gentils? L'occasion qui se présente permettra donc a chaque catholique du royaume d'An-

gleterre de prendre sa part dans l'accomplissement de ce saint devoir et de contribuer selon

ses moyens ù la plus sublime des œuvres. Car quoiqu'à la vérité l'œuvre apostolique soit en

elle-même éminemment spirituelle et entièrement dépendante de la grâce divine, relative-

ment au succès, elle ne peut pas s'exécuter sans l'emploi des ressources temporelles que le

Dieu Tout-Puissant n'a pas départies à son Église.

C'est à quoi les fidèles doivent suppléer; voilà pourquoi il est très juste de leur proposer

le moyen de le faire, ici comme sur le continent. Nos propres ressources sont d'ailleurs si

limitées, et nos besoins si constamment urgents, qu'il semble tout à fait nécessaire au succès

de voire entreprise de faire appel à des secours étrangers.

Les personnes pieuses et charitables, n'importe de quel pays de l'Europe catholique,

j'espère même de l'Amérique, reconnaîtront l'importance d'une œuvre si désintéressée. Il

s'agit, en effet, d'austmenter le personnel des missions étrangères en recrutant des sujets

chez un peuple qui n'en a pas fourni dans ces derniers temps, et j'ose espérer que vous

trouverez dans la charité inépuisable de nos frères catholiques du continent de quoi appuyer

considérablement votre généreuse entreprise. Quant a nos compatriotes, lorsque le moment
sera venu, je souscrirai volontiers le premier et ainsi je vous donnerai non plus en paroles,

mnis en actes des garanties de mon approbation.

Quant à nous qui sommes toujours à lutter pour nous maintenir à l'état de imissance

active parmi les grandes Églises de l'Ouest, il ne nous convient pas de prendre l'initiative

d'un mouvement catholique quelconque, en dehors de notre sphère; nous devons nous con-

tenter de prêter notre concours bienveillant aux populations à qui Dieu a donné les moyens
et le loisir de propager au loin les œuvres et les aspirations de leur zèle.

Nous ne voulons pas empiéter sur le terrain de la Propagation de la Foi, et ne prétendons

pas établir des missions sur toute la surface du globe. Notre seul désir est d'assurer en ce

pays la vocation de ceux que Dieu appellerait a évangéliser les peuplades infidèles : or, pour

le faire d'une manière elTicace et économique, il faut qu'on le fasse en Angleterre. C'est

votre idée aussi bien que la mienne : j'espère que nos frères de l'étranger ne croiront pas

que nous voulons empiéter sur les bonnes œuvres de qui que ce soit, ou nous occuper de

ce que d'autres seraient capables de faire mieux que nous

N. Cardinal WISEMAN.

Ce qui a mis le comble à notre joie, c'est que nous avons rencon-
tré la même générosité de sentiments dans l'épiscopat d'Angleterre.

Quoiqu'il n'y ait pas un diocèse dans tout le royaume britannique

où il n'y ait g^rande pénurie de prêtres, où ne se fassent sentir des
besoins nombreux de toute nature, les évêques ont daigné nous
honorer des lettres les plus encourageantes, reconnaissant haute-
ment la nécessité de notre entreprise et nous promettant leur bien-
veillante protection et leur appui moral.

Il n'est pas nécessaire pour des catholiques de citer les pressants
motifs tirés de l'amour du Sacré-Cœur de Jésus pour tous les hommes
et de la charité universelle que nous devons avoir pour notre pro-
chain; cependant nous voulons indiquer quelques raisons qui sem-
blent militer en faveur de la nécessité qu'il y a pour les Anglais de
se joindre aux nations catholiques dans le rude labeur des missions
étrangères.

1" On Sait quelle est l'immense extension de l'empire britannique.
D'après une statistique récente, le protectorat de cet empire s'exerce
sur un ensemble de pays « sur la surface duquel le soleil ne se
« couche jamais et qui couvre une étendue de cinq millions de
« railles carrés; deux cents millions d'infidèles ne reconnaissent
« pas d'autre autorité que la sienne (i). »

(I) The Donnellan lectures for I8G1 , delivered befoie the Dublin Universitv,
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Or, quelle a ôié jusqu'ici l'action religieuso de l'Angleterre sur ces
vastes pays dont elle lire ses richesses".' Nous le savons : l'Angleterre
compte dans son sein une trentaine de sociétés difi'érentes, consti-
tuées pour propager sur toute la surface du globe les ditiérentes
sectes que le protestantisme a engendrées. Le chiHre des sommes
annuellement recueillies par ces sociétés monte à 700,000 livres ster-

ling (17, :200, 000 francs), et suivant les rapports de ces mêmes socié-
tés, leurs ministres et agents salariés forment un personnel de plus
de 4,700 personnes.

Benè currunl sed extra v/a/n .' disait autrefois saint Augustin des
eflorts de ceux qui travaillaient hors de l'Eglise catholique, apostoli-
que et romaine. Ne pourrions-nous pas dire la même chose à la vue
de cetteardeur nationalequi répand à pleines mains ses erreursdans
tous les pays du globe ?

Nous avouons volontiers que ces missions protestantes sont stéri-

les f t n'opèrent aucune conversion sérieuse au christianisme ; mais
il n'en est pas moins vrai qu'elles sont un immense obstacle à la

propagation de la vraie foi. Les fruits qu'elles produisent peuvent
être comparés aux pommes vénéneuses de Sodome dont l'apparence
est magnifique, mais dont l'intérieur n'est que cendre et poison. En
effet, là où le souille protestant a passé, la raison de l'idolâtre est

frappée de cécité, à tel point que c'est pour lui une immense ditii-

culté de discerner désormais la lumière des ténèbres, la vérité catho-
lique qui sauve, du mensonge qui donne la mort.

2'' Quelque faibles que soient les ressources dont nous disposons
pour commencer notre entreprise, et quelque tardifs peut-être que
seront les fruits qu'elle est appelée à produire un jour, nous ne
pouvons nous empêcher d'être frappés d'une autre considération
qui offre un intérêt particulier pour l'Angleterre.

D'abord, ne pouvons-nous pas légitimement espérer de voir un
jour, à l'occasion de la création d'un séminaire pour les missions
étrangères dans notre patrie, jaillir une abo-ndante source de grâces

qui se répandra sur nos contrées, en vertu de la divine promesse :

Date et dabitur tobis'/ (Luc. ch. 6.) Donnez à ceux dont le besoin est

plus pressant encore que le vôtre, et cette avance de votre charité

vous sera remboursée avec usure.

Nous serions ainsi témoins, dans l'ordre de la grâce, d'un fait ana-

logue à celui qui eut lieu dans l'empire romain, dans l'ordre de la

nature. Ne vit-on pas plus d'une fois les armées de Rome voler à la

conquête des pays les plus éloignés, et subjuguer, seulement en re-

venant vers la patrie, des provinces placées plus près de leurs por-

tes?

Ah! s'il nous était donné un jour de pouvoir placer quelques
pierres dans l'édifice du Seigneur parmi les nations païennes, avec

quel tressaillement notre propre pays ne tournerait-il pas ses regards

vers le trône de celui qui occupe sur la terre la place de Jésus-Christ !

Quel contraste frappant ne verrait-on pas naître du succès de ces

missions anglaises catholiques, opposées à la stérilité des missions
anglaises protestanti's! Et s'il était donné un jour à quelques-uns de
nos prêtres, partageant la même gloire que tant d'autres missionnai-

res catholiques, de cueillir la palme du martyre, ce sang anglais,

répandu sur une terre étrangère, en témoignage de la vérité, ne di-
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rait-il rien aux esprits, ne dirait-il rien aux cœurs, ne deviendrait-il

pas pour noire patrie ce qu'il est devenu partout : une semence féconde

de nouveaux chrétiens?

5° Enfin, pour quiconque admet l'action de la Providence dans la

marche du genre humain, n'est-il pas évident, comme le dit si bien

saint Léon, « que l'immense colosse de l'empire romain n'a été élevé

par la main de Dieu que pour devenir la base de l'Eglise de Jésus-

Christ? {Serm. 82.) » Or, de même que les Romains pendant tout

le cours de leur histoire, ont, sans le savoir, concouru à préparer le

triomphe du christianisme, qui sait si notre belle pairie aussi, malgré
les erreurs dans lesquelles elle est plongée, n'est pas appelée par la

Providence à étendre le règne de l'Evangile sur toute la terre ? Ses
rapports journaliers avec tous les pays du monde, son immense
commerce avec les contrées les plus éloignées, son nombre infini

de vaisseaux sillonnant toutes les mers, son influence énergique se

faisant sentir partout pour le bien comme pour le mal, tout cela ne
lui aurait-il pas été départi peut-être parCelui qui dirige les natior'S

comme il dirige les individus, afin que, suivant le mot de l'aj^ôtre,

usant de ces choses comme n'en usant pas, elle fasse circuler la vérité

par ces artères jusqu'aux extrémités du globe ?

Tous ces motifs ne vous disent-ils pas que c'est une œuvre essen-
tiellement catholique, qui doit préoccuper au plus haut point ceux
qui s'intéressent à la conversion de 900 millions d'infidèles qui gé-
missent dans les ténèbres? {Statisl. de Dielerici.)

Nous ne nous faisons cependant pas illusion sur les difficultés

que présente notre entreprise. Il ne s'agit, en effet, de rien moins
que de fonder à Londres même, centre de l'empire britannique,
centre du propagandisme anticatholique, un séminaire destiné à

former des prêtres que l'on enverrait porter le flambeau de la

foi au Japon, dans les contrées idolâtres et particulièrement dans
celles qui se trouvent sous l'autorité ou sous le patronage de l'An-

gleterre.

Ce séminaire sera placé sous la direction des Oblats, de saint
Charles-Borromée et relèvera du Saint-Siège et de Son Éminence
le cardinal Wiseman. Nous ne craignons pas que les vocations
fassent défaut : grâce à Dieu, dès à présent déjà plusieurs ou-
vriers sont prêts à aller travailler dans la vigne du Seigneur, et

celui qui les a inspirés saura aussi nous donner le zèle et les lumiè-
res nécessaires pour les diriger vers le but tant désiré.
Une seule chose nous arrête piaur le moment, c'est l'élément

matériel. Personne n'ignore qu'en Angleterre le clergé catholique
ne reçoit aucun subside du gouvernement. L'éducation des théolo-
giens, l'entretien des prêtres, les collèges, les églises, les chapel-
les, les écoles pauvres et les orphelinats des deux sexes, les hôpitaux,
tout cela ne s'élève et ne se soutient que par les aumônes des fidè-
les. Ajoutez-y que les lois du pays forcent ceux-ci à concourir à
l'entretien de la religion protestante, de ses églises et de ses minis-
tres.

Il nous serait donc impossible de trouver en Angleterre toutes les
ressources dont nous avons besoin pour fonder solidement notre
œuvre; mais comme il s'agit ici d'une œuvre bien plutôt catholique
que nationale, nous ne doutons pas que nous ne rencontrions de
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nombreuses sympathies parmi tous les enfants de l'Église, et qu'ils

ne joignent leurs abondantes aumônes aux nôtres pour travailler

ainsi de commun accord avec nous à étendre le royaume de Jésus-

Christ sur toute la terre.

Ce que nous, catholiques anglais, demandons à celte auguste As-
semblée, c'est des'unir par les étroits liens de la charité apostolique.

Nous vous demandons aussi à tous, Messieurs, de nous faire une part

dans vos prières afin que nous arrivions, comme vous, à obtenir la

grâce de constituer solidement un séminaire pour les missions
étrangères.

Nous avons d'illustres devanciers en France, en Irlande, en Italie,

en Espagne, en Allemagne, et jusqu'en Belgique qui, elle aussi,

vient de créer une œuvre identique à la nôtre. Nous tâcherons
de marcher vaillamment sur leurs traces, et de joindre nos faibles

efforts aux leurs, afin que l'heureux jour vienne où l'on pourra
dire : Umim ovite, unus pastor ; il n'y a plus qu'un seul troupeau, qu'un
seul pasteur! {Applaudissements.)

Etablissement d'une Mission belge en Chine; par M. l'abbé Verbist,

supérieur de la Mission.

Il va y avoir bientôt trois ans que deux prêtres du diocèse de Ma-
lines, profondément touchés des pertes douloureuses que la foi ca-

tholique éprouve chez un grand nombre de peuples, se sentirent ani-

més du vif désir de seconder les vues miséricordieuses de Dieu, dans
la large compensation qu'il accordait en ce moment à son Église, en
ouvrant les portes de l'empire de la Chine à la libre expansion de
l'Évangile.

Us résolurent donc de tenter tous les moyens pour obtenir de leurs

supérieurs l'autorisation d'ériger en Belgique une congrégation de
prêtres, unis par les vœux simples d'obéissance et de pauvreté, ayant
pour but la propagation de la foi chez les peuples infidèles et prin-
cipalement en Chine.

Ils désiraient d'abord mettre les membres de leur congrégation
à la disposition de l'un des évoques de la Chine, afin de pouvoir
travailler, sous sa juridiction, à la conversion des infidèles, au ra-
chat et à l'éducation des enfants chinois.

Ils demandaient encore à l'association de la Propagation de la Foi
établie à Paris, les moyens d'existence pour les missionnaires belges

en Chine, et, ces conditions réaliséi s, ils promettaient de former en
Belgique un comité d'ecclésiastiques et de laïques influents pour
représenter leurs intérêts en Europe.
Chaque année plusieurs prêtres belges, pour obéir à une vocation

toute divine, se consacrent aux missions étrangères. Les organisa-

teurs de la Mission belge en Chine pouvaient donc espérer que leur

congrégation naissante fixerait l'attention de ces généreux apôtres et

les engagerait à venir joindre, de préférence, leurs efforts à ceux de
leurs compatriotes pour atteindre ensemble le but de leurs aspira-

tions communes : la diffusion de la loi chrétienne sur la terre.

Ce projet fut exposé dans une supplique datée de Bruxelles, le 3
juillet 4861, et adressée à Son Éminence Révérendissime le cardinal

Barnabe, préfet de la sacrée Congrégation de la Propagande à Rome.



r,(0 HUITIÈME SLAr»CE.

Le 28 du même mois, il fut également soumis au vénérable Corps de
l'Episcopatbelge.rassembléà Malines en sa réunion annuelle. Dès le 2
du mois d'août, Son Éminence le cardinal archevêque de Malines in-

formait les deux fondateurs de la mission que dans la réunion de
rÉpiscopat belge il avait été résolu « que les évêques verraient avec

satisfaction l'établissement d'uneMission belge enChine et qu'ils l'en-

courageraient lorsqu'elle aurait été approuvée par les autorités com-
pétentes. » Celte approbation ne se fit pas attendre. Le 20 du même
mois; Son Éminence le cardinal Barnabo répondait à la lettre de

Son Excellence M^' Gonella , nonce apostolique à Bruxelles
,

qui avait bien voulu transmettre et recommander la supplique des

deux prêtres belges. Le préfet de la Propagande priait Son Excel-

lence de faire connaître aux impétrants que leurs propositions se-

raient bien accueillies par la sacrée Congrégation et que leurs désirs

seraient satisfaits aussitôt qu'ils auraient conduit leur projet à maturité.

Son Éminence élargit même de beaucoup l'idée primitive en enga-

geant les fondateurs de l'œuvre à travailler avec zèle et confiance à

l'organisation d'une mission complète, et à faire de la pieuse Belgique

le berceau d'une nouvelle société de missionnaires pour l'extrême

Orient. L'approbation si encourageante de Rome était h peine con-

nue que trois autres prêtres du diocèse de Malines demandèrent
à faire partie de la nouvelle congrégation. Malheureusement l'état

de santé de l'un d'eux n'étant pas en rapport avec son zèle, il fut

forcé de renoncer à ses généreuses intentions.

A quatre donc, pleins de confiance en Dieu, on se mit à l'œuvre.

Les témoignages de profonde sympathie et les chaleureux encoura-
gements qu'on reçut de tous colés et qu'on rencontra même sur les

marches du trône, soutinrent le zèle des organisateurs pendant près

de deux ans que dura la création de la mission.

Les ditiicultés étaient nombreuses :

1*^ Il fallait obtenir une institution canonique pour la nouvelle

congrégation;
2" Lui donner une constitution ou règle qui assurât à tous ses

membres un esprit vraiment apostolique et qui méritât l'approba-

tion des autorités ecclésiastiques;

3° Choisir un emplacement en Belgique pour la maison du novi-

ciat destinée à alimenter la mission belge en Chine;
4" Élaborer un plan financier qui assurât, sans porter atteinte aux

œuvres florissantes de la Propagation de la Foi et de la S'^-Enfance

établies à Paris, l'existence des missionnaires belges en Chine, l'ac-

quisition et la dotation convenable de la maison-mère en Belgique.

Dieu, après avoir imprimé à la Mission belge en Chine le cachet

de ses œuvres de prédilection, en la faisant passer par maintes

épreuves, couronna d'un plein succès, après deux années de persévé-

rants efforts, les tentatives faites pour sa fondation. En eftet, leS8No-
vembre 1862, Son Eminence le cardinal archevêque signait à Malines:

1" L'acte d'érection canonique, dans son diocèse, d'une congréga-

tion ecclésiastique destinée à former des prêtres chargés d'aller prê-

cher la foi aux infidèles et avant tout à ceux de l'empire cliinois; à

recevoir et à entretenir les missionnaires dans la maison du noviciat

lorsqu'ils seront accablés par la vieillesse ou bridés par les travaux

apostoliques;
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fî" L'approbation des constitutions ou règles devant régir la con-
grégation;

ô" La nomination d'un supérieur général, lui conférant toutes les

facultés ilétinies dans les statuts approuvés.

L'emplacement choisi à Scheutveld, faubourg de Ninove lez-

Bruxelles, pour siège de la congrégation en Belgi(|ue, otfrait les

avantages :

i" De se rendre immédiatement utile en desservant un quartier
populeux éloigné de :2o minutes de toute église;

2" De Iburnir l'occasion aux jeunes prêtres qui entreraient dans la

congrégation de se former au saint ministère;
5" D'éviter les frais d'établissement, qui d'ordinaire absorbent de

grands capitaux et retardent souvent longtemps la fondation des
nouvelles œuvres. En effet, l'antique sanctuaire de N.-D. de Grâce
a été mis gratuitement à la disposition de la société des prêtres de
la Mission par son pieux propriétaire, et à des conditions exception-
nellement avantageuses. Grâce à la générosité d'une autre personne,
on a pu faire l'acquisition d'une maison spacieuse et d'un terrain
situés à cinq minutes de la chapelle.

Le choix de cet emplacement a permis, en outre, de combiner les

avantages qu'offrent, pour des œuvres de ce genre, !a proximité d'un
grand centre de population, et l'isolement qui contribue tant à la

vie de recueillement et de prière qu'exige la préparation aux tra-

vaux apostoliques.

Approuvée par les premiers pasteurs, l'œuvre de la Mission belge
en Chine avait besoin d'appui dans l'ordre temporel. Dans l'intérêt

de l'association de la Propagation de la Foi, on pensa qu'il était pré-
férable de demander la somme annuelle jugée nécessaire à l'entre-

tien des missionnaires. On a donc sollicité et obtenu du Corps
épiscopal belge une lettre collective de recommandation pour
MAJ. les membres du conseil de Paris. Les négociations furent

faciles et on reçut du digne président de l'association et de M. le

directeur général de la Sainte-Enfance des lettres assurant le con-
cours généreux de ces œuvres à la Mission belge.

Toutefois, un appel à la charité du clergé et des catholiques belges

fut jugé nécessaire pour pourvoir à l'organisation complète de l'asso-

ciation nouvelle; les fonds de l'association de la Propagation de la

Foi, d'après les règles constantes de l'œuvre, ne pouvant être employés
dans les pays catholiques, à la création de séminaires pour les diffé-

rentes missions étrangères.

Grâce au Ciel, les adhésions les plus honorables et les plus géné-

reuses furent spontanément accordées à la mission projetée, et la

Belgique qui n'avait pas encore, à l'exemple des grandes nations

catholiques, sa maison de mission à elle, comprit qu'il était de son

honneur de seconder ceux qui voulaient l'en doter. L'empressement
fut tel, qu'après six mois, les organisateurs purent offrir à Son
Éminence le cardinal archevêque de Malines toutes les garanties que,

dans sa haute sagesse et sa grande prudence, elle avait exigées d'eux.

Immédiatement elle déchargea les quatre prêtres des fonctions qu'ils

occupaient dans son diocèse et leur permit de se réunir en commu-
nauté pour y vivre sous la règle qu'elle leur avait accordée. La céré-
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monie de l'installation eut lieu le 27 avril i863 et fut un sujet de joie

et d'édification pour les nombreux assistants.

Disons maintenant, pour terminer, un mot du mode de souscrip-

tion adopté pour recueillir les offrandes des fidèles : tout le monde
y trouve sa place, soit en prenant des titi/es de fondation de mille

francs, soit par une souscription volontaire pendant cinq ans, soit

enfin par de simples dons. On reçoit avec reconnaissance les plus

minimes offrandes et on respecte scrupuleusement le secret de l'ano-

nyme.
Indépendamment des prières quotidiennes pour les bienfaiteurs de

l'œuvre, faites en communauté, et la participation aux bonnes œuvres
qui s'y pratiquent, les fondateurs et bienfaiteurs jouissent des avan-

tages suivants :

1° Un souvenir spécial en faveur des fondateurs et fondatrices au
mémento des vivants et des morts, dans toutes les messes que célé-

breront les missionnaires durant toute leur vie;

2° Des obsèques dans la chapelle de la Mission pour le repos de
l'âme de chaque fondateur et de chaque fondatrice défunts, l'.es

obsèques seront annoncées, par affiches, à la famille et à l'entrée de
la chapelle.

3" A perpétuité, le premier vendredi de chaque mois, une messe
sera célébrée dans la chapelle de la Mission, en l'honneur des saints

Cœurs de Jésus et de Marie, pour le bien-être spirituel et temporel de
tous les fondateurs et bienfaiteurs de l'œuvre.

4° A perpétuité encore, le 5 novembre de chaque année, une
messe sera célébrée dans la même chapelle pour le repos de l'ùme

de tous les fondateurs et bienfaiteurs défunts,
5° Les noms de tous les fondateurs et bienfaiteurs de l'œuvre

seront inscrits dans un registre, qui sera conservé avec soin dans les

archives de la Mission.

Et maintenant disons avec l'Évangéliste : Messis quidem mulla;
operarii autem pauci. Rogate ergo Dominum messis ut miltat operarios

in messem suam. La moisson est grande, mais il y a peu d'ouvriers.

Priez donc le maître de la moisson qu'il envoie des moissonneurs.
(Matth. Il, 37, 58.)

OEuvre de Notre-Dame de FranceÀ Londres; par M. l'abbé Gh. Faure,
missionnaire à Londres.

En ce moment, l'attention du monde catholique est attirée sur les

nombreux émigrants de toute langue, qui sont dispersés dans les

villes et les royaumes étrangers, et que le changement de résidence,

la diff'érence du culte, l'abandon, exposent à l'oubli de la vie chré-

tienne, à la perte de la foi et à tous les maux. Mais Tesprit de Dieu
inspire, l'Eglise veille, et déjà d'admirables œuvres viennent d'être

établies en faveur des émigrants allemands, flamands, anglais, polo-
nais, italiens, etc.. En vérité, il était temps, le mal exerçait sans
contrôle des ravages affreux... mais déjà, grâce à Dieu, les remèdes
ont produit un bien immense.

11 nous reste une œuvre à établir en faveur des populations de
langue française établies à Londres; je viens en quelques mots expo-
ser l'urgence de l'œuvre projetée.
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Je ne puis vous le cacher. Messieurs, dans rett'usion de mon âme,

je rends grâces au Ciel de ce que la cause de nos compatriotes est

portée aujourd'hui devant une telle Assemblée. Le silence qui les a

environnés d'une si longue malédiction va donc cesser! Et quand
des catholiques tels que vous entendront ce cri de douleur :

Un peuple péril, ce sont vos enfants et vos frères! cet autre cri s'élèvera

de vos âmes émues: Nous les sauverons! et Notre-Dame, l'au-

guste patronne de ces émigrés, vous dira avec amour : Faites!...

D'ailleurs, l'œuvre est catholique, elle est donc possible. — J'aborde

mon sujet.

I. Émigration à Londres. — Nous avons à Londres une population

de langue française considérable. Bien que l'émigration qui l'y con-
duit se fasse sans contrôle, souvent sans préméditation, et ressemble
assez à une filtration insensible, et que l'immense réservoir humain
où elle s'écoule soit une ville de près de trois millions d'hommes, la

statistique atteste que cette population étrangère égaie celle d'une
ville de ±' ou de S'^ ordre. Elle vient de France, de Belgique, du
Luxembourg, du Canada, etc. Fixer la quotité respective de chaque
nationalité nous semble impossible, et d'ailleurs à quoi bon? Sans
avoir la même origine territoriale, tous parlent la même langue, ont

reçu le même, baptême, ils ont la même patrie céleste, ils sont fils de
l'Église.... L'Église doit donc les confondre dans le même amour et

les mêmes soins. Cette tâche est d'ailleurs facilitée par l'habitude où
sont les étrangers parlant noire langue, de se grouper dans un même
quartier, appelé autrefois Petite France, et actuellement Quartier

français. C'est encore dans les hôtels de ce district que se rendent
habituellement les nombreux voyageurs venus de nos pays. C'est

enfin auprès de nos compatriotes que nos frères séparés, les

premiers tacticiens du monde en fait de prosélytisme religieux,

ont établi le centre de leur propagande protestante française; j'ajoute

que le nombre des églises et des écoles franco-protestantes qu'ils

'ont fondées, celui des ministres, des visiteurs, des maîtres, des

agents qu'ils y emploient, la quantité de ressources qu'ils y consa-

crent, nous montrent assez l'importance de cette colonie de langue
française.

H. É éments de cette émigration. — Des personnes peu au courant
de l'émigration, ont parfois appelé les émigrants le rebut de la

société. Le mot est injuste et cruel, il n'est pas catholique, il n'a pas

de sens pour l'Église; pour elle il n'y a pas d'âme de rebut, tous les

hommes sont ses enfants, elle les aime d'un amour égal, et si elle a

des préférences, c'est en faveur de ceux qui soutirent le plus.

J'avoue que, parmi eux, plusieurs ont failli à l'honneur, aux lois,

à la conscience ; ils ont dû quitter leur patrie ; mais qu'importe ! Si

la, société humaine les rejette, c'est qu'elle en désespère; mais
l'Église, qui est riche en puissance régénératrice, accueille avec

amour ces enfants prodigues; dans ces épaves précieuses, elle a

retrouvé des âmes; oh alors! laissez faire l'Église, elle les sauvera!
— Les éléments de l'émigration en Angleterre tendent d':\illeurs à se

modifier ; de nos jours les progrès récents de l'industrie et du com-
merce sont devenus la cause ordinaire de ce mouvement d'émigrés.

(L'orateur entre ici dans quelques détails intéressants sur deux
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autres causes de l'émigration moderne à Londres : l'une est la

diminution des salaires dans plusieurs industries, pendant qu'à

Londres moins de travail et de peine procurent des gages éle-

vés; l'autre est la nécessité où se trouvent les chefs des maisons

de commerce d'envoyer en Angleterre les fils ou les représentants de
leurs maisons étudier la langue et la méthode commerciale anglaise,

afin de pouvoir lutter plus sûrement contre la puissance et les capi-

taux de nos voisins.)

Beaucoup d'autres causes légitimes engendrent l'émigration et,

croyez-le, Messieurs, il faut un motif sérieux pour réduire un
homme à abandonner tout ce qu'il aime et pour le fixer dans un
pays où il n'est plus qu'un étranger.

On atfirme trop aisément que l'émigration est une afi'aire de fan-

taisie, indigne, par conséquent, d'intérêt sérieux. L'émigration est

en réalité la conséquence rigoureuse de l'ordre souverain donné à

l'homme, de croître, de multiplier, de remplir la terre. Donc, Messieurs,

chercher à en supprimer l'essor serait exposer l'homme à violer

des lois divines et sociales. — Mieux vaut accepter ce phénomène
nécessaire, ,et l'étudier avec soin pour savoir en écarter l'abus et

seconder l'Église dans sa mission catholique.

III. Conséquences morales et religieuses de cette émigration. — Les
familles chrétiennes, obligées de se séparer momentanément de
quelques-uns de leurs membres, demandent avec anxiété si de

grands dangers ne les attendent pas à l'étranger. Nous devons répon-
dre qu'à Londres, jusqu'à ce jour, le mal a été organisé sur un pied

formidable et qu'un étranger en devient naturellement la première
victime. — Il est un fait connu de tous, c'est qu'entre toutes les

tristes choses que l'on remarque dans cette ville, la plus triste est

l'état moral et religieux des étrangers de langue française; les

Anglais, trompés par l'apparence, vont jusqu'à supposer que nos
compatriotes n'ont ni foi, ni culte, ni Dieu! V'ous n'attendez pas ici,

Messieurs, d'autres détails sur ce grand mal qui déshonore nos pays

et notre sainte Eglise et qui devient un désastre pour des familles et

des maisons honorables.

Toutefois, Messieurs, quand on a étudié avec soin les dangers
innombrables qui assaillent la foi et la vertu de ces étrangers, le

blâme expire sur les lèvres, et une immense compassion vous inspire

le désir de sauver ces frères.

Il y a, d'ailleurs, une autre raison qui nous presse d'écarter de la

vue des Anglais protestants le scandale donné par les enfants de nos
pays. Vous le savez. Messieurs, depuis plusieurs années la divine

miséricorde agite des milliers de consciences jusque-là inanimées,
les conversions éclatantes se multiplient et le mouvement vers

l'Eglise se propage et grandit. — Tout cœur chrétien aj)plaudit et

brûle de concourir à la conversion d'un tel royaume; ce désir est

louable, Messieurs, mais selon l'axiome connu. : nemo liberalis nisi libe-

ratus, une dette de justice doit passer avant la générosité, ces émi-
grants sont les enfants de nos pays, c'est donc à nous à prendre soin
d'eux. Oui, Messieurs, le premier concours à offrir à l'Église catho-
lique en Angleterre doit, ce semble, consister d'abord à aider nos
compatriotes à figurer honorablement, je veux dire chrétiennement,
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en face de l'Angleterre protestante, et cela aura lieu quand les étran-
gers de langue française jouiront à Londres des secours religieux
qui leur manquent et qui sont si communs chez nous. Ne'nous le

dissimulons pas, Messieurs, les Anglais remarquent avec étonnement
non-seulement la conduite déplorable de nos compatriotes, mais bien
plus encore l'espèce d'abandon dans lequel les pays d'où ils viennent,
les plus catholiques de l'univers, ont continué à les laisser depuis
tant d'années... II est vrai, nous ne le savions pas! — Les Anglais
nous donnent un tout autre exemple; étudiez leur action religieuse

à l'étranger, et vous serez étonnés à la vue des sacrifices énormes
qu'ils savent faire pour procurer à leurs nationaux et à d'autres
encore ces formes ou apparences de culte qui recèlent si peu de reli-

gion ou de vie. Malheureusement leur zèle s'attaque aussi à nos com-
patriotes; à Londres, ils ont pu ouvrir, dans des positions avanta-
geuses, cinq à six églises et écoles françaises protestantes, et ils se
glorifient d'avoir élevé dans une de ces écoles « plus de 500 enfants
étrangers nés de parents catholiques romains, » Pendant la dernière
exposition, ils avaient chaque dimanche plus de vingt prédications
françaises protestantes, alors que la vraie parole de Dieu n'était

habituellement annoncée en notre langue que dans un seul endroit
de cette immense capitale! Et ce qui vous surprendra non moins
douloureusement, c'est que dans la même ville les protestants ont,
depuis des siècles, une église où l'erreur est prèchée en langue fla-

mande, et rien n'est oublié pour y attirer les catholiques émigrants
des Flandres.

D'ailleurs, Messieurs, ne n'oublions pas, rien de ce qui se fait en
Angleterre n'est indifférent à l'Église. Nos compatriotes envoyés à
Londres par l'ordre mystérieux de la Providence, périront comme
leurs devanciers si vous les abandonnez. Mais si vous voulez, ils vi-

vront... ils sauveront leur foi et leur vertu... bien plus ils progage-
ront le mouvement catholique que les émigrés de 92 ont préparé; ils

deviendront des apôtres du bien, comme ils ont été souvent les

apôtres du mal. Non, Messieurs, vous ne refuserez pas votre con-
cours, ce serait assumer une trop grande responsabilité.

IV. Je termine en indiquant nos projets. — L'œuvre destinée à
sauver nos compatriotes émigrés est bénie et approuvée par les plus
hautes et les plus saintes autorités de l'Église. L'œuvre projetée con-
sistera d'abord en ce que l'on peut appeler les secours ordinaires, je

veux dire la formation d'une mission ou paroisse de langue française,

à laquelle l'œuvre flamande s'adjoindra naturellement. Nous devons
donc ériger une église pour nos compatriotes, et auprès d'eux, sur le

terrain déjà assuré à l'œuvre; cette église sera desservie par des mis-
sionnaires qui sont disposés à prodiguer tous les soins imaginables
à leurs compatriotes et à visiter ces étrangers doublement perdus
dans cette immense capitale... Enfin des Sœurs de charité offriront

aux jeunes filles, aux pauvres et aux malades leur irrésistible dévoû-
ment... En les voyant nos compatriotes croiront avoir retrouvé leur
famille et leur patrie!

Vous devinez, Messieurs, qu'à Londres une telle œuvre ne sera réa-

lisée qu'au prix de grands sacrifices; k-s ressources d'un petit nom-
bre ne sudi raient pas, mais quand les cœurs catholiques connaîtront
cette œuvre, ne nous aideront-ils pas selon leurs moyens? La Provi-
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dence nous a envoyé les premières et les plus riches offrandes; le

Saint-Père lui-même a voulu se priver pour nous et ce noble

exemple a été suivi parlesévêques et de généreux catholiques. Votre

Congrès, Messieurs, imitera un jour le Congrès allemand qui a voulu

adopter les œuvres allemandes catholiques de Paris et de Londres;

vous Messieurs, vous êtes de droit les protecteurs-nés des œuvres de

langue française et flamande.

Voici enfin mon dernier mot : vos missionnaires vont répandre la

foi dans le monde entier, vos aumônes soutiennent toutes les grandes

œuvres de l'Église, et à votre insu les émigrants de votre beau pays

sont abandonnés! Non, Messieurs, il n'en sera bientôt plus ainsi,

car vous savez enfin la vérité.— Messieurs, je viens de remplir mon
devoir, j'ai parlé ; vous. Messieurs, vous remplirez le vôtre, vous

agirez ! [Applaudissements.)

OEuvre des catholiques à St-Pêtersbourg ; par M. l'abbé Béf.sau,

aumônier de l'ambassade franca-ise, en Russie.

Messeigneurs, Messieurs,

Permettez-moi de vous adresser à mon tour quelques paroles

pour recommander à votre religieuse sympathie l'œuvre des catho-

liques de Saint-Pétersbourg. Dans cette grande ville dont le nom
résonne aujourd'hui si douloureusement aux oreilles de la catho-

licité, il y a. Messieurs, dix mille catholiques français, trois à quatre

mille catholiques belges et allemands que nous voudrions doter

d'une église, d'un collège pour les jeunes gens, et d'une école

pour les jeunes filles dirigée par les Sœurs de Saint-Vincent de

Paul. Ces institutions. Messieurs, sont déjà commencées, mais elles

demandent encore le concours de vos prières et de vos généreuses

sympathies.
" Permettez-moi donc de vous dire rapidement ce qui a été fait et ce

que nous osons attendre de vous.

Il existe à Saint-Pétersbourg, depuis un an et quelques mois, une
chapelle provisoire placée sous la protection de l'ambassade fran-

çaise, et 011 les catholiques qui parlent la langue française se sont

rendus dès les premiers jours avec un empressement extraordinaire.

Peu de temps après son érection, cette chapelle a été jugée insuffi-

sante, et on a été obligé de l'agrandir.

11 fallait en effet s'efforcer d'en rendre l'accès possible aux nom-
breux catholiques établis à Saint-Pétersbourg, et pourvoir aux né-

cessités de l'œuvre que nous y avions inauguréesous le nomd'OEuvre
des Mères chrétiennes. Celles ci se rassemblent, outre le dimanche,

une fois par mois pour entendre une instruction sur l'éducation

chrétienne des familles. Elles prient également en commun pour
leurs enfants, et c'est à leur intention que nous avons composé la

prière suivante que vous écouterez, j'en suis sûr, avec intérêt :

« Seigneur ! qui avez appelé à vous les enfants, accordez vos

« grâces les plus précieuses à ceux que vous avez confiés à nos soins.

« Augmentez en eux la foi, l'espérance et la charité; que votre divine

« tutelle les forme à une piété solide en leur enseignant l'horreur du
« péché, le goût du travail et un pieux empressement pour s'appro-

« cher de la Table-Sainte. Préservez-les de tout danger de l'âme et
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« (lu corps. Veillez sur leur innocence, et, s'ils vous offensent, ac-

« cordez-leur les secours d'un prompt et sincère repentir; veillez

« sur eux le jour et la nuit; faites qu'ils acquièrent les connaissances
«X nécessaires; donnez-nous pour eux un amour sincère, une vigi-

« lance constante, un dévoûment généreux et soyez au milieu de
a nos alarmes et de nos peines notre plus douce consolation, afin

t que nous puissions jouir dans le ciel de la lumière que Dieu ré-

« serve à ceux qui ont gardé fidèlement sa loi. »

Chose remarquable. Messieurs, cette prière composée pour des
catholiques, est récitée par les mères de familles russes aussi bien
que par celles qui professent notre sainte religion.

Le catéchisme qui se fait dans la chapelle catholique a été fré-

quenté par 7:2 enfants, qui tous sont venus assidûment entendre les

instructions religieuses, il y a eu une communion solennelle rappe-
lant exactement ce qui se fait dans nos pays catholiques. Un admi-
rable concours de monde a assisté pieusement à cette louchante
cérémonie.
Nous avons eu le bonheur de voir un certain nombre d'enfants de

huit, neuf et dix ans baptisés, parce que leur frère aîné avait fait sa

première communion. Outre le lien que notre chapelle a établi

entre les enfants russes et les enfants catholiques, il en existe encore
un autre, c'est le Mois de la Sainte- Enfance. Les enfants des riches

familles russes viennent visiter notre crèche ; ils y apportent une
quantité de choses qui leur ont été données à l'époque des étrennes,

et nous leur faisons distribuer ces dons à nos chers petits protégés.

La station du carême, qu'on nous a permis de prêcher dans l'an-

cienne chapelle des chevaliers de Malte, réunit également une foule

considérable de catholiques français et belges, et un nombre non
moins grand de russes. Je disais tantôt qu'on avait dû agrandir la

chapelle, j'ajoute qu'il faut l'agrandir encore.

On nous a dit : construisez plutôt une église, et toute hardie que
paraisse cette idée, nous la croyons réalisable. En etïet, nous n'exci-

tons pas seulement la sympathie des catholiques, mais aussi celle des
Russes, qui ont une grande dévotion pour la sainte Vierge. Nous
avons donc décrété cette construction, et commencé à recueillir les

souscriptions destinées à en couvrir les frais.

Elles nous ont déjà permis d'acheter un terrain qui nous coûte
25,000 roubles, soit 100,000 francs.

Quand j'ai quitté ma bonne population française et belge de
Saint Pétersbourg, je n'ai pas pu me défendre d'un sentiment de
tristesse; mais je tenais à voir cette réunion, je voulais venir réchauf-

fer mon cœur auprès du vôtre. On est triste au milieu de la neige et

des glaces !... Quand on a vécu quelque temps au milieu du schisme,
si vous saviez combien l'on est heureux de respirer l'air du catholi-

cisme !

Je dirai à mon retour ce que j'ai vu et ce que j'ai entendu ; et je

suis sûr que mon récit provoquera une vive sympathie; le peuple
russe est un bon peuple et si vous étiez témoin de sa foi, de ses as-

pirations essentiellement religieuses, de sa dévotion à la sainte

Vierge, vous comprendriez qu'il mérite qu'on appglle sur lui le se-

cours et la grâce de Dieu.

Je ne citerai qu'un seul fait. A l'époque de Pâques il se passe une
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chose vraiment altendrissante. On voit aux abords des églises, dans
les rues, un grand nombre de marchands tenant des cages remplies
d'oiseaux. Voici à quel propos : le moujik, l'homme du peuple, qui

ne gagne presque rien, a économisé péniblement quelques copecks
pour acheter de petits oiseaux dans le seul but de les caresser un
moment et de leur donner la liberté. J'ai versé des larmes la pre-

mière fois que j'ai assisté h ce spectacle. J'ai vu un pauvre qui ache-
tait jusqu'à six de ces passereaux l'un après l'autre pour leur rendre
la volée, et il me semblait voir dans l'expression de son visage quel-
que chose qui disait : « Va, pauvre petit, plus heureux que moi, car

tu peux respirer l'air pur, et prendre librement ton essor. Va, vole
jusqu'à Dieu, et porte lui sur tes ailes l'ardent désir que nous avons
d'obtenir enfin la grâce et la liberté. » {Applaudissements.)

Tous, nous aimons la Pologne et nous voulons qu'il soit apporté
secours et appui à cette noble et infortunée nation.

Pour y parvenir, Messieurs, je ne connais pas de plus puissant

moyen que d'établir au milieu de la Russie une source catholique et

vivifiante. Elle fera du bien à tous, et tous en béniront Dieu.
Ici encore nous devons remercier la Providence qui nous a si vi-

siblement aidé en nous faisant obtenir toutes les facilité désirables.

En effet, le gouvernement russe nous a autorisé par écrit à construire

notre église, à ouvrir des écoles dont la direction est confiée à

l'ecclésiastique même qui est chargé de desservir la future église.

Nous avons aussi l'autorisation d'ouvrir une école de filles

dirigée par des Sœurs, et déjà nous avons quelques religieuses à

Saint-Pétersbourg pour commencer l'œuvre.

Cette œuvre. Messieurs, je la recommande à vos sympathies, à vos
prières. Je vais vous quitter bientôt, et j'avoue que j'en éprouve une
peine profonde; je sens renouveler maintenant dans mon cœur tout

ce qu'il a ressenti de douleur lorsqu'il m'a fallu quitter la France
pour aller en Russie. Il me semble même que ce sentiment est en-
core plus pénible. Une chose pourtant me console, c'est que j'espère

que de loin comme de près, nous serons toujours unis et par le sou-
venir et par la prière. [Applaudissements.)

Association de l'Adoration perpétuelle et de fOEuvre des Eglises

pauvres; par le R. P. Boone, S. J.

Cette œuvre si populaire et dont le centre est établi à Bruxelles,
s'est propagée rapidement dans tout le pays et existe notamment
dans la Flandre Orientale, à Gand, à Alost, àGrammont, à S'-Nicolas,

à Termonde, à Ninove et dans plusieurs des grandes communes
de la province.

L'Association a pour but d'off'rir au saint Sacrement de l'Autel un
tribut d'amour et de réparation, et de maintenir la dignité du culte
en pourvoyant les églises pauvres de vases sacrés, d'ornements sa-

cerdotaux, etc.

Les adorations mensuelles du Très-Saint Sacrement sont bien fré-

quentées, et l'on peut affirmer que l'œuvre a produit, partout où
elle s'est fondée, un redoublement de ferveur, et de dévotion
envers la sainte Eucharistie. Nous voudrions voir seulement plus
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d'hommes s'engager dans l'Association. L'œuvre, nous ne savons par

quelles circonstances, a la réputation d'èire spéciale aux Dames.
C'est une erreur qu'il appartiendrait au Congrès de Malines de dis-

siper en adressant un chaleureux appel à la piété de ses membres
envers l'atlorablu Sacrement de nos autels.

Les expositions d'ornements sacerdotaux organisées pirles Dames
patronesses de l'OEuvre des églises pauvres nous ont p'/rmis de cons-

tater un mouvement de retour aux traditions sacrées de l'art orne-

mental chrétien. Nous formons le vœu de voir ce mouvement s'ac-

centuer et s'étendre tous les jours davantage. Pour coopérer à la

réalisation de ce vœu, l'Assemblée de Malines pourrait accorder à

cette pieuse institution l'appui de ces sympathies et de la publicité

dont elle dispose et l'éclairer des conseils de tant d'hommes émi-
nents qu'elle compte dans son sein.

Outre les efforts que fait l'Association pour rendre ou maintenir

au culte sa dignité, elle poursuit encore, comme nous le disions tout

à l'heure, un but cher à toutes les âmes catholiques ; nous voulons

parler de la glorification de Jésus-Christ dans le Ïrès-Saint Sacre-

ment de l'Autel, en le faisant adorer perpétuellement, pour la répa-

ration des injures qui lui sont faites, et en s'intéressant à tout ce

qui peut contribuer à la gloire de la sainte Eucharistie.

Il n'<^st pas inutile de donner ici quelques détails sur l'origine et

les progrès de l'Association. Fondée à Bruxelles en 1848, elle a été

instituée canoniquement en 1850, érigée en archi-associationen 4853
et enrichie à cette occasion et plus tard, de nombreuses indulgen-

ces.

Grâce à la bienveillante approbation et aux encouragements cons-

tants de son Éminence le cardinal archevêque de Malines et de tous

les évêques de la Belgique, cette œuvre a pris des accroissements

aussi rapides qu'encourageants. Elle compte aujourd'hui T'a,400
associés et o,9oO souscripteurs. De 1848 jusqu'à la fin de 1862,

elle a donné en objets de culte pour une valeur de 1,501,613 francs,

1,410 paroisses des différentes diocèses de la Belgique reconnues
comme pauvres ont participé à cette distribution. Par l'extension de
l'œuvre aux missions étrangères, qui a eu lieu en 1860 avec l'appro-

bation de NN. SS. les évêques, il a été donné aux missions étran-

gères les plus pauvres des objets de culte pour une valeur de 26,000

francs. Dans la seule année 1862, l'Association a distribué pour une
valeur de 14o,072 francs.

Son action ne s'est pas renfermée dans les étroites limites de la

Belgique; elle a aidé par son exemple, ses conseils et la communi-
cation de ses règlements, à établir des Associations analogues à Var-

sovie, Munich, Spire, Ratisbonne, Augsbourg, Mannheim, Bamberg,
Siegmaringen, Vienne (Autriche), Olmûtz, Gràtz, Laybach, Pesth,

Raab, Rotterdam, Lallaye, Z\volle,Leerdam, etc. Toutes ces Associa-

tions ont une même origine, un même but, les mêmes règlements, et

sont en correspondance avec l'Association belge.

A mesure que l'Association se développait, le projet d'une com-
munauté religieuse, qui donnerait plus de stabilité à l'œuvre, pre-

nait plus de consistance. Dès l'année 1850, on commença à tracer

les règles de l'institut. Ces règles, examinées et louées d'abord par
des hommes sages et ex])érimentés, furent présentées, e;i 18o6, à

24
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l'approbation de S. E. le cardinal archevêque deMalines, qui, après

les avoir examinées avec soin, les trouva très propres à faire attein-

dre le but que l'on avait en vue. En conséquence, il établit à

Bruxelles, par un acte en due forme, une nouvelle communauté ou
congrégation religieuse, sous le titre cVInstitut de rAdoration perpé-

tuelle du Très-Saint Sacrement, « dans laquelle, après deux années

« de noviciat, on émet les trois vœux perpétuels de pauvreté, de

« chasteté et d'obéissance, en se consacrant tout spécialement, et

« par vocation, au culte de la divine Eucharistie, et, par suite, à

« l'Association et à tout ce qui a rapport à la gloire de Jésus-Christ

« et au Très-Saint Sacrement. En vertu de leurs constitutions, les

« membres de l'Institut se dévouent aussi à la préparation des mala-

« des pauvres à la réception des derniers sacrements; à l'OEuvre des

« catéchismes (i), et des retraites générales et particulières (-2); ils prê-

« tent encore leur concours à d'autres bonnes œuvres qui peuvent

« réclamer leur dévouement (7,). »

Les Dames de l'Adoration perpétuelle sontparticulièrementaidées,

dans leurs bonnes œuvres, par un certain nombre de Coassociées sé-

culières, qui forme une espèce de Tiers-Ordre actif. On voit par ce

qui précède, que l'Institut doit être un centre, un appui des bonnes
œuvres, et son local un lieu de réunion, afin d'inspirer ainsi plus

de confiance, d'entente mutuelle, de constance et de zèle.

Pour donner la stabilité nécessaire à une institution qui estappelée

exercer une influence salutaire en Belgique et dans les pays étran-

gers, à la demande de la communauté, S. Ém. le cardinal archevêque,

Son Exe. le Nonce Apostolique et tous les évêques de la Belgique

ont sollicité l'approbation apostolique de l'Institut. Examen fait de

ses constitutions, la Sacrée Congrégation des Évêques et des Régu-
liers soumit son jugement à la sanction du Saint-Père, et, le

20 mai 1865, elle porta un décret qui répondit aux vœux des évê-

ques, et combla de joie et de reconnaissance les membres de la nou-

velle congrégation religieuse. Les Dames de l'Adoration furent

d'autant plus heureuses de cet événement, que, plus que jamais, elles

pouvaient dissiper tous les doutes, s'il en existait encore, et se dire

de véritables religieuses dans toute la force canonique du terme.

A cet insigne bienfait, le Saint-Père en ajouta un autre en faveur

de l'Archiassociation de Belgique. Jusqu'alors elle ne pouvait s'affi-

lier queles associations établies dans le pays
;
par un bref du 15 juin

18(35, le Souverain Pontife lui accorda la faculté de s'affilier aussi

toutesles associations qui s'établiraient hors de la Belgique et adopte-

(1) Voyez pour rOEwiTê des Catéchisnies ,\e Manuel des OEuvres de Charité de Bruxelles.

(2) Il y a annuellement, dans l'église de VInslilut, deux retraites générales; il y a ensuite

annuellement plusieurs retraites i)articulières pour un certain nonihre de dames. Dans un

local qui leur est spécialement affecté.

(ôj C'est ainsi que les Dames de l'Institut se sont occupées activement de rOEw^re de

l'Enfance catholique, qui apour but d'établir des classes primaires et des asiles à Bruxelles;

il en existe déjà dans quatre paroisses. On leur doit aussi l'établissement de VUEuvre des

Bibliothèques paroissiales rurales, qui a été approuvée, en 1861, par Son Em. le cardinal

archevêque de Malines et par plusieurs autres évêques de la Belgique. Celte œuvre produit

d'excellents effets dans une quarantaine"de paroisses. Voyez Manuel des OEuvres de Charité

de Bruxelles. On trouve le Béglement complet de l'Association et les détails sur tout ce qui

la concerne, dans l'opuscule intitulé : Association de l'Adoration perpétuelle et de l'OEuvre

des églises pauvres, établie en Belgique et dans les pays étrangers. Bruxelles, 1862.
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raient ses règlements, et deleurcommuniquertoutes les indulgences

dont elle jouit elle-même. Le Saint-Père accorde cette grande faveur,

afin de maintenir partout l'unité, l'uniformité et l'exacte observance
des mêmes règlements, car il désire que, dans les œuvres qui ont le

même but, il y ait unilé de vues et uniformité d'action.

C'est à cette unité et à cette uniformité, sanctionnées par l'autorité

de tous les évêques, que l'Association belge a dû jusqu'ici, et devra

dans la suite, après Dieu, ses progrès et ses succès, non -seulement

en Belgique, mais aussi dans les autres pays qui ont adopté ou adop-

teront ses règlements.

Nous ferons remarquer de plus, que c'est à l'aide de cette organi-

sation, que toutes les personnes qui se dévouent activement à l'OEu-

vre, sont comme les instruments qwi exécutent la volonté des évê-

ques, en observant exactement les règlements qu'ils ont approuvés.

C'est aussi ce qui fait la force et l'indépendance de l'OEuvre, et ce

qui la met à l'abri de toute partialité qui la ruinerait.

Apostolat de la prière; par le R. P. Ramière, S. J.

Il est incontestable que la grande hérésie de notre siècle est la

négation du surnaturel; le premier devoir des Catholiques est donc
de"^proclamer hautement leur croyance au surnaturel. Ils ne peuvent

mieux s'acquitter de ce devoir qu'en adoptant une prière commune
comme le principal de leurs moyens d'action.

Les moyens humains sont indispensables; et, avec l'aide de Dieu,

ils peuvent avoir entre nos mains une grande puissance. La parole,

la presse, la bienfaisance, la coalition des intérêts, toutes les armes
dont l'impiété se sert pour nous attaquer, nous devons nous en

servir pour nous défendre. Mais, tout en mettant en œuvre ces

diverses armes, avec autant d'énergie que si nous placions en elles

toute notre confiance, nous devons proclamer hautement que toute

notre espérance est en Dieu, et que nous comptons sur la prière

beaucoup plus que sur les ressources naturelles.

Notre cause d'ailleurs est si violemment attaquée qu'elle a besoin

pour triompher du concours de tous les vrais chrétiens; chacun

doit mettre à son service tout ce qu'il a d'influence. Or la prière est

le seul moyen universel ; c'est la seule arme que toutes les mains

puissent manier, le seul appui que les plus ignorants et les plus

faibles puissent prêter aux défenseurs officiels des intérêts de Dieu.

• Les pasteurs, les apôtres, les orateurs et les écrivains catholiques,

tous ces courageux champions de l'Église, seront bien plus forts

quand ils auront derrière eux des millions de religieux et de pieux

fidèles priant constamment pour le succès de leurs efforts et le

triomphe de la vérité.

VApostolat de la prière a été fondé pour procurer à la cause de

Dieu ce puissant appui. Il a pour but de rappeler aux Chrétiens,

qu'ils ne peuvent séparer leurs intérêts personnels des grands inté-

rêts de Dieu, de Jésus-Christ et de l'Église, et de leur faire com-
prendre qu'ils ont dans la prière un moyen très eflicace de contri-

buer à la défense et à l'avancement de ces divins intérêts.
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Cette pensée a été comprise; et VApostolat de la prière, enrichi

d'indulgences par le Souverain Pontife; approuvé par plusieurs

évêques, a été accueilli avec empressement par un grand nombre

de communautés et de congrégations religieuses. Ses associés, ré-

pandus dans toutes les parties du monde, se comptent déjà par cen-

taines de mille.

Cette rapide propagation s'explique du reste facilement par les

avantages spirituels que l'Apostolat de la prière otfre à ses membres,

et par l'extrême simplicité des pratiques qu'il leur impose. En y
entrant on acquiert une participation spéciale aux prières et bonnes

œuvres des religieux de la Compagnie de Jésus, de la Société de

Marie, des Sociétés des Sacrés-Coeurs (dites de Picpus), des reli-

gieux et des religieuses de la Trappe, des clercs réguliers Théatins,

et on pfiut gagner des indulgences considérables.

La seule condition essentiellement requise pour jouir de ces avan-

tages précieux consiste à offrir, par une intention renouvelée chaque

jour, ses prières et ses œuvres pour toutes les fins pour lesquelles

Notre Seigneur prie et s'immole sans cesse dans la sainte Eucharis-

tie. Les autres pratiques, qui peuvent être adoptées par les diffé-

rentes classes de personnes pour atteindre plus parfaitement le but

de notre œuvre, sont laissées au libre choix de chacun.

OEuvre des Pèlerinages en Terre-Sainte ; par M. l'abbé Soubiranne.

Éminences, Messeigneurs, Messieurs,

La première section du Congrès, après avoir passé en revue les

principales œuvres qui s'épanouissent de nos jours comme une riche

floraison au grand soleil de la foi et de la charité catholiques, m'a

confié l'honneur de rappeler dans cette réunion générale une œuvre

remarquable à divers titres, et que vous avez accueillie déjà par de

bienveillantes sympathies.

LOEuvre des Pèlerinages en Terre-Sainte a conquis partout de pré-

cieux suffrages, qu'elle justifie pleinement par son but et ses résul-

tats : réunir sous une commune bannière les pieux pèlerins attirés

chaque année aux lieux, bénis où le Sauveur a voulu naître, vivre et

mourir pour nous, n'est-ce pas un noble but, une belle et chrétienne

pensée? — Quel est celui de nous, Messieurs, qui ne s'est promis,

une fois dans sa vie, de voir cette terre si bien nommée Terre-Sainte?

Qui ne s'est dit à lui-même : au jour marqué par mes désirs, je ferai

trêve aux empressements et aux affaires, et loin du tourbillon qui

entraîne mes journées, j'irai vers le pays d'où le soleil nous envoie

la lumière, d'où le Sauveur nous envoya la vérité! Ce voyage ne res-

semblera pas à ceux que je fais quelquefois pour trouver une dis-

traction, un site nouveau, un ami absent. En Terre-Sainte, près de

la Crèche et du Calvaire, à cette double source de vie, j'aimerai à

reposer mon cœur, et retremper mon âme : trop heureux si j'éprouve

une de ces émotions qui sont la récompense du voyage, et dont j'ai

maintes fois entendu l'écho, non-seulement dans les pages élo-

quentes inspirées à de grands écrivains par les Saints-Lieux, mais

encore dans les naïfs récits confiés à l'amitié par de pauvres et

obbcurs pèlerins !
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Messieurs, on a plusùurs fois écrit l'iiistoire dts pèlerinages en
Terre-Sainte. Des plumes savantes, inscrivant chacun de ces pieux

voyages, ont, par des travaux dignes d'éloge, marqué une à une les

étapes où s'est arrêtée chaque génération de pèlerins depuis nos
contrées de la Gaule, d'Allemagne et d'Italie, jusqu'à cette ville im-
mortelle dont le nom est synonyme du ciel. Les historiens nous ont

montré, à travers ilix-huit siècles et dans tous les pays, cette longue
suite de chrétiens qui vont au loin visiter un tombeau : — d'abord

les saintes femmes de l'Evangile, puis quelques pécheurs deCalilée;
à la voix de ces pêcheuis, des foules pressées dont le Ilot monte tou-

jours, comme un témoignage permanent à la divinité de cette reli-

gion qui s'appuie sur un tombeau vide, sur la pierre renversée d'un

sépulcre ! Les historiens nous ont montré ces hommes, le savant et

l'ignorant, le grec et le barbare, les incrédules et les martyrs, les

peuples et les rois, les tiers barons du moyen âge et les pauvres arti-

sans, le noble croisé avec sa redoutable épée et l'humble pèlerin

n'ayant pour toutes armes que le bâton du voyage, son repentir et sa

foi.

Voilà ce que dit l'histoire : mais ce que je voudrais savoir, ce que
je cherche vainement, c'est la pensée intime, le désir secret, le sen-

timent caché qui amène chacun de ces témoins au tombeau de
l'Homme-Dieu. Il faudrait, pour cela, une autre histoire qui serait,

elle aussi, une victorieuse démonstration du christianisme. Cette

histoire pourra se faire désormais, grâce à l'œuvre des pèlerinages

en Terre-Sainte, A toute caravane qu'elle dirige au Saint-Sépulcre,

l'œuvre demande sur l'ensemble et les incidents du voyage, un rap-

port où chacun des pèlerins peut, s'il le désire, consigner ses im-
pressions personnelles. Pieusement recueillis par le conseil de l'œu-

vre, ces rapports sont enregistrés dans un recueil qui offre, je ne
crains pas de l'assurer, une lecture aussi instructive qu'attrayante (1).

On croirait que ces relations d'un voyage accompli à travers les

mêmes étapes et les mêmes chemins, devraient se ressembler toutes

et fatiguer par leur Uniformité. U n'en est rien : chacune de ses rela-

tions, à travers la même pensée de foi, le même sentiment d'amour,
reproduit de nouveaux détails, des impressions diverses : telles les

ciselures variées à l'infini sur le même bloc de pierre, sans changer
le fonds ni la substance de l'ouvrage, expriment sous mille formes
cette pensée de foi et d'amour qui, toujours la même, dirigea la

main des pieux ouvriers!

Un jour, je l'espère, les générations reconnaissantes béniront
l'œuvre des pèlerinages de leur avoir conservé, dans son expression

native, chacun des témoignages apportés par notre siècle au tom-
beau du Sauveur. — Pour nous, Messieurs, nous avons d'autres

grâces à rendre à celte excellente œuvre. Nous ne pouvons oublier

les graves questions qui s'agitent autour du Saint-Sépulcre, et dont
un vénérable et savant prélat nous entretenait tout à l'heure {-2). A ce

(1) Le recueil complet de ces annales se trouve à Paris, rue des Boulangeries Saint-

Victor, 50, chez M. Challarael aine, qui, avec un soin non moins dévoué qu'intelligent,

édite toutes les publications de VOÉuvre des Pèlerinages en Terre Sainte.

(2) Voir le rapport lu au Congrès de Malines par Mgr Mislin, ancien précepteur des arclii-

ducs d'Auiriclie, abbé mitre de Sainte-Marie de Ueg^eu Hongrie, etc., auteur de l'ouvrage

intitulé : les Saims-Lieujc.

Les conclusions de ce rapport, sur lesquelles nous n'avons pas à nous prononcer ici.
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point de vue, l'œuvre des pèlerinages en Terre-Sainte mérite des
remercîments. La présence des caravanes arrivant chaque année,
continuellement et sans interruption, est une protestation vivante

contre les empiétements par lesquels on voudrait nous ravir nos
sanctuaires. C'est une prise de possession permanente qui empêche
la prescription si souvent invoquée par les usurpateurs de nos droits

en Palestine. Honneur aux catholiques qui, à travers les flots, au
delà du désert, vont par leur présence affirmer nos litres de pro-
priété sur le patrimoine de la sainte Eglise notre mère!

Le pieux et savant P. de Géramb déplorait un jour de n'avoir

trouvé au Saint-Sépulcre, pour la grande et solennelle cérémonie
du Jeudi-Saint, que trois catholiques, tandis que les partisans du
schisme accouraient de tous pays par milliers. Dès que fut fondée
l'œuvre des pèlerinages, c'est à-dire en 1853, quarante catholiques se

réunirent sous la sainte coupole pendant les offices de Pâques. Dans
l'espace de dix années, dix-neuf caravanes catholiques se sont suc-

cédées ; la dernière faisait, il y a quatre mois, son entrée solennelle

à JéruSfilem, sous la présidence de l'éminent patriarche latin

Mgr Valerga ; et depuis 4856 jusqu'en 4861, quarante mille pèlerins (i)

ont profité de l'hospitalité offerte avec autant de générosité que d'em-
pressement par nos vénérables religieux Franciscains, sous la direc-

tion du révérendissime Bonaventure de Solero, qui naguère, en
quittant la custodie de Terre-Sainte, emportait nos sentiments de
respectueuse affection et d'inaltérable reconnaissance.

Ce sont, il faut l'avouer, de consolants résultats obtenus par nos
OEmires d'Orient, et dont une part revient à l'œuvre des pèlerinages:

à elle aussi, Messieurs, vous accorderez votre bon accueil et vos

chaleureuses recommandations. N'oubliez pas ce qui se passe en ce

moment à Jérusalem : les protestants anglais, prussiens et américains
viennent d'élever plusieurs maisons d'hospitalité pour leurs coreli-

gionnaires; les arméniens schismatiques, étendant leurs possessions
dans la Ville-Sainte, les ont couvertes de magnifiques bâtiments; le

patriarcat grec-schismatique de Jérusalem, avecjes richesses consi-
dérables dont il dispose, acquiert chaque jour de vastes terrains,

non-seulement dans la ville, mais encore aux environs. Des églises,

des couvents, des écoles, des hôpitaux, les schismatiques construi-
sent tout à la fois et y consacrent des sommes immenses. Et, quant
aux Russes, que les Grecs commencent à regarder d'un œil jaloux, les

Russes élèvent en ce moment, sur un plateau qui domine Jérusalem
au nord-ouest, une série de constructions à l'air menaçant, qui ne
coûteront pas moins de douze à quinze millions de francs : 1° une
église byzantine déjà terminée; 2° un palais épiscopal avec une cha-

vienneiit d'être imprimées séparément, à Vienne, par les RR. PP. Mécbitaristes, qui sont
toujours prêts h mettre leurs presses magnifiques et leur vaste érudition au service de ceux
qui travaillent pour l'Orient.

(1) 11 est bien entendu que ce chiffre comprend, non-seulement les pèlerins de nos cara-
vanes, mais les voyageurs de toute nation qui ont pris gîte chez les Pères Franciscains.

Sur le rapport adressé à >!. le Directeur général de l'œuvre des Ecoles d'Orient, les chif-

res portent, de 1856 à 1861, trente-neuf mille trois cent quarante-un pèlerins, représen-
tant 159,287 journées de logement et une dépense de plus de 300,000 francs faite par les

couvents de F'ranciscains !

Ainsi pratiquent l'hospitalité ces rdi(/?«<a; mcndiaw/s contre lesquels certains hommes,
aveuglés par des préjugés ridicules, ne savent formuler que des reproches I
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pelle oclogono, pour l'i^vêque russe et son clergë; 3" une grandi* aile

de l)ûlinitut, pour les pèlerins nobles; 4" un vaste carré destiné aux
pèlerins, hommes du commun; U" une maison pour les femmes qui

vont en pèlerinage; D" un hôpital et plusieursappendices considéra-

bles. — Ces travaux sont poussés avec vigueur; et, dès leur achève-

ment, la Hussie se propose de construire un consulat avec une rési-

dence pour l'évèque moscovite, sur les ruines latines, situées près

du Saint-Sépulcre, à l'orient du Calvaire (i).

Devant ce luxe de construction et ce grand déploiementde zèle, ne
devons-nous pas, nous membres de la famille qui seule a le droit de

s'appeler universelle elcatholique, ne devons-nous pas soutenir éner-

giquement toutes les œuvres qui, par une action quelconque, peu-

vent revendiquer et agrandir notre place à l'Orient? et parmi ces

œuvres ne faut-il pas ranger celle qui a pour but d'augmenter
chaque année au Saint-Sépulcre le cortège des pèlerins catholiques?
— Ah! qu'elle embrasse la Belgique et la France, l'Allemagne et

l'Angleterre, l'Espagne et l'Italie! qu'ils se multiplient ces associés

dont les adhésions nous arrivent des contrées les plus lointaines, et

qui, de l'Amérique, viennent prendre rang dans nos pieuses cara-

vanes ! Ne faut-il pas que chaque nation se retrouve au pied de la

croix, et que toutes ensemble concourent à ces manifestations publi-

ques par lesquelles nos pèlerins rappellent les droits imprescripti-

bles des catholiques sur les sanctuaires? — Que nos caravanes aug-
mentent donc; qu'elles amènent, comme autrefois, des foules pressées;

et alors un gardien cupide aura beau se poster à la porte du Saint-

Sépulcre pour exiger un péage : les foules justement indignées

balayeront ce percepteur qui spécule sur nos sentiments religieux;

nous verrons abolir enfin ces droits d'entrée qui rappellent la con-

quête, la capitation, la servitude, tributs odieux contre lesquels

nous protestons de toute l'énergie de notre âme, non-seulement
parce qu'ils perpétuent l'humiliation des chrétiens, mais surtout

parce qu'ils nécessitent dans nos sanctuaires la présence d'un soldat

grossier et brutal, dont l'attitude est une insulte à nos croyances et

un outrage à ce que nous respectons le plus au monde.

Messieurs, laissez-moi signaler un dernier motif qui me rappelle

toute votre bienveillance.— Puisque vous avez, avec tant d'unanimité,

adopté ï'OEuvre des Écoles d'Orient comme un grand centre de propa-

gande catholique, laissez-moi vous dire que nos plus fervents et

généreux associés se recrutent en partie dans les rangs des pèlerins

qui vont chaque année aux Saints-Lieux, et qui peuvent constater les

résultats obtenus par nos écoles en Palestine, en Syrie, en Egypte,

dans la Grèce et la Turquie d'Europe. Chaque caravane amène dans
les rangs de notre pacifique croisade un contingent d'hommes de
bonne volonté qui participent à nos œuvres, à nos prières, à nos au-

n)ônes; et souvent un des voyageurs de Terre-Sainte, ayant vu tout

ce que réalise la charité de nos religieux et religieuses pour la trans-

formations des peuples orientaux, nous donne au retour un de ces

(i) Voir Ik-dessus un intéressant rapport de Mgr Valerga, patriarche de Jérusalem, au
21« Bulletin de l'œuvre des Écoles d'I'Oriettt. Ce bulletin et les suivants renferment de

précieux détails dont on peut prendre connaissance, en s'adressant à l'aris, rue du Regard,

10, où se liouvcnl toutes les [uiblicalions de Vœuvre des Écoles d Orienta
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legs pieux avec lesquels nous pouvons, suivant le désir de Dieu et de
son vicaire, dilater les tentes de Jacob et multiplier nos écoles (\)!

Au surplus, chacun des pèlerins ne laisse-t-il pas à nos chers
Orientaux un riche héritage par les exemples que donnent nos cara-
vanes? Chaque année, dans nos correspondances d'Orient, nous
retrouvons la trace de l'heureuse influence exercée par nos pieux
voyageurs sur ces générations de néophytes que nous essayons, par
l'enseignement et l'éducation, de gagner au catholicisme. — Ces
nouveaux convertis expriment, dans leur naïf langage, toute leur
admiration pour ces Romains (Roumi), ou, comme ils disent, pour
ces chrétiens francs (frengi), à la mine noble et fière, qui entrent dans
Jérusalem, avec leur croix d'argent sur la poitrine, et vont en troupe,
comme un escadron de vieux croisés, s'agenouiller religieusement
et accomplir leurs devoirs au saint Tombeau ! — Il y a, dans cet
apostolat muet de l'exemple, une puissance que nous constatons
chaque jour, et dont je remercie nos pèlerins au nom de VOEuvre des
Ecoles de l'Orient, à laquelle tous nos amis aUribuent comme noiis

une mission providentielle pour la conversion des peuples orien-
taux.

Je ne serai pas le seul à formuler les actions de grâce envers cette
belle œuvre des pèlerinages en Terre-Sainte; et tous. Messieurs,
vous voterez des remercîments aux hommes honorables qui diri-

gent cette œuvre à Paris et à Bruxelles (2), et pourvoient avec une
touchante sollicitude, aux besoins moraux et physiques de nos chers
pèlerins; des remercîments aux présidents, secrétaires et aumô-
niers qui ont conduit avec tant de zèle et de dévouement chacune
de nos pieuses caravanes (3); des remercîments à tous ceux qui ac-
cueillent si bien nos voyageurs, à iMgr Valerga et au patriarcat latin

de Jérusalem, aux religieux de Terre-Sainte; et, je l'ajouterai, à l'ad-

ministration des messageries maritimes de France que chaque jour
noustrouvons disposée aux concessions les plus généreuses, non-seu-
lement envers les Français, mais envers tout voyageur qu'un motif
de religion ou de charité pousse en Orient (4).

3Iais n'oublions pas que la meilleure manière de témoigner nos
sympathies à l'œuvre des pèlerinages, c'est de prendre rang "dans ses
caravanes. — Au nom de toutes nos œuvres d'Orient, laissez-moi
vous le dire, Messieurs, si vous aimez Notre-Seigneur Jésus-Christ,

(1) Au moment où cette hommage était rendu aux pèlerins de Terre-Sainte, l'iionorable

président de la dernière caravane de Pâques, M. le comte de Rohan-Chabot, ée\\\a\i à son
mandataire de verser au secrétariat de VOEuvre des Écoles d'Orient tout ce qui restaitdes
fonds mis en réserve pour couvrir les frais de son voyage.

(2) A Paris, rue Furslenberg, 6; — à Bruxelles, chez M. le comte de Buisseret.

(ô) Les c_aravanes ont jusqu'à ce jour été pr*^sidées par MM. l'abbé Crombé, directeur
diocésain de VOEuvre des Écoles d'Orient, à Cambrai ; Mgr Hovanyi, de Hongrie, prélat do-
mestique de Sa Saiiitclé Pie IX; Tabhé Trumeau, le comte de Puységur, le marquis de
Baigeioiir, l'abbé Bercbon, l'abbé Casse-Bigeon, tous deux représentants de l'OE?oTe fZ^s

Ecoles d'Orient dans leurs diocèses: le duc de Lorges, l'abbé Forot, le R. P. Régis,
L. de Beaudicour, Mgr Maupoinl, évêque de Saint-Denis" de la Réunion; le comte de Rohan-
Chabot, Ch. de Franqueviiie. Plusieurs de ces Messieurs ont présidé plusieurs caravanes.

(4) 11 ne se passe pas de mois sans que les généreux administrateurs des Messageries
maritimes ne fassent des concessions importantes soit aux missionnaires, soit aux Sœurs
de charité, soit aux pauvres Maronites rapatriés par l'Ofî/ire des Ecoles d'Orient. Et,
cependant, la compagnie des .»!essageries maritimes est une des plus prospères! — preuve
nouvelle de la bénédiction accordée par Dieu à la charité.
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ses exemples et ses Irçons, allez en Terre-Sainte; si vous aimez la

sainte Vierge Marie, ses vertus et ses douleurs, allez en Terrtï-Sainte;

si vous aimez la crèche, Nazareth et le Saint-Sépulcre, allez en Terre-
Sainte; si vous aimez le Carmel, Bélhanie et le Thabor, allez en
Terre-Sainte; si vous aimez le Jourdain, le lac de Génésareth et cette

barque de pêcheur où l'on est assuré de ne jamais périr, allez en
Terre-Sainte. — Allez en Terre-Sainte, Mei-sieurs; et vous éprouve-
rez, comme tant d'autres, qu'aux Saints-Lieux, la foi augmente
l'amour, l'amour ravive la foi!

Des applaudissements unanimes suivent ce discours, et témoi-
gnent de l'intérêt que l'Assemblée porte à l'OEuvre des Pôlerinages

in Terre-Sainte.

Rapport sur VOEuvre des Pèlerinages à Borne; par M. le comte de
Brun ET.

« Je ne viens point, Messieurs, répandre sur vous de nouvelles
Heurs d'éloquence. Les illustres orateurs qui m'ont précédé vous les

ont dispensées largement.

« Je suis soldat... il y a quelques années, soldat de la France...

aujourd'hui... soldat du Pape.
a Or, le soldat parle peu, il marche, et c'est la poussière des rou-

tes que je viens soulever sous vos pas..., celle des routes qui con-
duisent à Rome. »

Après cet exorde, M. le comte de Brunet, parlant de la grande
caravane dite d'Avignon, organisée l'année dernière pour les fêtes

de la canonisation, et dont il a été le promoteur et le président, rend
aux divers membres du gouvernement pontifical un hommage
reconnaissant pour la bienveillance, la générosité et l'empressement
avec lesquels chacun d'eux, selon ses attributions, a été au-devant de
tout ce que les pèlerins ont pu désirer. Il continue ainsi :

« Jt ne vous ferai pas le récit des fêtes auxquelles nous avons
assisté ni des émotions profondes qu'elles nous ont laissées... Ce que
je ne saurais passer sous silence, et vous me pardonnerez certaine-

ment cette courte digression, c'est l'audience solennelle que Sa Sain-

teté Pie IX a daigné accorder à notre caravane, et qui a laissé de si

douces, de si touchantes, de si ineffaçables traces dans l'esprit de
ceux qui y ont assisté.

« Ah ! Mf-ssieurs, ce ne sont pas seulement les 1,200 pèlerins réu-

nis pour cette audience que nous eussions voulu voir prosternés

dans cette longue galerie du Vatican, aux pieds du Vicaire de Jésus-

Christ, du Père commun des fidèles, de ce Pape-Roi dont la Révo-
lution s'acharne avec tant de fureur à vouloir broyer la couronne

;

c'est l'univers entier, ennemis comme amis, que nous aurions désiré

avoir pour témoins.
« Que n'ont-ils vu, comme nous, le roi Pie IX porté sur les bras

de ses sujets plutôt que marchant pour traverser, en la bénissant,

cette foule attendrie qui couvrait ses mains, ses pieds eA sa robe de
baisers et de larmes ! Que n'ont-ils entendu cette voix si bienveillante

et si paternelle du Pontife suprême appeler sur nos têtes toutes les

prospérités de la terre et toutes les faveurs du ciel !
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a Que n'ont-ils entendu ces sanglots de bonheur et de joie qui
s'échappaient de toutes les poitrines et que nul n'eût pu retenir !

« Que n'ont-ils vu couler les pleurs du Père et se mêler à ceux de
ses enfants! Non, Messieurs, jamais spectacle plus sublime, plus at-

tendrissant et plus suave, n'a pu frapper les regards, remuer plus

profondément les cœurs ni ravir les âmes, et je ne crains pas que
l'on me contredise en avançant que ce n'était point une joie de la

terre que nous goûtions en ce moment, mais une pure joie du ciel.

« Combien ils se sont trompés, ceux-là qui, nous supposant des

arrière-pensées politiques, voyaient avec méfiance nos démonstra-
tions,exclusivement catholiques !

« Était-ce former des complots que de protester par nos larmes

contre les maux et la spoliation de l'Eglise, contre les douleurs dont
on abreuve chaque jour celui qui en a la garde et les clefs? Était-ce

donc, porter ombrage à quelque gouvernement que de semer sur le

pavé des rues de la Ville sainte quelques roses et quelques couron-
nes pour cacher ou émousser les épines qui blessent depuis si long-

temps celui qui représente ici-bas le divin Jésus si audacieusement
et si ouvertement attaqué?

« Non, Messieurs, et cette voix si pure et si sainte qui prie pour
tous, qui n'a pour tous que des paroles de bénédiction et d'amour, a

mieux caractérisé les entraînements de notre cœur en nommant no-
tre caravane ; la Caravane des Fleurs.

« Comme nous, vous le concevrez sans peine, tant d'émotions, tant

de bonheur et de souvenirs ne pouvaient demeurer stériles. Ces
émotions, ce bonheur, ces souvenirs devaient naturellement porter

leurs fruits, et quelque large et pieuse pensée devait en surgir. . .

« De là, Messieurs, est donc née la pensée de créer non-seulement
une OEuvre universelle de pèlerinages à Rome, mais encore de fonder
un établissement où les ecclésiastiques et les laïques

,
que des

motifs particulièrement pieux conduisent dans la Ville éternelle,

soient à l'abri de dépenses trop élevées, puissent éviter un isole-

ment toujours pénible en pays étranger, oljtenirtous les renseigne-

ments dont ils ont besoin, être soignés en cas de maladie et trouver

le calme et le recueillement, nécessaires aux fruits de leur pèleri-

nage
« J'ai dit tout à l'heure. Messieurs, qu'une pensée double était sor-

tie de nos émotions et de nos souvenirs de Rome. Gréer une œuvre
de pèlerinages et fonder un établissement destiné à recevoir les pè-

lerins. Sans doute, réaliser à la fois ces deux œuvres serait l'objet

de l'ambition du conseil; mais si la première se présente dans des
conditions assez simples et d'une exécution facile, il n'en est pas de
même de la seconde, qui, exigeant la possession de capitaux assez

considérables, ne peut être immédiatement réalisée.

« Envisageant donc le côté le plus pratique de la question, le con-
seil a cru sage de se limiter, quant à présent, à l'œuvre des pèleri-

nages, tout en accueillant les ressources que le dévouement catholique
et les divers moyens auxquels on aura recours pourront lui procurer
pour compléter ou développer la pensée première.

« C'est sur cette base que VOEuvre universelle des Pèlerinages à Rome
est aujourd'hui constituée.
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Ainsi, Messieurs, contribuer à rétablir ce grand courant qui

portait vers Rome la catholicité des âges écoulés, multiplier les re-

lations en les rendant plus faciles, procurer au plus grand nombre
possible de personnes les moyens d'apprécier celte autorité tempo-
relle des Papes si indignement calomniée, mettre ces personnes à

même de confondre plus sûremont leurs adversaires en jugeant par

leurs propres yeux de la fausseté de tant de déclamations (|ue l'on

propage et dont bien des catholiques eux-mêmes se font les échos par

ignorance ; montrer enfin sous son véritable jour ce gouvernement
qu'on ne saurait trop connaître et qui a si peu à envier aux autres,

tandis qu'on aurait tant à lui emprunter; telle est l'œuvre i\ laquelle

nous invitons aujourd'hui tous les catholiques à concourir.

a Un éminent écrivain, se rendant l'interprète et l'organe du véri-

table patriotisme catholique, jetait naguère au front d'une éloquente
brochure ce cri de lîome esta moi que nous avions tous au fond de
nos cœurs et sur nos lèvres. C'est te même cri que nous venons faire

retentir à vos oreilles.

« Rome est à nous, Messieurs, rendons-nous donc à Rome! Que di-

rait-on d'une personne qui jamais ne toucherait le sol de la terre qui

lui appartient? qui demeurerait indifférente à ce qui s'y passe comme
aux moyens de la conserver?

« Rome est à nous. Établissons-y du moins notre tente pour quel-

ques jours. Venons y goiîter ces douces joies, ces émotions suaves

dont je vous entretenais il n'y a qu'un instant. Allons y chercher ces

enseignements profonds, si propres à nous confirmer et à nous forti-

fier dans ceux que nous avons reçus de nos pasteurs immédiats.

« Rome est à nous. Consolidons, par tous les moyens en notre pou-
voir, les liens qui nous y attachent, et que notre résistance soit d'au-

tant plus vive et plus opiniâtre, que les attaques sont plus violentes

et plus impétueuses.

« Rome est à nous. Déployons toutes les ressources de notre pa-

triotisme catholique pour soutenir nos droits de propriété, el si,

comme nous le disait le très saint Pape et Roi qui la gouverne, les

armées de Jésus-Christ peuvent seules aujourd'hui la défendre, mou-
trons-nous les fidèles et intrépides soldats de Jésus-Christ.

« Visitons le tombeau de ses Apôtres, marchons appuyés sur le

bourdon du pèlerin, celte arme plus puissante que toute autre, parce
qu'elle est un symbole de prière et de foi ; et si la Révolution nous
jette sans cesse comme une menace et un défi le cri sauvage de :

Rome ou la mort! répondons-lui par cet autre cri plus chrétien mais
non moins énergique de : Rome et le Pape-Roi!

a Voilà, Messieurs, la croisade pacifique que nous sommes venu
vous proposer et pour laquelle nous souhaiterions avoir l'éloquence

d'un nouveau Pierre l'Ermite. Cette œuvre, que nous soumettons à

votre approbation, à vos encouragements, à votre concours, vous la

seconderez, nous n'en doutons pas, de toute votre haute influence
;

vous la propagerez ; la presse catholique lui prêtera des millions de
voix pour la laire connaître, et des phalanges pressées de pieux pè-

lerins se renouvelant sans cesse, viendront soutenir les bras de Pie

JX priant sur la sainte montagne du Vatican pour le salut de l'Eglise

et la défaite de ses ennemis, comme autrefois les bras de Moïse furent
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soutenus, tandis que s'achevait par les mains de Josué la défaite des
Amalécites.

« UOEuvre universelle des Pèlerinages à Rome est placée sous les

auspices de Notre-Dame de l'Immaculée Conception. » {Applaudis-

sements.)

M. le Président donne la parole à M. le comte de Villermont pour
la communication de renseignements sur le Corps des Zouaves ponti-

ficaux.

M, LE COMTE DE ViLLERMONT. — Puisque nous nous occupons, ce

matin, d'oeuvres, je demanderai la permission d'entretenir un mo-
ment l'Assemblée de quelques détails pratiques, qui me semblent
avoir ici leur place et leur utilité.

Nous avons entendu d'admirables discours. Mais ces discours
seraient non moins stériles que notre admiration inetlicace si nous
n'en tirions les conséquences pratiques et si nous ne les traduisions

en faits. L'acte est à la parole ce que le fruit est à la fleur.

M. Verspeyen nous a parlé du Denier de S'-Pierre , et vous avez

adopté les conclusions qu'il vous a présentées au nom de la 1'= sec-

tion. Toutefois il y a un point de son rapport qui a besoin d'être

complété. Je veux parler de celui qui concerne les zouaves ponti-

ficaux.

Lorsqu'au mois d'avril dernier j'eus l'honneur de présenter au
Saint-Père les membres de nos comités qui se trouvaient à Rome,
Sa Sainteté daigna nous témoigner la tendre affection qu'elle portait

à ces jeunes volontaires, qui sont et demeurent à ses yeux la mani-
festation la plus éclatante de la foi de nos populations et du dévoue-
ment absolu des catholiques à la personne sacrée du vicaire de
Jésus-Christ.

Sans doute, augmenter le corps des zouaves serait imposer une
charge nouvelle au trésor pontifical, et le moment ne serait pas op-
portun. Mais si les circonstances ne nous permettent pas d'élargir

les cadres de ce corps, comme nous le désirerions, il est indispen-
sable que nous prenions le soin de pourvoir à son maintien. Aussi

longtemps que la spoliation durera, aussi longtemps que les actes

et les menaces de l'iniquité subsisteront, il faut que la protestation

vivante du monde catholique subsiste aussi. Or, pour maintenir l'ef-

fectif du corps des zouaves à son niveau actuel, pour combler les

vides qu'y produisent la mort, les maladies, et parfois même l'im-

patience de la vie de garnison — car il faut tenir compte des fai-

blesses humaines et des excès mêmes de l'ardeur juvénile qu'irrite le

repos, — il nous faut nécessairement faire appel à la jeunesse ca-

tholique.

On ne sait malheureusement pas assez que l'on peut envoyer au
corps des zouaves des jeunes gens, sans qu'il soit besoin d'argent
pour les frais de voyage. Les comités ont de l'argent pour cette fin,

et si nous n'en avions plus, nous n'hésiterions pas à vous faire si-

gnaler notre détresse par le comité permanent, chargé de mettre à
exécution les décisions du Congrès, et nous avons pleine confiance que,
huit jours après, nos caisses seraientde nouveau amplement fournies.

J'ai l'honneur de présider le comité central et je crois devoir faire

connaître que ceux qui désirent contribuer à l'œuvre de l'enrôle-
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ment des zouaves peuvent envoyer leurs souscriptions ou leurs de-
mandes de renseignements, soit rue du Commerce n" 49, chez le

comtedeV' illermont, à Bruxelles, soit rue Dupont, n'M5, chez M. Godt-
seels, également ^ Iîru\ell«\s. Quant aux volontaires il faut les adres-

ser rue Dupont n» 15. Il y a un départ le premier vendredi de chaque
mois; les jeunes gens sont défrayés de tout jusqu'à Rome, lis sont

confiés , dès leur arrivée à Paris, aux soins du comité de Paris et

parviennent, sous cette égide, à Rome où ils sont accueillis comme
des enfants par leur père.

Les seules pièces qui soient nécessaires pour être admis par les

comités sont : l'acte de naissance, le certificat de milice ou l'enga-

gement des parents de satisfaire pour leur fils à la loi, et, si le jeune

homme est mineur, le consentement écrit de ses parents. Mais la

condition indispensable pour obtenir l'insigne honneur de ser-

vir le Saint-Père, c'est d'être sincèrement, pratiquement catholique.

A ceite occasion, nous prions MM. les curés et les autres personnes

qui nous adressent des jeunes gens d'être très sévères dans leur

choix, et de ne pas délivrer de certificats de complaisance pour dé-

barrasser leurs paroisses de sujets qui les gênent, dans l'espoir qu'ils

se convertiront à Rome. Il faut, pour faire partie des zouavL-s, ou
être déjà tout converti ou n'avoir pas besoin de l'être. Celui qui ne
sert pas bien Dieu dans sa paroisse, ne saurait servir convenablement
lé Souverain Pontife. Les mauvais gâtent plus facilement les bons
que les bons n'améliorent les mauvais. Les illusions que nourrissent

souvent les parents, sous ce rapport, à l'égard de leurs enfants, leurs

instances et leurs supplications ne sauraient justifier les certificats

de complaisance.
Parmi nos familles catholiques, il s'en est trouvé qui se sont fait

un honneur et un devoir de contribuer à la défense du Saint-Père,

comme elles contribuent à la défense de leur patrie. Ne pouvant se

faire représenter dans le corps des zouaves par un de leurs membres,
elles y ont envoyé un substituant , dont elles paient chaque année
l'entretien, évalué à une somme de cinq cents francs. Permettez-moi

d'émettre ici le vœu que ce généreux exemple se propage. Ce qu'une

famille ne pourrait faire seule, à cause de l'exiguité de ces ressour-

ces, elle peut le faire en s'associant à deux, trois autres familles, à

dix ou vingt autres, si cela est nécessaire. Dans certaines parties de

la France, des paroisses entières se sont associées pour envoyer et

entretenir un défenseur à notre Saint-Père. Pourquoi n'en serait-il pas

de même en Belgique?Et ne serait-ce pas une gloire immortelle pour
notre pays, un gage de salut de notre nationalité, si chacune de nos

communes était ainsi représentée à Rome par un zouave du Pontife-

Roi ?

Je crois, Messieurs, vous avoir donné tous les renseignements qui

peuvent vous intéresser, et aussi vous mettre à même de seconder

notre œuvre de recrutement. Permettez-moi d'espérer que vous les

mettrez immédiatement à profit, que vous les vulgarise ez partout

où ils pourront être utiles, et que, grâceàvotre concours, nos comités

pourront maintenir autour du Salnt-Siége une nombreuse et vaillante

phalange de défenseurs. {Applaudissements.)

M. BuRDo(Gand).— Je demandeà pouvoir faire connaître àl'Assem-

biée les paroles que le S'-Père a adressées aux zouaves pontificaux,
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lorsqu'il leur a remis leurs drapeaux. Ces paroles m'ont été trans-

mises par mon Gis qui les a entendues.

Le St-Père leur a dit: « Prenez ces drapeaux et, lorsque le dernier

« jour du monde sera venu, je reprendrai ces étendards et, me
« mettant à votre tête, je me présenterai aux portes du ciel et elles

« s'ouvriront devant vous. » (Applaudissemenis.)

La communication des rapports et les discours étant terminés,

M. le Secrétaire général soumet à l'Assemblée les propositions sui-

vantes :

Il sera volé au nom de l'Assemblée une adresse :

1" Au Pius-Verein de Suisse qui est à la veille de tenir son assem-
blée annuelle à Notre-Dame des Ermites

;

2° Aux catholiques allemands qui vont se réunir à Francfort-sur-le-

Mein.
Le bureau nommé par le Congrès sera chargé de rédiger ces deux

adresses (i).

— Ces deux propositions sont votées par acclamation.

La parole est continuée à M. le Secrétaire général, qui s'exprime

en ces termes :

Conformément à notre ordre du jour, nous venons, au nom du
bureau, vous soumettre les résolutions suivantes :

(1) Ces adresses ont été expédiées en temps utile. Nous croyons devoir les reproduire ici,

en y joignant la réponse que nous avons reçue des catholiques de la Suisse. Ce sont les

signes précurseurs de l'intime alliance des enfants de l'Église appartenant aux divers pays,

que l'Assemblée de Matines a eu surtout pour but de préparer et de faciliter.

I. Les Catholiques belges aux Catholiques (TAllemagne réunis à Francfort-sur-

le-Mein.

Messieurs et Frères bien -aimés ,

Guidés par votre exemple et entraînés par la providentielle initiative qui fondait, il y a

quinze ans, sur votre sol l'Assemblée générale des associations catholiques de l'Allemagne,

nous avons a notre tour ouvert cette année en Belgique, ces grandes et solennelles assises

ou la Foi, donnant la main à la Fraternité chrétienne, élucide, sous l'œil de Dieu, les ques-

tions qui se rattachent a la défense et a la gloriiication de notre Mère la sainte Église.

Exécuteurs des volontés de l'Assemblée de Matines, dont les travaux se terminaient il y a

quelques jours, nous nous tournons avec un cordial empressement et une reconnais-

sance émue vers vous, nos aines et nos initiateurs à la pratique virile et chrétienne du

droit de réunion et d'association. Nous vous envoyons le salut des quatre mille membres qui

ont pris part à nos travaux, en y joignant les vœux qu'ils forment pour le succès et la

fécondité des résolutions que vous allez prendre dans l'intérêt de notre cause commune.

Ces vœux, Frères bien-aimés, vous les pressentez : ils sont ceux qui jaillissent de nos

cœurs et de nos âmes, unis à vos cœurs et à vos âmes par les indestructibles liens d'une

même foi et d'un même amour.

Comme vous et avec vous, nous voulons le triomphe de plus en plus complet de Celle que

le Christ a instituée pour veiller au dépôt sacré de la foi, pour garder la liberté des âmes et

affirmer dans le monde la di\inité et l'éternelle jeunesse du principe catholique, la source

de toute vérité, de toute justice et de toute liberté !

Comme vous et avec vous, nous nous associons aux généreux efforts que le magnanime

Pie IX oppose aux violences et à l'impitié des ennemis de l'Église, qui ne craint rien,

parce qu'elle attend tout de la justice de Celui qui a dit : Je serai avec vous jusqu'à la

consommation des siècles !

Comme vous encore, nous voulons étendre le cercle de la charité, et briser les chaînes

qui l'enlacent et t'empêchent de verser sur les petits et les pauvres toutes ses tendresses et

ses consolations !

Comme vous enfin. Frères bien-aimés, nous voulons que la liberté chrétienne domine les

4yrannies et les intolérances de notre temps, et que le drapeau catholique couvre de son
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« Vu l'art 16 § 1" de ses statuts fondamentaux, l'Assemblée géné-
rale arrête :

1° Le bureau central actuel est investi de la mission attribuée au
comité permanent aux termes de l'art. 5 des statuts. (Applaudissa-

ments.)
2° Il reste chargé, aux termes de l'art. 16 § 3 des statuts, de la pu-

ombre tiitélaire les races et les nations qui courbent encore le front sous le joug du despo-

tisme et de l'erreur.

Tels sont nos vœux.
Puisse Dieu les exaucer et réserver dans leur accomplissement une grande et large part

à l'Assemblée des Catholicjues allemands réunis à Francrort !

Vous la méritez cette part, par le zèle chrétien qui vous anime et votre inaltérable fidé-

lité il l'Kglise, au droit et à la liberté catholique.

Recevez, Messieurs et Frères bien-aimés, l'expression de nos vœux
et de notre amitié, et croyez-nous vos tous dévoués :

Pour le Bureau central de l'Assemblée générale des Catholiques en Belgique :

Le Secrétaire général, Le Président,

Eb. Ducpetiaux. Baron de Gerlache.

IL Les Catholiques belges aux Catholiques de la Suisse réunis à Notre Dame des Ermites^

à Einsiedeln.

Messieurs et frères bien-aimés,

Interprêtes du vœu émis à l'unanimité par l'Assemblée générale des catholiques réimis

à Malines, nous venons offrir à la grande association du Pius-Verein de Suisse l'expression

de nos sympathies les plus profondes et les plus fraternelles.

C'est votre exemple. Messieurs, qui a inspiré aux catholiques belges la pensée de se

réunir pour la première fois en congrès, dans la ville archiépiscopale de Malines, pour y
prendre de concert toutes les résolutions qui peuvent être les plus utiles à la défense et à

l'exaltation de notre Mère la Sainte-Église. C'est en suivant pas à pas la voie que vous et

vos frères d'Allemagne nous avez tracée, que nous sommes parvenus, avec la grâce de Dieu,

à fonder dans notre pays une œuvre qui aura, nous l'espérons, des résultats importants et

durables.

Mais vous ne vous êtes pas contentés. Messieurs, de nous donner l'exemple : vous

nous avez encore prêté le concours le plus actif et le plus dévoué pour le succès de notre

œuvre. Répondaiit à notre appel, le Pius-Verein a délégué, pour le représenter parmi nous,

ses membres les plus distingués et notammment son honorable président, M. le comte

Théodore de Schéreret M. l'abbé Mermillod, recteur de Notre-Dame, à Genève, dont la

présence elles paroles éloquentes ont jeté tant d'éclat sur notre première assemblée. L'ac-

cueil qui leur a été fait par les quatre mille catholiques réunis a Malines doit vous avoir

déjà convaincus, Messieurs, de la vive et cordiale sympathie qui existe entre vos âmes et

les nôtres. Cette sympathie, nous nous faisons un devoir de vous la témoigner haute-

ment à l'occasion de la réunion prochaine de votre Assemblée générale à Notre-Dame des

Ermites, à Einsiedeln.

Oui, nous aimons à vous dire. Messieurs, au nom de nos coreligionnaires de Belgique,

que nos cœurs battent à l'unisson avec les vôtres et que, si nous ne sommes pas présents de

corps à votre grande réuniou, nous y serons au moins par la pensée et par la foi.

Nous serons avec vous quand vous affirmerez , avec l'énergie qui vous distingue, les

droits méconnus du Souverain Pontife, notre chef, notre modèle et notre père, de ce

pontife qui lulte avec un courage héroïque pour la sainte cause de la justice et de la

liberté des consciences.

Nous serons avec vous quand vous réprouverez, au nom de la morale et du droit, les

attentats sacrilèges dirigés contre le pouvoir le plus ancien, le plus légitime et le plus né-

cessaire qui existe en Europe, pouvoir que Dieu lui-même a établi à Rome pour qu'il soil la

lumière, la consécration et le frein de tous les autres pouvoirs.

Nous serons avec vous quand vous vous entretiendrez des intérêts de la foi et de la cha-

rité chrétiennes, et que vous rechercherez les moyens d'étendre autour de vous et de faire

rayonner au loin l'influence régénératrice et féconde du catholicisme.

Enfants de la noble Helvétie, recevez le salut fraternel et les vœux de la catholique Bel-

gique. Avec vous et avec nos frères d'Allemagne, nous avons jeté les bases de la grande

l'édéralion des peaples catholiques ; pour résister à la coalition de tous les despotism*.-, et
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blication du compte-rendu de la présente session et de son expédi-

tion aux membres de l'Assemblée. (Applaudissements.)

3° 11 tixfra, en se concertant à cet etïet avec les comités corres-

pondants de Belgique et de l'étranger, le lieu et l'époque de la pro-

chaine Assemblée. (Assentiment.)

4" Il est autorisé à s'adjoindre tel nombre de membres qu'il jugera

de toutes les hérésies, mettons en commun nos ressources, nos œuvres et nos prières ; éta-

blissons sur la base inébranlable de notre loi, la sainte alliance des enfants de la vérité et de

la liberté! Unissons-nous tous, dans ces temps difficiles, en nous attachant plus étroite-

ment que jamais au centre de l'unité catholique et en cherchant a y ramener tous nos frères,

afin qu'il n'y ait bientôt plus qu'un seul troupeau et qu'un seul pasteur.

Agréez, .Messieurs et bien-airaés Frères en J. C , l'assurance de notre affectueuse estime

et de notre entier dévouement.

Pour le Bureau central de l'Assemblée générale des catholiques :

Le Secrétaire général. Ed. Ddcpetiaix. Le Président, Baron de Gerlache.

IM. L'Assemblée Suisse de Pie ]X, réunie à Einsiedeln, à VAssemblée des catholiques en
Belgique.

Messieurs et frères bien-aimés,

C'est avec une vive et unanime émotion que l'Assemblée Suisse de Pie IX, réunie le 26
et 27 août dernier a Notre-Dame d3s Ermites, a entendu la lecture de la sympathique et

fraternelle adresse de l'Assemblée de Malines.

Dans ces temps de vicissitudes, d'agitations et de luttes misérables, dans ces temps où

une philosophie liberticide et impie redouble ses attaques contre le Père commun des

fidèles, contre les dogmes, les institutions et la morale de l'Église catholique, oii le droit et

la justice semblent avoir disparu du code des nations pour se réfugier dans un petit nombre
d'àmes généreuses, vous avez compris, Messieurs, qu'a l'éclat du scandale il fallait opposer

l'éclatante manifestation de notre foi; — au retentissement des fausses doctrines, les pré-

ceptes sacrés de la morale évangélique, les immortels enseignements de la vérité; — qu'il

fallait enfin opposer a la lâcheté et a la défaillance des âmes, les saintes ardeurs de la cha-

rité et les horizons lumineux de l'espérance chrétienne.

Votre œuvre. Messieurs, ne pouvait manquer d'exciter les plus vives sympathies des

Catholiques Suisses. Comme nous, en lutte perpétuelle avec l'école qui tend a dépouiller

l'Eglise de ses libertés et de ses droits — l'Eglise qui cependant a jeté les semences de sa

civilisation dans votre intelligente et laborieuse Belgique, aussi bien que dans le fond de

nos vallées — comme nous. Messieurs, vous avez besoin de réunir vos forces pour résister

aux tentatives caupables de vos ennemis et conserver intacte a vos enfants l'antique foi de

leurs pères.

Pourquoi d'ailleurs les catholiques ne s'uniraieut-ils pas pour la conservation de leurs

croyances? Pourquoi eux seuls seraient-ils privés de celte liberté que nos adversaires ne
cessent de préconiser? Pourquoi enfin, lorsque la liberté du mal s'affirme audacieusement

avec toutes ses hideuses conséquences, la liberté du bien n'e.xisteraii-elle pas dans toute sa

plénitude?

Et savez vous. Messieurs, pourquoi la grande et magnifique Assemblée de Malines a été

saluée dans la Suisse catholique par d'unanimes applaudissements? Ah! c'est que dans notre

faiblesse et dans notre isolement, exposés sans cesse aux coups de l'indifférentisme, de l'in-

crédulité et de l'hérésie, nous sentons plus que d'autres le besoin de nous rattacher au
grand corps de l'unité catholique, et que pour y arriver il faut les prières et les sympathies de

tous nos frères dans la foi.

Vous le savez, Messieurs, ces dernières années ont été pour l'Église catholique suisse

des jours de larmes et de douleurs. De vénérables monuments de la foi de nos pères sont

tombés sous le marteau des démolisseurs; — une foule d'institutions et de pieux sanctuaires

sont profanés, perdus ou livrés aux mains de l'erreur, et il ne se passe pas de jour ou nos can-

tons catholiques ne voient surgir une nouvelle vexation, un nouvel attentat a leurs libertés

religieuses.

En présence d'une pareille situation, on comprend sans peine l'importance immense d'une

Assemblée comme celle de Malines, oii le catholicisme a brillé de tout son éclat et réchauffé

les cœurs pénéreux et droits de ses fécondantes clartés.

L'opinion publique est de nos jours une puissance que l'on essaye de tourner contre nous.

A notre tour, il faut que nous nous efforcions de tirer de cette puissance tout le bien possi-

ble, et c'est pour cette raison qu'il y a pour nous, non-seulement un droit, mais un devoir de
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convenablo et à constituer dans son sein une commission pour l'ex-

pédition des alfaires.

— Ces diverses prépositions sont adoptées.

M. En. DucPETiAux. — Nous vous proposons, !MM. conformément
à la décision que vous venez de prendre de nous adjoindre, séance
tenante, M. Barthélémy Dumortier. {Explosion de bravos.)

De toutes parts: — Vive Dumortier !

M. Ul'cpetiaux. — M. Dumortier est donc adjoint au bureau , et

nos sommes heureux et fiers de voir figurer parmi ses membres,
l'un des plus courageux défenseurs du catholicisme et de la liberté,

celui qui l'un des premiers a conçu la pensée de cette mémorable
réunion. (Applaudissements.)

Voix nombreuse. — Vive Dumortier ! à la tribune ! à la tribune !

M. B. Dumortier. — Le témoignage d'estime que vous voulez
bien m'accorder d'une manière si éclatante, me pénètre de la plus

profonde reconnaissance. 11 renouvelle en moi le sentiment des de-
voirs que la religion nous impose . Aussi n'est-ce point par des pa-
roles que je chercherai à vous exprimer ma reconnaissance, mais en
augmentant de zèle pour la défense de nos intérêts religieux, pour

nous réunir, de nous associer, d'étendre le champ de l'activité catholique, de tendre une
main amie et fraternelle à nos coreligionnaires de tous pays pour combattre avec eux toutes

les erreurs et tous les despolismes.

C'est dans ces sentiraeuts, Messieurs, que nous avons proclamé à Einsiedeln, nous répu-
blicains, les droits sacrés et imprescriptibles du Souverain Pontife et que nous nous sommes
inclinés devant la majestueuse et providentielle royauté de l'auguste viei lard qui dirige

d'une main si ferme et si courageuse la barque de Pierre au milieu des écueilsel des orages
de l'impiété contemporaine. C'est dans ces sentiments encore que nous avons, sur le sol

même, oii les fondateurs de la libert helvétique ont prêté devant Dieu le serment du
Grutli, proclamé que la force n'est pas le droit, mais en est la négation; que l'iniquité, la

spoliation et le mensonge, quelle que soit leur durée, ne sauraient fonder rien de légitime ni

de durable et ne sauraient prévaloir contre les droits éternels de la vérité et de la cons-
cience humaine.

C'est enfin dans ces mêmes sentiments que, prosternés devant le célèbre sanctuaire oîi

trente générations ont trouvé la paix du cœur et le soulagement à leurs soulTrances, nous
avons recommandé ii la protection et à la miséricorde de Celle qu'on n'invoqua jamais en
Tain, Notre Vénéré Pie IX, notre chère patrie, nos frères dans la foi et aussi nos frères

séparés, afin que par sa puissante intercession elle hâte le moment où il n'y aura plus qu'un
seul pasteur et un seul troupeau.

Interprètes des catholiques accourus de tous les points de la Suisse pour retremper leur

zèle aux sources de La foi et de la charité, nous vous remercions cordialement, Messieurs|et
bien-aimés Frères, de votre fraternel et touchant souvenir. La foi est toujours vive dans la

patrie du bienheureux Nicolas de Fine, et tout ce qui peut contribuer a la gloire de notre
mère la Sainte-Eglise excite dans l'àme des catholiques suisses sympathie et'enthoiisiasme.

Ils remercient Dieu du fond de leur cœur de ce qu'en nos jours d'adversités et d'atDictious

morales, il leur a été permis de porter leurs regards sur le consolant spectacle que vous
venez de donner au monde, noHs voulons dire le spectacle à jamais mémorable de plus de
quatre mille catholiques, l'élite de l'Europe intelligente, confessant à la face de l'univers, la

divinité du Fils de rHomine et proclamant l'éternelle jeunesse et l'inépuisable fécondité de
l'Église fondée par Celui qui a vaincu les ténèbres du paganisme et appelé les peuples à la

liberté et à la vie de l'àme.

En vous priant d'agréer nos cordiales félicitations sur la réussite de l'Assemblée de
Matines, nous avons l'honneur, Messieurs et bien-aimés Frèr%s eu Jésus-Christ, de vous
assurer de notre sincère estime et de notre affectueux dévouement.

Au nom dfi l'Association Suisse de Pie IX.

Les Secrétaires, Le Président.

L. FoLTÈTi, avocat, H. de Ftoos. C • Théodore de Scuérer.

Einsiedeln, U 28 août 1803.

3$
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tout ce que nous avons de plus cher au monde, la défense de l'Église

et de la Papauté.

Dans ma longue carrière j'ai toujours eu pour devise deux choses,

à mes yeux inséparables : Dieu et la liberté!

Dieu, c'est notre foi, l'Église, c'est notre mère, la liberté c'est no-

tre vie !

Comment pourrions-nous, en Belgique, séparer ces idées fécondes,

en présence du spectacle imposant que présente cette grande Assem-
blée?

Si nous avons pu nous réunir de tous les points du monde dans

cette enceinte, c'est grâce à la liberté dont jouit la Belgique et dont

je voudrais voir jouir toutes les nations. C'est au moyen de cette

liberté que nous avons fondé partout des écoles, que nous avons créé

cette magnifique Université de Louvain, la gloire du monde catho-

lique tout entier. C'est au moyen de la liberté que nous avons pu, en

Belgique, malgré de nombreux obstacles et d'incessantes vexations,

établir partout des institutions de charité qu'on essaye de nous ravir.

Mais on n'y parviendra pas. Messieurs, car si nous avons des enne-

mis, nous avons aussi des hommes de cœur qui jamais ne consen-

tiront à ce que le mal triomphe du bien, l'iniquité de la justice,

l'erreur et le inensonge de l'éternelle vérité. Mes honorables amis

qui ont l'honneur de représenter le peuple belge dans le Parlement,

seront toujours unis et fermes, et jamais vous n'en verrez défaillir

aucun lorsque la cause de Dieu sera menacée.

Puisque vous avez bien voulu m'accorder quelques instants la pa-

role, je demanderai à l'Assemblée de sanctionner solennellement ici

la conduite politique que les défenseurs de la cause religieuse ont

tenue dans nos Chambres législatives. Je la prie de se prononcer
énergiquement contre les atteintes portées à notre culte, à notre

conscience et à notre foi. [Applaudissements.)

Est-il dans vos intentions que les cimetières soient violés?

La salle entière. — Non! Non ! !

M. B. DuMORTiER. — Est-il dans vos intentions que la religion

soit bannie de l'instruction primaire, que nos enfants soient ravis à

notre mère la Sainte-Église?

La salle entière. — Jamais !

M. B. DuMORTiER. Entre-t-il dans vos intentions que le domaine
temporel du culte nous soit ravi?

La salle entière.— Non ! Non !

M. B. DUMORTIER. — Protestez-vous contre cette violation?

Voix unanimes. — Oui ! Oui !

M. B. DuMORTiER.—Je suis heureux d'entendre cette énergique pro-

testation sortir de toutes les bouches. Elle couronne dignement ce

Congrès; je demande au bureau d'en prendre acte afin de constater

la pensée de l'Assemblée et d'aftîrmer devant tous que nous som-

mes réunis pour poser des actes comme catholiques et comme Bel-

ges ; afin surtout que nous puissions, en sortant d'ici, déployer notre

drapeau et faire comprendre au monde entier que nous voulons la

liberté, que nous la voulons pour tous, mais que nous la voulons

pour nous, et que jamais nous ne laisserons porter atteinte à ce qui

touche à noire foi. {Applaudissements prolongés.)
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M. Fris, avocat, à Malines. — Parvenus, Messieurs, au terme de
nos travaux, je ne viens pas ajouter un discours à ceux que vous avez
si chaleureusement applaudis. Je vous demande seulement la per-
mission de vous adresser quelques paroles avant de nous séparer.

L'objet dont j'ai à vous entretenir, quoique secondaire en apparence,
est cependant d'une importance réelle. Vous venez de confier au
comité permanent le soin de désigner le lieu de la prochaine réu-
nion du Congrès, J'avoue qu'à mon avis, il eût été désirable que
l'Assemblée elle-même fît cette désignation. Sous l'influence de la

réception qu'elle a reçue ici, elle aurait^ certainement pris en consi-
dération les avantages nombreux que Malines a otferts à la réunion
qui vient de s'y tenir. Mais ce point étant décidé, j'accepte la réso-

lution prise; si donc il m'était permis de m'exprimer en style parle-

mentaire, je dirais que je ne parle ni pour ni contre, mais que je veux
parler sur.

On ne manquera pas de me dire que je ne suis pas entièrement
désintéressé dans la question, que je suis Malinois, et que comme
tel je parle plus ou moins en égoïste; je le confesse. Messieurs, je

suis égoïste précisément parce que je suis iMalinois et que je pense
que ma ville, plus que toute autre, peut à juste titre revendiquer
l'honneur de réunir dans ses murs la seconde Assemblée catholique.

Je ne fais pas partie du comité permanent, j'ignore si, d'ici au mo-
ment où la décision sera prise, j'aurai l'occasion de voir les hono-
rables membres qui le composent. Voilà pourquoi. Messieurs, je

voudrais dès à présent faire connaître quelques-uns des litres de
Malines à la faveur qu'elle sollicite, et qui me semblent de nature à

faire pencher la balance de son côté.

Je ne m'étendrai pas longuement sur les avantages matériels que
Malines vous présente; cependant, je crois pouvoir dire que peu de
villes en Belgique peuvent offrir des locaux aussi nombreux, aussi

vastes, aussi convenablement appropriés à une grande réunion
comme la nôtre. Au point de vue de la facilité des communications,
le chemin de fer, dont Malines est le point central, permet de s'y

rendre promptement des extrémités les plus éloignées du pays ; Ma-
lines est en quelque sorte le faubourg de Bruxelles, d'Anvers et de
toutes nos villes importantes. Hier encore, un illustre orateur a dit

que le chemin de fer nous a rachetésdes distances; je puis donc dire

que lorsqu'on est à Malines, on est dans la Belgique entière. (Inter-

ruption.)

Mais c'est surtout au point de vue moral et religieux, c'est-à-dire

au point de vue vraiment catholique, que l'on doit se placer pour
décider la question qui nous occupe. Pour qu'une ville ait l'honneur
de voir s'assembler dans son sein un Congrès catholique, il faut

qu'elle soit catholique elle-même, qu'elle ne rougisse pas de l'être;

à ce titre, Malines me semble digne de vous revoir encore dans ses

murs : depuis quatre siècles les armoiries de notre cité portent pour
divise : In fide constans; à toutes les époques elle a été fidèle à cette

glorieuse maxime ; elle l'est encore, elle le sera toujours. (Applau-
dissements.)

Messieurs, on a dit plus d'une fois dans celte mémorable Assem-
blée : Il faut que les catholiques comprennent que la liberté est le

plus utile auxiliaire du christianisme; eh bien! de tout temps Ma--
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Unes a compris cette vérité : l'arc de triomphe que vous avez vu à la

grande place de cette ville en fait foi; si ce n'est pas un monument
d'architecture, c'est au moins un monument de liberté; c'est là que

nos anciens Souverains, Seigneurs de Malines, venaient, en présence

du peuple, jurer fidélité à nos vieilles franchises communales, et

consentir à délier notre antique cité de son serment, s'ils ne tenaient

pas le leur; oui ! je le dis avec orgueil, nos pères malinois avaient

compris comme vous que la religion et la liberté doivent s'unir dans

une solidarité indissoluble.

Un mot encore, Messieurs, et je termine. Nous avons été heureux

de vous recevoir, de vous serrer la main comme à des amis, comme
à des frères, de vous offrir la plus cordiale, la plus sincère hospita-

lité. Si vous revenez, comme je l'espère, nous voterons un livre d'or

pour y inscrire vos noms.
Revenez donc parmi nous; nos cœurs et nos bras vous seront tou-

jours ouverts ! {Applaudissements.)

M. Ed. DucPETiAUX. — Au milieu de toutes nos causes de joie,

nous avons aussi nos causes de douleur. A peine avons-nous adressé

une lettre de condoléance au vénérable évêque de Bruges, dont l'ab-

sence est si vivement regrettée dans cette Assemblée, que nous ap-

prenons que notre éminent prédicateur, le R. P. Dechamps, vient de

tomber subitement malade. En raison de cet accident, qui nous

prive du bonheur d'entendre sa parole aimée dans la séance reli-

gieuse qui va s'ouvrir dans quelques instants à Saint-Rombaut, nous

n'entendrons que deux discours, l'un en flamand par le R.P. Servais

Dirks, et l'autre en français, par M. l'abbé Mermillod, recteur de

Notre-Dame, à Genève.

M. l'abbè Jelowicki. — Messieurs, avant de nous séparer, permet-

tez au supérieur de la mission polonaise de rappeler au premier

Congrès catholique, qu'il a commencé providentiellement ses tra-

vaux sous la protection d'un grand saint de la Pologne, l'un des

plus fervents serviteurs de la T. S. Vierge, -saint Hyacinthe. —, C'est

à son intercession que nous attribuons la part heureuse que l'Église

de Pologne a eu dans la charité du Congrès, et dont nous garde-

rons la plus tendre reconnaissance.

Nous prions que cette heureuse circonstance ne soit point omise

dans le compte rendu de l'Assemblée; car elle nous est le consolant

présage, que dans peu d'années le Congrès catholique, inauguré en

J3elgique, se réunira autour du tombeau de saint Hyacinthe dans

l'antique capitale de la Pologne. (Acclamations.)

M. LE COMTE DE Theux, président. — Messeigneurs , Messieurs,

quatorze réunions annuelles d'un Congrès catholique en Allemagne,

pays essentiellement monarchique, six réunions en Suisse, pays es-

sentiellement républicain, ont prouvé queces assemblées n'ont en vue

rien de contraire à l'ordre ni à la liberté. Leur but est de consolider

l'un et l'autre par les œuvres catholiques.

L'Assemblée constituée pour la première fois en Belgique, a sur-

passé l'attente du comité d'organisation. Le nombre des adhérents a

«té si considérable qu'il a été difficile de les réunir tous à défaut

d'un local suffisant. Près de 4000 notables des classes intelligentes
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du globe entier, pour ainsi dire, ont assisté aux réunions avec une
assiduité infatigable ; l'ordre le plus parfait n'a cessé d'y régner.

Des orateurs déjà célèbres et éminents se sont fait entendre. Des
orateurs plus jeunes et moins connus se sont exprimés avec élo-

quence. Les convictions les plus chrétiennes, les sentiments les plus

élevés ont aliirmé la foi catholique aux applaudissements unanimes
des auditeurs. Des convictions généreuses sont gravées dans vos es-

prits et dans vos cœurs. Vous les porterez dans vos familles. Un
compte rendu complet de vos séances vous sera adressé; ce sera un
précieux souvenir de celte Assemblée mémorable, il constatera que
la Belgique se distingue encore par une foi vive et agissante.

Rien de mystérieux ne s'est passé parmi nous ; tout sera livré au
grand jour de la publicité.

Nos adversaires nous rendront cette justice, que cette réunion a

affirmé nos libertés constitutionnelles en même temps que nos li-

bertés religieuses. Une pratique de plus de trente années en a dé-
montré la bonté et la nécessité; elles sont de plus une garantie de
notre indépendance.

Notre cri de ralliement sera toujours: Dieu et Patrie!
Vive ad multos annos Pie IX, notre Très-Saint Père !

Vive ad multos annos Léopold I, le Père de la patrie! {Applaudisse-

ments enthousiastes et prolongés.)

M. Ed. DucpETiAux. — Terminons nos travaux, en nous écriant,

comme dans les Congrès catholiques allemands: t Loué soit Jésus-

Christ ! »

Les acclamations les plus vives accueillent les chrétiennes paroles

de M. le Secrétaire général, que l'Assemblée répète avec une impo-
sante unanimité.

La séance est levée à 11 heures.
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A l'église Métropolitaine de saint-rombaut.

^^ août 1^63.

Discours (en flamand) du R. P. Servais Dirks, des Frères-Mineurs-Rérollpis, sur V Union des
catholiques. — Discours du K. P. Dechamps, delà roiigrégalion duTrèsSaini Rédempteur,
sur la Cause catholique. — Disroirs de M. l'abbé Mermillod, recleur de Noire-Dame, à
Cenè\e, iur \' Union des Églises chrétiennes. — AWocuùun finale de S. Em. le cardinal
archevêque de Malines.

Comme nous l'avons rappelé au début de notre publication, l'As-

semblée générale des catholiques a été inaugurée le 18 août.

Quatre jours de solennelle affirmation de foi et de liberté chré-
tienne; quatre jours consacrés à opérer le glorieux dénombrement
des œuvres catholiques; quatre jours marqués par d'utiles et géné-
reuses résolutions, nous séparent de l'heure émouvante où quatre
mille catholiques se pressaient sous les voûtes de l'Église métropo-
litaine de S'-Rombaut.

Ils imploraient alors les lumières de l'Esprit-Saint et la protection
de Dieu qui seule donne la vie et la fécondité aux desseins des
hommes. Animée d'une même pensée : le devoir de lutter contre la

formidable coalition des incrédulités, des trahisons et des haines
qu'excitent parmi les ennemis de la civilisation chrétienne, le nom
divin de Jésus-Christ et l'impérissable vitalité de l'Église,— l'Assem-
blée générale, mue par un élan universel de reconnaissance, remer-
cie Dieu d'avoir éclairé son intelligence et resserré l'alliance des
catholiques de toutes nationalités et de toutes races.

Pour rehausser cette grande et émouvante scène, un artiste catho-
lique, M. Lemmens, le célèbre organiste, mettant son beau talent au
service du Comité d'organisation, prouva une fois de plus la gran-
deur et la beauté de l'art inspiré par la foi et vivifié par les hautes et

pures inspirations chrétiennes.
Les docteurs de l'Église et un Pape illustre. S' Grégoire, ont

exalté la majesté de la prière s'élevant vers Dieu sur les chastes ailes

de l'harmonie ; nous devons à M. Lemmens de nous avoir fait éprou-
ver ce charme pieux et d'avoir remué notre âme par le caractère si

pathétiquement chrétien de ses compositions. Qu'il reçoive ici l'ex-

pression de notre gratitude.

C'est au R. P. Servais Dirks, des Frères-Mineurs-Récollets, qu'est

réservé l'honneur d'inaugurer cette dernière et solennelle réunion.
Il s'exprime en langue flamande. Son discours sur VUnion des Catho-
liques étant improvisé, il n'a pu en être saisi que quelques fragments,
faute de sténographes flamands. Voici notamment l'exorde et la

conclusion de cette éloquente improvisation qui a profondément
touché les auditeurs qui l'ont comprise :
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Eminences, Messeigneurs, Messieurs,

Jamais je n'aurais osé aborder celle chaire en présence d'une aussi

illustre Assemblée, si le désir de mes chers compalriotes flamands
ne m'en eul fait un devoir. Aussi, je me sens doublement honoré, et

d'être appelé à porter la parole en leur nom, et de pouvoir vous dire

en ma langue maternelle les impressions qui m'agitent.

Et pourtant ma tâche n'est pas facile, Messieurs. Quel sujet peut
encore nous occuper? Que vais-je dire qui n'ait pas été dit? Des
vérités de l'ordre le plus élevé ont occupé notre attention, éveillé

notre sollicitude; les sentiments les plus nobles, les plus touchants,

les plus chaleureusement exprimés, ont remué nos cœurs et fait

revivre l'enthousiasme des premiers âges chrétiens. Ainsi, que me
resle-t il à dire? Vous me permettrez donc de glaner sur les pas des
grands orateurs qui m'ont précédé, et de redire en d'autres termes
quelque chose de ce qu'ils ont si bien dit.

C'était l'année dernière, au commencement de l'automne. L'un des
plus illustres orateurs de l'Allemagne disait au Congrès catholique
de son pays : « Il nous manque des hommes! » Ceux pourtant à qui
il disait cela, étaient tous des hommes, et lui-même était un homme,
un bien digne homme. Je n'ai pas le courage. Messieurs, de vous
adresser les mêmes paroles. Non, Belges, non, en votre présence je

ne dirai pas : Il nous manque des hommes; car ne l'êtes-vous pas
tous?

Avant le règne de l'Evangile, vous étiez, au dire d'un juge compé-
tent, des héros, car vous saviez dompter les peuples et troubler le

triomphe du conquérant du vieux monde. Maintenant, que le Chris-
tianisme vous a appris à vous vaincre, vous êtes des hommes; car
vous montrez à la face d'un siècle impie et frondeur, que vous êtes

catholiques et que vous ne craignez pas ses railleries et ses menaces.
Vous avez appris autre chose encore. Oui, sans doute, il nous

faut des hommes; mais il est nécessaire aussi que tous ces hommes
n'agissent, ne souffrent, ne combattent que comme un seul homme.
Il est nécessaire surtout qu'ils se souviennent de l'antique et chré-
tienne devise de leurs pères : l'Union fait la force!

Vous ne l'ignorez pas. Messieurs; rien n'est plus difficile que de
conserver intacte l'union des cœurs, même parmi des hommes qu'un
même intérêt, une même croyance, un même amour devraient tenir

perpétuellement unis. Pourquoi faut-il qu'une différence, qu'une sim-
ple nuance d'opinions brise des liens fraternels, trouble l'harmonie
des âmes? Si mon frère professant avec moi la même foi dans
l'attente d'une même félicité, a une pensée qui ne sera pas la mienne,
ai-je le droit de lui dire : Tu ne penses pas comme moi, tu n'es

donc plus mon frère; je ne veux plus combattre à tes côtés ?— Hélas!

pendant que nous abdiquons ainsi de notre plein gré notre puis-

sance en nous divisant, nos adversaires s'unissent, lis n'ont pas

besoin de diviser pour régner, ils nous trouvent divisés, affaiblis,

désarmés. Ai-je besoin. Messieurs, de vous dire où cela aboutit?

Dans les séances de notre Congrès, l'on s'est occupé beaucoup de
la charité, de celle qui s'exerce envers le pauvre; nous ne devrions pas
oublier celle, plus difficile peut-être, qui se pratique quant aux opi-

nions. Elle est le fruit d'une lutte intérieure, d'une lutte pénible et
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souverainement méritoire. On la rencontre chez les peuples où la

religion du Christ lient le sceptre dans le domaine des intelligences.

Un peuple doué de cette charité, peut souffrir des persécutions,

gémir sous la plus dure tyrannie; un jour il sera libre et heureux,
parce que les citoyens souffrent et luttent comme un seul homme.

L'on a parlé souvent de la Pologne, Messieurs, j'ai vu de près ce

grand peuple; et ce que j'ai admiré en lui, ce n'est pas tant son
obstination héroïque à lutter contre l'oppression ; c'est surtout sa

persévérance dans le bien, malgré des séductions puissantes, c'est

sa constance à puiser sa force dans la religion pratique, et l'admi-

rable union des cœurs, qui fait que parmi eux l'on ne craint point

les traîtres.

En voyant cela, je me dis : Pourquoi n'appliquerions-nous pas
aux nations les paroles que le Christ adresse aux individus : Cher-

chez d'abord le règne de Dieu et sa justice, et tout le reste vous sera donné
par surcroît. Tout le reste, c'est-à-dire, la prospérité, la paix, la

liberté, quand sonnera l'heure de la Providence pour l'opprimé.

Les souffrances et les luttes sont, pour les peuples comme pour les

individus, des moyens de transformation, la voie douloureuse dont
la marche ascendante conduit à la perfection sociale.

Bientôt, Messieurs, nos travaux vont finir. Je le dis avec une sorte

de tristesse, nous allons tious séparer déjà après ce peu de jours où
nos cœurs se rencontrèrent si souvent dans les mêmes émotions.
Mais nous nous reverrons, je l'espère. Dieu était avec nous et au milieu
de nous, car c'est lui qui nous réunit, et l'image du Crucifié présida

constamment à nos délibérations. Puissions-nous généreusement
accomplir les résolutions que nous a dictées l'amour de l'Eglise et de
l'humanité; c'est ainsi que nous nous rendrons- dignes de travailler

encore ensemble, en la présence de Dieu, à sa plus grande gloire et

au bien de son Eglise.

Au R. P. Dirks devait succéder un autre Religieux belge dont la

parole aimée et bénie faisait tressaillir d'avance tous les cœurs. Mais,

comme nous l'avons dit dans la précédente séance, une indisposi-

tion subite a privé l'Assemblée de ce bonheur. Pour réparer cette

regrettable lacune, l'éminent prédicateur a bien voulu se rendre à

l'invitation que nous lui avons faite de nous communiquer par écrit

le discours qu'il se proposait de prononcer en chaire, et que nous
sommes heureux, par suite, de pouvoir insérer à la place qui lui était

réservée.

La Cause catholique ; discours du R. P. DECHAMPS,de la Congrégation
du Très-Saint Rédempteur.

Eminences, Messeigneurs, Messieurs,

Cette Assemblée .vraiment catholique nous rappelle une parole
d'Isaïe à la grande Eglise de l'avenir : Je vois, lui disait-il, je vois des

multitudes venir à toi : tes enfants te viendront de loin. Nous pouvons
la redire cette parole à l'Église aujourd'hui vivante d'une vie de
vingt siècles : Omnes isti congregati sunt, venerunt tibi, c'est à

toi, sainte Eglise de Dieu, sainte Mère de nos âmes, c'est à toi, et
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c'est pour loi que tous ceux-ci sont venus ; ces hommes sont tes fils
;

beaucoup d'entre eux te sont arrivés de loin, fdiitui de longe venient ;

et les œuvres qui les rassemblent, ces œuvres qui sont aussi tes œu-
vres, puisqu'elles sont les fruits de la foi, ils sont venus les voirt(;lles

qu'elles sont sorties de ton sein, dans notre libre Belgique : Filiœ

tuœ de laUre surgenl (i).

Ce qui, le plus souvent, fait accourir les foules, n'est pas ce qui
vous a rassemblés. Messieurs; non, c'est la foi agissant par la c/mri7<î(2),

et c'est elle qui pendant plusieurs jours vous a fait consacrer de
longues heures à de sérieuses délibérations, à de fécondes fatigues.

Ce nous est donc une vraie joie, dans ces temps où le matérialisme
pratique a trop d'empire, de pouvoir proclamer que ce qui vous a

tous attirés, ce fut une pensée, une foi, un amour supérieur : la

pensée catholique, la foi en la cause catholique, l'amour de la cause

catholique, c'est-à-dire de la cause de Dieu et des âmes, de la cause
du salut temporel et spirituel du monde.

Cet attrait. Messieurs, vous avez bien fait de le suivre, car la cause

catholique est grande, grande et forte entre toutes, la plus grande et

la plus forte de toutes, parce qu'elle s'appuie sur cette parole du
Christ deux fois divinement vérifiée : Je suis la vérité et la vie (3).

Il y aurait, vous le savez, bien des discours à faire sur la grandeur
et la force de notre cause, tant les preuves en sont nombreuses; et

cependant nous ne devons vous parler qu'une fois. Parmi ces preu-
ves, nous ferons donc un choix, et celles-là mêmes que nous aurons
choisies, nous les exposerons plutôt que nous ne les développerons.

Mais comme elles se confondent avec des faits décisifs aux yeux de
toute raison a ttentivejeur exposition suffira pour attacher à cette grande
cause les esprits sincères, fussent-ils les plus prévenus contre elle.

Pour vous, hommes de foi, ce que nous en dirons ne vous sera

qu'un souvenir, mais un de ces souvenirs qui raniment, qui préser-

vent des défaillances, qui encouragent à la lutte, et qui font agir,

soutfrir, et, s'il le faut, mourir, appuyés sur cette autre parole : Cow-

fidite, ego vici mundum : ayez confiance, j'ai vaincu le monde.

1

Notre cause est grande, grande entre toutes, la plus grande de tou-

tes, et au point de vue doctrinal, et au point de vue social, comme
vérité et comme vie.

Pourquoi l'est-elle au point de vue doctrinal?

Parce que entre les questions doctrinales, la question suprême aux
yeux de la raison, c'est la question religieuse; parce que entre les

doctrines qui répondent à cette question, celles-là seules sont vrai-

ment grandes, celles-là seules doivent compter, celles-là seules mé-
ritent l'examen de la raison, qui viennent à elle en lui demandant sa

foi ; enfin parce que entre les diverses doctrines qui demandent la foi

à l'esprit humain, et qui se donnent à elles-mêmes le nom de foi, la

nôtre seule est la foi de la raisoîi, la nôtre seule tient devant la rai-

son, et soutient victorieusement l'épreuve de la science.

1. Que parmi toutes les questions doctrinales, la question reli-

gieuse soit aux yeux de la raison, la grande, la suprême question,

comment en douter un instant? En quoi surtout la raison distingue-

Il) Is. CO. - (2) Galat. 5. — (3) Joan. 14.
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t-elle l'homme des créatures qui lui sont immédiatement inférieures?

En ce qu'elle le fait agir avec délibération. L'homme, s'il vit en
homme, ne se détermine pas dans ses actions, par un instinct qui

le pousse, mais en vue d'une fin préméditée et librement choisie.

Laraisonveut donc qu'avant tout, l'homme vive en sachant pourquoi,
c'est-à-dire qu'il connaisse la fin de sa vie, le but, le terme de ses

aspirations, de son activité, de ses peines. Eh bien ! la question du
but, du terme, de la fin de la destinée humaine, c'est la question
religieuse : Memorare novissima tua{i). La doctrine ou la science qui
répond à cette question est donc la science suprême, la première et

la dernière, VAlpha et VOmega de l'esprit humain.
Faut-il donc s'étonner que l'illustre Leibnitz ait dit quelque part :

Je voue ma vie à la science, afin d'avoir quelque droit d'être écouté
des hommes quand je leur parlerai de religion. Il en a parlé, vous
le savez Messieurs, dans son testament catholique, dans son Systema
theologicum.

Les autres sciences sont dignes d'occuper l'esprit humain, sans

doute, et leur utilité ne peut être contestée; mais que sont-elles,

après tout, comparées à celle-là, sinon la légitime occupation de
l'homme pendant sa traversée? Et à quoi le feraient-elles aboutir
sans la boussole qui le dirige au port?

Aussi, consultez l'histoire, ou passée, ou contemporaine; regardez

autour de vous ; écoutez ce qui se dit ; lisez ce qui s'imprime ,
prêtez

l'oreille aux bruits qui viennent des deux mondes; et dites-moi ce

qui passionne le plus les âmes : n'est-ce pas la question religieuse?

N'est-ce pas en se plaçant à son point de vue qu'on peut déterminer
d'avance, presque à coup sûr, quel parti telle ou telle catégorie

d'esprits prendront dans telle ou telle cause scientifique, littéraire,

morale, politique, sociale? Il est donc vrai que la question religieuse

est la grande question, l'unique question suprême pour ceux-là

mêmes qui voudraient n'y pas prendre garde,

II. Mais entre toutes les doctrines qui lui répondent, aucune,
avons-nous dit, n'est grande aux yeux de la raison, aucune ne mérite
son examen, si elle ne lui demande sa foi.

Pourquoi ?

Parce que la foi n'est pas une adhésion quelconque de l'esprit

humain à une doctrine qu'il tient pour vraie, mais l'adhésion de la

raison au témoignage de Dieu (2), et qu'en matière de religion, de
fin dernière, de relations de la vie présente et de la vie future, c'est

la raison humaine telle qu'elle est en vous, en moi, chez tous les

hommes, telle qu'elle y était hier, telle qu'elle y est aujourd'hui,

telle qu'elle y sera demain, c'est elle qui toujours et partout a ré-

clamé sur la question de la fin le témoignage de Dieu même ou la

révélation. Jamais, ici, l'homme ne voulut ni ne put croire à l'homme.
Si je prétendais vous instruire, en ne m'appuyant que sur moi-même,
de ce qui vous attend au delà de la tombe; si je me donnais à vous
comme le révélateur de l'invisible avenir, et des relations de la vie

présente avec la vie future, c'est-à-dire du mystérieux rapport qu'ont

les luttes intérieures auxquelles vous êtes livrés, les douleurs que
vous souffrez, la mort que vous subirez, avec le terme du sombre

{l)Ecdi. 7.

(2) Qui crédit habel in se testimonium Del. Joan. 5.
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chemin, de la chaîne d'angoisses qu'on ose bien appeler la vie ; si je

vous promettais le mot de ces énigmes, la solution de ces problèmes

que la raison posa toujours, mais qu'elle ne résolut jamais, comme
le prouve l'histoire de la philosophie à tous les âges du monde,
comme l'ont avoué et constaté de nos jours Jouffroy et Maine de Bi-

ran, et comme vous pouvez le constater vous mêmes; si je vous di-

sais : écoutez-moi, je vais vous dévoiler le secret du principe, de la

voie et de la lin
;
je vais vous dire enfin ce que la sagesse humaine

fut toujours impuissante à dire, n'auriez-vous pas pitié de moi? Eh
bien ! Messieurs, ayons pitié à notre tour de quiconque aurait la

même prétention, et disons lui hardiment ce que nous disions na-

guère à un grand poëte qui voudrait bien être philosophe et même
révélateur: « il est juste que Celui dont nous avons reçu la vie se

soit réservé de nous en manifester le but, que le principe soit le ré-

vélateur de la fin; et il est tout à fait digne de sa bonté de père, de
ne pas vouloir que ses enfants se passent de sa parole, de ne pas per-

mettre qu'ils puissent vivre sans elle. Mais vous, nous avez-vous

donné la vie pour nous en révéler le but?Étes-vous le principe pour
nous dire la fin? Revenez-vous de l'autre monde pour nous dire ce

qui s'y passe? »

Pour être témoin de l'éternité, Messieurs, il faut l'habiter. Voilà

pourquoi saint Paul dit du témoignage de Dieu ou de la révélation à

laquelle nous adhérons par la foi, qu'elle est la preuve des choses fu-

tures et invisibles : Fides sperandarum substantia rerum, argumentum
non apparentium.

L'esprit humain a donc raison d'exiger cette preuve en matière de
religion. Aussi l'humanité la rechercha-t-elle toujours. C'est à tel

point que lorsque les nations s'éloignèrent de la révélation primi-
tive ou commencée, et plus tard de la révélation chrétienne ou ac-

complie, elles en préférèrent constamment les restes, et même les

ombres, aux spéculations purement philosophiques, et aimèrent
mieux tomber dans la superstition que dans le vide. Le même phé-

nomène se renouvelle de nos jours, car en présence du grand mal
du siècle, du scepticisme religieux, ou du désespoir intellectuel en

ce qui intéresse souverainement l'âme humaine, mal insupportable

et cependant inévitable pour quiconque méconnaît la révélation, nous
voyons de superbes penseurs, plutôt que de s'en rapporter aux
hommes en cette matière, recourir à la révélation des esprits et de

quels esprits? De ceux qui ne dédaignent pas de nous parler par des

tables et des chaises, ou ce qui est plus vil encore, par des hommes
inconscients de ce qu'ils disent, de ce qu'ils écrivent ou de ce qu'ils

font!

Mais si c'est la raison qui réclame ici la révélation pour lui don-
ner sa foi, c'est elle aussi qui conduit l'homme à la vraie foi, parce

que c'est elle qui reconnaît avec certitude les caractères divins de la

révélation véritable. Est-il étonnant, après cela, que notre foi soit la

seule qui tienne devant la raison, quand elle est elle-même la foi de
la raison ?

Mais il faut montrer combien ces deux assertions sont fermes; la

foi du chrétien est la foi de la raison, et la seule foi qui tienne de-

vant la raison ou qui supporte l'épreuve de la science.

IlL La foi du chrétien est la foi de la raison, parce que c'est la
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raison qui oblige l'homme à croire au témoignage de Dieu, à la pa-
role de Dieu, quand il s'est assuré que cette parole est de Dieu, ou
quand il a constaté les caractères divins de la révélation.

Mais c'est ici, Messieurs, c'est en présence de ces caractères qu'il

nous faudra faire un choix, puisque au lieu d'une série de discours,
nous n'en faisons qu'un seul. Nous choisirons donc entre les faits

divins qui caractérisent la révélation, celui qui répond le mieux à
l'état des erreurs contemporaines, celui qui poursuit la haute critique

(c'est ainsi qu'elle s'appelle) dans sa fuite vers les époques lontaines
oii elle espère rêver à son aise, celui qui la presse dans ses derniers
retranchements à l'aide de ce qu'elle-même avoue, de ce qu'elle

tient elle-même entre les mains.
Qu'avoue-t-elle donc, et qu'a-t-elle dans les mains qui la puisse

convaincre?
Deux livres dont elle avoue l'âge, et que le monde nomme l'An-

cien et le Nouveau Testament. Elle avoue que le premier, même
dans ce qu'il contient de plus récent, est antérieur de plusieurs siè-

cles au second ; et que celui-ci, dans la forme où nous l'avons, date
au moins de la fin du premier siècle de notre ère.

Eh bien ! c'est assez, oui, c'est assez de placer ce livre de l'Ancien
Testament, avec l'âge qu'on lui reconnaît, en présence de l'époque
du Christ et des faits avoués de sa vie; c'est assez de placer le livre

du Nouveau Testament, avec l'âge qu'on lui reconnaît, en présence
du fait de l'Eglise et de ses caractères, pour démontrer avec évidence
la mission divine de Jésus-Christ, et l'institution divine de l'Église

appuyée sur l'incarnation du Verbe.
Voyons donc si c'est assez.

N'est-il pas vrai, d'abord, que l'âme de toute la Bible de l'Ancien
Testament est Cattente du Messie, du Christ, du Sauveur? Cela est si

vrai, que le rationalisme moderne croyant échapper à ce grand fait

par des phrases, appelle cette attente Vidée messianique. Du reste, la

foi à la déchéance de l'humanité, et l'attente de sa rédemption, n'ap-

partiennent pas seulement à un peuple, mais à tous les peuples.
L'universalité des sacrifices sanglants n'est que l'expression de l'une

et de l'autre, et comme l'ombre de la révélation primitive altérée par
le paganisme. La légèreté du dix-huitième siècle a fait de vains efforts

pour se débarrasser de cette grande vision, ou pour en méconnaître
le sens. Ce sens est à jamais constaté par les traditions générales, et

celles-ci ne permettent plus à la science de douter de la pensée ou du
souvenir du genre humain.

Cependant, l'altération idolàtrique de ce souvenir était profonde,
et la Providence protesta contre elle en élevant un monument digne
de sa sagesse à la mémoire de la révélation primitive, de la création,

et de la rédemption promise à l'origine. Ce monument vivant fut un
peuple; Dieu l'appela le sien, et le plaça justement au centre et

comme au confluent des grands peuples du vieux monde. La Bible
en contient la constitution et les annales.
Parcourez donc cette Bible de l'Ancien Testament depuis la pre-

mière page jusqu'à la dernière, lisez la loi, les psaumes, les prophè-
tes, toute l'histoire de ce peuple monument, et partout vous rencon-
trerez le Messie promis, attendu, figuré, annoncé, dessiné même
d'une main si hardie, que rien ne manque à celte grande figure, ni
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au tableau de son avènement. Tout y est : la succession des empires
jusqu'à son apparition (i); l'élat du peuple juif et de sa puissance dé-
faillante à l'époque où le Christ doit venir (:2); la chaîne merveilleuse
des faits du premier ordre qui doivent précéder cette époque, l'ac-

compagner et la suivre (3); le lieu de la naissance du Messie (4), le

caractère de sa vie et de ses œuvres (5); les circonstances de sa pas-
sion, de sa mort, de son triomphe (c); la nature, ie but et le fruit de
sa venue, c'est-à-dire l'union personnelle de la nature humaine et de
la nature divine par l'incarnation du Verbe (7); la rédemption du
monde par la grande victime (s) attendue et désirée des nations (9),

et qui seule explique la base sanglante du culte de tous les peu-
ples (lO); l'établissement de l'Eglise universelle et militante (11) qui
doit conduire les hommes à la triomphante (12).

Jésus-Christ est ainsi la clef de l'histoire générale et religieuse du
monde, histoire couverte des ombres de la révélation primitive.

Mais il est surtout la clef de l'Ancien Testament où ces ombres ne
furent nullement profanées. Il est le Fils de la femme qui doit écra-
ser la tête du serpent (13); il est la victime merveilleusement figurée

par les anciens sacrifices, le véritable Abel, le type de l'innocent
immolé sur la terre par le coupable (a); le véritable Isaac chargé du
bois de son sacrifice jusqu'au sommet de la montagne, offert par le

cœur même de son père, mais rendu vivant à celui qui le donne,
pour être la bénédiction de tous les peuples (15); le véritable Joseph
trahi et vendu par ses frères, mais qui devient par-là le sauveur de
ses frères (i6); le véritable agneau pascal dont le sang préserve de la

justice divine (n); la victime expiatoire qui porte les péchés du peu-
ple (is) et du monde (19); le grand prêtre éternel selon l'ordre deMel-
chisedech, puisque lui seul s'offre à son père sous les espèces du
pain et du vin jusqu'à la consommation des siècles (20). Enfin, c'est lui

qui réalise en sa personne le mystérieux contraste d'abaissement et

de grandeur, de faiblesse et de force, d'humiliation et de gloire,

que Isaïe et tous les prophètes ont vu dans le Christ futur, vrai Dieu
et vrai homme tout ensemble, homme pour ^souffrir , Dieu pour
donnera sa passion le mérite infini qui fit sortir notre expiation de
sa croix, notre vie de sa mort, notre gloire de son tombeau.

Or, c'est à l'heure marquée qu'il accomplit ces grandes choses, car
Dieu qui seul voit l'avenir, quand l'avenir dépend de la liberté hu-
maine, Dieu a rendu non-seulement témoignage à ces choses, mais
au temps précis où elles devaient se réaliser.

Le père môme des douze tribus d'Israël, Jacob mourant, annonce
que la puissance ne sortira pas de Juda jusqu'à ce que vienne celui

qui doit être envoyé et qui sera l'attente des peuples (21). Le premier
étranger règne en Judée dans Hérode l'Iduméen, et Jésus-Christ pa-
raît. Daniel compte les années depuis l'édit de reconstruction de Jé-

(I) Daniel, ch. 2 et ch. 7. — (2) Gen. 49. — (3) Daniel. 9. -- (4; Mich. 5.

(5) Isaïe, ch. 35, ch. 42, ch. 6J. — (6) Zach. 11 ; Isaïe, ch. b3 et ch, 54.

(7) Isaïe, oi,5-12. Psal. 109. — (8) Fsaie,.55. — (9) Gen. 49.

(iOj Voyez l'ouvrage que nous avons publié 'sur la Divinité de Jésus-Christ, T. I,£"« par-
tie : JésHS-Clirisl dans l'histoire générale.

(II) Daniel, ch. 2, et ch. 7. — (12j I. Corinlh. 15.

(13) Gen. 3. — (14) Gen. 8. — (15) Gen. 22. — (16) Gènes, chap. 35-45,

(17) Exod. 12. — (18) Lévit., 16. — (19) Joan. I.

(20) Gnu. 14 ; Ts. 109, Heb, ch. 5, ch. 6, ch. 11, — (21) Loc, oit.
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rusalem jusqu'au Christ ; ces années touchent à leur fin ; le bruit de
l'avènement du Messie remplit la Judée, et se répand au dehors
avec tant de puissance, que le prince des orateurs, le prince des his-

toriens et le prince des poêles romains, Cicéron, Tacite et Virgile

s'en font les échos (i). Il vient, et tout ce qu'a! vu Daniel arrive dans
l'ordre où il l'a vu. Le Christ est mis à mort; le peuple qui le renie

cesse d'être son peuple; les anciens sacrifices sont abolis; l'alliance

universelle est faite; Israël est dispersé jusqu'à la consommation des
siècles; le dernier empire, l'empire spirituel qui ne doit céder sa

place à aucun autre est fondé sur l'humble pierre qu'aucune puis-

sance n'ébranlera {-2).

A quoi sert après cela d'épiloguer sur le nom de l'auteur de tel ou
de tel livre de l'Ancien Testament, et sur l'époque précise où il fut

écrit, quand on avoue que le plus récent de ces livres est antérieur

de plusieurs siècles à Jésus-Christ? L'effort qu'on fait pour déplacer
l'heure du témoignage de la Bible n'en altère pas le caractère pro-

phétique, et il n'en reste pas moins évident que celui seul devantqui
l'avenir est sans voiles, que Dieu a rendu témoignage à la mission de
son Fils.

Mais vous ne jouiriez pas de cette évidence, si après avoir placé la

Bible de l'Ancien Testament en présence de Jésus-Christ, vous ne
placiez pas celle du Nouveau Testament en présence de 1 Église.

Le livre du Nouveau Testament, on l'avoue, on le confesse, est là

tel qu'il était au premier siècle de l'ère chrétienne. Eh bien ! prenez
ce livre, lisez, et dites-moi si ce que vous y lisez n'est pas nécessaire-

ment d'un Dieu ou d'un insensé :

Jésus-Christ s'y donne pour le fondateur du nouvel empire, de
l'empire des saints annoncé par Daniel, et voici comment il le fonde:

Allez, dit-il à une douzaine de pauvres, enseignez toutes les nations,

les baptisant au nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit; et voici

que je suis avec vous jusqu'à la fin des temps (3). Ces douze pauvres
sont donc chargés d'établir une société qui doit remplir l'espace et

la durée, et qui doit éclairer le monde par l'autorité d'une parole
universelle, perpétuelle et divinement assistée ou infaillible.

Ce n'est pas tout: Jésus-Christ continue de parler en Dieu: Comme
mon père m'a envoyé, je vous envoie. Recevez le Saint-Esprit. Ceux
à qui vous remettrez les péchés, ils leur seront remis, et ceux à qui
vous les retiendrez, ils leur seront retenus (4). Après la communica-
tion de la puissance divine enseignante, c'est la communication de la

puissance divine qui pardonne.

Continuez à lire :

Le sacrifice éternel dont il se donne comme l'unique grand-prêtre

et l'unique victime, il veut, comme il l'a fait annoncer par les pro-

phètes, qu'il soit offert partout et toujours (3), et que le genre hu-
maine communie à ce sacrifice sous le voile sacramentel des espèces

du pain et du vin : Je suis le pain vivant descendu des cieux (6); le

pain que je donnerai, c'est ma chair immolée pour la vie dumonde(7);

(1) Voyez leurs paroles dans roiivrage déjà cité sur la Divinité de Jésus-Christ^
2"<' partie, Jésus-Christ dansTliisloire, l'art. -4, les traditions universelles.

(2; Dauiel, loc. cit- etMatlh. 16. —(5) Matth. 28.

14) Joan., 20. — (3) Ps. 109; Malach. 1. — (6) Jean, 6. — (7) Ibid.
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ma chair est vraiment une nourriture et mon sang un breuvage (i).

Et après la dernière cùne, image divine de la divine Eucharistie, il

prend le pain, le bénit, le rompt et le donne en disant: Ceci est mon
corps qui sera livre pour vous; et prenant de même le calice après
la cène figurative, il le bénit et le distribue en disant : Ceci est mon
sang, le sang de la nouvelle alliance que je vais répandre pour vous

;

faites ceci en mémoire de moi (2).

Enfin, cette puissance qui doit enseigner tous les peuples et tous
les siècles, régénérer le genre humain, remettre les péchés, offrir à
jamais l'immortelle victime, il la fonde dans l'unité d'un pouvoir su-
prême : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Éc?lise, et les

forces de l'enfer ne prévaudront pas contre elle. Et c'est à toi que je

donnerai les clefs du royaume céleste, et ce que tu lieras sur la terre
sera lié dans les cieux, et ce que lu délieras sur la terre sera délié
dans les cieux (0). Voilà bien la puissance souveraine de l'empire
spirituel que Daniel a prédit, et que le Christ fonde en l'affirmant

impérissable : Non prxvalebunt adversus eum.
Je vous le demande. Messieurs, ne sont-ce pas là des promesses

inouïes, incroyables, humainementirréalisables? N'est-il pasclairque
le livre qui les rapporte contient donc de deux choses l'une : ou la

parole d'un Dieu, ou la parole d'un fourbe?
Eh bien! regardez l'Eglise, et dites-moi si l'apôtre catholique a

cessé depuis lors d'enseigner tous les siècles et tous les peuples; si

la miséricorde qui pardonne ne descend pas sur les consciences qui
s'ouvrent; si l'hostie sans tache n'est pas offerte de l'orient au cou-
chant sous tous les cieux et sur toutes les terres; si vous ne voyez pas
d'un côté, sur l'autel du sacrifice, les humbles espèces du pain et du
vin, et de l'autre la catholicité à genoux; si Pierre n'est pas toujours
vivant dans ses successeurs, et si toutes les forces de la terre et de
l'enfer, semblables aux vagues d'une mer furieuse, ne sont pas ve-

nues de siècle en siècle se briser contre le rocher de saint Pierre, et

le couvrir de leurs écumes impuissantes, comme pour rendre témoi-
gnage à son immutabilité.

Il est donc vrai, il est clair, il est démontré, qu'en paraissant au
milieu des temps. In medio annorum (4), le Christ s'y montre le

maître des temps, Rex sœculorum(5), puisqu'il nous fait lire sa divine

histoire écrite par les siècles qui ont précédé son incarnation, et

qu'il donne aux siècles futurs des ordres manifestement surhumains
et fidèlement accomplis. Il est vrai, il est clair, il est démontré,
qu'en affirmant sa Divinité, c'est-à-dire l'union de la nature humaine
et de la nature divine dans sa personne de Fils unique de Dieu, il ne
l'a pas seulement prouvée par la puissance surnaturelle de ses œu-
vres où il se révèle comme le maître de la nature, mais par deux
témoins que Dieu seul peut prendre : le passé et l'avenir, témoins
qui n'appartiennent qu'à lui, et dont l'irrécusable témoignage est

toujours dans nos mains,

il est donc également vrai, également clair, également démontré,
qu'en comparant à des personnages qui n'ont jamais occupé qu'un
point des siècles ou une époque du monde. Celui qui est manifeste-

(I) Ibid. — ("2) Luc, 22. I Coriiit. — (3) Malt. loc. cit. sup.

(4) Habac. 5. — Ci) Apoc. liî.
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ment le lien des siècles et la clef de l'histoire du monde, qu'en assi-

milant à des hommes vaincus par le temps Celui qui seul a vaincu

le temps, les romanciers qui se donnent des airs de science moderne
en renouvelant le vieil arianisme, et qui se font prendre au sérieux

par l'ignorance lettrée, par le journalisme et par la foule qu'il égare,

sont tout à la fois coupables de lèse-majesté divine et de lèse-raison

humaine, de blasphème et de niaiserie.

Enfin, il est encore vrai, il est clair, il est démontré, que lorsque

nous donnons notre foi à Jésus-Christ, c'est notre raison qui la lui

donne parce qu'elle sait de science certaine qu'en la lui donnant,

elle la donne à Dieu, selon cette parole de saint Paul devant laquelle

la prétendue haute critique s'évanouit : Scio cui credidi, et certus

sum (i).

IV. Est-il étonnant après cela. Messieurs, que notre foi tienne

devant la raison et soutienne l'épreuve de la science? La vérité est-

elle jamais contraire à la vérité? Aussi, la vraie foi seule, c'est-à-

dire la foi de la raison à la révélation véritable, soutient seule cette

épreuve.

Le paganisme n'a pu supporter le regard de la raison, l'épreuve

delà science. Socrate, Platon, Cicéron ne croyaient plus aux dieux.

Mais Origène, mais Augustin, mais Descartes, mais Leibnitz, mais
Pascal, mais Bossuet ont cru de plus en plus vivement au Dieu créa-

teur du monde, sauveur du monde, juge du monde. Plus ils ont

sondé les secrets de la science, plus ils ont cru à la création, à la

rédemption, à l'Eucharistie, à la rémission des péchés, à la commu-
nion des Saints, à l'espérance dans la mort, à la résurrection de la

chair, à l'éternelle vie.

La révélation chrétienne n'a sans doute pour but essentiel que la

manifestation de la destinée s-uprême de l'homme, et de la voie qu'il

doit suivre pour l'atteindre, et non l'enseignement des sciences hu-
maines qu'elle encourage et bénit, mais en les livrant à nos études,

à nos disputes et à nos progrès. Cependant, sans avoir pour but le

progrès des sciences, elle touche cependant à presque tout ce qui

fait l'objet de leurs recherchais : à l'origne du monde, à la formation
du globe, à l'unité du genre humain, à la cause des altérations du
culte primitif, à la division des races, des peuples et des langues;

à l'hisioire religieuse, sociale, politique de bien des nations ; de
sorte que les sciences la rencontrent partout sur leur chemin. Or,

l'ont-elles jamais trouvée en défaut? Demandez-le aux maîtres de la

science moderne, et tout particulièrement au grand ouvrage écrit

sur les rapports de la foi et des sciences par l'illustre Cardinal qui veut

bien écouter ici d'humbles paroles qui ne lui apprennent rien (2).

L'islamisme ne supporte pas le regard de la raison, l'épreuve de
la science. Dès que la science de l'occident pénètre jusqu'à l'esprit

d'un disciple du Coran, elle en chasse la foi au prophète. Aussi,

(l)Timoth. 1.

CI) Dans La question religieuse ch. 1S™» : De l'action de la foi sur le progrès intellectuel,

et de riiarmonie de la foi et des sciences, on verra la vérité sur la fable si souvent racontée

au sujet du système du monde enseigné à Rome par Nicolas de Cusa en l-i:2o, à Rome
encore par Copernic en 1500, et ensuite à Pise par Galilée. Fendant deux siècles, trois

papes et trois cardinaux ont successivement soutenu, encouragé, récompensé, et le cha-

noine Copernic et les différents astronomes précurseurs de ce grand homme. Jamais rÉglise

n'a condamné ce système, ni à l'époque de Galilée, ni auparavant.
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l'islamisme n'a-t-il pas d'apûtres là où n'arrive pas la pointe de son
glaive. Il en est en cela de l'islamisme comme du boudhismc : ils

n'occupent, l'un et l'autre, i)asse7,-moi ce terme à cause de son
exactitude, ils n'occupent qu'un coin du monde, un espace continu,
une sphère qui tient tout ensemble el dont ils ne dépassent pas les

frontières. Ni l'un ni l'autre n'est la vérité, puisque ni l'un ni l'autre

n'est à sa place partout. Nous, disciples de Jésus-Christ, nous por-
tons la foi à tous les peuples; et celte foi, loin de pâlir nulle part,

se lève de toute sa hauteur divine à la rencontre des erreurs dont
elle seule explique la nature, et qu'elle seule ramène à la source
qu'elles ont troublée. La parole chrétienne est partout à sa place,

parce que l'âme de l'homme est partout la même, et que la foi chré-
tienne seule lui révèle le mystère de contradiction qu'il porte en lui-

même, les causes de la grandeur et de la bassesse qu'il rencontre
mêlées dans son cœur, la source du mal dont il a la conscience et

du remède qui doit l'en guérir, le sens de la douleur, l'harmonie de
la mort et de l'espérance, en un mot la clef de la vie par la science
de la croix où notre ignorance et notre faiblesse trouvent la sagesse
et la force de Dieu : Dei virtulem et Dei sapientiam (i).

Le schisme et les sectes ne supportent pas le regard de la raison,
l'épreuve et la science. C'est là, de nos jours, l'un des faits saillants

du monde intellectuel. Tout chrétien sincère, qu'il appartienne au
schisme grec, au schisme russe, ou à l'une des cent formes du pro-
testantisme, dès qu'il aspire à la science, n'échappe au rationalisme,

c'est-à-dire à l'abîme du doute, qu'en embrassant la foi dans son
unité historique, dogmatique et morale, dans la catholicité de sa

lumière.

Mais un autre fait non moins saillant ressort de la lutte engagée
entre le doute lui-même, c'est-à-dire entre le rationalisme, et la loi

catholique, et prouve d'une autre manière encore que notre foi et

la science sont sœurs, qu'elles sont les filles du même père et du
même Dieu : Deus scientiarum Dominus est (2). Ce fait est dans l'atti-

tude bien différente que prennent pour se combattre la foi et ses

adversaires. — A peine une nouvelle négation, une erreur nouvelle
se produit-elle, ou quelque vieille erreur sous de formes nouvelles,,

que les apologistes marchent à sa rencontre, la regardent en face,

l'examinent en détail, la dépouillent de ses faux atours, réfutent une
à une ses allégations, répondent minutieusement à ses objections,

en un mot, prouvent avec évidence qu'ils n'ont peur d'aucune om-
bre, parce que la lumière ne craint rien. Il en est tout autrement
de l'incrédulité. Que répond-elle à la science chrétienne, à ses apo-
logistes et à ses docteurs? Je sais bien qu'Origène a réfuté Celse,

mais qui a réfuté Origène? Je sais bien qu'Athanase a confondu
Arius, mais qui a confondu Athanase? Je sais bien qu'aux cla-

meurs du paganisme expirant, Augustin a répondu par la Cité

de Dieu, mais quel idolâtre a répondu à Augustin? Je sais bien
qu'au moyen âge d'anciennes et d'infâmes doctrines , telles que
le manichéisme, le gnosticisme, le panthéisme, ayant voulu re-

prendre place sur le terrain conquis par la foi, rencontrèrent la

science chrétienne dans les Anselme, les Bernard, les Thomas d'A-
quin, et se dissipèrent à cette clarté comme les ténèbres au lever du

(1;I. Coriuth. i. — (2)l.Reg. 2.
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jour; mais où ces doctrines prirent-elles leur revanche, et quels

noms de cette époque eurent-elles jamais à opposer à ceux-là, et à la

phalange catholique qui les a suivis dans les universités d'Italie, de

France, d'Allemagne, d'Angleterre, et dans les autres sanctuaires de

la science? Ne lit-on pas aujourd'hui saint Bernard comme saint

Jean Chrysostùme, saint Anselme comme Descartes, saint Thomas
comme saint Augustin? Et où sont les représentants de la science

antichrétienne d'alors qu'on lise encore aujourd'hui?

Je sais bien que la révolution religieuse du seizième siècle éveilla

des disputes qui ne Unissaient pas; mais quand Bellarmin eut attaqué

de front toutes les erreurs du protestantisme, quand il eut répondu

à toutes ses diflicultés et à toutes ses objections, sans en laisser une

seule à l'écart, qui donc publia le pendant de cette œuvre monu-
mentale de la controverse? Et quand Bossuet eut à jamais vaincu

le protestantisme comme doctrine par son incomparable Histoire

des Variations, qui essaya de ravir à la vérité le fruit de cette vic-

toire?

Je sais bien qu'au dix-huitième siècle l'erreur, en France surtout,

lit plus de bruit que la vérité, et que les encyclopédistes, fidèles au

mot de Voltaire, ne laissèrent aucune pierre de l'édifice du Christia-

nisme sans la couvrir de boue; mais le plus complet des apologistes

qui aient écrit jusqu'alors parut bientôt, (je ne dis pas le plus illus-

tre, mais le plus complet), celui-là même qu'il fallait pour l'œuvre

courageuse à laquelle se résigna sa plume, car Bergier eut l'héroïque

patience de suivre toutes ces traces de boue, et de montrer sous

chacune d'elles la p'erre inaltérée du divin édifice. Celui qui lit Ber-

gier, connaît l'ensemble et les détails des erreurs du dix-huitième

siècle, beaucoup mieux que ne les ont connus leurs auteurs pris

séparément; il connaît tout ce que les déistes, les athées, les maté-

rialistes ont écrit de plus fort à leur point de vue, et le connaît par

leurs propres termes. Je sais donc bien que Bergier a réfuté le phi-

losophisme de cette époque, je sais même qu'il en a réuni en fais-

ceau toutes les armes et tous les bras, je veux dire toutes les forces

doctrinales des ennemis de Dieu et de son Christ, pour mieux cons-

tater leur impuissance contre la lumière; mais personne ne sait

quel écrivain a publié la réfutation du grand traité historique et dog-

matique de la vraie religion.

Enfin, le dix-neuvième siècle se lève. Les puissances, les institu-

tions, les lois, les limiies des empires, tout est changé comme chan-

gent les choses humaines. Une seule chose toujours ancienne et tou-

jours nouvelle apparaît vivante au milieu des ruines du passé : la

foi s'offrant au monde nouveau pour l'animer de sa vie, l'Église se

défendant moins contre les assauts de ses ennemis épuisés, que ré-

pandant sur les intelligences appauvries les richesses de son ensei-

gnement, et disant au monde avec toute l'autorité d'une mère : Me
voici encore; regarde-moi et écoute-moi : Audi et vide (i).

Le langage divin de la toi trouve alors des échos puissants prépa-

rés par la Providence dans les trois grandes langues de la science,

de la poésie et de l'éloquence. Les maîtres des esprits sont à elle sans

conteste. Pour le prouver, je n'ai qu'à citer trois noms entre beau-

coup d'autres : celui du premier des poètes de noli'e temps, Chàteau-

(1) Ps. 44.
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briand; celui du premier penseur de notre temps, Joseph deMaistre;
celui du premier orateur (le notre temps, Henri Domini(|ue Lacor-
daire. Tous les trois ceptMidant furent apologistes à leur manière, le

premier indirectement, lorsqu'il fit voir dans la vérité chrétienne
la source pleine et pure du hien, du beau, des bienfaits qui vivifient
le monde et des chefs-d'œuvre qui le ravissent; les deux autres di-
rectement : de Maislre par la clarté rapide qu'il répandit d'une
main toujours sûre sur les problèmes vivants de l'homme et du
monde; Lacordaire par la manière originale dont son puissant es-
prit d'abord trompé par celui du dix-huitième siècle, et puis revenu à
Dieu, sut présenter l'ensemble de la vérité chrétienne à des hommes
dont il avait partagé les erreurs, et qu'il sut ramener en foule à la foi

de leurs pères. Son génie, sans doute, ne fut pas sans ombres, mais
celui de Bossuet n'eut-il pas les siennes? Ils n'en restent pas moins
tous les deux sans pareils, même en présence des apologistes et des
orateurs sans tache.

De Maistre et Lacordaire mirent donc face à face le rationalisme
et la foi chrétienne, et il n'est aucun vide de l'un qu'ils n'aii.-nt com-
blé par la lumière de l'autre. Mais où est l'écrivain de nos jours qui
ait suivi ces apologistes dans leur marche, et qui ait montré quand
ils ont fait fausse route? J'ai lu cent fois les phrases des lettrés et des
folliculaires qui, se répétant les uns les autres, reproduisent à pro-
pos de ces génies supérieurs les formules de dédain que vous con-
naissez tous; mais jamais je n'ai vu qu'ils osassent citer les ouvrages
que la plupart d'entre eux n'ont pas même touchés. Du reste, depuis
la défaite de Voltaire et de son école, les esprits qui résistèrent au
mouvement de la renaissance chrétienne n'ayant rien à dire qui
n'ait été dit au dix-huitième siècle, se mirent à rêver sur tout. L'Al-
lemagne prit l'initiative des rêves sur la religion, sur l'histoire, surla
philosophie; la France la suivit, et le reste suivit la France. Il a donc
bien connu son temps, le littérateur qui vient de publier sur Jésus-
Christ, sur le maître des temps, sur le Sauveur du monde, un rêve
que l'ignorance des gens d'esprit prend pour de l'érudition. Mais
c'est ici que le spectacle des autres époques se renouvelle : la science
catholique saisit ce rêve qui tend sans cesse à lui échapper par des
peut-être et des probablemmt (i), et par les mille nuances d'idées con-
tradictoires que l'esprit humain n'accueille qu'en songe; elle ne
laisse aucune page de ce livre vaporeux sans examen, elle en montre
l'inconsistance, l'inexcusable légèreté, et elle le fait avec un soin qui
contribue à donner un semblant de valeur scientifique à un travail
qui n'en a pas. Or, l'école rationaliste ainsi surprise en flagrant délit
de mensonge, aura-t-elle du moins assez de fierté pour essayer de se
défendre? Ne le pensez pas : elle continuera à créer des fantômes, à
artirmer sans preuves, à mer sans raison, à passer à côlé de la vérité
sans lever môme les yeux pour la voir, et elle ne répondra rien à
ceux qui l'ont convaincue de faux.

Pour tout dire en un mot, Messieurs, voici la preuve de la force
de notre cause : nous les lisons, parce que nous ne les craignons pas;
ils ne nous lisent pas, parce qu'ils nous craignent, ou plutôt parce

(I) On a fait le relevé de ces deux mots dans le dernier ouvrage de M. Renan, et l'on a
trouvé qu'ils rempliraieut à eux seuls, dans le format de son livre, une brochure d'une
vingtaine de pages.
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qu'ils rencontrent chez nous la vérité qu'ils redoutent; et s'il leur

arrive exceptionnellement de nous lire, ils ont soin de garder, sur ce

qu'ils ont lu, le plus profond silence. Oui, le silence est pour eux

tout un système : ils savent qu'en parlant de la science catholique

et de ses œuvres, ils révéleraient à leurs adeptes la source d'une lu-

mière qui les a toujours ramenés ou confondus.

Pas plus que les sectes, que l'hérésie, que les faux cultes, l'incré-

dulité ne résiste donc à la raison, ne supporte l'examen de la bonne

foi, ne soutient l'épreuve de la science. Ce privilège n'appartient qu'à

la vraie foi dont la cause est ainsi la plus grande des causes au point

de vue doctrinal.

Elle l'est également au point de vue social, et elle l'est, justement

parce qu'elle l'est au point de vue doctrinal. Oui, c'est parce qu'elle

est la vérité comme doctrine, qu'elle est nécessairement l'âme du
progrès de l'homme et du monde. Nous le comprendrons. Messieurs,

si après avoir reconnu la divine supériorité de la doctrine catholi-

que par l'un de ses caractères en quelque sorte extérieurs, par l'une

de ces ineffaçables empreintes qu'y laisse la main de Dieu, par cette

unité toujours victorieuse du temps et de la science, du temps qui

use tout, principalement les opinions humaines, et de la science

qui désabuse de tout, principalement des superstitions humaines;

nous reconnaissons maintenant cette divine supériorité par l'un de

ses caractères intimes, par le principe de vie qu'elle contient et

qu'elle a déposé dans le sein de l'humanité comme la semence d'un

monde nouveau, de la vraie civilisation moderne.

II

La science. Messieurs, même chez les adversaires de la foi, con-

fesse aujourd'hui que l'histoire religieuse est l'âme de l'histoire du
monde. Aussi l'histoire des religions est-elle devenue l'objet des

études les plus sérieuses, des plus ardentes recherches de l'Alle-

magne. La France a de nouveau suivi l'Allemagne dans cette voie, et

nous avons fait comme elle. L'on a même recueilli chez nous sur

cette question ce que les écoles rationalistes, germanique et fran-

çaise, ont produit de plus hasardé et de plus controuvé, mais en
reconnaissant toutefois que la religion est la vie, et que les nations

reposent sur une conception religieuse (i).

Oui, la religion est la vie des peuples : elle en forme la vraie

substance; elle doit nous servir de fil conducteur à travers le laby-

rinthe des faits passagers et secondaires de leur existence.

Le dix-huitième siècle, malgré sa légèreté scientifique, l'a reconnu
lui-même, et c'est à l'un des deux noms qui le dominent, c'est à

Rousseau, vous le savez, qu'appartient ce mot si connu : jamais état

ne fut fondé que la religion ne lui servît de base.

Tout le monde est donc d'accord ici : la question religieuse est la

plus fondamentale des questions sociales.

C'est en nous plaçant à ce point de vue, que nous avons affirmé

sans crainte de la cause de notre foi, qu'elle est la plus grande de
toutes. L'avons-nous fait légitimement? Oui, Messieurs, puisque le

christianisme est la seule religion des peuples civilisés, par la raison

bien simple que lui seul les a civilisés, et qu'il ne subsiste pleine-

(1) Etudes sur l'histoire de l'humanité, par M. Laurent. Préface.
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ment lui-même que par l'Eglise dont l'aulorité est reconnue essen-

tielle au sort de la chréiienlè tout entière par le plus illustre des pro-
testants de nos jours (i),

Mais est-il vrai (jue le christianisme vivant surtout dans l'Eglise

et par l'Eglise de Jésus-Christ, ait été la source de la civilisation

moderne?
' Fixez les yeux sur la mappemonde, Messieurs, suivez-y les con-
tours et les limites des nations, et dites où vous rencontrez la civili-

sation, et où vous ne la rencontrez pas. N'est-elle pas partout où
règne la foi de Jésus-Christ? Est-elle quelque part où cette foi ne
règne pas? Ce fait immense nous donnerait déjà le droit de dire à

ceux qui jouissent des bienfaits de cette civilisation sans observer la

foi chrétienne, qu'ils s'abreuvent au courant des eaux dont ils renient

les sources. Mais nous voulons le leur faire mieux comprendre, et

c'est pour y plus sûrement réussir que nous voulons, avant tout,

prévenir les malentendus en définissant les termes, en établissant

leur vrai sens avec une telle clarté, que la raison ne puisse la repous-

ser sans résister à l'évidence.

I. Que faut-il donc entendre par civilisation?

Il faut entendre l'état de perfection sociale. Civiliser, c'est faire

avancer la société vers cet état de perfection.

Civiliser, étymologiquement, c'est faire des citoyens, c'est rendre

les hommes capables de contribuer à la conservation, au bonheur, à

la prospérité de la société.

11 est donc évident que, pour former des citoyens, il faut d'abord

former des hommes, en les ornant des qualités qui les perfection-

nent eux-mêmes. La perfection morale est ainsi la première condi-

tion de la perfection sociale.

Pour avoir le droit de parler de civilisation, il est donc nécessaire

de savoir avec certitude ce qui constitue la perfection de l'homme et

la perfection de la société, de connaître les lois du perfectionnement

ou du progrès de l'un et de l'autre, en un mot d'être en possession

de la vraie doctrine morale et sociale. Celui qui ne la possède pas

doit chercher à l'acquérir, et jusqu'à ce qu'il l'ait acquise, il n'a sur

ce sujet, que le droit de se taire. Le progrès sans principe et sans

but n'est qu'une course à l'aventure, ou n'est plutôt encore que le

mouvement désordonné d'un homme ou d'un peuple ({ui s'agite sans

avancer. Le progrès suppose donc un point de départ, un but, et la

connaissance de la voie qui va de l'un à l'autre. Le chrétien. Mes-

sieurs, connaît cette voie ; viam mandatorum (2), la loi morale et

sociale, la loi de vérité et de justice, et il doit dire avec saint Paul :

je la connais avec certitude, parce que je sais la tenir de Celui qui ne

trompe pas (3), de Celui dont la parole s'est toujours vérifiée.

C'est en nous appuyant sur celle parole et sur le splendide ensem-

ble des faits qui la confirment, que nous ne craignons pas de dire

de la civilisation moderne, qu'elle ne se distingue fondamentale-

ment de la civilisation antique que parce qu'elle est chrétienne, et

qu'elle ne peut s'éloigner du christianisme, sans rétrograder par là

môme vers le vieil état social du paganisme. Nous disons jondamen-

talement, parce que certaines conditions de la civilisation sont pure-

ment accidentelles ou n'en atfectenl nullement l'essence,

(i) Guizot, Études morales. — (-2) Ps. 118. — (3) 2. Timoth. 1.
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II en est ainsi, par exemple, de plusieurs grandes découvertes
modernes. Elles sont en parfaite harmonie sans doute avec la des-

tinée de l'homme appelé par la Providence à l'empire de la création,

mais elle n'appartiennent cependant qu'aux conditions secondaires

et relatives de la perfection sociale. En voulez-vous la preuve.^

Transportez par la pensée ces découvertes dans le monde ancien, et

dites-moi si ces modes nouveaux, soit d'éclairage, soit de locomo-
tion, soit de communication de la pensée, eussent été par eux-
mêmes pour l'antiquité païenne des principes de rénovation morale.
Il n'est pas même nécessaire de remonter si haut pour se convain-
cre du contraire. A l'heure qu'il est, ces admirables découvertes ne
servent-elles pas à la barbarie moderne comme à la civilisation? La
vapeur n'emporte-t-elle pas avec la même rapidité, et les armées qui
égorgent les peuples, et celles qui meurent pour les affranchir?

L'électricité n'esl-elle pas la messagère complaisante du mensonge
comme elle l'est de la vérité? Ne transmet-elle pas les ordres d'un
usurpateur ou d'un bourreau, comme elle transmet ceux d'une auto-

rité légitime et libératrice? La lumière nouvelle qui se répand dans
les rues des opulentes cités des deux mondes, n'y tomberait-elle pas
souvent sur des populations méprisées, sur des malheureux livrés à

la faim et à la dégradation, si la police ne refoulait ces nouveaux escla-

ves dans leurs tristes refuges, loin des yeux des heureux qui ne les

y cherchent pas? Ces progrès, ces découvertes, peuvent donc servir

à la barbarie policée comme à la civilisation, à l'erreur comme à la

vérité, au mal comme au bien, et tout cela n'est civilisateur que par
l'usage qu'on en fait. Redisons-le donc avec assurance : la civilisa-

tion, dans son essence, n'est que l'état de perfection sociale, et

civiliser n'est pas autre chose que faire marcher l'homme et la

société vers cet état, par la réalisation de plus en plus parfaite de la

loi morale et sociale, de !a vraie doctrine sur l'homme et l'huma-
nité.

Si vous voulez maintenant vous convaincre que Jésus-Christ a

créé le monde nouveau, la vraie civilisation moderne, il faut voir

comment dans la civilisation antique (je ne dis pas primitive), l'ido-

lâtrie faisait le fond de la loi morale et sociale, comment elle régnait

dans les cœurs, sur les autels et sur les trônes, et comment le Christ

l'a dépouillée de ce triple empire.
Qu'est-ce que l'idolâtrie?

C'est le culte du monde fait Dieu, c'est le culte de la création au

lieu du culte du créateur : coluerunt, et servierunl creaturœ potius

quam creatori qui est benedictus in sœcula (i).

Dans le cœur de l'homme, c'est le culte du monde par celui de la

chair, de la concupiscence, des passions; sur les autels, c'est encore

le culte du monde par les passions personnifiées dans les dieux,

dignes images du prince de ce monde (2) et de ses anges apostats :

omnes dii gentium dœmonia (3); sur les trônes, c'est toujours le culte

du monde par l'ambition du pouvoir sans limites, par la préten-

tion des maîtres du monde à la toute-puissance, par Yomnia mihi

Ucenl in omnes des divins empereurs.
II. Eh bien! Jésus-Christ a créé le monde nouveau, Vorbem ierrœ

futurum dont saint Paul parle justement en le montrant assujetti au

(1) Rom. I. — (2) Joan. 12. — (3)Ps. 95.
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Fils de Dieu, ol il l'a créé en lui donnant la grande loi morale qui

triompha d'abord de l'idolâtrie dans les cœurs et sur les autels : tu

aimeras le Seigneur ton Dieu de tout (on ccrur, de toute ton âme, de tou-

tes tes forces. C'est là le premier et le plus grand des commandements. Le

second lui est semblable : tu aimeras ton prochain comme toi-même. Dans

ces deux commandements, vous avez toute la loi et les prophHes (i). Si

vous voulez la vie éternelle, suivez cette loi (-2). Et que sert à l'homme de

gagner l'univers, s'il perd son âme (ô)?

L'âme de l'homme vaut donc plus que le monde. Oui, et cette vé-

rité a vaincu dans le cœur de l'homme le culte du monde. Elle lui a

rappelé que le monde est fait pour l'homme, et non l'homme pour

le monde; qu'en véritable roi de la création, Thomme doit user des

créatures selon la loi de Dieu, mais qu'il n'est lui-même de Dieu que

pour être à Dieu, et qu'image vivante de son principe, ce n'«st pas

dans le créé qu'il trouve sa fin ou sa perfection, mais dans l'incréé,

dans le souverain bien, dans son union avec le Dieu vivant. C'est

donc en rappelant à l'homme la dignité de sa nature, l'inetfable élé-

vation de sa fin, et c'est en l'attirant à cette fin sublime, que Jésus-

Christ a chassé l'idolâtrie des cœurs, et par là même des autels, et

qu'il a rétabli dans l'homme l'empire intérieur du devoir, du droit,

de l'ordre moral.
Quel est ici le droit de l'homme?
Le droit à la liberté d'accomplir son devoir.

Toute créature naît dépendante de son principe et de la loi de sa

nature.

La créature intelligente a donc le droit essentiel de suivre sa loi

pour atteindre sa fin, ou de garder l'ordre par l'accomplissement du
devoir.

iMais qu'exige ici l'ordre intérieur, la loi de la conscience?

Que ce qui est maître en nous par nature, nalurasua, commande;
et que ce qui est serviteur par nature, obéisse; que les sens soient

soumis à l'intelligence, la chair à l'esprit, les passions à la raison.

Oui, s'écrie le grand apôtre au nom de l'humanité tout entière, cette

loi de la vie morale plaît à mon âme, mais à côté d'elle j'en trouve

une autre en moi qui contrarie la première : video aliam legem in

membris meis repugnantem legi mentis meœ, et je me sens impuissant

à vaincre celte seconde loi, celte puissance révoltée de mes sens et de

mes passions. Qui donc me délivrera de celte servitude? Gratia Dei

per Jesum-Christum (4). La grâce de Dieu par Jésus-Christ. Voilà

l'œuvre du Dieu fait homme pour relever l'homme jusqu'à Dieu.

Voilà ce que le Christ fait encore tous les jours en ceux qui n'aiment

pas lâchement leur esclavage, qui ne préfèrent pas l'empire de la

chair à l'empire de l'esprit, le règne des passions au règne de la rai-

son : il li:'S rend à la liberté des enfants de Dieu : qua libertate Chris-

tus nos liberavit (3). Et c'est en répandant la grâce divine dans leurs

cœurs, qu'il les rend vraiment libres, libres de tendre à leur fin par

l'accomplissement du devoir, par l'observance de la loi qui résume

tout l'ordre moral, et qu'il a renfermée dans cette divine parole,

diligcs, vous aimerez : Dieu par-dessus tout comme votre fin der-

nière, et l'homme comme vous-même, comme appelé à jouir avec

vous de la fin commune des enfants de Dieu. Tout est là, et celui

vl) Mallh. 22. — (2; Malt. 19. — (5) Watt. 16. — (4) Rom. 7. - {b) Galat. i.
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qui garde cettft parole accomplira toute justice (i), car s'il aime Dieu,

il fuira le mal qui déplaît à Dieu, et fera le bien qui lui plaît; et

s'il aime son prochain, il évitera de lui nuire, et lui fera le bien

qu'il pourra lui faire : plenitudo legis dilectio (-2).

La voilà donc la loi primitive de justice que le paganisme a mé-
connue, et que Jésus-Christ n'est pas venu changer, mais accomplir,

mais conduire à sa perfection. Nous ne savons s'il est une preuve

plus frappante de la blessure faite à l'intelligence humaine par la

chute originelle que la difficulté où nous nous trouvons de saisir et

de goûter cette loi de parfaite justice. Si une statue recevait un
cœur, dit admirablement saint François de Sales, ne le rendrait-elle

pas à Celui qui le lui aurait donné? L'homme est de Dieu; ne
doit-il pas être à Dieu en toute justice? L'amour est le mouvement
de l'âme, et c'est par l'amour qu'elle doit tendre à sa fin, qu'elle doit

retourner à Dieu, à ce père qui ne l'a créée à son image que pour la

faire vivre de sa vie. Et cependant, quelle peine l'homme n'éprouve-

t-il pas naturellement à a^^complir ce grand acte de justice? Ce n'est

pas qu'il ne reste en lui la tendance à sa fin, lattrait pour le souve-

rain bien, l'inclination pour Dieu, ce quelque chose qui tressaille au
nom seul de Dieu, ou à la vue des ombres, des perfections de Dieu

dont la nature est pleine, et que ce cri de fâme naturellement chré-

tienne (5) : iMon Dieu! ne se soit élevé toujours du fond de l'abîme où
gisait l'humanité déchue; mais cette tendance, cette inclination, ce

tressaillement, ce cri de l'âme, tout cela se trouvait comme étouffé

par le paganisme, comme tout cela l'est encore chez les idolâtres de

notre temps, chez les modernes infidèles à la grâce de la rédemp-

tion (4). Celle-ci seule rend aux âmes qui l'accueillent, la lumière

nécessaire pour savoir et la force nécessaire pour pouvoir redevenir

parfaitement justes par la charité.

Aussi Celui qui otire sa grâce à l'homme, a-t-il seul porte et con-

firmé cette grande loi de justice.

« La vraie religion, dit Pascal, doit avoir pour marque d'obliger à

aimer Dieu : cela est bien juste, et cependant aucune autre que la nô-

tre ne l'a ordonné. Elle doit encore avoir connu la concupiscence de

l'homme et l'impuissance où il est par lui-même d'acquérir la vertu.

Elle doit y avoir apporté des remèdes dont la prière est le principal.

Notre religion a fait tout cela, nulle autre n'a jamais demandé de l'ai-

mer et de le suivre. Il faut pour qu'une religion soit vraie, qu'elle ait

connu notre nature, la grandeur et la bassesse de l'homme, et la rai-

son de l'une et de l'autre. Quelle autre religion que la nôtre a connu
toutes ces choses (5)? » Nous avons ailleurs démontré, Messieurs, la

(1) Matt. 5. — (2) Rom. i3. — {3)Tertullien.

(i) Depuis que nous avons écrit ces lignes, le Cangrès international pour le progrès des

sciences sociales réuni à Gand, s'est occupé de la loi morale, et n'a pu s'entendre pour la

définir. Il y avait dans ce congrès des orateurs des deux sexes, et l'on eût pu s'y croire en

d8-i8. On y a entendu dire par une femme, que chacun cherche sa morale; <; que l'homme

est un être qui n est pas terminé; qu'on ne peut lui imposer des règles absolues,; que nous
sommes obligés de vivre dans le provisoire

; que jusqu'ici la morale n'a été qu'une autorité,

une révélation, et qu'elle doit devenir une science. » Voilà donc une jeune femme qui cher-

che la morale, et qui ne l'a pas ent'ore trouvée! Elle espère la morale de l'avenir, et en at-

tendant elle s'en fait une provisoire appuyée, dit-elle, sur la base de Vutilité de Vespèce.

(5) Pensées, ch. vu. — Ce qu'aucune autre religion que la nôtre n'a connu, le rationa-

lisme, à plus forte raison, l'ignore. Aussi n'entendrez-vous jamais sortir de sa bouche le

premier et le plus grand des commandements : Tu aimeras Dieu de tout ton cœur. Le texte
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parfaite exactitude de cette observation bien digne du génie de Pas-

cal (i), mais nous ne citons ici ses paroles que pour vous faire voir

dans l'amour allumé sur la terre par Jésus-Christ, le grand miracle
moral du christianisme. Dieu Hait dans le Christ se réconciliant le

monde (2), s'altirant l'amour de l'homme par la suprême manifesta-

tion de ses perfections dans l'œuvre de la rédemption, par l'incom-

parable expression de son amour, in facie Christi Jesu (0), et par la

grâce répandue avec une effusion nouvelle depuis l'accomplissement
du grand sacrifice offert dans la pensée de Dieu depuis l'origine du
monde (4). Ce grand miracle de l'amour divin répandu dans le monde
par Jésus-Christ n'est pas seulement attesté par le sang des martyrs,

par l'apostolat perpétuel, par le courage des confesseurs de la foi,

par la pénitence des multitudes ensevelies dans les déserts des pre-

miers siècles, et dans la solitude des cloîtres de tous les siècles, par
la flamme qui s'élève des cœurs des vierges, par les vies héroïques
consacrées au service des pauvres et de toutes les misères humaines;
il l'est encore par la vie des vrais chrétiens de toutes les classes et

de tous les états qui cherchent Dieu en vérité, qui sont en relation

vivante avec lui par la prière, qui l'aiment vraiment comme on aime,

craignant de lui déplaire par des fautes inaperçues du monde, dési-

rant de lui plaire par l'accomplissement des devoirs dont la chaîne

ne se déroule qu'en sa présence, recevant de sa main le calice des

peines qui constituent le fond même de notre vie d'épreuves, et le

vidant jusqu'à la mort avec cette parole au cœur : Calicem quem dédit

mihi Pater, non bibam illum (s), imitant ainsi jusqu'à la mort Celui

qui s'est anéanti jusqu'à prendre notre nature pour y devenir notre

victime et notre modèle.

Mais s'il a pris notre nature, c'est sans perdre la sienne, et de là

cette parole que nul homme n'eût pu prononcer sans sacrilège :

Celui qui aime son père et sa mère plus que moi, n'est pas digne de

moi (g). Dieu fait homme par amour et pour être aimé, Jésus-Christ

s'est donc fait aimer en Dieu, et comme Dieu, n'est aimé nulle part

hors de lui; il s'est fait aimer, non de l'amour stérile de l'idéal,

mais de cet amour vivant dont nous venons de rappeler les œuvres,

de l'amour véritable qui transforme la vie, et qui la reiul féconde,

autlientique delà morale des francs-raafons ou des préceptes maçonniques a été publié plu-

sieurs fois, et dernièrement encore à Bruxelles. (Dec. 5859, lypog. Detrie-Tomson.) En
voici le commencement: Adore le Gr.-. Arch.\ deVunivers. Aime ton proehaiu. Ne fais point

de mal. Fais le bien. Laisse parler les hommes. Le vrai culte du Gr.-. Arch.\ consiste dans

les bonnes mœurs. Fais donc le bien pour Vamour du bien lui-même. Le commentaire

ajoute : Cr-lui qui a besoin d'un mobile pour pratiquer la vertu, ne se trouve que dans le

vestibule de la morale. — On le voit: d'amour de Uieu, il n'en est pas question ; le vrai

culte divin est dans les bonnes mœurs (maçonniques); celui qui triomphe des passions et qui

fait le bien pour plaire à Dieu, pour s'unir à Dieu, n'est que dans le vestibule de la morale !

Mais le bien, le souverain bien, n'est-ce pas Dieu lui-même? Et si nous n'avions pas pour

mobile, dans la pratique du bien, Vamouret l'espoir du souverain bien, la sainte crainte de

l'ofTenser et de le perdre, ne serions-nous pas des aveugles ? Si la pratique du bien dans le

temps ne conduisait pas au souverain bien de l'éternité, et si le mal fait dans le temps ne con-

duisait pas au malheur de l'éternité, le sage et l'insensé, l'homme vertueux et l'homme cou-

pable n'auraient-ils pas bientôt une même fin ? N'est-ce pas Ih, au fond, ce qu'espèrent tous

ceux qui veulent se passer de crainte, d'amour et d'espérance ? Là morale maçonnique ou ra-

tionaliste ne sait rien non plus de tout ce qu'il faut savoir sur l'homme et son état réel, sur la

sourcedumal qu'il porte et sur son remède. Voyezà ce sujet, le ch. vil de /fl (?uaa"oH rc/i</iÊMS(;.

(J) V. I>elibre examen, 5"« Entret. — fè) Corint 5.— (3) 2 Corint. 4. — (4) Apoc. 12.

(5)Joau. 18.— (6) Matth. 10.
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féconde en combats, féconde en victoires, féconde aussi en bienfaits, car
le second amour, l'amour du prochain, l'amour de l'homme, est sem-
blable au premier, à l'amour de Dieu :SecuwrfumaM<emsîm/eesf/!Mic{i).

Et pourquoi lui est-il semblable?
Parce que l'homme est l'image vivante de Dieu, l'enfant de Dieu,

destiné à vivre éternellement de la vie même de son père. De là

encore cette parole divinement efficace : Aimez-vous lesuns les autres

comme je vous ai aimés (2). C'est elle qui a produit dans la société

chrétienne de véritables légions d'anges, car elle nous donne les

anges de la terre dans ces multitudes d'hommes et de femmes dé-
vouées à des œuvres aussi nombreuses que les misères humaines, à
ces institutions permanentes de charité que la société païenne n'a

jamais connues; que le vieil empire romain n'a soupçonnées qu'au
deuxième siècle de l'ère chrétienne, quand la philosophie, les mœurs,
les lois, commençaient à ressentir l'impression générale de l'esprit

qui allait tout transformer (5) ; et que la société moderne verrait

bientôt languir, si elle prétendait les faire vivre d'une autre vie que
de celle de la foi pleinement vivante dans l'unité catholique. Ce
n'est pas nous qui l'affirmons, c'est la plus grande voix du protes-
tantisme, Leibnitz; c'est la plus retentissante du philosophisme.
Voltaire (4) lui-même. Certes, après avoir vécu des bienfaits du
Christianisme et de ses institutions pleines de grâce, la société mo-
derne ne pourrait s'habituer à leur absence, mais si elle prétendait
en jouir en se passant de leur principe, garder les effets en reniant
la cause, elle ne trouverait bientôt dans son sein que l'infécondité,

et les anges gardiens de l'enfance, de la vieillesse, de l'infirmité, du
malheur, de la misère physique et morale; les pères, les mères, les

frères, les sœurs des misérables lui feraient défaut, parce qu'on ne
les trouve que ià où l'on croit à cette parole : Ce que vous aurez fait

au moindre des miens, cest à moi que vous l'aurez fait (5).

III. Les mêmes vérités d'où nous avons vu sortir la loi morale
victorieuse du culte du monde dans les cœurs et sur les autels, pro-
duisirent encore d'autres conséquences du premier ordre, et qui
vont nous conduire plus directement à la constitution chrétienne du
nouveau monde social.

En effet, la révélation de l'unité de Dieu, de la dignité de l'homme,
de l'unité du genre humain, famille unique d'un même père, et de
l'unité de la rédemption par le second Adam, cette révélation ne fut

pas seulement la source de la charité universelle, de la fraternité
humaine, de la morale de l'humanité où se trouvait corrigée, élargie,
transformée, la morale d'un patriotisme exclusif et souvent barbare;
elle fut encore la source de la justice universelle et proprement dite,
de la justice due à tous les hommes égaux devant Dieu, de la justice
réparatrice des iniquités de la civilisation aiitique à l'égard des
petits, des faibles, des déshérités de ce monde. L'esclavage et l'in-

fanticide, ces deux grandes ressources de la société antique que
Platon entreprit de justifier dans sa République, furent reconnus
pour ce qu'ils étaient, pour des monstruosités, à la lumière de la foi

chrétienne. L'esclave païen était moins une personne qu'une chose

(1) Malth. 2-2. — (2) Joau. 13. — (3) Voyez les Antonins, par M. F. de Charapagny.
(4) Nous avons cité leurs

i aroles dans le S"' Entretien du Libre Examen des vérités de
la foi, — (S) Matth. 23.
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à la disposition de son maître. Jésus-Christ en rappelant au monde
l'unité de la famille humaine dans ses races diverses, toutes sorties

du même père, révélait l'égalité des hommes devant Dieu, et le droit

naturel et divin dont doit jouir chacun d'eux de tendre à sa fin par
l'accomplissement du devoir. 11 renversait |)ar là même l'inslitution

païenne de l'esclavage, et jetait la cognée à la racine de toute institu-

tion analogue. L'enlant, selon le christianisme, naît sans doute dé-

pendant de la triple société dont il doit être membre, de la famille,

de la société civile et de la société religieuse, mais qu'il naisse sain

de corps ou infirme, bien constitué ou difforme, l'enfant, quoi qu'en
pense le divin Platon, naît toujours grand devant Dieu, et revêtu du
droit naturel et divin d'être aidé par la famille, par l'Etat et par
l'Eglise, à atteindre sa sublime destinée : Videte ne contemnatis unum
ex his pusillis; angeli enim eorum in cœlis semptr vident faciem Patris

nui, qui in cœlis est (i).

Cette révélation de la grandeur, de la fin, des devoirs et des droits

de l'homme, en général, fut le vrai principe du progrès social, et le

premier coup porté à l'empire de la force dans la société domesti-
que et dans la société publique.

11 importe. Messieurs, qu'à l'heure où le rationalisme s'efforce de
réhabiliter l'idée païenne de la société, il importe de bien entendre
ce qu'était cette société-là. C'était l'empire de l'homme fait Dieu, la

théocratie sans Dieu, où la notion de l'autorité en général était per-

vertie, et où la distinction des autorités ou des puissances était pres-

que etiacée.

La notion générale de l'autorité s'y trouvait pervertie, d'abord,

car le paganisme voulait que l'homme fût fait pour l'Etat, et non
l'Etat pour l'homme. 11 le voulait, non-seulement dans le sens du
sacrifice du bien particulier au bien général, du généreux amour de
la patrie que le christianisme consacre et relève, mais dans le sens

absolu qui faisait considérer la gloire et la puissance temporelle de
l'état comme la fin dernière de ses membres, au point de faire dire à

Platon des enfants nés difformes ou trop faibles, qu'ils devaient être

privés delà vie, comme inutiles à la société! Le christianisme, au con-

traire, enseigne que si l'homme est fait pour la société, la société, à

son tour, est faite pour l'homme, et que toute autorité est servante de
l'homme. L'homme doit obéissance au pouvoir, mais c'est parce que
le pouvoir est le ministre de Dieu pour le bien (2) temporel et spirituel

de l'homme. Là est le but, et l'autorité n'est qu'un moyen de le faire

atteindre. Jésus-Christ, modèle dans son humanité, de toute autorité

communiquée aux hommes, l'a déclaré par ces paroles : Je ne suis

pas venu pour être servi mais pour servir (."i). — Que celui qui veut être le

premier parmi vous devienne celui qui sert (4). 11 y a donc un premier,

mais pour servir. De là le nom que prend le plus haut représentant

de l'autorité spirituelle, le chef de l'Église, le vicaire de Jésus-Christ,

lorsqu'il s'appelle le serviteur des serviteurs de Dieu : Servus servo-

rum Dei.

L'idolâtrie sur le trône fut donc vaincue comme l'idolâtrie dans

les cœurs et sur les autels, l'idoiâirie de l'Etat comme celle du culte

intérieur et extérieur, et elle le fut de la même manière, par la révé-

lation de la dignité humaine d'où sortit la vraie notion du droit de

(1) Ti-'alt. 18. — (2) Rom. 15. — (3) Malth. 20. — (4)Ibid.
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l'homme à l'accomplissement de sa desiinée» et la vraie notion de
l'autorité qui doit aider l'homme à parvenir à sa fin.

Mais ce n'est pas seulement par la vraie doctrine sur l'autorité en
général que Jésus-Christ fonda le nouveau monde social, c'est encore
en rappelant en particulier la société domestique à sa perfection
primitive, et en constituant la société publique sur la base de la dis-

tinction des deux puissances
;

puissances dont l'une, celle qui est

armée, la puissance temporelle, est essentiellement locale; et dont
l'autre, celle qui est désarmée, la puissance spirituelle, la puissance
doctrinale, est essentiellement universelle. De là ce caractère du
monde nouveau : l'on n'y rencontre plus d'autre puissance géné-
rale que la puissance religieuse. L'esprit y est plus fort que la

force.

La parole qui reconstitue la famille sur sa base naturelle et divine,
fut celle qui promulgua de nouveau la loi de l'unité et de l'indisso-

lubilité du mariage : L'homme quittera son père et sa mère pour s'atta-

cher à sa femme, et ils seront deux en une même chair ; et que l'homme ne
sépare pas ce que Dieu a uni. L'unité du mariage, c'est la loi de justice
dans les relations conjugales, c'est la loi qui proclame l'égalité,

sous ce rapport, de l'homme et de la femme, de l'être fort et de l'être

faible. Dieu voulant que le fort appartienne au faible autant que le

faible appartient au fort, que l'époux sç)it tout à l'épouse, comme
elle est toute à lui : Una uni. L'indissolubilité, c'est la justice à
l'égard de l'enfant. L'enfant est comme l'unité vivante du père et de
la mère. Tous les deux se doivent donc à celui qui est l'un et l'autre.

Comme ils lui ont donné la vie de concert, et que cette vie de l'en-

fant ne se divise plus en elle-même, elle ne doit pas non plus se
diviser dans son principe, et le père et la mère sont tenus de rester
unis entre eux comme ils le sont dans l'enfant auquel ils doivent,
de concert aussi, protection, affection, éducation, en un mot tout ce
qui élève l'homme, sans jamais cesser d'aimer ensemble celui que
leur amour mutuel a mis au monde. La justice dans la famille, le

droit sacré des faibles, la chair soumise à l'esprit, la force à la vérité,

le pouvoir au devoir; voilà l'œuvre de la foi chrétienne dans la pre-
mière des sociétés que le paganisme avait profondément altérée et

corrompue, en y introduisant le prétendu droit du plus fort et l'em-
pire du sensualisme, ou par la polygamie, ou par le divorce, sorte
de polygamie successive. Dieu seul a pu faire plier l'univers sen--
suel sous cette parole : Il n'en était pas ainsi à l'origine : Ab initio

non fuit sic (i).

Dieu seul encore a pu renverser par la base l'empire de la force
dans la société publique. Voici la parole qui tomba sur les pieds du
colosse païen, et qui le mit en poudre : Rendez à César ce qui est à
César, et à Dieu ce qui est à Dieu ('j.). C'est la parole constituante de la

distinction des puissances.
Le paganisme concevait l'ordre social comme reposant tout entier

sur une seule autorité souveraine, et aussi bien souveraine dans les

choses de la famille et de la religion, que dans les choses de l'État.

Ce n'était là qu'une souveraine erreur. Le christianisme nous montre
l'Etat en présence de deux autres sociétés dont il n'est pas le maître,
et nous fait voir dans la coexistence des trois sociétés et des trois

(i) Matth. 19- - (2) Matth. 22. •
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autorités qui les gouvernent, la grande, la divine balance des pou-
voirs en ce monde.

La famille est antérieure à l'État, car elle en est le principe; elle

est réiément social proprement dii que TÉtat ne peut donc créer.

La constitution fondamentale de la famille est ainsi de droit naturel

et divin, ei la puissance civile n'a pas le pouvoir de la modifier. Les
relations positives de l'Etat avec la famille sont formulées, sans

doute, par les lois civiles, mais ces lois supposent le droit naturel

au lieu de l'établir (i). C'est ce droit naturel que la religion consacre
encore et relève, et qu'elle seule a pleinement et constamment dé-

fendu contre les caprices des puissants et des puissances, l'histoire

le prouve avec éclat.

L'Église, la société religieuse, la société entre les hommes et Dieu,

préexiste également à la société civile, puisqu'elle date nécessaire-

ment de la première famille humaine, de l'origine même du genre
humain; et sa constitution, dans ses phases diverses, ou dans ses

états successifs, n'a jamais dépendu des hommes, parce que la cons-
titution d'une société qui consiste non-seulement dans les relations

de l'homme avec Dieu, mais aussi et surtout dans les relations positi-

ves de Dieu avec l'homme, n'a jamais pu dépendre que de Dieu (2).

La société civile, de son côté, existe par son droit propre, de sorte

que la puissance temporelle, dans ce qu'elle a d'essentiel, est aussi

de droit naturel et par conséquent divin, Dieu ayant fait l'homme
social, et la société ne se concevant pas sans autorité (3). Ce que la

constitution du pouvoir civil a d'accidentel est le droit humain posi-

tif, et pas plus que dans ce qu'elle a de fondamental, elle ne requiert

dans ce qu'elle a de relatif l'intervention de la puissance spirituelle.

Celle-ci reconnaît toujours les diverses formes politiques du pouvoir
nécessaire à la société.

Mais si chacune de ces sociétés est indépendante dans sa propre
sphère, elles ne doivent pas moins s'accepter comme appartenant

toutes les trois à l'ordre établi par la Providence, sans qu'aucune
d'elles absorbe jamais les autres, ou trouble l'harmonie qui doit ré-

gner dans leurs relations nécessaires.

Nous disons nécessaires. Messieurs, parce que l'État, nons l'avons

prouvé, ne constitue pas seul tout l'ordre social. Comment donc les

relations ne seraient-elles pas nécessaires entre les trois sociétés qui

constituent cet ordre, quand l'homme, être indivisible, appartient à

toutes les trois à la fois?

Mais quelle est la loi de ces relations?

Nous avons indiqué déjà les liens qui unissent la société domes-
tique et la société civile, mais il n'est rien qui fasse mieux saisir la

(1) Dès TorigiDe du genre humain, Dieu qui n'a pas laissé la nature humaine à elle-

même, sans rélever par sa grâce à un état plus sublime, n'a pas non plus laissé le mariage

à lui-même sans manifester à nos premiers parents la sainteté d'une union qui figurait déjà

d'une manière imparfaite l'incarnation du Verbe, l'union du Christ avec son Eglise. La
nature du mariage ne fut pas changée, mais accomplie par le sacrement proprement dit d«

la nouvelle alliance.

(-2) Voyez le libre Examen, 5» Ent. vers la fin.

(ô) Bien des publicistes de notre temps parlent du droit divin sans savoir ce qu'ils disent

et sans connaître ce qu'enseigne le christianisme à ce sujet, puisqu'ils appliquent le principe

du droit divin u certaines personnes déterminées, à certaines familles on dynasties exclusi-

vement.
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loi qui règle les rapports de ces deux sociétés avec la société reli-

gieuse, la loi générale de l'harmonie des puissances, que la pleine

connaissance des rapports antérieurs établis par la Providence entre

les puissances naturelles et surnaturelles de l'homme lui-même,

entre la raison et la foi, la volonté et la grâce.

La raison est une puissance naturelle; le pouvoir dans la famille et

dans l'État est une puissance naturelle aussi. La raison naturelle et

le pouvoir naturel ont des droits et des devoirs : la raison a le droit

et le devoir de gouverner l'homme; le pouvoir dans la famille et dans

l'État a le droit et le devoir de gouverner la société domestique et la

société civile. Mais l'homme n'a pas seulement une fin temporelle,

tout le lui dit en lui où son cœur aspire à ce qui dure, tout le lui dit

hors de lui où rien de ce qui passe ne lui suffit. Il va donc à la vie

future, à sa fin suprême, à sa fin dernière, véritable fin des fins, à

laquelle toutes les autres doivent se rapporter comme au but vérita-

ble de son existence. C'est pour se diriger à cette fin qui dépasse le

temps, au grand but encore invisible, que /a raison elle même, nous
l'avons fait voir au commencement de ce discours, a toujours cher-

ché la preuve de l'invisible, Vargumenlum non apparentium, dans le

témoignage visible de Dieu, afin de trouver par la foi manifestement

rationnelle à ce témoignage la certitude que cette foi seule peut lui

donner ici. La raison de l'homme cherche ainsi celle de Dieu, et

pour saisir les grandes vérités qu'elle ne peut atteindre seule, et

pour être affermie aussi dans la possession de celles qu'elle pourrait

rigoureusement atteindre, si elle jouissait de la pleine lumière, mais
que, de fait, elle n'a pleinement connues nulle part sans la lumière

delà foi, comme le démontre invinciblement l'hisloire de l'esprit hu-
main, sans excepter son histoire contemporaine, grâce aux publica-

tions d'illustres membres de l'Institut de France (i). Veuillez donc

(1) Pendant que le ministre de l'instruction publique, M. Duruy, publie des règle-

ments universitaires où il est dit que l'existence de Dieu, l'immortalité de l'âme, la res-

ponsabilité humaine devant la justice divine, sont les bases et la sanction nécessaire de

la loi morale, des écrivains de l'Université et de l'Institut de France, avec d'autres publi-

cistes en vogue, MM. Littré, Maury, Taine, Renan, ne s'efforcent-ils pas, de leurs débi-

les mains d'hommes, d'ébranler ces bases éternelles du devoir, et de nier cette divine

sanction '! La chose n'est plus douteuse, et Mgr Dupanloup l'a démontrée textuellement

dans son Avertissement à la jeunesse II n'est donc pas nécessaire de recourir à la lon-

gue histoire des égarements de l'esprit humain pour prouver qu'en se séparant de la révé-

lation, il se prive d'une lumière nécessaire à la connaissance pleine et siire de la loi na-

turelle L'un des écrivainsque nous venons de citer, M. Renan, vient denous en convaincre

de nouveau, car le romancier de la rédemption se fait aussi, dans une lettr'e adressée à la

Revue des deux mondes, le romancier de la création, et voici le système qu'il imagine

pour se passer de Dieu dans la formation de l'univers : La matière est éternelle ; d'atome

pur qu'elle était à l'origine elle devient molécule chimique a la deuxième période de son

existence. Ensuite, les molécules s'unissent pour former des soleils ou des étoiles ; c'est

la troisième période. A la quatrième, les planètes se détachent des soleils. Plus tard,

chaque planète se développe, la terre en particulier; les plantes et les animaux apparais-

sent. Enfin, l'humanité se révèle, d'abord sans se bien connaître, mais elle arrive peu à

peu il la conscience d'elle-même, pour devenir déplus en plus ce que l'on a nommé Dieu!

— Et comment Dieu tinira-t-il pîU' exister un jour? Ecoutez, car il faut citer ici les

propres termes de ce rêveur :

« L'infini du temps sera après nous comme il a été avant nous, et dans ces milliards

de siècles l'univers différera de ce qu'il est aujourd'hui, auiaiit que le monde d'aujourd'hui
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ne pas perdre de vue, Messieurs, que ia foi est nécessaire h la raison
pour deux choses : pour remédier à la faiblesse de sa vue, fai-

blesse positive et permanente dans l'ordre des vérités divines,
même naturelle, et pour l'élever ensuite à la connaissance de l'ordre
surnaturel de la rédemption et de la grâce, sans lequel rien ne s'ex-

plique dans cette vie si pleine de mystères, et qui seul nous révèle
pleinement le mot de l'éni^îme que nous sommes pour nous-mêmes,
et l'harmonie de nos douleurs avec l'espérance d'une meilleure vie,

riiannoiiie de notre mort avec cette vie plus haute dont la mort est

l'entrée in Chrislo Jesu. C'est donc pour être fidèle à sa destinée que
la raison humaine cherche la foi et s'y attache. Si l'homme ne veut
pas être éclairé par cette lumière qui lui vient d'en haut, onVws fj?

allô, s'il ne veut pas être aidé par la main que Dieu lui tend pour
l'élever ^isqu'à lui, il tombera au-dessous de lui-même et se perdra
par sa faute. L'accord de la raison et de la foi résume ainsi toute la

loi de son intelligence, comme l'accord de la volonté et de la grâce
offerte à tous, résume toute la loi de son cœur.

Eh bien! .Messieurs, appliquez ces vérités à l'ordre social, et vous
aurez la loi qui règle les rapports des sociétés qui le constituent.

La famille prépare l'homme à la société civile et à la société reli-

diffèrc du temps où ni terre ni soleil n'existait. L'humanité a commencé, l'humanité

IJnira... Ni l'être ni la conscience ne tiniront. Il y aura quelque chose qui sera à la cons-

cience actuelle ce que la conscience actuelle est à l'atome,.. Qui sait si l'homme ou tout

autre être intelligent n'arrivera pas ;i connaître le dernier mot de la matière, la loi de

la vie, la loi de l'atome?... Qui sait si la science infinie n'amènera pas le pouvoir infini?...

L'être en possession d'une telle science et d'un tel pouvoir sera vraiment maître de l'uni-

vers. L'espace n'existant plus pour lui, il franchira les limites de la planète. Un seul pou-
voir gouvernera réellement le monde, ce sera la science, ce sera l'esprit Dieu alors sera

complet, si l'on l'ait de Dieu le synonyme de la totale existence. »

Vous l'entendez, c'est très sérieusement que M. Renan, comme Fichte, conmie Schel-

ling (revenu depuis à la philosophie du bon sens), et comme Hegel, ses maîtres, c'est très

sérieusement qu'il se croit en train de créer Dieu ! Lui aussi se dit en lui-même : Je suis

mon pp»pre ouvrage ; mon énergie est à moi
;
je me développe sans dépendance d'un être

distinct de mon être; je suismême le résultat du développement naturel de l'être; je suis la

manifestation de DifU ii lui-même; je suis celui qui suis, et je serai Dieu, sachant tout et

pouvant tout, la science infinie et le pouvoir infini ! — La philosophie rêveuse de l'Alle-

magne lui a persuadé que l'humanité est le germe vivant qui a brisé la coquille de l'anif ori-

ginel (de l'atome devenu molécule, soleil, planète, plante, animal, honnne) pour étendre

les ailes, prendre son essor, et devenir Dieu. Cette pauvre philosophie n'oublie qu'une

chose, c'est que la vraie philosophie est la science des causes, et que la question vrai-

ment philosophique est ici de savoirsi l'œuf originel vieutd'une poule, ou s'il s'est peut-être

fait lui-même. Nous recommandons à M. Renan et a tous les disciples du rationalisme

allemand ces deux paroles de saint Thomas d'Aquin et de saint Paul : Dans l'ordre na-

turel, dit saint Thomas (P. L q. 94.) le parfait précède l'imparfait comme l'acte la

puissance, parce que ce qui est en puissance n'est amené à l'acte que par l'être qui est

en acte lui-même. Oui, voila l'ordre de la nature contre lequel les rêves ne peuvent rien,

et en présence duquel la raison proclame que ce n'est pas le monde qui fuit Dieu, mais
Dion qui a fait le monde. Voici maintenant le mot de saint Paul qui a tout dit sur les

honnnes que l'orgueil a privés du bon sens : En se donnant pour sages, ils sont devenus

fous ; leur cœur s'est rempli de ténèbres, et ils se sont évanouis dans leurs pensées.

(Hom. L) Et cependant ces évanouissements d'un orgueil insensé, ces songes de

grandiur, ces rêves de progrès pour l'humanité, n'arrivent pas il la réalité promise

à nos espérances et qui franchit toutes les limites de la nature, puisque l'homme créé

par la toute-puissance de Dieu est destiné à n'unir ;i Dieu lui-même, et ii vivre de la vie

divine, inllniment supérieure à toute vie créée.
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gieuse. La société civile existe pour aider l'homme à atteindre sa fin

temporelle, la vraie félicité de ce monde, autant qu'elle est possible

ici-bas, et cette société est indépendante dans cette sphère; mais elle

ne peut prendre l'homme à demi, elle ne peut faire abstraction de

notre destinée finale, et doit par conséquent vivre en bonne harmo-
nie avec la société religieuse divinement instituée pour aider les

hommes à atteindre leur dernière fin. De même donc que la raison

a besoin du secours de la foi pour deux choses : pour être guérie de

sa faiblesse, et pour être élevée à la connaissance des vérités dont elle

a besoin, et qu'elle ne peut atteindre seule; ainsi la société tempo-
relle a besoin de la société spirituelle, non-seulement pour voir éle-

ver ses membres à leur fin suprême, mais pour être aidée elle-même
à leur faire atteindre la félicité du temps, la paix dans l'ordre et la

liberté. El pourquoi en a-t-elle besoin? Parce que la force ^lont elle

dispose est faible, même pour le maintien des lois, sans l'autorité

qui parle directement aux consciences, et qui leur découvre dans la

désobéissance aux pouvoirs établis une infraction grave à l'ordre de

Dieu, quand ces pouvoirs ne sortent pas de la sphère de leur action

légitime. Pourquoi encore? Parce qu'il ne suffit pas de promulguer
des lois pour prévenir et réprimer les désordres qui ébranlent les États:

la violence, l'injustice, la corruption, le vol, la calomnie, l'adultère,

le meurtre, les attentats contre les personnes, contre les propriétés,

conti^e les mœurs. L'essentiel est de faire observer les lois. Or, la na-

ture huiTiaine avec ses instincts, ses penchants, ses passions, ses fai-

blesses, a besoin pour observer l'ordre, même naturel, d'être guérie,

relevée, soutenue, guérie de son état positif d'infirmité, rele-

vée de son état positif de dégradation, soutenue dans son état

positif de faiblesse, ftlais autant il est de fait que l'homme est faible et

incliné au mal, autant il l'est que la religion seule lui donne le dé-

sir, la volonté, la force de se déclarer à lui-même la guerre, et de
résister à ses plus impérieux penchants, à ses passions les plus

chères.

De même donc que ceux qui affirment la suffisance de la raison

pour éclairer l'homme sur sa destinée finale, et la suffisance de sa

volonté pour l'atteindre, méconnaissent l'état positif de la raison et

de la puissance morale de l'homme; ainsi, ceux- qui affirment la suf-

fisance du pouvoir civil appuyé sur le droit naturel pour fonder
l'ordre moral et religieux dans la société, méconnaissent l'état positif

de l'humanité, et les enseignements de tous les siècles de l'his-

toire.

Ce n'est pas que la loi naturelle ne soit la vraie base de la société

civile dont la fin propre est le bonheur naturel des hommes, mais
c'est que cette base est positivement ébranlée dans la conscience
humaine, et que pour y être raffermie, elle a besoin de l'appui surna-

turel de la religion révélée. Si jamais société ne fut fondée sans que
la religion lui servit de base, selon le mot de Rousseau, jamais la re-

ligion qui servit de base à la société ne fut la religion purement na-

turelle, parla raison qu'elle ne répondiljamais à l'état réel de l'huma-
nité. Toujours elpartoutlareligionsurlaquellelasociété s'appuya, fut

une religion positive, fruit d'une révélation vraie ou supposée. Aussi,

les profanations de la révélation ne peuvent-elles faire méconnaître
l'ordre établi parla Providence et attesté par toute l'histoire du genre
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humain. Les restes de religion qui flottaient dans le dt^lui^e d'erreurs

du pat];anisme, ont servi à conserver dans les sociétés idolâirifiues

un reslt^ d'ordre aussi, comme l'a quelque part remarqué Bussuet.

La religion purement naturelle, faite, défaite et refaite à l'image des
idéoloijues du déisme, du panthéisme, du matérialisme, du fatalisme,

comme ils nous en ont tout à l'heure offert l'exemple, n'en eût certes

pas fait autant, et si le peuple se formait à l'image de pareils n)aîtres,

la société, nous l'allirmons sans crainte, ne subsisterait pas un jour.

C'est donc entre la société civile et la société religieuse i>ositive,

appuyée sur la révélation divine, qu'il existedesrelationsnécessaires

parce que tel est l'ordie de la Providence, et c'est pour répondre à

cet ordre que l'harmonie doit régner entre la puissance temporelle
et la puissance spirituelle, sans que leur indépendance réciproque,
dans leur sphère respective, en soit nullement atteinte, sans que
la distinction des puissances fasse le moins du monde place à leur

confusion. L'autorité religieuse, la puissance spirituelle, doctrinale,

enseignante, intervient-elle le moins du monde dans le gouverne-
ment de la société domestique, parce qu'elle rappelle aux parents et

aux enfants l'importance de leurs devoirs, et parce qu'elle leur offre

les moyens divinement institués pour les aider à les accomplir? Elle

n'intervient donc nullement non plus dans le gouvernement tempo-
rel de la société, quand elle rappelle leurs devoirs aux puissances
qui la gouvernent, et quand elle dit aux peuples et aux rois : Mon
royaume n'est pas de ce monde, mais je suis en ce monde pour y.
rendre témoignage à la vérité (i).

IV. C'est ce t^knoignage rendu par le Christ et par son Église à la

vérité sur Dieu, sur l'homme, sur la destinée humaine; sur le devoir

et le droit que cette destinée implique en chacun de nous ; sur l'unité

du genre humain et de sa rédemption, sur l'égalité des hommes de-
vant Dieu, sur la dignité des pauvres, des faibles, des petits; sur la

nature du pouvoir en général, sur la distinction et l'harmonie des
puissances en particulier; c'est ce grand, ce divin, ce victorieux té-

moignage arrosé du sang de Jésus-Christ et des martyrs, c'est lui,

vous l'avez compris, qui a fondé le monde nouveau, la vraie civilisa-

tion moderne.
Mais j'entends les questions qui s'élèvent en vous, cogitationcs quœ

ascendant in corda vestra (i), j'entends que vous vous dites à vous-
mêmes : la liberté civile devenue générale est évidemment l'œuvre

de l'Ég'ise de Jésus-Christ, puisque c'est elle qui a rompu les ciiaînes

des esclaves, et qui par la foi à l'égalité des hommes devant pieu,

a préparé leur pleine égalité devant la loi ; mais l'action de l'Église

que suppose l'harmonie ou la bonne entente, des deux puissances,

a-t-elle aussi favorisé le développement de la liberté politique,

«t la tolérance civile en matière de religion (3)|?

Oui, Messieurs, et il a fallu la falsification systématique de l'his-

(l)Joan. 48. - (2) Luc, 24.

(3) On a demandé aussi si la doctrine de la distinction des deux puissances n'avait pas

été méconnue au moyen âge par l'Eglise elle-même' Nous avons longuement répondu à ceue
question, au chapitre XVll de la Question religieuse, oii nous avons fait voir, en résumant
les grands travaux publiés sur celte question, que le pouvoir politique alors exercé par les

papes, le fut en vertu du droit public de cette époque où les rois et les peuples recouraient

de concert à l'arbitrage des cliefs spirituels de la chrélieuté.

17
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toire, falsification dont on s'est rendu si coupable pendant ces trois

derniers siècles, pour amener tant d'esprits à en douter, on môme à

croire le coniraire.

Et d'abord, comment douter, en présence des faits, que l'action de
rÉL^lise ail été favorable au développement de la liberté politique?

iN'e"st-ce pas quand les nations se sentaient et se déclaraient filles de
l'Eglise, que l'on vit surgir les (Chambres catholiques d'AngUnerre,

les Cortès d'Espagne, les Diètes germaniques, les républiques d'Italie

et d'Helvétie, les États (i) de France, de Belgique et d'ailleurs, les

communes ^i pleines de vie de nos pères?

Et quand le développement régulier des libertés politiques dans

tonte la chrétienté, a-t-il été brusquement arrêté? Quand vit-on le

régime absolu se généraliser en Europe? C'est justement quand

(I) M. le comte de Montalenibert et Monseigneur de Ketteler ont tous les deux parlé du
régime des États, et M. Guizot nous semble avoir démontré que sous l'empire actuel de

l'unitc des lois et de l'égalité des dioits, le principe essentiel de ce régime doit cependant

être conservé, quoique diversement appliqué dans le gouvernement représentatif qui convient

à notre rpoque.

Voici, d'abord, comment s'est exprimé sur ce point M. le comte de Montalerabert, au
chapitre Vil des Iniéréis catholiques :

«( Je crois parfaitement, comme on a fini par s'en apercevoir, que le moyen âge, tenant

comfte des cléments sociaux du temps, a été l'ère d'un véritable gouvernement représenta-

tif, beaucoup plus sincère et plus efficace, plus sérieux et même plus populaire que tout ce

qu'on a imaginé depuis. «

« Je neçachepas, ditason tour Monseigneur de Maycnce, dans l'ouvrage intitulé: Lihertéf

autori'é, Égiise, je ne cache pas que je [iréfère le régime des États^iu constitutionnalisrae.

Le lien or,nani(iue (dans la nature) étant supérieur au lien purement mécanique, une Consti-

tution qui serait faite sur ce type l'emporterait certainement sur une autre qui ne serait que
l'imitation d'un procédé artificiel. Les corps organisés sont ré^is par un principe inlerne et

vivant; toutes les parties convergent vers un loyer commun et actif; les organes inférieurs

se rallacbenl a des organes supérieurs également doués de vie et d'action, et remontent ainsi

jusqu'à l'orc^ane suprême, qui ramasse et concentre toutes les parties en un seul individu.

De celte sorte, la vie régne partout, tout se meut d'après un principe de vie interne... Eh
bien! il me semble qu'une Constitution basée sur des Etats répond davantage à ce modèle,

et qu'elle est plus favorable a la vraie autonomie comme à la vraie représentation populaire.

Les Etals me semblent avoir les mêmes qualités que les corps vivants, que les êtres organi-

sés, qui sont l'ouvrage même de la nature et qui sont unis, non par des accidents passagers^

mais par la force des choses et en vertu des lois qui les gouvernent. >

Enfin, M. Guizot, aux chapitres ciufiuièrae et sixième de son livre sur la Démocratie en
France, sans prétendre, non plus que M. le comte de Montalenibert, qu'il faille revenir aux
anciennes classifications sociales, ne constate pas moins que de profondes inégalités sont

des éléments naturels et essentiels de toute société, et dans l'ordre intellectuel et moral, et

dans l'ordre civil, et dans l'ordre politique; que des classes diverses répondront toujours et

partout à ces inégalités naturelles et providentielles; et que l'unité des lois cl l'égalité des

droits ne peuvent ni les prévenir, ni les détruire. 11 démontre ensuite que ces diverses clas-

ses ou éléments sociaux ne peuvi'nt être représentés dans le gouvernement de la soriété par

un pouvoir unique, soit monarchique, soit aristocratique, soit démocratique, ni par consé-

quent par une assemblée unique issue de l'élection : a La diversité d'origine et de nature^

dit-il, est l'une des conditions essentielles delà force intrinsèque et réelle des pou"oirs, qui

est elle-même l'indispensable condition de leur harmonie et delà paix sociale. » C'est encore

en parlant des éléments sociaux les plus divers, les plus considérables, les plus essentiels,

qu'il dit très bien : a Un croit avoir fait pour eux tout ce qui leur est dû, quand on leur a dit .*

Fniies-vous élire; puis di.es voire avis, et lûcliez de le faire prévaloir. L'élection et la dis-

cussion, c'est la toute la base qui doit soutenir l'édifice social; cela siitlilà la garantie de

tons les intérêts, de tous les droits, de toutes les libertés. . Etrange ignorance de la nature

humaine, de la société humaine! » — .Viais il faut lire tout ce que remment écrivain dit au
même endioit, et de la puissance légitime de la démocratie, et du culle idolâtre de la démo-
cratie. Il voit, comme M. de Montalenibert, l'inimense danger d'une démocratie qui necoiu-

picuJ pas lescundilions de la liberté.
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l'harmonie des deux puissances fut rompue, quand la prétendue
réforme souleva les es|)rils contre l'autorité spirituelle.

Oui, c'est celte révolte religieuse ((ui amena alors en Angleterre,

en France, en Suéde, en AIIemajj;ne, en Espagne, une sorte de dic-

tature suivie de la réaction révolutionnaire, et ensuite de l'uscillation

entre ces deux extrêmes.

« En Angleterre, dit Balmès, à partir de Henri VMII, ce qui préva-
lut, ce ne fut pas même la monarchie, mais un despotisme si cruel,

que ses excès n'ont pu être déguisés par de vaines apparenc es, par
des formes impui^santes. En France, après la guerre des Hu-
guenots, le pouvoir royal se montra plus absolu que jamais. En
Suède, liusiave monte sur le trône, et dès cet instant, les rois

exercent un pouvoir presque illimité. En Danemark, la monarchie
continue et se fortifie. En Allemagne, on voit se former le royaume
de Prusse et prévaloir généralement les formes absolues. En Autri-
che, l'empire de Charles-Quint s'élève. En Italie, les petites répu-
bliques disparaissent peu à peu. En Espagne enfin, les antiques
Cortés de la Castille, d'Aragon, de Valence, de Catalogne, institutions

fondées sous Tinfluence de la foi catholique, comme le furent les

institutions anglaises, tombent en désuétude. Il est donc évident
qu'au lieu de voir, par l'avènement du protestantisme, les peuples
faire un pas vers les formes représentatives, nous remarquons, au*

contraire, qu'ils marchent rapidement vers le gouvernement ab-
solu (i). »

Ce n'est qu'en red-evenant lui-même traditionnel, comme en An-
gleterre, ce n'est qu'en reniant pour vivre le principe de révolte qui
l'a fait naître, ce n'est qu'en retournant en partie au principe catho-
lique, queleprotestantismeacessé, et non encore partout ni toujours,

d'être un obstacle à la liberté politique. L'esprit révolutionnaire est

toujours un obstacle à la liberté. La révolution française et venue en
fournir uire nouvelle preuve, et par son despotisme anarchique, et

par la dictature de l'empire que ses succès suscitèrent. Le réveil de
la foi et de la liberté fut de nouveau simultané.

Ce grand fait de l'absolutisme et même du despotisme qui monte
à proportion que la foi descend, se conçoit, du reste, sans peine.
Quand le frein intérieur de l'autorité spirituelle et désarmée 9e relâ-

che, le frein extérieur de la puissance armée doit se resserrer, et la

nature des choses, aussi bien que la clarté des faits, prouve l'alliance

nécessaire de la foi et de la liberté.

L'organe le plus complet de la science catholique, saint Thomas
d'Aquin, ne disait-il pas, dès le treizième siècle, que la forme la plus
parfaite de gouvernement est la monarchie tempérée d'aristocratie et de

liémocratie, de sorte que la monarchie soit entourée d'institutions

qui l'empêchent de dégénérer en tyrannie, et de négliger son but qui
est le bien de la nation (:2)?

(1) Balmès. — Du cattiolicisnie et du protestantisme dans la civilisation européenne.
(2) Saint Tliomas dit en propres termes, nous allons le voir, que la forme la plus parfaite

(le gouvernement est celle que nous appelons régime représentatit', et qui fut celle des priini-

pali s nations clirflieiines au moyen âge. Les anciens, Platon, Aristole, (Jonlucius, considé-
raient ce régime comme un idéal supérieur a riiumanité. Voici les remarquables paroles de
saint Ttiomas sur ce point :

« La loi ancienne (mosaïque) a-t-elle convenablement réglé ce qui regarde les princes?
« Il faut répondre qu'a l'égard de la bouue organisation des chefs dans une cité ou dans
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Il est donc impossible de. le nier, la foi, la science, les faits, dé-

montrent que l'action de l'Eglise par l'harmonie des puissances est

favorable au développement de la liberté politique.

Mais l'est-elle également à la liberté religieuse, à la tolérance civile,

et celle-ci du moins, n'est-ce pas au protestantisme et au rationa-

lisme qu'on la doit?

Non, Messieurs, mille fois non : loin d'avoir été par lui-même

un principe de tolérance, le protestantisme, après s'être partout

introduit par la puissance de l'État, par la force, est ensuite demeuré

ie type le plus prononcé de l'intolérance civile, dans ses actes et dans

< une nation, il y a deux choses à observer. La première, c'est qu'il faut que tout le monde

4 ail sa porliou'de souveraineté. C'est le moyen de conserver la paix du peuple, de faire

« aimer el respecter de chacun l'ordre de choses qui a été établi, comme on le voit (Po/.

4 lib. Il, cap. I.). La seconde se rapporte aux difTérentes espèces de gouvernement. Quoique

« ces formes soient diverses, comme le dit Aristole {Pul. lib. m, cap 5). les principales sont :

« la royauté, où il n'y a qu'un homme qui commande selon la vertu, et l'aristocratie, c'est-

« a-dire la puissance de l'élite des citoyens où il n'y a que quelques individus qui sont en

< possession dn pouvoir et qui l'exercent dans l'intérêt de tous. Par conséquent, le meilleur

« régime pour une cité ou pour un ttat, c'esl de n'avoir qu'un prince vertueux qui com-

« mande a tous les autres, que sous lui il y ait des chefs subalternes qui, k son exemple,

« usent de leur autorité conformi ment à la vertu, de manière que le pouvoir n'en appar-

t tienne pas moins a tout le monde, soit parce que tous les citoyens sont éligibles, soit parce

« qu'ils sont tous électeurs. C'esl ce que l'on trouve dans tout gouvernement mixte, qui re-

« présente la royauté, parce qu'il n'y a qu'un chef, l'aristocratie, parce qu'il y en a beaucoup

« qui participent au pouvoir en raison de leur vertu, et la démocratie ou le pouvoir popu-

« laire, pa ce que les derniers hommes du peuple peuvent être élevés au rang des princes

« et que d'ailleurs tous les citoyens sont électeurs. Et c'est le gouvernement qui fut établi

* par la loi de Dieu. Car Moise et ses successeurs gouvernaient le peuple comme un chef

« qui commande à tout le reste, et leur pouvoir ressemblait à une royauté. On élisait

a soixante-douze vieillards d'après leur vertu. Car il est dit {Deul. i. 15» : J'ai pris de vos

« tribus des hommes sages et distingués et je les ai établis pour être vos princes ; ce qui

« représentait l'élément aristocratique. Quant ;» l'élément démocratique, on en avait tenu

« compte, puisque tous les citoyens étaient éiigibles : Ctioisissez dans tout le peuple des

n hommes sages (£x. xviii, 21), et électeurs, puisqu'il est dit {Veut, i, i5): Prenez

€ parmi vous des hommes sages. D'où il est manifeste que la meilleure organisation A\i

t pouvoir est celle que la loi a établie (1. 2. q. 105. a. L). •

Puisque nous citons saint Thomas, ajoutons à ce passage quelques autres non moins

clairs; voici comment il définit la loi : .; Un ordre de la raison tendant au bien général, pro-

mulgué par celui qui a soin de la communauté (1. 2. q. 90. a. 4). i

4 11 est de l'essence de la loi humaine, dit-il encore, d'être établie par celui qui gouverne

c la cité ou l'Etat. D'après cela on distingue les lois selonles différentes espèces de gou-

« verneméflt. Ainsi, comme le dit Aristote(Po/. lib. m, cap. 10), l'unp est la roj/aw/e, quand

« l'Etal est gouverné par un seul ; dans ce cas les lois sont les constituions des princes.

« L'autre eslvaristocratie, c'est-a-dire le jîouvernement des Prini;ipaux ou des plus ver-

« tueux de la nation ; alors on prend l'avis des sages el l'on a pour lois les sénutus consul-

«. tes. Une troisième est {"oligarchie, c'est à dire le gouvernement d'un petit nombre de

< riches et de puissants; c'est de là que vient le droit pré!/on«n qu'on appelle aussi honoraire.

< Une quatrième est le gouvernement du peuple qu'on nomme dg/nocra/te; ce qui produit

• les plébiscites. Eufin^l y a le gouvernement lyrannique qui est un gouvernement tout à

« fait corrompu, et qui est impuissant pour ce motif à taire des lois. 11 y a encore un autre

« régime qui est un mélange de tous les autres et qui est le meilleur. Sous ce gouvernement

« la loi est faite par les anciens de concert avec les hommes du peuple, comme le dit saint

« Isidore {Ltym.hh v, cap. 10). »

Après avoir fait observer que ce qui distingue l'autorité véritable de la lyninnie. c'est qua

la première procure le bien général, tandis que la seconde abuse de l'autorité dans son propre

intérêt, sainl Thomas, dans son traité du gouvernement des princes, résume en ces termes ce

qu'il a dit du régime représentatif: Sic disponenda est regni gubernaiio, ut régi jam insti-

tuto tyrannidis subtrahatur occasio. Simul etiam sic tempereiur eju!, potestas, ui in lyran-

nidem de facili declinare non possit (De Regimine principum, 1. 1. c. «.).

Balmes a donc eu bien raison de traiter de déclamateurs, ceux qui s'imaginent que tout

cela suit une découverte récente.
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ses doctrines-; le rsitionalisme, cet enfant naturel du protestanijsme,

a imité son pt^re et l'a mêait* dépassé dans cette cruelle voie; l'Eglise

enlin n'a jamais ap[)rouvé l'emploi du glaive de la puissance civile

que contre des sectaires séditieux, et n'est intervenue dans les me-
sures défensives prises en ce cas par les souverainetés et les nations

chréiiennes, que pour en modérer la rigueur et en condamner les

ex( es.

Voilà, Messieurs, ce que des écrivains protestants avouent de nos

jours, rougissant eux-mêmes de la falsification de l'histoire dont

nous |)f«rlions tout à l'heure. Leurs témoignages ont éié recueillis,

les laits ont été cimstatés, la vérité a été vengée, et pleine justice a

été faite du mensonge. Ces témoignages, celte vérité, cette justice,

nous n'avons rien négligé nous-même pour les répandre, pour les

remettre entre vos mains, et nous n'avons passé sous silence aucune
des accusations à l'aide desquelles les adversaires de la vérité pré-

tendent faire oublier leurs violences trois fois séculaires, la san-

glante intolérance des sectes et de l'incrédulité.

Nous avons démontré que la Saint-Barthélemi fut un crime poli-

tique provoqué par la longue chaîne de séditions et de massacres

dont les Huguenots s'étaient rendus coupables, crime dont l'igno-

rance pu la mauvaise foi peuvent seules rendre l'Eglise solidaire;

que l'Église, par l'organe des évêques, protesta contre la manière
anticliiétienne dont Louvois fit exécuter l'édit de révocation de celui

de Nantes; et que si Bossuet, que si ses collègues dans l'épiscopat,

d'accord en cette circonstance avec l'esprit public, avec le sentiment
général, virent dans cette révocation un acte de justice à l'égard de
sectaires manifestement prêts pour la sédition, ils n'élevèrent pas

moins hautement la voix en faveur de ceux qui ne partageaient pas

cet esprit de révolte, afin qu'on n'usât pas envers eux d'une contrainte

que la foi condamne, et qui ne peut rien sur les consciences, mais
qu'on n'emplo}ât que la persuasion, laissant en paix ceux qui la

laissaient aux autres; que ce que firent alors les évêques auprès
des rois de France, les papes le firent auprès des rois d'Espagne, en
luttant énergiquement contre les rigueurs de leur inquisition, tribu-

nal royal qui n'était plus l'inquisition romaine, celle-ci n'ayant pro-

noncé, dans l'espace de trois siècles, aucune sentence capitale pour
cause de religion. Nous ne reviendrons donc pas sur ces faits dont
les preuves sont entre vos mains, sur ces faits qui devraient faire

rougir les sectaires qui n'eurent jamais, eux, d'édit de tolérance à

révoiiuer. parce qu'ils n'en accordèrent jamais là oii ils furent les

maîtres; sur ces faits qui devraient couvrir de honte l'incrédulité

qui ne proteste pas, elle, contre l'inquisition révolutionnaire
;
qui

n'a jamais manqué d'écrivains pour excuser le terrorisme, pour dorer
la guillotine, s.lon le mol de Chateaubriand, et qui, à l'heure qu'il

est, dans son ardent désir de se débarrasser du christianisme, pro-

clame par des voix accoutumées à donner le ton chez elle, la néces-

sité de recourir un jour à la force pour fermer la bouche à l'Eglise

du Dieu vivant.

U est vrai (jue ces voix disent d'attendre, parce que la force man-
que aujounCkui à ceux qui pourraient être le plus lentes de l'einplo;/er [\)y

mais elles ajoutent, en oubliant que le christianisme fut fondé par

(1) Lellre d Edgar Quinet i Eugène Suc.
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l'apostolat et le martyre, qu'il n'y a pas d'exemple au inonde, qu'une
religion nouvelle ait remplacé l'ancienne sans que l'autorité s'en soit

mêlée, et sans qu'elle ait fait taire, au moins un moment, ceux qui ont
pour eux l'antiquité (i).

Et voilà où en sont, à notre époque, les plus bruyants parleurs
de tolérance! Et vous savez. Messieurs, que leurs disciples plus ou
moins avoués chez nous comme ailleurs, pratiquent ces doctrines
autant qu'ils le peuvent, et qu'ils rêvent des jours ineilleurs où l'au-

torité civile s'armant des deux glaives, fera taire l'Église qui a pour
elle l'antiquité ou plutôt l'éternelle jeunesse de tout ce qui est im-
mortel.

Oui. dira-ton peut-être, le protestantisme et le rationalisme ne
furent jamais par eux-mêmes, par leur propre instinct, des sources
de tolérance, et si la force même des choses la fit enfin sortir des
grandes luttes des d<'rniers siècles, ce ne fut pas sans qu'ils y résis-

tassent, partout où ils espérnient rester les maires; mais l'Eglise dont
l'unité doctrinale est l'un des splendides caractères, l'Église peut-
elle être plus tolérante que ses ennemis? L'unité n'est elle pas exclu-

sive, n'est-elle pas le principe même de l'intolérance?

Dans celte objection ou dans cette question, Messieurs, tout est

confusion d'idées et de termes. L'unité de la vérité exclut le men-
songe, sans doute, mais elle exclut si peu la tolérance, que celle-ci

la suppose nécessairement, et que sans la foi à l'unité de la vérité, la

tolérance ne se conçoit même pas.

Tolérer une chose, n'est ce pas la souffrir, n'est-ce pas la supporter?
De qui a-t-on jamais dit, sans l'insulter, qu'il tolère la vérité, qu'il

tolère le bien, qu'il tolère la vertu? On ne tolère donc que le mal,

que l'erreur, que les abus ou les vices. Mais comment reconnaître
l'erreur, si l'on n'est pas éclairé par la vérité? Comment reconnaître
le. mal si l'on n'est pas dirigé par le bien? Comment discerner les

torts des hommes, si l'on confond leurs torts et leurs droits?

La toîérance suppose donc évidemment la connaissance de la vérité

et l'amour de son unité.

5îais pour réfuter pleinement l'erreur que nous combattons, cette

notion générale de la tolérance ne suffit pas. Il faut de plusse faire

une juste idée, et de la tolérance individuelle, et de la tolérance

domestique, et de la tolérance publique.

Considérée dans une personne non revêtue de raùlorité, la tolé-

rance est une vertu qui fait supporter avec compassion les erreurs

et les fautes du prochain. Cependant elle n'est une vertu que lors-

qu'elle ne procède pas d'un sentiment d'inditiérence, mais de cette

prudente charité, ou de cette sagesse qui porte à souffrir avec

patience un mal qu'on s'efforce de guérir en ne l'irritant pas. On
conçoit donc que l'habitude de la douceur qui consiitue la vertu de
tolérance, n'exclut nullement l'imlignation, quand l'indignation est

dans l'ordre. Moïse, si patient à l'égard du plus rebelle et du plus

obstiné des peuples, ne brisa-t-il pas les Tables de la Loi, lors-

qu'il vit ce peuple sacrifier au veau d'or et à ses plaisirs dan- un lieu

sanctilié? — .fesusChrist, l'Agneau de Dieu, la miséricorde même,
ne cliassat-il pas du temple ceux qui trafiquaient dans la maison de
prière? El n'est-ce pas avec une divine indignation qu'il anathématisa

(l)lbid.
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l'hypocrilo orgueil des pharisiens? — L'indi^ïnation est le smiimcnt
d'une âme aiii;iiUe du vrai et flu juste, [tlacée en prc'^seiice rie l'ini-

quité su[ierbe «t de mauvaise foi. Mais on sait que c'»'sl précisément
lorsqu'elle rencoiitrt^ ci'tle juste indiLînation, (|ue l'Iiypocrisie lui

prêche toujours la tolérance et la charité!

Pour être une vertu chez ceux qui sont revêtus de l'autorité do-
mestique, cliez les chefs de famille, la tolérance doit être alliéf au
zèlf du bien et à la fermeté qui prévient 1»^ mal, si le mal peui être

prévenu ; le réprime, si la douceur ne le guérit pas; et surtout rem-
pêche de s'étendre et de se propager. Sans ces conditions, la ttdé-

rance dans la famille ne serait qu'une cruelle faiblesse.

Ma s ces principes de la tolérance individuelle et de la tolérance

domestique, doivent-ils diriger aussi les dépositaires de l'autorité

pul)lii|ue?

Il y deux autorités publiques : l'autorité spirituelle et l'autorité

len)|)orelle, l'autorité religieuse enseignante et l'autorité civile.

On demande donc, d'abord si l'autorité enseignante peut être tolé-

rante dans son enseignement? En d'autres termes, si elle peut accor-
der à des doctrines opposées aux siennes la tolérance doctrinale?

Il est évident que ceux qui posent sérieusement cette question ne
s'entendent p;)s eux-mêmes, et que vouloir cette tolérance doctrinale

ou dogmatique, c'est vouloir un non-sens, puisque l'inditlérence doc-
trinale est l'absence même d'enseignement.
Du reste, si le reproche d'intolérance doctrinale était fondé, il

faudrait railress"r non-seulement à la foi, mais à la science, car

toute science véritable repose sur la ceriitude de ses principes, et

toute certitude est doctrinalement intolérante. Les sciences naturelles

et les sciences historiques ne soutirent pas qu'on ébranle leurs bases,

c'est-à-dire les faits, etelles sont en cela parfaitement intolérantes; les

mathématiques sont également intolérantes, et ne soutfren'i pas qu'on
nie leurs axiomes; la moraleest intolérante à son tour, et ne soutire pas

le dt)ute sur les principes gravés dans la conscience; la philDSOjdiie

entin, est elle-même intolérante, puisciu'elle ne soutire pas qu'on
résiste à l'évidence à laquelle nous la voyons ramener toutes ses

démonstrations. Il n'est donc (|u'un moyen d'exiger de Tauiorité

spirituelle la tolérance dogmatifjue ou rindifférence doclrinali\ c'est

de prétendre qu'elle n'est |)as sure de sa foi, ou qu'il n'y a pas de
certitude en matière de religion. Or, cette prétention heurit^ le bon
sens, carc'est une absurditédedirequ'il n'y a pas de certitude en ma-
tière de fin dernière, ei que l'homiiKi doit vivre sans savoir jxiurquoi.

Certes, la toi et la science tolèrent l'une et l'autre, chacune dans sa

sphère, les opinit>ns qui ne sont pas en contradiction certaine avec

la vérité. Ces O|)inions libres ne font pas partie de l'enseignement

proprement dit de la science, ni de l'enseignement proprement dit de

la foi. Ce sont des doctrines encore en (|uarantaiiie, s'il est jiermis de

s'ex[)riaier ainsi. Mais à l'égard des doctrines certaines, évideiuiiient

déiiiontiées, ou évidemment révélées, la toléranctî doctrinale ne se-

rait, encoreune fois, qu'une inepti; inditiérence. Il faut doncrenoncer
à la tolérance doctrinale et dogmali(|Ue, ou renoncer à la rai>»m.

Reste à savoir ce qu'il faut [leiiser dt; la tolérance civile, ou plutôt

quelle est sur ce point la pensée de l'Eglise?

D'abord, il est incontestable que l'Église n'a jamais souffert que
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la force intervînt là où la force est une contradiction, dans la propa-
gation même de la foi. On ne trouvera pas, dans tous les siècles de
l'Eglise, une seule voix autorisée par elle qui dise le contraire, La
foi ne s'est jamais répandue que par la parole : Enseignez, je suis

avec roMS, a dit le divin fondateur de l'apostolat perpétuel ; et si cet

apostolat a versé du sang, ce n'a jamais été que le sien. Quand le zèle

aveugle des puissances politiques a prétendu faire exception à cette

règle, toujours, oui, toujours, ilaété hautement condamnéparTÉglise.
En voulez-vous la preuve? Quel est le fait le plus complaisamment

allégué par l'incrédulité pour contester celui que nous affirmons?
N'est-ce pas le messacre des Indiens par les Espagnols? Eh bien ! ce
fait que l'incrédulité croit si favorable à sa mauvaise thèse, devient
au contraire la confirmation de la véritable. El comment? Écoutez
le témoignage non suspect d'un historien assez connu :

Après avoir observé que ce n'est pas à la politique du cabinet
d'Espagne qu'on doit la dépopulation de l'Amérique, il ajoute :

« Ccst avec plus d'injustice encore que beaucoup d'écrivains ont attribui- à
l'esprit d'intolérance de la religion romaine la destruction des Américains^
et ont accusé les ecclésiastiques espagnols d'avoir excité leurs compatriotes

à massacrer ces peuples comme des idolâtres et des ennemis de Dieu. Ils

furent dés ministres de paix pour les Indiens et s'e/forcèrent toujours d'ar-

racher la verge de fer des mains de leurs oppresseurs. C'est à leur puis-

sante médiation que les Américains durent tous les règlements qui ten-

daient à adoucir la rigueur de leur sort. »

Qui parle ainsi? Est-ce un moine, un prêtre, ou du moins un ca-

tholii|ue?i\on, c'est un protestant, c'est un presbytérien. W. Robert-
son, l'auteur de l'Histoire de l'Amérique (i). Ce qu'il atteste, d'ailleurs,

n'admet pas l'ombre du doute, et le monde entier sait que le domi-
nicain Barthélémy de Las Casas s'est immortalisé par son ardente
charité à plaider la cause des Indiens (2).

Encore une fois donc, jamais la foi ne s'est propagée que par la

prédication désarmée, et quand elle a été arrosée de sang, c'a été du
sang de ses apôtres.

Mais quand au lieu de la propagation de la foi chez les infidèles,

il est question de la défense de la foi dans les sociétés chrétiennes,
ou plutôt de la manière de préserver ces sociétés de l'erreur, que
faut-il penser des devoirs de l'autorité civile?

11 en est qui pensent que l'autorité civile doit toujours et partout
s'abstenir. Si la parole seule, disent-ils, si la parole désarmée, per-
sécutée, a suftl à la propagation de la foi ; si elle a sufti à son triom-
phe sur le paganisme armé île toutes les forces de l'empire; celte

pande, après avoir conquis sa liberté, doit suffire à plus forte raison
à la conservation de ses conquêtes.

D'autres, tout en reconnaissant que la parole divine suffit à la con-
servution de la foi, et que l'Église appuyée sur cette parole ne peut
périr, disent que là n'est pas la question. Dieu, évidemment, n'a

pas besoin dt'S hommes, ni .^a vérité non plus. Le ciel et la terre pas-
seront, a dit Jésus-Christ, et mes paroles ne passeront point.

Mais si la foi ne peut périr, les hommes peuvent périr, les hom-
rnes peuvent succomber dans la lutte de la vérité contre l'erreur, du
bien contre le mal. Or, cette lutte, ce combat, a lieu sur trois champs

(1) Tome i. — (2) Voyez, Fray>sinous, Confér.
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de bataille : dans noire cœur, dans la société domestique, el dans la

socit^té publique. La question est donc de savoir si, ii l'exemi)!.' de

l'auiorilé (jui gouverne en nous, yl de l'autorité qui gouvt rii<^ la

famille, l'autorité qui gouverne l'État rfo»f aussi prendre parti d^m
cette lutte. La question est de savoir si, de même que la ral^()n <loit

être reine chez nous, en dominant les passions par la force de la

volonté, et en déclarant la gut-rre à l'erreur toujours complice des

passions; et que l'autorité domestique, ou le chef dans la famille

doit, autant qu'il est en lui, prést-rver ses membres de la cont;i^ion

du mal et du mensonge; la question, disons n<jus, est de savoir si

l'autorité dans l'État doit faire de même à l'égard de ceux qui lui

sont confiés par la Providence, si elle doit, non imposer la vérité par

la force, ce qui serait un non sens, puisque la force ne saurait atteindre

la Conscience, mais préserver les consciences de la contagion de l'erreur et

iu vice, en opposant des digues aux flots de l'une et de l'autre. La ques-

tion est lie savoir si, comme l'Htlirme Al. Guizot, « résister non-seule-

« ment au mal, mais au principe du mal, non-seulement au désordre,

t mais aux passions et aux idées qui enfantent le désordre, c'est la

« mission essentielle, c'est le premier devoir de tout gouverne-

« miMit (i). »

Au premier abord, la question ainsi posée paraît bien simple à

résoudre; et cependant, dès qu'on essaye de formuler cette solution,

et surtout de l'appliquer, on s'a|)erçoit qu'elle, ne saurait être abso-

lue, parce qu'il s'agit moins ici «iu devoir de l'autorité que de la ma-

nière de le remplir, et que celle-ci ne peut manquer de varier, p «rce

qu'elle est nécessairement relative à la nature el à la portée des erreurs,

à l'élat des esprits et des sociétés.

L'erreur, par elle-même, n'a pas de droits, sans doute; mais

les âmes trompées ont des droits, surtout lorsqu'elles sont hé-

ritières dfs erreurs qui les trompent; et parmi ces droits, il faut

compter celui d'être détrompées comme doivent l'être des intel-

ligences libres, des consciences sincères. Quand donc l'unité reli-

gieuse a été brisée, quand cette unité à laquelle aspire toujours la

conscience humaine, el que la société réclame toujours aussi comme
l'âme même de sa propre unité et de son organisation, quand cette

unité n't-xisle plus, les conditions de la défense de la foi nonl-elles pas

alors une grande analogie, ou plutôt une grande similitude, avec celles

(1) i On demande aux gouvernements, dit encore M. Guizot au même endroit, on leur

demande d'arrêter le ni;il nuaiid il éclale, el on leur commande de l'encenser tant qu'il

couve. Je ne connais rien de plus déplorable que ces pouvoirs qui, dans la iu'le des lionf: et

des mauvais principes, des l)onnes et des mauvaises passions, plient eux mêmes à rhaque

instant le genou dev;inl les mauvaises passions, el les mauvais principes et puis essayent

de se redresser pour comballre leurs excè-. Vous ne voulez pas des excès, reproinez-let

dans leur source. » — L'illuslie homme d'Élat, après avuir rappelé que la vie humaine est

une Idlle enlie le bien et le mal. entre l'erreur el la vérllé, el que c'est ii la liberté (lu'ap-

partieiil l'hniiueur de vainere dans celle grande lutte, dii encore : c Mais la lidoire est

impossible pou lui, ei si défaite est certaine, s'il n'a une idée juste et un sentiinen pro-

fond de ses dangers, de ses faitdesses et des seconr^ doni il a besoin H y a une iiiimcse

ignorance de la nature de l'iiomme el de sa condition à crore que laissée à el e-méiiie, la

liberté humaine va au bien ei peut y suffire. C'est l'erreur de l'ortiueij; erreur qui énerve

du même coup l'ordre moral el l'ordre politique, le gouvernement intérieur de l'tioiiime et

le gouvernement général de la société. Car la lutte es la même, et le péril aiis.si

pressant, et le secours aussi nécessaire dans la société que dans l'hoiiirae (De la démocra-

tie, c. 2.J.
»
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delà propagation même de la foi? La liberté n'est-elle pas alors le

dniit commun de ceux qui possèdent la vérité, et de ceux qui la

cherchent sincèrement?
Qui le niera, après un moment d'attention?

Un éminent écrivain, un grand évêque catholique, Monseigneur
Parisis a donc eu raison dédire :

« Il est faux que la loi civile ne puisse jamais, sans blesser la foi

catholique, pernn-ttre et même proléger la liberté des cultes.

« Si ce principe n'était ftas admis, ajoute l-il, il faudrait dire que
Constantin devait, le letulemain de sa conversion, proscrire par
toute la terre le culte des taux dieux, et donner l'ordre à ses soldats

de fermer tous leurs temples, de briser toutes leurs statues, de ren-
verser tous leurs autels : il faudrait dire que, si Dieu permettait,
dans sa miséricorde, que l'empereur de la Chine se convertît au
christianisme, ce prince devrait aussitôt dans son empire, interdire
toutes les pagodes et faire poursuivre, le fer à la main, toutes ies

superstitions de l'idolâtrie nationale. Si, de l'aveu de tous, ces
assertions ne sont pas soutenables, c'est donc que le principe qur les

renferme, n'est pas exact, c'est donc que la proposition contradic-
toire est vraie.

» Constantin converti a donc pu, et l'empereur de la Chine devenu
catholique pourrait donc, pour des raisons d'Eiat, ou, ce qui revient

au même, pour des nécessités de position, tolérer civilement et pu-
bli-|uement le culie le plus coupable qu'il y ait au monde, l'adoration

solennelle de la créature et la déification des vices. Comment donc
celte tolérance ne serait-elle jamais permise pourdes cultes dans les-

quels, malgré leurs erreurs, c'est toujours le vrai Dieu qu'on adore,
et que, sous ce rapport, on ne peut assimiler aux abominations ido-
lâiri(|ues (i)? »

N'est-ce pas, d'ailleurs, ce dont le Saint-Siège pous donne l'assu •

rance?
Si les chartes et les constitutions qui accordent la liberté des

culti s, consacraient par là un état de choses incompatible avec les

doctrines de la foi, aucun catholi(|ue ne pourrait, en conscience,
prêter serment de fidélité à ces chartes et à ses constitutions. Et
cepenilant le Saint Sié^e a formellement permis le serment de fidé-

lité, et à la charte de la Restauiation (2), et à la charte de 4850 (3), et

à la constitution bt Ige (4) qui, toutes les trois, pour ne rien dire
d'autres chartes semblables, accordent la liberté civile des cultes.

(1) Cas de conscience,

(-) Dans ralloculioii prononcée le 28 juillet 1817, allociitinn relative à la convention
conclue avec Louis XVjil, le Pape Pie Vi,, le Saint-Père dit : « De nombreux obstacles se
sont iiiésentéa à nous dans le cours d'une négociation aussi avantageuse, et qut Iquelois ils

ont paru devoir arrêter notre zèle et IVustrer nos espérances; mais ces obstacles ont été

tieureii.semi'Ut levés Rien n'y a plus cculribue que, d'ini côté, les lettres pleines de
soiMuissiou de quelques évèques... ; d'un autre côté, la note ofllcielle dans laquelle M. le

couile de ..laças, d'après l'aNtorisalion de S.. M. le Roi de Fr.uice, nous déclare, au nom
de sa Majesié, que le serment par lequel les sujets promelen obéissance à la consti uiion
et aux lois du royaume ne concerne que les choses qui rrgardent l'ordre civil, et que, par
ee serment, personne ne peut être obligé, en aucune manière, à rien qui soit contraire aux
lois de Uieu et de l'Église. » {Romœ. 1817. fx Typog. Uev. Camer. Apust.)

(5) .ugr Parisis, op. cit.

(A) Comme l'a témoigné S. E. le cardinal archevêque de Malines dans une lettre rendue
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Ils dissertent donc sur les matières qu'ils ignorent, ceux qui pré-

tendent trouvent la c(tndainnaii<>n de la tolérance civile dans i'Ency-

cli(jue même de l'un d «-s [)a[)es (|ui ont déclaré la licéi té île ce serment.

Grégoire XVI, en condamnant en 18ô;2 les doctrines de iM. de La-

mennais, a n'a [tasdit(|ue h-s gouvernements ne pussent, en certains

cas, tolérer des rt lirions diirérenies ; mais il n'a pas pernii§ d'éta-

blir en principe, comme le faisait Lamennais, que la tolérance

universelle ou la liberté absolue des cultes, soit iêtat normal des so-

ciétés, et une obligation pour tous les youvernemiMiis. Cette j)roposi-

publique avec son auloris.ilion. Voici comment son Éminonce s'exprimait le lendemain des

fuiK^iailles de M. le comle FtHix rie Mérode, «le chréiicnni'cl |);ilri(ili(|n(' mémoire, en ri^pon-

danl a une leUre de M. bectiamps, député calholiqiie et ministre d'Eiat :

w Matines, le 19février 1837.

» Monsieur le représentant,

» A peine de retour chez moi, je me fais un devoir de vous remercier de la lettre que vous

» avez eu la bonté de me faite rt-niettre à Bruxelles J'y vois une nouvelle preuve de cet

> amour des bons principes qui vous anime.

» Je n'ai pas l'habitude de publier les discours que je prononce en chaire, et jusqu'ici je

» ne crois pas devoii' y déroger par rapport à celui i|ue j'ai pronom 6 hit r. J'en donnerai

» peut-être une copie à la famille du défunt, si elle fait di^s insiauces pour l'avoir.

» Je ne m'étonnerai pas de voir certaine presse critiquer mon discours, mais je suis sûr

« qu'a moins de i énalurer mes paroles, elle ny trouvera aucune eweur cunslitulionnclle.

» Quand j'ai parlé de {'accord, de Vunion, de la boinie fH/^rj/^ qui doit exiMer entre

» l'Église et l'Étal, j'ai voulu parler de ces bons rapports qui sont commandés par le but

» commun que les deu pouvoirs doivent chercher à atteindre, le bonheur des hommes
;

u qui dérivent de la nature même de ces pouvoirs, et qui doivent exister partout et eu tout

• temps. «
» Que le saint évèque dont j'ai cité les paroles ait existé au x* siècle, cela ne fait rien à

k la chose, car il fait voir en général combien cet accord est avantageux aux peuples, sans

* faire allusion a un temps ou à un pays quelconque.

» J'ai si pi'U voulu mettre l'Etat dans la dépendance de 1 Église, que j'ai dit expressément

» que le noble Comte a toujours tâché d'assurer le libre exercice du culte sans déioger eu

D rien aux droits du pouvoir civil. Or, parmi ces droits, je place san.> doute en premier lieu

» sou indépendance, sans laquelle il cesserait d'être un pouvoir proprement dit.

> Quand j'ai dit que Grégoire XVI avait blâmé ceux qui voulaient introduire la séparation

K de rÉgli>e et de l'Eiat, je n'ai voulu paiier que de M. de Lamennais et de ses ai.hérenis,

» que Gi'égoire X Vi a eus en vue. Je me suis d'ailleurs servi a dessein du mot séparation

» complète ; séparation qui, en pratique, équivaut à un abandon mutuel, à un état de lutte

» (tlà'tiosttlité.

>• Certes, j'ai été bien éloigné d'avoir voulu blâmer par là nos institutions nationales.

» A mes yeux, elles sont loin de consacrer une sépuralion complète. La preuve s'en trouve

» dans l'article de la Constitution qui met les trailemenis du clergé à la chariiC de l'Etat
;

» elle se liouve encore dans le niainlieii des lois relatives au temporel du culte. Chaque jnur

I le Moniteur nous rapporte des arrêtés royaux qui, certes, sont incompatibles avec cette

D séparation complète. Us prouvent donc qu'elle n'exisle pas chez nous et qu'il n'y a pas

» lieu d'appliquer l'Encyclique de Grégoire X\ I à nos inslilutioiis nationales.

» j'a me a vous faiie pari, à celte occasion, d'un l'ait peu connu et que vous serez sans

II doute heureux d'apprendre Quand notre Constitution venait d élre promu giiée, le véné-

« rable Grégoire XVi, qiu me lénioigna toujours beaucoup d'afTeclion et decoutiance, char-

t gea Mgr (appacini de me prier de lui envoyer un exemplaire de la Constilulion et d'y

» ajouter mon avis sur la licéité du serment Je m'empressai de remplir se.s ordres, et les

»; explications que je donnai sur les divers articles de la Conslitutioii qui pouvaient donner

1 lieu a des doutes, lui |)ariirent si salisfaisantes qu'il n'eut plus aucune inquiétude a cet

» égard. Ce seul fait [noiMeque le Pape aussi bien que moi, nous avons été loin d'avoir

» voulu condamner noire Constitution. Ce fait est antérieur a rEiicycli(|ue.

> .M. Uumortier, voire collègue, ayant écrit a .M. le doyen de Bruxelles, au sujet demoa
» discours, je vous prie de lui laisser lire celte lettre.

» J'ai l'honneur dêire, monsieur le repiésenlanl, avec la plus cordiale affection,

I Votre très-humble et dévoué serviteur,

» ENGtLBERT,
c cardiail archcTtiiue de Valinef >
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tion n'est pas seulement contraire aux saines doctrines religieuses,

mais à la raison, mais à la pratique de tous les gouvernements dans
tous IfS temps, mais au bon sens de l'humanité. Le talent et l'élo-

quence du malheureux écrivain n'ont rien pu contre cela; et le pape
a obtenu l'assentiment le plus solennel de tous les hommes sensés,

dans toutes les croyances, depuis que le génie, couvrant son front

des ténèbres de Tobsiination, n'a pas craint de saisir l'arme ignoble

du sophisme (i). »

Nos sages s'imaginent,' nous le savons, que la liberté absolue des

cultes est l'une des grandes conquêtes de notre droit public, qu'elle

est assise h la base de la société moderne; mais c'est encore là une
des naïvetés de la demi-science.

La liberté absolue des cultes n'a jamaisexisté et n'existera jamaig

nulle part. — Si certains évangélistes de nos jours, les Mormons par
exemple, s'avisaient d'établir ici leur culte avec ses enseignements et

ses conséquences; de prêcher et de pratiquer la polygamie, en récla-

mant pour cette institution la protection de nos lois, malgré l'esprit

de ces lois qui, à cet égard, est toujours chréti^^n, croyez-vous qu'on
les laissât faire, et qu'on leur accordât la protection légale? Ne les

pourchasserait-on pas plutôt, ne les forcerait-on pas à sortir des

limites de la civilisation, comme l'a fait elle même la république des

États-Unis? Si les fils du Prophète tentaient chez nous la même chose

au nom du Coran, croyez-vous qu'on les lais.sât faire, et qu'on fît

droit à leurs prétentions? — Si les croyants fanatiques de la réhabi-

litation moderne de la chair, prétendaient élever des temples à la

déesse autrefois vénérée à Corinthe, et l'honorer encore par les fêtes

honteusement célébrées du paganisme, croyez-vous qu'on les laissât

.

faire? — Si les apôtres delà reconstitution du droit et de la propriété

sociale sur les bases nouvelles que tout le monde sait, prétemlaient

ouvrir des chaires â leur apostolat, afin de le rendre plus po[)ulaire,

et de communiquer aux masses la foi vive que celles-ci embrasse-
raient si facilem-Mit, croyez-vous qu'on abritât leur parole à l'ombre
de la liberté île conscience et des cultes? — Si le culte des sacrifices

sang'ants universellement en usage dans le monde païen, et même
des sacrifices humains que la Grèce a chantés, tentait de se rétablir au
nom de la liberté de conscience, et aussi de la liberté des peuples,

déesse socialiste qui demande ordinairement de nobles victiines,

croyez-vous que la civilisation moderne dût prendre ce culte sous sa

garde?
La liberté absolue de conscience, prise dans le sens de la liberté

absolue des cultes, est donc une chimère. Toujours et partout, le

principe contraire a été et sera le maître. Il variera dans ses ap|)lica-

tions, selon l'état des esprits et l'ensemble des opinions, des vertus

ou des faiblesses publiques, mais en lui-même, il ne sera jamais
ébranlé. Le xix* siècle, le monde moderne, pense sur cette question
comme ont pensé le monde ancien et les siècles les plus décriés.

Nt)us venons de faire remarquer que l'Europe plus chrétienne
encore dans ses lois que plusieurs de ses législateurs ne le pensent,

exclut de la libre praii(|ue religieuse et morale tous les cultes poly-

gamistes de l'Orient, auxquels il faut j(jindre les nouvelles sectes

américaines; et qu'elle n'abriterait pas à l'ombre de la liberté de

(I) Baluès, Delà civilisation européenne^ etc.
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conscience, certains cultes renouvelés des anciens, ou même le culte

socialiste moflernc. Mais nous voulons montrer ici, en insistant sur
ce dernier point, que le monde moderne, que la société dite de 89,
quoiqu'elle se ligure avoir inventé la liberté religieuse, parle et agit

à cet égard comme le monde ancien, à la seule dilférence des péna-
lités qui résultent du code issu des époques barbares, et de noire
code adouci par l'intluence progressive du christianisme.

Il faut donc bien comprendre que si le socialisme est un parti po-
litique, avant d'être un parti, il est une secte. Oui, une secte,

une doctrine, une religion destinée, aux yeux de ses adeptes, à
remplacer toute autre doctrine et toute autre religion. Il déclare la

guerre, non-seulementà la société actuelle, produit du christianisme,

mais au christianisme lui-même. Le socialisme a la prétention de
remplacer l'ordre social et le christianisme tout à la fois, en s'atta-

quant à l'un et à l'autre pour les renverser tous les deux et les faire

disparaître dans l'abime de la révolution, et c'est au christianisme
complet, à l'Eglise universelle, à la base, à la tête, au centre d'unité

de cette Ék^Iise, qu'il porte les coups les plus persévérants.

Le socialisme a déjà revêtu bien des formes, eX pris bien des noms;
il a des adeptes et des docteurs de toutes sortes de nuances; mais
on les reconnaît tous à un commun esprit, à un commun drapeau, à

une commune devise : le renversement de la société chrétienne, et

l'organisation d'un corps social nouveau, ayant pour âme la religion

de l'avenir.

C'est, jusqu'ici, la principale hérésie du xix* siècle.

Or, comment se conduit l'Europe envers cette hérésie antisociale

et antichrétienne? Qui a songé à invoquer pour les socialistes les bé-

néfices de la liberté des cultes? Est-ce le Pape qui les a déclarés indi-

gnes de cette liberté? Non, c'est la république française, et c'est le

canon républicain qui lésa mitraillés dans les rues de Paris; c'est

la société de 89 menacée par eux qui s'est défendue contre eux par
la déportation et l'exil.

Dans toutes ces guerres de religion si cruelles et si effrayantes qui
ont ensanglanté l'Europe pendant plusieurs siècles, les sectaires, de-
puis les Albigeois jusqu'aux Huguenots, aux Anabaptistes et aux Ico-

noclastes, ces sectaires, personne ne tentera de le nier, étaient en
même temps les ennemis de l'Eglise et les adversaires politiques des
États menacés dans leur constitution sociale, telle qu'elle était alors

établie. La société politique, à ces époques, se défendait contre ceux
qui voulaient la ruiner, comme la société politique du xix' siècle se

défend contre les sectaires socialistes qui veulent la renverser. N»
nous parlez pas des excès et des représailles que personne n'a blâmés
aussi hautement et aussi constamment que l'Eglise, vous sortiriez de
la question ; la seule chose que nous voulons faire remarquer, c'est

que la liberté absolue de conscience ou de culte, la libre pratique,

la libre propagation des croyances et des doctrines n'a jamais existé

et n'existera jamais. Partout et toujours des limites ont été posées à

ces libertés, à ces manifestations; ces limites sont variables selon les

temps, les circonstances et les nations, mais on ne les effacera pas.

N'allez donc pas croire qu'il nous coûte d'avouer que l'Eglise, sur

ce point, ait pensé comme l'univers. Mais si elle l'a toujours prêché,

ce principe vainqueur de l'anarchie des consciences, si elle l'a sou-
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tenu toujours, appuyée sur la raison et sur la foi, sur le droit natu-

rel el sur la loi positive de Jf^sus-Christ dont elle est l'écho infailli-

blement fidèle; si elle n'a jamais admis que les bases de la société

pussent être jetées sur 1p sable mouvant des incertitudes et du doute,

mais aftîrmé, au ctmtraire, que Dieu a donné à la Religion et à la

Juf!tice, qui sont les fondements des États, des caractères éclatants qui

ne lai.^sent dans l'erreur que ceux qui l'aiment, cependant elle a trop

connu les plaies faites à l'intelligence et au cœur de l'homme, pour

ne pas le traiter comme le veut le céleste Samaritain, répandant tou-

iour sur ellts l'huile et le vin, mêlant sans cesse, pour les guérir, la

miséricorde à la vérité (i).

C'est elle encore, Messieurs, c'est l'Église appuyée, comme son

universalité l'exige, sur la doctrine de la distinction des deux puis-

sances, c'est elle qui restera finalement la seule garantie vraiment

puissante de la liberté de conscience en présence des maîtres du
monde, que ces maîtres soient des personnes ou des chiffres, des

Césars ou des conventions.

Pourquoi, Messieurs?

D'abord, parce que la liberté de conscience, pour être longtemps

respectée par la force matérielle, doit être elle-même une force

morale et sociale distincte du caprice individuel, un intérêt public,

une pensée vivante et organisée, une vraie puissance doctrinale ou
spirituelle. Or, entre l'individualisme capricieux et l'autorité catho-

lique, il n'y a déjà plus rien logiquement, en fait de doctrine, et il

n'y aura bientôt plus rien positivement, nous l'avons vu.

Ensuite, parce que la liberté de conscience ne sera pas longtemps

respectée si elle n'est pas sérieusement digne de l'être, c'est-à-dire

si elle n'est pas réglée, limitée, ordonnée. Qui ne le voit, qui ne le

sent? Ne venons-nous pas de démontrer impossible la liberté illimi-

tée de conscience, c'est-à-dire l'existence du droit de pratiquer, de

professer publiquement, de propager, sous la protection des lois,

les premiers cultes venus, fût-ce ceux dont nous parlions tout à

l'heure? Il y a donc, et il doit y avoir des limites à la liberté des

cultes? Oui, si l'on ne veut pas proclamer le droit à l'anarchie des

consciences, et avec lui le droit à toutes les anarchies. Nous disons

le droit à toutes les anarchies, car s'il n'y a pas de certitude en

matière de doctrine, s'il n'y a pas de vérité qui oblige l'esprit humain,

aucune loi ne peut légitimement obliger, et s'il n'existe pas d'erreur

coupable, le mal n'est plus qu'un mot et la justice qu'un abus.

Mais ces limites à la liberté de conscience, qui les posera? La règle

à suivre, qui la promulguera? Sera-ce la raison, la conscience elle-

même, comme organe de la loi naturelle? Mais de quelle raison, de

quelle conscience, et de quelle loi naturelle veut-on parler? Pour
vous convaincre dû néant de cette solution, Messieurs, faut-il que
vous recourit:Z aux Mormons, aux Indiens, à la jeune Europe, à l'an-

tiquité païenne où la raison de Platon lui-même apparaît au niveau

d'une conscience publique qui n'apercevait rien de contraire au

droit naturel dans l'esclavage, dans l'infanticide, dans la promis-

cuité, cette monstrueuse négation de la famille? Non, Messieurs, vous

n'avez besoin ni de remonter si haut, ni d'aller si loin, pour voir

que cette solution n'en est pas une; il suffit de vous souvenir qu'au

(1) La quc?t. lelig. t. •:, pp. •207--225.
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moment mémo où le ministre de l'instruction publique d'une grande
nation moderne proclame l'existence et la justice de Dieu, i'immor-
lalitéet la responsabilité de l'homme, comme les bases, comme la

sanction de la loi morale, du droit naturel, des voix plus écoutées
que la sienne partent de l'Institut pour rejeter ces bases et cette
sanction, au nom de la science positive, de la haute critique, de
l'esprit moderne! Il sufiit encore que vous prêtiez l'oreille aux
échos mal éteints des conciles du rationalisme où défense est faite

aux législateurs d'imposer îles règles à la conscience en progrès,
parce (jue la morale n'est pas trouvée, parce que l'homme n'est pas
terminé, ni Dieu non plus, et qu(^ la vérité d'hier ne peut jamais
éîre celle de demain. Le problème n't st donc pas résolu, et pour im-
poser des limites à l'anarchie des consciences et des cultes, il faut
au Ire chose qu'une raison quelconque, qu'une conscience quelconque,
qu'une h i morale indéfinie, il faut une raison organisée, une con-
science définie, une loi promulguée par une autorité v-vante.
Mais par quelle autorité?

Sera-ce par l'autorité temporelle, par la puissance du glaive, par
la force de l'Etat?

S'il en était ainsi, la main de l'État tiendrait les deux glaives, la

confusion des puissances serait rétablie comme sous le paganisme,
et nous serions de nouveau en présence de la théocratie sans Dieu,
en personne ou en chiffre.

Si l'on ne veut donc pas la liberté absolue, illimitée des cultes, ou
l'anarchie des consciences, et avec elle le droit à toutes les anar-
chies, il faut montrer aux consciences une autorité de leur nature,
une autorité spirituelle, une puissance enseignante évidemment légi-

time, c'est-à-dire évidemment supérieure à l'esprit humain.
Oui, il faut choisir entre l'anarchie des consciences et l'empire de

la force, si l'on ne veut pas l'empire d'une lumière qui oblige la cons-
cience, une autorité doctrinale qui oblige la raison par l'évidence

de sa légitimité, et le délivre ainsi de l'esclavage d'un doute éter-

nel. Oui, il faut montrer sur la terre une loi supérieure à l'esprit

humain, une loi qu'il n'a pas faite et à laquelle nulle puissance ne
puisse toucher, {)as même celle qui s'en trouve être la gardienne, si

l'on ne veut pas renoncer au droit de parler de liberté.

Finalement, les peuples et les Etats armés du glaive, ne recon-
naissent la puissance désarmée et enseignante que parce qu'ils le

veulent bien. Mais il faut qu'ils le veulent, s'ils ne veulent pas se

perdre. Quand l'harmonie des puissances est troublée ou rompue,
quand la puissance de la force ne reconnaît plus la puissanco

de l'esprit, les sociétés vivent comme elles peuvent, mais elles

vivent surtout des restes de l'ordre renversé, c'est-ù-dire d'une
vie qui s'en va. Cette vérité brillait de tout son éclat aux yeux
d'un grand historien, d'Augustin Thierry, quand il disait de l'Eglise

qu'il avait si longtemps méconnue : Je vois, pur l'hiatuire, la ncces-

sUù manifeste d'une autorité divine et visible, pour le développement ds

la vie du genre humain. Or, tout ce qui est en dehors du christianisme

ne compte pas. De plus, tout ce qui est en dehors de l'Eglise catholique

est sans autorité. Donc l'Eglise catholique est l'autorité que je cheuha
et je m'y soumets. Je crois ce quelle m'enseigne (i).

(I) La quest. relig. th. XV.



432 NEUVIÈME SiiANXE.

Enfin, Messieurs, une troisième raison nous fera comprendre
pourquoi l'Église finira nécessairement par opposer seule une puis-

sante barrière au despotisme intellectuel de l'Etat, C'est que les cons-

ciences ne luttent que par amour, par amour de leur foi, et que le

scepticisme, cet état où glissent inévitablement les esprits qui se rai-

dissent contre la foi de la raison, contre la seule qui soutienne

l'épreuve de la science, le scepticisme n*a pas d'amour. L'homme
peut haïr la vérité, la loi imposée à son orgueil et à ses passions,

mais il ne peut aimer le doute, c'est-à dire le vide, jusqu'à combattre
généreusement pour lui. Regardez autour de vous : ceux qui ne
croient pas ont-ils de l'ardeur pour autre chose que pour la négation,

que pour la lutte contre la foi qui les gêne, que pour la défense,

non de la liberté de croire, non de la liberté de conscience, mais de

la liberté de n'avoir ni conscience certaine, ni foi divine? Aussi,

Messieurs, les voyez-vous résignés à subir tous les jougs, pourvu
que ce ne soit pas celui de la vérité. Oui, tous les maîtres leur

conviennent, pourvu que ces maîtres fassent taire, nous l'avons

entendu, pourvu qu'ils fassent taire la seule autorité redoutée,

pourvu qu'ils les débarrassent de la vue de la puissance qui seule

leur fait l'effet de l'apparition de Dieu. Le jour viendra de nouveau.
Messieurs, n'en doutez pas, où la liberté de conscience, comme
aux premiers siècles du christianisme, ne trouvera de défenseurs

que chez ceux qui savent dire : il faut plutôt obéir à Dieu qu'aux
hommes (i), et qui savent mourir pour celte parole.

V. Mais ce n'est pas seulement la liberté de conscience, la liberté

de la foi, que les chrétiens seront un jour seuls à défendre, ce sont

encore les autres conquêtes de la vraie civilisation, ce sont les fruits

de la victoire divinement remportée sur l'idolâtrie par la révélation

de la dignité et de la destinée de l'homme; c'est la vraie notion du
droit de l'homme, du droit fondamental que possède tout homme
d'atteindre sa fin par l'accomplissement du devoir; c'est la vraie

notion de l'autorité dont la charge est de servir l'homme, de l'aider

dans la voie qui le conduit à sa fin ; c'est la constitution de la justice

dans la famille; c'est la distinction des puissances; c'est la grandeur
des petits; c'est l'égalité des hommes devant Dieu, d'où est sortie

leur égalité devant la loi, la liberté civile générale; c'est la justice

dominant la force dans les relations des puissants et des faibles, et

dans les relations de peuple à peuple par la constitution du droit

public des nations chrétiennes.

Oui, Messieurs, car tout cela est menacé par ceux dont les efforts

tendent à faire rétrograder le monde vers l'état de civilisation du
paganisme. Ecoutez ce qu'ils disent, regardez ce qu'ils font : ne
prêchent-ils pas ouvertement l'idolâtrie en prêchant le panthéisme?
Le panthéisme n'est-il pas le culte du monde fait Dieu, le culte du
créateur transféré à la créature, le culte surtout où l'homme s'adora

lui-même, seul culte possible, du reste, dans le sein du chaos du
scepticisme? L'homme n'y croyant plus à rien, croit misérablement
en lui-même, et après avoir proclamé que la vérité d'hier n'est plus

celle de demain, c'est-à-dire que la vérité n'est pas, il adore toutes

ses pensées, hier, aujourd'hui, demain, lors même qu'elles se con-
tredisent, et les adore parce qu'elles sont à lui. Le vieux paganisme

(1) Act. apost. 5.
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adorait les œuvres de ses mains, le nouveau voue son culte aux idoles
de ses rêves, aux idées de l'humanilé devenue le seul orj/ane des
oracles du Grand-Tout dont elle est la parole et l'unie! L'homme,
dans ce système, n'est lui-même qu'une parcelle de ce monstre de
dieu ; sa dignité d'enfant de Dieu disparaît; sa grandeur supérieure
à celle du monde s'etlace. La société devient à son tour, non cette
mère qui demande à ses enfants des sacrifices dignes d'eux, dignes
de leur âme, et qui leur montre dans l'amour de la patrie une vertu
qui conduit à Dieu par l'accomplissement de l'ordre de sa provi-
dence; mais elle devient cette grande chose qui absorbe l'individu
et à laquelle l'individu se rapporte comme à sa fin dernière. La sta-
tolâtrie, l'empire païen reparaît avec ses deux glaives, avec la confu-
sion des deux puissances; la charité libre est dénoncée comme une
imperfection qui doit faire place à l'assistance légale; les œuvres
permanentes de miséricorde dont l'État n'est pas fondateur et maître
sont traitées d'attentats à son indépendance, car le culte de l'État
doit suppléer désormais à l'amour de Dieu et des hommes. La dé-
gradation des femmes reparaît avec le divorce déjà tant favorisé par
le protestantisme, et les faibles sacrifiés dans la famille font présa-
ger le sacrifice des faibles dans la société. La chose même y com-
mence déjà, car il est impossible de méconnaître qu'une sorte d'es-
clavage à terme ne soit le résultat de l'institution des grandes
armées permanentes recrutées, non par le choix de la carrière mili-
taire, si ce n'est chez ceux qui se destinent à les commander, mais
par le sort et la conscription (i). Et cette institution, n'est-elle pas
devenue nécessaire: nécessaire à l'ordre intérieur chez les peuples
où la crainte delà force doit suppléer à la crainte de Dieu, le frein
du dehors au frein du dedans? nécessaire à l'ordre extérieur aussi
je veux dire à une apparence d'ordre, à une certaine tranquillité
générale des États maintenue tant bien que mal, jusqu'aux jours
d'explosion, par l'équilibre des forces sans lesquelles le respect des
droits internationaux, (la chose est visible, palpable,) n'est déjà plus
qu'un mot?

Savez-vous, Messieurs, de quoi vit encore, au fond, ce monde que
de pareils progrès ne devraient pas rendre si fier?

Nous l'indiquions tout à l'heure.et nous voulons le lui faire mieux
sentir: ce monde qui nous traite d'attardés d'un autre âge, ce monde
vit de nos restes, je veux dire des restes de la foi qu'il renie.

Tertullien disait aux païens de son temps : « Nous remplissons
vos villes et vos provinces, nous ne laissons vides que vos temples- »

et il montrait ainsi d'où venait le salut au monde perdu par le paga-
nisme. Eh bien! si les chrétiens qui sont encore partout aujourd'hui
pouvaient laisser le monde à lui-même, à sa pente vers le paganisme
renaissant, si nous chrétiens, nous pouvions laisser le monde sans
nous, sans la foi qui règle les consciences, sans la foi qui agit pai- la
charité, qui enfante les œuvres de miséricorde, qui étreint dans ses
bras et presse sur son cœur les misères des hommes, sans la foi qui
dompte leurs passions par la crainte de Dieu, sans la foi qui apaise

(1) Le soldat désigné par le sort, le soldat malgré lui, est incontestablement, selon le
mot de Donoso Corlès, une sorte d'esclave à temps en uniforme. On voit qu'en parimt
ainsi le grand écrivain ne méconnaissait nullement la dignité du soldat, la sublimité de lii

vocation militaire.

38
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leurs douleurs, qui les élève et les rend fécondes en leur montrant

la Croix et le Ciel, c'est alors, Messieurs, qu'en présence du vide que
nous aurions fait, de l'abîme ouvert dans les âmes par la disparition

de la foi, le monde verrait clairement que lui même ne vivait que
d'elle.

Il verrait autrement encore qu'il vivait des restes de la foi, des

restes du droit chrétien, deceque les mœurs et les loi? ont conservé

de l'esprit du christianisme et de la doctrine de Jésus-Christ dans la

société domestique et dans la société publique.

Supposez, en elïet, que les ennemis de la foi l'aient fait mourir
dans le cœur des peuples; supposez que ce qu'ils prétendent soilac-

compli, achevé sans retour : que le mariage, par exemple, soit traité

de por contrat civil
;
que l'autorité publique soit traitée d'institution

purement conventionnelle; que la légitimité des luis n'ait plus

d'autre fondement que lechitîre des majorités qui les volent, c'est-à-

dire que la force; quelavérité, lamorale, ledevoir,ledroitn'aient plus

d'organe reconnu sur la terre; que la parole de Dieu, l'autorité di-

vine enseignante, soit traitée de rêve à jamais dissipé, d'idéal éva-

noui
;
je vous le demande, Messieurs, à quoi faudrait-il s'attendre?

Dans la famille, à des mœurs dignes du fouet d'un nouveau Juvenal,

et dans la société publique, à d'effroyables et inévitables alternatives

d'anarchie et de servitude.

li faut donc que les chrétiens sachent et sentent le poids de leur

responsabilité : il sont les gardiens de la liberté des âmes et de la

liberté du monde.
VI. Mais cette responsabilité, qu'ils la portent sans crainte, car ils

ont Dieu avec eux, dès qu'ils.veulent être avec Dieu: Vobiscum est (i).

Et Celui qui est plein de grâce et de vérité (2), les rend comme lui puis-

sants en joaroies ef en cewyres (3).

Oui, Dieu donne à la parole de l'Église une incomparable force

qui se manifeste, d'abord, dans l'enseignement apostolique.

Vous avez entendu dire quelquefois par les ennemis de l'Eglise

qu'elle a des moyens d'influence dont ils sont dépourvus, et tout

particulièrement celui de la parole sacrée qui tombe dans les âmes
du haut de la chaire ou du fond du tribunal de la miséricorde. Mais

eux, n'ont-ils pas des chaires où ils parlent en liberté? Et rencon-
trent-ils la moindre barrière entre eux et les âmes qui recherchent

leurs avis, leurs conseils, leur direction secrète, dans ces temples où
ne rè^ne pas, comme chez nous, le grand jour de la publicité?

Ce n'est donc pas nous qui nous donnons ce qu'ils n'ont pas, et ce

que, par nous-mêmes, nous n'aurions pas plus qu'eux : ces paroles

que Dieu répand lui-même dans les âmes selon cette infaillible pro-

messe : Enseignez, je suis avec vous (4); ces paroles qu'il fait lui-

même germer dans les âmes comme les semences divines de la vie

chrétienne.

Qui de vous, Messieurs, n'a été témoin de la surnaturelle efficacité

de ces paroles? Qui devons n'a rencontré Dieu dans l'enseignement

pastoral, dans l'enseignement apostolique, dans une retraite, ou
dans l'une de ces retraites du peuple si bien appelées missions parce

qu'on y parle avec la mission de Dieu?
Quant à nous, Messieurs, nous savons par l'expérience de notre

(1) .Matlh. -28. — (2) Joan. I. — (3) Luc. 24. — (4) Malth. 28.
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propre impuissance, et par celle de la force divine qui s'en empare
quand il lui plaît, comment Dieu se fait reconnaître, sentir, aimer,

suivre, sans controverse, et par la seule rencontre de l'âme qui est

son ouvrage, et de la vérité qu'il est lui-même.
Enseignez avec confiance, disait saint Vincent de Paul à ses mis-

sionnaires chez les idolâtres, dites-leurs la vérité en vous souvenant
qu'ils sont faits pour elle. Ils en gardent encore les traces à demi-
eflfacées par la chute, et ils l'embrasseront comme le bien qu'attend

leur pauvreté, comme le remède qu'attendent leurs misères.

Les pauvres et les misérables sont partout, Messieurs, car tous les

hommes le sont, et nous savons qu'il n'est pas nécessaire d'aller

jusqu'aux Indes pour voir des âmes s'ouvrir à la lumière, s'ouvrir au
repentir, s'ouvrir à l'amour, se transformer sous l'action de la parole

de vie, et revivre elles-mêmes d'une vie toute nouvelle.

C'est là ce qui n'échappe pas à l'ennemi. Il voit l'effet sans sonder
la cause; il sent une puissance qui ne lui appartient pas, et il la ca-

lomnie parce qu'elle lui échappe.
Mais ce n'est pas seulement la puissance de l'enseignement apos-

tolique qui est incomparable dans l'Eglise, c'est encore la puissance

de l'enseignement scientifique. Le premier, il est vrai, s'appuie seul

directement sur la promesse divine, mais le second s'ap[)uie sur le

premier, et jouit par là même aussi d'une incomparable plénitude ùe
lumière.

Les disciples du rationalisme se donnent pour les dépositaires

privilégiés de la science, mais ils n'auront jamais la pleine science

des chrétiens, la science des deux vies : de la vie du monde qui s'en

va, et de la vie du monde qui vient; de la vie qui passe, et de la vie

qui dure.

Les partisans de la science humaine séparée de la science divine,

nous accusent d'être moins libres qu'eux, parce qu^; nous sommes,
disent-ils, gênés par le dogme, enchaînés par la révélation, par une
immuable vérité.

Mais eux, sont-ils donc gênés par la nature, enchaînés par la créa-

tion et par l'immutabilité de ses lois?

Le grand fait divin de la nature ou du monde visible, n'est-il pas

l'immuable objet des sciences naturelles? L'observation de ce fait

pour en découvrir les lois, n'est-elle pas la condition même du pro-

grès scientifique? Eh bien! le grand fait de la révélation, fait cons-

taté divin par ses caractères visibles, et source ainsi démontrée de
la connaissance du monde invisible, est à son tour l'objet de la

science divine, et c'est l'étude de ce fait si plein de lumières qui est

ainsi la condition du progrès de cette science des sciences.

Voilà précisément ce qui constitue la plénitude de l'enseignement

scientifique dans l'Eglise : il manifeste les analogies des deux mondes;
il fait voir par la parole même du Créateur du monde visible, que
celui-ci n'est que l'ombre du monde encore invisible, du monde spi-

rituel donc nous portons en nous-mêmes la plus vivante image; et

puis armé de la boussole de la foi à la parole divine, il n'a pas peur

de se jeter sur l'océan sans rives de la vérité, parce qu'il sait qu'on

n'y périt pas quand on y suit Dieu.

Lorsqu'on a goûté de cet enseignement-là, tout autre apparaît tel

qu'il est : mesquin dans ses proportions, sans largeur, sans hauteur,
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sans profondeur, et n'ayant que des peut-être pour répondre aux
questions les plus pressantes, (je dis les plus pressantes) de l'esprit

humain.
Delà, Messieurs, la puissance d'attraction qu'exercera toujours sur

les esprits l'enseignement scientifique de l'Eglise, puissance qui

s'augmente de toute celle qu'il exerce sur les âmes par sa morale
pleine à son tour, pleine dans son objet, pleine dans ses motifs,

pleine dans ses œuvres, et en présence de laquelle toute autre doc-

trine morale apparaît dépourvue de base solide et de vraie sanc-

tion.

La preuve de cette puissance est sous vos yeux, Messieurs, dans

l'école célèbre dont notre pays s'honore, dans l'Université catholique

oiferte en exemple à bien d'autres nations modernes. L'Aima Mater

enseigne les sciences divines et humaines dans leur ensemble, et

c'est pour cela qu'elle est une université véritable et dans toute la

force du terme. Pourrions-nous l'oublier ici, nous qui recueillîmes

ses premiers enseignements, après l'avoir vu renaître il y a trente

ans dans cette cathédrale, aux pieds de ces autels, en présence du
même princede l'Eglise qui va nous bénir, dû même prélat qui vient

de participer à nos travaux, du prêtre éminent choisi par l'épisco-

pat belge (i) pour commencer, afïermir et développer cette grande

œuvre dont nous voyons aujourd'hui les fruits. Oui , Messieurs, car

il faut le dire, sans l'Université catholique, sans la fécondité de cette

mère, notre réunion n'eût pas été tout ce qu'elle est, une affirmation

aussi puissante d'une vie et d'un mouvement qui ne s'arrêtera plus.

C'est que la vraie lumière conduit à la vraie vie, la plénitude de la

science à la plénitude de la charité, la fécondité de la parole à la fé-

condité des œuvres.

Là est le dernier mot de la force de notre cause : Potens opère; elle

est incomparablement puissante en œuvres, parce qu'elle n'a pas seu-

lement avec elle Celui qui est la vérité (2), mais celui qui est l'amour (5)

et la vie (i), et qui seul donne à ceux qui croient en lui la grâce d'ac-

complir pleinement cette parole: Aimez comme j'ai aimé (o). Vous ne

l'ignorez pas. Messieurs, sans la prière, sans les sacrements, sans le

sacrement d'amour surtout où Jésus-Christ donne son cœur, nul de

vous ne serait longtemps fidèle au sacrifice des bonnes œuvres.

Mais sans vouloir reconnaître où vous puisez votre constance, vos

ennemis sentent parfaitement leur impuissance à vous suivre, etde là

vient que l'action de l'Église les irrite et les effraye, autant et même
plus que son enseignement.

Tout leur fait peur chez nous, comme nous le disait hier la voix

aimée du plus puissant orateur de la tribune moderne. Oui, tout

leur fait peur, et une peur telle, qu'on les voit convier toutes les er-

reurs à se donner la main pour les aider à combattre l'Église de

Dieu.
Voyez leur attitude partout où ils luttent, et surtout dans l'arène

de la presse où ils sont passés maîtres. Tout ce qui hait l'Église n'y

est- il pas couvert de leur protection? Le judaïsme leur déplaît-il?

Au contraire : les absurdités du Talmud ont leur respect. L'isla-

misme excite-t-il leur compassion, leur zèle pour la diffusion de la

lumière dans cet infidèle Orient d'où elle nous est venue? Mais ne

(1) iigr DeRam. (2) Joan. 14. (5)1 Joau. -i. (4) Joan. 14. (S) Joan. 13.
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savez-vous pasque, sous biendes rapports, ils placent leCoran au-des-

sus de l'Évangile, et que le niahomélisine leur sourit comme une vé-

ritable religion d'hommes (i)/' Les sectes en se divisant ;\ l'intini les

font-elles ^émir? Mais ils triomphent de cette division comme d'un

proi^rès, et les acclamant comme les cent portes ouvertes à l'aposta-

sie des âmes (i) révoltées contre l'unité chrétienne. Les violences

exercées par le schisme ou par la révolution contre des peuples en-

tiers leur arrachent-elles des protestations énergiques et .soutenues?

A peine quelques mots à voix basse pour voiler leur inditlérence, ou

même leur secret assentiment. L'interrogatoire que fait subir aux

martyrs de Jésus-Christ le mandarin chinois, blesse-t-il leur cons-

cience? Mais ils y retrouvent leurs propres pensées sur les religions

nationales, et sur l'ajiostolat coupable de prosélytisme (ô).

Schismes, sectes, judaïsme, islamisme, paganisme, tout est bon
au rationalisme, parce que tout cela vient de l'homme, et qu'il n'a

peur que de Dieu.

Mais comment réunira-t-il en faisceau des doctrines aussi contr;

-

dictoires? Comment en formera-t-il une collection de forces contre

l'unité catholique?

En leur offrant un principe d'unité extérieure, à défaut du principe

vivant d'unité intérieure qui leur manquera toujours.

Regardez bien, Messieurs : le rationalisme, cumme doctrine phi-

losophique, repose sur la négation de la révélation, et comme doc-

trine politique, sur la négation de l'Église, de la société religieuse

divinement appuyée sur la puissance spirituelle. Dans la sphère des

croyances, il ne reconnaît d'autre autorité souveraine que la raison;

dans la sphère sociale, d'autre autorité souveraine que l'État, comme
si la société temporelle constituait tout l'ordre social; et il renouvelle

ainsi la théorie païenne de la confusion des deux puissances. Le ra-

tionalisme est donc toujours prêt à prendre parti pour les erreurs

les plus opposées, pour les schismes, pour les sectes, pour les cultes

les plus contradictoires, pourvu qu'ils reconnaissent tous la supré-

matie de l'Éiat. 11 admet volontiers dans son panthéon toutes les di-

vinités possibles, tous les dieux imaginables, pourvu que ces divi-

nités honoraires, que ces dieux du monde idéal, reconnaissent dans

l'État la divinité effective, le véritable Dieu suprême : Supra omne
quod dicitur Deus (4). Or, rien ne coûte moins à l'erreur que cette

prostration de la conscience aux pieds de la force. Voyez l'islamisme

en Turquie; voyez le schisme grec à son origine et dans toute sa

servile histoire; voyez le grand schisme du nord sous la main des

czars de Russie; voyez le protestantisme partout établi par l'Etat, et

partout maintenu par l'État en corps de société, sous peine de tom-

ber en lambeaux, de se dissiper en poussière comme les opinions

humaines, de s'évanouir même en fumée rationaliste livrée à tous

les vents. Les erreurs humaines tendent donc toutes à s'appuyer sur

la force humaine par excellence, sur la force publique, et celle-ci

tend de son côté à se faire de toutes les erreurs des instruments de

règne, des armes pour la lutte contre la seule puissance qui sache

lui dire : Tu viendras jusqu'ici, et tu n'iras pas plus loin (5). Elle cède

(1) M. Renan, Étud. de science religieuse.— (2) M. E. Quinet. Lettre ii Eugène Sue.

(3) Voyez les paroles du National de Paris, citées dans le Uoisiènie entretien du Libre

Examen de la vérité de la foi.— (4; 2 Thess. "1. (a) Job. 58.
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du moins souvent à ce triste penchant qui la porte à combattre la

seule puissance qui lui parle d'une loi supérieure à tous les caprices

de la force.

Ces deux tendances sont de tous les temps, Messieurs, et on les a

vues s'unir, à toutes les époques, ou chez un peuple ou chez un
autre, mais la coalition des erreurs et des forces humaines, fait plus

ou moins accidentel dans l'histoire, prend de nos jours de si vastes

proportions, grâce à l'action du rationalisme ou du paganisme mo-
derne, qu'un illustre défenseur de la liberté religieuse a pu écrire

sans exagération ces remarquables paroles : « L'Eglise de Dipu se

trouve à la fin des temps en présence d'un seul ennemi qui réunit

tous les autres en lui seul dans l'infinie multiplicité de ses moyens
d'attaque : cet ennemi, c'est la politique... Ne pouvant réunir ses

partisans sous la dir(^ction d'une même foi, il a imaginé de les faire

marcher sous le drapeau d'une puissance; il a conçu le plan d'une

autre espèce d'unité, inconnue jusqu'ici aux siècles chrétiens, de
l'unité politique, c'est-à-dire de l'unité dans l'organisation, dans la

concentration, dans la centralisation de toutes les forces matérielles

sous une même main, pour soumettre et diriger à son gré toute force

morale (i). »

Le nouveau paganisme convie donc toutes les erreurs et toutes les

forces humaines à s'unir, pour chasser du monde le voinqueur de

l'idolâtrie, Notre-Seigneur Jésus Christ, l'âme unique de la vraie ci-

vilisation moderne. Et comme l'universalité, pour diverses raisons

morales et même matérielles, comme l'universalité sera désormais

le caractère de tous les grands mouvements, de toutes les grandes

luttes, vous êtes destinés. Messieurs, à prendre part à un sublime

comibat. Jlais ne l'oubliez pas : c'est à vous qu'il est dit : Ayez con-

fiance, fai vaincu le monde (2).

C'est pour réveiller en nous celte confiance, que Dieu vient de nous

donner lui-même le signe de la victoire : Signnm magnum apparuit

in cœlo : Mulier amicta sole, et luna sub pedibus ejus, et in capite ejus

corona stellarum duodecim (ô).

Oui, Jésus Christ lui-même par la voix â laquelle il a promis la

perpétuité et l'indéfectibilité, Jésus-Chris't par la voix de Pierre tou-

jours vivant dans ses successeurs, vient de glorifier la Mère de l'hu-

manité nouvelle, et c'est par la définition dogmatique de l'Immacu-

lée Conception, par la déclaration du plein sens de la foi de tous les

siècles chrétiens à la plénitude de la grâce de la seconde Eve, de la

femme destinée dès l'origine à écraser la tête du serpent, qu'il nous
a donné le signe de la grande époque qui s'ouvre.

Mais comment sera-t-elle grande?
Sera-ce par une si complète victoire du bien sur le mal, qu'il

faille s'attendre enfin à la réalisation du rêve millénaire, au règne

pacifique et absolu de la vérité sur la terre?

Non, Aîessieurs, car la grâce de la rédemption est une grâce de

guerre : Militia est vita hominis super terram (4), de sorte que l'Eglise

sur la terre, l'Église dans le temps, ne perdra jamais son caractère

d'Église militante, et qu'elle combattra jusqu'à la fin. La lutte ne ces-

sera donc qu'à la voix de celui dont la justice patiente éclatera tout

(1) Cas de comcience, etc.. par Jlgr Parisis. — (2) Joan. 16. (3) Apoc 12. (4) Job. 7.
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entière en jugement (i), et c'est alors qu'en pri''sence du genre humain
rassemble, les palmes seront distribuées aux bons soldats de tous les

siècles.

Soyez donc les soldats du vôtre; faites l'œuvre de votre temps, et

soyez heureux que cette œuvre soit aussi dure qu'elle est grande. Il

ne s'agit de rien moins en elïet, que de tenir tète à l'idolûlrie véri-

table (|ui veut rentrer dans les âmes, dans les familles, dans les na-

tions : « Le paganisme, »dit un historien célèbre, un homme d'état

illustre, un penseur qu'on n'accusera pas de fanatisme, un protcîs-

tant que sa hante raison rapproche de plus en plus, comme Leibnitz,

de l'unité de rÉglis« dont il iléclare l'autorité essentielle au sort de la

chrétienié tout entière (2), « le paganisme, dit-il, tous les paganismes,

cosmulogiques, mystiques ou poétiques, ont ce caraclèrn essi'Utiel et

commun que c'est l'homme lui-même qui y devient ou y fait Dieu. —
Voici maintenant où nous en sommes et où le vent du siècle nous

pousse : on nous demande d'accepter pour toute religion un Uieu

abttrait qui est aussi une idole d'invention humaine, car il n'est autre

chose que l'homme et le monde confondus et érigés en Dieu par une
science qui se croit profonde et qui voudrait bien ne pas être impie.

A la place du christianisme, de son histoire, de ses dogmes, ces gran-

des solutions de notre destinée et ces sublimes espérances de notre

nature, on nous propose le panthéisme, le scepticisme et les embar-

ras de l'érudition (3), » et de quelle érudition !

Oui, c'est le paganisme qui veut rentrer dans les âmes, dans les

familles, dans les nations. Or, il veut y rentrer par l'enseignement,

par la presse, par les sociétés secrètes, par la politique qui les sert

et qui s'en sert.

Que ferez vous donc?
V'ous résisterez par l'enseignement, par la presse, par les asso-

ciations vouées au grand jour à toutes les œuvres de la charité chré-

tienne, de la miséricorde corporelle et spirituelle; par l'énergique

accomplissement de vos devoirs de citoyens, par l'exercice cons-

tant de vos droits civils et politiques.

Vous serez chrétiens hautement, pleinement, fièrement, partout et

en tout.

Vous ne confierez vos enfants qu'à des mains chrétiennes, vous

n'admettrez au foyer domestique que des livres et des publications,

périodiques ou quotidiennes, qui ne pactisent pas avec le nouveau

paganisme; vous ne lirez vous-mêmes ou ne laisserez lire les œuvres

des disciples da mensonge que pour en découvrir le venin, et en

prenant les moyens indiqués par la sagesse de l'Eglise pour ne pas en

être infectés; vous ne vous contenterez pas de voir que les âmes sont

chrétiennes dans votre famille, mais vous travaillerez à ce que

celle-ci soit chrétienne comme famille, comme société divinement

relevée par Jésus-Christ, et qu'elle fasse franchement prol'e^sion d'ê-

tre ce qu'il veut qu'elle soit; vous ne vous laisserez pas intimider

(l)Ps. 9-2.

(2) M. GuizoT, Études morales.

(5) M. G'MzoT, ['Église et la société chrélienne, c. 5. — Il faut prier pour V. Guizot,

afin (lu'oii puisse lui appliquer pleinement, comme à Stolberg, comme a Hurter, comme a

Newmiin, comme à Maine de Biran, ceUe parole de Jésus Clirisl : Je tou> bénis, Mon Père,

de ce que vous avez appris aux humbles ce que v»us avez caché aux sages et a>u: prudents

4e ce monde.
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dans la vie publique par les clameurs de vos adversaires, mais tou-

tes les fois que deux voies, toutes les deux avouf'es par la justice et

la charité, seront ouvertes devant vous, vousexaminerezdanslaquelle
des deux ils craignent de vous rencontrer, et vous la prendrez réso-

lument, car elle est certainement la meilleure, et pour la défense de
la vérité et pour y ramener ceux qui vous traitent en ennemis, mais
que vous devez toujours traiter en frères égarés. Souvenez-vous enfin

que vous êtes les enfants d'une Eglise qui peut souffrir, mais non se

taire, qui peut être persécutée, mais non asservie, et n^ soyez jamais
les hommes du silence, de l'abstention, de la peur, mais les hommes
de la parole, de la plume, de la presse, de l'action, de la vie sans

peur et sans reproche.

Oui, me direz-vous, mais ne savez-vous pas que partout où ils

sont pleinement maîtres, ils nous ferment légalement la bouche, ils

nous brisent légalement la plume, ils nous lient légalement les

mains, et que là où ils ne sont maîtres qu'à moitié; ils font tout cela

à moitié, se promettant bien de le faire tout à fait dès qu'ils en au-
ront le pouvoir.^

Je le sais, sans doute, et je sais aussi pourquoi le despotisme se

pratique chez eux au nom de la liberté. « Si nous vous laissions li-

bres, nous disent-ils sans honte, si nous rationalistes, appuyés
comme nous le sommes sur toutes les forces de l'État, si nous dont
l'enseignement, dont les œuvres vivent aux frais de la nation, et

surtout aux frais des familles chrétiennes, si nous vous laissions li-

bres dans la lutte, vous chrétiens qui vivez de vos propres forces,

vous triompheriez de nous par l'attrait supérieur de votre enseigne-
ment et de vos œuvres, vous triompheriez par la liberté, vous ga-

gneriez les âmes, et par bsâmes vous gagneriez tout le reste; et c'est

ainsi que la famille, que les mœurs, que les lois, que tout enfin res-

terait vivant de: l'esprit du christianisme. Nous ne voulons donc pas
vous laisser la liberté de la lutte, nous ne voulons pas de la lutte de
la liberté, mais nous voulons vous vaincre par la force, de peur que
vous ne trionjphiez par la liberté. »

Vous l'entendez. Messieurs, c'est le cynisme de la tyrannie, et ce
despotisme cynique (i), vous disiez tout à l'heure qu'il n'est pas un
rêve, mais une réalité toute vivante, une réalité déjà victorieuse de
la liberté chez bien des peuples et de grands peuples, et qui prétend
l'être un jour chez tous les autres.

La question posée par notre époque, Messieurs, la vraie question
pratique de notre temps, c'est donc bien moins de savoir dans quelle

mesure la liberté sera laissée à l'erreur, que de savoir dans quelle

mesure l'erreur nous laissera la liberté.

Oui, la situation de l'Eglise chez la plupart des nations, ressemble
bien moins aujourd'hui à celle que lui firent les peuples et les

princes du moyen âge, qu'à sa situation des premiers siècles où elle

luttait contre le paganisme pour être libre de sauver le monde.
Entre ces deux situations toutefois, il y a cette différence, qu'aux
premiers siècles, l'empire de la force déployait sa puissance pour

(1) Le ministre d u!i gouvernement moderne interrompit un jour un député catholique

pour lui dire que le mot liberté voulait dire Église, que c'était un euphémisme. l*ouvait-il

mieux reconnaître la grandeur et la justice de notre cause? Mais le mot libéralisme est UQ
euphémisme à son tour, et l'on sait qu'il ne veut pas dire liberté.
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empêcher l'Église d'entrer dans le monde, tandis que le paganisme
moderne veut déployer la sienne pour forcer l'Eglise d'en sortir.

Eh bien! Messieurs, l'Église ne s'en ira pas. Elle parlera, elle

agira, elle soullrira dans ses enfants, mais elle luttera tous les jours

jusqu'au dernier îles jours: Omnibus diebus usfjue adconsummationem.

Et vous.tils des héroïques défenseurs de la liberté chrétienne à tous

les âges de son histoire, v(^us parlerez, vous agirez, vous souffrirez,

vous lutterez avec l'Eglise; vous revendiquerez vos droits de chré-

tiens et de citoyens comme le firent vos frères d'Angleterre à la suite

du grand 0'Connell,et nulle part, dans la grande famille des nations,

vous ne reculerez devant l'idolâtrie renaissante qui veut chasser du
monde civilisé la mère elle-même de la civilisation, qui veut enlever

au monde nouveau Celui-là même qui en est la vie , puisqu'elle veut

lui arracher Jésus-Christ à qui seul appartient l'empire des âmes et

des siècles (i).

Un dernier orateur, l'éminent prédicateur de la Suisse catholique,

monte en chaire, et prononce le discours suivant que le respect dû
au lieu saint où l'on se trouve réuni empêche seul l'auditoire d'in-

terrompre presque à chaque phrase par ses acclamations.

Discours sur r Union des Églises chrétiennes; par M. l'abbé Mermillod,

recteur de Notre-Dame, à Genève.

Éminences, 3Iesseigneurs, 3Iessieurs,

En montant dans cette chaire, j'éprouve un double sentiment de

(1) Nous disions tout à l'heure de cet empire spirituel :

Jésus-Christ par cette paiole : Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à

Dieu, a constitué la société publique sur la base de la distinction des deux puissances;

puissances dont l'une, celle qui est armée, la puissance temporelle, est essentiellement locale;

et dont l'autre, celle qui est désarmée, la puissance spirituelle, la puissance docliinale, est

essentiellement universelle. De là ce caractère du monde nouveau : l'on n'y voit plus d au-

tre puissance générale que la puissance religieuse. L'tsprit y est plus fort que la force.

Un jour que nous faisions remarquer à un diplomate russe combien la constitution réelle

de son Eglise (dite orthodoxe) et de toutes les Kglises schismaliques est en opposition avi'cla

divine constitution de l'Eglise de Jésus-Christ, il crut se tirer d'affaire en nous disant:

<i Mais chez vous comme chez nous il y a confusion des deux puissances, puisque votre pape

i est prince comme le nôtre. »

Nous lui répondîmes :

« Votre pape, a vous, n'est pape que parce qu'il est prince, et là où il est prince. Sa puis-

sance spirituelle ne va pas plus loin que la pointe de son glaive Chez nous, au contraire,

noire pape n'est prince que parce qu'il est pape, et il n'est prince quelque pari (sur un
point du globe), que pour être vraiment pape partout, que pour être vraiment libre d'exercer

son pouvoir de chef spirituel des catholiques de toutes les nations Chez vous, il y a confu-

sion des deux puissances, justement parce que c'est la qualité de prince qui donne celle de

pape. Chez nous, les deux puissances restent évidemment distinctes, puisque l'une est lo-

cale, tandis que l'autre est universelle. Elles restent même parfaitement distinctes a Rome
où elles sont unies pour empêcher qu'elles ne soient partout confondues. »

Le prince Napoléon n'avait pas sur ce point des idées plus claires que celles de noire di-

plomate, quand S. A. 1. adressa son fameux discours au sénat de l'empire français.

L'auteur de la brochure historique : Le Pape et le congrès s'est aussi trompé lorsqu'il a

supposé qu'a Rome les lois civiles se confondaient avec les lois canoniques, et lorsqu'il a cru

de celles-ci qu'elles participaient à l'immulabilité du dogme et de la morale. La loi et la mo-
rale sont immuables comme la vérité, mais les lois disciplinaires de l'Eglise elle-même peu-

vent se modifier dans ce qu'elles ont de relatif a la diversité des temps et des choses. A
plus forte raison les lois civil s, a Rome comme ailleurs.

Un voit qu'il y aurait un livre a faire sur l'ignorance en matière de religion, à l'usage

des hommes de la tribune et de la presse, et même des princes à la tribune, et des princes

de la presse.
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de tristesse auquel vous vous associerez tous, à coup sûr. Je viens
d'abord vous rappeler que vous serez privés du bonheur d'entendre
le R. P. Dechamps, qu'une indisposition subite empêche de se

rendre dans cette enceinte. Encore une fois, c'est un véritable mé-
compte pour nous tous que le silence de cette voix aimée; car, s'il

nous avait été donné d'entendre le U. P. Dechamps, nous eussions
pu nous convaincre de nouveau que lui dans la chaire chrétienne et

son illustre frère à la tribune nationale, n'ont qu'un cœur et qu'une
voix pour défendre la patrie et l'Eglise.

Une autre émotion douloureuse s'empare aussi de mon âme à la

pensée que je viens clore ks admirables travaux de ce Congrès. Ce
n'est plus dans l'intimité de nos réunions particulières, dans la cor-
diale et mutuelle eiïusion de nos pensées, qu'il m'tsl donné d'appa-
raître, en ce moment, devant vous. Je suis dans la chaire de vérité,

et, par conséquent, je ne dois plus seulement vous parler comme un
frère; ma voix doit prendre un autre accent : celui de l'autorité.

Catholiques, qui êtes accourus ici de tous les points du monde
pour y travailler en commun à la gloire de Dieu et de son Eglise,

je vous le demande : votre Assemblée va-t-elle se dissoudre sans ex-
primer un dernier vœu, sans appeler de ses espérances et de ses la-

beurs la plus belle et la plus désirable des choses, l'Unité religieuse

de tous les enfants de Dieu? Sera-t-il dit que, lorsque je descendrai de
ce Thabor de la visibilité de l'Église catholique, pour presser frater-

nellement vos mains, vous jeter un adieu suprême et vous voir em-
portés à tous les horizons, sera-t-il dit que vous retournerez à vos
travaux isolés sans formuler un souhait unanime? Oh! non. L'émi-
nent cardinal qui préside à nos réunions a laissé tomber sur nous
cette parole que nous devons recueillir : « Pax vobis! » la paix soit

avec vous! Oui, avec vous d'abord ; et cette paix, j'ai l'intime convic-
tion que vous l'aurez toujours, car, nonobstant les discussions
dans lesquelles vous vous êtes parfois placés à des points de vue
diliérenls dans des questions de détail, toutes ces légères disso-

nances d'appréciation se sont fondues dans le ravissant et parfait

accord de votre foi. Vos âmes donc battront toujours à l'unisson

alors qu'il s'agira de cette sainte cause, et la paix sera réellement
avec vous.

Mais ce n'est pas assez : il faut que cette paix s'étende à tous les

hommes et règne sur l'Église chrétienne tout entière par son retour
universel à l'Unité. Mais pouvons-nous espérer l'Unité religieuse?

Ah ! loin de moi les illusions et les craintes à cet égard ! Je n'appré-

hende rien ni de Dieu, ni de l'homme : ma foi veut guérir mon siè-

cle, et mon siècle s'inclinera devant ma foi. Examinons donc quel est

aujourd'hui sur la terre l'étatdes doctrines, celui des âmes, celui des

peuples et celui du genre humain.
L'état des doctrines, en dehors de nous, se partage en deux grands

courants : le courant incrédule et le courant protestant. Le courant
protestant s'agite pour conserver quelques lambeaux de vérité, pour
ressaisir Jésus-Christ qui lui échappe; et le courant incrédule tra-

vaille à mettre en relief la dignité de l'homme sans la Révélation.

Entreprise insensée! Les aveugles qui la poursuivent me suggèrent
une comparaison qui vous fera comprendre l'erreur de leurs intelli-

gences et l'inanité fatale de leurs efforts. Voyez-vous les vitraux qui
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s'encadrent dnns quelques unes des fenêtres ogivales de cettp basili-

que de Saint Hombaul? Leurs couleurs n'ont pas le vif reflet qu'elles

projettent lorsque l'astre du jour les illumine directement, et, en
effet, le ciel est couvert et ne nous offre plus en ce moment qu'un
aspect terne et pluvieux. Oirez-vous cependant que le soleil a disparu
parce qu'il est derrit^re les nuages? Ainsi en est-il des incrédules :

ils ne voient plus Dieu parce que çà et là le soleil de la vérité se

trouve voilé par quelques obscurités qui déconcertent leur raison.

Ah! la philosophie égarée a beau vouloir nier l'Être suprême qu'elle

n'aperçoit pas; n'est pas athée qui veut : l'homme peut fuir Dieu,

mais il ne peut pas l'oublier, il peut méconnaître son amour, mais
non se soustraire à son pouvoir! C'est la foi catholicjue qui main-
tient debout dans le monde l'idée de dieu, la notion intégrale de sa

grandeur souveraine, ses droits imprescriptibles et immuables; car

la raison humaine n'a écrit son nom que sur des ruines.

Quel est ensuite l'état des âmes chez nos frères égarés' Ici, je me
trouve en face de trois camps bien distincts : le protestantisme ra-

tionaliste, le protestantisme mystique et le protestantisme agressif.

Je ne m'occuperai pas de ce dernier; mon cœur de prêtre ne peut se

résoudre à lui retourner ses insultes.

Qu:int au protestantismerationaliste, il n'est qu'un déisme déguisé;

il garde l'enseigne apparente du christianisme s.ins les rayons chré-
tiens; il ne veut ni de la chute, ni de l'incarnation. Après avoir

chassé Jésus-Christ du tabernacle eucharistique, il l'élimine de
l'Evangile et de l'histoire. Les Livres Saints ne sont plus que des

documents historiques ayant une valeur douteuse, l'Eglise n'est plus

qu'une association nationale, et TEsprit-Saint est exilé des âmes et

du monde. Il arrive jusqu'au dernier terme de négation logique,
et proclame Vhorreur du dogme comme son dogme unique et fondamen-
tcl {i) Les protestants qu'effraye ce vide, qu'épouvante ce néant
des doctrines, tournent les regards vers l'arche bénie de la Sainte
Eglise qui garde la divinité de Jésus-Christ, l'inspiration des Livres
Saints, la présence de l'Esprit-Saint dans le monde; ils viendront
tôt où tard à nous, nous réclamer ces dogmes, l'impérissable lu-

mière de l'intelligence et l'éternelle consolation du cœur!
Dans le protestantisme mystique apparaissent des âmes qui ont soif

de Dieu et de dévouement; elles font des tentatives désespérées pour
s'élancer vers le centre de tout bien; j'entends leurs cris d'amour
pour Jésus-Christ. Nous leurd'ironsaussi : venez à nous, car c'est à la

source vive qui jaillit pour la vie éternelle, qu'il faut étancher la soif

qui vous consume. Ah ! Messieurs, je me rappelle en ce moment le

mot d'un protestant célèbre de Genève. Il disait : « Qui de nous,
dans les incertitudes du doute, n'a jeté un regard d'envie vers cette

autorité romaine qui fixe immuabiement les croyances? Qui de nous,
dans les incertitudes du pardon et dans les angoisses du remords,
n'a jeté un regard d'envie vers ces confessionnaux catholiques, où le

pécheur, après un humble et complet aveu, s'entend adresser ces
consolantes paroles : Allez en paix, vos péchés vous sont remis? »

Oh ! oui, si Terlullien avait raison de dire que iâme est naluretlement
chrétienne, il m'est permis, ce me semble, d'aller plus loin pour les

âmes dont je viens de vous entretenir, et de les proclamer nalurel-

(I) Voir ToQUEREL. — Le Lien.
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lemenl catholiques; puisque le catholicisme est pour tous les hom-
mes, comme le soleil est pour tous les cieux. C'est l'Eglise seule qui

sauve la foi de tous les périls.

J'arrive à l'état des peuples. Ils sont respectivement en proie à une
immense agitation, et ne savent plus discerner ce qui répond à leurs

véritables besoins, depuis qu'ils ont laissé s'éteindre le flambeau de

la foi. Ils sont dans les ténèbres de l'erreur en attendant le grand

jour de la vérité. Ils cherchent la liberté, qui n'aboutit qu'à l'anar-

chie quand elle n'est pas protégée par l'autorité. Les peuples ne peu-

vent être apaisés et guéris que dans l'Eglise : là seulement se ren-

contre l'heureux accord de* la liberté qui nous sert et de l'autorité

qui nous garde. Répondez-moi, vous tous qui m'entendez, et dites-

moi si vous ne vous sentez pas libres sous ce patronage de Pie IX!

Enfin, quel est l'état du genre humain? Il prépare l'unité. Nous
pouvons envisager le genre humain à trois époques différentes : les

deux premières ont été les précurseurs, les serviteurs de l'unité mo-
rale et religieuse. C'est alors qu'on a vu les armées romaines frayer

des voies à St-Pierre et les lui faire parcourir pour le plonger dans

les profondeurs d'un cachot. Mais la croix sortit bientôt de la prison

Mamertine et vint s'arborer au sommet du Capitole. Dieu a jeté bien

d'autres planches encore sur l'océan qui nous sépare du port. A
notre heure, à cette heure, c'est le progrès de Dieu qui s'avance avec

les instruments matériels inventés par le génie de l'homme. Une
spirituelle et éloquente voix (M. Cochin) vous parlait hier de

tous les avantages moraux qui peuvent résulter des grandes décou-

vertes modernes. Pour ma part, j'applaudis à ces magnifiques con-

quêtes de la civilisation : j'applaudis à l'invention de ce char qui,

grâce à ses ailes de feu, me rendra dans quelques heures à ma chère

ville de Genève; j'applaudis encore à ce fil tendu par-dessus les che-

mins et qui me dédommage des peines de l'absence en me permet-

tant d'envoyer instantanément un souvenir à mes catholiques bien-

aimés.

Voilà bien, selon le mot heureux dont on s'est servi, le rachat des

distances. Eh bien! dans le travail auquel le genre humain m'appa-

raît livré, j'entrevois, à mon tour, le prochain rachat des séparations.

Oui, il y a là, en effet, des frères qui se regardent et qui ne se con-

templeront pas longtemps sans s'embrasser. Ce n'est point une espé-

rance chimérique que j'énonce, ce résultat a déjà été pressenti et

prophétisé par les plus beaux géniesde notre siècle. De Bonald a dit,

en effet: « Tout semble préparer les voies de l'unité; » et Joseph De
Maistre s'est écrié à son tour : « Nous marchons à une admirable re-

construction sociale et religieuse que nous saluons de tous nos

vœux. » Messieurs, cette reconstruction, elle est dans l'unité de foi

qui s'avance.

J'en vois des signes incontestables, dans l'ordre surnaturel, d'a-

bord. En effet, notre époque n'offre-t elle pas l'incomparable spec-

tacle de cette pourpre romaine, parcourant en liberté les rues de

Londres pour les assainir et les bénir? N'élève-t-on pas des monu-
ments religieux à Saint-Pétersbourg? Et Genève, la Rome de Calvin,

ne ressusciie-t-elle pas à son tour? Croyez-moi, il y a là une magnifi-

que végétation, une prochaine floraison de l'unité dans tous ces dé-

bris amoncelés par l'hérésie et le schisme. Le vent qui souffle ba-
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layera ces ruines, et à leur place apparaîtra la floraison du Cénacle et

du Calvaire, la floraison de l'Unité.

J'en découvre encore un autre signe au milieu de vous. N'avez-
vous pas senti ce souffle de l'Unité dans ce Congrès de Malines? A
qutdie autre époque de l'histoire a-t-on jamais vu plus d'amour et de
filiale tendresse envers le Père commun des fidèles? Cet amour géné-
reux, passionné, sans bornes, qui s'aflirmait à chaque mot de l'admi-
rable discours que vous avez entendu sur le Denier de St-Pierre, dé-
bordait aussi du cœur de l'ancien ministre plénipotentiaire de
Turquie, quand il nous parlait des devoirs et des espérances des Catho'
liques. Quedis-je? On le. retrouvait partout. C'était partout la même
ardente aflection pour l'Eglise et le St-Pére. Ce qui s'est vu au jour
mémorable où la catholicité a député à Rome ses évêques et les plus
dignes de ses enfants pour ap[)laudir à la promulgation du dogme
de l'Immaculée Conception, s'est retrouvé au Congrès de Malines.
Chacun de ses membres y a salué Jésus-Christ, le fondateur de
l'Eglise, et s'est tourné vers Rome pour lui jeter ce cri d'amour
qui s'échappe de toutes les poitrines catholiques, de celle du cardi-
nal comme de celle de l'humble servante : « Vous êtes ma mère! »

Messieurs, ce souffle, ce tressaillement, ce cri, encore une fois, c'est

l'Unité catholique.

Ce souffle vous l'emporterez d'ici plus ardent et plus fort pour le

communiquer aux autres quand vous regagnerez vos foyers. Que
dis-je? Vous le retrouverez même chez vous, dans les âmes les plus
humbles, alors que, délégués deSt-Vincent de Paul, vous irez visiter

les mansardes où s'abrite la misère. Là, près du métier d'un obscur
artisan, vous apercevez des pages des annales de la Propagation de
la Foi, analogues à celles qu'on vous a lues hier dans une autre en-
ceinte; et ces pages ont mouillé sa paupière et fait tressaillir en lui

la fibre de son baptême. Voilà le travail de l'ordre surnaturel dans
les fils; maintenant regardons le Père.

Ah! c'est bien là le nom qu'il mérite, car il mêle à la majesté du
Pontife et du Roi la sérénité, la mansuétude et l'indulgente condes-
cendance qui sont l'apanage du Père. Pour détrôner son autorité

suprême et briser l'unité qui en dérive, des malheureux ont voulu
construire autour de lui l'unité brutale de la force qui a pour pre-
miers ministres le fer et le feu. Mais ces anxiétés, pour ainsi dire

domestiques, n'ont pas arrêtésa sollicitude pour les besoins spirituels

des contrées étrangères à l'Italie. Quelles sont donc les préoccupa-
tions de ce Père pour tous les enfants de sa grande famille? Je vais

vous le dire, Messieurs.

Un jour que j'avais eu le bonheur de m'agenouiller à ses pieds, je

lui parlai de ma chère cité de Genève et lui dis entre autres choses:
a Très-saint Père, il y a soixante ans, la loi portait peine de mort
contre tout prêtre qui célébrait la messe à Genève; aujourd'hui nous

y possédons une église dédiée à VImmaculée Conception, et dans les

pierres de laquelle se trouve en quelque sorte incarnée une éclatante

et perpétuelle profession de foi. » Pie IX me répondit : « Dieu m'a
prédestiné non-seulement à la mission de proclamer le dogme de l'Imma-
culée Conception, mais encore à la joie d'en voir les conséquences. » Puis,
il ajouta ces mots empreints de la sagacité et de la pénétration du
tjéniiî : « Oui, je veux briser le triangle protestant qui menace la Rome
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catholique ; j'ai mis un cardinal à Londres, je mettrai un évêque à Berlin,

et ieprendrai possession de la Rome prolestante par la Vierge Immaculée. »

Et, en parlant ainsi, il jetait sur une belle statue de Marie un de ces

indicibles regards qui peignaient la grandeur et l'invincible certitude

de sa foi.

C(-s paroles inspirées, Messieurs, n'indiquent-elles pas suffisam-

ment à tous les catholiques le besoin et le devoir de travailler à

l'Unité? Elles sont un généreux appel sorti du cœur d'un Père qui

ne repousse et ne répudie personne. En effet, la main qu'il tend à

l'Irlande affamée, pour lui donner une obole prise sur son propre

nécessaire, cette main qu'il tend à la malheureuse et héroïque Po-

logne, il la tend aussi à la Russie, à l'Angleterre, à l'Orient comme
à l'Occident. Phénomène incomparable! Cet homme outragé par

toutes les ingratitudes, ce vieillard en butte aux conspiralioiis d'en

haut et d'en bas, ce Pontife que je dirais volontiers plongé dans tous

les isolements, si votre dévouement pour lui, Messieurs, ne m'inter-

disait d'employer ce terme, il est \h debout sur son calvaire, les bras

ouverts à tous, et de son cœur brisé coulent le sang et l'eau qui vont

régénérer le monde et préparer sa résurrection. Oui, dans les pro-

fondeurs de la Babel du protestantisme, je sens déjà les pulsations

de la vie catholique, et tout présage l'Unité.

Mais ne nous bornons pas à des espérances, il faut y joindre le

travail. Messieurs, je ne suis pas alarmiste, je ne désespère pas de

mon époque, je ne crois pas, en un mot, à la fin prochaine des temps.

Puisque Dieu a permis la promulgation récente du dogme de l'Im-

maculée Conception, nous en verrons les conséquences, et Jésus-

Christ ne brisera pas de sitôt ce monde tout retentissant encore des

gloires de sa Mère. Au contraire, les temps, mystérieux qui s'appro-

chent amèneront le triomphe de la sainte Église de Dieu; il nous ap-

partient d'en hâter la venue par nos labeurs. Savez-vous, Messieurs,

l'exemple que nous offrent les sectes dissidentes? Elles se sont réunies

naguère et ont voté par acclamation que toutes les Eglises évangéli-

ques réciteraient, une fois par semaine, une prière pour obtenir

l'unité de doctrines. Si nos adversaires agissent ainsi, allons à eux et

disons-leur : Puisque vous priez, vous n'avez plus qu'un pas à faire

pour être dans le sanctuaire où vous serez exaucés. Quoi! le travail

persistant d'un père généreux pour l'abolition de l'esclavage a pro-

voqué la conversion de ses fils (les Wilberforce) ; les voix les plus

éloquentes et les plus doctes des Universités d'Oxford et de Cam-
bridge sont gagnées au catholicisme, et je craindrais encore? Non,

Messieurs, il y a chez les protestants bien des âmes droites et loyales:

il est impossible que leur œil, toujours élevé vers le ciel, ne finisse,

point par y rencontrer la lumière.

Travaillons donc pour accélérer ce noble résultat. Mais comment?
Le voici. D'abord, il faut aimer les âmes, aimer les âmes égarées.

Loin de moi la pensée de transiger avec les croyances : sentinelle

avancée sur une brèche ouverte, je ne permettrai pas que les doc-

trines soient entamées. Pas de traite des dogmes ni des consciences 1

11 faut pour régénérer ces cœurs en deuil, ces consciences en ruine,

un constant apostolat de notre part. A l'œuvre donc, jeunes gens

catholiques, servez-vous de la parole, de la plume, de l'art, en un
mot, de toutes les ressources de l'intelligence pour donner des en-
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fants à Jésus-Christ. El vous, Mesdames qui ni'écoutez, vous pouvez
prendre aussi votre parla cette sainte croisade; vous pouvez exercer
l'aposioliil du salon par un -mol gracieux, par une amabilité toute
chrétienne (|ui révèle quelque chose des tendresses de rivalise.

En second lieu, nous devons aimer l'ÉL^Iise. Saint Bernard a dit

qu'un signe infaillilde de prédestination était l'amour envers la sainte
"Vierge. En plein XiX'^ siècle, j'ose dire qu'un signe infaillible de
prédestination, c'est l'amour de l'Eglise. Mais point d'amour stérile :

nous (levons nous préparer aux combats de Ja vérité par la science.
Nos adversaires ont une science fausse, « doctas fabulas, » de doctes
fables et des fables doctes; opposons-leur une science vraie, étendue
et profonde. Ah! j'ai invoqué les saints démon pays, saint François
de Sales et saint Charles Borromée pour que, nous aussi, nous ayons
une Université catholique à l'exemple de celle de Louvain ; eh bien !

demandons la même faveur pour cette Angleterre qu'ont illustrée

les Bède, les Anselme et les Edmond de Canlorbéry; demandons-la
pour cette Allemagne qui achève en ce moment la construction de
son admirable Dôme de Cologne; demandons-la enfin pour cette
terre de France sur laquelle ont germé tant de grands hommes et de
grandes œuvrt-s.

Le dernier moyen que je propose consiste dans le combat de la

charité. Nul ne doit plus et mieux aimer les hommes que le catho-
lique, puisqu'il est l'enfant d'un Dieu mort pour le salut du monde.

vous tous qui m'environnez, faites en sorte, je vous en conjure,
que, partout où passe la pensée humaine, passe aussi un courant
catholique : dans les livres, dans les journaux, dans la science, dans
les arts. Le catholicisme n'est nulle part étranger. Groupez-vous
donc, formez un faisceau d'intelligences que l'erreur ne puisse
jamais entamer. Mais qu'à côté de la science siège toujours la cha-
rité; car, en même temps qu'il faut gagner des esprits et des âmes,
il faut aussi conquérir des cœurs. Le monde s'approchera de nous,
si nous avons des convictions qui se montrent et des cœurs qui se
donnent. Il y a bien assez jusqu'ici de mesquins triomphes d'amour-
propre. Faisons maintenant à la vérité, à l'Unité religieuse un pié-
destal d'abnégation, de sacrifices et de prières, et disons à Dieu :

« Adveniat regnum tuum! » Et le règne de Dieu viendra.

Avant de descendre de cette chaire, permettez-moi de rappeler
une parole magnifique qui a retenti sur cette terre de Belgique.
Lorsqu'en 1815, un conquérant voulut forcer les séminaristes du
diocèse de Gand d'accepter désormais la juridiction d'un prélat

intrus, et qu'il les menaça, en cas de désobéissance, de les enrôler
dans ses armées, ces généreux lévites répondirent par ce mot à

jamais immortel : « Plutôt siddats que schismatiques ! « et ils cou-
rurent au-devant des souftrances qui les attendaient à Wezel.

Soldats de l'Unité religieuse à lous les points du monde, travail-

lons au triomphe de celte grande et sainte cause. Prions tous les

saints, qui ont combattu pour fonder cette grande unité de l'Eglise,

de seconder nos efforts : saint François de Sales, saint Charles Bor-
romée, saint Kombaut, ce fils que l'Irlande vous a donné, et, en
remontant davantage encore la pente des âges, les apôtres saint

Pierre et saint Paul. Contions-en la réalisatiou au patronage de
Marie Immaculée dont le divin Fils s'est jadis écrié dans le Cénacle :
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« Mon Père, faites qu'ils soient un comme Vous et Moi nous sommes

Un ! » Jésus-Christ a dit encore : « Lorsque vous serez réunis deux ou

trois en mon nom, je serai au milieu de vous. » La protection divine

nous est donc acquise, car nous sommes plus de deux ou trois, et

nous sommes avec Pie IX! Oui, nous aurons le monde, et alors s'ac-

complira le vœu suprême par lequel se terminait la bulle de la pro-

clamation du dogme de l'Immaculée Conception: « qu'il n'y ait plus

PARMI NOUS qu'un SEUL TROUPEAU ET UN SEUL PaSTEUR ! »

Au milieu de l'émotion générale produite par le discours de l'élo-

quent Recteur de Genève, Son Éminence le cardinal archevêque de

Malines a clôturé par une touchante allocution les travaux de la pre-

mière session de l'Assemblée catholitjue, si consolante pour les

âmes et si utile pour la consolidation de la solidarité étroite qui

doit relier les membres épars de la famille chrétienne.

Mes chers Frères,

Les travaux de notre Assemblée sont arrivés à leur terme. Toutes

les réunions ont été suivies avec la plus grande assiduité; l'union et

la paix n'ont cessé de régner au milieu de vous ; les discours les plus

sages ont été prononcés; les plus grandes vérités ont été procla-

mées; les résolutions les plus utiles ont été prises. Gardons-nous,

mes chers Frères, d'attribuer ces heureux résultats à nous-mêmes!
Non, il ne nous revient que les imperfections qui ont pu échapper à

notre faiblesse; toutes les bonnes choses qui ont été dites et qui

ont été faites, nous sont venues de Dieu. Non nobis, Domine, non
nobis, sed nomini tuo da gloriam. A lui seul honneur et gloire dans

les siècles des siècles!

Terminons donc cette dernière réunion en rendant les actions de

grâces les plus sincères à Celui qui nous donne la vie, le mouvement
et lexistence, et sans lequel nous ne pouvons rien.

« Seigneur, Dieu tout-puissant, c'est à vous que nous sommes
« redevables d'avoir pu nous réunir, d'avoir pu faire quelque chose

« pour votre plus grande gloire et pour l'exaltation de notre Mère la

« Sainte-Église. Nous vous remercions de toute l'effusion de notre

« âme pour toutes les grâces, pour toutes les consolations, pour
« toutes les joies que vous nous avez procurées pendant ces jours;

« nous vous en garderons une éternelle reconnaissance ; nous
« prenons la résolution de profiter avec courage et persévérance

« des lumières et des encouragements que vous nous avez accor-

« dés. Par Notre Seigneur Jésus-Christ qui vit et règne avec vous
« dans l'unité du Saint-Esprit dans les siècles des siècles. Ainsi

« soit-il. »

Mes chers Frères, de même que j'ai inauguré vos réunions par une
bénédiction, je vais les terminer par la même faveur. Mais tout

d'abord, j'éprouve le besoin d'adresser mes remercîments les plus

vifs et les plus cordiaux à tous ceux qui ont pris part aux travaux de
celte mémorable Assemblée, et je tiens à leur renouveler la promesse
de leur donner une part dans mes prières et dans mes sacrifices,

tous les jours de ma vie. Benedictio Dei omnipotentis, Patris et Filii

et Spiritus sancti descendat super vos et maneat semper.
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Au moment où Son Em. prononce les belles paroles de la béné-
diction épiscopale, lAssemblée s'incline avec un respectueux atten-

drissement sous la main de l'illustre primat de Belgique.

Elle quitte lentement l'église métropolitaine, à une heure et demie,
sous l'impression des grandes vérités et des enseignements féconds
que chacun de ses membres emporte et conserve comme un trésor
dans son cœur.
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mémoire de feu M J. Moeller, et toast à M. le Supérieur du Petit Séminaire. — Réponse

de M. le chanoine Van Campenbout. — Toast de M. Saubot-Datnbi)rgeî, à .M. le comte

de Montalembert. — Toastde M. G. Verspeyen, à la jeunesse catholique. — Réponse de

M. Emile Poncelet. — Clôture du banquet.

Le moment delà séparation est arrivé: encore quelques heures et

les membres du Congrès seront dispersés et, reprenant le chemin de

leur pairie, ils iront porter au loin les actes et les résolutions de

l'Assemblée générale des catholiques.

Une dernière fois cependant, avant de s'éloigner, ils veulent célé-

brer dans un banquet fraternel le bonheur d'avoir travaillé en com-
mun à former le lien solide et durable, qui doit les unir désormais

pour la défense de leur foi et de leurs intérêts communs.
Grâce à l'intelligente activité des organisateurs du banquet, la

grande salle des assemblées générales a pris tout à coup un aspect

approprié au caractère de cette dernière réunion. La tribune où hier

encore se faisaient entendre d'éloquentes paroles, a disparu ; les

estrades où se pressait un auditoire aussi nombreux que distingué,

avide de recueillir les accents des voix les [ilus chères et les plus

respectées, ont fait place à des tables dressées dans toute la longueur

de la salle, de chaque côté des tribunes, et gracieusement décorées

de candélabres et de corbeilles de fleurs. Au fond s'élève la table

d'honneur, où doivent prendre place, avec les principaux membres
du bureau de l'Assemblée, les illustres prélats qui ont bien voulu

honorer de leur présence cette fête toute cordiale , destinée à

l'échange des paroles d'adieu et à l'expansion des sentiments qui

animent tous les cœurs.

A deux beures, les convives, au nombre de plus de 400, entrent

dans la vaste enceinte, et le repas commence, après la bénédiction

prononcée par Son Ém. le cardinal archevêque lie Malines, qui pré-

side la table d'honneur. Son Ém. avait à sa droite Son E;n. le cardi-

nal Wiseman et à sa gauche M. Broers, bourgmestre de iMalines. On
remarquait en outre à la table de Leurs Eminences NN. SS. l'arche-

vêque Arménien de Jérusalem, les évêques de Beverley et de Gand,
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Mgr Nardi, Mgr Manning, Mgr Mislin, Mgr De Ram, etc. ; MM. le

prince Albert de Broglie, le baron H. Délia Faille, sénateur, Ad.
Declianips, minisire d'État, le marquis Patriri, le vicomte Eug. de
Kerckhove, B. Uumortier, représentant, Ch. Périn, Éd. Ducpetiaux,
etc. — Un orchestre, disposé au fond de la salle, s'est fait entendre
plusieurs fois pendant le repas.

Au dessert, M. le baron Della Faille, vice-président du Bureau
central, en l'absence du président, se lève pour proposer en ces ter-

mes un toast à S. S. le Pape Pie IX :

Au nom de la première As'-emblée catholique réunie dans celle ville si lio;-

piialière et si bienvt'ilianie de Malines, je propose un loast à notre Saint Père le

Pape. (Longs bravos.) Vicaire de Jé>;us-Christ, il a droit à notre plus profond
respeci; confiîssenr intrétdde, il a droit à notre admiration, à nos plus ardentes
t-ympaihifis. Vive Pie IX !

Au milieu des tribulations les plus amère^, le Siint-Père est calme et sans
crainte; il sait résistera l'injustice et aux conseils hypocrites de l'astuce; il

déjoue tons les calculs de la politique et de la violence par deux mois : Son
possumus, mots puissants parce qu'ils sont inspirés par Dieu.

Pie IX nt^ craint rien ; il se repose sur Dieu, et celte confiance ne sera pas
tronjpée. Quand l'épreuve >-era complète, quand les temps fixés seront arrivés,

il suûira tlun soulïl'^, du M.iîire .'ouverain pour dissiper, comme la poussière, les

impies avec leurs plans criminels, et pour renverser la nouvelle tour de Babel
qu'ils s'elTo. cent de construire. Ce jour luira bientôt, j'en ai, je ne dirai pas l'es-

pérance, mais la ceriituiie inébranlable.

En attendant ce jour réparateur, saluons le noble, le généreux, le saint Pon-
tife Pie IX. Vive Pie IX !

Ce cri final est répété à trois reprises par l'assemblée, dont l'en-

thousiasme prouve éloquemment combien elle est attachée de cœur
et d'âme au Pontife-Roi.

S. Ém. le cardinal archevêque de Malines porte ensuite la santé du
Chef de l'État et de sa royale famille :

J'ai l'honneur de vous proposer un toast au Roi. Entre autres bienfaits dont
nous lui sommes redevables, je me bornerai à en rappeler deux qui méritent
surtout noire reconnaissance. C'est d'abord qu'en acceptant la couronne de
Belgique, S. M. a affermi notre indépen lance nationale et les libertés nili-

«ieiises qui nous sont garanties pir la Consiilution. (Cris enlkousiastes de Vive
le Roi !) Le seconl bienfait, c'est qu'il a donné à la Belgique une dynastie
caliiolique. Il a fait élever se» eufanis d'après les principes d'éducation qui
ont Hé proclamés par le Congrès qui vient de se tenir. Ainsi, Messieurs,
repétez avec moi ce ci i : Vivent le Roi et son auguste famille !

L'assemblée acclame avec une ardeur toute patriotique les paroles
de Son Eminence.

M. le duc Salviati (Borghèse), de Rome, s'est exprimé ainsi, en
portantj le toast à LL. Em. les cardinaux Sterckx et Wiseman et à
NN, SS. les évéques et prélats belges et étrangers qui ont assisté au
Congrès :

Permeitez, Messieurs, à un sujet soumis, à un enfant fi<lèle et dévoué de notre
Poniile-Iioi, de vous proposer la sanié de LL. Km. réverendissimes les cardi-

naux archevêques de Malines et de Westminster, de NN. SS. les évéques et pré-

lats Je C;lgique et de l'étranger présents au Congrès de .Mahnes, de ces prélats
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éminents qui, par leur présence assidue à nos réunions, ont su leur donner ce

tiachet essentiellement religieux que doit toujours conserver une assemblée de
catholiques. (Applaudissements prolongés.)

S. Em le cardinal Wiseman répond en ces termes au toast de M. le

duc Salviali :

Je suis appelé à remplir un devoir bien agréable à mon cœur. On me prie de
vous remercier au nom de S. Ém. le cardinal archevêque de Malines et des évé-

ques ici pré-ent*;. Je m'en acquitterai d'autant plus volontiers que je désire

aussi le faire pour mon propre compte. Dire merci est facile, mais exprimer ce

qui se passe dans nos cœurs est une tâche malaisée. Ces jours que nous venons
de passer au milieu de vous. Messieurs, ont été des jours de bonheur, de béné-

diction, de joie sans mélange. Ils ajouteront une page glorieuse aux annales de
l'Église tout entière. Uue nouvelle ère d'espérance s'ouvre pour les catholi-

ques.

Après avoir remercié le Congrès entier, remercions aussi le Comité d'organi-

sation, qui nous a donné ces belles féies de la foi et de l'esprit. Ce comité a

vraiment déployé une grande activité. On dirait qu'une baguette de magicien a

louché cette salle et l'a complètement transformée. Il éiait juste qu'après les

fêles intellectuelles, nous en eussions une aussi pour le corps. J'avoue que je

ne croyais pas au pouvoir organisateur qui a tout changé dans celte enceinte et

nous y fait trouver un beau festin. C'est la charité qui nous réunit à la même
table comme une seule famille, de même que les anciens chrétiens se réunis-

saient dans leurs agapes avec une joie d'enfanis, au moment où la plus cruelle

mort pouvait venir les arracher aux catacombes. Us aimaient à partager en-

bemhle, comme des frères et des sœurs, le pain qui fortiûe et 1,: vin qui ré-

jouit.

Nous aussi, nous avons voulu avoir de joyeuses agap^ et nous rassembler
comme des frères. De tout temps les chrétiens se sont réunis à la même table.

Laiïsez-moi vous citer à ce sujet un fait caractéristique et tout à fait remarqua-
Lie. Voici ce qu'écrivait saint Grégoire à son disciple saint Augu.-^tin : « La race

î-axonne aime beaucoup les festins et particulièrement le roaslbeef. » [Rires.)

Yous voyez que ce goût des Anglais pour le bœuf date de longtemps. (Le cardi-

nal s'associe ici à l hilarité générale.)

Belges et Anglais, nous aimons tous, je crois, à nous réjouir aux fêtes de
rÉglise, et, en nous réunissant dans ces jours, nous remplissons un devoir
presque religieux.

J'ai dit tantôt que le mot merci est facile à dire, mais il y a un autre mot qu'il

est difficile de prononcer entre amis, entre frères, et ce mot est le mot adieu.

(A ce passage de son discours le vénérable cardinal éprouve une émotion visible.)

Ce mut donne de la mélancolie aux réunions; et pouriaut on ne peut pas l'en

bannir. Je vous dis donc adieu ou plutôt au revoir, dans ce monde ou dans
l'autre, au choix de la volonté divine. Toutefois je compte vous revoir encore
dans celte vie, même en Angleterre, si M. Ducpetianx me promet d'y venir or-

ganiser UD congrès. Une dernière fois merci et au revoir !

Les cris de Vive le cardinal Wiseman ! éclatent avec vivacité.

Voici le toast proposé par l'honorable M. B. Dumortier, représen-
tant :

. Le toast que je vais avoir l'honneur de porter aura sans doute votre appro-
batio;t, car il est l'expression de voire cœur et de voire croyance. Au triomphe
de l'Église et de la Foi ! (Longues acclamations.)

Noue réunion a pour but de défendre l'Église contrôles attaques dirigées
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ronire elle. Kll'^ esi aujourd'hui attaquée de deux manières, du côl»^ des doctri-

nes et du côté de son pouvoir temporel. Forte et immuable, elle délie les etforis

impuissants.

Qunnt à nous, nous devons protC'^ter avec tonte l'énergie de notre conscience

et de nos convictions outragées contre les infâmes écrits qui se publient au-

jourd'hui contre la sainte Église de Dieu.

Les attaques contre le domaine de saint Pierre doivent aussi exciter nos pro-

tesiaiions les plus ardentes.

L'É};lise n'est point seulement .issaillie dans ses propres États, elle l'est en-

core dans d'autres pays par ceux qui veulent lui enlever indirectement ses

moyens d'action sur la société. Plus que jamais nous devons lutter. Il faut qu'il

n'y ait plus de capitulations de conscience. Il faut que chacun dise hautement :

Je sui« catholique et je veux les conséquences de ma foi. Nous devons former

de nobles et grands caractères. C'est dans la lutte que les âmes fc trempent.

L'Université de Louvain nous a donné un grand exemple. Qu'il soit imité dans

tout le pays ; et fasse le Ciel que ce beau Congrès amène ce résultat! (De toutes

pans : oui, oui!)

M. A. Cochin porte un toast à l'Université catholique de Lou-
ain :

Votre zélé secrétaire général, qui s'est montré depuis huit jours si bon secré-

taire et si bon général, vient d'avoir coup sur coup, à mon égard, trois idées

singulières. 11 a vouln d'abord, pour me punir d'être arrivé en retard, que je

prisse la place de M . Casoni, pensant avec raison qu'il me serait bien plus facile

de tenir sa place ici qu'à Bologne; ensuite il m'a chargé de vous répondre au
nom de lAssemblée. Il voulait qu'un orateur parlât au nom des auditeurs: idée

en apparence singulière, si l'on ne devait pas penser qu'après tant d'acclama-

tions bienveillantes les auditeurs sont plus enroués que les orateurs.

Et, maintenant, renonçant successivement avec une grande liberté d'esprit,

que je suis loin de pariaj^er dans la consigne qu'il me donne, à ces deux idées

premières, il me recommande de porter un toast à l'Université catholique de
Louvain, et à toutes les universités qui peuvent se fonder dans le monde catho-

lique à l'exemple de cette université vraiment modèle. Pour cette fois son com-
mandement nest plus si tyrannique; il me paraît doux, car me prier de porter

la santé, de souhaiter l'avenir et les développements de l'Université de Louvain,

c'est me demander d'exprimer un souhait pour ce que j'aime le plus au monde,
à savoir l'alliance de la foi et de la science, le rayonnement et la splendeur de
la lumière de Dieu et de toutes les lumières du monde.

Me' De Ram, recteur magnifique de l'Université de Louvain, répond
<i M. Cochin:

J'obéis aussi à un ordre de notre honorable et zélé secrétaire général.

M.jDucpetiaux me demande, à l'improviste, de répondre au toast porté par

M. Cochin, cet illustre confrère dont chacun de nous admire la parole si élo-

quente et dont la bienveillance envers l'Université catholique de Louvain me
louche profondément.

Au toast qui vient d'être porté, je répondrai donc par un toast de remercî-

ment, en mon nom et au nom du corps professoral de Louvain.

Je remercie l'honorable assemblée de l'intérêt sympathique, de la chaleu-

reuse affection qu'elle a bien voulu manifester, a différentes reprises, à l'égard

de l'Université catholique de Louvain.

Si cetie université a produit de bons résultats, si elle a rendu quelques ser-

vices à la caii-e pour laquelle nous nous sommes réunis à Malines, c'est grâce

a la bcucJicu'j'j, a lit i>roie<;Mou, ù lu piileiii.lle iolliciiude du Saint Sié^ie, qui
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le premier a créé des universités daus notre vieille Europe et qui aime toujours,

aujourd'hui comme autrefois, à encourager la science et le progrès; c'est

grâre aussi à la sollicitude permanente du vénérable épiscopat belge qui n'a

reculé devant aucuii sacrifice pour faire revivre et refleurir une ancienne insti-

tution nationale, rajeunie par la foi et par la science, sous l'égide de nos libertés

consiiiuiionnelles; c'est grâce encore à l'affection et au zèle du cleryé et de tous
les caihdliques de la Belgique qui ont voulu avoir un enseignement supérieur
en harmonie avcc les saintes traditions de leurs ancêtres.

Merci donc, Éminences, Messeigneurs, Messieurs, — merci; vos témoignages
si encourageants de f^ympaibie nous imposent de nouveaux devoirs.

Mais ma réponse ne peut pas se borner à la simple expression de nos remer-
cîmeiiis. Permettez-moi d'y joindre un vœu pour l'Allemagne catholique*, où
tant d'efforts se réunissent pour créer une Université catholique, — efforts qui,

je l'espère, seront b^eniôi couronnés de vsuccès;. Qu'on me permette encore d'ex-

prinn r le même vœu pour l'Angleterre, cette grande et noble nation si prépon-
dérante dans les destinées de l'Europe. Puisse un jour celte nation, qui a été

séi'.arée de l'unité catholique par le caprice brutal d'un seul homme — d'un
prince portant la couronne de saint Edouard — revenir au culte et à l'amour de
ses anciennes traditions religieuses; puisse la fondation d'uoe Université caiho-

liqne devenir dans ce pays, illustré par la science d'un Anselme, d'tin Alcuin,

et dt' tant d'autres noms vénérés, — illustré par les anciennes fondations ca-

tholiques dOxford et de Cambridge, — puisse la fondation d'une U'iiversiié

devenir, pour lAngleierre, le véhicule et le soutien de son retour à l'Unité!

{Apj^laudisscmenls.)

M. Ad. Dech.xmps, ministre d'État, prend la parole et porte le toast

suivant :

Je suis chargé de porter un toast, j'allais dire aux catholiques étrangers,

mais ie mot d'étranger n'est pas catholique; je porte donc un toast à nos frères

des autres pays, qui sont venus donner une sanction nouvelle à notre frater-

nité religieuse. {Applaudissemenls.)

Comme ce toast comprend tout le monde, à l'exception des Belges, je suis

condamné à être un peu long, et je vous en demande pardon d'avance. {Non!
non!) Je porte un premier toast à S. Ém. le cardinal ^Viseman, cette lumière

de l'Église de notre tt-mps, et, ce qui est plus encore qu'une lumière, cet

apôtre' de l'Angleterre, ce successeur illustre de saint Thomas de Cantorbery,

sous la main et l'influence duquel s'accomplissent ces merveilleux progrès du
catholicisme dans la Grande-Bretagne dont Son En inence nous a fait hier le

consolant et magnifique tableau. {Vifs applaudissements). Je comprends natu-

rellement dans celle santé l'éliie d'hommes émiuents dont Son Émincnce l'ar-

chevêque de Westminster est entouré.

Je porte un toast à I Italie opprimée ft à Rome victorieuse! Mgr Nardi,

WM. Alb. ri et Casoni nous ont dît les douleur^, les persécutions et les espé-

rances de leur patrie, et ceites, si l'iialie catholique compte beaucoup d'aussi

courageux enfants, elle peut être courbée, selon le mol de M. Casoni, mais elle

ne sera pas écrasée. {Applaudissements.)

Va toast, Messieur>, à la Suisse démocratique, à la vaincue du Sonderbund,

mais qui restera invincible! Elle nous a envoyé ici M. le comte de Schérer qui

nous a transmis les trois admirables télégrammes que toute 1 Assemblée a si

vivement acclamés, et M. l'abbé Mermillod qui nous a tenu ce malin sous le

charme de son éloquente parole, mais qui est plus qu'un grand prédicateur,

qui est l'apôtre «ie Genève, et dont le dévouement infatigable a tant contribué à

arracher au protestanlisme, plus de la moiiié des enfants de Genève, la Rome
piotcsianie, la cité de Calvin. {Ytfs applaudissements.)

Un autre toast, Jlessieurs, au délégué du Portugal dont l'interruption et la

protestation énergiques auront l'insigne honneur de figurer daus l'immoriel dis-

«ouis du comle d' Montalemberl!
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J't join<; une fralernelle santé à la llDllantlp, notre sœur, que la faiil<> d'un

faomnie, stolon l'expression du baron de Gerlache, a sj^parée de nous, mais qui

a mis sa main dans la nôtre, el nous la tenons serrée fraternellement. {Applau-

dissements.)

Le toast que je vais porter e-'t un gémissement, une prière el un deuil, [ilou-

vemenl.)

A la PolojinP, notre sœur aussi, qui est représentée ^lans ce Congrès par sa

plus haute illu>lration, le prince Czariory^ki, et dont deux <le ses prêtres

ont parlé si admirablement. Le nom de la Polo};ne, chaque fois qu'il a été pro-

noncé depuis .-iji jours, a été couvert d'applaudissements enthousiastes; il res-

tera comme une j>rande espérance sur nos lèvres, dans nos cœurs et dans nos
prières. {Acclamalions prolongées.)

Et rAl!enia,une, qui nous a envoyé ses plus beaux noms et ses meilleurs

dévouements, le comte de Stolberg, M. Reichensperger et le docteur Lingens!

N'oublions pas, Messieurs, que c'est l'Allemngne qui a fondé la première les

Congrès catholiques destinés à faire le tour du monde. (Bravos.) J'ai remarqué
pendant nos séances, que les yeux de nos frères de rAllemagne étaient parfois

distraits; ils étaient tournés vers Francfort où se passe un immense événe-

ment! Là, on peut du moins l'espérer, se reconstitue, par la main de l'Autriche

catholique, la grande Allemagne, l'empire german que brisé par la réforme,

coup hardi et inattendu de la Providence qui déjoue les calculs politiques et les

prévisions des hommes. (Applaudissements.)

« Je porte. Messieurs, un toast à la France, à la grande nation catholique,

gesta Dti per francos! Nous, Belges, nous avons quelque droit d'avoir peur

d'elle, et nous tâcherons de suivre les excellents conseils du comte de Monia-

Jembert pour conjurer les chances d'annexion; mais nous l'admirons et nous

savons l'aimer. La France nous a envoyé une phalange vraiment remarquable

de célébrités de la cause catholique, que je voudrais pouvoir nommer toutes et

que couronne le grand nom de Monialembert.

Mon ami M. Cochin me permettra de le citer d'abord. Le comte de Monialem-

bert me disait, il y*a quelques années, en parlant de lui : Ce sera le Thiers

catholique; il nous a admirablement prouvé hier qu'il l'était en effet. Cette

parole vive et pénétrante, cet esprit si net, si clair et si ferme, cette causerie

charmante qu'il élève, quand il veut, à la hauteur de l'éloquence la plus su-

blime, oui, voilà bien le talent de M. Thiers; mais il est quelque cho-^e de (dus :

sa foi, sa douceur chrétienne et la chaleur de son âme, voila le catholique!

Me*sieurs, je vous propose d'envoyer les beaux discours de M. Cochin au suf-

frage universel de son pay», pour augmenter le lemords de celui-ci de n'avoir

pas ouvert a ce grand orateur la tribune du Corps législatif. (Bruyants applau-

dissements.)

Et le prince d Broglie, le comte Franz de Champagny, le comte Foucher
de Careil, ces écrivains remarquables qui charment nos veilles, nous avons

applau Ji et nous applaudirons encore leur belle et grande parole.

El ces soldais distingués et courageux de la presse, M. Chanirel que j'appelle

aussi mon ami, M. Léopold de Gaillard, M. Digard, M. Audiey et plusieurs

autres que je ne devrais pas oublier.

« Oh! je n'oublierai pas, à coup mjt, deux beaux noms que vous avez sur

les lèvres : M. Bau ion que je no.unie mon père vénéré et aimé, comme enfant

de Saint Yiuceni de Paul, et M. le vicomte de Meinn qu'on a si justement

nommé le héros de la charité catliolique; l'un en est 1» voix éloquente, l'autre

eu est le bra^ dévoué, tous les deux en sont le cœur. (AppUiudissemenls.)

Elle comte de Monialembert! Qu'en dirai-je pour ne pas rester trop au-

dessous de votre pensée et de votre admiration ? Quand cet athlète de la cause

catholique nous e.-t arrivé, malade, fatigué, risquant sa précieuse santé pour

parler au momie catholique, du haut de ce;ie tribune que la Belgique lui

ouvrait le lendemain du jour où la France ingrate lui termait la sienne (Acc/a-

mations); quand nous l'avons vu souflranl, se préparant à lire assis un disi-

cours écrii, puis pariant comme à l'Académie française, seloo sa spirituelle
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expression, oh! nous étions bien sûrs d'applaudir l'écrivain, mais on pouvait

craindre de ne pas pouvoir applaudir au même degré l'orateur. Vous savez,

Messieurs, combien on s'était trompé; nous avons assisté à un véritable miracle
d'éioqnpnce humaine, en voyant Tiliuslre orateur tenir une assemblée de près

de 4.000 personnes subjuguée pendant quatre heures sous sa parole pénétrante,

élevée, puissante, et lui arrachant des mouvements enthousiastes et de frénéti-

ques applaudissements. (Acclama fions.)

Ce discours est un événement qui retentira longtemps dans le monde politi-

que et religieux; mais c'est surtout en Belgique qu'il doit retentir. (Très-bien!)

Le comte de Montalembert nous a dit qu'il avait conçu son discours au pied de
la colonne du Congrès national surmontée de la belle figure de notre Roi. En
effet, ces pages éloquentes ne sont qu'un magnifique commentaire de la Consti-

tution belge. Je vous déclare, Messieurs, que je me promets bien, lorsque je re-

monterai à la tribune de mon pays, d'y porter en mains le discours de mon illustre

ami. Je dirai à nos adversaires : Voilà un programme démocratique et libéral;

nous le signons; osez-vous le signer? (Acclamalions.) Vous éies, ajouferai-je, des

libéraux, et nous sommes des cléricaux; au moins vous l'affirmez. Eh bien ! je

sors (lu Congrès de Malines, '^t voici ce que j'y ai appris : Nous sommes (les

cléricaux comme le cardinal Wiseman et la libre Angleterre; nous sommes des

cléricaux comme le comte de Montalembert, comme MM. Cochin et Albert de
Broglie, comme les démocrates de la Suisse, les patriotes de l'Italie et de l'Al-

lemagne, les libéraux de la Hollande et les martyrs de la Pologne; nous
sommes des cléricaux avec les libres et les opprimés, et vous êtes des libéraux

avec tous les oppresseurs. (Des applaudissements indescriptibles éclatent dans

toute la salle et l'orateur reçoit de toutes parts les plus chaleureuses félicilalions.)

M. le prince de Broglie répond en ces termes au toast porté par
M. Dechamps :

En entendant tout à l'heure le magnifique défilé de noms propres
que l'orateur précédent vient de faire passer devant vous, la liste

éclatante de tous les hôtes que vous avez reçus dans votre Congrès,
j'ai éprouvé un peu d'embarras d'avoir accepté la tâche de remercier
en leur nom le Congrès qui nous a fait un si favorable accueil et l'o-

rateur qui vient de si bien parler de chacun d'eux. J'ai craint que
tant de personnages éminents ne m'eussent attribué la pensée que
j'avais quelque droit ou quelque titre particulier à parler pour eux.

Cette pensée n'est pas la mienne. Je sais que plus d'un, dans ce

nombre, s'acquitterait de cette tâche mieux que moi. Je confesserai

donc ingénument que j'ai saisi cette occasion de me lever pour obéir
à un scrupule de ma conscience. Il me semble — cela va vous pa-
raître singulier — il me semble qu'il y a quelque chose à dire qui
n'a pas encore été dit. Cela paraît étrange après tout ce que vous
avez entendu et l'éloquence admirable qui a été déployée devant
vous. Il me semble qu'on a parlé et parlé excellemment de tout dans
ce Congrès : de religion, de charité, d'art, d'économie politique, de
l'Angleterre, de l'Italie, de la France, de la Belgique même et de son
peuple. U y a une chose dont on n'a pas encore parlé suffisamment,
c'est de vous-mêmes, c'est de ce Congrès qui m'écoute. Je trouve que
nous n'avons pas encore assez dit, nous autres étrangers, la beauté
du spectacle que vous nous donnez, la grandeur des instructions que
nous avons puisées auprès de vous. Nous vous avons trop parlé,

trop enseigné; nous n'avons pas assez appris de vous, ou nous n'a-

vons pas assez regardé.

Voilà, Messieurs, pourquoi j'ai pris la liberté de me lever. Il me
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semble aussi que cette admiration que je veux témoigner au Congrès
et que ces leçons que je veux puiser dans son exemple, c'est surtout,

c'est principalf'ment aux catholiques français qu'il appartient de les

exprimer ici. D'abord, en notre qualitéde plus proches voisins. Tout
le monde est frère à ce banquet; mais vous et nous, belges et Fran-
çais, nous le sommes plus que personne, frères par le sang, par la

race, par le langage en même temps que par la foi, frères aussi par
la ressemblance des conditionssocialesdans lesquelles nous sommes
placés, frères par la ressemblance des devoirs que la Providence
nous impose.

Voilà la pren^ière raison pour que ce soient principalement les

catholiques français qui aient à puiser des leçons dans le beau spec-

tacle de ce Congrès, Il y en a une autre aussi qui est plus triste. Un
avantage qu'on ne peut pas nous envier, c'est que malheureusement
ce spectacle est pour nous plus nouveau que pour d'autres, et que
nous avons moins de chances que d'autres de pouvoir le reproduire
ou le retruuver chez nous.

Ne vous y trompez pas, Messieurs : loin de moi la pensée de venir

sur une terre étrangère médire ou seulement me plaindre du grand
pays auquel j'appartiens. {Applaudissements.) Quand on est entre soi,

on se dit des vérités un peu dures. On peut trouver pénibles les le-

çons de cette école trop prolongée des révolutions par lesquelles

notre pays nous fait passer. Mais au dehors l'attachement patriotique

seul survit. Cela est vrai de toute patrie et plus vrai encore de la

France que de toute autre. Vous me permettrez, même en présence
de tant de choses admirables que je trouveen Belgique, un petit mo-
ment d'orgueil national. On ne peut jamais complètement échapper
au souvenir de sa patrie quand on est Français. Elle vous suit par-

tout de son regard. On la trouve partout dans l'influence de ses lois

et de ses mœurs. On est partout suivi et couvert par l'ombre de sa

gloire. {Vive adhésion.) Mais précisément parce que c'est un grand et

glorieux pays, il ne peut pas s'offenser que l'on confesse certains

vices de sa législation et de son droit civil, d'autant plus qu'il dé-

pend de lui de les corriger quand il le voudra.
Eh bien! je pense depuis longtemps, mais je pense aujourd'hui

plus que jamais que c'est une déplorable aberration de notre droit

public français que d'avoir non-seulement mis des entraves, mais im-
posé une interdiction absolue à ce qu'un spectacle pareil à celui que
j'ai sous les yeux puisse avoir lieu sans une autorisation othcielle

qu'il ne conviendrait pas à tout le monde de demander. Je penseque
c'est une déplorable aberration de notre droit public d'avoir mutilé
la liberté humaine dans un de ses droits les plus généreux et les plus

essentiels; d'avoir empêché l'homme de s'associer avec l'homme pour
travailler, pour prier, pour penser en commun; d'avoir traité le

principe de la sociabilité humaine comme un suspect mis sous la

surveillance île la haute police, passible, si peu qu'il s'échappe,
d'une peine pour simple rupture de ban.

Elevés sous ce régime qui interdit toute espèce d'association (ré-

gime que je ne reproche à aucun gouvernement en particulier,

mais que je reproche à tous en général d'avoir imposé, et à tous les

libéraux d'avoir supporté), élevés, dis-je, sous ce régime, vous devez
comprendre l'émotion que nous cause le spectacle que vous donnez;
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vous devez comprendre la surprise que nous éprouvons quand nous
voyons ce beau droit d'association, en pleine, en libre, en régulière
activité, et que nous le voyons consacré, pour la première fois qu'il

frappe nos yeux, à la glorification des principes auxquels nous
sommes attachés plus qu'à notre vie. Ces deux grands mots de reli-

gion et de liberté qui sont le fond de nos convictions, quand nous
voulons en France les prononcer en commun ou séparément, nous
somnies obligés de les couler dans la lettre de l'impression, de les

confier à une feuille morte qui nous quitte et ne nous renvoie aucun
son. Ici nous avons entendu ce grand cri de guerre, qui est aussi un
symbole de paix, sortira la fois de milliers de poitrines et nous être

renvoyé par des milliers d'échos. Nous avons vu tous nos rêves,

toutes nos convictions s'animer, notre cause paraître devant nos
yeux plus brillante et plus radieuse que nous n'avions pensé; toute

vivante, plus forte, plus vigoureuse que nousne l'avionssoupçonné...
{Applaudissements.)

Voilà ce que nous vous devons, ce que nous ne croyions pas pos-
sible : le raffermissement, le rajeunissement de nos convictions.

Nous vous devons de croire plus que jamais ce que nous croyions
déjà hier et ce que nous croirons toujours.

Maintenant, Messieurs, à cette satisfaction qui est commune à tous

mes compatriotes présents ici, vous me permettrez, puisque aujour-

d'hui nous sommes peu nombreux et en famille, de vous confier que
j'y joins un petit triomphe d'amour-propre personnel. C'est toute

une anecdote à vous raconter. Je le ferai si le grave président de
cette assemblée m'y autorise. J'ai d'ailleurs lu dans une fable de la

Fontaine qu'une assemblée écoute toujours une histoire.

Je vous raconterai donc une histoire pour avoir le droit de me
faire écouter. Quelques-uns d'entre vous savent peut-être qu'il y a

six mois j'ai eu l'occasion de prendre la parole devant l'auditoire

peut-être le plus éclairé de l'Europe, devant l'Académie française et

l'Institut de France : c'est un auditoire qui est la collection la plus

rare de distinctions qu'il y ait, je crois, dans le monde, [Applaudisse-

ments] mais ce sont des distinctions d'ordres et malheureusement de
croyances différentes. Il y a dans le nombre de croyances sincères

et courageuses comme celles de l'homme que vous avez entendu
hier et que vos regards cherchent vainement aujourd'hui. Il y en a

d'autres, que je ne voudrais blesser en aucune manière, mais qui ont
le malheur de penser que la religion est incompatibla avec le pro-
grès des sciences et le progrès du genre humain; qui traitent les ca-

tholiques comme des retardataires oubliés en chemin par la marche
du siècle et dépassés par l'armée du progrès pour avoir perdu leur

temps à s'agenouiller devant une croix. C'est devant cet auditoire.

Messieurs, que j'avais à prononcer l'éloge d'un grand chrétien, celui

que j'appellerai par excellence le chrétien du dis-neuvième siècle,

celui dont le nom a retenti plus d'une fois sous vos voiîtes, toujours
salué par vos applaudissements, de Lacordaire, renommé déjà dans
la génération présente pour la grandeur de son éloquence, mais qui
le sera peut-être plus encore dans la postérité, pour avoir eu le cou-
rage, en face des préjugés et des railleries, de tirer de la poussière
des révolutions un des grands ordres religieux dont l'Église s'ho-

nore : l'Ordre des Dominicains. {Vive adhésion.)
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Ayant à raconter cet acte capital de sa vie, j'en pris occasion pour
demander bien modestement, aprùs Lacordaire lui-même, apr(>s Toc-
quoville, son glorieux prt^dëcesseur, que le droit d'association, le

droit de se réunir pt)ur travailler, pour penser et pour prier en com-
mun, que ce droit, dont Lacordaire avait fait usage en violant la loi

et sans le posséder, nous fût rendu par la loi mêmp : que nous pus-

sions faire légaleanent ce que nous faisions déjà légitimement. J'ap-

puyai celte demande de considérations que je ne tirai pas toutes des

idées religieuses parce qu'il y avait beaucoup d'esj)rits auxquels cet

ordre de considérations n'aurait pas paru suffisamment convaincant.

Je l'appuyai de raisons que j'ai entendues éloquemment exposer ici

même par l'un des orateurs de vos sections. Je représentai que dans
des sociétés démocratiques les individus étaient faibles, ilé.^armés;

que leurs efforts étaient bornés; que leurs voix étaient sans écho,
leur existence attachée à des conditions précaires; que si on ne leur

permettait pas de s'associer, ils ne pourraient tenir tête à ce grand être

anonyme et collectif qu'on appelle l'Etat et à cette idole vorace qu'on
appelle la centralisation. Vous ne croiriez jamais combien de sur-

prises, de scrupules, je dirais volontiers de scandales ces simples

paroles excitèrent dans beaucoup d'esprits. Je fus assailli de repro-

ches de nature opposée. Il m'arrivait des conservateurs tout éperdus
qui me disaient : Vous voulez donc rouvrir les clubs de i~\)ù et la

société des Jacobins ; mais la Terreur et la Révolution sont derrière

chacune de vos paroles. Puis j'entendais aussi de beaux esprits qui

disaient tout bas : Mais ceci est le régime des corporations ; c'est la

mainmorte, le moyen âge, c'est l'intolérance qui va renaître. Entre
toutes ces réclamations divergentes mon pauvre vœu avait bien de la

peine à sortir sauf. (Hilarité.)

Je vais retourner demain auprès de beaucoup de ces confrères qui

m'ont témoigné tant d'inquiétude. Je leur dirai ce que j'ai vu ici, et

jamais accusé n'aura reçu une justification plus complète.

Je dirai aux conservateurs que j'ai vu une grande assemblée de plu-

sieurs milliers d'hommes délibérant huit jours durant, portes ouver-

tes sur la rue et sur la place publique; que j'y ai entendu parler de
tout ce qui peut exciter la curiosité ou émouvoir les passions des

hommes; que j'y ai vu toute sorte de monde de toutes sortes de pays
;

qu'il n'y a que deux choses que je n'y ai pas vues : à savoir la phy-
sionomie d'un émeulier et le tricorne d'un sergent de ville. (Rires.)

11 est bien vrai que j'ai cru un moment qu'il éclaterait une révolu-

tion, tant les cris étaient vifs, tant les voûtes étaient ébranlées; mais
savez-vous à quel moment? Quand un étranger éloquent rendait un
hommage mérité au souverain de ce pays, souverain bien digne de
l'amour et de la fidélité de ses sujets, puisqu'il leur a conservé la

sienne. (Applaudissements.) .Mais je suis bien sûr que son image serait

moins chère, si elle paraissait plus souvent ceinte de réchar|»e ^l'un

commissaire de police ou revêtue de la broderie d'un uniforme de

sous-préfet. Voilà ce que je dirai à la partie conservatrice de mes
adversaires : je suis sûr que cela leur paraîtra très étonnant. J'en ai

encore reçu une petite preuve ce matin. Nous sommes en famille, je

puis tout dire. J ai reçu ce matin une preuve de l'étonnement que
cela cause à un esprit jeune qui n'a encore vécu qu'en France, Un
jeune écolier que j'aime beaucoup, — je voudrais que Mgr de Gand
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fût ici, il a eu la bonté de le bénir l'autre jour, — m'écrit ce r|ui

suit : € J'attends votre retour pour savoir ce qui peut se passer dans
une réunion de ce genre. Tout ce que je vois jusqu'ici, c'est une as-

semblée de 4,000 personnes, qui n'a aucun obstacle à craindre de la

part du gouvernement, mais qui n'a non plus aucune faveur à en at-

tendre ; et je trouve cela assez beau. »

Voilà comment apparaît cette réunion à un écolier français. Je suis

sûr que cela produit le même effet à des hommes faits. (Rires.)

51ais j'ai à répondre à d'autres adversaires encore : ce sont ceux
qui sont opposés non à toute espèce d'association, mais particulière-

ment aux associations rt^ligieuses où ils voient le retour du moyen
âge. Voici ce que je dirai à ceux-là : Oui, l'association à laquelle j'ai

pris part était essentiellement et ouvertement religieuse; oui, elle

a commencé par aller à la messe demander la, bénédiction du ciel;

oui, elle a été présidée par les ministres de l'Eglise; oui, toutes les

fois que l'on y prononçait le nom sacré de Jésus, tous les fronts

s'inclinaient; oui, toutes les fois que le nom du chef de l'Église était

prononcé, il partait de tous ces cœurs un hommage de déférence pro-
fonde et un cri de sympathie respectueuse pour ses augustes infor-

tunes ; oui, tout cela est vrai ; oui, tout cela se faisait pour le triom-
phe, pourla défense, pour la glorification de l'Église. Je vousaccorde
même que c'était la même messe, le même Dieu,' le même Jésus-
Christ, le même pouvoir spirituel qu'au moyen âge. Mais voilà tout ce

que j'ai vu de moyen âge dans cette réunion. Quant au reste, elle se

tenait dans le pays le plus civilisé du monde, à deux pas d'une cam-
pagne dont pas un pouce n'est épargné par l'agriculture la plus
avancée, à deux pas d'un chemin de fer qui sert de transit à toutes

les marchandises de l'Europe, sous le feu d'une presse sans censure,
qui peut parler en toute liberté, en un mot, au milieu des flots de
richesses et de lumières qui arrosent et parfois inondent les plaines

fécondées par la civilisation moderne. (Applaudissements.)

Voilà les deux réponses que je ferai, et je dirai aux uns et aux au-
tres : Voilà ce que vous auriez pu voir comme moi; cela se passe
à six heures et un quart de Paris, par le chemin de fer, et au milieu
de gens qui parlent français comme vous et mieux que moi. (Rires.)

Je dirai, de plus, que tout cela a produit les résultats que j'espère

de la liberté! c'est de former une nation d'hommes et non pas une
nation d'enfants, un peuple de citoyens et non pas une tourbe d'ad-

ministrés. J'ai vu ce caractère viril imprimé partout autour de moi,
sur tc«ates les classes de la société comme sur les trois âges de la

vie.

Je l'ai vu d'abord sur ce clergé éminent et si distingué, sorti des
entrailles de la nation, et qui a pris part à toutes les luttes de son
indépendance, qui réunit la mansuétude, la douceur, l'élévation d'es-

prit qui place les hommes au-dessus des partis et leur permet de
prodiguer les secours spirituels à toutes les natures d'opinions, en
même temps qu'il possède ce courage civique qui, quand la lutte est

nécessaire, sait arborer son drapeau et regarder l'ennemi face à face.

(Approbation.)

Je l'ai vu ensuite sur le visage de ce vénérable vieillard qui a fondé
la liberté politique de son pays et qui la bénissait hier encore de ses

mains que l'âge n'a pas affaiblies. Et ici permettez-moi de vous ou-
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vrir le fond de mon cœur, je n'ai pu me défendre d'un retour plein

d'amertume sur tant dilluslres et cliers hommes d'Èlat fie mon pays,

qui n'ont pas eu cette consolation. Mais j'ai pensé que si leur- épreuve
avait été épargnée à ce noble vieillard, c'était que votre liberté poli-

tique avait été fondée sur le roc de la foi, tandis que la nôtre, par le

malheur des temps plus que par la faiblesse des hommes, avait jeté

ses fondements ilaiis les sables du doute. Aussi, quand l'oraye s'est

élevé, l'instabilité des fondements a-t-elle trompé l'intelligence et

les calculs de tous les architectes.

Jai vu encore ce même caractère de virilité politique dans vos

homniis faits, dans ceux qui sont mêlés à la vie publique. (]eux-là

ne veulent pas prendre les droits de la liberté sans en prendre aussi

les devoirs. {Approbulion.) Ils allient par un art merveilleux la sou-

mission aux rèi^les impérieuses et immuables de la foi et de leur

conscience avec l'intelligence des nécessités changeantes des temps.

Puisque la Providence les a placés dans une démocratie, ils pensent

que tout démocrate est une fraction du roi; que dès lors ils ont des

devoirs de royauté à remplir, à moins qu'ils n'aiment mieux, comme
des souverains fainéants, déléguer un maire de palais pour les rem-
placer et s'endormir dans une oisiveté tronipeuse, enivrés et énervés

par la fumée de leurs droits stériles. Quand de tels souverains s'en-

dorment, ils se réveillent d'ordinaire détrônés.

J'ai vu. Messieurs, et ceci me touche peut-être davantage, parce

que je songea des Hls qui grandissent et que je touche à l'âge oîi la

jeunesse fait ses adieux, j'ai vu ce noble caractère empreint sur le

front de cette jeunesse qui respire ici à pleins poumons la foi, l'ar-

deur, l'enthousiasme, tous ces généreux sentiments, enfin, dont on
ne fait jamais assez de provision à vingt ans pour tout ce qu'en con-
sommeront les mécomptes et les déceptions de la vie. J'ai vu cette

jeunesse se presser non pas aux portes d'un théâtre pour y chercher

un divertissement frivole et sensuel, ni dans les bureaux d'un minis-

tère pour y demander une place, mais aux pieds d'une chaire et

d'une tribune pour s'y pénétrer de l'amour du bien. J'ai vu briller

en elle la flamme de l'amour divin, et, je parle ici avec des entrailles

de père, il n'y en a pas, croyant ou non mais honnête homme, qui

ne payât de son sang le bonheur de voirsurle visage de son fils l'ex-

pression de la pureté et de l'innocence que j'ai vue ici. {Vive adhé-
sion.)

Voilà, Messieurs, tout ce que j'ai remarqué. La moralité que j'en

tirerai sera de dire aux bons citoyens, aux bons chrétiens, aux amis
de l'ordre : « N'ayez donc pas si peur de la liberté. » Aux hommes
de progrès, aux beaux esprits qui croient en avoir le monopole : «

vous qui vous croyez sages, n'ayez donc pas si peur de la religion. »

Si je l'osais, je dirais à ces deux grandes puissances elles-mêmes, à la

religion et à la liberté : « Mais n'ayez donc pas si peur l'une de
l'autre, faites un pas lune vers l'autre, ou plutôt que l'une s'incline

et que l'autre s'agenouille, et que la bénédiction donnée par l'une et

reçue par l'autre mette un terme aux troubles qui n'ont régné que
trop longtemps entre les hommes qui vous ont consacré leur vie. »

{Mouvement général d'approbation.)

M, l'abbé Brouwers prononce ensuite les chaleureuses paroles
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que voici, qui emportent les sympathies do l'assemblée tout en- *

lière :

Partout on est convaincu de cette nécessité que les caiholiques doivent réu-

nir tonte'^ leur forces pour lutter conire Icirs adversaires; partout aussi on re-

connaît que, pour être forts, ils n'ont besoin que d'avoir conscience de leur

pni<sance. En préence de cette union nécessaire, quel était le paye, quels

étaient les hommes qui devaient élever la bannière sainte des peuples? C'est le

pay< qui a pour devise: L'union fait la force ; c'est le pays qui a pour emblème,

non le Mon qui dort, naais le lion qui est debout et, revêtu de sa force, marche
en avant.

Nous emporterons tous dans nos pays cette charité, cet amour, cette bienveil-

lance envers nos frères et surtout envers les protestants, comme l'a dit si bien

11. l'abbé Mermillod. Nous aurons tous cette activité infatigable, dont les mem-
bres du bureau de cette Assemblée nous ont donné un si bel exemple. Tels sont

les vœux de nos cœurs et de nos âmes ! Je crois, Messieurs, être votre interprête

en portant un toast au vénérable Président et au Bureau de l'Assemblée, qui ont

diriiié nos débaisavec un tact et un zèle auxquels nous devons rendre hommage.

M. le baron Della Faille remercie l'honorable orateur néerlan-

dais :

L'absence de notre vénérable président et celle de notre honorable premier

vice-présidt'nt, empêchés d'assister à cette dernière réunion, m'impose la diffi-

cile ohlig ition de les remplacer. A défaut d'un langage éloquent, je vous don-

nerai c<lui du cœur.

Je remercie l'honorable abbé Brouwers, des sentiments affectueux qu'il a

manifestés envers notre honorable président, ce vétéran de nos luttes parle-

mentaires, cet homme qui a combattu pour toutes no» libertés, alors qu'il

n'avait aucune récompense à espérer en ce monde.

Je le reniercie aussi au nom de M. le comte de Taeus, qui lui aussi a su lut-

ter conire l'oppression, en ne compiaiii que sur le succès que la Providence

promet aux hommes qui combattent le combat du Seigneur.

Je le remercie enfin au nom dos hommes qui ont eu la première idée de celte

magnifique Assemblée, dont l'AllemagHe nous a donné l'exemple. Mais nous

avons à rendre un témoignage de reconnaissance plus élevé pncore : l'homme
écoule la voix d'en haut, et n'est qne l'instrument libre et intelligent de Celui

qui gouverne toutes choses. Honneur à lui quand il obéit à ce souverain maître'

iio'ir eur avatit tout au Très-Haui!

Mgr Nardi demande la parole et exprime sa pensée dans ce toast

laconique :

« Je résume tous l^s toasts en un toast: A notre Secrétaire général! A M. D;ic-

paiâux ! [Longs applaudissemenls.)

M. Ed. Dlcpetialx, secrétaire général, répond en ces termes :

Mon cœur déborde de gratitude. C'est trop reconnaître les faibles services

que j'ai rendus à cette grande cause dont vous êtes tous les zélés défenseurs.

Ce que j'ai fait, Messieurs, vous tous ici présents seriez prêts à le faire au-si bien

et mieux que moi. [Cris unanimes de : yon! non!) C'e^t le hasard qui m'a porté

un moment parmi vous pour vous seconder, et certainement, en mon absence,

cent, nulle, se fussent levés comme je l'ai fait. Je demanderai, à mon tour, ft

vous porter un toast et à vous rappeler un souvenir. Ce toast, Messieurs, je le

porte à un ami que vous avez au milieu de vous, à l'homme dont le zèle, la per-

^évérance, l'aciivilé nioi1e>ie, mais toujours active, nous a si puissanini 'iit

aidés dans l'organisation de cette Assemblée : A. M. le chanoine Van Canipeii-

boi't, supciieur du Pctil-Sésniuaire de Malines. [Vifs applaudissemenls.)
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Je vous ai dit ce m:iiin romment au milieu des joies Rur(;i^saient de tristes

souvenirs, qui viennent parfois mouiller nos paupières. On dit souvent que les

alisenis ont tort. Kh Inen ! je viens vous parler (l'un absent et non d'un mort,

car il vil dan* nos cœurs. Je veux vous rappeler la mémoire vénérée du profes-

seur Mœller, qui l'un des premiers s'ej^l associé à l'idée de celle importante
réunion. Quelques jours avant s^a mon, Mœller, s'enirelant avec deux de ses

amis, décida avec eux, que quoi (lu'il arrivai, ne fussions nous que trois, cinq
ou dix, nous aurions une .assemblée catholique en Belgique. Ces trois hommes
éiaietit : Mœller, mon digne ami, M. Dumorlier, et moi, votre très humble ser-

vi leur.

Celte idée, si humblement conçue et si heureusement réalisée, ce n'est pas

nous, c'est la Providence, c'est D eu qui l'a suscitée et conduite à bonne iin.

r'evt à Dieu seul qu'il faut en reporter la gloire! Elle nous a ouvert la voie;

celle voie nous la suivrons et rous y persévérerons jusqu'à ce que nous ayons
aiioint le bui de nos communs efforts. Nous avons posé le premier jalon et Ma-
lines e^t noire première étape. Permett» z-moi d'espérer, Mes'^ienrs, que nous
nous retrouverons l'an prochain pour resserrer de plus en plus le lien fiaiernel

et catholique qui nous unit déjà aujourd'hui. (Applaudissements prolongés.)

Réponse de M. le Supérieur du Petit-Séminaire :

Ud seul mot. Je vous remercie mille fois, Messieurs, de l'honneur qiie vous
avez bien voulu faire au Peiit-Séminaire, que vous avez illustré par votre pré-

sence et vos talents. Tout à l'heure, en nous séparant, je ne vous dirai pas
adieu, mais au revoir. {Applaudissemenls.)

M. Saubot-Damborgez porte la santé de M. le comte de Monlalem-
bert empêché d'assister au banquet.

Messieurs, s'écrie-t-il, il ne faut pas que le? absents aient toujours tort. Je
porte la santé de M. le comte de Montalembert. (Applaudissemenls.) Xn défen-

seur des l'bertés politiques et religieuses ! Au défenseur de l.i Pologne et de
toutes les nobles causes! Vive M. de Montalembert ! {Applaudissements univer-

sels).

La jeunesse catholique ne pouvait être oubliée dans ce banquet.
C'est M. G. Verspeyen qui s'est chargé d'exprimer les sentiments qui
animent l'assemblée pour les nobles et jeunes champions qui se

pressent dans l'arène catholique, pour y lutter comme leurs pères et

combattre le bon combat du Seigneur.

Je me rappelle qu'il y a quelques années, dans une assemblée générale des
coi'férences de Sainl-Vincent de Paul, l'Illustre cardinal \Viseman nous rappe-

lait une admirable histoire empruntée à la vie d'une grande sainte.

Sainte Cailierine de Sienne, prosternée en oraison, gémi<sa t sur la dépiorabl'î

situation de la f-ociété. Notre Seigneur Jésus Christ lui apparui. 11 leuait (ii

main une pomme que la corruption avait atteinte. « Catherine, dit il, r< çois

cette pomui''. — M-^iis, Seigneur, elle est louie ^âiée; que puis-je en faire? —
Ouvre ce fruii,dit le divin Maître, extrais-en les pepin.s, il en sortira un arbre
qui portera des fruits magnifiques, n

Pcriiietlez-moi, Me sieurs, de m'approprier ce pieux récit. L'arbre sorti dos

pépins semés, il y a quelques années, par la main maternelb; le l'Lglise, o'e^t

la jeunesse cniliolique, biùl.iiite de foi, radieuse d'espérance, pleine d'avenir. Je

bois donc à la jeunesse caiholic[ue, à tous ces frèrus que j'ai renconirés ici, quo
je connais aujourd'hui. Oui, je les connais, parce que mon cœur s'est épanché
dans leurs cœurs, parct; que j'ai compris tous leurs seiilimeni'-;, toutes leurs

affections, alors ii;éine que leur idiome m'était élrang' r, car iei ions les langa-

ges n'en ont fait qu'un 'cul, le lang.ige catholique.

Mti-8ieuis, nous avons d^' grands devoir.', a rt'mplir. Je les résume t tu- en
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lin seul : aimons fortement, aidemmcnt, passionnément notre mère la sainte

Église. Si nous l'aimons, nous aimerons tout ce qu'il y a dans le monde dd

giaml, de jusie, de ^é(lereux. Nous aimerons la pairie, la liberté chrétienne;

nous aimerons les oeuvres catholiques et surtout celles auxquelles nous devons

tant, les œuvres d'enseignement et les oeuvres de charité, VAlma Mater de Lou-
vaiu et la société de Saint-Vincent de Paul.

Je bois'donc à la Jeunesse cathohqne et je comprends spécialement dans ce

toast MM. les Commissaires, qui, dans l'orjtanisaiion du Congrès, ont fait preuve

de tant de zèle et de tant de dévouement! (Vioes acclamaliom.)

M. PoNCELET remercie dans les termes suivants :

La jeunesse catholique ne s'attendait pas, moins encore vos commissaires, à

avoir l'honneur d'une mention spéciale dans ce banquet. Elle l'accepi'e cepen-

dant avec reconnaissance, non coiinne un éloge, non comm'^ une félicitation,

mais comme un encouragement et un engagement pour l'avenir.

Dévouée corps et âme, à la vie et à la mort, à la cause de Dieu et du Saint-

Siège, dévouée avec un enthousiasme égal a la cause sacrée dont nous contem-

plons ici les plus vaillants champions, dévouée a la liberté en tout et pour tous,

elle renouvelle ici le t^erment solennel de consacrer à la défense de cette cause

tout ce que le Ciel a mis en elle de généreuse ardeur et de sainte confiance.

\ou-< êtes nos ch»f's, nous sommes de simples soldats ; commandez, nous vous

suivrons, et, s'il faut marcher à l'avant-garde, nous sommes préis. Quant à vos

commi>saires, lorsque vous croirez encore devoir faire appel à leur zèle et à

leur dévouement, ils sont a votre diaposition, à toute occasion et eu toute cir-

couslauce. (Applaudissemenlt.)

A six heures, l'honorable président prononce la clôture du ban-

quet et l'assemblée se sépare en répétant le cri joyeux et chrétien

de S. É. le cardinal Wiseman : Au revoir! Tous emportent de cette

belle fêle des souvenirs pleins de charmes et que le temps respec-

tera religieusement : « On n'oublie jamais, » a dit un grand catho-

lique, « les nobles scènes de la vie, déroulées sous l'œil de Dieu
« et parfumées par l'expansion des plus beaux sentiments de la

a loi, de la charité et de la liberté chrétienne, (i) »

(i) Lacordaire.



RÉSOLUTIONS ADOPTÉES

ET

VOEUX EXPRIMES PAR L'ASSEMBLËE.

PREMIÈRE SECTION.

OEuvrt»» religieuïies.

I. — Régularisation et extension de rOFJuvre du Denier de

Saint-Pierre.

1. II y a lieu de donn^^r à l'OEuvre du Denier de Saint-Pierre une
organisation générale qui, tout en faisant la part de la situation par-
ticulière des divers pays et des diverses diocèses dans chaque pays,
unirait tous les membres de l'OEuvre par un lien commun, l'agréga-
tion à VArchiconfrérie de Saint-Pierre, établie à Rome.

2. Il importe que cette œuvre ait un caractère permanent comme
l'OEuvre de la Propagation de la Foi, etc., et que son existence se
prolonge aussi longtemps que le Saint-Siège jugera à propos d'utili-

ser ses services.

o. Quoique l'organisation de l'OEuvre puisse et doive même varier
selon les circonstances, les besoins et les convenances de chaque
pays et de chaque circonscription diocésaine, il convient cependant,
pour la régulariser et la faire fructifier, d'adopter certaines règles
communes, en prenant, entre autres, pour type le système introduit
et appliqué avec un plein succès dans les diocèses des deux Flandres
et dans le diocèse de Cologne. Ce système devrait, en se généralisant,
être complété par la formation de comités centraux, anabgues aux
conseils généraux de la Société de Saint-Vincent de Paul, et qui uni-
raient les associations diocésaines.

4. En tous cas, les mesures à prendre doivent être subordonnées
à l'approbation et au concours de l'autorité ecclésiastique.

II. — OEuvre catholique de Venterrement des pauvres et de la

bonne mort.

L'Assemblée, considérant la nécessité de raviver et de maintenir
le culte des morts comme étant de l'essence de la religion catholi-

que, — de combattre les tendances impies qui se manifestent dans
une partie des populations, — de neutraliser l'influence et les efforts

des associations qui se constituent, notamment en Belgique, pour
interdire aux mourants les secours du prêtre et enlever aux funé-
railles tout caractère religieux

;

Emet le vœu :

1" Qu'il soit créé des associations pieuses et des confréries, à
l'instar des confréries d'Italie et d'autres pays, pour apporter et

assurer aux pauvres, à l'heure suprême, les dernières consolations
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et les sacrements de la religion, pourvoir à leurs funérailles d'après

les rites de l'Église, accompagner leurs dépouilles mortelles au ci-

metière, et leur assurer, autant que possible, une messe le corps

présent ;

2" Que l'on encourage d'une manière toute particulière les sociétés

de secours mutuels qui embrassent dans leurs statuts les cérémonies
religieuses après le décès de leurs membres

;

3" Que les catholiques maintiennent strictement, en ayant recours

à cet effet à tous les moyens légaux, et, le cas échéant, à un pétition-

nement général, la spécialité de leurs cimetières et le droit de les

posséder, de les bénir et de les administrer comme des dépendan-
ces des églises.

III. — Sanctification du dimanche.

L'Assemblée voit avec douleur la profanation du dimanche, et en-

gage les catholiques à user de toute leur influence pour amener à

cet égard le respect, dans les mœurs, des droits de Dieu, des faibleg

et des pauvres.

A cet effet, il y a lieu de recourir, entre autres, aux moyens sui-

vants :

4. S'interdire à soi-même, ainsi qu'interdire à ses enfants, domes-
tiques, ouvriers, fermiers et à toutes personnes sur lesquelles on a

autorité, hors les cas de nécessité bien démontrée et moyennant les

dispenses d'usage, tout travail, achat ou trafic, toute vente ou expo-

sition de marchandises, les dimanches et fêtes.

2, Faire insérer dans les baux des maisons et fermes une clause

qui investisse le propriétaire d'un droit de résiliation, en cas de vio-

lation publique du repos dominical par les locataires.

5. Conclure, s'il est possible, dans le but de faire cesser le travail

du dimanche, des conventions, au moins avec plusieurs de ceux qui

exercent la même industrie ou le même négoce.

4. Constituer des associations libres dont les membres s'engagent

à favoriser, autant qu'ils le peuvent, par leurs commandes, leurs

achats et leurs recommandations, les ouvriers qui ne travaillent pas

et les marchands qui n étalent et ne vendent pas habituellement les

dimanches et les jours fériés.

o. Donner toujours aux ouvriers assez de temps pour que l'ouvrage

commandé puisse être terminé, sans que la sanctification des saints

jours soit violée.

6. S'efforcer d'obtenir des autorités que les entrepreneurs publics

n'imposent pas à leurs subordonnés ou ouvriers un travail que con-

damne la conscience de ceux-ci et qui peut être dès lors considéré

comme une atteinte portée à la liberté religieuse.

Faire des démarches près des compagnies de chemins de fer à

l'effet d'obtenir : — a) que tous les travaux qui ne sont pas d'une

urgence absolue soient suspendus les dimanches et jours de fête; —
b) que le dimanche ne compte pas dans le délai de la Lettre de voi-

ture.

7. Encourager les ouvriersà constituer des sociétés dont les mem-
bres prennent l'engagement d'observer les jours de repos, et propa-

ger les œuvres de patronage qui protègent les enfants et les apprentis,

en leur inculquant le respect des coinmandemciits de l'Eglise.
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8. En cher(;hant à introduire et à maintenir le vrai chômage du
dimanche, recourir à tous les moyens propres ii faire cesser le chô-
mage (lu lundi, cause permanente d'immoralité, de malaise et de
désordres pour la classe ouvriùrni.

9. Etablir dans une ville désignée par le bureau de l'Assemblée
un conseil central pour tous les comités locaux de la Btlyiique et de
la France, avec mission de réunir, coordonner et publier les rap-
ports annuels que chaque comité local serait invité à fournir sur les

moyens qu'il aurait employés et les résultats obtenus.

IV. — Missions.

i. L'Assemblée considère comme un devoir pour tous les catholi-

ques de prêter leur concours le plus entier, moral et pécuniaire, à
VOEuvre de la Propagation de ta Fui, à VOEuvre de la Sainte -Enfance
et aux autres œuvres analogues, telles que VOEuvre des Églises-Unies
d'Orient, VOEuvre des Ecoles d'Orient, et généralement à toutes les

institutions qui ont pour but de répandre les lumières de l'Évangile

et de rattacher tous les hommes et tous les peuples au grand centra
catholique.

2. L'Assemblée exprime le vœu :

Que VOEuvre de la Propagation de la Foi soit introduite dans les

pays où elle n'existe pas encore, qu'elle soit encouragée et popu-
larisée chez les nations qui n'y prennent encore qu'une faible

part;

Que les travaux des missionnaires et leurs résultats reçoivent dans
les Annales de la Propagation de la Foi la plus grande publicité
possible.

5. L'établissement, à Londres, centre du propagandisme antica-
tholique, d'un séminaire catholique pour- les Missions étrangères
chez les peuples idolâtres, est digne de tout l'appui des nations ca-
tholiques; l'Assemblée estime qu'il devrait faire l'objet d'une recom-
mandation expresse dans les Annales de la Propagation de la Foi.

4. L'Assemblée voit avec bonheur l'entreprise qui a pour objet la

construction d'une église et d'écoles catholiques à Saint-Pétersbourg.
Elle recommande à la sympathie et au zèle religieux de ses membres
cette fondation particulièrement encouragée par S. S. le Pape Pie IX,
qui a voulu en être le premier souscripteur.

o. L'Assemblée recommande également au concours généreux de
tous les catholiques la mission spéciale récemment établie en Bel-
gique pour envoyer des ouvriers évangéliques à la Chine.

V. — Résolutions diverses.

Mgr l'Archevêque de Tours avait adressé à l'Assemblée générale
tles catholiques un appel en faveur de la reconstruction de la basili-

que de Saint-Martin à Tours. L'œuvre importante commencée par
cet éminent prélat a vivement intéressé le Congrès, qui ne peut que
la recommander aux pieuses libéralités des fidèles. Toute l'Assemblée
s'est associée au vœu éloquemment exprimé par M. l'abbé Mermillod
pour le succès d'une entreprise destinée à remettre en honneur l'an-
tique pèlerinage de Saint-Martin.

MgrMislin, protonotaire apostolique à Vienne, a saisi directement
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l'Assemblée générale du la déclaration suivante, qui a été adoptée

par acclamation :

« Attendu que les Latins, comme le déclare le Saint Pape Pie Vil,

» ont possédé sans aucune contestation l'église du Saint-Sépulcre

» dans les temps les plus anciens, » et qu'ils ne l'ont jamais aliénée;

» Que par le nom de Latins, il faut entendre tous les catholiques

de l'Église occidentale, et non une puissance isolée; d'où il suit

qu'aucune puissance séparément ne peut faire aux autres commu-
nions ou aux intidèles des concessions au détriment des autres puis-

sances et de la catholicité;

» Que la rééditication de la coupole du Saint-Sépulcre, telle

qu'elle a été projetée par le protocole signé à Constantinople par les

représentants de la France, de la Russie et de la Turquie, le o sep-

tembre 1862, à l'exclusion des autres puissances catholiques, et sur-

tout du Saint-Siège, qui, malgré l'état de dénûment où il est réduit,

s'est orttrt « de prendre exclusivement à sa charge les réparations

nécessaires, » est un acte aniicatholique, antichrétien, contraire aux

traités et à des droits acquis et continuellement reconnus; que les

motifs qu'on a fait valoir pour procéder ainsi à cette réédification,

sont ilérisoires, mensongers et de nulle valeur;

» Que la restauration de la coupole qui protège le tombeau de

Jésus-Christ, faite en commun, et pour la première fois depuis que ce

saint tombeau existe, par une puissance catholique, par une puissance

mahométane et par une puissance schismatique, qui n'y a jamais eu

ni exercé aucun droit, est un acte inique contre lequel le patriarche

grec schismatique de Constantinople lui-même a cru dtvoir pro-

tester
;

» Les catholiques réunis à Malines, l'an de grâce 1865, déclarent

solennellement qu'une telle reconstruction, entreprise en foulant aux

pieds les droits du Vicaire de Jésus-Christ, est un atïront fait au

monde catholique et une véritable profanation du plus saint monu-
ment que possède la chrétienté. »

DEUXIÈME SECTION.

OEuvres de charité.

1. — Situation générale des œuvres libres de charité : obstacles quelles

rencontrent ; moyens de consolider et de développer les institutions cha-

ritables catholiques.

1 . Le devoir de la charité est une prescription de l'Évangile. Toute

entrave mise à l'accomplissement de ce devoir est un empêchement
à l'observation d'une loi de la religion catholique. La liberté de la

charité est donc le corollaire de la liberté religieuse; elle est récla-

mée en même temps au nom des pauvres, de l'Église et de la société.

•2. La religion est sous ce rapport en parfait accord avec les saines

doctrines de l'économie politique, qui considère aussi l'extension

inconsidérée, les envahissements et le monopole de l'assistance

publique et légale, comme un danger social et comme le principal

obstacle à la création, à la diflùsion et au soutien des œuvres dues

à l'initiative et à l'action libre, soit des particuliers, soit des asso-

-ciatious.

3. La liberté de la charité implique le droit de faire tous les actes
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nécessaires à la fondation, au développement et à la perpétuité des
œuvres charitables. Lorsqu'au nom de l'intérêt général, l'État croit
devoir imposer des conditions à l'exercice de ce droit, ces conditions
doivent être déterminées d'avance par la loi et ne pas dépendre
de la volonté ou de l'arbitraire de l'administration publique.

4. En aucun cas et sous aucun prétexte, l'État, ou, en son nom,
l'assistance oflicielle, ne peut se substituer à la charité privée, soit

dans la direction et l'administration des œuvres, soit pour l'exé-

cution des conditions assignées à une donation ou un legs par un
bienfaiteur charitable.

11. — Désignation des œuvres qui correspondent aux besoins les plus
urgents, et mesures à prendre pour leur fondation et leur extensioh.

1. L'une des conditions essentielles de la charité privée, indivi-
duelle ou collective, est d'être éclairée et prévoyante, et d'éviter

d'aggraver et de perpétuer les maux et les souffrances en s'eflForçant

de les soulager.

Son action doit embrasser particulièrement les œuvres et les ins-

tutions ayant pour but et pour résultat de relever les pauvres de leur
dégradation, de pourvoir à leurs besoins intellectuels, moraux et

reiigitux, comme à leurs besoins matériels, d'encourager les habitu-
des d'ordre, d'économie et de tempérance, d'inculquer et de faire

prévaloir le sentiment de la responsabilité personnelle et du devoir
chrétien.

2. Parmi ces œuvres sont comprises en première ligne :

Les écoles chrétiennes
;

Les œuvres de patronage;
Celles qui se rapportent aux applications diverses de la mutualité

;

La société de Saint-Vincent de Paul.

3. L'Assemblée émet le vœu qu'il se forme entre les œuvres de
patronage, et aussi entre les associations mutuelles, un échange de
services qui permette à leurs membres éloignés du siège de leur
œuvre, de réclamer auprès des œuvres de même nature, partout où
elles existent, la protection et le secours auxquels ils auraient droit
dans leur patronage ou leur société.

4. Elle exprime aussi la conviction que la fondation et l'extension

des œuvres énumérées ci-dessus et de toutes autres œuvres de cha-
rité, d'instruction, de moralisaiion et de prévoyance, reposent essen-
tiellement sur la liberté et le développement le plus large de l'esprit

d'association, inspirés et guidés par le sentiment chrétien, et qu'elles

peuvent être puissamment secondées par la constitution d'institutions

analogues à celle qui a été établie en Belgique, sous le titre de : Cré-
dit de charité.

Quant à l'extension de la Société de Saint-Vincmt de Paul en parti-

culier, l'Assemblée estime que :

Partout où trois catholiques peuvent se rencontrer et se donner la

main, la fomlation d'une conférence de Saint-Vincent de Paul est

possible.

Or, il n'y a pas de commune en Belgique, comme ailleurs, qui ne
réunisse ces éléments ; donc on |)eut établir des conférences de la

Société de Saint-Vincent de Paul dans toutes les communes du
pays.
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En conséquence, l'Assemblée émet le vœu que des mesures soient
prises dans toutes les localités pour instituer de semblables confé-
rences.

L'Assemblée adopte également une proposition tendant à éta-

blir en Belgique une association de compagnonnage catholique, cal-

quée sur le Gezellen-V^erein fondé en Allemagne par M. l'abbé

Kolping.

TROISIÈME SECTION.

Instruction et éducation chrétiennes.

I. — Moyens d'étendre et de propager renseignement et les écoles catho-
liques.

i. L'extension de l'enseignement et la multiplication des écoles
«atholiques de tous les degrés, constituent le fondement essentiel de
la vraie civilisation.

2. Dans les écoles et généralement dans tous les établissements

consacrés à l'enseignement, l'œuvre de l'éducation doit marcher de
pair avec l'œuvre de l'instruction, de telle sorte qu'elles se prêtent

un mulHel appui.

3. L'éducation est inséparable de la religion, qui en constitue la

base invariable.

4. L'instruction religieuse dans les écoles doit être dogmatique et

non générale.

5. La liberté est la première condition de l'enseignement catho-

lique; là où cet enseignement n'est pas complétemeni libre, il man-
que des garanties auxquelles il a droit.

6. Pour que la liberté d'enseignement existe réellement, il ne
suffit pas qu'elle soit consacrée par la loi, il faut encore que l'exer-

cice n'en soit pas paralysé par l'extens'ion abusive donnée à l'ensei-

gnement officiel, ni contrarié, soit directement, soit indirectement,

par l'action administrative de l'Etat.

7. Les provinces et les communes doivent être déclarées aptes à

recevoir des legs et libéralités en faveur de l'enseignement à tous les

degrés, et spécialement des établissements désignés par les testateurs

ou donateurs, à charge d'observer fidèlement les conditions posées
par ceux-ci.

8. L'enseignement officiel ou public à tous les degrés doit être

strictement subordonné à l'insuffisance bien constatée des établisse-

ments libres ; il ne peut jamais être admis à titre de concurrence, et

qu'à la condition pour l'État de suspendre son action dès qu'elle

devient superflue. Dans ce dernier cas, les capitaux des fondations

faites en faveur de l'enseignement public doivent faire retour aux
familles des fondateurs, s'il n'en a pas été autrement disposé par les

fondateurs eux-mêmes.
9. Les écoles publiques affectées aux catholiques doivent corres-

pondre avant tout aux besoins religieux de ceux-ci, et présenter à

cet égard les mômes garanties que les écoles libres.

10. La liberté de l'enseignement comprend essentiellement le droit

de fonder et de doter lés écoles, d'ériger et de posséder les locaux

Bécessaires, de recevoir, d'accepter et d'administrer les libéralités.
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dons et legs qui en assurent l'existence et le développement, sous tel

contr<*)Ie équitable que peut déterminer la loi.

41. Les catholiques doivent s'efforcer de rendre l'enseignement
de l'Etat inutile, en faisant de la liberté d'enseignement un usage qui
réponde aux besoins, et en contribuant par tous les moyens à la pro-
pagation de l'enseignement catholique.

42. Pour remplir leur objet, cet enseignement et ces écoles doi-
rent être él-^vés et maintenus au plus haut degré de perfection pos-
sible. Sous ce rapport, on ne peut assez recommander de travailler

incessamment à l'amélioration des méthodes, de constituer de bonnes
institutions normales pour les professeurs et les instituteurs de l'un

et de l'autre sexe, et de mettre tout en œuvre pour que les établisse-

ments catholiques soient rangés au moins au même niveau que les

établissements rivaux.

43. Il importe que l'enseignement et l'éducation catholiques em-
brassent toute la série des institutions, depuis celles destinées à la

première enfance (écoles gardiennes, salles d'asile, jardins d'enfants,

écoles primaires, dominicales, instituts d'aveugles, de sourds-muets,
d'idiots, orphelinats, ouvroirs, etc.), jusqu'à celles qui sont affectées

à la jeunesse (pensionnats, collèges, écoles de réforme, écoles d'a-

dultes, écoles industrielles et agricoles, petits- et grands-séminai-
res, universités, etc.), et même à l'âge mûr cours, conférences,
instituts d'ouvriers, soirées populaires, bibliothèques, etc.).

44. L'enseignement catholique ne doit pas avoir de caractère obli-

gatoire, mais il importe d'autant plus de faire ressortir les bienfaits

et la nécessité de l'instruction, de combattre les préjugés et de rap-
peler les devoirs des parents, et de ne négliger aucun moyen pour
attirer et garder les enfants à l'école : gratuité pour ceux qui ne
peuvent payer l'écolage, combinaison de l'instruction et de l'appren-
tissage (kalftime System), des travaux des champs avec la fréquentation
des leçons, encouragements de toute espèce, récompenses, conseils,

patronage, etc.

IL — Diffusion des bons livres, création de bibliothèques, etc.

La diffusion des bons livres correspond à l'un des premiers besoiiis

de notre époque : pour la favoriser et la faciliter, l'Assembrée re-
commande, entre autres, les moyens suivants :

4. Constitution de sociétés, telles que celle de Saint-Charles Bor-
romée, la Société pour l'amélioration et rencouragement des publications

populaires en France, la Société des petites lectures, à Bologne, les So-
ciétés catholique de lecture, à Maestricht et à Rome, la Société des

dames de Vienne, etc., qui ont pour but d'encourager la publica-
tion et la circulation des livres religieux, moraux et instructifs.

2. Création de bibliothèques communales, paroissiales, scolaires,

urbaines et rurales, composées d'ouvrages choisis avec soin et cor-
respondant aux besoins religieux, moraux et intellectuels des diver-

.^s classes de lecteurs.

3. Circulation et échange des collections ou bibliothèques entre
les institutions et les localités associées à cet effet, de manière à

étendre le cercle des bonnes lectures aux moindres frais possible.
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4. Publication de catalogues d'ouvrages recommandables, divisés

par catégories et séries appropriées au sexe, aux âges et aux condi-
tions, avec l'indication des prix réduits auxquels on peut se les

procurer, soit chez les libraires désignés, soit en s'adressant aux
sociétés.

K. Encouragements divers, ouverture de concours, etc., pour la

composition de livres et d'écrits divers dont le sujet serait donné, ou
simplement dont l'utilité serait reconnue.

(]. Recherche, reproduction et traduction des meilleurs ouvrages
populaires publiés dans les divers pays, après s'être entendu préala-

blement à cet effet avec les auteurs ou éditeurs.

7. Abaissement du prix des publications utiles, de manière à les

mettre à la portée des moindres fortunes.

8. Organisation du colportage de ces mêmes publications, qui les

fasse pénétrer partout et dans les plus humbles demeures, dans les

campagnes comme dans les villes.

9. Appel, pour la remise à des centres de distribution, des bons
livres dont on peut disposer en faveur des bibliothèques populaires;

l'expédition des journaux, après lecture, aux adresses indiquées,

etc.

10. Établissement de salles de lecture, de cours gratuits et de
conférences familières pour les ouvriers, analogues aux Méchantes
Instîttites de la Grande-Bretagne.

Il importe que les diverses institutions et l'emploi des divers

moyens indiqués soient combinés de manière à établir l'a'ccord, à

s'entr'aider et à éviter les doubles emplois. A cet effet, il peut être

utile de les rattacher à un centre principal qui, sans s'immiscer dans
l'administration des diverses œuvres et tout en respectant leur indé-
pendance, les éclaire et leur imprime l'impulsion.

L'Assemblée émet en outre le vœu de voir se répandre la société

préservatrice déjà établie dans le nord de l'Italie et dans la Vénétie,

société qui a son centre à Padoue et dans laquelle on s'engage d'hon-
neur à ne pas favoriser par la lecture la diffusion des publications

mauvaises.

III. — Enseignement moyen.

L'Assemblée, reconnaissant la nécessité de mettre les établisse-

ments catholiques d'enseignement, et particulièrement d'enseigne-
ment, moyen, à même de soutenir la concurrence des établissements
de l'Etat, en améliorant et en consolidant leur situation financière;

Emet le vœu :

1" Que les forces de l'enseignement catholique ne soient pas trop
disséminées et se rencontrent sur quelques points essentiels; — qu'il

y ait des collèges du premier et du deuxième degré, ceux du premier
degré (au moins un par province) devant être des établissements mo-
dèles, organisés sur le pied de athénées royaux (publics), et ceux du
deuxième degré, particulièrement destinés à satisfaire aux besoins
des localités où ils sont situés;

-2." Que tout examen de sortie après les humanités soit supprimé
comme attentatoire à la liberté d'enseignement et tournant au détri-
ment des études;

5" Qu'il soit fondé une revue de l'enseignement catholique destinée
à défendre les principes sur lesquels repose cet enseignement.
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IV. — Enseignement des sourds-muets.

L'Assemblée est d'avis que la vulgarisation de l'enseignement du
jeune sourd-muet mérite de (ixer l'attention et commande les sympa-
thies de tous les hommes chariiahles;

Qu'en associant les parents et h's instituteurs ordinaires aux efforts

des instituteurs spéciaux, cet enseignement pourrait commencer dès

la première enfance et deviendrait ainsi une œuvre toutechréiienne.

Elle exprime le désir qu'il soit ouvert un concours pour la compo-
sition d'un manuel contenant, dans un petit nombre de pages, un
exposé simple, clair et substantiel de la méthode applicable dans

l'intérieur des familles et dans les écoles des communes, ainsi

qu'une série de leçons normales propres à faire apprécier le carac-

tère, et à initier à la pratique de cette méthode.

V. — Création à V Université catholique de Louvain d'une école spéciale

du génie civil, d'industrie et des mines.

L'Assemblée émet le vœu que le cadre des études de l'Université

catholique de Louvain soit étendu et complété par l'axljonction à la

faculté des sciences d'une école spéciale du génie civil, d'industrie

et des mines, atin d'ouvrir aux jeunes gens qui se destinent à ces

carrières la source des connaissances et des principes philosophi-

ques et religieux, seuls préservatifs contre la matérialisation de la

sphère industrielle.

Elle est heureuse d'apprendre que ce vœu est conforme à la déci-

sion prise par l'Épiscopat belge dans sa réunion du 5 août 1865.

VI. — Création d'une Académie catholique.

L'Assemblée, considérant l'utilité d'unir les savants, les écrivains

et les artistes catholiques, d'étendre et de faciliter leurs relations et

de faire converger leurs études, leurs travaux et leurs découvertes

vers un but commun, la glorification du catholicisme, le dévelop-

pement de la civilisation chrétienne et la poursuite du véritable

progrès; — la nécessité d'asseoir la science, la littérature et les

beaux-arts sur un fondement solide et immuable, en les ramenant et

en les retrempant à la source de toute vérité, de toute beauté et de

toute grande et noble aspiration; — l'urgence de défendre les prin-

cipes sur lesquels reposent la religion et la société, de combattre les

erreurs et de faire rayonner la lumière dans une sphère où le défaut

de guide et de foi commune n'engendre que trop souvent la confu-

sion et les ténèbres;

Considérant que, tout en rendant hommage aux académies exis-

tantes, qui, par leur ancienneté, leurs services, les illustrations

qu'elles sont just^-ment fières de compter dans leur sein, font l'hon-

neur des nations où elles ont leur siège, ces institutions ont un ca-

ractère spécial qui ne répond nullement au but mentionné ci-dessus;

Est d'avis qu'il v a lieu :

1° De fonder une Académie catholique des sciences, des lettres et

des beaux-arts, à laquelle seront affiliés, à titre de membres, d'asso-

ciés et de correspondants, les savants, les écrivains et les artistes

catholiques des divers pays, auxquels leurs travaux et leurs œuvres

ont acquis une légitime renommée;
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2* De confier l'organisation, la rédaction des statuts et le soin de
fixer le siège de cette Académie à une Commission internationale

dont la nomination sera attribuée au Comité que désignera l'Assem-
blée, aux termes de l'article VI de ses statuts:

5" De charger la Commission internationale de faire rapport à la

prochaine session de l'Assemblée sur la suite donnée à la présente
résolution;

A" D'encourager, en outre, la formation de réunions scientifiques

catholiques, composées de savants, ecclésiastiques et laïques, dans
les principaux centres intellectuels de l'Europe, dans le but d'accé-

lérer la diffusion et le progrès de la vraie science, et de combattre
plus efficacement les ravages qu'exercent les fausses doctrines.

QUATRIÈME SECTION.

A.rt. chrétien.

I. — Enseignement et diffusion de l'art chrétien.

i. L'enseignement du dessin et de l'architecture, dans les établis-

sements d'instruction, pour être en harmonie avec les besoins de
notre époque, doit être organisé sur une base plus large qu'il ne l'est

généralement aujourd'hui.

L'emploi, presque exclusif, de modèles empruntés à l'art antique
et à la Renaissance, laisse subsister une lacune qu'il importe de
combler.

Dans l'enseignement des arts, il faut encourager l'introduction des
livres, gravures et moulages reproduisant les chefs-d'œuvre des
artistes qui ont puisé leurs inspirations dans le sentiment chré-
tien.

2. La nécessité des études archéologiques n'étant plus contestée

de nos jours, il importe de leur assigner une place dans l'enseigne-

ment supérieur.

Des cours d'archéologie sacrée ont été institués dans quelques sé-

minaires; il serait à désirer que cette institution fût généralisée.

Elle aura pour résultat, que les membres du clergé, connaissant la

signification symbolique et appréciant la valeur archéologique des
objets servant à l'exercice du culte, ne toléreront plus l'introduction

d'une foule d'innovations aussi contraires aux traditions de l'art

qu'aux rubriques de l'Eglise et à la dignité de notre sainte religion.

La création d'une chaire d'archéologie chrétienne à l'Université

de Louvain répondrait à un besoin véritable.

Il conviendrait enfin de fonder une association pour l'établisse-

ment d'un musée où l'on réunirait peu à peu une collection, aussi

complète que possible, de modèles et de dessins.

II. — Style décoration et restauration des monuments religieux.

i. Il est désirable que les églises et chapelles soient ornées à l'in-

térieur de peintures et de décorations exécutées avec soin, en suivant

les meilleures traditions de l'art, afin de relever ainsi la splen-.

deur du culte et de fournir aux fidèles d'abondants sujets d'édifica-

tion. — Il faut éviter de dénaturer par le badigeon les beautés archi-

tecturales des églises.

2. Il y a lieu de recommander aux personnes que la chose con-
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cerne, de n'aliéner ou de ne détruire aucun objet appartenant aux
églises et aux établisspments religieux en général, avant d'avoir cons-

taté que l'aliénation, la destruction ou même le déplacement de cet

objet ne présente aucun inconvénient.

Celte recommandation a spécialement pour but d'appeler l'atten-

tion sur la conservation des pierres tombales, des statues, des sculp-

ture, broderies, ciselures, tentures, tapisseries et autres détails

d'ornementation et de construction, dont tout le monde ne peut

pas généralement apprécier la valeur.

3. Sans se prononcer sur le style le plus convenable pour les édi-

fices religieux, l'Assemblée exprime le vœu qu'il plaise à NN. SS. les

évêques d'instituer des comités diocésains chargés d'émettre leur avis

sur les travaux de construction, de restauration ou d'ornementation
projetés, préalablement à l'approbation ecclésiastique.

4. Il y a lieu de veiller, avec plus de soin qu'on ne le fait en gé-

néral, à l'entretien et à la décoration des cimetières existant encore

presque partout, suivant l'ancien usage catholique, autourdes églises,

afin d'inspirer aux fidèles un légitime respect pour la sépulture des

ancêtres et une grande piété pour les morts qu'ils se rappelleront

dans leurs prières.

m. — Musique religieuse.

La Commission spéciale chargée de l'examen des questions qui se

rattachent à la musique religieuse, a émis les résolutions suivantes,

qui ont été adoptées par l'Assemblée :

i. Le chant grégorien doit être considéré comme la partie essen-

tielle de la musique religieuse. On ne peut que blâmer les églises

qui en auraient complètement abandonné l'usage, ou ne lui accor-

deraient pas la prééminence qui lui est due.

2. Le plain-chant doit être exécuté d'après son rhythme propre

résultant des tenues et des repos, et non à notes n^oureuscmenf égales

et mesurées,

3. Le plain-chant doit être chanté par toutes les voix, telles

qu'elles se rencontrent dans le peuple, ténors, basses-tailles, etc.,

en ayant soin de choisir une dominante qui laisse le plus grand

nombre de voix dans leur portée naturelle.

4. Malgré la diversité des livres de chant existant aujourd'hui, on
fera un grand pas vers la restauration du plain-chant en veillant à la

bonne exécution des chants tels qu'ils se trouvent dans la plupart

des livres qui suivent le texe de la liturgie romaine. La culture des

voix, l'unité dans l'émission des notes, le sentiment religieux et les

autres qualités qui sont les conditions principales d'une bonne
exécution, peuvent s'allier à la plupart des chants édités dans les

pays catholiques.

5. La Commission exprime le vœu que l'enseignement du plain-

chant, qui ne'laisse rien à désirer dans les séminaires de Belgique,

devienne plus populaire; que tous les membres du Congrès, et par-

ticulièrement les prêtres, les conseillers de fabrique et les musi-
ciens, favorisent partout cet enseignement et établissent ou encou-
ragent les associations ayant pour but son exécution.
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En ce qui concerne l'orgue comme instrument solo, la Commission
est d'avis :

4. Que le fondement du talent de l'organiste est l'harmonie et la

science du contre-point;

â. Que sans imiter les effets de l'orchestre, et en conservant à

l'orgue son caractère propre, les auteurs doivent concilier dans leurs

ouvrages les styles harmonique et mélodique, évitant, d'une pari, de
composer de froides dissertations musicales, et de l'autre, des airs

légers et sans intérêt;

3. Qu'il convient de favoriser les études des jeunes organistes

sous des maîtres sérieux
;

4. Qu'à cet effet, il est désirable d'avoir, dans chaque canton, au
moins un organiste qui soit choisi pour aller prendre des leçons ou
des instructions d'un maître connu, où il puisse acquérir les véri-

tables traditions de l'instrument; qu'un fonds soit créé pour payer

ces études, et que M.M. les curés et conseillers de fabrique exigent

de cet artiste privilégié qu'il rende gratuitement aux autres orga-

nistesdu canton, les conseils qu'il est allé lui-niêmepuiserà lasource;

5. Que le traitement des organistes doit être augmenté.
En ce qui concerne l'orgue comme instrument d'accompagnement,

la Commission est d'avis :

1. Que l'orgue est le seul véritable instrument d'accompagnement
du plain-chant à l'église, et qu'il convient de rejeter d'une manière
absolue, pour cet usage, le serpent, l'ophicléide et la contre-basse

exécutant les mélodies à l'unisson des voix;

:2. Que l'accompagnement du plain-chant doit être diatonique,

c'est-à-dire, fondé sur l'échelle même du mode, en admettant toute-

fois les modulations mélodiques résultant du mélange des modes,
de leur transformation et des tons relatifs au ton principal;

5. Que le chant peut être à toutes les parties, sauf à donner la

préférence à l'accompagnement qui le place à la partie supérieure,

afin que le chant ressorte mieux
;

4. Que le contre-point auquel il faut donner la préférence est à

note contre note. On peut admettre cependant deux accords sur une
même note pour servir de note de passage, pour faire disparaître les

fausses relations, et dans les finales;

5. Qu'on ne doit employer que l'accord parfait et ses renversements;

6. Que le sentiment tonal doit toujours dominer;
7. Que les fausses relations à éviter sont : A, celles de triton et de

quinte mineure; B, celles qui existent dans le chant par la transpo-

sition d'une phrase mélodique à une échelle qui n'est pas son
échelle primitive. Il faut admettre, dans ces deux cas, l'altération du
«î et môme celle du /"a, lorsque celui-ci, tenant la place du si, de-

vient note variable par la transposition; C, les fausses relations

qui naissent de l'accompagnement lui-même, lorsque l'organiste

place dans les accords des notes qui sont en fausse relation avec

celles du chant.

Abordant la musique d'église proprement dite , la Commission abou-
tit aux conclusions suivantes :

4. La musique proprement dite, en tant qu'elle diffère du plain-

chant, peut être admise comme art religieux, sous toutes ses formes,

sans distinction d'époques, d'écoles, avec tous ses éléments et tous
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ses moyens d'exécution, dans los cérémonies de l'église, à la condi -

tion qu'elle serve à augmenler la splendeur des offices, à provo-
quer «'t à soutenir la piété dos fidèles.

2. Les conditions de celte admission sont que les règles de l'art et

les exigences de la liturgie doivent être respectées dans la composi-
tion comme dans Vexccution.

Dans la composition : 1" En prononçant les paroles de l'Église sans
altérations, sans omissions, sans répétitions fastidieuses; :2° En cal-

culant la longueur des pièces, de telle sorte que l'officiant, qui ne
met pas de précipitation dans la célébration de l'office, n'attende pas
longtemps la fin de l'exécution, et que, par exemple, le Gloria et le

Credo ne dépassent pas notablement la durée des mêmes morceaux
chantés solennellement en plain-chanl; 3" Par la coupe de la com-
position musicale qui doit coïncider exactement avec la coupe, l'ac-

centuation et la ponctuation du texte; 4° Par l'exclusion absolue des
rliythmes, des formes, des effets trop dramatiques, appartenant
exclusivement au théâtre; 5° Par la défense d'adapter des airs d'opé-
ras aux paroles de l'Église.

Dans l'exécution : 1" Exclure des préparatifs, des annonces et de
rexéciition elle-même tout ce qui peut faire ressembler les offices

de l'Église à des concerts, et, conséquemment, toute individualité

qui voudrait se produire pour se faire applaudir, ou exciter la cu-
riosité publique; 2° Permettre à chaque église d'adopter le genre de
musique qui est le mieux en rapport avec ses moyens d'exécution;
ne pas prétendre imiter dans une paroisse où les ressources sont
insuffisantes, ce qui se fait convenablement ailleurs; 3» N'avoir qu'un
répertoire pas trop nombreux, qui devienne en quelque sorte tradi-

tionnel dans chaque paroisse, afin que le peuple comprenne le chant
et puisse s'y associer mentalement; 4" Veiller à ce que l'exécution

soit toujours claire, calme et sans effort, la conduite des musiciens
irréprochable et leur tenue, au jubé et au chœur, respectueuse.

En ce qui concerne l'enseignement du chant religieux, la Com-
mission émet le vœu qu'il soit formé dans chaque ville et dans cha-
que localité d'une certaine importance, une société pour l'encoura-

gement et la propagation de la musique religieuse.

Ces sociétés organiseraient des chœurs religieux et s'efforceraient

de faire participer aux chants d'Église le plus grand nombre de
fidèles.

Comme moyen de se perpétuer, elles fonderaient des écoles de
chant religieux pour les garçons, où ils seraient reçus immédiate-
ment après leur première communion.

Ces sociétés seraient placées sous la direction de l'autorité ecclé-

siastique et fourniraient à celle-ci les moyens matériels d'améliorer

et de développer les chants sacrés et de rétablir les grandes traditions

du chant grégorien, en suivant les instructions publiées à ce sujet

par S. E. le cardinal archevêque de Malines et par NN. SS. les évê-

<]ues de Belgique. Des sociétés semblables existent déjà dans plu-

sieurs paroisses et peuvent servir de modèles.
Enhn, la Commission exprime le désir de voir rétablir les maîtrises

de chapelle dans toutes les villes où elles n'existent pas, en leur fournis-

sant des ressources suffisantes et en imitant les bonnes maîtrises déj;'k

exislantes.
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IV. — Exposition permanente des œuvres d'art dans les églises.

Considérant que les décors, ornemenls et tableaux placés dans les

églises ne peuvent avoir d'autre but que de concourir à la splendeur
du culte et à l'édification des fidèles;

Que c'est un abus de les dérober à la vue du public
;
qu'il n'est ni

juste ni convenable que les objets d'art, destinés à nourrir la piété

des fidèles, ne servent plus qu'à satisfaire la curiosité des touristes

et deviennent un objet d'exploitation
;

L'Assemblée émet le vœu que les monuments et les chefs-d'œuvre

des grands maîtres placés dans les églises, ne soient plus désormais
soustraits à la vue des fidèles, et soient exposés, autant que possible,

de manière à répondre à leur destination primitive.

Elle émet aussi le vœu que les conseils de fabrique ne négligent

aucune des mesures nécessaires pour l'entretien et la conservation

de ces mêmes œuvres.

V. — Littérature historique.

Il est à désirer que des écrivains catholiques s'attachent à réfuter

avec soin les erreurs et à combattre les tmidances irréligieuses qui

se rencontrent dans des livres célèbres, d'ailleurs excellents, et que
tout homme d'étude est amené à consulter. On pourrait donner à

ces réfutations et à ces critiques la forme de notes, et en former,

pour chaque ouvrage, une sorte de complément ou d'appendice. On
enlèverait ainsi à la lecture de plusieurs historiens de notre temps,
les dangers qu'elle présente pour les jeunes intelligences.

VI. Critique.

L'Assemblée émet le vœu qu'une critique élevée et indépendante,
juste et large, relève les beaux-arts et les lettres de leurs défaillances,

signale leurs erreurs et les rappelle aux règles du bien et du beau.

VII. — OEuvres d'imagination.

Dans la presse, le feuilleton exerce naturellement une influence

qu'il importe de faire tourner à la cause du bien.

Dans les romans, les auteurs chrétiens doivent s'attacher à la

vérité d'observation, à l'étude des mœurs. Leur moyen d'action le

plus puissant est la peinture vraie des vertus chrétiennes. Ils doivent
éviter toute discussion, toute controverse. Leur mission est de tou-
cher leurs lecteurs, plutôt que de les convaincre.

CliNQUIÉME SECTION.

Liberté religieuse, publications, associations» correspon*
dance internationale, etc.

I. — Publicité au point de vue des intérêts catholiques et moyens de la

développer.

L'Assemblée, prenant en considération l'importance de la publi-
cité au point de vue des intérêts et des libertés catholiques, la

nécessité d'éclairer les esprits, de réfuter les erreurs, de combat-
tre les mensonges et les calomnies qui s'attaquent aux choses et aui
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institutions les plus respectables et les plus saintes, — le devoir
imposé à tous les catholiques de défendre, sans jamais fléchir, la

justice, la vérité et la religion, — est d'avis :

1* Qu'il est indispensable de recourir aux moyens de publicité

les plus larges, en créant des journaux, des revues, ou en les soute-
nant là où ils existent, et en propageant les bonnes publications
partout où le besoin s'en fait sentir;

"2" Qu'il convient de fonder en Belgique, avec l'aide et le con-
cours des catholiques dévoués de toutes les nationalités, un organe
international des intérêts catholiques qui fasse concurrence aux
feuilles aniicatholiques les plus répandues à l'étranger, ou tout au
moins d'attribuer cette mission à l'un ou plusieurs des journaux
existants, en recourant aux moyens nécessaires pour les faire con-
naître et circuler dans les divers pays

;

5" Que tout journal catholique doit offrir de la première page à la

dernière, un tout complet, un ensemble de doctrines homogènes, et

qu'il importe d'en exclure, même sous forme d'annonces, tout ce
qui pourrait blesser les sentiments moraux et religieux de ses lec-

teurs;

4* Que les prix d'abonnement doivent être fixés de manière à faire

pénétrer les bons journaux dans toutes les classes de la société,

non-seulement dans les familles, mais encore dans les lieux de
réunion, les sociétés, les cafés, les estaminets, etc.; — qu'il im-
porte, subsidiairement, de créer des feuilles et autres publications

qui soient distribuées gratuitement là où il n'y aurait pas d'autres

moyens de leur procurer des lecteurs, et qu'il faut recourir à toutes

les combinaisons, le colportage, la vente dans les lieux publics et

les gares des chemins de fer, etc., pour activer leur circulation;

o'" Qu'il est du devoir des catholiques de contribuer de tous leurs

efforts, moralement et pécuniairement, à la création, au soutien et

à la diffusion des journaux et des publications dont il s'agit, et de
s'abstenir d'encourager, même indirectement par leurs abonnements,
la presse anticatholique;

6° Que la jeunesse catholique doit particulièrement s'associer à

cette œuvre, en lui apportant le tribut de ses talents et de son zèle
;

7" Qu'il y a lieu d'établir un échange régulier des journaux et

autres publications analogues entre les divers pays, de manière à

les faire connaître, à les recommander et à favoriser leur mutuelle
propagation;

8* Qu'il est nécessaire de constituer, dans chaque pays, un fonds

spécial destiné à favoriser et à étendre les bons journaux et les

publications utiles, et particulièrement ceux qui sont destinés aux
classes les plus nombreuses et les moins favorisées de la fortune, en
attribuant provisoirement la disposition du fonds pour la Belgique,

au Comité central de l'Assemblée générale des catholiques;
9° Que grâce à la bonne organisation et à une sorte de fédéra-

tion de la presse, qui embrasse la catholicité entière, il importe
que désormais les catholiques appartenant aux différentes nationa-

lités entretiennent des relations suivies, aient une parfaite connais-

sance de leur situation, de leurs aftlictions, de leurs espérances et

de leurs besoins respectifs, et soient ainsi k même de luaicher avec
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ensemble vers un but bien déterminé et de se venir réciproquement
en aide.

1[_ — Association dans ses rapports avec les intérêts et les libertés

catholiques.

i. 11 est de l'intérêt des catholiques, comme de tous les citoyens

qui veulent sincèrement la liberté, de substituer, autant que pos-

sible, à l'intervenlion et à l'omnipotence de l'État, l'énergie créatrice

et le principe d'expansion de l'esprit d'association.

2. Comme corollaire, l'Assemblée exprime le vœu que les ordon-

nances, décrets, arrêtés, règlements et lois sur le droit d'association

en général et les sociétés ou associations en particulier, soient ré-

formés conformément à l'esprit et au texte de l'article 20 de la

Constitution belge, et sur la base du droit commun.

III. Organisation intérieure; correspondance internationale.

Considérant la nécessité,

1» D'établir des rapports aussi suivis que possible entre les hom-
mes qui, tant en Belgique que dans les autres pays, sont disposés à

coopérer, dans la mesure de leurs forces et de leur influence, à la

revendication, à la défense et à la préservation des intérêts et des

libertés catholiques;
2" D'échanger les renseignements, documents, rapports, publica-

tions, concernant les œuvres pieuses, charitables, éducatrices, et les

diverses branches de l'art chrétien, de manière à s'éclairer récipro-

quement et à se prêter au besoin un mutuel appui
;

L'Assemblée décide :

1" Que le Comité central, nommé aux termes de l'article VI des

statuts de l'Assemblée générale des catholiques en Belgique, rem-

plira provisoirement i'otlice d'intermédiaire pour la poursuite du but

indiqué ci-dessus;
2° Que l'institution des comités et des correspondants qui ont si

puissamment contribué à l'organisation de la première Assemblée à

Malines, sera maintenue et complétée, avec la faculté d'y apporter les

modifications que pourraient suggérer les circonstances;

5" Qu'une souscription sera ouverte pour fournir au Comité central

les moyens de remplir sa mission
;

4^ Que ce comité, après s'être concerté, s'il y a lieu, avec les comi-

tés locaux et les correspondants tant Belges qu'étrangers, prendra

telles autres mesures qu'il jugera convenables pour assurer l'exten-

sion et le succès de l'œuvre confiée à son zèle;

5° Qu'il rendra compte à la prochaine Assemblée de ses travaux et

de leurs résultats.

IV. — Élaboration d'une statistique catholique.

L'Assemblée, considérant l'utilité de recueillir et de coordonner

les faits statistiques pouvant servir à faire connaître la situation,

le développement et les progrès du catholicisme dans les divers

pays, ses besoins et les moyens employés pour les satisfaire;

L'inlérêL et l'utilité que peut présenter le relevé exact et complet
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des œuvres des institutions, des associations religieuses, pieuses,
charitables, éducatrices, artistiques qui reposent sur le fondement
catholique et qui ont pour but et pour résultat d'étendre et de forti-
fier la vraie civilisation chrétienne

;

Les motifs qui ont déterminé l'Assemblée des catholiques à Aix-
la-Chapelle, en 186:2, à arrêter les bases d'un pareil travail pour
l'Allemagne;

La nécessité de combattre les mensonges et les calomnies, de rec-
tifier les erreurs, de rétablir l'intégrité des faits et de faire ressortir
aux yeux de tous la vitalité, la force et le rayonnement admirable de
l'Eglise;

Décide :

1" Qu'il sera rédigé une statistique aussi complète que possible de
la communion catholique dans les divers pays, embrassant notam-
ment :

La population.

Le clergé,

Les ordres religieux,

Les établissements affectés au culte,

Les œuvres et les institutions pieuses,

Les œuvres et les institutions charitables,

Les œuvres et les institutions d'éducation et d'instruction,

Les missions,

L'état physique, intellectuel, moral et religieux des populations
catholiques, etc.;

2° Que l'élaboration de ce travail sera confiée au Comité qui sera
nommé aux termes de l'article VI des statuts, avec faculté de s'ad-
joindre tels collaborateurs qu'il jugera nécessaires, soit dans le pavs,
soit à l'étranger;

3° Que les autorités ecclésiastiques, et notamment NN. SS. les

évéque-s, seront respectueusement invités à prêter leur concours
audit Comité en lui procurant les documents et les informations
dont il aurait besoin;

4" Qu'il sera fait rapport à la prochaine Assemblée de la marche
et du degré d'avancement du travail décrété.

V. — Institution de Cercles catholiques.

Considérant le grand bien que peut produire, tant pour l'âge mûr
que pour la jeunesse, une association où, à la fin des travaux de la

journée, l'on trouve, avec un délassement honnête,une amitié sincère,

un soutien réel, des exemples édifiants, et une sorte d'imitation de
la famille religieuse dans laquelle on a été élevé et nourri

;

Considérant que, pour atteindre ce but, il a été institué en Belgi-

gique des réunions qui, sous le titre de Cercle catholique^ ou tout autre
analogue, ont eu jusqu'ici les meilleurs résultats;

L'Assemblée émet le vœu :

1° Que, partout où faire se pourra, on institue de pareilles sociétés

destinées à procurer à leurs membres une honnête distraction en
favorisant le développement de l'esprit d'union et de fraternité

chrétiennes;
2" Que des relations soient établies entre tous les Cercles catholi-

ques et les associations analogues du pays et de l'étranger, de ma-
:^i
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nière à assurer le bénéfice de ces utiles institutions à leurs membres,
en tout lieu et dans tous les pays.

VI. — Formation d'une Union des anciens élèves de TUniversité

catholique de Louvain.

Les anciens élèves de l'Université catholique de Louvain, présents

à l'Assemblée de Malines, ont résolu de former une Union per-
manente, à laquelle seront invités à se joindre tous leurs condis-
ciples.

La constitution de cette association a été votée à l'unanimité et

acclamée par l'Assemblée. Ses statuts ont été arrêtés séance tenante,

et plus de deux cents membres y ont adhéré dès le premier jour.

VIL — Publicité donnée aux faits de suicide.

Attendu que les suicides par imitation ont été irrécusablement
constatés par l'observation médicale

;

Attendu que les médecins qui ont écrit sur la matière, et, entre

autres, M. Brierre de Boismont dans son traité du Suicide (p. 144,

Paris, i8o6), déclarent que a l'imitation joue un rôle considérable
dans ce genre de crime; »

Attendu dès lors que la publicité donnée aux faits de suicide peut
exercer une influence funeste dont une conscience chrétienne ne
peut accepter la responsabilité;

L'Assemblée émet le vœu que les journaux catholiques s'abstien-

nent d'annoncer les faits de suicide, à moins que ceux-ci n'aient

l'importance d'un événement historique dont il serait impossible de
ne pas entretenir le lecteur.

VIII. — Disposition relative au mariage des militaires.

Dans l'intérêt de la liberté religieuse, l'Assemblée exprime le vœu
que les entraves légales qui empêchent les militaires en congé illi-

mité de contracter mariage soient supprimées.

IX. — Acte de sympathie pour la Pologne.

L'Assemblée, considérant que la cause de l'Église souffrante en
Pologne est la cause de la catholicité entière;

Exprime le vœu :

1° Qu'il soit institué une association de prières dans tout le monde
catholique pour obtenir, par l'intercession de la très-sainte Vierge
Marie, l'allégement des souffrances et la délivrance de l'Église polo-
naise;

2° Qu'il soit adressé au Souverain-Pontife une supplique pour que
S. S. daigne autoriser et bénir, en l'enrichissant d'indulgences, l'as-

sociation de prières mfVitionnée ci-dessus.

Cette supplique sera formulée par le Bureau central ou par le

Comité permanent qui lui succédera, et soumise, préalablement à

son envoi, à l'examen et à l'approbation de l'autorité ecclésiastique

compétente.
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Conformément à l'arlicle lO § l-"' de ses statuts fondamentaux,
l'Assemblée générale arrête :

1" Le Bureau central actuel est investi de la mission attribuée au
Comité permanent, aux termes de l'article 5 des statuts;

-2" 11 reste chargé, aux termes de l'article 16 § 3, de la publication
du compte rendu de la présente session et de son expédition aux
membres de l'Assemblée;

3° Il fixera, en se concertant à cet effet avec les comités et les cor-
respondants de Belgique et des pays étrangers, le lieu et l'époque de
la prochaine réunion;

4° Il est autorisé à s'adjoindre tel nombre de membres qu'il juge
convenable (article 5 § 2 des statuts), et à constituer dans sonsein
une commission executive pour l'expédition des affaires.
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